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GOUVERNEMENT.
'—

. -Jl

LA POLITIQUE.

IDÉE DE LA POLITIQUE.
APolitique , définie en général , efl cet Définition de i*

r . , , . . , , Politique.

eipnt de prévoyance qui découvre ce quon

peut ou efpérer ou craindre , & qui fait em«

ployer les moyens néceflaires pour afTurer les

bons événemens , & pour détourner les mauvais.

Elle peut être confidérée félon qu'elle a relation aux affaires

des Particuliers ou aux affaires publiques , qu'elle enfeigne à

Partie VL A
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fe gouverner avec les hommes ou à gouverner les hommes.

On fe fert en effet du mot de Politique , pour marquer l'adreffe

de chacun dans fes affaires particulières ; &: ce mot fe prend

dans un fens plus propre , rélarivement à l'adrniniftration pu-

blique. C'eft fous ce dernier rapport que je la dois envifager

ici , & c'eft toujours cette relation que les hommes ont en vue ,

lorfqu'ils parlent de la Politique par excellence.

Ainfi proprement nommée , la Politique eft cette prudence

civile qui rend intelligent dans la conduite des affaires publi-

ques
,
qui éclaire les projets des voifins & les deffeins des en-

nemis de l'Etat
,
qui fait prévoir les fuccès des entreprifes , &

qui met ceux qui gouvernent en état d'employer les moyens

propres à la fin qu'ils fe propofent. Pour le dire en peu de

mots , la Politique eft l'art de gouverner.

Les matières qui regardent cet art font d'un ordre où il n'eft

pas permis à tout le monde d'atteindre (a). On ne fçauroit trop

le cultiver , & toutes les parties de la Science du Gouverne-

ment ne fçauroient trop être approfondies. J'ai remarqué , dans

mon Difcours qui précède l'Introduction , combien il eft trifte

que dans les Etats Monarchiques ,
peu de perfohnes s'appli-

quent à une Science dont le bonheur du Peuple eft l'objet. Je

dois dire ici que cette inapplication n'empêche prefque perfonne

d'en 'parler avec confiance ; & dans ce fens, on peut dire de

la Politique ce qu'on a dit de la Médecine., que c'eft la fcience

dont le plus de gens fe mêlent. En effet , fi tous ceux qui vont

voir un malade font des raifonnemens fur l'état où ils le trou-

vent , & indiquent toujours quelques remèdes , des gens de

(a) Poft Socratem , Plato
, Ariftoteles , Cicero , caterique Philofophi Grœci , Latini ,

deniquc omnes omnium gentium , non modo Philofophi , fed etiam otiofî 3 Scientiar.n hanc

civilem , quafi facilem , nullo fludio ambicndam , cujuflibet ingenio naturali expofitam 6*

proflitutam attrettaverimt , attreftantque. Hobbes de civ.
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toutes les profeflions raifonnent fur les moindres événemens

qui arrivent en Europe. Ils jugent de la juftice des entrepri-

fes , pénétrent dans les Cabinets des Souverains , expliquent

leurs vues ,
marquent les obflacles qui s'y trouveront , déve-

loppent les fuites de leurs démarches , & prédifent les maux
qui doivent en réfulter. Ils règlent enfin fans connoiflance

,

comme fans autorité , les affaires de la guerre & celles de la.

paix. Cette manie de décider des affaires publiques
y fans s'en

être inftruit, (car il eft naturel que les Citoyens s'occupent des

événemens publics qui intéreffent leur fortune ) a été la ma-
ladie de tous les fiécles. Martial invita à fouper un Nouvel-

lifte de fon tems , à condition qu'il ne le fatigueroit pas

de fes nouvelles (b) ; & Cefar nous apprend que les. Gau-
lois avoient accoutumé d'arrêter jufqu'aux paffans pour leur

demander des nouvelles , & que ce peuple environnoit les

voyageurs & les marchands dans les places publiques , & les

contraignoient de dire d'où ils venoient , & ce qu'ils avoient

appris (c).

Celui qui le premier ( d ) a dit que les Princes commandent .
it

In It» / * i a
Si Ici Politique

aux peuples & que 1 intérêt commande aux Princes , auroit du eft »» e Science.

.
t

Les circon(l<inces

ajouter que les pâmons des Princes & celles de leurs Miniftres changent, les in-

térêts varient, les

commandent affez fouvent à leurs intérêts, (e) Les pafïions f
tats

.

f°"ffre
,

nt
v- y -T des viciintudes ;

parlent au cœur & perfuadent , tandis que la politique , fi je
de

a is

la

le

pÈ
c

qïe
es

puis m'exprimer ainfi , ne répand qu'une lumière qui éclaire Xw.
uiours les

(b) Scis quid in Arfacidâ Pacotus deliberet aulâ &c.

Hodiè cœnabis apud me ,

Hac lege ut narres nil , Philomufe , novi.

Martial 3 Ep. lib. 2.

(c) Bell. Gall. Lib. II.

(d) Henri , Duc de Rohan
,
qui a fon article dans mon Examen.

(e) Voyez le fécond Chapitre de ce Traité de Politique , Settion VII , au Sommaire i

fèxamen de ^opinion t que connaître les intérêts des Princes , c'ejl connoître leurs aBions,

Aij
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fans échauffer. Sans cette influence des paflîons 3 connoître les

intérêts des Princes , ce feroit prefque connoître leurs actions ;

mais l'amitié extenue ces intérêts , & la haine les groffit. D'ail-

leurs, les affaires font fujettesà tant de variations , la plupart

des événemens arrivent par des voyes fi fingulieres , & dépen-

dent de caufes Ci imperceptibles ou fi éloignées , qu'il eft bien

difficile de les prévoir. La variété extrême des mouvemcns &
des intérêts humains eft prefque infinie , car comme elle n'a

point d'autres bornes que tous les faits poflibles qui font en

effet fans nombre , les fyftêmes de politique les mieux concertés

difparoiffent quelquefois devant une circonftance non prévue
,

ou regardée comme indifférente.

Il n'eft donc pas toujours fur de fe déterminer par imitation.

Les mêmes moyens qui fervent à l'élévation d'un homme , eau-

fent fouvent la perte inévitable d'un autre (/). L'exemple de

ce qui fe pratique avec fuccès par une Nation , eft quelquefois

un mauvais principe pour le Gouvernement d'une autre, & il

s'en faut bien qu'on puiffe toujours conclure du paffé à l'avenir.

De tous les partis qu'on peut prendre , il n'en eft point qui

n'ait deux faces , & des exemples qui favorifent l'une & l'autre,

La même voye qui fauve l'Etat , prife dans certaines circons-

tances , le perdroit dans d'autres ; le même Confeil produit

quelquefois des effets différens , & deux Confeils différent

opèrent fouvent le même effet, eu égard aux diverfes con-

jonctures. La Dictature perpétuelle ufurpéc ,
qui avoit heureufe-

ment réufTi à Sylla , coûta la vie à Céfar. La foi violée ruina Car-

thage (g) , & la parole religieufement gardée ,
Sagonte (/i).

(/) Hic crucem feeleris prstium tulit , hic diadema. Jmenât

(g) Voyez l'Introdiiftion
,
Chap. II, Seft. VIII, au Sommaire : Troifieme Guerre

Punique , & fin de Carthage.

{h) Sagonte
,
placée dans le Royaume de Valence près de l'endroit où eft aujour-
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Quelques anciens ( i ) & quelques modernes , ont examiné

s'il y avoit une fcience politique , 8c la plupart ont décidé que

non ,
parce que la Politique n'a aucune règle certaine , & que

tout ce qui la concerne dépend le plus fouvent des circonftan-

ces ,
quelquefois du caprice , & encore plus des intérêts & des

convenances. Ce qui eft bon dans un lieu, ( ont-ils dit, ) ne

vaut rien dans un autre ; ce qui conferve un Etat en ruine un

autre ; & ce qui eft utile en un tems eft nuifible dans un autre.

Cela eft vrai , iî nous confidérons les chofes particulières
;

mais la Politique a des maximes générales qui font bonnes , en

tout tems, en tout lieu, 8c pour toutes fortes d'états. Telles

font celles-ci , i°. Les Magiftrats doivent avoir foin du bien

public. 2°. Les Sujets les plus puhTans doivent obéir aux Loix.

5°. Il ne faut pas que le nombre des Etrangers furpaffe celui

des Citoyens. 4 . Il ne faut pas que les Citoyens faflent de la

guerre leur unique occupation , & mille autres maximes.

Qu'on ne dife pas qu'établir des règles générales pour être

obfervées de tous les peuples & dans toutes les occaftons , ce fe-

roit vouloir donner une même forme à deux natures contraires ,

Se ranger deux qualités différentes fous une même mefure. La
Politique a des maximes générales pour chaque forme de Gou-

vernement ; elle en a pour FAriftocratie & pour la Démocratie y

comme pour la Monarchie ; & les Chefs des Républiques fe ler-

vent des leurs aulïi fûrement que les Rois employent celles qui

leur font propres.

La Politique peut bien être confidérée , à certains égards

,

comme une fcience conjecturale ainfi que la médecine ; mais la

dTiui Morviedo , étoit alliée de Rome. Àffiégée par Annibal , & point fecourue de
Rome ; elle fut prife l'an 5 14 de la fondation de Rome

,
après uniiége de fat mois-,

faccagée , & détruite. Voye^ Plutar. in Annibal.
(i) Ariftote & autres.
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plupart de fes maximes ont une certitude qui approche de la

démonftration ; ôc dans les chofes mêmes les plus problémati-

ques , l'obfcurité vient plutôt de la difficulté de l'application
,

de- l'ignorance des circonflances , ou du peu d'attention qu'on

y fait ,
que de l'impofïibilité abfolue d'établir une règle fûre. La

Politique a des maximes générales qui font dans les affaires ce

que les principes de la métaphyfique font dans les fciences. Si

les intérêts des Etats varient félon les conjonctures , les prin-

cipes généraux fur lefquels on doit raifonner ne varient point.

Quoique la fcène du monde change prefque à tous momens

,

les mêmes événemens y reviennent pour être , fi j'ofe m'expli-

quer ainfi ,
repréfentés par de nouveaux Acteurs. Les mêmes

caufes produifent affez fouvent les mêmes effets , les mêmes

conduites amènent fréquemment les mêmes accidens ; & il les

conjonctures y mettent des différences , la Politique fçait &
remarquer ces différences , & les faire fervir à fes deffeins.

Le fage peut aller à tout vent. ( k ) Un Pilote habile maîtrife

les vents & les force en quelque façon de le conduire à fon

terme. Supérieur à tous les événemens , un Prince fage les pré-

voit & fait fervir les moins favorables à fes deffeins. Il n'eft

point de circonflance heureufe qu'un Prince mal habile ne

puifle tourner contre lui, & il n'en efl point de malheureufe

qu'un grand Politique ne puiffe fe rendre favorable. Un Prince

habile n'a pas une manière unique de gouverner. Les circonf-

tances déterminent l'ufage qu'il fait de fes lumières. Tantôt

doux , tantôt fevère ,
quelquefois caché , fouvent ouvert , il

connoîf le caractère des hommes qui l'environnent , il démêle

leurs partions , il employé leurs talens , il parle à chaque

homme , pour ainfi dire , la langue qui lui efl propre. UnPo-

Q?) Sapiens vento hejic navigat omni.
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litique qui a étudié PHifloire , connoît l'origine des Monar-

chies > leur progrès , leur décadence , les mœurs & les coutumes

des peuples , il fçait quelles ont été les caufes du bonheur & du

malheur public , il femble être de tous les pays , avoir vécu

dans tous les âges , avoir affilié à tous les Confeils. Il a appris

les motifs qui déterminent ordinairement les hommes , & il

n ignore pas que ces mêmes hommes , fouvent très-fins & très-

adroits ,
agiflent quelquefois par caprice & par pafïion, & n'a-

giflent fouvent que pour agir , fans avoir aucune vûe parti-,

culiere.

Il y a bien des tours , des détours , de faux fignaux , des

démarches myftérieufes dans les matières d'Etat. L'utilité de

la Politique confifle , d'un côté > à découvrir dans les affaires ce

point prefque toujours difficile à appercevoir ; & de l'autre ,

à nous déterminer fur des principes généraux appliqués aux cir-

confiances particulières où nous nous trouvons ; mais la plu-

part des préceptes politiques font fi abflraits , que fi des talens

naturels ou acquis ne mettent en état de les appliquer, ils font

prefque toujours flériles.

La raifon d'Etat a les mêmes règles que la Politique dont ni.

elle efl une partie. Comme tout le monde parle de la Politique , raifon d'Etat , fon

i 1 lii ' r nn t r î î
fondement

,
fon

. tout le monde parle de la raiion d Etar. Larailon d'Etat l'a ufage , fon éten-

ri .
due , fes bornes.

voulu ainfi , dit-on. Cela s eît fait par raifon d'Etat. Il a fallu

obéir à la raifon d'Etat. La raifon d'Etat n'a pas permis d'agir

autrement.

Dans Fart de gouverner les peuples , il y a toujours eu des

raifons inconnues au vulgaire , fans lefquelles les Etats ne pour-

roient conferver leur forme , ni acquérir le dégré de bonté où

elle peut être portée. C'efl ce fecret de la domination , que Ta-j

cite appelle le Droit d$ la Souveraineté & les fecrets du Gou~
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vernement , ( l ) c'eft-à-dire , certaines Loix , & des moyens

fecrets établis pour la durée & pour la félicité des Empires.

La raifon d'Etat n'eft
,
pour le dire en un mot , que la raifon

d'intérêt. C'eft un certain égard politique que l'on doit avoir

dans toutes les affaires publiques , & qui doit tendre uniques

ment à la confervation , à l'augmentation , à la félicité de l'Etat

,

à quoi on doit employer les moyens les plus faciles & les plus

prompts.

Elle eft fondée fur l'intérêt public qui contraint quelquefois

de donner atteinte aux Loix & de faire fléchir les règles , parce

qu'à certains égards , les hommes font infenfés , méchans & pa-

relfeux , & que de la même manière que la nécefTité les rend

ïnduftrieux , la police de l'Etat doit les faire agir comme s'ils

étoient fages & gens de bien. La Politique ne change pas les

cœurs , mais elle met à profit les partions.

La raifon d'Etat doit être employée non comme la règle de

Polyclete ( m ) qui demeure toujours droite & inflexible ; mais

comme la règle Lesbienne ( n ) qui plie facilement & qui s'ac-

commode à toutes fortes d'ouvrages. La première de ces règles

ne fçauroit être de quelque ufage que dans une forme parfaite

de Gouvernement , & il n'y en a point fur la terre. La police

des hommes , imparfaite comme elle eft , ne peut fe paffer de la

féconde. Les Souverains ont devant Dieu , comme devant les

hommes , des règles de conduite qui ne font pas les mêmes que

( l ) Jus Dorninationis & arcana lmperii. Tacit. Annal. Lib. I & II.

\m) Célèbre Statuaire qui vivoit vers la 107e Olympiade, & dont le chef-d'œuvre

fut fon Doryphore
, ( on appelloit ainfi les Gardes des Rois de Perfe ) où il rencontra

fi heurefement toutes les proportions du corps humain
,
qu'elle fut appellée la Règle ,

ck que tous les Sculpteurs venoient de toutes parts pour fe former en voyant cette

Statue , une idée de ce qu'ils avoient à faire pour exceller dans leur art. Polycléte

pafle pour avoir porté à la perfection l'art de la Sculpture ; & Phidias
, pour l'avoir

le premier mis en honneur.

; C
n) Les Architectes Lesbiens dont parle Ariftote , accommodoient la Règle auac

pierres.

celles
3
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celles des particuliers $ elles font d'un ordre plus élevé. La raifon

d'Etat commande impérieufement aux Souverains eux-mêmes ;

& comme elle eft d'un ordre fupéricur à toutes les raifons par-

ticulières , & qu'elle fe rapporte au bien public , ils doivent Cui-

vre la loi qu'elle leur impofe. Son but & fon unique fin doivent

être le bien public ou le falut de la République ( ). La raifon

d'Etat ne doit tendre , comme la Politique dont elle fait partie ,

qu'à établir , à conferver, ou à augmenter l'Etat ; ellen'eft , à

proprement parler , qu'un moyen de procurer l'avantage du

peuple , ou de détourner les malheurs dont il eft menacé.

Comme les Légiflateurs ne doivent confidérer que l'avantage

que le plus grand nombre des Citoyens peut tirer de leurs Loix

,

& qu'ils ne doivent avoir aucun égard au dommage qu'en peu-

vent recevoir quelques particuliers , la raifon d'Etat ne fçauroit

être accommodée au Droit commun. Elle engage dans bien des

démarches qui ne paroîtroient pas fort juftes , à les examiner fur

les règles ordinaires , mais qui le font en effet & qui le paroif-

fent aulïi, lorfqu'on les rapproche de leur objet. Le Prince eft

la loi vivante de fon Etat , il eft la perfonne publique qui re-

préfente toute la majefté de l'Empire , & il lui eft permis de fe

détourner quelquefois de la raifon particulière
, pour conferver

la générale dans laquelle réfident la grandeur, la force, la for-

tune publique. Plus les Particuliers font attachés à leurs inté-

rêts perlonnels , plus les Princes doivent l'être à ceux du Pu-

blic. Plus les Particuliers ont d'ardeur pour tout ce qui leur eft

avantageux
,
plus les Princes doivent en avoir pour le falut de

l'Etat. Plus les Particuliers forment des raifonnemens en leur

faveur fur l'équité naturelle Ôc fur le Droit civil,plus les Princes

doivent confuiter les principes de Gouvernement.

£0) Salus populi fuprema lex ejlo. Cicer, de Legib. n. 8.

Partit VI B
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La raifon d'Etat qui a fon but , a auffi fes bornes ; elle doit

tendre à l'un fans jamais paffer à l'autre. Comme on ne doit ja-

mais appeller raifon ce qui efl tout-à-fait oppofé à la raifon , &
qui , loin d'en fuivre les règles , s'en éloigne abfolument , on

ne doit pas non plus appeller raifon d'Etat, ce qui, loin de

conferver l'Etat , le trouble, l'ébranlé , le ruine4Les Princes

peuvent légitimement fuivre la Loi que leur impofe la raifon

d'Etat , pourvu que ce foit, i
Q pour la néceflité ou au moins pour

l'utilité publique , & pour une utilité évidente & confidérable.

20 Pour conferver ce qu'ils poiTédent juftement & non pour

s'aggrandir ; pour fe mettre à couvert de quelque infulte & non

pour en faire.
3 . Qu'ils ne donnent à la raifon d'Etat que la

jufte étendue que peut avoir la Politique,

iv. C'eft dans la morale , expliquée comme nous l'avons fait
De la morale A L

des Princes
;
en ailleurs (p ) , qu'il faut puifer une Politique fublime. Jamais un

quoi

de ceiie des par- Politique chrétien n'approuvera la Sentence du Sénat de Perfe

,

ticuliers; oc com- *

St
nt

d'"d?e
rb
dï °l

ue ^a feu *e v°l°nté du Souverain efl la règle de toute juftice 9

îlereldlaeSntdê
m cette parole que les Juges difoient toutes les fois qu'ils lui

îéTjtmït; parloient : Seigneur , s'il vous plaît, il ejl jujle. Qu'une Seae
hommeî.

extravangante de Philofophes ( q ) ait entrepris de détruire

toute Providence & toute juftice ;
que des Orateurs ( r

) ayent

fait un ufage criminel de leur éloquence , en l'employant à dé-

truire la juftice auffi bien qu'à l'établir ; que des Ecrivains ayent

confondu le jufte & l'utile
( / ) ;

que des Politiques aufli impies

(/>) Dans l'Idée générale de la Science du Gouvernement, qui eft à la tête de l'In-

troduction.

{q) L'Epicurienne.

(r) Carnéade le Cyrenéen , dont Ciceron difoit qu'il n avoit jamais rien foutenu fans

le prouver , & qu'il n'avoit jamais rien attaqué fans le détruire. Cicer. de Orat. Lib. II.

(/) Strabon , d'ailleurs eftimable , dit que tout ce qui eft utile au Souverain efl:

jufte. Simonide dit que la juftice eft un art pour s'emparer da bien d'autrui , & que
cela eft loiftble à qui peut le faire avec adrefle.
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que mal habiles(f), difent tant qu'ils voudront

, que la Juftice &:

la Politique ne peuvent guère s'allier; qu'il n'y a d'autre droit

que celui de la force
;
qu'une exacte probité jetteroit fouvent un

Prince dans de grands embarras , & que l'intérêt de l'Etat doit

toujours être la règle & le mobile du Gouvernement , abftrac-

tion faite de toute juftice. Qu'ils ajoutent , s'ils l'ofent
,
que

pourvu qu'on arrive à fa fin , il importe peu par quels moyens

on y parvienne , que tous les chemins qui conduifent au Trône

ou qui reculent la frontière d'un Etat,font beaux,& qu'il importe

peu fi l'on plante les nouvelles bornes en plein jour& les armes à

la main, ou fi l'on arrache les anciennes pendant la nuit. Sera-ce

faire autre chofe que confondre les conquérans & les voleurs *

les ufurpations & les conquêtes , les bonnes & les mauvaifes ac-

tions , les chofes permifes & défendues , la gloire & l'infamie ?

La raifon d'Etat peut être gardée , fans qu'il en réfulte la-

moindre injuftice ; on ne peut même bien gouverner , fi l'on

n'obferve la juftice ; & il n'y a d'Etat heureux que celui dont

les bornes font la juftice. Développons ces idées.

Fondée fur l'exiftence & lafocialité des êtres raifonnables ,

& non fur des difpofitions ou des volontés particulières de ces

êtres , la Juftice eft indépendante des Loix humaines. La plu-

part des vertus n'ont que des rapports particuliers 5 mais la Juf-

tice a un rapport général : elle regarde l'homme en lui-même ,

elle le regarde par rapport à tous les hommes ; toutes les Na-

tions doivent l'obferver religieufement ; elle eft aufïi ancienne

que le monde , & ne finira qu'avec lui. Quiconque la viole ne

doit pas feulement être regardé comme un méchant ; mais

comme un monftre ennemi de la fociété & comme un pertuba-

teur du repos de toutes les Nations (u ). Sans la juftice
,
pour

(f) Hobbes , Machiavel
,
Spinofa.

(u) Propter illud quod jam vulgb fcrebatur , Rempublicam Régi fine injuria non poffe ,'

Bij



12 IDÉE
le dire en un mot , dans les termes d'un Pere de l'Eglife , lcé

Royaumes ne feroient que des retraites de brigands ( x ). Le
Gouvernement qui n'a pas la juflice pour règle , efl une belle

épée dans la main d'un furieux. Les penfées d'un fage devien-

nent le crime d'un forcené ; & ce que les Légiflateurs & les Phi-

lofophes politiques ont imaginé comme un bien général , efl:

employé à la ruine des hommes (y ).

La bonne foi efl: le fondement des fociétés humaines, comme
la perfidie en efl la ruine. Quand il n'y auroit ni juftice fur la

terre, ni Divinité auCiel , les hommes devroient être vertueux ,

puifque la vertu les unit 8c leur efl abfolument néce flaire pour

leur confervation , & que le crime ne peut que les rendre in-

fortunés & les détruire. Rien ne conferve les Etats dans une

union plus étroite que la fidélité. Cette fidélité efl le fondement

de toute négociation ôc de tout commerce. Ce n'efï que par-là

que nous tenons les uns aux autres. Si la bonne foi efl refpe£tée

de tous les partis , il n'y a rien à rifquer pour elle ; mais fi elle a

affaire à des gens dont la probité efl douteufe &. dont les pa-

roles ne font pas fûres , on doit prendre fes précautions. Il faut

que y même pour fes intérêts , le Politique foit vertueux ; mais

il faut aufll que fa vertu foit une vertu éclairée & prudente
3 qui

ne foit le jouet ni de l'impoflure ni de la furprife.

hanc proinde quaftionem difcutiendam & enodandam effe, adfenfus efl Scipio , rejpondit-

que nihil effe . . . . quo poffent longius progredi , nifi effet confirmatum , non modo falfum
effe ïllud injuria non poffe , fed hoc veriffimum fine jummâ juflitiâ Rempublicam Régi non

poffe. Gcer. Lib. II. Cap. XXI.
(*) Rernotd itaque juflitiâ , quidfunt régna, nifi magna latroeïnia? S. Aug. Lib. IV.

de Civit. Dei. Cap. ÏV.

(y) A l'occafion de l'infulte des Corfes, faite au Duc de Créqui Tous Alexandre
VII , le Nonce Bonelli à Madrid fit un Difcaurs au Pape pour faire la guerre à la

France. Dom Eftevan de Gamarie y répondit dans les. principes de la religion & de
la vraie politique que ceux du Nonce renverfoient

,
que la félicité & la giandeur de

k Maifon d'Autriche conûTfoient dans la paix qu'elle défiroit avoir- avec la France

,

& non pas par le moyen du fans, & des larmes que tant de familles chrétiennes verferoient

jî les deffeins du Pape rencontroient le fuccès qu'il fouhaitoit,-
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La vérité que je veux établir ici paroîtra avec plus d'éclat , fi

Ton entre dans les vûes que la Religion infpire. Les libertins di-

ront que ce n'efl pas raifonner que d'introd uire dans la Politique

les maximes de la Religion ; mais je ne parle pas de la Reli-

gion révélée , je ne parle que de ce refpect de la Divinité qui efl

fondée fur la raifon, je n'admets ici que lies principes qui fe ti-

rent de la Religion naturelle. Je dis que la Religion efi le fon-

dément de toute bonne Politique & le fouttien le plus folide des

Etats ; & que c'efi elle qui fait obéir les Sujets à leurs Souve-

rains ,
qui infpire aux enfans le refpecl pour leurs pères

, qui

entretient l'amitié entre les Citoyens , & qui les oblige defe ren-

dre juflice les uns aux autres.

La Religion & la Juftice du Prince doivent être les fonde-'

mens principaux de fes Loix. Elles ieront reçues avec vénéra-

tion & obfervéesavec exactitude, s'il a rempli de bonne heure

le cœur des Peuples des grands principes de la Religion , s'il

leur a fait voir que la juftice anime feule fes actions , fi enfin il

a convaincu fes Sujets qu'il rapporte toutes fes actions au bien

public. Mais fi les Loix du Prince n'ont pas ce fondement , les

contraventions fréquentes leur porteront chaque jour une at-

teinte nouvelle. La crainte feule des peines ne fait fouvent que

rendre les hommes plus induftrieux à les éluder , &: à chercher

les moyens de commettre des injuflices fans être découverts.

La Politique qui manque à la foi donnée , nuit autant à fon

Gouvernement , que celle qui lui efl fidèle le rend utile & heu-

reux. Un mauvais Prince efl toujours fufpecl: , du côté de la

probité , à tous les Souverains. Ses voifins aiment mieux une

guerre ouverte avec lui qu'une paix mal aflurée. Ils troublent

fon repos
,
parce que le leur feroit expofé. La mauvaife opinion

qu'il a donnée de fa foi ne laHfe lieu à aucun Traité y
parce que
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fes ennemis ne croyent pouvoir ni fe fier â fes paroles , ni saf-

furer en fes Traites.

On ne gagne rien à mentir , finon de n être pas cru quand

on dit vrai ; & de-là on doit tirer cette conféquence
, qu'il faut

être homme de bien par intérêt
, quand on ne le feroit pas par

inclination ,
puifque le mal eft aufïi peu utile que peu honnête ;

que la première tromperie exclut d'ordinaire la féconde , & que

la confiance étant une fois perdue , il n'eft plus poffible de

nuire ni de profiter à perfonne. C'eft ce qui a fait dire à un

homme de beaucoup d'efprit ( \ ) , qu'il eft difficile de juger fi

un procédé franc & fincere eft un effet de la probité ou de

l'habileté.

Tout ce que je viens de dire eft inconteftable , 6c il ne refte

qu'à obferver que je ne parle point ici d'une juftice relative aux

particuliers , mais de la juftice entendue relativement aux

Etats.

^jf Après avoir dit ( a
) que la Politique eft la partie principale

de la Morale ,
diftinguons-les , pour voir en quoi la Politique

diffère de la Morale proprement dite. C'eft un précepte de

morale de fe connoître foi-même ; c'en eft un de politique de

connoître les autres , & de profiter de cette connoiffance pour

fes intérêts.

La Morale des Princes & celle des Particuliers n'eft ni ne peut

être la même. Il ne feroit pas aifé d'afïigner pour les uns Se pour

les autres , félon les diverfes occafions , les différens points d'où

la vertu ne peut fortir fans cefTer d'être une vertu
,
pour com-

mencer à être un vice ; mais fi l'on ne peut fixer les bornes que

la Morale preferit aux Souverains Se aux Sujets , il ne fera pas

({) Le Duc de la Rochefoucault.

Dans l'Idée générale de la Science du Gouvernement;
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inutile de la rapprocher de la Politique
, pour faire remarquer

qu'elle laifle un grand intervalle entre la conduite des uns Se

celle des autres.

La Morale proprement dite , n'eft fouvent féparée de la Po-

litique que par fes préjugés , tandis que celle ci fe faifant un de-

voir de confidérer la nature des hommes telle qu'elle eft , croie

qu'il eft fage de tolérer certains abus qui en préviennent déplus

grands ; l'autre dédaigne quelquefois par orgueil de fe prêter à

la foiblefle des hommes qu elle veut corriger. Elle ne les conli-

dere que tels quelle s'imagine qu'ils devroient être , & leur pro-

pofe une perfection à laquelle il ne leur eft pas pofTible d'at-

teindre ; mais il fera aifé de les réunir , dès que l'une & l'autre

ne fe propoferont que la plus grande utilité du genre humain.

L'intérêt qui eft le lien des Sociétés civiles , ne peut être le

lien de la Société de tous les hommes , parce qu'étant par-

ticulier , comme il Peft de fa nature , il ne peut unir que des

Sociétés particulières , & affemble moins qu'il ne divife la So-

ciété générale.

Les Lacédémoniens défendoient autrefois , & les Japonois

défendent aujourd'hui l'entrée de leurs Pays aux Etrangers. Le
Paraguay eft fermé aux autres Nations ; & l'Efpagne interdit

l'entrée de fes Etats au nouveau Monde, aux autres peuples. Le
Dannemarck a des Pays dont le commerce eft interdit aux au-

tres Nations ; & cette Couronne l'a nommément interdit aux

Napolitains
, par le Traité de Commerce que les Rois de Na-

ples & de Dannemarck firent enfemble en 1748. Qu'on dife

tant qu'on voudra
, que défendre l'entrée d'un Pays aux Etran-

gers
, c'eft faire profeflion ouverte d'ignorer les droits de l'hof-

pitalité , droits fondés fur la nature , confacrés par toutes les

Religions, établis pour l'honneur de l'humanité & pour les in-



i6 IDÉE
térêts de toutes les Sociétés. Ceux qui font cette objection

, ap-

pliquent mal-à-propos aux Souverainetés une objection qui

neft bonne que quand elle eli faite à des particuliers.

On ne fçauroit douter que PétablhTement des Sociétés ,

en impofant de nouveaux devoirs aux hommes , n'ait

fait naître aufîi de nouvelles vertus & de nouveaux vices qui

étoient inconnus dans l'égalité de l'état naturel ; mais les uns &
les autres ne regardent que les Citoyens , puifque les Souverains,

en réunifiant tous les droits de leur Nation , font reliés en-

tr'eux dans une égalité parfaite. Ce qu'on appelle avec raifon

d'un nom odieux , dans un particulier qui ne doit veiller que

félon certaines règles fur fa fortune domeftique , devient quel-

quefois innocènt & même louable dans un Souverain. Ces

chofes en effet , ne font point criminelles en elles-mêmes , elles

ne le font que par rapport à la conflitution particulière des

Sociétés civiles dont elles dérangent l'harmonie.

De ce qu'un Roi naît citoyen du monde > il ne s'enfuit pas que

fes devoirs foient les mêmes que ceux de fon Sujet qui naît

citoyen d'un Etat particulier , & qu'il doive fes foins au bon-

heur du monde entier , comme l'autre doit les Tiens à la Société

dont il ell membre. Le Citoyen appartient tout entier à fa Ré*

publique ; héritier de la protection qu'en recevoient fes pères

& de leurs engagemens , il eft vendu par le contrat primitif à

la Société ; fes biens & fa vie font à elle. Le Prince au con-

traire
, par ce même contrat qu'il a pafTé avec fes Sujets &

qui a changé la nature de la fituation & des devoirs des hom-
mes , s'eft féparé des autres Nations ; en fe chargeant de tra-

vailler au bonheur du peuple qui lui a remis tous fes droits , il a

perdu fa qualité de Citoyen du monde.

Pans cet état même d'égalité dont les hommes jouhToient

avant
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avant la promulgation des Loix , ils étoient refîerrés entre des

bornes plus étroites que ne le font aujourd'hui les Souverains. II

exifloit par rapport aux premiers un bien réel qui devoit être

leuf fin. Ce bien étoit Tordre de la Société humaine , & ils ne

pouvoient s'en écarter en défendant leurs droits naturels , fans

pécher contre les Loix naturelles , c'efl-à-dire , contre les lu-

mières de cette raifon qui leur crioit que l'homme ne peut fe

fuffire à lui-même. Depuis la naiffance des Sociétés , il n'en eft

plus ainfi à l'égard des Etats , il n'exifle point pour eux un bien

général qui doive être leur objet ; l'idée de la Société générale

des hommes n'efl alors qu'une chimère, & la raifon n'exige

point qu'ils y facrifient leurs avantages particuliers.

Comme la Morale a quelquefois voulu affervir à la même
règle les Souverains & leurs Sujets , elle a aufïi quelquefois pré-

tendu établir dans la Société générale les mêmes principes d'or-

dre que dans les Sociétés particulières ; mais on connoîtra aifé-

ment les erreurs de fa théorie , fi l'on fait attention que fes pré-

ceptes
,
quand on pourroit les réduire en pratique , bien loin

de perfectionner la Société générale , laruineroient , en détrui-

fant les fondemens des Sociétés particulières.

Plus on méditera fur les caufes du bonheur de la Société gé-

nérale ,
plus on fera convaincu qu'il réfulte du luflre & du bon-

heur des Sociétés particulières. La convention qui a fait perdre

aux Souverains la qualité de Citoyens du monde , n'efl donc pas

contraire au bien général des hommes. Ainfi que la Société gé-

nérale des animaux n'efl point altérée par cet inflincl qui les

arme les uns contre les autres , & qu'elle fleurit au contraire par

les foins avec lefquels une efpece travaille à fa confervation aux

dépens des autres , de même l'harmonie de la Société générale

des hommes naît des efforts que chaque Société fait en particu-

Partie VI C
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lier pour fe perfectionner , 8c non pas d'une union qui efl: incom-

patible avec notre nature , & que la Morale ne peut vouloir éta-

blir entre les Sociétés particulières
,
qu'en fe propofant un deflein

chimérique.

Ces principes font d'autant plus certains
, qu'ils font puifés

dans les préceptes de la Religion même , à qui le bonheur de la

Société générale ne doit pas être moins cher que celui des So-

ciétés particulières. Elleprefcrit cependant des règles différentes

de conduite aux Citoyens & aux Etats. Ceux-ci peuvent être

ennemis , les autres ne peuvent jamais l'être; le pardon des in-

jures leur eftau contraire ordonné 3
parce que l'ordre d'une So-

ciété particulière naît de l'union des Citoyens. Si celui de la So-

ciété générale dépendoit de même de l'union des Etats particu-

liers , la guerre leur feroit interdite , & il ne leurferoit point

permis de méditer mutuellement leur ruine.

Les conféquences qu'on peut tirer de ces réflexions*, mettent

à couvert de nos reproches la mémoire de plufieurs grands Prin-

ces , mais elles n oteront jamais tout frein. De ce que l'ordre de

la Société générale réfulte du luftre & de la perfection des So-

ciétés particulières , il ne fuit point qu'un Prince puilfe fe livrer

à toute fon ambition. Comme avant la nailfance des Loix, il

n etoit pas permis d'en avancer l'établiiïement par des violences,

la Politique d'un Prince n'eft jufte aujourd'hui qu'autant qu'il

travaille à fa fortune , fans s'écarter de ces principes généraux

dont la ruine lui deviendroit à lui - même funefte. On voit

par-là combien il faut refpeaer le droit des gens qui n'eft

facré , que parce qu'étant utile à la Société générale , il con-

tribue néceffairement au luftre & à la fureté des Etats particu-

liers. Le falut du peuple peut être la loi fuprême d'un Souve-

rain ; mais ce n'eft que dans des circonftances extraordinaires
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€>ù la Société difpenfe elle-même fes Citoyens d'obéir à fes loix.

S'il eft dangereux pour un Prince de vouloir toujours con-

former fa conduite aux règles que la Morale prefcrit aux Ci-

toyens , il ne feroit pas moins honteux pour lui qu'une certaine

noble/Te d'ame ne l'en ra pprochât pas , autant que le bien de

fon Etat le lui permet , & que fa Politique le tînt toujours dans

ces circonftances fâcheufes, qui ne laiffentconnoître à un Etat

d'autres Loix que celles de la néceffité.

En procurant l'avantage de l'Etat , la Politique procure con- v.

féquemment le bonheur des membres qui le compofent, de la procure le bien

„ A • •» i t»-i r i . .1 particulier, con-même manière qu un bon Pilote , en fauvant le vaifleau qu il féquemment auri r • > i . _ bien général, qui
gouverne , iauve les perionnes qui s y trouvent embarquées. Ce e(* feui qu'eiu»

in »1 ^ 1» n- in *"e ProP°fe ;
&

qui n eit pas utile a 1 eflain , ne reft pas non plus à l'abeille fai
5

quelquefois

(JT • TV/r 1
naître le bonheur

diioit Marc-Aurele ) pour faire entendre , que ce qui n'eft pas puMkdomaifaeur

v .

' * i ide quelques Par-

Utile a la Société , ne fçauroit être véritablement utile à fes
ticuIiers -

membres.

Ce n'eft pas le bonheur des Particuliers pris féparément que
la Politique fe propofe , c'eft le bien commun de l'Etat. Le
Gouvernement des hommes ne fçauroit avoir pour objet que
le bien général, au lieu que la Providence de Dieu eft univer-

felle ( b ).

Les Loix les plus fages ne peuvent être commodes & utiles à

tout le monde , elles ne fçauroient convenir nia toutes les per-

fonnes ni à tous les cas ; mais les inconvéniens particuliers paroif-

lent peu dechofeàun Légiflateur occupé de vûes plus étendues,il

fufiit que la Loi foit avantageufe au plus grand nombre.Tous les

grands exemples ont quelque chofe d'odieux , ils nuifent aux

(b) La diftin&ion qu'on met ici entre ces mots général & unlverfelle , vient de ce
que ce qui eft général regarde le plus grand nombre de Particuliers , ou tout le monde
en gros

; au lieu que ce qui eft univerfel regarde tous les Particuliers ou tout le monde
çn détail.

Cij
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Particuliers ; mais du tort qu'on leur fait naît le bien de la Ré-

publique (c). Suivre la Loi que le bien public impore, c'eft

moins faire quelques petites injuflices
, qu'en éviter de gran-

des ; &: le mal fait à un Particulier dans ces circonftances , eft

moins un mal ,
politiquement parlant , que l'utilité qui en re-

faite n'eft un bien.

La Politique rend même quelquefois des Particuliers mal-

heureux , afin que de leur malheur réfultelebien commun. Tel

eft le cas de la punition d'un criminel , nécelTaire à un exemple

qui doit détourner du crime les autres Particuliers. Telle eft celui

d'une maiion que l'on abbat pour garantir une Ville du feu ,

ou pour la mettre hors des infultes de l'ennemi. Tel celui du

dégât qu'on fait dans une Province , afin que les ennemis qui la

veulent envahir ne puiflent pas profiter des chofes qu'on détruit.

Ceft ainfi qu'en ufe le Commandant d'un vaifleau battu de la

tempête & prêt à périr
,
lorfqu'il fait jetter dans la mer une

partie de fa charge pour fauver l'autre.

Un homme d'Etat doit tout faire céder aux grands objets.

Les facrifier à des minuties , ce feroit imiter la fuperftition des

anciens Egyptiens qui facrifioient des bœufs à une mouche éri-

gée en divinité.

vi.
. Ajoutons que fi un Prince doit faire le bonheur de la géné-

Elle ctii'olit Is ^

bonheur des ra- raîion qu'il gouverne , ce n'eft pas aux dépens de celles qui lui
ces futures, num - 1 O ' £ * *

bien que celui de fucceclent , fes vues doivent embrafler tous les ficelés. Ainfi
là raçeprelente, 7

qu'un Légiflateur ne peut faire fleurir les différens ordres des

Citoyens , qu'en facrifiant en quelque forte leurs intérêts a l'a-

vantage de tout le Corps de la Société , de même un Prince doit

(c) Habet al'tquid ex iniquo omne magnum cxemplum quod contrafîngulos utilitate pu-

llicâ rependitur. Tacit. Annal. Liv. XIV.
Nulla lex fatis commoda omnibus eft : id modo quetritur ,fi

majori parti & infummum

prodejl.- Caton dans Tite-Liye , Liv. XXXIV.
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préférer lebien général de l'Etat à celui des hommes qui vivent

fous fon règne , s'il veut travailler efficacement à leur bonheur.

Dans un Royaume où chaque Prince à fon tour ne fongeroit

qu'aux intérêts préfens & perfonnels de fes Sujets
} toutes les

générations ,
malgré tant de foins

, y feroient aufli malheureufes

que le feroient les Citoyens d'un Etat où les Loix voudroient

établir le même dégré de bonheur pour chaque homme en parti-

culier.

Le cœur de l'homme eflfujet à l'inquiétude & à l'inconf- VIr<

tance , comme fon efprit aux mécontemens & fon corps aux doiveSlSe

maladies. Le peuple juge de tout fans connoiflance comme gouvernement ;

fans lumières , il eft aufli inconftant dans fes jugemens que tent k conE

dans fes défirs. Les Princes doivent tâcher de faire aimer leur sujets, & doivent

»•! r j, , s'occuper uni-

Gouvernement ; mais s ils ne peuvent ie concilier 1 amour de q«ementdubon-
x heur public , fans

leurs Sujets , ils doivent s'occuper uniquement du bonheur pu- ^^"/ffe

d

r des

blic , fans s'embarrafTer des murmures du Peuple
,
lorfque ces Pei,P le

>
lorfiue

' x ' i ces murmures

murmures font injuftes.
fcntfcNUi.

« En moins de dix jours ( fe difoità lui-même un Empereur

" Philofophe ) ceux qui te regardent préfentement comme une

» bête féroce ou comme un finge , te regarderont comme un

» Dieu , fi tu fuis tes maximes &que tu cultives ta raifon » ( à ).

C'eft ainfi qu'un bon Prince s'exhortoit à ne pas céder aux mur-

mures des Peuples , toujours incapables de garder un jufte mi-

lieu dans les jugemens qu'ils font des actions des hommes & fur-

tout de celles des Princes.

Lorfque le Peuple de Paris alluma des feux pendant la mino-

rité de Louis XIV , pour marquer fa joye de la liberté du Prince

de Condé , on dit que les fagots que les Parifiens brûloienc

étoient les refies de ceux qu'ils avoient allumés quand ce Prince

fut arrêté,

(d) Marc-Antonin , Liy. IV , XVI,
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Cromvel faifant fon entrée dans Londres , ne s'enyvra pas

des applaudiflemens de la Nation. Ce même Peuple qui m'ap-

plaudit, ( dit-il à une perfonne qui l'en félicitoit , } convertiroit

fes acclamations en huées fl Von me conduifoit au fupplice.

Cet ufurpateur penfoit jufte. On fçait avec quelles marques

de tendrefle Charles II. fut accueilli par ce même Peuple
, qui

avoit vu tranquillement décapiter le pere de ce Prince , & qui

avoit tant maudit la Royauté. Voye\ comme ce Peuple riaime
,

( dit le Roi , ) ne crouoit-on pas que c'ejl ma fautefifai été ab-

sent fi
long-tems ?

Les Ruffes qui peu de jours auparavant , avoient donné de

grandes démonstrations de joye, pour l'avénement du Duc de

Curlande (e) à la Régence de Ruflle , firent (/) des réjouif-

fances publiques de fa difgrace.

JfcUn homme plein de droiture & de fermeté ( a çlit Horace )

ne s'étonne ni des clameurs d'une populace injufte , n\ des me-

naces d un fier tyran. Il n'efl ébranlé ni par le vent du midi ,

quand d'un fouffle impétueux il bouleverfe les mers foumifes à

fon empire , ni par le redoutable courroux de Jupiter armé de

feux & de tonnerres. Le monde entier s'écrouleroit qu'il en fe-

rpit frappé , mais non pas ému ( g ). Ce beau portrait d'un par-

f e) Le Comte Biron.

(f) Dans le mois de Novembre 1740.'

Jufhim ac tenacem propofiti virum

,

Non civium ardor prava jubentium ,

£ïon vultus inftantis tyrranni

,

Mente quatit folida ,
neque aufter

Pux inquieti turbidus Adriae

,

Nec fulminantis magna Jovis manus>

Si fra&us illabatur orbis ,

Impavidum ferient ruinae.

Uqrau Qd. UL Lib. III.
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ticulier vertueux & ferme doit honorer la perfonne d'un Souve-

rain qui tâche de rendre fes Peuples heureux.

Les anciens & les modernes fe réunifient à donnera la Poli- vin.

tique les plus grands éloges. Un ancien dit que les hommes ne îaPoUri^TiS
, , 1 t / T>iiT-»i e ft louée dans les

peuvent acquérir un talent plus eminent que celui delà Pou- faintes Ecriture»,

tique ( h ). Un fécond penfe que l'art de gouverner les humains

eft fupérieur à tous les arts ( i ). Un troifieme appelle la Poli-

tique la Science Royale , la vraie marque de l'excellence de

l'ame ( k ). C'eft une maxime confefTée de tout le monde, que

l'homme ne fçauroit avoir ni acquérir aucune vertu , ni fcience

plus grande que la Politique, c'eft-à-dire , l'art de fçavoir gou-

verner une grande multitude d'hommes ( Z ). Les Ecrivains mo-

dernes ne parlent pas de la Politique moins magnifiquement.

L'un la nomme la Reine des Sciences , la Confidente des Rois ,

la Maîtrefle des Arts& desSciences , la Modératrice des actions

humaines , la Reine de la vie , le Génie des Etats , & la Tu-

trice de leur liberté. Un autre , l'Art de tous les Arts.

La fage Politique eft tout aufli facrée à fa manière, que la Reli-

gion à la fienne. Elle eft louée par le S. Efprit,même dans les Gen-

tils. Le Livre des Machabées en Contient plufieurs preuves (m).

Il eft dit dans un endroit ( n ) , que les Romains ,
par leur

Confeil & par leur patience
,
afîujettirent PEfpagne avec les mi-

nes d'or & d'argent dont elle abondoit ; que fans jamais rien

précipiter , ces fages Politiques , tout belliqueux qu'ils étoient

,

croyoient avancer ou affermir leurs conquêtes ,
plus encore par

le Confeil & par la patience
,
que par la force des armes. Il eft

(A) Virtute politicâ prœflantiorem nullam homo ajfequitur. Plutar. in Catone majore,

(i) Sophocle dans fa Tragédie de Philo&ete.

(£) Ars regia ; & ailleurs , Ars ad animam pertinens. Platon.

(/) Plutarque fur Marc Caton.

(m) I. Machab.VIII, 3.

(«) Mugnier.
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marqué dans un autre (p ) , que l'amitié des Romains étoit fûre

,

& que non contens d'affermir le repos de leurs alliés par leur

protection qui ne manquoit jamais , ils fçavoient les enrichir 8c

les aggrandir , ce qui faifoit défirer leur alliance à tout le monde.

On y trouve
( q )

qu'ils s'étendoient de proche en proche , fou-

mettant premièrement les Royaumes voifins , & fe contentant

de remplir de leur gloire les Pays éloignés. On y remarque (r)
,

qu'uniquement attentifs au bien commun de leur patrie pour ré-

gler toutes leurs démarches & pour faire des chofes dignes

d'eux , ils tenoient Confeil tous les jours fans divifion & fans

jaloufie. On y voit enfin (/) que, dans ces beaux tems de la

République Romaine , au milieu de tant de grandeur , on gar- i

doit l'égalité ôc la modeflie convenables à un Etat populaire ,

& qu'on obéiflbit au Magiftrat annuel avec autant d'exactitude

que dans la Monarchie la plus abfolue.

jj. Dieu a bien voulu accorder aux Romains un fuccès prodi-

gieux , pour faire voir par l'exemple d'un ii grand & fi puhTant

Empire , de quelle utilité font les vertus civiles & politiques ,

lors mêmes qu'elles font féparées de la vraie Religion , & pour

faire comprendre par-là de quel prix elles deviennent , lorfque

la vraie Religion les relevé & les annoblit. Comme les petites

chofes augmentent par l'union , les grandes diminuent par fon

contraire (r) , le Peuple Romain vit tomber fa majefté & fa

puifTance par le changement de l'ordre qu'une fage Se habile Po-

litique avoit introduit dans fon Gouvernement, Ce Peuple fuc

(p) I. Machab. VIII, 12.

Q) Ibid. 13.

(r) Ibid. 13 , 16,

(f) Ibid. 14, 16.

( t ) Concordiâ parvœ res crefeunt 3 dïfcoriià maxima. dilabnntur. Salluft. La paix

,

l'union & la concorde font que les plus petites chofes deviennent grandes & très-con-

fidérables ; au lieu que la guerre , la défunion , les querelles ruinent & anéantirent

ce qu'il y a de plus noble & de plus élevé.

heureux
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heureux tant qu'il afpira à la domination par des voyes d'hon-

neur , & que pour y parvenif il obferva exactement la juflice&:

les Loix. Il ceffa de l'être , lorfque n'étant plus retenu par ce

frein , il fe porta aux derniers excès d'injuftice , de violence ,

de cruauté.

Former l'Etat, le conferver , l'augmenter, cefont-làles ix.

trois objets principaux de la Politique. Je diviferai ce Traité gfl tieres qui doivent

t — . entrer dans la

trois Chapitres. compofition a»

Le premier regardera le Gouvernement par rapport au de-

dans de l'Etat. J'y obferverai ce qu'il importe de pratiquer pour

rendre les Peuples heureux.

Le fécond expliquera le Gouvernement par rapport au de-

hors. J'y traiterai des principes pour rendre les Etats florilTans

,

des règles pour conquérir , «Se des préceptes pour garder les

conquêtes.

Le troifieme difeutera les intérêts refpe&ifs des Etats qui par-

tagent la domination de l'Europe.
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CHAPITRE PREMIER.
Du Gouvernement par rapport au-dedans de TEtat.

i.

De l'utilité du
Confeil , considé-

ré en lui-même,
& comparé avec
la force.

SECTION PREMIERE.
Du Confeil du Prince,

E s Rois ne doivent pas prérendre à l'avantage de

e parler de Confeils , ils peuvent Amplement af-

irer à la gloire de choifir les meilleurs de ceux

,|u'on leur donne. Cefl la Sagefle elle - même qui

nous apprend que le moyen de la trouver eft de la chercher

dans l'alTemblée des perfonnes qu'elle a inftruites. J'établis ma
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'demeure, (dit-elle) dans le Confeil , & je me trouve au milieu

des délibérations facrées (a).

Les hommes fages ,
qui ont fans doute moins befoin de con-

feil que les autres, en tirent d'ordinaire une plus grande utilité.

Ils le parohTent principalement par le foin qu'ils ont de prendre

confeil. (&) Une telle modeftie eft le fruit de lafageffe ; & il

en faut avoir beaucoup pour fentir que ce qu'on en a ne fuffit

pas.

Il ne faudroit à un Prince
, pour le perdre

, qu'une vaine con-

fiance en fes lumières , & elle feroit déjà une preuve qu'il fe fe-

roit égaré , fi elle l'avoit perfuadé qu'il n'a pas befoin de la fageffe

des autres. On reconnoît Pinfenfé à la fatisfaction qu'il a de lui-

même , & à la perfuafion où il eft qu'il ne fçauroit rien faire que

de bien. Un Prince qui n'a qu'une lumière médiocre eft tout

plein de fes penfées ; & plus il eft borné , moins il eft docile. Il

croit toujours qu'on ufurpe fon autorité, quand on veut lui dé-

couvrir ce qu'il n'apperçoit point. Il lui femble qu'en voulant

lui donner un confeil , on lui réproche de manquer de lumières ,

& il s'offenfe comme d'une injure , de ce qu'on ne paroît pas

perfuadé qu'étant le maître il eft aufli le plus éclairé, (c)

De même qu'il n'y a jamais eu de Pilote qui ait pu conduire

un vaiffeau fans le fecours de quelques perfonnes fubordonnées

à fes ordres , il n'y a jamais eu aufli de Souverain qui ait pû por-

ter par fes feules forces tous le faix du Gouvernement. Quelque

expérience qu'on ait
,
Fefprit de l'homme eft trop borné pour

voir tout par lui-même , & pour fe déterminer toujours par la

{a) Ego Sapientia habito in Confilio 3 & etuditis interfum cogitaùonibus Prov. Cap.
VIII. v. 12.

(b) ViaJlulti refta in oculis ejus. Qui autemfapiens efl s audit confilia. Prov. Cap. XII.

v. 15. -

(c) Ne aliéna fententice indigens videretur, in diyerfa ac détériora tran/ibat. Tacit.

L, XV. Annal.

Dij
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meilleure de plufieurs raifons différentes. Les Nations fauvages

ont un Confeil aufïï-bien que les peuples policés , 8c les Pirates

comme les corps que la Juftice unit &: maintient.

Ce n'eft que par le Coofeil qu'on peut mettre de l'ordre , de

la fuite , de la fiabilité dans les affaires. Il eft fous le Prince &
dépendamment de lui comme la fource de l'ordre public 8c l'o-

rigine de ce qui fe fait avec fagefle , au-dedans & au- dehors de

PEtat. C'eft fur lui que le Prince fe décharge de plufieurs foins ,

& c'eft par lui qu'il exécute ce qui a été réfolu. Ceft par un Con-

feil fubiiftant que les innovations & les furprifes font empê-

chées
, que les grandes maximes de l'Etat font confervées , que

la connoiffance de fes véritables intérêts fe perpétue
7
8c que la

fuite des affaires commencées fe lie & s'entretient.

Il y a îong-tems que les Politiques ont pofé comme une maxi-

me certaine
, que les deux points fondamentaux , ou pourainfi

dire, les deux pôles fur lefquels roule le Gouvernement des

Etats , font le confeil & la force. L'un n'efl pas moins nécef-

faire pour diriger les entreprifes ,
que l'autre pour les exécu-

ter, (a) Si c'eft par les armes que les Conquerans étendent &
augmentent leur domination , ce n'eft que par la fageffe de leur

conduite
,

qu'ils peuvent affermir leurs conquêtes 8c s'y main-

tenir. Si lorfqu'on fe trouve en danger d'être attaqué par quel-

que puiffant ennemi , la force réfifte 8c peut garantir d'une

invafion , bien fouvent une fage conduite prévient 8c détourne

le mal dont on eft menacé. Enfin fi la force vient quelquefois à

l'appui de la Politique 8c en fait valoir les intérêts , la Politique

ne vient pas moins utilement au fecours de la force
,
tempérant

6c adouciffant ce qu'il y a ordinairement de dur 8c d'injufte

dans une puiffance excefîlve.

(a) Vis confilu expers , mole fuit fuâ. Horat,
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Sans ce concert du Confeil &: de la force , l'harmonie des

Etats ne fçauroit long-tems fubfifter ; mais à comparer ces deux

chofes } une PuhTance médiocre , conduite par un bon Confeil

,

l'emporte fur une Puiffance excefïive mal dirigée.

A la vérité , la Puiffance infpire la crainte & tient dans la

fourmilion , mais ne voulant point d'obftacles , non plus que de

bornes , elle diffipe & détruit tout ce qui lui réfifte
,

jufqu'à

forcer les volontés qu'elle ne peut plier par la perfuafion ; aufli

traîne-t-elle fouvent après foi l'injuftice , le crime , la fureur

,

& la défolation.

La Politique , au contraire , marchant avec moins d'éclat

,

& étant guidée par la juftice & par la prudence
,
perfuade & con-

cilie les volontés , entretient les alliances contractées , en pro-

cure de nouvelles , & recueille pour fruit de fes travaux la

paix , le repos, & l'abondance. Ce qui eft principalement à

remarquer , c'eft que la puiffance eft palfagere , & que comme
elle ne peut pas aller à l'infini, elle a fes interruptions aufli-bien

que fes périodes d'accroiffement & de diminution : au lieu que

la Politique eft d'un ufage égal & continuel. Il n'y a point de

tems où elle ne puifTe être employée très-utilement , foit pour

acquérir & conferver , foit pour remédier & prévenir.

Cette maxime d'Euripide rapportée par Polybe : Un bon

Confeil vaut mieux qu'une puijfante armée, (a) eft vraie dans le

Gouvernement général d'un Etat , comme dans le commande-

ment particulier d'une armée 7 où le nombre & la valeur ne

peuvent rien fans le Confeil.

Ceji la tête & non le bras qui gouverne tout parmi les mortels ?

dit un ancien (b),

(<z) Mens una fapiens plurimum vîncit manuJ.
(l>) Ulyffe à Neoptoleme dans la Tragédie de Philoftete de Sophocle*
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Ceft peu ( dit l'Orateur Romain ) d'avoir de grandes armées

au-dehors , s'il n'y a un bon Confeil au-dedans (a).

Les grands Princes terminent plus d'affaires dans le Cabinet,

par les voies de la prudence ,
que dans les batailles par la force

des armes ; & Tibère écrivant à Germanicus fon neveu , fe van-

toit de ce qu'ayant été envoyé neuf fois en Allemagne par Au-

gufte , il avoit fait plus de chofes par de fages mefures , que par

la force des armes (b).

n. La nature diftribue des talens particuliers à tous les hommes

,

faiïef entrïk " & même aux plus idiots. Il y a des efprits d'une capacité mé-

diocre ,
propres à défricher , à préparer , à entamer les affaires,

à frayer les chemins , & à ôter les difficultés qui font autour des

chofes. Le Prince doit mettre ces efprits à tous les jours , & fe

décharger fur eux des plus groffieres fondions de la Royauté,

Il en eft de plus élevés ,
dignes d'un emploi plus important ;

ceux-ci peuvent gouverner fous lui , & avec lui , dans des tems

tranquilles. Il eft enfin des efprits du premier ordre qui font

également capables de gouverner dans les tems orageux & dans

les faifons tranquilles ; ceux-là doivent avoir la plus noble part

aux deffeins du Prince. Le point effentiel eft de mettre chacun

à la place où il eft propre , & de connoître le rôle que la na-

ture lui a donné à jouer. Chaque efprit doit être employé félon

fa portée (c).

Il eft des affaires dont le Prince doit prendre connoifTance

par lui-même. Il en eft d'autres de moindre importance dont la

multitude Paccableroit , & le diftrairoit des objets effentiels ; il

doit les laifler expédier à fes Miniftres. Il en eft enfin qu'il doit

(a) Parvi enim funt ris arma , nifi ejl confdïum domi.

(b) Plura confilïo quam vi perfecijfe. Tacit. Annal. Lib. II.

(c) Principis ejl virtus maxima. nojfe fuos.
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fe faire rapporter, ou pour les décider lui-même, ou pour les

faire examiner par fon Confeil.

Le Prince qui a un grand nombre de Minières, doitcompo-

fer un Confeil particulier de ceux dont l'habileté & la fidélité

ont été éprouvées ,
pour nie porter qu'à ce Confeil intime les

affaires importantes. Le fecret en fera mieux gardé , & le Prince

mieux fervi.

Il doit préfider afîiduement à tous les Confeils , non-feule-

ment parce que fa préfence infpire de l'attention à fes Confeil-

lers , mais encore parce qu'il doit être la première intelligence

de fon Etat. Les Confeillers éclairent le Prince , ils font la lu-

mière qui lui montre le chemin, mais c'eft à lui à le choifir & à

y marcher. Les Princes habiles le font ; ceux qui ne le font

pas , font dans l'impuiffance de le faire.

Les plus petits détails où le Prince eft obligé de defcendre

en certaines occa fions , doivent être annoblis à fes yeux , par

leur liaifon avec le bien public > mais celui qui fçait partager à

propos les fondions de la Souveraineté , rend fon autorité plus

aguTante, plus étendue, plus décifive : au lieu que l'emprelTe-

ment indifcret d'un petit efprit à qui tout fait ombrage , ruine

les affaires , & ne fert qu'à mettre en évidence fa foiblefle &
fon incapacité. Le Souverain le plus capable de gouverner doit

afïbcier à fes travaux des hommes de mérite , & fe décharger

fur eux d'un détail qui confume le tems & qui ôte la liberté d'ef-

prk néceffaire pour les grandes chofes. Cette conduite produit

deux grands biens. Premièrement , elle éteint ou du moins elle

amortit l'envie , en partageant en quelque forte une puiffance

qui blefTe l'amour propre
, quand on la voit réunie & concen-

trée dans un feul homme , comme s'il avoir lui feul le mérite de

tous les autres. En fécond lieu , elle avance l'exécution des af-,

faires & les fait réuiïir avec plus de fureté.
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m. On peut douter Ci un Prince capable de gouverner , & pymt.

Si un Prince * O 7
^

itfîSe^S vernant Par *es ProPres lumières
, eft plus à défirer pour les

sue ÊSïïliï* PeuPles > que celui
<l
ui fe fiant moins à fes connoiflances , ne

fait rien que conformément à l'avis de fon Confeil.

Le plus mauvais Gouvernement eft fans doute celui du Prince

qui , incapable de gouverner, eft fi préfomptueux qu'il ne con-

fulte perfonne. Il eft certain aufïî que le Gouvernement d'un

Prince mal -habile, qui fuit moins fes propres lumières que
celles de fon Confeil , eft préférable à celui du Prince qui , fans

capacité , fe conduit au gré de fes idées particulières. Mais le

meilleur de tous eft le Gouvernement du Prince qui , avec les

talens nécelfaires au maniement des affaires publiques , a la fa-

geffe de confulter fon Confeil , & de ne rien faire fans en avoir

pris les avis. Le Prince qui a le talent du Gouvernement eft

un grand tréfor pour l'Etat , un bon Confeil n'en eft pas un
moindre , le concours des deux en eft un ineftimable.

ii dokT'ur ck
^n -Prïnce 4U 1 ptopofe une affaire dans fon Confeil & qui

cher fon propre défire fincérement qu'on lui dife la vérité , doit avoir une ex-ientiment
, au * *

^uîa&ditie tr^me attention à cacher fon propre fentiment à fes Confeillers,

leur. Alors ils lui difent le leur avec plus de liberté. Au contraire , Ci

Je Souverain marque fon penchant, les flatteurs
, toujours prêts

à entrer dans fes partions , ne manquent pas d'appuyer fon opi-

nion par des raifons fpécieufes , 8c ceux qui feroient capables

de donner de bons confeils , font retenus par la crainte. Il y a

peu de Courtifans qui aiment affez le Prince & qui foient affez

courageux pour s'expofer à lui déplaire en combattant fon goût.

Le Prince ne doit donc pas dire fon avis ,
qu'il nefçache ceux

de fes Confeillers. Tibère ayant dit qu'il donneroit fa voix dans

le Sénat fur une affaire , Pifon lui fit cette queftion : Dans quel

rang voulei-vous opiner ? Si vous; donnei votre avis le premier y

Qiiaurai-jQ
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qxiaurai-je à faire , fi ce rieji d'être de votrefentiment {a)?

On peut douter s'il eft de la prudence de faire opiner d'abord v.
1 Do l'ordre dans

les plus puiffans & les plus habiles Confeillers > afin que les 1 ;quei doivent -

1 piner les perfon-

moins confidérables Se les moins capables foient déterminés au "es «p» c
t?°~r lent le Confeil.

meilleur parti , ou s'il faut commencer par prendre les voix les

moins dignes d'attention , de peur que la liberté des avis ne foit

retranchée par l'autorité des plus puiffans qui n'aiment pas à

être contredits.

Cette dernière eft fuivie en France dans tes Tribunaux de Ju-

dicature Se même dans les Confeils de Guerre ; mais j'eftime

que , dans les Confeils des Princes , l'ordre doit être réglé félon

l'égalité ou l'inégalité qu'il y a entre les Confeillers.

S'ils font égaux en autorité
?
la prudence veut que les plus

habiles opinent les premiers , afin que les moins habiles profi-

tent des lumières des autres. Mais fi le Confeil eft compofé de

grands Seigneurs Se de gens de médiocre condition , il eft à

propos que ceux-ci difent leur avis les premiers , de peur que

par complaifance ou par crainte , ils ne foient entraînés à celui

des plus puiffans.

L'ufage de la République de Venife Se de celle de Gènes , v 1.

D r * *
m

7
Si les fujets de

eft de donner du tems aux Sénateurs pour examiner avec foin délibération doi-
r vent être con-

les affaires qui doivent faire le fu jet de leurs délibérations ;mais ™f,P
ar Ies Con"

l J 7 feillers , avant

dans la plupart des Etats Monarchiques , on difeourt des affai- J^'^jf'
res , plutôt qu'on ne les approfondit. 1 §^Tg

Il eft utile que les matières foient propofées , au moins un
f°j£

les UnfeU"

jour avant que les refolutions foient prifes. Premièrement

,

lorfqu'on délibère fans s'y être préparé , on voit rarement tous

les avantages Se tous les inconvéniens des différens partis. En

fécond lieu , l'homme d'Etat qui a dit fur le champ ce qui s'eft

(a) Tacit. Annal. Liy. I.

Partis Vî% E
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préfenté à fon imagination , n'efl plus occupé que du foin de

foutenir fon opinion ; il ne voit rien de ce qui pourroit l'obliger

d'en changer > fon unique attention eft d'empêcher qu'on ne

porte un jugement peu favorable de l'opinion qu'il a em-

braffée.

J'excepte de la règle que j'établis ici , les affaires qui font de

nature à faire craindre qu'on ne cabale dans l'intervalle.

Dans les affaires de conféquence , le Prince ne doit pas fe

contenter de prendre dans fon Confeil les avis de ceux qui le

compofent , il doit en confulter quelques-uns féparément. Les

moins confidérables flattés de la confiance du Prince
,
parle-

ront plus naturellement en particulier. Les plus importans fe-

ront retenus par la confidération du Jugement que le Prince

portera de leurs avis
,
après avoir entendu tous les raifonne-

mens qui feront faits dans fon Confeil.

On comprend que cette confukation particulière doit être

faite avec ceux du Confeil qui entendent le mieux la matière que

le Prince veut mettre en délibération ; mais il ne fera peut être

pas inutile de dire que le Prince doit connoître les mœurs de

chaque profeflion & le cara£lere propre de chaque Confeiller.

De tout tems, les Républiques ont vu les Gens de Lettres har-

dis dans les Confeils , lâches dans les atlions ; les Gens de

Guerre au contraire, circonfpe&s dans les délibérations , intré-

pides dans les actions. L'ignorance de la guerre produit dans

les uns cette hardieffe aveugle ,
quand ils font loin du danger ;

l'expérience des armes qui préfente à l'efprit toutes les fuites

d'un mauvais Confeil , enfante une fage modération dans les au-

tres. Qui parloit avec plus de hardieffe que Demofthene & que

Ciceron ! Qui agiffoit avec moins de courage que ces deux

grands hommes ! L'un prit la fuite dans une bataille qu'il avoit



PAR RAPPORT AU-DEDANS DE L'ETAT. 35
confeillée ; l'autre fe tut à la vûe d'une troupe de foldats

, qui

n'auroient ofé l'interrompre , s'il eût ofé parler.

Il efl: même des occaflons où lefecret étant important,lePrince

ne doit pas manifefter fa réfolution à tous fes Miniftres. Il n'en

doit faire part qu'à ceux qu'il charge de l'exécution de fes

ordres.

C
SECTION II.

Des Minijlres du Prince,

H o 1 s 1 r un Confeiller , c'eft lui donner la plus grande _ vu.
•
x c Le Prince a un

marque de confiance qu'un homme puiiïe recevoir. Les
~

x

f^*'JSS*ç ,

uns confient leur bien ; les autres , leur honneur
;
quelques- ceIlens Miniftres «

uns , leurs perfonnes ; quelques-autres , des gens qui leur font

chers. Celui qui fe choifit un Confeiller , confie toutes ces chofes

à la fois.

L'élévation des hommes fages efl l'augure le plus certain , &
de la félicité & de la grandeur des Etats. Un Souverain ne fçau-

roit donc trop s'appliquer à faire un choix auquel l'immortalité

de fon nom & le bonheur de fon Peuple font attachés. Les bons

fujets attendent qu'on les recherche , & les Princes ne fçavent

gueres les aller chercher. Les mauvais au contraire /ont har-

dis ,
trompeurs ,

emprefles à s'infinuer & à plaire , adroits à

diflimuler
,
prêts à tout faire pour contenter les pallions de celui

qui règne.

L'occafion offre quelquefois des Miniftres aux Princes. Pour

s'épargner les longueurs de la recherche & les difficultés du

choix , ils mettent en œuvre les inftrumens les plus proches ,

& gardent par coutume ceux qu'ils n'avoient pris que par

hazard,

Eij
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Il eft même des Princes qui , jaloux d<es grands hommes ]

mettent leur Politique à n'employer que des gens fans mérite ,

pour faire croire qu eux-mêmes ils font capables de faire de

grandes choies , fans le fecours des hommes habiles : fatisfac-

tion dangereufe & digne d'être chèrement payée !

Du choix des mauvais Miniftres naiffent des inconvéniens

terribles. Quelque doux que foit un joug, il fe trouve toujours

des gens qui , foit orgueil , foit inquiétude 3 foit humeur , ne le

portent pas volontiers. Nous fentons tous la néceiïité d'être

gouvernés ; mais nous nous foumettons avec peine au Gouver-

nement , & le Peuple qui a naturellement de la répugnance à

fouffrir celui des gens de bien ( a ) , s'échappe à la licence des

murmures , & pafle jufqu'à la rébellion
, quand il vit fous la loi

des méchans. Toutes les mauvaifes humeurs d'un Etat fontmifes

en mouvement fous le gouvernement des mauvais Miniftres.

Les bons Miniftres font les yeux du Prince. Toujours ou-

verts & toujours veillans pour le falut du Royaume , ils regar-

dent en même tems , devant , derrière , à droite & à gauche ,

ils font la gloire du Prince Se la félicité des Peuples. Les mau-

vais font la honte de l'un & le défefpoir des autres.

T,
, Y nI

\ Les Princes qui ont pafle de l'exil au Trône , ont toujours été
Il doit employer T. r

.' „ -

cruels ( b ) , & l'on a rarement vu un Souverain conferver aux

Miniftres l'autorité qu'ils avoient fous le précédent Gouverne-

ii ne SÏuhangS ment. Comme le Prince qui doit fuccéder à la Couronne cft

ieuTpoîr
que

affez ordinairement fufpecl; au Prince régnant , les Miniftres

font fouvent obligés d'agir contre les intérêts ou contre le goût

de l'héritier préfomptif, & cette conduite involontaire les lui

(a) Ineji malignum quiddam & querulum in importantes. Plutar,

Q>) Regnabit fanguîne multo

Quifquis ab exilio venit ad Imperium»

Suet, in vit, Tiber,

les bons Miniftres

«le fon Prédécef-

feur , quelque fu-

jet qu'il ait eu de
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rend odieux. D ailleurs , l'héritier préfomptif a des ferviteursôc

des favoris qui veulent avoir part aux grâces. Parvenu à la

Couronne , il cherche les moyens de les élever , & il éloigne

les ferviteurs de fon Prédéceffeur , ou de fon mouvement , ou

par le confeil de ceux qui afpirent à leurs places. Conduite dé-

plorable 1

Dès qu'un Prince régne , il ne lui efl plus permis de fe dé-

terminer par les mouvemens d'une affection particulière, il ne

doit connoître d'autre intérêt que l'intérêt de fon Etat. A la

bonne heure que fur le Trône un Roi fe fouvienne de ceux

qui ont mérité fon affection ,
lorfqu'il étoit dans une condition

privée ! Qu'il leur faffe quelque bien ; mais que ce ne foit jamais

en les élevant à des emplois dont ils ne font pas capables. Il y

a bien de la différence ( dit un habile Efpagnol ) entre l'amitié

perfonnelle des Rois & leur amitié d'Office ; fi leur perfonne

fouffre quelquefois un compagnon , leur Office n'en fouffre ja-

mais ( a ).

Un nouveau Roi qui change tout à coup les Minières de fon

Prédéceffeur , manque aux règles de la bonne Politique. Le

Gouvernement de notre Louis XI. en efl une preuve ; il avoua

fur la fin de fes jours , qu'il avoit imprudemment dépoffédé les

principaux Miniflres & Officiers de fon Royaume ; qu'il s'en

étoit mal trouvé ; ôc que c'étoit de-là qu'étoit venue la guerre

qu'on appella du bien public (b).

Le Prince qui prend les rênes du Gouvernement > doit em-

ployer ceux des Miniflres de fon Prédéceffeur qui peuvent uti-

lement fervir l'Etat , quoique dans le tems qu'il n'occupoit que

le fécond rang , il fût fâché de les voir dans les affaires. Plus

(a) Antoine Perez dans la 68e & dans la 71 e de fes fécondes Lettres.

(J>) Comines , Liy. I. Chap. III,
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ils ont été fidèles à leur Maître

, plus ils le feront à fon Suo
ceffeur.

L'Empereur Adolphe bien confeillé , laiflfa dans leurs em-

plois ceux que fon Prédécefleur avoit choifis pour gouverner les

Provinces & les Villes de l'Empire. Boèmond , fon principal

Miniftre , lui avoit fait voir qu'un Prince nouvellement monté

fur le Trône , doit conferver les Minières déjà formés & inf-

truits dans le fecret du Gouvernement , quand de bonnes rai-

fons ne les rendent pas fufpe£ts; qu'il ne fied pas de payer, par

une fubite difgrace , les fervices d'un Officier qui ne l'a pas mé-

rité ; & qu'il eft plus aifé de mener le Peuple par les voyes qui lui

font déjà connues, que de le livrer à des hommes qui, fe croyant

plus habiles que ceux dont ils ont pris la place , tentent de nou-

velles routes pour donner de l'éclat à leur miniftere.

Elizabeth Reine d'Angleterre , qui fut long-tems en danger

de périr fous le régne de Marie fa fœur , ne fut pas plutôt par-»

venue à la Couronne
,

qu'elle employa la plûpart des Miniftres

dont elle avoit été fort maltraitée.

Adrien , avant que d'être Empereur , avoit été offenfé par un

particulier qui , devenu fon fujet , vint en tremblant implorer

fa clémence. « Tu as échappé à ma vengeance ( a ) ( lui dit ce

» Prince ) tu euffes péri , fi nous euffions combattu d'égal à

» égal ; mais aujourd'hui que je fuis ton Souverain
, je ne fais

» éclater ma puifTance que par mes bienfaits ( b ). »

Nous avons, dans notre Hiftoire,un exemple à peu prés

femblable. Notre Louis XII. n'étant encore que Duc d'Orléans,

avoit des ennemis en France dont il fe fût fans doute vengé

,

s'il en avoit eu le pouvoir. A peine fut-il affis fur le Trône,qu'on

(a) Dion. Liv. Liv. LXIX.
(b) Perlerasfi pares contendiffemus , nunc potentlor omitto 3 & potentiam meam nonnijt

hnefiçiis ojlendo. Spartian. in Adnanj Juft. Lipl". Exempl. polit.
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lui repréfenta que le tems étoitvenude châtier ceux qui avoienc

travcrfé fes deffeins fous le précédent régne , & furtout Louis

de la Trémoille qui l'avoit pris prifonnier à la bataille de Saint-

Aubin. Mais ce Prince montra dès-lors qu'il mériteroit dans la

fuite le beau titre de pere du Peuple que fon fiécle lui a déféré &
que la poftérité lui a confirmé. Le Roi de France, (répondit-il

à ceux qui vouloient exciter fon reffentiment , ) ne venge pas

les querelles du Duc d'Orléans,

S'il eft beau à un Prince de pardonner les offenfes perfon-

nelles qu'on lui a faites (a)
,
quel avantage ne trouve-t-il pas

à facrifier fon reffentiment particulier à l'intérêt de fon Gou-

vernement i

Le principe que j'établis a même fon ufage pour les Minières

qu'on n'eftime pas gens de bien. Lorfqu'à fon avènement au

trône, un Prince trouve en place des gens injuftes & artificieux,

il y auroit du danger à leur ôter d'abord leurs emplois. Ils onc

acquis , en les exerçant , la confiance de certains hommes puif-

fans qu on a befoin de ménager. Il faut les ménager eux-mê-

mes ces méchans Miniftres
,
parce qu'ils peuvent tout boule-;

verfer. Le nouveau Prince doit s'en fervir jufqu'à ce qu'il ait

affermi fon autorité , & connu tous les fecrets du Gouverne-

ment. Il ne faut jamais leur accorder la vraie & intime con-

fiance ,
parce qu'ils peuvent en abufer , & tenir enfuite le Prince

malgré lui par fon fecret , chaîne extrêmement difficile à rom-

pre. Il faut fe fervir d'eux pour des négociations paffageres , les

engager , par leurs paflions mêmes , à être fidèles au nou-

veau Maître , car il ne peut les tenir que par-là , mais il ne faut

pas les admettre à des négociations de confiance. Lorfque l'E-

tat devient paifible
,
réglé , conduit pas des hommes fages dont

(a) Nihilgloriofés efl Principe impunèUfo. Plin. Paruegyr. Traj,
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le Prince eft fur , les méchans dont il avoit été contraint de fe

fervir , lui deviennent peu à peu inutiles. Ceft alors qu'il doit

ceffer de les employer , fans ceffer de les bien traiter , car il

n'eft jamais permis d'être ingrat , même pour les méchans.

ix. Le Souverain eft dans fon Etat ce qu'un pere de famille eft

avoir un premier dans fa maifon , l'un doit veiller au bien de fes peuples ; & l'au-

tre à celui de fes enfans. Quand le pere ne conduit fa famille que

par Procureur , elle eft mal conduite -, & fi le Prince ne gou-

verne fon Etat que par fes Miniftres , il ne peut être que mal

gouverné. Le Souverain doit prendre lui-même les rélblutions>

donner les ordres , & veiller à l'exécution.

Peu d'Empereurs Romains gouvernèrent par eux-mêmes.

Après avoir été les inftrumens de leurs plaifirs ou les com-

pagnons de leurs débauches , des favoris étoient tout-d un-coup

appelles au Gouvernement de l'Etat. Si le Prince étoit jeune,

ces indignes Miniftres le corrompoient par le luxe & par la

débauche. S'il étoit âgé , ils tâchoient de le rendre défiant &
cruel. Qu'il fût bon ou méchant ,

jeune ou vieux , ils lui infpi-

roient du dégoût pour le Gouvernement , & s'emparoient ainft

de toute l'adminiftration publique. Qu'il y a eu peu de Princes

femblables à celui qui étant fur le point d'expirer , fit cette

belle queftion aux perfonnes qui l'environnoient ! Y a-t-ïl quel*

que affaire publique à décider ? h la terminerai avant que de vous

quitter, (a).

La France & l'Efpagne ont eu ,
par intervalles , des pre-

miers Miniftres qui avoient ce titre ,
pendant que la plûpart

des autres Etats de l'Europe ont été gouvernés par des hommes

qui , pour ne l'avoir pas , ne faifoient pas moins les fondions

qui y font attachées. Il eft peu de Princes qui ne foient çon-

(<z) Xiphil, in Seyer»

duits
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duits par des Minières en qui ils ont une confiance aveugle , &
fur qui ils fe repofent de la conduite des affaires. Si ces Princes,

ne fe croyent pas uniquement nés pour fe livrer à toutes fortes

de plaifirs , & <fplacés fur le trône
,
pour donner à la terre le

fpe&acle d'une vaine magnificence , au moins eft-il certain que

plufieurs vivent comme s'ils avoient cette penfée. Quelle honte

pour celui qui doit conduire & gouverner les hommes , d'être

lui-même conduit & gouverné par ceux qui l'environnent! Qui

pourroit nombrer les maux qui en réfultent !

Il efl difficile que tous les Minières du Prince ayent le même

mérite, la même étendue d'efprit, la même capacité pour les

affaires , le même degré de vertu , le même zèle , & il eft jufle

que la confiance foit proportionnée aux talens ; mais fous un

Prince fage, l'unique différence entre un Miniftre plus capable

Ôc un autre moins habile , confifle en ce que l'un efh employé

par le Prince à des chofes plus importantes , & que l'autre eft

appliqué à des affaires d'une moindre conféquence , le Prince

conduit l'un & l'autre & leur marque leurs occupations. Tous

les Miniftres doivent être dans une égale dépendance à l'égard

du Prince , & ils ne doivent être affujettis qu'à lui feul. Jamais

le Prince ne doit confondre ces deux chofes qui paroifTent fem-

blables & qui ne le font point du tout 9 une confiance entière ,

& une pleine autorité. Un homme vertueux & habile peut bien

mériter une confiance parfaite , mais il ne peut mériter que le

Prince lui abandonne fon autorité. Si le Prince étoit capable

de cette foibleffe, non-feulement l'homme de bien n'en devroic

pas abufer , mais il devroit faire tous fes efforts pour empêcher

le Prince de fe dégrader par cette efpéce de démifîion.

Abandonner à un Miniflre la fuprême direction des affaires 9

c*efl faire régner fa volonté fur les peuples qui ne doivent obéir

Partie VL F
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qu'à leur Souverain ; c'eft fe dépouiller de l'autorité fouveraine

qui cefle d'être dès qu'elle ceffe de commander ; c'eft lui céder

le trône. Le trône eft la même chofe que la fouveraine puiiïan-

ce; & c'eft réellement defcendre du trône que d'abandonner la

furintendance de toutes les affaires à un premier Miniftre qui

difpofe de tout à fon gré.

Le fage , difant que trois chofes jettent le défordre dans les

Etats
,
compte pour la première le ferviteur ambitieux qui rè-

gne au lieu du maître (a). L'obéhTance au Prince coûte peu ;

celle qu'exige un fujet eft infupportable. On veut dépendre du
Souverain, & non pas ramper fous un homme qui devroit obéir

comme les autres. On fe foumet pourtant fi l'on y eft forcé

j

mais c'eft avec une fecrete indignation , & en cherchant tous les

moyens d'abattre une puhTance importune (fr)..

Sans compter l'abus qu'un premier Miniftre peut faire de la?

confiance du Souverain portée trop loin, les peuples en refpe-

étent moins le Gouvernement r dont ils voyent l'autorité exer-

cée par un autre que par celui à qui elle appartient. Ils regar-

dent le premier Miniftre comme un homme qui travaille la

terre d'autrui , qui n'eft point du tout occupé du bonheur de la

Nation , qui a des vues particulières , & qui n'étant pas afluré

de conferver fon pofte , cherche à faire une fortune précipitée

aux dépens du public. De-là , les murmures & l'indocilité des

Sujets , l'inexécution des meilleurs Réglemens , & quelquefois

tes troubles & les révoltes.

Un Prince né pour commander eft né aufti pour le travail
( c)>

C'eft à lui à veiller & même à fouffrir pour le repos & la fûreté

(a) Per tria movetur terra ; perfervum, cum regnaverit. Prov. Ch. XXX , v. 2.1 & 22.
(b) Potentiam apud unum, odium apud omnes adeptus. Tacit. Liv. I. Annal, p. 37.
(c) hnperium curarum eft laborumque gravïum fufceptio voluntaria. Theophil. Inft.

Keg. Part. II. Chap. XXI.
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des peuples. Il eft dans l'Etat comme un Pilote dans un vaifleau

qui demeure attaché au gouvernail , qui veille pendant le fom-

meil des autres , Se qui fouffre l'incommodité du froid & du

vent , afin que ceux qui fe repofent fur fon application ne

foient expofés à aucun danger (a). Il eft dans l'Etat ce qu'un

Général eft dans une armée , ce que l'ame eft au corps.

Il eft néceffaire que le Souverain foit aidé dans la double

fonction dont il eft chargé , de juger les hommes & de les dé-

fendre; mais être aidé n'eft pas être dépouillé. Il demeure Juge

& Protecteur comme il demeure Roi. Il doit communiquer fon

autorité , mais fans communiquer fa place & fans la partager.

La gloire des Princes reçoit une grande atteinte de l'ufage

des premiers Miniftres ; & il eft évident qu'un Souverain qui

donne à un de fes Miniftres une autorité fupérieure , & qui

confie à des mains étrangères des foins qu'il doit remplir lui-

même , fe reconnoît , ou dépourvu des qualités néceffaires pour

le Gouvernement , ou incapable de l'application que le Gou-

vernement demande. Si cela n'eft pas , il eft inutile qu'il éta-

bliffe un premier Miniftre dont l'autorité , honteufe pour le

Souverain , eft moins refpe&ée des peuples. Mais fi le Prince

a l'un ou l'autre des défauts que je viens de dire , ou fi fa mau-

vaife fanté demande qu'il fe décharge des principaux foins de

la Royauté fur des Miniftres, alors il n'y a plus à délibérer-;

qu'il nomme un Miniftre principal dont les autres reçoivent les

ordres. Il eft indifpenfable que le Souverain qui ne peut ou ne

veut pas avoir toujours le gouvernail en main , le faffe tenir à

quelqu'un , lequel réunifiant à un même point les diverfes vues

des Miniftres, les faffe tous concourir au bien général de

l'Etat. Sans cela, jaloux les uns des autres , les divers Mini-

(a) Qui aliis fuayi & profutido fumno fepultis , vigilans obdurat. Ibid.

Fij
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ftres appréhenderont qu'un d'entre eux qui feroit trop fouvent

prévaloir fes avis , ne perfuade le Roi que fon génie efl fupé^-

rieur à celui de fes égaux , & que de leur égal il ne devienne

leur fupérieur : ainii, trop inquiet pour fa fortune particulière

,

& trop tranquille fur la deftinée de l'Etat , chaque Miniftre

combattra tour à tour les avis les plus judicieux ,
quand ils pour-

ront faire trop d'honneur à ceux qui les donneront.

Avoir préfenté ces idées, c'eft, je crois > avoir réfuté d'a-

vance un long paffage du Teftament Politique qui porte le nom

du Cardinal de Richelieu. « Diverfes expériences ( fait-on dire

» à ce grand Miniftre ) m'ont rendu fi fçavant en cette matière,

>3 que je penferois être refponfable devant Dieu , fi ce Tefta-

» ment ne portoit en termes exprès ,
qu'il n'y a rien de plus

» dangereux dans un Etat que diverfes autorités égales en l'ad-

» miniftation des affaires. Ce que l'un entreprend efl traverfé

» par l'autre ; & fi le plus homme de bien n'eft pas le plus ha>-

» bile
,
quand même fes proportions feroient les meilleures*.

» elles feroient toujours éludées par le plus puhTantenefprit...,.

» comme les maladies & la mort des hommes ne viennent que

» des mauvais accords des élémens dont ils font compofés , aufïl

» eft-il certain que- la contrariété & le peu d'union qui le trouve

» toujours entre les Puiffances égales , altérera le repos des

» Etats dont elles auront la conduite, & produiront divers

» accidens qui pourront enfin les perdre..,., ainfi quediveus

» Pilotes ne mettent jamais tous enfemble la main au timon ,

v auiïi n'en faut-il qu'un qui tienne celui de l'Etat. Il peut bien

» recevoir les avis des autres. Il doit même quelquefois les de-

» mander , mais c'eft à lui d'en examiner la bonté > & de tour-

» ner la main, d'un côté ou d'autre > félon qu'il eftime plus à

» propos
,
pour éviter la tempête & faire heureufement, f*
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* route ( a ) ». Ce raifonnement prouve que quelqu'un doit réu-

nir les diverfes vues des différenis Miniftres , 6c fubor donner le

bien particulier d'une affaire ou d'une Province , au bien géné-

ral de la Monarchie ; & e'eft ce qui eft ïnconteftable ; mais

n'eft-ce pas là l'emploi des Rois ? Et un Prince capable de gou-

verner les peuples doit-il fe repofer fur autrui d'un foin qui le

regarde uniquement ?

Au refte , fi le Souverain fe détermine à avoir un principal

Miniftre , plus cette place eft importante , plus le Prince doit

apporter d'attention au choix de la perfonne qui la doit remplir.

Comme le premier Miniftre domine tous les autres Miniftres
,

il doit être aufli diftingué d'eux par fes talens , que par fon em-

ploi. Il doit pofleder éminemment toutes les qualités néceflai-

res aux diverfes places que remplifîent les Miniftres fubal-

ternes*

Plus un Etat eft vafte , plus il y faut de Miniftres. Le faix x.

du Gouvernement devenu plus conlidérable ne peut être fup- Miniftres méc*

porte que par un plus grand nombre de perlcnnes , mais ce n'eft

pas feulement à l'étendue des Etats , c'eft encore à leur fitua-

tion que le nombre des Miniftres doit être proportionné. Lorf-

que les Etats font fçparés & qu'ils ne font pas gouvernés par

les mêmes principes , il faut un plus grand nombre de Minif-

tres, que lorfque les Etats font réunis & ne forment qu'un feul

Corps fournis aux mêmes Loix.

Quelque puiffante que foit la Monarchie Françoife
jj
quatre

Miniftres peuvent fufflre à fon Gouvernement Politique , parce

que fes Provinces font contigues. Il ne lui en faut pas davan-

tage. Premièrement , plus le Gouvernement s'éloigne de l'u-

(a) Tertament Politique de Richelieu . Seftion VI du Chap. VIII de la L P»
édition de 1^89*
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nité , moins il eft Monarchique. En fécond lieu , le fecret en

eft mieux gardé. Enfin le petit nombre des Miniftres rend lès

opérations plus promptes & plus efficaces ; & comme la plura-

lité des Médecins caufe plus fouvent la mort du malade qu'elle

• ne procure fa guérifon, de même le trop grand nombre de Mi-

niftres nuit plus fouvent à l'Etat
,
qu'il ne lui eft utile. Le Con-

feil doit donc être compofé de peu de têtes 3 & l'unité qui eft la

perfection du Gouvernement^ne lahTera pas que de s'y trouver

,

pourvu que le Prince foit la première & feule intelligence qui

donne le mouvement
,
que lui feul manie le gouvernail , &

qu'il n'y ait pas un fécond Roi dans l'Etat.

„ Il importe extrêmement au Prince de ne choifir que des Mi-
De la protec- r i

tion que îe Prin-
njfljes habiles & gens de bien ; mais ce choix une fois fait . il

ce doit accorder, O *

^l'i/dokS à ne doit pas les renvoyer légèrement. Tout changement de Mi-

E;él
ftr

fa

S

c

;

on

&
niftre eft nuifible à l'Etat. Ceft déjà un affez grand malheur

r^it^^avis que la mort enlevé aux peuples les Princes & les Miniftres

firesToïc^îre devenus habiles à force de gouverner , fans y ajouter l'incon-

[es favoris?"

&
ftance des changemens. Il feroit à délirer que les bons Princes

& les Miniftres habiles fuflent éternels.

Les Courtifans attaquent ,
par des voies artificieufes ceux qui

remplirent les emplois , comme s'ils vouloienr le venger du

choix du Prince qui cherchant un mérite qu'ils n'ont pas , les a

éloignés des places dont ils étoient ambitieux. Ils tâchent de

ruiner des affaires qu'ils ne peuvent gouverner , & ils lancent

de mille manières des traits empoifonnés contre les gens en

place.

Le Prince doit confidérer que les rebelles même commen-

cent toujours par protefter qu'ils n'en veulent pas au Prince,

mais aux Miniftres qui abufent de fa confiance >
que le Gou-

vernement des Miniftres eft toujours ce qui fert de prétexte au
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dépit des mécontens & à l'inquiétude des factieux

;
qu'on ne

peut attaquer l'autorité des Miniftres , fans donner atteinte à

celle du Prince , & que diftinguer l'une d'avec l'autre , c'eft faire

au Souverain une injure cruelle.

Pour mettre les Miniftres en état de s'appliquer uniquement

au fervice de l'Etat
, quatre chofes font néceflaires de la part

du Prince.

La première ,
que fans leur îaifier prendre aucun, afcendant

,

il ait confiance en eux , & qu'ils le fçachent. Sans cela , ils fe

tiendront fur la réferve en beaucoup d'occafions où leur inac-

tion & leur filence feront préjudiciables à l'Etat.

La féconde
,
qu'il leur commande de lui parler librement

,

& leur perfuade qu'ils le peuvent faire fans péril.

La troifiémc
,

qu'il foit libéral envers eux, de forte qu'ils

foient tous convaincus que leurs fervices ne demeureront pas

fans récompenfe.

La quatrième
,
qu'il les autorife fi ouvertement qu'ils n'ayent

ni à redouter les artifices ni à craindre le crédit de ceux qui

voudroient les perdre.

C'eft affurément une très-belle invitation que celle que Conf-

tantin fit à fes peuples , de venir répandre dans fon fein avec

confiance,, les fujets de plainte qu'ils avoient contre les Mini-

ftres, les Favoris, les Juges, lesOfEciers de l'Empereur, (a)

elle eft la marque d'un grand & bon Prince ; mais il n'importe

pas moins de punir les faux amis que de récompenfer les bons.

- Les Miniftres , les Généraux , les Favoris du Prince ne peu-

Si quis ejî ( dit Confïantin
)
qui fe in quemcumque judicum y comitum , amicorum y

yel palatinorurn meorum aliquid veraciter probare pojfe contendit } quod non intègre atque

juflè gejfîffe videatur ; intrepidus & fecurns accédât ; ipje audiam omnia y ipfe cognofcam ;

& fi fiierit comprohatum , ipfe me vindicabo de eo 3 qui me ufque ad hoc tempus funulaii

integritale deceperit : illum autem qui hoc prodiderit & comprobavcrit & dignitatibus &
& rébus augebo. Ita rnihifumma dmnitas propitia fit. Cod. Theod.
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vent le fervir latiilement , fans s attirer l'inimitié de beaucoup

de gens , & ils ne font pas toujours affez vertueux pour bien

faire , s'ils craignent qu'il ne leur en revienne du mal. Il y a

peu de Courtifans qui ofent attaquer ouvertement ceux qui font

chargés des grands emplois de l'Etat, ou honorés de la con-

fiance du Prnice ; mais il s'en trouve toujours qui effayent de

les ruiner par des artifices & par des moyens fecrets & difficiles

à découvrir.

4 Le calomniateur efl: pour l'ordinaire écouté favorablement

par les Princes., parce qu'il fe couvre d'une apparence d'affec-

tion & de zélé qui flatte leur orgueil. La calomnie fait toujours

quelque impreflion fur les efprits les plus équitables , & y laifle

des traces fombres & trilles qui difpofent aux foupçons , aux

ombrages , aux défiances. Le calomniateur efl perfévérant &
hardi ,

parce 'qu'il croit être fur de l'impunité , & qu'il rifque

peu en nuifant beaucoup. Les Princes approfondiffent rarement

les calomnies fecrettes ,
par pareffe , par diftra&ion , par la

honte de la bafleffe qu'il y a à paraître foupçonneux , timides

& défians ; enfin par la peine d'avouer qu'ils fe font laiffés trom-

per , & qu'ils fe font livrés à une crédulité précipitée. Le Sou-,

verain inappliqué efl: encore plus expofé à être furpris que les

autres Princes ,
parce qu'ayant peu d'expérience des affaires, il

les juge plus fouvent par le nombre des témoins ,
que par le

poids des témoignages.

Le Prince doit extrêmement fe défier des avis qu'on lui donne

en fecret ou indirectement contre la conduite de fes Miniftres.

Il n'eft point de Miniftre , quelque vertueux qu'il foit
,
quipuifle

pafler pour innocent dans l'efprit de fon Maître , fi fon Maître

n'examinant pas les chofes par lui-même ,
prête une oreille at-

tentive aux rapports ; mais le danger qu'il y auroit à négliger
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les avis , ne feroit pas moindre que celui d'y ajouter foi légère-

ment. Il y a un milieu. C'cfr. de tout approfondir avec exacti-

tude, pour réeompenfer libéralement celui qui a fait le rapport 3

s'il fe trouve fondé , ôc pour le punir avec une févérité inexora-

ble , 11 l'accufation fe trouve fauffe. C'efl un remède fouverain

contre les faux rapports
,
que de les punir.

SECTION III.

Des Confidens du Prince , & des Grands de l'Etat,

LEs Grands font le plus ferme rempart d'un Etat
,
lorfqu'ils x i l

l'affectionnent , & fes plus dangereux ennemis
, quand ils princeS

fe livrent à une ambition démefurée. Le Prince doit les traiter
ter es s *

avec bonté , les retenir près de fa perfonne pour être arTuré

de leur conduite , & leur donner les Charges honorables de

l'Etat, fans leur communiquer une trop grande autorité. La puif-

fance jointe au crédit , aux alliances , à l'éminence des emplois

,

rend indocile. Si le Prince confie à un Grand quelque comman-

dement , ce ne doit pas être pour long- tems , ni dans un pays

où il ait des liaifons particulières. Quand on accorde des hon-

neurs , on fçait précifément ce qu'on donne ; mais lorfqu'on y
joint l'autorité , on ne peut dire à quel point elle pourra être

portée.

Non-feulement les Princes foibles , mais les Princes les plus .,
xIr? c ,7 * Motifs des fre-

Sages & les plus Politiques ont des Confidens. La langue Fran- fentes drgràc««

çoife appelle Favoris les amis des Princes ; & l'Efpagnole Pru

vados , comme fi ces deux Langues vouloient marquer que ce

n'eft , de la part des Princes , qu'une grâce , une permifllon

d'approcher de leur perfonne avec plus de liberté ; mais le mot,

Partie VL G
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Latin participes curarum défigne i'ufage légitime des Confident

Perfonne ne mériteroit mieux l'eftime du public,qu un Favori

qui rempliroit auprès du Prince les devoirs d'un ami fidèle ; mais

un Favori n'eft communément qu'un homme qui s'eft acquis un

grand pouvoir fur l'efprit du Prince fans l'avoir mérité
, qui lui

plaît , mais qui ne liû eft point utile
;
qui a fçû obferver fon foi-

ble
,
pour devenir fon maître , qui dépend en apparence de

toutes fes volontés , & qui en effet lui infpire les Tiennes
; qui

étudie coûtes fes pafïions pour les favorifer & le gouverner par

elles
;
qui s'applique à étouffer en lui tout ce qu'il y a de noble

& de grand pour en prendre avantage & le dominer plus fûre-

ment ; qui l'occupe de plaifirs ôc d'amufemens , pour s'attirer

toute l'autorité ; qui ne met auprès de lui que ceux qui lui font

dévoués à lui-même ,
pour être auprès du Prince comme fes

efpions & fes fentinelles
;
qui craint le mérite & en eft ennemi

;

qui facrifie à fon intérêt celui du public ; qui borne à lui feul &
à ceux qui font attachés à fa fortune tout le fruit de fa faveur ;

qui ne connoît rien de grand dans la Royauté que l'éclat exté-

rieur , l'indépendance , & les richefTes ; & qui n'eft capable

d'infpirer au Prince que le fafte , la profufion , l'amour de la

dépenfe & de la volupté , toutes les erreurs dont il eft plein.

Un tel Favori eft un flatteur ,
qui doit fon élévation à la flat-

terie , & qui tâche de fe maintenir dans fon élévation , par la

même voie qu'il y eft parvenu. Il eft oppofé en tout à un ami

fincére & fidèle, feul digne delà confiance du Prince.

Les inconvéniens attachés aux grands emplois conduifent

fouvent à des fituations d'autant plus fatales ,
que l'élévation a

été plus haute (a), Il ne faut que peu de jours pour voir tout

(«) .... Tolluntur in altum

,

Ut lapfu grayiore ruant.

Claudian,
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enfemble & l'élévarion & la chute des Favoris. Setmblables à

des jettons qui , d'un moment à l'autre , parlent de la plus grande

valeur à la plus petite , au gré de celui qui calcule ; les Favoris

qui font aujourd'hui dans le plus grand crédit , feront demain

dans la dernière mifere , félon qu'il plaira au Prince de leur être

ou favorable ou contraire.

Je ne fçais quelle fatalité empêche que les grandeurs ne foient

de longue durée. Les deux parties s'aigruTent , dit Tacite (a) ;

l'une , ne pouvant plus rien donner , l'autre n'ayant plus rien à

fouhaiter , rarement les favoris conférvent leur faveur jufqu'à la

fin. L'inconftance de la fortune , la cefïation des caufes fur lef-

quelles la faveur étoit fondée , l'infatiabilité des Favoris , leur

infolence , tout cela caufe des difgraces ; & l'on a remarqué que

depuis qu'il y a des Souverains & des Favoris au monde , la

fortune n'a jamais fouffert qu'ils ayent été bien enfemble plus

de vingt-deux ans (fr). Les favoris doivent avoir perpétuelle-

ment devant les yeux le mot de Solon à Crœfus : Que nul ne peut

être dit heureux avant fa mort (c).

S'il efl confiant que lë plus grand bonheur auquel un fujet

puiffe afpirer , c'eft d'être véritablement aimé de fon Prince , il

l'eft aufli que l'un des plus grands malheurs qui puifTent arriver

au Favori, c'eft d'être aimé avec tant d'excès, que par rapport

à lui le Prince méprife ou néglige les autres Courtifans. Si le

Prince donne une puhTance exceffive à l'un de fes Sujets, il en

défobligera plufieurs qui , dans les occafions , en marqueront

leur reffentiment. Les guerres civiles n'ont point de caufe plus

ordinaire.

{a) Chap. VI. Annal. Liv. III.

(F) Le Comte-Duc d'OHvarez , après avoir été en faveur pendant vingt-deux ans J

fut difgracié fous Philippe IV. C'eft fa difgrace qui a donné lieu à cette réflexion,

(c) Herodot, cliv, Plutar, in Siolone,
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L'ame d'un Favori peut-elle être dans une afliette tranquille;

lorfqu'il ne voit rien entre lui & le trône defon Maître, & qu'il

eft dans un pofte à ne pouvoir avancer fans crime , ni reculer

fans abaiflement.

Les premières faveurs que font les Rois font honorables

,

celles qui fuivent font utiles ; mais celles qui fe répandent fans

diftin&ion & fans mefure font extrêmement périlleufes.

Il en eft à peu près d'un Favori au milieu des honneurs &
dans le fein de l'abondance , comme d'un vauTeau qui eft en

pleine mer. S'il ne porte qu'une charge médiocre, il vogue avec

toute aflurance ; mais fi la charge eft démefurée , il fuccombe

fous fa pefanteur & ne peut réfifter à la violence des vagues.

Tout ce que peut faire un Pilote habile qui,dans une conjoncture

fi fâcheufe , veut fauver quelque chofe du naufrage, c'eft de jet—

ter promptement dans la mer ce qu'il y a de plus péfant dans le

vaiffeau , & d'abandonner aux flots des richeffes qu'il lui eftim.-

poffible de conferver fans rifquer fa vie.

Senéque , qui vouloit prévenir l'orage que Néron , envieux

des tréfors qu'il lui avoit donnés , étoit prêt de faire éclater

contre lui , fut trouver cet indigne Prince , & le conjura de

vouloir reprendre les biens qu'il tenoit de fa libéralité , 8c dont

un Empereur pouvoit faire un meilleur ufage qu'un Philofophe.

xiv. L'hiftoire fournit des exemples éclatans de la confiance
Exemples cîe

Favom dont îa aveugle des Princes pour leurs favoris , & de la chute funefte
«û a été tragique. ° A

des favoris.

Tibère , tout foupçonneux qu'il étoit , eut une confiance

fans bornes pour Séjan. Sous ce méchant Prince , Rome vit

plus de ftatues érigées à l'honneur de fon favori
, qu'il n'y a de

jours dans l'année. On juroit par la fortune de Séjan avec autant

de folemnité , que par le nom du Prince j on luienyoyok des



PAR RAPPORT AU-DEDANS DE L'ETAT.. 53

ambafîades aufli folemnelles qu'à fon Maître ; 00 célébroiït le

jour de fa naiflance par un décret du Sénat ; de la menue ma-

nière que le jour de la naiflance du Prince ; & on faifoit des

vœux publics pour fa fanté chaque nouvelle année , comme

pour celle de l'Empereur. Perfonne n'ignore ni que fa fin fut

tragique , ni que fa perte fut aufli funefte à l'Empire Romain

que l'avoit été fon élévation. Pendant fa vie , tous ceux qui lui

faifoient ombrage ,
périrent. Après fa mort , aucun de ceux qui

s'étoient attachés à fa fortune , ou qui avoient été foupçonnés

d'affeclion pour lui ,
n'échapa au châtiment (a).

Plautianus fous l'Empire de Severe , eut prefque la même

autorité qu'avoit eu Séjan fous celui de Tibère , & fubit à peu

près le même fort. Il occupa le même pofle , commit les mêmes

excès , & eut la même fin ,
pour avoir formé les mêmes projets

de trahifon. Miniftre de l'Empereur , beau peredu fils de l'Em-

pereur , & afpirant lui-même à l'Empire , Plautianus fut mis à

mort, & fon cadavre jettéà la voirie
, par ordre du mari de fa

fille. Ce grand mariage dont ce malheureux efpéroitun accroif-

fement de puiflance , hâta fa fin tragique. Sa famille fut frappée

du même coup qui le fit tomber du faîte de la fortune. Son fils

qui paroiflbit deftiné à l'Empire , & la fille dont la dot eût fuffi

pour vingt Reines , envoyés en exil dans une ifle
, y furent pri-

vés des commodités de la vie les plus communes > & fous le

règne fuivant, délivrés parla main ignominieufe d'un bourreau^

des inquiétudes qui les y dévoroient (b). Cataflrophe dont l'e-

xemple vient prefque de fe renouvelleren Ruffie en la perfonne

de Menfcikof.

(#) La description de ce carnage général fe trouve dans le fixiéme ;Livre des A.n-

Haies de Tacite. On peut voir aufli le quatrième Tome des Négociations de Wulfun-

gham depuis la page 304 jufqu'à 312 ; & depuis la page 339 jufqu'à 344.

(p) Voyez la page 117 du quatrième Tome des Négociations de Walfmgham^
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Avec de très-grands talens , Alvare de Lune fembla avoir

cherché les moyens de faire faire naufrage lui-même au vailfeau

qu'il devoir conduire au port. Il y ajouta une nouvelle charge

,

& affocia au miniftere un homme auiïi ambitieux que lui , & ré-

l
folu comme lui de s'emparer de toute l'autorité fous le nom du
Roi , & de faire paroître comme criminels les Sujets qui lui

étoient les plus fidèles. Il fut trouvé criminel lui-même, & con-

duit fur un échafaut
, malgré fa qualité de Connétable de Caf-

tille & les grands fervices qu'il avoit rendus au foible Jean II

fon Maître. On fut obligé de mettre un baÏÏin auprès de fa tête

fanglante
,
pour ramaffer quelques aumônes qui fervirent à faire

les frais de fes funérailles ( a ). Telle fut la trifte fin de cet

homme qui ne fut élevé au faîte de la grandeur par fon ambition

déméfurée
,
que pour fournir un exemple terrible à la poftérité

,

& lui apprendre le peu de fond qu'on doit faire fur la faveur des

Princes.

Il n'arrive prefque point de ces grands revers
,
que chacun ne

condamne Finfolence du favori. La conduite imprudente du
Prince eft-elle moins déplorable ?

xy. Gomment les favoris qui abufent de leur puhTance pourroient-

Généraux payés ils être tranquilles , puifque ceux mêmes qui confacrent la leur
«ingratitude. * r i T.

au fervice de leurs Maîtres & au bien des Peuples , ont de grands

motifs de crainte ? Les Sujets qui ont rendu des fervices confi-

dérables, ( dit le Politique Romain , ) fëmblent les reprocher

à leur Prince , quand ils le regardent ( b ). Les fervices ne font

agréables à celui à qui oh les rend , qu autant qu'il peut les ré-

(a) Voyez dans le deuxième Volume des Révolutions d'Efpagne , par Dorléans , un
beau récit de ce qui regarde ce grand mais malheureux Miniftre. Voyez auffi le qua-
trième Tome des Négociations de Walfingham , pag. 322 ; & Forraras , Hift. d'Efp.

fous l'an 1453.

Tacit. Annal, lib, XIV, Cap, XVIII, au cornmencementt
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compenfer , ceux qui ne peuvent l'être attirent plutôt la haine

que la reconnoiffance des Princes ( a ).

Agricola fut la gloire de l'Empire Romain. Rappelle àRome

au milieu de fes expéditions militaires par l'infâme Domitien,

il y entra de nuit ,
pour éviter le concours de fes amis & de fes

cliens qui vouloient aller audevant de lui , & fe rendit tout de

fuite au Palais comme on le lui avoit ordonné. L'Empereur

l'embraffa froidement , lui parla peu , & le laifîa dans la foule

de fes adorateurs où lui-même s'étoit confondu (
b ). Il fît tout

ce qu'il put pour ne pas irriter la cruauté de Domitien dont il

étoit craint, àcaufe de fes grandes qualités , & dont il étoit

haï parce qu'il en avoit été offenfé. Allez de perfonnes fous ce

régne funefte , animoient Domitien contre Agricola ;
mais la

modération du héros le juftifioit dans l'efprit du tyran , & ce

grand Général étoit fouvent accufé & abfous fans le fçavoir.

Agricola pafla ainfi le refte de fes jours en limple parti-

culier.

Belizaire réunit à l'Empire l'Afrique qui en avoit été féparée

pendant plus de cent ans , détruifit la Monarchie des Vandales

,

battit plufieurs fois les Perfes , fit la conquête de l'Italie , & en-

fin préféra la fidélité qu'il devoit à Juftinien , à l'avantage d être

déclaré Roi des Goths , à la place de Yitigés qu'il avoit fait pri-

fonnier. Quelle fut la récompenfe de tant de fer vices ! Il fut ac-

cufé faufTement d'avoir trempé dans une conjuration contre

Juftinien , & ce Prince le dépouilla de tous fes biens , lui ôta

toutes fes charges ; & après lui avoir fait inhumainement crever

(a) Bénéficia eb ufque lato, funt , dum videntur exfolvi pojfe; ubi multum antevenere;

pro gratiâ odium rcdditur. Tacit. Annal. 4,18,3.
Nam qui putat effe turpe non reddere s non vult effe cui reddat, Senecq. Ep. 81.

Qui non fe putat fatisfacere y amicus effe nullo modo potefl. Cicer. in Epift.

(£) Sic exceptus fuit à Cczfare : kvi amplexu , brevi colloquw , pojleà fervientium turb*

immiffus efi, Tacit, V. Agricol.
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les yeux , ordonna qu'il fût enfermé dans une tour qui porte en-

core aujourd'hui le nom de ce héros , & qui eft bâtie fur le bord

de la mer , entre le Château des fept Tours & le Grand Sérail

de Conftantinople. C'eft-là que mourut un Général à qui Jufli-

nien devoit une grande partie de fa gloire.

Le grand Gonfalvc fervit fi utilement Ferdinand le Catho-

lique , qu'il mit fon maître en pofTefïion de prefque toute la

Navarre , & qu'il lui conquit le Royaume de Naples. Ferdinand

ramena lë Général victorieux en Efpagne , avec tant de magni-

ficence ,
qu'on eût dit qu'il l'y vouloit faire triompher ; mais il

n'y fut pas plutôt entré , que ce Prince ingrat le confina dans

une defes Terres, avec une penfion fi médiocre & fi mal payée ,

que fans quelque bien de patrimoine qu'avoit le grand Capi-

taine , il eût eu de la peine à fubfifter.

1 Le Maréchal Jean-Jacques Trivulce , qui avoit fervi fous

Charles VIII. ôc fous Louis XII , confervé Milan à François I

,

ôc dépouillé l'Efpagnol de fes meilleures places , fut un homme
ambitieux & inquiet. Il devint fufpett à François I , dont il

augmenta les foupçons par la vivacité de fes plaintes. Il fe fit

naturalifer en Suifie , & fut obligé de rétracter cette démar-

che (a). Le Roi oublia tous les fervices que lui avoit rendus ce

vaillant homme. Trivulce ,
négligé de fon Prince , & chargé de

dettes contractées pour la fubfiftance des armées qu'il avoit

commandées , fe fit porter dans une chaife où le Roi devoit

paffer ( b ) , pour tâcher de l'émouvoir à quelque fentiment de

juftice & de reconnoiflance ; mais le Roi ne fit pas femblant de

yoir ni d'entendre ce Général qui l'appella plufieurs fois fon

Hîc quïefcit , qui numquam. quievit. Cette Epitaphe de Trivulce eft rapportée

çomme ayant été faite par lui-même. Voyez Guichardin , Liv. XIII de fon Hiftaire

des Guerres d'Italie, fous l'an 1518.

(b) A Chartres où Trivulcç avoit fuivi la Cour.

Prince 3
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Prince , fon Bienfaiteur & fon Maître. Trivulce pénétré de

douleur tomba malade fur l'heure. François I. inftruit de la

caufe de fa maladie ,
l'envoya vifiter , & lui fit dire qu'il tâchât

de recouvrer fa fanté , & qu'il ne feroit pas plutôt convalef-

eent , que le Roi prendroit lui-même un foin particulier de fes

affaires , & lui a(fureroit une vieillefle heureufe. Cette marque

tardive de bonté fut impuiflante. « Dites au Roi ( répondit Tri-

*> vulce d'une voix mourante après avoir jetté quelques foupirs)

» que je le remercie , & que c'eft augmenter le mal qu'il m'a

» caufé , que de m'affurer fi tard de fes bontés ; mais que la du*'

»s reté qu'il a eu pour moi ,
n'empêche pas que je ne meure foa

m très-humble ferviteur. » Puis tournant la tête de l'autre côté t

il expira fur le champ.

Si la Juftice toute feule n'elt pas afTez puhîante fur le cœur xyi.
r r Un Sujet nt

d'un Sujet pour l'empêcher de faire une mauvaife action , la doit p™is faire

' * * * une action trop

crainte de l'événement doit l'en détourner. Les Princes qui veu- wefansunor-
1 dre exprès Ott

lent mettre quelque bienféance dans leurs actions , & recueillir prince*

le fruit du crime fans paroître coupables , fouhaiteroient dans

certaines occafions
, que leurs ferviteurs fuffent injuftes , cruels

& parjures , pourvu qu'eux parufient n'y avoir aucune part. Un
mot du jeune Pompée dans une occafion où il y alloit de l'Env*

pire de l'Univers , fera entendre ceci.

Sextus Pompeiiis , dans fon accommodement avec Augufte

& Marc-Antoine , voulut que le fort décidât qui de lui , d'Au-»

gufteôc d'Antoine donneroit le premier repas. Le fort tomba

fur Pompée. De juftes foupçons le détournèrent à donner la

fete fur la terre ferme. Il invita donc les deux Decemvirs avenir

manger fur fa galère, Antoine avoit de la peine à confier fa per- 1

fonne à un ennemi nouvellement réconcilié. Pompée l'y engagea

par une plaifanterie ( a ) : Que craignei-vous }
lui dit-il , au-

(a) Plutar. in Anton,

Partie Vh H
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jourd'hui vous fouperei aux Carènes ( a ). Antoine céda pour
ne pas faire rire à fes dépens > & Céfar le fuivit. La Galère de
Pompée fut fuperbement ornée , & Ton eut foin de l'affermir

contre l'agitation des flots par un grand nombre d'ancres. Tan-
dis que la bonne chère animoit les conviés , le Pirate Menas %
habile Officier de Marine & confident de Pompée , lui dit à l'o-

reille : « Voulez-vous > Seigneur , qu'en un inftant je vous dé-

«livre de deux concurrens , & que je vous afTure l'Empire du
» monde? Ordonnez, & je couperai les cables qui retiennent

» le Vailfeau où font raffemblés les Chefs des factions qui vous

» font contraires. » Sextus étoit né brufque & emporté ; mais il

avoit hérité de fon pere un grand fond de probité. Il répondit,

donc à Menas : « L'action auroit été digne de toi , mais elle ne
» convient pas au fils de Pompée. J'abhorre la trahifon, fi tu

» Pavois exécutée de ton chef
, peut-être aurai-je été aflez lâche

m pour en profiter. » Plutarque met dans la bouche de ce jeune

Général une réponfe qui , bien qu'un peu différente de celle-là ><

ne mérite pas moins d'éloges. « Que ne l'as tu fait fans me le

•> dire ; mais puifque tu me confultes , fçaches que je préfère la

» gloire de garder fidèlement ma parole aux avantages que tu

»me fais envifager dans une lâche trahifon. » A ce £eul trait 9
on méconnoît Pompée dans le caractère qu'en a tracé Velleiiis

Paterculus. Cet Auteur trop attentif à décrier le plus grand en-

nemi d'Augulte , nous le peint comme un homme fans foi. Mais

outre que le portrait qu'il fait de Sextus Pompeiiis n'a aucune

reflemblance avec celui que Dion Caffius & Appien en ont

fait , cette grandeur d'ame qui le porte à facrifler le plaifir de la

{a) Le mot latin fignifioit en même-tems des Vaijfeaux , & un quartier de Rome-
«ù le pere de Sextus avoit eu fon Palais qu'Antoine occupoit alors. Le quartier des
Carénés éfoit placé entre le mont Cselius & le mont Palatin , & il fut ainfi nommé y
parce que le toit des maifons qui l'environnoient avoit la forme d'un navire renverie,
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vengeance & fes plus grands intérêts , à la crainte de fe desho-

norer par une perfidie , fuffiroit pour rendre au moins très-

fufpe&e la fidélité de Velleiùs.

Sextus ,
par un fentiment bien noble & bien digne du fils du

Grand Pompée , ne voulut pas devoir l'Empire à une lâcheté.

Il eût été vraifemblablement bien aife qu'on eût fait périr fes

ennemis fans l'en avertir & fans le faire participer au crime ;

mais les Princes ne manquent gueres de punir les actions injuftes

qu'ils n'ont pas ordonnées , lors même qu'ils en profitent , &
un fujet ne doit jamais faire une action hardie fans l'ordre ex-

près de fon maître. Céfar . arrivant en Egypte après la bataille

de Pharfale ,fut charmé fans doute que Ptolemée eût fait mourir

Je Grand Pompée ; mais il l'en punit, pour jouir tout enfemble

.& de la mort de fon ennemi , & de la gloire d'en avoir puni

l'aiTafïinat ( a ).

Un fujet fe trouve toujours mal d'infpirer de la crainte à fon xvn.
a , , , #

Il ne doit ja-

maitre ; tk. celui qui héfite entre les deux partis Se les veut tenir mais infpirer de
1 * la crainte au Pria-

tous deux en inquiétude , eft prefque toujours la victime de l'un ce »

tOU de l'autre , & fouvent de tous les deux.

Valerius Feftus parloit en faveur de Vitellius dans fes let-

tres , & donnoit à Vefpafien des avis fecrets de l'un & de l'autre.

Il avoit toujours pourami celui qui refteroit Empereur; mais il

devint juftement fufpecl: à tous les deux ( b ).

Louis de Luxembourg , Comte de Saint-Pol , né vaffal du

Duc Charles de Bourgogne . étoit parvenu au premier emploi

militaire de France. lien étoit Connétable , & , pour être craint

[a) ..' ....... Tutumque putavlt

Jam bonus eue focer , lacrymas non fponte cadentes

Effudit , gemitufque exprefiit pe&ore laeto.

Lucan. Lib. IX.
\b) Tacit. Hift. 2.

Hij
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de fes Maîtres , il voulut tenir les deux Puïffances en équilibre;

Ce deflein convient peu à un particulier , & Saint-Pol périt par

le concert de Louis XI. & du Duc de Bourgogne , qui ne furent

jamais d'accord que fur ce point. Le Duc le livra au Roi , & ce

malheureux Politique eut la tête tranchée ( a ).

xvin. S'il efl imprudent à un Prince de confier mal-à-propos fon

chercher à être fecret , il ne Feft pas moins à un fujet de chercher à être chargé
chargé du fecret •

. * • r i • i» • t
4» Prince. du fecret de fon Prince , a moins que ion emploi ne 1 exige. Ly-

fimaque ayant demandé au Poète comique Philippide , ce qu'il

vouloit qu'il lui communiquât de fa grandeur Tout ce que tu

voudras , hormis ton fecret ,
répondit le Poëte. Si vous êtes le

feul dépofitaire du fecret du Prince , & s'il arrive que la re-

nommée qui fait fouvent de juftes conjectures
, répande

quelque chofe de femblable , vous ferez foupçonné d'avoir

éventé le fecret du Prince , & fa colère tombera fur vous , fois

qu'il ne l'ait confié qu'à vous , foit qu'il ait oublié d'en avoir

parlé à d'autres , foit qu'il croye plus fecrettes que vous les au-

tres perfonnes à qui il fe fouviendra d'avoir fait la même con»

fidence.

Le Cardinal de Richelieu écrivant un projet pour exciter

une révolution en Portugal , un homme pour qui il avoit une

grande amitié eft introduit dans fon cabinet ; le Cardinal couvre

fon projet d'une main de marbre ; un Grand arrive , le Cardinal

l'entretient & le reconduit. En rentrant dans fon cabinet , il

trouve l'homme qu'il aimoit , dans un coin où il s'étoit retiré

par refpe£t pour le Miniftre & pour le Grand Seigneur. Le fa«*

vori n'avoit fait aucune faute ; mais le Miniftre qui ne voulut

pas que le fecret de l'Etat dépendît de l'indifcrétion d'un par-

ticulier qui pouvoit avoir lu le papier, le fit mettre à la Baftille ^

(a) En la Place de Grève à Paris le 19 de Décembre 1475,.
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& l'y tint fans aucune forte de communication avec perfonne
,

jufqu'à ce que la conjuration de Portugal eût éclaté; mais en l'en

faifant fortir , il lui fit donner parle Roi vingt mille écus ,pour

fatisfaire à la juftice , après avoir rempli ce que l'intérêt de l'Etat

avoit exigé.

Il eft bien plus dangereux encore pour un fujet d'arracher; 8c,

pour ainfi dire , de dérober le fecret de fon maître
, que de le

recevoir quand fon maître le lui confie volontairement. Per-

fonne ne peut fouffrir qu'on fouille dans fon fecret fans fon

confentement. La confiance eft incompatible avec la con-

trainte , d'autant que notre ame eft née libre & veut l'être ; «Si

comme elle n'a que la feule difpofition de (à volonté qui foit

réellement à elle , indépendante de toute autre puiffance

étrangère , elle eft jaloufe de fon fecret & ne veut pas être forcée

par l'indifcrétion. Un exemple vient à l'appui de' cette inf-

tru&ion.

Un Gentilhomme François , nommé Lignerolles, attaché

particulièrement au parti Catholique fous les Guifes , contre

les Huguenots, s'étoit concilié les bonnes grâces de Henry Duc
d'Anjou. Ce Prince infinua quelque chofe à ce favori du defTein

qui fut dans la fuite exécuté le jour de Saint Barthélémy.Charles

IX. qui régnoit alors
, parlant peu après à ce Gentilhomme des

fujets de mécontentement qu'il avoit des Huguenots
,
Ligne-

rolles eut l'indifcrétion de dire au Roi ces propres mots : Vous

en ferex bientôt défait. Cette inconfidération lui coûta la vie. Il

fut affafliné dès le lendemain (a).

C'eft l'orgueil qui nous rend Ci fenfibles aux injures , parce xix.
îl doit éviter de

f \ tr Mf vrr ir i <-m-> -, XT , . . , pnroître avoir de
{a) Varnlas

; waliingnam, p. 288 du deuxième Volume de les Négociations de l'afcendant fi»W
l'édition françoife de 17 17; Hifl. Thuani. Lib. $0 & p ; & la Fortune des gens de Prince*

qualité par Callieres , Paris 1680, in-iz. Quelques Écrivains donnent une autre

saufe à la mort de Lignerolles ; mais la plupart l'attribuent à celle que je rapporte*.
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que ceux qui nous les font femblent entreprendre de détruire

en nous la bonne opinion que nous avons de nous-mêmes > &
qu'ils attaquent cette fédu&ion intérieure dans laquelle nous

nous complaifons. Nous ne faifons cas des autres qu'autant que

leur témoignage nous confirme dans notre amour propre.

De-là vient aufïï que tout afcendant eft odieux , & que celui

d'un Sujet fur fon Souverain eft fouvent fatal. Il eft dangereux

d'avoir plusd'efprit que fon maître , & il l'eft encore d'avantage

de ne vouloir pas le lui lauTer ignorer.

Les Princes veulent être les premiers en tout ; ils n'aimeront

ni par conféquent n'avanceront jamais un homme dont Fefprir,

leur paroîtra avoir plus d'étendue & de pénétration que le leur,

Aufti voyons-nous fouvent qu'un efprit médiocre & méfuré , fait

plus facilement fortune auprès desPrincesqu'jun efprit fublime&
peu circonfpcft.LesSouverains veulent bien être délivrés de leurs

foible (Tes, mais ils ne veulent pas fentir la main qui les en dé-

livre. Ils confentent à être fécondés , mais ils ne veulent pas

«être maîtrifés. Il faut qu'un confeil donnné ait plus l'air d'une

chofe rappellée à leur mémoire
, que d'une lumière échappée à

leur pénétration , & que le fuccèsd'un bon Confeil leur paroifle

moins une preuve de capacité , qu'un coup de hazard , une

marque d'intelligence y qu'un effet de l'application qu'on a pour

leur fervice. Le S. Efprit ne nous a point dit.de n'être pas, mais

de ne pas paroître habiles devant le Roi ( a ) > ce qui revient à

ceci : Cache% votre habileté , ne faites pas paroître toute votre

jprudence.

Antoine Perez inculque plufieurs fois la maxime que j'établis

ici , & il rapporte que le Prince Ruy Gomez de Silva
, qu'il ap-

pelle le plus grand Politique qu'il y ait eu depuis plufieurs fié?-

.(<*) Coratn Rege noli viderï fapkns,
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cks , la lui avoit expliquée & lui avoit dit que lui-même il l'a-

voit apprife d'un Grand , favori des Rois de Portugal. « A ce

» propos ( dit Perez ) il me conta ce qui s'étoit parlé un jour

» entre Emmanuel Roi de Portugal & le Comte Louis de Sil-

» veïra. Le Roi ayant reçu une dépêche du Pape parfaitement

n bien drelTée , appclla le Comte ,. & lui ordonna de compofer

>j une réponfe pendant qu'il en feroit lui-même une autre , car

» il fe piquoit d'être éloquent, 6c l'étoit en effet. Le Comte obéit

» après s'être fort défendu d'entrer en concurrence avec fon

» Maître , & porta le lendemain fon écrit au Roi , qui en ayant

» oiiilale£ture , ne vouloit pas lire le fien; mais après l'avoir

»i lu à l'infiance du Comte , le Roi reconnoiffant que la réponfe

» du Comte valoit mieux 3 voulut qu elle fût envoyée au Pape,

îî Le Comte ,. de retour dans fa maifon fait fceller des che-

>> vaux pour fes deux fils , & part incontinent avec eux ; 8c

» quand il fut à travers les champs , il leur dit :. Aies enfans

» cherche^ votre vie
, je chercherai la mienne y il ny a pas

» moyen de vivre davantage ici , car le Roi fçait que j'en fçais

» plus que lui (a"). »

Antoine de Vera , qui rapporte le même événement ( b) que

Perez, femble penfer que c'efl un conte y & je fuis abfolument

de fon avis , car rien ne paroît fi romanefque ; mais en fuppo-

fant le fait vrai , il falloit que Silveïra y qui étoit fi allarmé de la

fupériorité d'efprit que le Roi venoit de lui trouver , n'eût pas

connu la veille l'inconvénient de cette fupériorité; car s'il l'eût

connue, ou il eût fait une fi mauvaife lettre, que celle du Roi-

n'eût pû être plus mauvaife , ou en la faifant au filbonne qu'il le

pouvoit il auroit pris le parti de refier à la Cour & de braves

(,a) Lettres de Perez.

Q>) Dans le premier Difcours de fon AmbaJJadeurK
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les périls attachés à la gloire d'avoir vaincu fon Souverain. En
fécond lieu , un homme d'efprit ( a ) a eu raifon de penfer que

le Courtifan de Portugal prit vraifemblablement Pallarme fans

raifon ;
que la noble fincérité de fon Maître à lui rendre juftice

devoit produire un autre effet que de chaffer un homme de mé-

rite ;
que comme il étoit bien plus glorieux au Roi de céder ,

qu'il n'étoit glorieux au Courtifan de mériter qu'on lui cédât ,

il avoit plus de fujet de porter envie à fon Maître que de crain-

dre que fon Maître ne lui en portât ; & qu il n'étoit pas à préfu-

mer qu'un Prince capable d'une fi belle action n'en connût pas

parfaitement le prix,

xx. Il y a dans toutes les Cours un monde d'oififs , de médifans ,

nuifeS ToujSlrs de calomniateurs qui , fans pouvoir jamais être utiles à l'Etat

.

eux affaires, & _ , ; . >
_J .

'
h

9

font une marque lUi nuifent toujours , fi le Prince n eu extrêmement en garde
certaine de la foi-

J 9
r » • r il

ne

e

ment
uGouver' contr'eux. Les intrigues du cabinet lont pernicieules , elles

remploient une Cour de partialités , & ces partialités troublent

enfin tout le Corps de l'Etat.

Une étincelle produit fouvent un grand embrafement ; &
lorfqu'on examine les caufes des plus grands événemens , on

eft étonné de leur petitefle. Le Prince ne fçauroit purger avec

trop de foin PEtat de cette foule d?
efprits dangereux , donc

Punique occupation eft de former des intrigues.

La multiplicité des intrigues dans une Cour , eft une marque

certaine de la foibleffe du Gouvernement ; car on n'afpire pas~

de réuffir par l'intrigue fous un Prince habile > & l'on ne tente

jamais d'entreprifes quand on n?
a aucune efpérance de fuccès

f

Ce n'eft pas qu'il n'y ait quelques intrigues dans les Cours des

Princes habiles ; mais elles ne font ni confidérables , ni fré*

quentes , ni longues,

L'Abbé de Saint Réal,

Section IV;
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SECTION IV.

Des Eccléjlajliques,

LA vertu du Prince confifte dans l'union parfaite de ces xxi.
,

' . Le Prince c^oît

deux fentimens ,
piété envers Dieu , & bonté envers le ^Xq^Ss

Peuple. La piété envers Dieu efl aveugle ,
lorfquelle nuit à la g^ dè1^

Société humaine , & la bonté envers le Peuple efl: pernicieufe

,

lorfquelle favorife l'oubli de Dieu. Il ne fuffit pas que le Prince

foit religieux , il faut qu'il foit homme d'Etat. Il doit biffer

aux Miniftres de la Religion un pouvoir raifonnable pour for-

mer ou entretenir les Peuples dans des exercices de piété; mais

il doit empêcher que les Eccléfiaftiques ne gênent trop la li-

berté des Peuples , & n'ufurpent l'autorité des Officiers féculiers

qui efl celle du Souverain même.

La dévotion doit être gouvernée , elle ne doit jamais gou-

verner. Il efl louable d'agir foi-même par des principes de dé-

votion , mais on ne doit agir avec les autres que par la raifon
5

car la dévotion efl un fentiment intérieur qu'on perfuade & qu'on

ne commande pas. Les hommes qui, pleins d'un zele aveugle ,

n'ont point de plus grande pafïionque de conduire les autres

,

ont befoin eux mêmes d'être furveillés attentivement par le

Prince , de peur qu'après avoir jetté le trouble dans les confcien-

ces timorées des Citoyens , ils n'en viennent par dégrés à trou-

bler l'ordre commun de la Société.

De toutes les conteftations , celles qui ont rapport à la Reli- xxn.
- 1<r J • • 1 Attentions qu'il

gion font les plus vives. Dans les dilputes ordinaires , chacun doit avoir pour

a / > n. * prévenir & pour

fent qu'il peut fe tromper, & l'opiniâtreté neit pas extrême ;
foire ^ceffer us

mais dans celles que nous avons fur la Religion , comme par la s»*».

FartkFL I
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nature de la chofe , nous croyons être fûrs que notre opinion

eft fondée , nous nous indignons contre ceux qui , au lieu d'en

changer eux-mêmes , s'obflinent à nous en faire changer. D'ail-

leurs
,
l'objet de la Religion étant le plus important de tous les

objets y rien ne remue fi puiffamment les panions que la Reli-

gion bien ou mal entendue. J'ajoute que , de toutes les intri-

gues , celles des Eccléfiafliques font les plus dangereufes par

ces mêmes raifons , & encore parce que les Eccléfiafliques
,

qui s'occupent de l'affaire importante de la Religion , ne font

diftraits par aucune autre occupation. Un grand Politique (a )

remarque qu'aucun Gouvernement n'a jamais été affez puiffant

pour reprimer la fougue féditieufe d'un Peuple que l'on a porté

une fois à la révolte , & à fanctifier les artifices de certains hom-

mes comme des actes religieux.

Le Souverain ne fçauroit donc veiller avec trop d'attention

à prévenir les difputes de Religion. On ne peut non plus finir

les querelles des Théologiens en écoutant leurs fubtilités , qu'on

pourroit abolir les duels en établiiTant des écoles où l'on rafl-

neroit fur le point d'honneur.

Mais s'il eft important de donner une grande attention à ces

difputes , il ne l'efl pas moins de la cacher autant qu'il eft

poffible, parce que la peine qu'on paroît prendre à les calmer

les accrédite toujours , en faifant voir que la manière de penfer

des Eccléfiafliques efl fi importante
, qu'elle décide du repos

de l'Etat & de la tranquillité du Prince.

Il faut furtout que le Souverain foit réglé dans fa conduite

& équitable dans fes Ordonnances , afin que les Eccléfiafli-

ques , ces vengeurs de leur propre caufe qu'ils confondent

toujours avec celle de Dieu > ne puhTent infpirer aux Peu-

(.?) Tacite.
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pies des fentimens peu favorables de la piété & de la juflice du

Souverain.

. De toutes les attentions que le Prince doit avoir à cet égard , xxnr.

la plus importante fans doute , ce feroit que les Maîtres qui font, d^ftrdiXjeuî

chargés de l'éducation de la Jeunefîe , lui appriHent qu'il n'y a Se ?aui»riïé r«

qu'un feul Souverain dans un Etat ; qu'on ne peut défobéir au
defldfticiue '

Souverain fans défobéir à Dieu , que l'autorité Eccléfiaftique

eft toute intérieure ; & que tout ce qu'elle a d'extérieur vient de

la concefTion du Prince , 8c eft fournis à la punTance publique.

Si dans tous les Collèges , fi dans toutes les Facultés, on incul-

quoit de bonne heure ces maximes inconteflables
, quel avan-

tage l'Etat n'en retireroit-il pas ! Les traces des premières inf-

tru&ions imprimées dans des organes encore tendres , durent

toujours
, lorfque la raifon venant à fe développer

, y donne

fon confentement 8c fortifie des vérités dont l'ame a été imbue

de bonne heure. Qui en pourroit douter , en fa ifant réflexion

fur la peine que nous avons dans un âge avancé,de nous élever

au-delfus des préjugés de l'enfance les plus évidemment faux 1

On peut propofer à tous les Princes comme un modèle à imi- c
XXI v.

1 r > i -r> /
Sages précau»

ter , les iages précautions que la Republique de Venife prend c

J

ue Pren
~

contre les Eccléfiafliques. ^- ts à Vé^ri
1 des Miniftres da

I. Nobles ou -Citadins , les Eccléfiafliques font exclus de laRe%ion -

toutes les Charges 8c de tous les Confeils publics , 8c cette Loi

ferme la porte à toutes les entreprifes de la Cour de Rome fur le

temporel. Comme le Pape a la nomination des Evêehés 8c de

prefque tous les Bénéfices de l'Etat de Venife , il lui feroit fa-

cile d'avoir un parti dans le Sénat , par le moyen des Nobles ,

qui , comme Eccléfiafliques , dépendroient de lui ôc en atten-

draient des récompenfes.

II. La Loi exclut encore les Nobles qui ont un frère , un on-*
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cle , ou un neveu Cardinal , de toutes les délibérations concert

/ nant les Eccléfiaftiques.

III. Elle interdit pareillement l'entrée du Saint Office à tous

ceux qui poftulent à Rome le Cardinalat , ou quelqu autre di-

gnité.

IV. Les Nobles qui fe font Chevaliers de Malte n'ont plus de

part au Gouvernement , parce qu'ils s'affujettiffent aux Loix

d'un Prince étranger.

V. Le Patriarche de Venife qui eft élu par le Sénat ne met

point dans fes titres ces marques de dépendance que les Evê-

ques des autres Etats étalent à la tête de leurs Mandemens (a).

Un Roi qui a vieilli fur le Trône , a fait, à l'égard des Ec-

cléfiaftiques , un changement extrêmement avantageux à fes

Etats ( b ).

On a tant d'attention en EcofTe à ne lahTer prendre aux Mi-

niftres de la Religion aucune connohTance des affaires tempo-;

relies , qu'un Eccléfiaftique , de quelque Religion qu'il foit

,

n'eft pas reçu en témoignage dans les Tribunaux Séculiers ( c ).

Il fe peut qu'il y ait des Pays où la Religion faffe plus de bien

qu'en Hollande ; mais il n'y en a point où elle faffe moins de

mal. La précieufe tranquillité dont les Etats jouiffent , doit être

rapportée à lafageffe du Gouvernement ,
qui ne confie aux Mi-

niflrës de la Religion aucune portion d'autorité publique.

SiSYciéfi* ^n vo *r ^ans quelques Cours des Cardinaux , des Evêques
,

êtr
q
e

e

adiis

ve

dans
des Eccléfiaftiques être les Confeillers des Princes , & dans

flwt?°
Iireils de d'autres gouverner même fous le titre de premiers Miniftres. Il

(a) Ce Patriarche ne met à la tête de Tes Mandemens que N. . . . . dïvinâ mifera-
tione Venetiarum. Patriarcha , fans ajouter , comme les autres Prélats d'Italie ck de
prefque tout le monde Catholique : Santf.cz Sedis Apoflolicœ gratia.

(jb) Voyez le Code Victorien dans mon Introduction , Chap. VIÎ Se&, XVI.
(0 Voyez l'Introdufliop, Chap. VII , Seft. VU,
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tonvient d'examiner fi les Eccléfiaftiques doivent être admis

dans les Confeils des Princes , & je penfe que, toutes chofes

d'ailleurs égales , les Laïques doivent être appellés à ces grands

emplois plutôt que les Eccléfiaftiques.

Charles VII. fut obligé de chaffer du Royaume le Cardinal

d'Amiens ; & Louis XL de faire emprifonner le Cardinal Baluë.

Après la mort de Louis XL le même Baluë cabala pour revenir

en France ; mais les Etats du Royaume affemblés à. Tours ( a )

firent des remontrances à Charles VIII. fur les inconvéniens

qui pouvoient arriver de la préfence au Confeil d'un perfonnage

de cette qualité. Un grand Hiftorien ( b ) ,
qui nous apprend

ces faits ,
remarque que la France n'a eu que deux Cardinaux

dont Fadminiftration ait été utile à l'Etat , d'Amboife fous Louis

XII , & Dupratfous François I. Il ajoute que, quoique leur

conduite fût exempte de toutes fortes de foupçons , les Rois leurs

Maîtres ne les admirent jamais dans les Confeils ,
lorfqu'il s'y

agiflbit d'affaires où la Cour de Rome étoit intéreffée.

« Que nuls Cardinaux ,
Evêques ou autres ,

ayant ferment

» fpécial au Pape, ne feront du Confeil ; ne mefmement le Car-

» dinal de Bourbon, s'il ne renvoyé le Chapeau

Les Cardinaux tirent toute leur élévation de la Cour de

Rome ,
toujours vive fur le progrès de fa domination , & nous

connohTons l'ambition des autres Eccléfiaftiques. Outre que les

intérêts d'un Corps dont on eft membre infpirent prefque tou-

jours le defir d'en accroître la grandeur , les gens d'Eglife for-

ment , à parler en général , comme un Etat au milieu de l'Etat

,

ils y font comme étrangers & dépendans d'une Puiflance étran-

(a) En 1483

.

(b) De Thou.
(c) Mercure de Janv. 1760, pag. 143. Lettre de M. le Préfident Hénaut, pouï

-prouver que Catherine de Médicis n'a jamais été Régente,
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gère ; & s'ils prévariquent , il effc comme impoflîble de leur

faire faire leur Procès. La faille de leur temporel eft un frein

médiocre. Il femble d'ailleurs qu'un Prince doive moins comp-
ter fur l'affection d'un Eccléfiaftique que fur celle d'un Séculier.

Les perfonnes qui vivent dans le célibat , ne fentent pas les mou-

vemens de la tendreffe paternelle , & ce fentiment eft le plus

vifqui puiffe animer les hommes à fervir l'Etat
, pour faire re-

jaillir fur leurs enfans la récompenfe de leurs fervices. Les Ec-

cléfiaftiques peuvent-ils avoir une affection naturelle pour un

Pays qui ne peut fervir de patrie à une poftérité qu'ils n'ont pas.

Le defir qu'ont tous les gens d'Eglife de parvenir aux honneurs

que la Cour de Rome diflribue , les peut rendre juftement fuf-

pec~ts de condefcendance pour la Politique qui régne dans cette

Cour, au préjudice des droits des Souverains. Cet inconvénient

n'eft pas , à la vérité , Ci grand en la perfonne des Eccléliaftiques

qui font parvenus au faîte des honneurs de l'Eglife Se qui n'ont

rien à efpérer ni à craindre que de leurs Souverains ; mais c'eft

toujours un affez grand mal que de confier Tadminiflration des

affaires publiques à des perfonnes qui n'ont pas été élevées dans

les principes du Gouvernement, & qui ont pû prendre dans les

livres de leur profeffion , fur l'autorité des Papes , des préjugés

dangereux à l'égard de la puiffance des Princes ( a ),

(a) Voyez la feptiéme Se&ion du deuxième Chapitre de ce Traité au Sommaire ;

«Si les Ecctifiaftiques & les Religieux font propres aux Négociations*
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SECTION V.

Des Nobles , des Officiers de Judicature , & des Bourgeois.

LE s perfonnes dont je parle ici tiennent comme le mi- xxvi.

lieu entre les Grands & le Peuple. Egalement éloignés
deLtoJtenS

de la puiflance des uns & de la mifere des autres , ils font plus ïrGraX&IJ

faciles à gouverner. Les déportemens des Grands font fuivis de
peupIe^

violence , ceux des petits , de fraude & de malice ; mais les per-

fonnes d'une fortune médiocre fe portent rarement à des entre-

prifes dangereufes ,
parce qu elles n'ont pas affez de motifs d'or-

gueil , & qu'elles ne font pas preffées par la nécefïité.

La première queftion à examiner au fujet des Tribunaux de xxvn:

Judicature ,
regarde les évocations qui font fort fréquentes en en g^Sf

France , & dont les gens de Loi fe plaignent affez fouvent. quelquefois fàire

Le motif de ne pas accorder d'évocation le tire d une iorte de par des Commit.
faires,

convenance à laiffer les chofes dans l'ordre naturel 5
car l'évo-

cation renverfe l'ordre des Jurifdi&ions , en privant les Parties

de leurs Juges ordinaires. Elle ne peut donc être regardée

comme favorable. Que fi elle attire la Partie de celui qui l'ob-

tient, dans un lieu éloigné de celui de fon domicile, elle ex-

pofe à des frais immenfes , & l'impoflibilité de fournir à ces frais

oblige fouvent d'abandonner un droit légitime
,
parce que les

perfonnes mal aifées ne peuvent réclamer la Juflice d'un Tri-

bunal éloigné. Le privilège de l'évocation devient un titre fur

pour les opprimer , Se elle eft tout-à-fait odieufe. Mais il eft des

cas où en effet l'intérêt de toutes les Parties quiferoient obligées

de plaider en différens Tribunaux , follicite le Prince d'évo-

quer , 6c alors elle eft utile & raifonnable,
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Je ne crains point de dire qu'un bon Prince doit rarement

ôter la connoiffance des caufes criminelles aux Juges ordinai-

res ,
pour les faire juger par des Commiflaires. L'hiftoire re-

marque avec éloge
,
que Henri IV. Roi de France ne fit jamais

faire le procès par des Commiflaires , à qui que ce fût
, quoique

cette voie lui eût été fouvent propofée. Ce n'en: guère qu'à de

grands Seigneurs qu'on donne des Commiflaires. L'honneur &
la vie des premières perfonnes de l'Etat doivent-ils être confiés

à des Juges raflemblés au hazard , à ces féances arbitraires qui

n'ont point de fiabilité , $c qui difparoiflenr prefqu'au moment

-qu'elles ont été formées ? Que peut-il y avoir de plus fufpetl: &
de plus redoutable à des accufés que des Juges établis exprès

contre eux , & qui , à regarder les exemples du pafle, ont tou-

jours fçu condamner & jamais abfoudre ? Tout ce qui n'ell point

ordinaire eft fufpeft au peuple. Un innocent condamné par les

Juges naturels , pafle toujours pour coupable. Un coupable con-

damné par des Commiflaires laifîe toujours au public & à la pof-

térité quelque foupçon d'innocence : Témoin la réponfe du

Céleftin de Marcoufly à François I. qui , à la vue du tombeau

de Jean de Montaigu, plaignoit ce Miniflre d'avoir été con-

damné à mort par la Juflice : Ce rfeft point par Jujlice , Sire $

qu'il a été condamné , dit ce bon Moine , Cefl par Commiflaires.

Mais les Tribunaux de Judicature ne font établis que pour

rendre au nom du Prince la juflice qu'il doit à fes Sujets. Si c'en;

par eux que les peuples reçoivent la connoiffance des Ordon-

nances que le Prince juge à propos d'adrefler à ces Compa-

gnies , c'efl: aufli par eux Se par leurs exemples que les peuples

doivent apprendre le refpetl; & la foumiflion que ces Ordon^

nances méritent. Attentifs àobferver eux-mêmes la Loi pour la

faire obferver aux autres 2 & exempts de toute prévention , les

* Tribunaux
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Tribunaux de Juftice, au lieu de fe plaindre des évocations

que le Prince eft quelquefois obligé de faire , doivent afpirer

à la gloire de les prévenir, & éviter en même tems au Prince le

déplailir d'être obligé , dans certaines occafions , de rappeller

ces Compagnies à des principes dont elles ne doivent jamais

s'écarter , & de montrer , par des exemples rares , mais quel-

quefois néceflaires , comment l'autorité du Prince eft au-delTus

de celle des Jugemens.

La vénalité des Offices de Judicature qui a lieu dans ce Royau-
sn/JJnaVé

me , n'a été en ufage dans aucune République , 6c ne trouve J4S?^&iap£

point encore aujourd'hui d'exemple ailleurs. On ne parle jamais ^
te

des défordres qui fe commettent dans i'adminiftration de la Ju-

ftice en France , qu'on n'en cherche auflltôt la fource dans la

vénalité des Magiftratures, & dans l'établifiement de la Paulette

qui les a rendues héréditaires. Le projet li fouvent formé pour

les fupprimer eft-il pratiquable ? Seroit-il utile ? Ce font deux

doutes qu'il faut réfoudre.

D'abord il faut fuppofer qu'il eft comme impoiïible que le

Roi fe trouve jamais en état de rembourfer la finance de cette

multitude prefque infinie d'Offices qu'il y a en France. Quelque

puilTant que foit ce Monarque , les dépenfes à quoi l'engage la

confervation d'un fi grand Etat , montent à autant que fes reve-

nus ; ôc les befoins actuels ne permettent jamais de réferver des

fonds allez confidérabies
, pour faire un rembourfement que le

nombre des Offices à fupprimer rendroit prodigieux. Si c'eft un

mal , ce mal eft déformais fans remède. Il femble ,
par con-

féquent ,
qu'il foit inutile d'examiner s'il conviendroit de con-

tinuer l'hérédité des Offices fur le pié qu'elle eft établie , ou de la

fupprimer , en ne laiflant aux Sujets d'efpérance de parvenir

aux emplois de Judicature que par le feul mérite ; mais comme

fart'w VU X
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le préjugé public efl pour cette dernière opinion , & que je Pef-

time faufle , j'ai cru devoir la réfuter.

On peut dire pour l'affirmative , que de ne confier l'adminif-

tration de la Juftice qu'à des mains chargées d'or 8c d'argent ,

c'eft éteindre l'amour des Lettres , des Loix , des anciennes

Maximes ,
parce que c'eft le rendre inutile ; que ces emplois-

importans qui décident de la fortune , de l'honneur , de la vie

des Citoyens , doivent être la récompenfe du mérite & comme

un prix qui ferve d'aiguillon à la vertu & qui anime au travail;

que Ci la vénalité dcs-Magiftratures étoit fupprimée , ces Offices

ne feroient donnés qu'à des gens qui fe feroient rendus dignes

de les exercer
;
que le choix du Roi toujours réglé par la con-

iidération de la vertu 8c des talens , tomberoit fur de bons Su-

jets
;
que la Juftice ne verroit dans ces places importantes que

des Magiftrats éclairés & intégres ; que l'ignorance & la cor-

ruption feroient bannies des Tribunaux»

Si cela devoit être ,
qui pourroit douter qu*on ne dût fou-*

haiter la fupprefîion de l'hérédité des Offices ? Mais qu'il y a

loin de ces idées à la vérité ! Ce n'eft-là qu'un de ces portraits

de fantaifie où la vérité du fujet a moins de part que l'imagina-

tion du Peintre.

I. S'il étoit queftion de fonder l'Etat , il en faudroit peut-

être bannir la vénalité des Magiflratures. La raifon veut qu'en

faifant un établiffement , on tende à la perfe&ion; mais quand

un Etat eft fondé, que les imperfections ont paffé en habitude y

& que le défordre même a quelque chofe d'utile à l'Etat , la pru-

dence défend d'y faire des changemens. Elle veut qu'on fe con-

tente d'une regk modérée , conforme aux mœurs préfentes Ôc

aux ufages reçus , &c qu'on n'en cherche pas une plus auftère

qui , changeant ces ufages , pourroit troubler l'Etat , au lieu de

le réformer»
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II. La nomination aux Offices de Judicamre ne fçauroit dé-

pendre de la volonté feu'e du Roi, qu'elle ne dépendît du crédit

& des artifices des Courtifans , parce que les Princes & les Mi-

nières ne peuvent connoîtte le mérite des Sujets que par le

rapport qu'on leur en fait. La faveur diftribueroit les grâces

du Prince, autant & plus que le mérite. Les Hiftoriens de tous

les règnes blâment la mémoire de la plûpart de nos Rois, ou

d'avarice ou de foiblelTe dans la nomination aux Offices. Ils

n'ont pas même épargné S. Louis ; ils difent que le trafic des

Offices étoit fi public fous fon règne
, qu'on affermoit les reve-

nus qui en provenoient. L'élection aux Béuéfices feroit une voie

plus ancienne & plus canonique que celle de la nomination du

Roi qui en efl aujourd'hui le Collateur ; & néanmoins les grands

abus qui fe commettroient dans les élections , abus qu'il feroit

impoffible d'éviter , rendent la voie de la nomination plus avan-

tageufe. De même , bien que la fuppreffion de l'hérédité des

Offices fût plus conforme à la raifon , les abus inévitables quife

commettroient dans la diflribution des emplois de Judicature ,

rendent la voie dont on y pourvoit aujourd'hui > plus fuppor-

table que celle qui les diftribuoit anciennement.

III. Les charges feroient remplies par des perfonnes fouvent

plus chargées de Latin que de biens , & l'ardeur de parvenir à

des dignités dont la fplendeur éblouiroit , feroit abandonner les

vûes du commerce à des gens qui s'y appliquent utilement pour

l'Etat , & qui n'afpirent pas à des Offices qu'on ne peut acquérir

qu'à prix d'argent.

IV. Ces Offices font allez dignement remplis
,
quoique ache-

tés. Un Officier qui a mis une grande partie de fon bien à l'ac-

quifition de fon Office , efl retenu dans les bornes de fon de-

voir par la crainte de perdre fon bien, Le prix de fon Office efl

Kij
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le gage de fa fidélité, & même de celle des Citoyens qui tien-

nent à lui
,
par des liaifons de famille & d'intérêt. Des Officiers

dont la confidération & la fortune font principalement fondées

fur les charges qu'ils pofledent, contribuent puhTamment à main-

tenir Pautorité du Roi dont la leur eft inféparable. Les Juges de

ce Royaume font ainfi l'appui le plus folide du trône de nos

Rois , & par conféquent du bonheur des peuples qui ne peut

fe trouver que dansPéloignement des guerres civiles. François L
établit (a) la vénalité en France , à l'occafion de la guerre d'I-

talie qu'il entreprenoit. La perfuafion où il étoit que fes Courti-

fans vendoient fes grâces à fon infçû , le befoin où il fe trou-

voit , & l'envie de s'attacher les Officiers qui avoient acquis

leurs Offices à prix d'argent , furent fans doute les motifs qui

l'y déterminèrent. Henri IV , afilflé d'un très-bon Confeil

,

dans une paix profonde , & dans une fituation exempte de né-

ceffité
,
ajouta à Fét'abliffement de François I. celui de la Pau>

lette. L'un des puiflans moyens que le Duc de Guife avoit em-

ployés pour élever cette puhTance formidable que forma la Li-

gue fous Henri III , fut le grand nombre d'Officiers que fon cré-

dit avoit introduits dans les principales Charges du Royaume

,

Se ce fut-là la vraie raifon qui obligea Henri IV. de rendre les

Offices héréditaires, par PétabluTement delaPaulette. Ce bon &
excellent Prince put bien avoir eu égard au revenu qu'elle pro-

duiroir , mais il y fut déterminé ,
principalement par l'intérêt

,

d'écarter les inconvéniens dans lefquels le crédit du Duc de Guife

avoit fait tomber Henri III.

V. L'ancien ufage avoit fes inconvéniens , le nouveau a les

Tiens , cela n'efl pas douteux ; mais les défordres que les nécef-

fités publiques ont introduits ôc que la raifon d'Etat fortifie , ne

(0) En 15 15,
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doivent ni ne peuvent être réformés tout-à-coup. Il eft toujours

dangereux dans le Gouvernement de paffer d'une extrémité à

l'autre. Difficilement pourroit-on changer aujourdhui la manière

de parvenir aux emplois de Judicature , fans altérer l'affection

de ceux qui les pofledent ; 8c il feroit à craindre que les Offi-

ciers n'excitalTent le peuple à la révolte , au lieu qu'ils ont tou-

jours fervi à le maintenir dans la foumiffion.

Il convient donc que le Roi laifle les chofes en l'état qu'elles

font , 8c qu'il fe borne à veiller à l'adminiflration de la Juftice ,

en ne mettant dans les charges de Judicature & fur-tout dans les

premières places
,
que les meilleurs Sujets qu'il eft pofïible de

trouver. L'héritier 8c même le fils d'un Officier décédé , pour

exercer fon Office
y
a befoin de l'agrément 8c des provifions du

Prince , & il doit iubir une information de vie 8c de mœurs , &
un examen. Il eft vrai que tout cela ne fe fait que pour la for-

me , & c'eft-là un abus réel , mais cet abus eft aifé à réformer.

Le Prince peut apporter le même foin pour accorder fes pro-

vifions qu'il apporteroit en faifant fa nomination , fi la vénalité

étoit fupprimée. Il peut charger les Préfidens & les Procureurs

Généraux des Compagnies de faire faire avec une grande atten-

tion les informations de vie & de mœurs de ceux à qui il ac-

corde des Provifions , & punir ceux qui trompent le Public en

rendant un faux témoignage. Il peut défendre aux Juges d'ad-

mettre ceux qui n'ont pas la vertu 8c les talens néceflaires

pour remplir les charges où ils demandent d'être inftallés , 8c

marquer de tems en tems fon indignation aux Juges qui ne fe

feront pas conformés à fa volonté. C'eft un moyen afiuré de

rendre très-férieufes des Enquêtes qui ne font à préfent que

des pures cérémonies , & de convertir en feveres examens ce

qui n'eft qu'un jeu.
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xxix. On établit afïez fou vent des Chambres de Juftice en France

établiras cL
d

m- pour la recherche des gens d'affaires, & le peuple voit avec
bres de Juftice. , , -, /il - rr • i r 1 • r

plaifir un etabliliement qui menace des fortunes odieuies ; mais

il s'apperçoit bientôt que ces fortes d'établiffemens diminuent

le crédit public , arrêtent la circulation de Pargënt , & nuifent

au peuple beaucoup plus qu'ils ne font utiles au Prince. Les re-

mèdes même deviennent des maux quand ils durent long-tems.

A la vue d'une multitude de criminels qui
,
par le mélange du fang

& des fortunes, ont fçû intéreffer jufqu'aux parties faines de

l'Etat , le public effrayé tombe dans une efpéce d'abattement

qui retarde fes opérations 8c qui fait languir tous les mouvemens

du Corps politique. Tel eft même le caractère du peuple
, que

toujours fujet à l'inconftance , il paffe aifément de l'excès de la

haine à l'excès de la compafïion. Il aime le fpe£lacle d'un châti-

ment prompt Se rigoureux, mais il ne peut en foutenir la durée ;

& biffant bientôt affoiblir fa première indignation contre les

coupables , il s'accoutume prefque à les croire innocens , lorf-

qu'il les voit long-tems malheureux.

Les troubles qui agitèrent ce Royaume vers le milieu du der-

nier fiécle (a) , furent calmés , ou plutôt fufpendus pour quelque

tems par l'entremife de Gaflon Duc d'Orléans , au moyen de

plufieurs conditions autorifées par une Déclaration du Roi.

L'une de ces conditions fut que l'on étabîiroit une Chambre de

Juftice , uniquement compofée de CommifTaires du Parlement ,

de la Chambre des Comptes , & de la Cour des Aydes de Paris.

Cette Chambre de Juftice fut établie , & ne produifit aucun avan*

tage à l'Etat,

SousColbert, le plus habile & le meilleur Miniflre qui ait

gouverné les Finances de cet Empire , il y eut une Chambre de

(o) En 1649.
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Juftice dont le fuccès ne fut pas plus heureux que celui de la

précédente.

Il manquoit encore une épreuve malheureufe aux François.

Cette forte de Tribunal fut érigé en 1 7 1 6 , & il ne fervit qu'à

aflurer aux voleurs publics la plus grande partie de leurs vols

,

& à enrichir les Courtifans de la dépouille de ceux des gens

d'affaires qui dévoient trouver leur fureté dans l'équité de leur

conduite.

Les gens d'affaires ne fçauroient fe plaindre juftement de l'é-

rection de cette forte de Tribunal , fi les Juges qui le compo-

feroient & les Miniftres qui dirigeroient fes démarches s'y con-

duifoient avec ce tempéramment ,
qu'en punifTant les Financiers

qui auroient malverfé , on ne touchât ni à la perfonne ni aux

biens de ceux qui auroient les mains pures , & auxquels on ne

pourroit reprocher qu'une opulence innocente. Mais comme ces

Tribunaux font fujets à mille abus , & qu'on y confond com-

munément l'innocent & le coupable , les Chambres de Juftice

nuifent toujours au commerce & aux affaires du Roi. Toute

Chambre de Juftice eft pernicieufe à l'Etat.

Ce n'eft que dans des tcms de mifere qu'on s'avife d'établir

des Chambres de Juftice ; mais les Princes qui veulent tirer de

l'argent des gens d'affaires , doivent fe borner à taxer les finan-

ciers fans procédures , arbitrairement , & autant qu'il eft pofîl-

ble ,
proportionnément à leurs facultés & à leur conduite*

Le principe d'acquitter l'Etat , autant qu'il eft poflible , fans

violer la liberté publique ôc la Juftice diftributive y par les taxes

de ceux que les affaires de l'Etat ont enrichis , ne doit pas être

légèrement abandonné. C'eft une des reflburces les plus pré-

fentes , les plus praticables , & les plus légitimes dans la né-

ceflité. Si la maxime eft vraie que l'Etat doit payer les dettes de

v
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l'Etat, il n'eft pas moins véritable que ceux qui ont fait de

grandes fortunes dans la Pvegie des revenus de l'Etat , font plus

particulièrement obligés que les autres fujets de concourir à

l'acquitter , & il eft jufle de commencer par leur cottifation ,

avant que de repartir fur tous les Citoyens les charges de la libé-

ration. Mais il y faut apporter des tempérammens fi mefurés,que

leur honneur n'y foit pas compromis , que la vexation ne s'y

faffe pas feulement foupçonner, que le commerce & la circula-

tion n'en foient pas troublés ; qu'au lieu de caufer leur ruine on

leur laifle pour prix de leurs travaux une fortune qui y foit pro-

portionnée 9 & qu'enfin le recouvrement paroiffe , autant qu'il

eft poflible , venir plutôt d'une contribution volontaire , que

d'une reftitution forcée. La grande opulence dans un Financier

eft un engagement pour lui de fecourir l'Etat ; mais elle n'eft pas

toujours une preuve de malverfation,

xxx. Les Ordonnances du Souverain doivent régler les procé-
Les procédures

, ., 1. • j -r j« J
de judice doivent dures dans les Tribunaux ordinaires de Judicature, de manière
être fimples ;& • 1 • /l J a r
les frais de ces que chaque Citoyen puiffe fe faire rendre ce qui lui elt du , lans
procédures , mo- * *

4éré» paffer fa vie dans le tumulte des Tribunaux & dans l'agitation

des Procès ; mais dans la plupart des Pays de l'Europe , & fur-

tout en France , on ne voit point la fin des affaires.

Les frais de ces procédures doivent être modérés , mais ils

font fi exceffifs dans ce Royaume ,
que la Jufticc n'eft plus

pour les pauvres ,
quoique ce foit à eux qu'elle eft principale-

ment due. Elle eft inaccefïible à leur égard ,
parce que dès l'en-

trée , tout eft taxé , tout eft mis à très-haut prix , & tout ne fe

commence & ne fe pourfuit qu'à force d'argent.

Ces deux inconvéniens , la longueur des procédures & les

frais immenfes qu'elles occafionnent ,
obligent fouvent les per-

fonnes même qui font hors de l'indigence 2
d'abandonner les

Procès
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Procès qu elles ont ,
parce qu'elles font épuifées avant qu'ils

foient terminés. Plufieurs font.aufli ruinés par le gain d'un Pro-

cès ,
que s'ils l'avoient perdu ; ainfi un grand Etat

, plein de

Tribunaux & de Juges , eft quelquefois femblable à un défert

où le fort opprime le plus foible impunément.

SECTION VI.

Des Laboureurs , des Artifans , & des Commerçahs.

QUeloue intérêt que le Peuple ait d'être fournis , il eft x x x i.

^- * ^ * Le bas peuple

naturellement enclin à remuer , le fenfible l'entraîne, eft difficile à gou-

& s'ii n'eft point occupé , il fe porte à mille excès dommagea-

bles à l'Etat. Il ne voit que l'écorce des affaires & n'en pefe ja-

mais l'importance. Il fe plaint de ceux qui gouvernent & leur

rend néanmoins une obéiflance exacte ,
lorfqu'il n'y a point de

fémence de divifion ou qu'il manque de chefs , car la multitude

eft femblable à la mer. Gomme cet élément eft calme par lui-

même , & que ce font les vents qui en troublent la tranquillité
,

de même le Peuple demeure dans le devoir, fi on ne lui infpire

Tefprit de fédition. Il efpere plus qu'il ne faut Se endure moins

qu'il ne doit. Il attribue à défaut de volonté , ce qui vient de

défaut de puiffance. Defireux de nouveauté , il eft aifé à émou-

voir. Crédule , il ajoute foi à toutes les nouvelles qui courent ,

publiant ce qui lui eft le plus défendu , & fuivant la foule fans

fçavoir pourquoi. Ingrat des biens qu'il reçoit , & vindicatif

même des injures d'autrui , il eft plein d'envie , de foupçons &
de défiance. Peu foucieux de l'Etat , il fe livre à une licence

effrénée , & il n'a pas plutôt pris un parti qu'il s'en lafle.
xxxn

Çe n'eft jamais par envie d'attaquer que la populace fe fou- su eft vrai^
Partit VU L
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l'Etat ait intérêt levé , mais par impatience de fouffrir. Quelques Politiques ont

Stpasttopàfon néanmoins penfé que le Prince régne avec plus de tranquillité

& eft plus afTuré de Fobéiflance des Sujets s'il les tient dansl'ab-

baiflement , & qu'il eft de l'intérêt de l'Etat que le Peuple ne

foie pas trop à fon aife. S'il étoit riche , il feroit impoflible ( dit-

on ) de contenir dans le devoir ce corps à mille têtes ; s'il n'é-

toit pas retenu par quelque néceflité , il franchiroit facilement

les bornes de toute fubordination ; exempt de charges , il per-

droit , avec la marque de fa dépendance , la vue de fa condi-

tion \ & libre de tributs , il fe difpenferoit bientôt de l'obéif-

fance. L'abondance ( dit-on encore ) rend le Peuple femblable

à un cheval trop gras qui rue contre le maître qui l'a engraiffé.

Il en efl des payfans comme des mulets qui , accoutumés à la

charge , fe gâtent plus par trop de repos que par le travail.

« Un Prince ne doit pas trop épargner fes Sujets ( dit Phi-

>j lippe II. Roi d'Efpagne à fon fils ) parce que s'il ne levoit fur

x> eux des fublides proportionnés à leurs facultés , ils feroienc

» trop à leur aife , & ils pourroient fe corrompre par le luxe &
m par les voluptés ( a ). »

Cell une maxime déteftable & faufTe qu'on a imaginé pour

flatter les paffions des Princes injuries , avares ou prodigues , &
cette opinion malheureufe de quelques Courtifans n'a jamais

pu être appuyée que par des perfonnes qui profitent des mal-

keurs publics j ou par des gens riches qui voudroient réduire les

pauvres Laboureurs à la néceflité d'abandonner leurs propres

terres, & d'aller chercher du pain chez' ces Confeillers d'in-

juftice. Les riches
,
par une Politique mal entendue , & qui à

la fin les ruineroit eux-mêmes , voudroient faire cultiver leurs

propres terres pourrien,& que les autres hommes ne trouvaflenc

(a) Inftruâion de Philippe II à fon fil§. La Haye , Jean Vanduren in- 12 , p. i^8K
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de fubfiftance qu'en fervant au luxe & à la magnificence des

gens opulens.

II faut que le Peuple paye les charges publiques ; mais qui,

d'un payfan riche ou d'un payfan pauvre eft plus en état de les

payer ? Il faut que le Peuple foit fournis ; mais qui l'eft davan-

tage de celui qui a beaucoup à perdre en fe révoltant , ou de

celui qui ne fçauroit rien perdre , quand tout l'Etat feroit bou-

leverfé ? Il eft mille fois moins facile de contenir des miférables

que des gens qui font à leur aife. Une obéilfance paifible qui

allure nos biens , n'eft-elle pas préférable à une indocilité qui

les expofe ? Ceux qui font mécontens de leur état , n'attendent

qu'une occafion d'en changer , ôc il n'y a point d'entreprife pé«

rilleufe qui les effraye. La pauvreté qui leur met les armes à la

main , foutient leur audace , & leur défefpoir leur donne des

forces. Il y a des reftburces pour un Souverain avec des rebelles

qui ont beaucoup à perdre ; mais plus il les a appauvris & irri-

tés , plus ils font à craindre
, parce qu'ils ne craignent rien 6c

qu'ils rifquent feulement de ne pas réuffir.

Où eft le pays dans lequel le Peuple des Villes ou delà Cam-
pagne foit affez à fon aife , pour que l'Artifan quitte fon métier

& le Laboureur la culture des terres ? S'il y en avoit un au

monde , il faudroit que tous les Princes s'appliquaffent à con*

noître & à fuivre la méthode qui y auroit mis une telle abon-

dance ; l'Etat à qui on l'auroit procurée , trouveroit alTez de

perfonnes pour remplacer ceux qui abandonneroient leur pre-

mière profeftîon. Où eft le pays qui manque de Journaliers ,

d'Artifans & d'hommes fans emploi ? Et puis n'eft-ce pas une

chimère qu'une telle fuppofition ? Quoi ! un Artifan quittera fon

métier parce qu'il y gagnera beaucoup .! Quoi ! un Laboureur

quittera le labourage
, parce qu'il lui fera avantageux ! Ceft
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bien mal connoître l'homme , dont le defir pour les richefTes n'a

ni mefures ni bornes. Ajoutons que la fainéantife des Labou-

reurs & des Artifans devenus trop riches , &qui 3 par cette

raifon ,
quitteroient leur profeflion fans être remplacés , les jet-

teroit dans la mifere , & les obligeroit bientôt de réprendre une

condition trop légèrement quittée. Mais encore une fois , c'eft

un être de raifon qu'une telle fuppofition.

Notre Henry IV , qui mérita l'amour des Peuples , & qui a

concilié à fa mémoire l'affection de la poftérité , pour avoir dit

fouvent que fi Dieu lui donnoit une longue vie , il efpéroit de

voir avant fa mort tous 4es payfans de fes Etats mettre une

poule au pot tous les Dimanches , notre Henry IV , dis-je ,

appréhendoit- il que les payfans ne devinrent trop riches & qu'ils

n'abandonnaflent la culture des terres ?

Un homme qui a beaucoup d'enfans, de valets , de befliaux;

fait produire à fa terre beaucoup plus que celui qui eft mal

nourri
,
qui n'a point de domefliques , qui n'a point de befliaux,

& qui par conféquent ne peut rien faire d'utile à fon petit do-

maine.

Les Nobles & les Bourgeois qui parlent prefque toute leur

vie dans une fainéantife honteufe , abandonnent-ils leurs Do-

maines & les lahTent-ils fans culture ? Eh ! qu'importeroit pour

l'Etat
, que quelque payfan devenu riche ?

devînt un peu fai-

néant
, pourvu qu'il fût en état de faire valoir fa terre plus

qu'elle n'auroit jamais valu s'il étoit demeuré pauvre & mifé-

rable ? Ce feroit au contraire un bien pour l'Etat , que cet

homme n'accablât plus fon corps de travaux; qu'il fe fît foulager

par d'autres hommes , qu'il fût robufte ,
qu'il vécût long-tems

,

& qu'il donnât plus d'enfans à la République.

Les Laboureurs qui méritent une protection particulière ï
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font accablés de fardeaux qu'ils ne peuvent porter. Par-là,

leur nombre & le pouvoir de multiplier les productions qui

forment les richefles des autres , diminuent , & on s'apperçoit

quelquefois trop tard qu'au lieu de s'enrichir on s'eft ruiné

,

parce qu on a fait tout ce qu'on a pû pour empêcher les Labou-

reurs de fe marier & de bien cultiver leurs champs , ou même

pour les forcer de les abandonner & d'aller chercher fortune

ailleurs. Car , n'en doutons point , tout homme qui efpere de

vivre plus commodément dans un autre pays , quitte fa patrie&
s
?
en fait une d'adoption.

Les vrais maux d'un Etat , ce font la fainéantife des hom-

mes , la mifere qui marche à fa fuite , le petit nombre des ha-

bitans. C'eftàces maux- là que les Princes doivent remédier.

Pour difliper les humeurs peccantes du Peuple , les anciens

cherchoient à l'occuper. Les Rois d'Egypte employèrent leurs

Sujets à la conftruêtion de ces monumens fuperbes , mais inu-

tiles , qu'on appelle pyramides. Les Grecs amufoient le Peuple

à la Comédie, à la Lutte , aux jeux Olympiques. A ces amu-

femens , les Romains ajoutèrent les infâmes jeux des Gladia-

diateurs , les combats des bêtes , & la repréientation des ba-

tailles navales. Les Princes modernes ont occupé leurs Sujets

en quelques pieufes pratiques , en d'honnêtes divertiffemens ,

& quelquefois à des guerres étrangères
, pour tenir le Peuple

uni par la crainte de l'ennemi commun.

Le moyen le plus fur d'éviter les excès à quoi la mifere porte

le bas Peuple , c'eft de faire celfer cette mifere & de purger l'E-

tat de vagabonds , en forçant tout le monde de faire un métier ,

en établilfant des Manufactures , & en mettant les pauvres gens

à portée de gagner leur vie.

Prefque tous les hommes ont de l'inclination à fe marier
}

la
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mifere feule les en empêche. Le Peuple deviendra innombra-

ble , pourvu qu'on facilite les mariages. Son abondance même

,

( difons-le ,
puifqu'enfin des hommes ignorans ou artificieux

craignent l'abondance du Peuple, ) fon abondance fera dimi-

nuée par la grande multiplication des familles. Chaque famille

étant nombrcufe & ayant peu de terre , aura befoin de la culti-

ver par un travail fans relâche.

xxxiii. Ceux qui gouvernent ne fçauroient au furplus s'abftenir avec
Conféquence

i r i i rr
dont ii eft que trop de foin de toute violence. Un affront aux Citoyens , un
ceux qui gouver- x

•» 7

point dë violence
attentat * l'honneur des femmes , une entreprife fur la liberté

su peuple. publique , a fait affez fouvent courir aux armes. Un Peuple

peut aifément fouffrir qu'on exige de lui de nouveaux tributs , il

ne fçait point s'il ne retirera pas quelque utilité de l'argent

qu'on lui demande ; mais quand on lui fait un affront , il ne

fent que fon malheur , & il y ajoute l'idée de tous les maux
.qui font poflibles.

xxxiv. On croit allez communément que le Prince doit faire le tour

Pro- de fes Etats & vifiter en perfonne fes Provinces. Vaine ima-

gination 1 II faut qu'il les connohTe fans doute ; mais ne peut-

il pas les connoître par mille & mille Relations que lui en font

les Gouverneurs , les Intendans , les Commiflaires & les autres

Magiftrats qu'il y envoyé ? Né peut-il pas pourvoir à leurs be-

foins fans être fur les lieux ? Il en doit être du Prince comme
du cœur qui , pour porter les efprits dans tous les membres du

corps , ne quitte point fa place.

La Cour nombreufe qui fuit le Prince, l'engageroit à des frais

immenfes pour fes voyages , & engageroit les Peuples à des dé-

penfes extraordinaires pour fa réception.

Ces voyages cauferoient un grand préjudice à l'Etat par les

dons que le Prince feroit obligé de faire , & par les privilèges.

Si le Prince doit

vifiter fes

vinces.
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qu'il feroit forcé d'accorder ,
pour acquérir la réputation d'un

Prince bon ,
généreux , bienfaifant.

Les Peuples qui n'ont jamais vu leur Souverain , fe lerepré-

fentent, pour ainfi dire, comme d'une efpece différente des

autres hommes j mais cette idée favorable à fon Gouverne-

ment , diminue lorfqu'ils le voyent de près.

SECTION VII.

Du Commerce intérieur.

N pere de famille , attentif à fon bien 8c à fes enfans j xxxv.

eft l'image la plus naturelle d'un Prince attentif à fes obii^ de^rocu-

Etats 8c à fes Sujets. La fage économie du premier , fon intelli- poffibies àfesfo-
jets ; & un Etat

senceôc fon induftrie pour conierver & pour accroître ce qu'il ne peut être pdf-
& * fant s'il n'eft ri-

a reçu de fes pères , fes foins 8c fon affection pour letabluTe- che *

ment de fa famille , font le modèle de ce que doit faire le pere

du Peuple. Le fond des obligations & des fentimens eft le

même , & il n'y a de différence entre l'un & l'autre
, que dans

l'étendue des devoirs. L'application de l'un à cultiver , à faire

valoir , à embellir tout ce qui eft à lui , eft en petit la même
chofe que l'application d'un Roi 5 plein de fageffe, à rendre fes

Etats heureux , à leur procurer l'abondance , à les remplir de

richefles , à réparer les pertes anciennes , à perfectionner les

établiflemens & les ouvrages commencés.

Les richefles font le nerf de la guerre , 8c un Etat ne peut

être puiflant , s'il n'eft riche. Lorfque des Etats pauvres fe font

rendus redoutables
, ç'a été par accident , & plutôt par la di-

vifion de leurs Yoifins , que par aucun avantage de ces Etats

même*
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Si les Lacédémoniens dominèrent pendant quelque tems la

Grèce , ce fut parce que les Grecs étoient divifés. La grandeur

deLacédémone finit dès que cette divifion cefla.

Si les Vénitiens & les Génois , pauvres au commencement

,

fe rendirent les maîtres d'une partie de la Grèce & d'Etats con-

fidérables dans le voifinage de l'Archipel , ce ne fut qu'à la fa-

veur des troubles qui agitèrent l'Empire de Conftantinople.

Si le Peuple Romain indigent augmenta fa puuTance , ce ne

fut qu'en profitant de la foiblefle & de la divifion de fes voi-

iîns , il lui fallut quatre fiécles pour fe procurer une augmenta-

tion de puuTance très-mediocre. Mais dès que les Romains eu-

rent ruiné quelques Villes , incorporé les habitans de ces Villes

à la leur , fait des alliances & reçu des fecours d'argent des Peu-

ples alliés ou fournis , envoyé des Colonies & enrichi l'Etat

par toutes fortes de voyes , devenus riches , ils devinrent puif-

fans.

xxx vi. On peut définir la richeffe à laquelle tous les hommes & tous
En quoi confif- r . «sr> * /s» m

te la richeife des les Etats afpirent. Une iouiffance aifee des biens née eflair es ,
Particuliers , & r J ,U J JJ >

telle de retat. commodes &fuperflus , pour le foutien G* pour les agrémens do

la vie»

Il efl impofilble qu'un homme puiffe , ni amafTer des richefles,

ni jouir de celles qu'il a amafTées , fans le concours d'une infi-

nité d'autres hommes. Si l'on confidere combien de perfonnes

il faut pour produire une épingle , un foulier , un bas , ôcc. com*

bien pour habiller entièrement un feul homme , l'imagination

fera accablée du nombre des perfonnes qui doivent concourir

fucceHivernent à ce que nous défirons. Il faut que tous les hom-

mes concourent à fournir aux befoins & à la fatisfa£Hon d'un feul

homme. Aufïi-tôt que la volonté de la multitude fera oppofée à

la fienne , non-feulement il ne fera pas riche , mais il deviendra
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le dernier des miférables , il manquera du néceflaire & mourra ,

de faim. Suppofons donc ,
puifque cela eft inconteftable , que

ce n'eft que la jouhTance qui forme la richefle , & que la jouif-

fance de chaque particulier eft abfolument relative & propor-

tionnelle à celle d'une infinité d'autres hommes. Nous ne pou-

vons en effet jouir des biens des autres hommes , que dans la

mefure & la proportion que les autres hommes jouiffent ou veu-

lent jouir des nôtres.

Quant à la richefle d'un Etat , il eft évident qu elle ne peut *f

naître que de celle des Particuliers. Les uns la placent dans des

tréfors amaflés ; les autres , dans le revenu de l'Etat ; d'autres ,

dans la fertilité du pays. Il n'eft point de tréfor qu'une longue

guerre n'épuife ; il n'eft point de revenu qui puhTe fuffire à des

guerres fréquentes j Se la fécondité du pays feroit inutile fi , au

befoin , l'Etat ne trouvoit des reflburces dans fes membres. Il

faut donc dire qu'un Etat n'eft véritablement riche que lors-

qu'à ces différens moyens réunis fe joint l'opulence des Particu-

liers accoutumés! une fage économie qui y attireroient une mul-

titude d'Etrangers , fans qu'ils fuflent à charge aux Naturels

du pays ,
puifque dans une contrée naturellement fertile & où

le travail & l'induftrie font en vigueur , le nombre des habi-

tans ne fait qu'augmenter fon opulence. Chaque homme en par-

ticulier fuffit pour en nourrir dix : Que feroit-ce fi tous étoienc

occupés ? Toutes les recrues qui viendroient du dehors , fe-

roient compofées d'hommes intérefles à ne pas refter oififs,

par la néceffité de fe former des établifîemens commodes.

Qu'on y fafle attention , on remarquera que ce que nous avons

de vagabonds & de bras inutiles , font des hommes nés parmi

nous. Les habitans qui s'y font tranfportés d'ailleurs , font tous

ardens au travail.

Tank Vh M,
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xxxvn. Les chofes qui foutiennenc la vie de l'homme & qui la ren«*

grés de richeffes. dent agréable , fe partagent en néceffaines , en commodes &
en fuperflues. On commence par le néceffaire , on continue par"

le commode , & Ton finit par le fuperflu , fi néanmoins nos dé-

firs pour le fuperflu peuvent jamais être <épuifés. Il eft difficile

de marquer les bornes de ces termes
,
parce qu'ils font relatifs

,

non feulement à la condition , mais au tempéramment , à l'âge

,

& au fexe. Ce qui paroît néceffaire à l'un & dont il ne peut fe

paffer , ne femble que commode à un autre qui s'en pafferoit

très-aifément.

xxxviii. Le fecours réciproque que les hommes fe rendent pour la
pu néceffaire.

confervat ion fe ieur yje y
forme le premier degré de leur ri-

cheffe ,
qu'on appelle communément h jiéceffaire. Les matières

dont les hommes fe fervent pour fe nourrir , ne peuvent ren-

dre ce fervice qu'autant qu'elles font travaillées par les hommes.

La néceffité de s'en fervir n'efl pas même fi indifpenfable que

celle du fecours des hommes. Il en eft de plufieurs efpéces qui

fervent au même ufage , dans la diverfité des climats & des

Nations ; mais il n'en eft point qui ne demande le miniftére

des hommes , & les vêtemens ne fçauroient exifter ni parvenir

jufqu'à nous fans le fecours des autres hommes.

Les biens qui fervent à la confervation de la vie & qui ne

font pas de la même fimplicité que le pain & l'eau , deviennent

néceffaires pour tous les hommes , auffitôt qu'on trouve que fans

leur ufage , les corps deviendroient moins parfaits & nefecon-

ferveroient point. La viande ,
par exemple, le gibier , le poif-

fon , le vin & la bierre , font d'un ufage fi ancien parmi les hom-

mes , qu'il paroît que ces nourritures leur font devenues natu-

relles y & que ceux qui en font privés deviennent moins robu-

ftes. Alors tous ces biens entrent dans le néceffaire par ce prin-
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cipe général ,
que tout ce qui contribue à la confervation & à

la perfection de nos corps eft néceflaire. Le vin forme une par-

tie du néceflaire pour les habitans dans les pays de vignoble,

parce qu'il eft leur boiflbn ordinaire ; il tient au-contraire du

commode ou de l'agréable , dans le pays où il ne croît pas de

vin.

Parmi les biens propres à nourrir les hommes , il en eft qui

deviennent néceflaires à l'égard de certains particuliers dont

,

par un ufage continuel , ils font devenus la nourriture ordi-

naire y tandis que
,
par un ufage moins fréquent , ils ne font

pour d'autres particuliers
,
que dans le nombre des chofes com-

modes ou agréables.

Tous ces biens'qui fervent à la nourriture , à l'habillement

,

en un un mot à la confervation de la vie des hommes , occu-

pent le premier rang ,
parce qu'ils font les moyens néceflaires

pour commencer notre richefle , & parce que fans ceux-là aucun

autre ne mériteroit le nom de bien.

La quantité demefurée de vin que les perfonnes peu fobres

abforbent au de-là du néceflaire
, porte plus de préjudice à la

Société , qu'une quantité de grains & de liqueurs qu'on jette-

roit dans la mer. Ceci fe réduiroit à la fimple privation d'une

partie du néceflaire de quelques perfonnes ; mais par l'yvro-

gnerie , la richefle de la Société fouffre une atteinte bien plus

confidérable. L'yvrogne fe prive d'abord du concours de plu-

iîeurs perfonnes à fes befoins, auxquelles il auroit pû& dû com-

muniquer les portions qu'il a abforbées mal-à-propos , il prive

la Société des productions que ces perfonnes lui auroient prê-

tées en contr'échange ;& altérant fa fanté
, l'yvrogne ravage le

bien d'autrui, car elle appartient à la Société ôc lui tient lieu

d'une des principales parties de fa richefle.

Mij
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Un yvrogne, un gourmand , qui convertit ainfi le nécefîaire

des nourritures & des mets , en commode & en fuperflu , fe

déclare Pennemi du genre humain. Le gourmand agit tout autant

contre l'inftitution de la nature
,
que l'yvrogne ; mais fon dérè-

glement ne produit pas des effets lifuneftes , parce que le corps

humain n'admet pas une portion fi demefurée en mets
, qu'en

liqueurs , dont le dépériflement fe peut récompenfer par l'eau.

Il fe fait en certains pays , fur-tout en France , une consom-

mation fi excefïïve d'amidons , qu'un fimple Soldat n'oferoit

quelquefois monter la garde fans avoir les cheveux bien pou-

drés , qu'un Laquais ne voudroit pas paroître devant fon Maî-

tre , fans être couvert de cette matière , qu^jn Petit - Maître

penferoit mal jouer fon rôle > fans prodiguer fix fois par jour

une chofe qui efl deftinée pour le néceflaire & pour la nourri-

ture des hommes.

Il en efl de même de la grande quantité de meuttes de chiens

de chaffe que l'on nourrit avec du pain. Dira-t-on qu'il y a plus

de grains dans le pays qu'il n'en faut pour nourrir fes habitans ,

& que ce n'efl: que le fuperflu qu'on employé à cet ufage ? Mais

une quantité de grains qu'on voudroit regarder comme un fuper-

flu ,
par rapport au pays où ils abondent , ne peut changer la

qualité de néceflaire que l'auteur de la nature lui a donnée.

Quand il n'y auroit pas d'autres peuples dans le monde qui

pourroient fe nourrir avec ce prétendu fuperflu , ôc auxquels ,

félon les Loix de la nature , cette portion devroit être com-

muniquée en échange contre leur fuperflu , ce qui augmenteroit

confidérablement les richefles des uns & des autres ; on devroit

au moins une portion de ce fuperflu aux pauvres qui en font

prefque tout- à-fait privés, &qui n'en confument que la moitié

de ce qui leur faut, au détriment de leur fanté, & pareon-

féquent de Fopulence publique»
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On appelle ordinairement commode tout ce qui n'eft pas né- xxxix.

ceffaire & dont on peut le paner ; mais cette propofition néga-

tive ne donne pas une idée jufte de la chofe. Il paroît même

comme impofïible de s'en former une
,
qui puiffe être appliquée

à une infinité de différens objets auxquels on donne le nom de

commode ou d'agréable , & qui ne le font que par rapport à

certaines perfonnes qui les- adoptent fous ce titre. Souvent ce

qui paroît commode & agréable à l'un , efl regardé comme in*

commode & défagréable pour l'autre , à caufe de la diverfité

infinie d'inclinations & de fentimens.

Ces volontés & ces fentimens divers fe réunifient en un point;

C'eft que généralement tous les hommes veulent que les objets

qui ofFenfent leurs fens en foient éloignés , & que ceux qui les

flatent en approchent. Ce' defir leur efl naturel & aufïi commun
que celui de vouloir vivre & d'avoir les nourritures néceffaires

à leurs corps & à leur efprir. Ils ne font pas fitôt venus au monde

qu'ils le manifeftent. A peine fe reconnoiffent-ils
,
qu'ils com-

mencent à préférer les nourritures délicates ou d'un goût relevé >

aux fimples ou d'un goût commun ; un lit mol, à un lit dur ; les

liqueurs compoféçs , à l'eau ; une mufique harmonieufe 3
aux

cris des autres animaux*

Ce penchant pour l'agréable & le commode , étant dans fa:

fimplicité , & ne montrant prefque par- tout que les mêmes ef-

fets à l'enfance de l'homme , fediverfifie plus ou moins , à me-

fure que les concourais à fa richeffe lui préfentent une certaine

quantité d'objets différens , qui excitent en lui , félon fes incli-

nations
,
plus ou moins d'amour ou d'averfion pour l'un ou pour

l'autre. Cette diverfité d'inclinations dans les hommes , efl; la

fource de productions innombrables ,
pour flater nos fens 6£

pour éloigner les objets qui les offenfent, Ce font les hommes
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qui travaillent d'abord à rendre la vie agréable aux enfans par

ces productions. Ce n'eft pas feulement pour l'homme , c'ell

pour abréger le tems & la peine de fon travail , c'eft pour ren-

dre fa vie heureufe , en éloignant la peine , le chagrin , la dou-

leur , & en procurant à notre ame une certaine fatisfaclion qui

prolonge nos jours , & qui fait que notre ame eft mieux dif-

pofée aux fondions nécefîaires & utiles au bien commun de la

Société humaine.

Il eft évident que ,
par cet ordre admirable que nous voyons

dans la nature , tout eft difpofé pour aboutir à une même fin ,

qui eft la confervation& la multiplication des hommes. Ils ont

une envie commune de vivre commodément & agréablement

,

ils l'apportent au monde en nahTant. Il eft donc à préfumer

que cette envie ne leur eft point donnée pour leur deftru&ion

& pour leur perte ; nous comprenons fans peine que le com-

mode , dans fa pureté Se dans fa fimplicité , tire fon origine du

nécefTaire.

Sans le fecours des autres , nous ne jouirions jamais de cette

multitude d'objets qui s'infinuent fi agréablement dans nos fens ,

& qui nous caufent une fatisfa&ion intérieure. Sans ce fecours ,

nous ne connoîtrions pas les objets qui produifent ces effets

charmans. A mefure qu'ils nous rendent la vie douce & heu-

reufe , nous fouhaitons le même bonheur aux autres hommes ,

afin qu'ils ayent le pouvoir & la volonté de nous procurer

ces agrémens. Un nombre prefque innombrable d'hommes 9

occupés depuis le matin jufqu'au foir à produire des chofes qui

ne font bonnes qu'à flater nos fens , & à éloigner les objets qui

les orTenfent , trouvent par ce moyen de quoi fe nourrir & le

vêtir , & d'avoir même toutes les efpéces de commodités qu'une

infinité d'autres hommes produifent, C'eft l'envie que nous
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avons de vivre commodément & agréablement, qui leur donne

le néceflaire & le commode ,
parce que nous fommes dans une

nécefïké indifpenfable de concourir* à tous leurs befoins , à pro-

portion que nous voulons qu'ils concourent aux nôtres.

Si la volonté de chaque particulier étoit par-tout égale
, par

rapport aux objets qui flatent ou offenfent les fens , les hom-

mes feroient bientôt réduits à la nécefïké de les produire eux-

mêmes , & ce ne feroit plus un commode ou un agréable
, puis-

qu'il cauferoit des peines infinies. Mais la diverfité de leurs in-

clinations ayant caufé une diverfité dans les objets , les a mis

dans une fituation où chacun peut trouver de quoi fatisfaire fort
1

defir de vivre commodément. Cette diverfité a contribué à éta-

blir une quantiré prodigieufe de conditions , de profefïions ,

d'états différens ,
lefquels , à mefure qu'ils contribuent à fatis-

faire les defirs des autres , trouvent de quoi fatisfaire les leurs.

Par-là , tous les hommes fe trouvent dans la nécefïké de concou-

rir au commode des autres , afin qu'ils contribuent au leur. Par-

là , il s'entretient un commerce & une communication conti-

nuelle entre les hommes , qui augmente confidérablement le

defir de fe conferver réciproquement. A mefure que le nom-

bre de ceux qui nous procurent le commode & l'agréable

augmente , il devient plus parfait , nous vivons plus agréable-

ment , Se nous devenons plus riches. Il en eft de même des

autres ,
parce qu'ils ne fçauroient nous rendre ce fervice , fi

nous ne les entretenions dans le pouvoir & dans la volonté de

le faire. Leur pouvoir eft. aufli borné que le nôtre } & leur vo-

lonté eft
,
généralement parlant , la même que la nôtre , c'eft

de vivre commodément & agréablement.

Cette réflexion fur l'ordre & fur la difpofition merveilleufe

des chofes dans la nature ; nous montre évidemment la loi uni-
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verfelle impofée à la volonté de tous les hommes, qui font éga-

lement portés à vivre commodément : Cejî que chacun doit au-

tant aux autres qu'il veut recevoir d'eux.

Cette vérité nous porte à une conduite réglée dans l'acquifi-

tion & dans la confervation de nos richefles , dont le commode

forme le fécond degré. Elle nous oblige de nous inftruire de

ce que les autres érigent en commode pour eux , & d'y contri-

buer dans la même proportion qu'ils contribuent au nôtre. Elle

met tous les hommes dans une égalité parfaite , & demande

autant de l'un que de l'autre. Un Prince eft aufli fujet à cette

Loi , que le moindre de fes Sujets. Il ne fçauroit vivre com-

modément & agréablement ,
qu'à mefure que tous fes Sujets &

une infinité d'autres ont leur part du commode & de l'agréable.

S'il dérange cette proportion , il commence à vivre moins com*

modément & moins agréablement, parce qu'il diminue le nom-

bre , le pouvoir & la volonté de ceux qui lui procurent fes

commodités. Il en eft de même de tous le refte des hommes ,

quelle que foit leur condition ; le bien & le mal font par-touc

réciproques , aufli bien à l'égard du commode , qu'à l'égard du

nécefifaire»

C'eft fur cet ordre & fur cette règle univerfelle que doit être

réglé notre defir de vivre commodément. ReconnoifTons l'im-

pofïibilité d'arriver à notre but par des voies contraires , &
apportons à cette effet une attention particulière , afin que ni

nos fens , ni notre efprit , ni notre volonté ne foient trompés

en mettant un faux commode à la place du véritable , & que

par- là nous ne tombions dans l'inconvénient de vivre peu com-

modément & même défagréablement. Mais comme nos fens

nous trompent fouvent
, que nous donnons dans les apparen-

ces p & que par-là nous nous privons fouvent des principaux

agrémens
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sgrémens de la vie , il faut que l'efprit vienne au fecours des

fens , & qu'il examine foigneufement les objets qui s'emparent

d'eux ôc y caufe un mouvement agréable. Nous concevons bien

que le fentiment de l'agréable ne tend pas à notre deflru&ion,

& qu au contraire celui du défagréable produit cet effet fâcheux.

L'on voit par une infinité d'exemples que la fanté peut dimi-

nuer & la mort s'accélérer par une répétition continuelle des

objets fâcheux & défagréables. Cette réflexion nous donne lieu

de connoître le vrai commode , à mefure que nous le voyons

approcher du vrai néceflaire
,
qui efl la confervation de notre

fanté & de notre vie ; nous ne pouvons & nous ne devons être

riches que par fa confervation & par celle de tous ceux qui

forment notre richeffe. Quand le commode que nous établif-

fons , au lieu de nous mener à ce but unique de notre deflina-

tion dans ce monde
,
produit un effet contraire ^ & que fous une

apparence de commode & d'agréable , il nous amené des dou-

leurs , de la peine , des maladies y & la mort même , il efl con-

fiant que c'efl un commode faux & trompeur , qui , au lieu de

nous enrichir , nous conduit à la dernière mifere.

On dit ordinairement que la fanté eft une grande richeffe ,

fans réfléchir fur toute l'étendue & fur toute la force de cette

vérité. Un homme qui a perdu fa fanté à force de boire & de

manger 3 c'eft-à dire , à force d'ériger la nourriture néceflaire

en commode , & d'en faire l'unique objet de la délectation de

fes fens , efl unj homme très-pauvre & très-miférable. Ce fe-

roit peu qu'il le fût pour lui feul , mais il l'efl pour toute la

Société ou pour tous les concourans à fa richeffe , fon corps &
fon efprit font hors d'état de contribuer proportionnellement à

Jeur confervation.

Il n'y a de vrai commode que celui qui fe prête au nécef*

Partie Vh N
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faire > comme un Miniftre fidèle. Dans ce fens , tout ce qui fa-

cilite ,
abrège , adoucit le travail & la peine de ceux qui s'oc-

cupent à procurer le néceflaire aux autres , tout ce qui les anime

& foutient leur bonne volonté , doit être regardé comme un

vrai commode. Les Laboureurs ,
par exemple , ne travaillent

que pour conferver la vie au refte des hommes , en produifant

toutes les denrées nécefîaires. Tous les autres hommes doivent

concourir à leur rendre commode , autant que cela efl poflible,

ce grand travail. La même raifon doit être appliquée à toutes

les autres profeflions. Tous les hommes s'entredoivent le vrai

commode , c'eft un bien qui leur efl commun , tant qu'il tire

fon origine du néceflaire & nous y ramené. Tout ce qui a une

faufle apparence de commode , bien loin de contribuer à notre

richefle , nous conduit à la pauvreté & à la mifere.

Les hommes aiment le fuperflu , «Se ne bornent jamais le dé-

fir qu'ils ont de s'enrichir. En confidérant cette paflion en fa

fimplicité & en fa pureté naturelle , l'on y découvre une mer-

veilleufe difpofition de la fagefle univerfelle
, pour la conferva-

tion 8c pour la multiplication du genre humain , à laquelle

cette paflion qui paroît fouvent déréglée , contribue par une

infinité d'endroits. Elle entretient les hommes dans un mou-
vement & dans un commerce continuel ; & j'ofe dire qu'elle

prolonge leur vie qui commence à diminuer , auflitôt que leur

volonté d'avancer dans l'augmentation de leurs richefles dimi-

nue ; elle aide infiniment leur envie commune de fe multiplier,

en leur fournifîant les moyens d'employer agréablement le fu-

perflu à l'entretien & à la confervation de leur famille. Elle ne

peut fe fatisfaire qu'à mefure que le nombre des concourans à

notre richefle augmente ; 8c ce nombre n'efl jamais aflez grand

pour nous
, parce que notre envie d'être riches n'a ni mefures
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ni bornes. Ceft un défir qui fe trouve dans chaque homme ,

à fa manière ,
quelque bornés qu'il dife que font fes fouhaits.

Lorfque ce defir n'eft. pas réglé par la raifon , il produit des

effets très-fâcheux pour la Société & pour la riche/Te de chacun

en particulier. La Loi univerfelle qui réfulte de l'ordre de la

nature , remédie merveilleufement à cet inconvénient , en nous

faifant connoître que notre envie d'avoir du fuperflu nous doit

conduire à la confervation des autres ; & que fi nous n'y contri-

buons dans une jufte proportion , nous ne pouvons pas fatis-

faire nos défirs, parce que nous ne fçaurions jouir du fuperflu

des autres , qu'autant qu'ils jouiflent du nôtre.

Nous comprenons par-là ce que c'efl: que le fuperflu auquel

nous afpirons avec tant d'ardeur. C'efl un bien qui
,
par lui-

même , ne nous efl bon à 'rien
,
n'ayant point de rapport ni à

notre néceffaire ni à notre commode,mais qui le devient aufli-tôt

& à proportion que nous le communiquons aux autres. Celui

,

par exemple , qui cultive la terre , ne cherche pas feulement la

quantité de denrées qu'il lui faut pour vivre commodément , il

veut qu'elle luiproduife au-delà. Cette quantiré qui furpaflefon

néceffaire & fon commode , forme fon fuperflu , qu'il garde foi-

gneufement "pour lui fournir dans un autre tems de quoi fatis-

faire fes défirs. Celui qui amafîe de l'argent , ne cefle pas d'en

amafler ; dès qu'il a une fomme qu'il juge proportionnée à fon

néceffaire 8c à fon commode préfent , il veut aller plus loin. Ce
fuperflu n'étant point d'un ufage préfent , on le veut employer

dans un autre tems , & on le regarde communément comme
une reffource contre tous les accidens qui peuvent arriver à

notre néceffaire & à notre commode. Mais comme notre fu-

perflu doit fouvent former ou le néceffaire ou le commode des

autres , l'ordre de la nature qui doit régler notre volonté , nous

Nij
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montre que nous ne fommes pas les maîtres abfolus de notre

fuperflu , ni des événemens favorables que nous nous promet-

tons de fa garde.

Ce qui eft fuperflu par rapport ànous , ne perd pas fa defti*

nation primitive. Toutes les denrées , par exemple
, propres à

nourrir & a conferver la vie aux autres , quoique fuperflues à

notre égard , ne peuvent jamais être fouftraites à cette deftina-

tion du Créateur , être employées à des- ufages étrangers , ou

être tout-à-fait anéanties. L'ordre de la nature & notre propre

intérêt voulant que nous les communiquions aux concourans

à notre richeffe , il n'eft pas en notre pouvoir de les garder

tant qu'il nous plaît ; cette garde , aulïi-tôt qu'elle va au détri-

ment de la fanté & de la vie des autres , eft pernicieufe , non1-

feulement à l'opulence publique de la Socjété'j mais aufli à la

nôtre. Ceux qui n'ont point de fuperflu à nous donner pour le

nôtre , n'en doivent pas même être exclus , félon le premier

principe que j'ai établi- à l'égard du néceffaire ; une proportion

fuperflue de denrées nécefTaires à la vie de l'homme , ne nous

appartient pas , elle eft due à tous ceux qui en ont befoin. C'eft

ce qui réfulte de notre devoir envers les pauvres,

Ceux qur ne veulent point communiquer aux pauvres une

partie de leur fuperflu
,
parce que ces pauvres ne fe trouvent

pas en état de leur communiquer du leur % font de très-mau-

vais économes. Notre richeffe ne pouvant ni commencer , ni

continuer , ni augmenter , fans le miniftere perfonnel des hom-

mes , il eft fans doute de l'intérêt général de tous les hommes-,

que les concourans à leur richeffe fe portent bien , & foient

en état de fe prêter réciproquement ce miniftere perfonnel , St

que ceux qui manquent à y contribuer une part proportionnée %,

manquent auffi de devenir plus riches j autant de ces çoncou1

:
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rans perdus , autant de dégrés de richefles ôtés. On dit fouvent

qu'un , deux , trois hommes ne font pas un objet , & Ton ne

confidere point que fi tout le monde penfoit de même , nous fe-

rions bientôt réduits à la dernière mifere avee tous nos tréfors f

qui ne font tréfors qu'à proportion de la quantité de ceux qui

en font ufage*

Le fuperflu en argent que les avares ont coutume defouftraire

aux échanges ,
perd ,

par la longue garde , une infinité de fes

fondions qu'il auroit pu. faire pour la commodité & pour l'aug-

mentation des richefTes des autres
5
$c de celui même qui en prive

la Société. Un écu ,
changeant fouvent par jour de maître,

donne autant de commodités & autant d'augmentation de ri-

che fTes à autant de mains qu'il y en a par lefquelles il paffe. Ce-

lui qui le garde en auroit fa part , s'il en faifoit l'ufage conve-

nable au bien de la Société , & il s'en prive comme il en prive

la Société.

Ceux quirefferrent le bled & les autres denrées néceffaires à

la vie , & qui par-là caufent la difette & la famine , fe privent

de la plus noble partie de leur richelfe qui elt le fecours mutuel

des autres. La quantité difproportionnée de commode ôc de

fuperflu qu'ils ôtent aux autres , après les avoir conflitués dans

une abfolue néceflité de fubir telles loix qu'ils vouloient leur

impofer , porte avec foi la malédiction que la Providence a

attachée aux biens mal acquis. Qu?
il arrive un malheur à ces

gens-là y ils feront abandonnés de tout le monde. Ils avoient

cru que leur fuperflu les mettroit en état d'être garantis de tous

fâcheux événemens ; mais quand les malheurs arrivent , ils

voyent combien ils fe font trompés , pour avoir négligé le né*-

celfaire , c'eft-à-dire le fecours perfonnel des hommes , qui efî

le meilleur & même l'unique garant contre la mifere,

Au relie , on ne doit pas communiquer le fuperflu à ceux qui
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en font un ufage préjudiciable à l'opulence publique , & par

conféquent à la leur& à la nôtre même. Nous devons toujours

avoir en vue lé vrai néceflaire & le vrai commode des autres
, y

concourir de bonne foi , par la communication de notre fuper-

fiu , & nous laifler plutôt tromper que de tromper les autres.

xli. Avoir donné l'idée générale de la véritable richeffe > de ce

^viies n'ont été qui la conferve & l'augmente , & de ce qui la détruit & la dimi-
formées que pour *

> 1 r 1 I s» • i- • i i
la jufte économie nue , c'eit avoir montre la lource & les règles principales de la
de ces trois dé-

,
grés dericheffei. véritable économie , ou de la manière d'acquérir , de confer-

ver ,
d'augmenter les biens.

Les vrais moyens de s'enrichir font très-fimples & très-na-

turels ; & il eft évident que fi tous les hommes vouloient les

fuivre , ils pourroient également parvenir à un degré de richeffe

qui répondroit à leurs fouhaits , en contribuant toujours pro-

portionnellement aux befoins de ceux qui doivent concourir

aux leurs. Le monde renferme plus de biens que les hommes

n'en pourroient confumer ,
quand leur nombre feroit infini-

ment plus grand. Il arrive néanmoins qu'il y a une grande quan-

tité de miférables qui manquent de tout , ou par leur propre

faute ou par celle des autres ; & qu'il y a aufïi un très-grand

nombre d'hommes qui , fous une fauffe apparence de richeffe ,

vivent très-incommodément , parce que leurs prétendus biens

font anéantis par la feule volonté & par le caprice des autres.

Ceft pour remédier à un défaut fi préjudiciable à la richeffe &
à la félicité temporelle des hommes ,

qu'ils ont formé des So-

ciétés. Ils ont cherché à remédier aux inconvéniens qui fe trou-

vent dans la contrariété des volontés des Particuliers ; ils

ont tâché de les réunir en une feule qui auroit pour but la

félicité de tous. Ils ont voulu fe mettre à l'abri des emporte-

rons des pallions , des violences & des injuftices des autres.
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Les Sociétés civiles n'ont pour but que la richefle commune.

Afin qu'un Etat foit riche , il faut que le Prince & les Sujets

ayent la jouiflance aifée du néceflaire , du commode , & du

fuperflu. Comme cette félicité temporelle eft l'objet commun ^
des défirs de tous les hommes , elle l'eft par conféquent de

ceux qui compofent un Etat , depuis le Prince jufqu'au dernier

des miférables. Tous les Sujets veulent concourir à tous les

befoins du Souverain , à condition qu'il fafle la même chofe à

leur égard ; en un mot , ils veulent faire avec lui une même fa-*

mille > s'enrichir réciproquement , & n'avoir qu'un même bien ,

une même richefle. Voilà à quoi fe réduifent les conventions

exprefles ou tacites de tous les Peuples du monde avec leurs

Souverains.

Si la richefle de chaque particulier ne peut ni commencer ni XUI.
1

. 1 r . La riche fie d'un

avoir quelqu accroiffement, fans le nombre des perionnes qui, Etat dépend Prm.

. , cipalement du

concourent aux befoins publics ; 11 tout ce qui s appelle com- nombre de («lu-

munément bien ne reçoit fa valeur que du nombre des habitans j

fi enfin l'homme n'eft fait que pour la Société , il faut conclure

,

de toutes ces propofitions inconteftables ,
que toute la richefle

d'un Etat eft renfermée dans le nombre des hommes ( a ) , ôc

que ce n'eft que par l'augmentation de ce nombre,que la richefle

du pays peut augmenter. Tous les autres biens ne font rien en

comparaifon de celui-ci
,
parce qu'ils n'ont de valeur qu'en

proportion avec lui. Plus le nombre de ceux qui ont la volonté

de fefervir de nos biens eft grand, plus nous fommes riches.

Plus ce nombre diminue
, plus nous tombons dans la mifere.

Plus il y a de gens dans un Etat , plus Finduftrie y eft grande.

Chacun travaillant , à l'envie de fon voifin , à y fubfifter le plus

{a) Voyez le Traité du Droit Public, Chap.I, Se&. II, au Sommaire: On doit fi

conformer aux Réglemensfaits dans les Sociétés civiles. Quelles font les Loix que les Na-

tions ont portées à cet égard.
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honnêtement qu'il lui efl poflible , ce qui augmente infiniment

le commerce , attire l'argent du dehors , Se fait venir toutes les

commodités de la vie , autant que la fituation des lieux le peut

permettre. Au contraire ,
peu de gens ne peuvent avoir qu'une

induflrie fort bornée , parce qu'il fe fait peu de confommation

de marchandifes , Se que le commerce efl infiniment plus petit.

Ils ne peuvent pas attirer l'argent étranger , en envoyant au-

dehors , ou leurs Manufactures , ou ce qui croît dans leur pays

,

parce que la quantité en efl trop peu confidérable. Ils ne peu-

vent pas non plus faire venir d'ailleurs ce qui leur manque ,

qu'en petite quantité ,& par conféquent fans qu'il leur revienne

trop cher.

Les Etats cherchent à fuppléer au défaut de petit nombre de

leurs Peuples , en attirant les Etrangers dans leurs intérêts , &
les conflituant concourans à la richeffe de l'Etat par le com-

merce. Cette augmentation donne fouvent des accroiffemens

confidérables à la richelle publique ; mais ce n'efl pas un bien

folide , fiable Se parfait , comme l'augmentation des Citoyens.

Ceux-ci feuls font de vrais concourans à la richefTe de l'Etat ;

les Etrangers qui ne font point unis fous la même loi , ne peu-

vent pas être toujours confervés dans la même volonté ; ce ne

font que des concourans paffagers fur lefquels l'Etat ne peut

compter pour toujours.

$ Pour connoître combien la multiplication des Peuples enri-

chit un Etat & combien leur diminution l'appauvrit ,
qu'on fe

repréfente une Ville à qui un mal contagieux a enlevé la moitié

de fes habitans. Ceux qui font morts n'ont emporté ni biens ni

richeffes , les maifons , les champs , les vignes , les jardins

,

Fargent , les meubles , les marchandifes font encore dans la

même fituation. On croiroit que les habitans refiés en vie fe-

roienc
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roient devenus plus riches par l'accroifTement des portions de

ceux qui font morts , mais il n'en efl pas ainfi. La Ville ayant

perdu la moitié de fes habitans qui faifoient fes richeffes , les

biens qui exiflent ont perdu la moitié de leur valeur. Une mai-

fon ,
par exemple , ne vaut qu'à proportion du nombre de ceux

qui l'habitent ou la veulent habiter ; les meubles , à proportion

du nombre de ceux qui veulent s'en fervir ; les champs , les

vignes & les jardins , à proportion des hommes qui mangent

& qui boivent ; l'argent même ne vaut que par le nombre de

ceux qui s'en fervent^ un écu , un louis d'or , que cent mille

hommes demandent ou qui doit circuler entre les mains de

cent mille hommes , efh fans doute de la moitié plus précieux

que celui qui n'efl demandé que par cinquante mille. La raifon

en efl évidente. Un nombre quelconque d'hommes n'efl pas en

état
É

de produire autant de chofes néceffaires & agréables à la

vie de l'homme
, que s'il étoit double. Les habitans d'une Ville

qui a perdu la moitié des concourans à fa richefle , vivent de la

moitié moins commodément & moins agréablement. Qu'on

examine l'Etat de telle Ville qu'on voudra où la contagion

vient de cefTer , on trouvera que la diminution de la valeur des

biens fuivra la proportion du nombre des habitans qui ont péri ,

& qu'à mefure que les Etrangers voudront s'y établir , tous les

biens reprendront leur ancienne valeur 3 on deviendra plus ri-»

che , & l'on vivra plus commodément «Se plus agréablement.

La culture ne peut fe faire que par des hommes , & la force

de la culture dépend néceflairement du nombre des hommes.

D'ailleurs
, l'augmentation du Peuple efl un excellent remède

contre l'intempérance , & conféquemment contre la profufion

immodérée des denrées. A mefure que le nombre du Peuple

augmente , les denrées devenant plus précieufes & plus rares 9

Partie FI. O
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on les prodigue moins , Se elles font employées à leur deflina-

tion naturelle , à la confervation de nos corps.

Un Hiftorien qui nous apprend que les Cenfeurs Romains

trouvèrent dans leur dénombrement 202 224 Citoyens fut la fin

du cinquième fiécle 5 ajoute ces mots ; « Ce nombre de Ci-

» toyens paroîtra fans doute grand & prefque incroyable à ceux

» qui feront réflexion aux pertes continuelles des Romains pen-

n dant tant de guerres qui ont commencé prefque avec la Ville,

» fans jamais être interrompues , & à la mort de tant d'autres

3> Citoyens emportés par les maladies contagieufes : fléaux

« aufîi funefles que la guerre même. » Il nous explique enfuite

les moyens par lefquels la République Romaine s'étoit foutenue

dans fes plus grandes calamités , & il parle ainfi : « La fage

>5 Politique dont Romulus donna l'exemple en mettant au nom-

» bre de lés Sujets tous les Peuples voifins , à méfure qu'ils les

» avoient vaincu & queles defeendans ont conftamment imité 9

» a mis la République en état defe foutenir après toutes les per-

<» tes qu'elle a faites , quelques grandes & de quelque nature

« qu'elles fuffent ; en-forte qu'elle n'a pu être abbatue , ni par

» la défaite de fes armées par Pyrrhus , ni par les naufragés

» qu'elle a fouvent effuyés dans la première guerre deCarthage,,

» ni dans la féconde par la perte des batailles de Thrafymene

» & de Cannes , & qu'elle s'ell toujours relevée après des chu-

>j tes Ci lourdes , plus fortes , plus fiere 8c plus puiffante qu'au-

» paravant. Mais le$ Lacédémoniens , aufîi belliqueux & aufîi

«punTans dans la Grèce , que les Romains en Italie
, pourn'a-

=» voir jamais voulu fouffrir d'Etrangers parmi eux r n'ont pu

wconferver long-tems l'Empire qu'ils avoient acquis à la.

» fin ont perdu leur propre liberté ; car immédiatement après

»• la bataille de Leuclres où ils n'avoient pas perdu plus de mille
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vs Spartiates , leur pouvoir commença à tomber , & ils perdi-

a rent abfolument la liberté , après avoir été battus une fe-

» conde fois à Sellafie , où ils lahTerent fix mille des leurs fur la

» place. Les Achéens , habitans du même Peloponefe , en af-

« fociant au contraire tous leurs voifins à tous les privilèges

» dont ils jouiffoient eux-mêmes , ont établi une République

>j très-floriffante & très-capable de fe foutenir , fi l'extrava-

n gance de quelques particuliers n'eût attiré
, pour leur ruine

»3 & celle de leur patrie , les armes des Romains dont la do-

» mination s etendoit déjà fort loin. Des maximes fi oppofées

» ne pouvoient manquer d'avoir des fuites tout-à-fait contrai-

» res ; car comme il eft conforme aux Loix de la nature qu'un

» corps qui fe nourrit d'alimens falutaires «fe pris modérément
» & avec précaution , foit plus robufte & fe conferve plus long-

» tems que celui qui , content des fucs qu'il trouve dans fa pro-

» pre fubftance ,
méprife toute nourriture étrangère , de même

«les Etats font toujours devenus plus floriffans, quand ils fe

» font approprié tout ce qu'ils ont trouvé hors d'eux-mêmes de

» beau Se d'excellent, que lorfque, par une ridicule & fotte ar-

>3 rogance , rebutant tout ce qui n'étoit pas né dans leur fond ,

» ils fe font privés d'une infinité de bons ôc d'utiles Sujets qui

» pouvoient leur aider à augmenter 61 à conferver leur puif-

*a fance ( a ). »

Des perfonnes qui ne connoifTent pas les intérêts des Corps

politiques , & qui n'ont jamais approfondi cette matière
, pen-

fent qu'il vaut mieux pour un Prince avoir peu de Sujets , mais

riches , que d'en avoir beaucoup , mais miférables , & qu'un

Etat doit éviter d'avoir une plus grande quantité de Peuple

,

{a) Tit. Llv. II. Decad. Lib. VI.

Oij
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que fon terrein n'en peut nourrir. L'une & l'autre propofitfon

font également faulles.

La première n'eft fondée que fur cette prévention populaire ,

que la richelTe fe renferme dans la feule pofTeiTion d'une certaine

quantité de biens ;. mais ce n'eft pas-là qu'elle réfide % c'en
1 dans

la valeur que les biens reçoivent du nombre de ceux qui veu-

lent s'en fervir. •

La féconde n'eft pas moins chimérique^ S'il arrive que l'Etat

produile moins qu'il ne faut pour la fubliftance des habitans
,

e'eft la faute du Gouvernement. Au rapport de l'Ecriture Sainte,

la Judée mettoit fur pié des armées de 170 mille hommes ; &
comme les gens propres à porter les armes ne font pas la cin-

quième partie des habitans d'un pays , cette contrée nourrilToit

à peu près neuf millions d'ames. Cependant fon étendue n'étoit

que de 70 lieues de long fur 2 5 de l'arge , c'efl-à dire que la

Judée n'avoit gueres que la fixieme partie de l'étendue de la

France , fa fertilité étoit l'effet du nombre Se du travail de fes

habitans; car aujourd'hui le terrein en eft très-mauvais* Veut-

on un autre exemple ? La Hollande nous en fournit un éclatant.

Elle contient fans doute plus de Peuple que fon petit terrein

n'en peut nourrir, & néanmoins ,'par fon fage Gouvernement

,

tout le monde y eft bien logé , bien nourri & bien vêtu ; & il y

a moins de miférables que dans l'Etat du monde le plus riche &
le plus abondant. On voit encore par l'exemple de plufieurs

grandes Villes d'Allemagne fituées dans un terrein naturelle-

ment ingrat & ftérile , combien la force de la culture peut aug-

menter la fécondité & corriger les défauts naturels de la terre»

Berlin , Nuremberg
, Hambourg , & plufieurs autres Villes Le

font voir clairement.

L'idée que je préfente ici ell propre à faire voir combien eft

N
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nuifible aux pays Catholiques l'engagement où font les Prêtres

& les Religieux de laifler périr Tefpece humaine , autant qu'il

dépend d'eux. Il eut été à defirer , pour l'intérêt politique des

Etats , que la pureté du miniftere Evangélique n'eût pas exigé

que ceux qui l'exercent euflent vécu dans le célibat. Le nombre

du Peuple diminue vifiblement dans les Etats Catholiques , Se

augmente dans les Etats Proteftans. C'efl un-e vérité qui n'a pas

befoin de preuve ,
puifque ce n'eft que par les mariages que le

genre humain fe perpétue. En tout cas , on n'a qu'à jetter les

yeux fur la fituation différente où font dans toute l'Europe
,

d'un côté les Pays Catholiques , & de l'autre les Pays Protef-

tans. L'Allemagne nous fournit fur cela des exemples décififs.

La Suiffe nous en fournit aufîî qui font dignes d'attention ; Se

le fcul Canton de Berne qui eh: Protefbnt , compte plus d'ha-

bitans que n'en ont tous les Cantons Catholiques cnfemble. La

France , qui pourroit contenir quatre fois autant de monde

que l'Angleterre > l'Ecofle & l'Irlande , en contient à peine le

double.

Ce fut pour multiplier le nombre de fes Citoyens
,
que la Ré-

publique Romaine ordonna que les gens du Peuple mariés au-

roient au théâtre leurs places féparées de celles des Soldats ; que

les M agiftrats mariés ou pères de famille auroient la préféance

fur leurs collègues non mariés ou qui n'auroient point d'enfans ,

bi que dans la concurrence aux Charges , ils jouiroient du même
avantage. La République établit de plus des peines & des

amendes contre ceux qui voudroient vivre dans le célibat {a ).

L'agriculrure & l'entretien du bétail font la fource des biens xurt.

naturels
5 des richeffes qui ont un prix réel

, qui ne dépendent teir&SuftJe

pas de l'opinion des hommes
,
qui fuffifent à la néceiïité & même «ïdu Commet

(a), Suétone dans la vie d'Augufte,
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ce intérieur , & aux délices

,
qui font qu un Royaume n'a pas befoifl des Erran-

prudSSon- gers pour ce qui lui eft néceffaire , qui font le principal revenu
dance dans l'Etat i ti • n • ï • • i-J 1 *-i

bien mieux que du Prince, & qui lui tiennent heu de tous les autres , s ils vien-
Jes mines d'or ôc v , . , .

'

d'argent. nent a lui manquer ( a j.

Les Laboureurs& les gens de la campagne forment la première

clafle des concourans à la richefTe de l'Etat. Quelques Manu-
factures que les Arts puiffent établir , quelques tréfors que le

Prince puhTe mettre dans fes coffres par les finances & par le

commerce étranger , à la façon des Hollandois , l'Etat man-

quera fouvent des biens naturels , s'il ne les tire de fon propre

fond , & s'il ne les reçoit de la main des Laboureurs
, premiers

Artifans de la félicité publique. Il n'eft point de Pays plus heu-

reux que celui qui trouve , <lans la fertilité de fes Provinces
,

non-feulement de quoi nourrir & entretenir graffement fes

Peuples ; mais encore de quoi vendre aux Etrangers les chofes

dont ils ont befoin ,
par où il attire les biens qu'ils poffédent , ôc

particulièrement leur or & leur argent.

Ce ne font point la quantité des matières d'or & d'argent qui

font la richefTe d'une Nation , elles ne fervent qu'à procurer les

biens réels. Quand les mines de ces métaux feroient épuifées &
que leur efpece feroit périe > quand les perles & les diamans

demeureroient cachés dans le fein de la mer & de la terre ;

quand le commerce feroit interdit avec les voifins , la fécondité

feule de la terre tiendroit lieu de tout. Elle ferviroit à nourrir&
le Peuple & les Armées qui le défendroient. Les Nations de

l'Afrique , de Norvège
,
d'Allemagne ,

d'Efpagne , ne font pas

plus riches pour pofféder beaucoup de mines. C'efl la circulation

continuelle d'une quantité afTez médiocre de ces matières , 6c

Omnium rerum ex quibus aliquid acquiritur , nihil ejî agriculturd meliùs, nihil ube*

riùs , nihil dulciùs, nihil hornine, nihil libéra digniks. Cicer. Lib. I. de Off. p. 371.
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leur échange perpétuel avec les productions du terroir & les

fruits de l'induflrie ,
qui procurent l'abondance. La France,

qui n'a aucune mine d'or ni d'argent , efl opulente
, pendant

que l'Efpagne qui en a beaucoup ne l'efl point.

Les habitans de ce Royaume font abondamment nourris par

les deux tiers des richefTes naturelles qu'il produit. Nous en

communiquons un tiers ou environ, aux Efpagnols , aux An-

glois, aux Hollandois, & aux autres Nations qui viennent

acheter nos bleds, nos vins , nos eaux-de-vie, nos fels, nos

toiles, nos étoffes , & toutes les autres richeffes dont la France

furabonde. Cefl par-là que nous recevons l'or & l'argent des

Etrangers & toutes les chofes que nous voulons tirer d'eux , de

quelque pays qu'ils les reçoivent. Trop heureux, fi nous fçavions

nous palier de ce qui n'a de prix que celui que notre luxe y met l

Une des caufes du peu de produit que l'on tire des Terres ,

efl qu'on ne regarde pas l'Agriculture comme un Art qui ait ^l^;kme
befoin d'étude , de réflexions , ou dérègles. Chacun efl aban- ^ fort négligée;

' * O pour la faire fleu-

donné à fon goût & à fa pratique, fans que perfonne fonge à f|^
H
foft

u

Vrt
e

en faire un examen férieux , à tenter des épreuves, & à join- I^!1Vpfre
q
de

dre les préceptes à l'expérience. Les anciens ne penfoient pas ^JoSo^e
ainfi. (a) Ils jugeoient trois chofes néceffaires pour réufîir dans p^pre?"

ku foit

l'Agriculture : (b) Le vouloir , il faut l'aimer , s'y affectionner

,

s'y plaire ,
prendre à cœur cette occupation , ôc en faire fon

plaifir : Le pouvoir , il faut être en état de faire les dépenfes

néceffaires pour les engrais
, pour le labour , Se pour ce qui

peut améliorer une terre , ôc c'efl ce qui manque à la plupart

des Laboureurs : Le fçavoir , il faut avoir étudié à fond tout

ce qui a rapport à la culture des terres , fans quoi les deux pre-

(a) Debemus & imitari alios , & aliter utfaciamus quœdam experientïâ tenture. Varro,

Lib.I. Cap. XVIII.

(£) ColumelL Lib. I. Cap. /,
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miercs parties * non-feulement deviennent inutiles , mais cau-

fent de grandes pertes au Pere de famille qui a la douleur de

voir que le produit des terres ne répond nullement aux frais

qu'il a avancés , & à Pefpérance qu'il en avoit conçue
, parce

que les dépenfes ont été faites fans difcernement 8c fans con-

noifiance de caufe.

Nous avons beaucoup de livres qui renferment des décou-

vertes $c des expériences que les anciens & les modernes ont

faites dans l'Agriculture & dans le ménage ; mais ces livres fi

utiles font-ils jamais parvenus à la connoilTance des Laboureurs

& des autres gens de la campagne. Quelques particuliers en ont

profité , & cela n'eft pas allé plus loin. Les gens de la campa-

gne fçavent-ils en perfection , comme il le faudroit , les choes

les plus ordinaires & les plus communes ? Par exemple $ la ma-

nière la plus parfaite de planter un arbre fruitier ou fauvage ,

de le greffer & oculer , de le tailler & élaguer , n'eft prefque

connue de perfonne à la campagne. Si elle étoit connue

de tout le monde , la quantité de fruits , faifant partie des

richeffes de l'Etat , augmenteroit confidérablement : or fi la

richefle de tous les hommes prend fa fource dans celle des gens

de la campagne, & fi l'augmentation générale des biens de la

terre rend tous les hommes plus riches', il en: de l'intérêt de

l'Etat que les myfteres qui facilitent cette augmentation foient

manifeftés à tous les gens occupés à la culture des terres , & que

le défaut de l'ignorance , fi aifé à corriger, n'empêche point l'a-

vancement de la richefle de l'Etat. Voilà de la matière pour un

livre que les Princes devroient faire compofer par urî homme
très-habile en fait d'Agriculture. Ce livre qui feroit bien plus

utile que ces romans & ces autres ouvrages frivoles dont on inon-

de la France,donneroit d'abord l'idée laplusavantageufe de l'A-

griculture
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.griculture en élevant fon excellence & l'heureux état des La-

boureurs. On ajouterait une petite théorie de l'Agriculture fim-

pie & nette: enfuite on parleroit fuccinctement de tous les ou-

vrages qui fe doivent faire chaque mois pour la culture des terres;

&c à lann , on mettroit les expériences & les découvertes les plus

afïurées , que d'habiles gens ont faites dans tout ce qui regarde

l'Agriculture , en marquant foigneufement les climats , les ex-

portions , & les terres auxquelles chaque expérience pourroit

convenir. Cet ouvrage compofé , le Gouvernement en feroic

remettre un exemplaire à chaque famille à la campagne , &
pourvoiroit

, par les voyes que fa prudence lui infpireroit , à ce

qu'il fut expliqué à chaque agriculteur.

Les Laboureurs Polonois fouffrent une étrange vexation de

la part de la Nobleffe dont ils font les efclaves , & l'Agricul-

ture eft extrêmement négligée en Pologne. Les terres de ce

pays-là ne produifent pas le quart de ce que produifent les ter-

res de France
, quoique la Pologne foit prefque aufli fertile &

prefque deux fois aufli grande que la France,

Le feu Roi Louis XIV , par fes Ordonnances , avoit cherché

les moyens de cultiver & d'entretenir tout ce qui fert au labou-

rage , & il eût continué à foulager & à relever les pauvres pay-

fans , Ci les grandes dépenfes à quoi l'engagèrent des guerres

prefque continuelles , n'eulfent mis un obflacle au defir qu'il en

avoit*

Ce Prince avoit fait établir des haras dans toutes les Pro-

vinces de fa domination , en donnant des étalons
,
pour empê-

cher que nos voifins , en nous fonrniffant des chevaux , ne nous

enlevalfent notre argent, & pour mettre fa Cavalerie fur le pied

de la mieux montée de l'Europe.

La réformation des abus aux Eaux & Forêts , la fouille des

Partie Vh P
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Mines de charbon de terre , de fer , & autres métaux &r miné-

raux y
comme celle de marbre trouvée en Bourgogne , fignale-

rent encore l'attention de ce Prince pour l'Agriculture
, qui com-

prend toutes ces choies»

On ne peut allez louer ceux qui ont défriché les terres en

France ,
qui ont déffechés des marais enXaintonge, en Poi-

tou , & dans plufieurs autres lieux ; à l'exemple des Véni-

tiens ,
(a) dans la Poléfine de Rovigo ; d<es Ducs de Ferrare ?

dans la vallée de Comachio , & particulièrement des Hollan-

dois & des Flamands , dans leurs Pays-bas où ils ont apporté

des foins fi extraordinaires
, qu'on a dit d'eux

,
que manquant

de terre ils ont labouré la mer r après l'avoir bornée par leurs-

digues.

L'un des principaux foins d'un fage Gouvernement , c'efl

d'entretenir & d'augmenter la fertilité naturelle du pays & l'A-

griculture , l'entretien des pâturages & l'art fru&ueux d'élever

des troupeaux. La culture des terres, outre qu'elle occupe &
mer en mouvement une infinité de mains qui fans cela demeu-

reroient oifives ôc engourdies , attire dans un pays ,
par la trai-

te des grains , les riehefles des Peuples voifins , & les fait cou-

ler dans les maifons des particuliers ,
par un commerce qui fe

renouvelle tous les ans > & qui eft le fruit légitime de leur travail

& de leur induftrie.

Les hommes font la force d'un Etat dans la paix comme dans

la guerre ; l'unique moyen d'augmenter le Peuple, c'eft de le

mettre à fon aife.. Sous les bons Princes % la multitude incroya-

(a) » J'ai la fatisfaétion d'avoir donné à ma patrie le moyen d'avoir toujours abon-

?» damment toutes les chofes néceftaires à la vie , en défrichant des terres incultes , en

« faignant des marais , en abreuvant & engrailïant des campagnes qui étaient fté^-

i> riles par l'aridité de leur terrain. » Ainfi parle Louis Cornaro , noble Vénitien 5 dftiîS

un livre qui a pour titre : Confeils pour vivre long-tems*
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!ble de peuple fortifie l'Etat , & rend la terre fertile & le com-

merce floriflant. Sous les mauvais Princes , tout cela manque.

Les poffeiTeurs qui négligent les fonds de terre , doivent être

chalTés ; & ceux qui mettent en valeur une terre inculte ou in-

troduifent quelque production nouvelle dans les pays , récom-

penfés.

L'oifiveté eft la mere de tous les vices ôc la fource ordinaire

des féditions : elle doit être odieufe , & on ne la doit pas laûTer

dans la jouiffance de fon injufte repos. Ceft-elle qui corrompt

les mœurs & fait naître les brigandages. Elle produit auffi les

Mendians , autre race qu'il faut bannir d'un Royaume bien po-

licé. On ne doit pas compter les Mendians parmi les Citoyens

,

parce qu'ils font à charge à TEtat , eux & leurs enfans. Mais

pour ôter la mendicité , il faut trouver des moyens contre l'in*-

digence , avoir foin des mariages , bien élever les enfans , &
s'oppofer aux unions illicites.

Pour cultiver foigneufement des terres 9 il faut y travailler

d'affection & s'y plaire , & l'on ne s'y plaît que lorfqu'on y
trouve fon avantage. Il eft donc très-important , pour mettre

en valeur toute la terre d'un Etat , de faire enforte que chaque

pere de famille qui demeure dans les bourgades & les hameaux,

ait quelque portion de terre qui lui appartienne en propre

,

afin que le champ qui lui eft plus cher que tout autre , foit cul-

tivé avec foin , que fa famille s'y intérefle
, qu'elle s'y attache ,

qu'elle y fublifte , & qu'elle foit par-là retenue dans le pays.

Lorfque les gens de la campagne font fimplement à gages

ou fermiers, ils ne donnent qu'une partie de leurs foins , & tra-

vaillent même à regret. Une mauvaife année ou une guerre les

difperfe & les chafle
, parce qu'ils ne tiennent point à chaque

lieu par des racines. S'ils demeurent ;
ils font à charge à leurs

pij
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Maîtres qui font obligés de les nourrir ; & s'ils fe retirent , ils'

périiïent de mifere & de faim. Aucun d'eux n'a de réfource pour

l'avenir ,
parce que tout ce qu'il peut faire eft de vivre. Aucun

ne l'affectionne, parce qu'il eft comme étranger dans la terre

qu'il cultive. Aucun n'eft rappellé après que la difette ou la

guerre a cefTé ,
parce qu'il n'a point d'intérêt à revenir & qu'un*

autre a pris fa place : ainfi , un- accident paiïager dépeuple le

pays & fait périr plufieurs familles
, qu'u n héritage paternel

auroit confervées , en les retenant ou en les invitant à retourner.

On voit fenfiblement cette vérité dans la Flandre & dans les

Provinces voifmes , où la guerre a été prefque continuelle pen-

dant deux fiécles , & où néanmoins tout eft auiïi cultivé que

fi l'on y avoit toujours eu la paix. La raifon en efl que les ha~

bitans de la campagne ont toujours quelque chofe en propre ;

qu'ils aiment mieux vivre avec l'ennemi, que d'abandonner

leurs héritages
;
qu'ils confentent qu'on prenne une partie des-

fruits
,
pourvu qu'on leur laiffe l'autre ; & que fi on leur enlevé

"

la récolte, on ne peut pas enlever le fond.

Que s'il n'eft pas poffible que chaque pere de famille demeu--

rant à la campagne
,
poffede quelque morceau de terre qui lui

appartienne en propre , tout Propriétaire qui n'eft pas de con-

dition à cultiver lui même la terre , doit fouhaiter que fes

fermes demeurent iong-tems dans la même famille , & que fes

Fermiers fe fuceédent de pere en fils. Ils s'y affectionnent tour

autrement, & ce qui fait l'intérêt des particuliers , fait auiïi y
par une conféquence néceflaire , le bien de l'Etat.-

xxiv. Tout le monde convient que les arts font fleurir un Etat, 8s
Des Arts, des 1

u
étl

Tâ S
des Fer*onne prefque ne fonge qu'il faut par confequent faire fleurir

les arts. Ils font la féconde fource de la félicité publique. Si le

Souverain doit protéger les Laboureurs & animer- l'Agricul^
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fciire , il ne doit pas moins fonger à fournir l'Etat d'Artifans.

Le nombre des Artifans donnera l'abondance , & les bons

Ouvriers donneront la perfection aux ouvrages , & le crédit

pour les débiter.

Qu'importe , difent quelques perfonnes , d'avoir des maifons

û foigneufement confinâtes & fi bien décorées , des ftatues

proportionnées , des peintures parfaites , 8c d'autres pareilles

bagatelles , ce n^efl pas de l'argent , l'Etat n'en tire point de

profit ; mais tous les arts ont leur mérite , jufqu'à ceux qui pa-

roiflent les plus furperflus & les plus inutiles. L'Agriculture

ne fçauroit fe perfectionner fans le fecours des arts ; les gens de

la campagne qui font la plus précieufe partie des peuples , ne

fçauroient s'enrichir fans les arts. Outre les avantages infinis

que la perfection des arts procure à un Etat y elle facilite infini-

ment l'augmentation des peuples.

Auflitôt qu'un art , tel qu'il puifife être , eft parvenu à un cer^

tain degré de perfection dans un Etat , les Etrangers y abor-

dent , ou pour participer à fes productions parfaites , ou pour

s'initruire , ou pour s'y établir. Ils apportent des richelTes dont

l'ufage eft infini , & n'emportent que celles dont l'ufage efl

pa{Tager , 6c qui peuvent renaître à tout moment , les Grecs %

les Romains & les François en fourniffent trois exemples il-

lustres.

Dans tous les Etats , les Ouvriers ont befoin de Lettres de

Maîtrife pour exerçer leurs métiers , & il eft en effet du bon

ordre de ne permettre d'exerçer un art , qu'à ceux qui en ont

fait l'apprentifTage.

L'ufage eft aufïï d'établir dans chaque métier des Jurés
}
pour

vifiter les ouvrages , afin de faire condamner les Artifans à l'a*

mande , s'ils ne fervent fidèlement le public.
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Les Souverains ,

pour encourager les Artifans , à exceller à

l'envi , doivent donner des privilèges Se des récompenfes , tant

à ceux qui furpaflent les autres dans leur métier
> qu'à ceux qui

inventent des chofes ou qui les perfectionnent.

On doit tâcher d'attirer dans un Etat les meilleurs Ouvriers

des pays étrangers. Ceft ce que le feu Roi a merveilleufement

pratiqué : témoin les manufactures des points , des glaces de

miroir , & de la fonte du cryftal que nous avons empruntées

des Vénitiens : témoin encore les fabriques de drap & de bas

de foye que nous avons introduites , à l'aide des Ouvriers d'An»

gleterre & de Hollande : témoin enfin la conftru&ion des vaif-

féaux que nous avons établie , en attirant
,
par des penfions 8ç

par des récompenfes , les Charpentiers Anglois 8c Hollandois

qui excellent en cet art. On s'en: depuis quelque tems relâché

fur tous ces points en France , mais la dernière paix conclue

va mettre le Prince qui nous gouverne en état de réparer les

brèches que la guerre a faites à notre commerce tant intérieur

que maritime (a).

Rien ne feroit plus à propos dans les Etats Catholiques
, que

d'occuper , comme on le faifoit autrefois en France , les Reli-

gieux & les Religieufes à travailler à quelque métier pour ga*

gner leur vie en fervant le public.

Ceft une coutume équitable en foi & avantageufe à l'Etat ,

que les maîtres récompenfent leurs domeftiques , en leur fai-

fant faire l'apprentiflage d'un métier. Ceft adoucir la peine de

la fervitude ,
que de donner aux domeftiques l'efpérance d'a^

voir un jour un métier pour gagner leur vie. Ceft les animer à

s'acquitter fidèlement de leur devoir. Ceft enfin donner un plus

grand nombre d'Artifans à l'Etat , & en bannir une oifiveté

pernicieufe.

M. De Réal éçrivoit çn 17 50,:
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Une manufacture publique n'en

1 proprement qu'une Compa-

gnie de plufieurs Artifans aflemblés fous l'autorité du Prince y

pour fabriquer des marchandifes qué chacun en particulier ne

fçauroit fabriquer facilement & en perfection. On voit par-là

combien les manufactures intérelfent l'Etat
, puifqu'elles con-

tribuent à la production aifée d'un grand nombre de chofes

commodes & néceffaires à la vie , qu'on ne fçauroit avoir autre-

ment. Les glaces , les verres , les étoffes , les toiles 6c les draps ^

nous en fournuTent des exemples. Il feroit impofïible d'avoir

toutes ces marchandifes fi parfaites , fi nombreufes & à fi bon

marché , fi l'on n'avoit jamais uni plufieurs Artifans , pour les

fabriquer dans une manufacture autorifce du Prince. Par les ma-

nufactures , on s'apperçoit vifiblement de ce que valent les for-

ces unies. Dans une manufacture , on forme fouvent dans un

an plus de productions parfaites, que les Artifans , s'ils étoient

féparés les uns des autres ne formeroient en plufieurs années*

Les manufactures font donc fleurir le commerce, en fournifTant

un plus grand nombre de productions parfaites & à meilleur

compte,& en facilitant par conféquent leur débit & leur confom-

mation. Par la même raifon, elles enrichiflent les Artifans, en

augmentant la facilité & la perfection dans leurs productions 7

qui viennent plus aifément , & plus parfaites aux Laboureurs,

Si elles n'y viennent pas, chaque établiiïement de manufacture

publique forme du moins un degré d'augmentation dans la ri-

cheffe des Laboureurs , en augmentant la facilité du débit des

chofes néceffaires à la vie y qui les encourage & leur fournit les

moyens pour perfectionner l'Agriculture. Les manufactures

font une efpéce d'école publique pour former un nombre de bons

ouvriers , ôt c'efl: une autre utilité confidérable pour l'Etat. On

y attire un nombre d'Artifans étrangers. Par les manufactures -

f
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la quantité des marchandifes augmente toius les jours , & forme

du fuperflu que l'on peut échanger avantageufemenc avec celui

de l'Etranger. Les manufactures font caufe qu'une infinité de

tréfors qui refteroient enfevelis dans les entrailles de la terre

font mis à profit , & employés à faire fubfifter un plus grand

nombre de peuple. Au moyen des manufactures , on accoutume

les hommes à une manière réglée de s'enrichir, en enrichiffant

les autres. Par les manufactures , on fauve aux peuples Pin*-

commodité de porter leurs matières brutes chez l'Etranger &
de les y reprendre fabriquées , on attire même fouvent les ma-

tières de l'Etranger , & on les lui rend fabriquées. Enfin ,

l'utilité qui réfulte de l'établifTement des Manufactures pour la

richefTe publique , efl fi grande qu'un Prince qui les néglige
,

prive fes Etats d'un degré de richefTe très^confidérable.

Nous devrions établir par tout des Communautés d'Artifans,

comme nous en avons aux Gobelins , à la Savonnerie, au Châ-

teau de Madrid , &; dans ces Hôpitaux-Généraux de Paris
, qui

ouvrent aux malades & aux impotens une reffource fûre contre

une indigence forcée,

xi. v. Les Commerçans forment naturellement la troifieme clafîe

Sans. ,

mm
de ceux qui concourent principalement à la richefTe de l'Etat.

On ne fçauroit trafiquer , fans que les chofes exiftent par le

moyen des Laboureurs , & fans qu'elles foyent rendues propres

à l'ufage des hommes par le moyen des Ar.tifans. Mais l'échange

en deviendroit très-difficile , & fouvent même abfolument im-

pofïible , fi chaque Laboureur & chaque Artifan étoit obligé

d'aller chercher le débit de fes denrées , ou d'attendre que ceux

qui s'en fervent les vinflent prendre chez lui. Dans l'un & dans

l'autre cas , le Laboureur & PArtifan feroient très - miférables ,

êz une infinité de richefTes feroient en pure perte pour lui &
pour
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pour l'Etat , au lieu que par le moyen des Commerçans , fou-

vent un feul homme fait la fonction de cent pcrfonnes , en ra-

ma(Tant leurs productions , & en les diftribuant à cent autres

qu'il difpenfe de les aller chercher eux-mêmes. Sans les Com-

merçans , ni les productions des Laboureurs & des Àrtifans ne

fe multiplieroient , ni l'Agriculture & les Arts ne fe perfec-

tionneroienr.

Chaque Etat a un art particulier de faire fleurir fon com- xlvl

merce , Se cet art veut être étudié dans la conduite des peuples un artpartkuiiet

dont le commerce a été floriflant. Il faut , fur le rapport des merce ; & le tira-

.
, n fie intérieur eft

faits , pénétrer dans la pentee des Princes & des Miniltres qui fort troublé en
' * France par la mul*

ont enrichi les Etats dont ils avoient la conduite, & remarquer tiuid« b u-

A reaux du Roi , oc

les principes généraux qu'ils ont fuivi, & l'ufage que la pru-
sSgneuTÔudS

dence leur en fait faire , dans les circonftances différentes où ils Pa>'eurs*

fe font trouvés.

Un François ne peut traiter un pareil fujet , fans que le mal

dont fes compatriotes fe plaignent , fe préfente à fon imagina-

tion. Je veux parler de ce nombre prodigieux de Bureaux qui

font dans l'intérieur de ce Royaume , & qui en troublent beau-

coup le commerce , comme fi une Province de France étok

étrangère à une autre Province de ce Royaume. Je parle de cet

inconvénient dans un autre endroit (a) , & il en faut attendre

Je remède de la fageffe de ceux qui nous gouvernent , aufli bien

que d'un autre dont je dois parler ici.

Ç'eft d'une infinité de droits qui fe lèvent dans ce Royaume

au profit de tant de Seigneurs ou de particuliers. Les uns s'exi-

gent fans titres , les autres excédent les Pancartes qui les fixent>

& il y en a plufieurs qui font abolis ou fupprimés par des Ar-

rêts. Ces particuliers fe font enrichis , & augmentent de plus en

fa) Dans la huitième Sç&ion de ce Chapitre.

Partit FI> Q
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plus leurs fortunes par la jouiflance de ces droits

, qui montent

fouvent plus haut que ceux du Roi. Mais ces fortunes font pré-

judiciables au bien public puifque PEtat & le commerce en

général en fouffrent. Tel de ces Engagiftes, par exemple , eft

devenu primitivement poffeffeur de quelqu'un de ces droits qui

lui tenoient, lieu d'un rembourfement de 20 à 30 mille livres,,

& ne lui produifoit autrefois que 1000 livres de revenu par la

modicité du commerce , & qui à préfent lui produit 20 à 30000 L
de rente ,

par l'augmentation du commerce > de la navigation ,

& des confommatïons de mille différentes denrées inconnues

autrefois dans le Royaume, & qu'on y apporte des deux Indes

le café , le thé , le cacao , l'indigo 3 le fuçre , les toiles de co-

ton , les pelleteries , les étoffes de foye * &c. Si l'on remonte à.

l'origine de ces droits qui font devenus les fources de tant

d'exactions , on trouvera qu'ils n'ont été accordés que pour le-

rembourfement d'une fomme fixe , ou pour un tems limité

pour quelque utilité publique & actuelle pour la conflruclion

ou l'entretien de quelque pont , chauffée ou chemin
, pour le

nettoyement de quelque rivière ; & que les Propriétaires ou:

Fermiers de ces droits ne rempliffent pas les conditions aux-

quelles ils les perçoivent . & que plufieurs de ces droits font

abolis ou doivent l'être depuis long-tems* Tant qu'ils fubfifte-

sont , les mêmes inconvéniens qui en réfultent néeeflairement r

&ibiifleront. Cette légion de péages r droits locaux r &e. excé-

dent ceux du Roi , & ces derniers font d'un produit d'autant

moindre r que les marchandifes ne peuvent fupporter les au-

tres , &: qu'on n'en peut faire le commerce ni la confommation ,.;

qui feroient beaucoup plus étendus dans le Royaume , 11 elles-

n'étoient fujettes qu'aux droits du RoL Les Marchands en-

gros, 8c ea détail ne pouvant faire dans ce pays le commerce
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de ces marchandifes furchargées de tant de droits, font obligés

de les faire paffer dans les pays étrangers , fouvent à leur

perte , ce qui diminue le produit des Fermes du Roi. Ces droits

excefïifs qui fe lèvent le long des rivières , les rendent impra-

ticables au point qu'on préfère les voitures par terre
,
quoi-

qu'infiniment plus coûteufes , plus pénibles , & plus longues.

De-là, la nécefïîté de réparer, le plus fouvent aux frais du Roi

,

tant de chemins , de ponts , de chauffées.

La navigation eft beaucoup moins florhTante par cette mul-

tiplicité de droits, parce qu'il fe confomme beaucoup moins de

ces denrées qui ne font qu'à la portée de la confommation des

riches , le fucre , le.caffé , le thé , les toiles de coton , &c.

Dans l'efpace de 50 lieues
, depuis Seyffel jufqu'à Arles , les

différens péages qui fe lèvent le long du Rhône , montent à

plus de 1 o pour cent de la valeur de la raarchandife.

Le droit de Boëte ou fait des Marchands, qui fe levé fur la

Loire , au profit de la Ville d'Orléans , doit être employé pour

•nettoyer cette rivière de pieux
, pierres , troncs d'arbres qui

peuvent incommoder la navigation
; cependant ces incommo-

dités caufent tous les jours le naufrage & la perte de plufieurs

bateaux chargés de marchandifes. Auffi affure-t-on que le pro-

duit de ce droit eft employé à l'embellhTement de la Ville d'Or-

léans , & non au nettoyement de la Loire.

Le Droit de Trépas de Loire ne fut établi en 1 3^9 ,
que pour

rembourfer au Prêteur une fomme de 1 6000 liv. qu'on fut obligé

de payer aux Anglois par la capitulation de S. Maur , en vertu

de laquelle & du payement de cette fomme , ils évacuèrent

l'Anjou & la Loire dont ils étoient les Maîtres. Ce droit

qui n'étoit que de douze deniers pour livre de la valeur des mar-

chandifes , ne devoit fubfifter que jufqu au rembourfement de
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cette petite fomme. Il fut réduit en 1554 à deux deniers. Que!

produit pouvoit-il rendre pour lors aux Engagiftes ? Il a été

fupprimé par FEdit de 1664 , cependant il s'exige encore ; Se

quelles fommes ne doit-il pas produire depuis l'introduction Se

la confommation de tant de denrées inconnues avant la création

de ce droite

Un Duc d'Anjou avoit accordé à la Ville d'Angers le Dro h de

cloifon , pour fubvenir aux dépenfes & aux frais de quelques

fortifications ,
qui la miflent à couvert des courfes & des inful-

tes des Bretons. Ce droit ne devoit fe lever que jufqu'au rem-

bourfement de fes dépenfes ne pouvoit produire alors qu'une

très-modique fomme , mais il eft devenu confidérable , par

l'augmentation du commerce & des consommations. Charles

VII le fupprima & ordonna même de rafer le Bureau où il fe per-

cevoit
,
parce que fans doute y il étoit > comme il l'eft encore ,

troponcreux au commerce qu'il devoit être aboli: cependant

on l'exige toujours y ôc ce qu'il y a d'admirable , les feuls Mar-

chands le payent par prédilection. Tous les autres ordres de la

Ville d'Angers qui font les plus riches comfommateurs , en font

exempts, ils ont la faculté de faire venir toutes leurs provifions ,

fans payer ce droit. Ainfi % le commerce & le Marchand en font

uniquement furchargés , quoiqu'en faine police , il ne dût re-

tomber que fur le confommateur. Ce droit fubfifte donc ,

quoique le commerce qui fe fait hors de l'Anjou n'ait rien de

commun avec l'ancienne confervation de la Ville d'Angers

,

& qu'elle n'ait plus rien à craindre des Bretons , ni des Anglois *

ni de fortifications à faire pour fe défendre contre ces ennemis

qui n'exiftent plus.

Marfeille jouit d'un droit appellé Droit de Sable ,
qu'elle fait

payer à prefque toute la France > puifqu'elle le levé fur le Rhô*
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hù , la Saône & la Loire. L'objet n'étoit dans fon principe

,

que pour fournir aux dépenfes néceflaires pour creufer & net-

toyer fon port. Depuis qu'elle le perçoit , elle en a retiré des

fommes qui excédent infiniment ces dépenfes qui la regardoient

cependant uniquement.

Il en efl de même de mille autres prétendus droits. Qu'on en

examine l'origine , la deftination pour laquelle ils ont été créés,

& dans quelles mains ils tombent , l'on trouvera qu'ils ne s'exi-

gent & ne fubfiftent qu'au préjudice des revenus du Roi,& qu'ils

caufent la ruine ou du moins la diminution du commerce & de

la navigation , ôc des confommations dans le Royaume
, qui

groflhTent toujours le produit des impôts, fans que les con-

fommateurs purent fe plaindre ,
puifque ces confommations

font arbitraires.

Seroit-il donc déraifonnable d'examiner la fource de tous ce$

prétendus droits , d'en enlever la perception à ceux qui en jouif-

fent fans ritre , 8c de les réduire à leur état primordial pour

ceux qui en jouiffent légitimement, mais- de façon qu'ils ne

perçoivent plus qu'une rente au lieu d'un capital qu'ils en re-

tirent chaque année , au préjudice de l'Etat , du Public , du

Commerce & de la navigation. Lorfque la plupart de ces droits

ont été établis pour rembourfement de prêts faits à l'Etat, pour

récompenfe de quelques fervkes , ou comme des grâces du

Prince, le commerce, les confommations intérieures du Royau-

me , les importations & les exportations , les tranfports de

marchandifes , fe réduifoient à peu de chofe, ne rendoient

qu'un très-mince produit , & ne rendoient fouvent rien aux

Engagiftes. Mais combien le commerce a-t-il changé 1 Depuis*

fon augmentation & celle de nos confommations , de nos be—

foins , de notre luxe , depuis la découverte de nos colonies^
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depuis l'ufage des marchandifes qui en viennent , ainfi que des

Indes Orientales. Combien de productions 8c de fabriques de

toutes ces Régions ! Combien d'autres de ce Royaume qui s'y

tranfportent ! & qui à leur entrée, leur fortie, & leur paflage

par tant de Bureaux où fe perçoivent ces prétendus droits , en-

flent considérablement le produit de ces fermes ou péages , 8c

les font monter prodigieufement au-deffus de l'objet pour lequel

ils ont été créés ôc concédés.

Puifque les premiers Conceiïlonnaires ou Adjudicataires de

ces droits ou péages, n'ont point compté en traitant , fur ces

nouvelles marchandifes dont ils n'avoient nulle connoiffance

,

dont il ne fe faifoit aucun commerce ni confommation , & fur

lefquelles par conféquent ils ne faifoient aucun fonds ni état

,

pourquoi leurs fucceffeurs qui en jouiffent depuis fi long-tems ,

êc qui en retirent un produit exceflif 8c onéreux au public , fe

plaindroient-ils du retranchement de ces droits ou de leur ré-

duction à leur objet primitif? Auroient-ils bonne grâce à mur-

murer de ce qu'après une fi longue & fi injufte jouhTance qui

les a enrichis au-delà de leurs efpérances 8c de celles de leurs

Prédécelfeurs , on réduiroit le produit de leurs droits imagi-

naires à ce qu'ils étoient réellement avant la naiffance de ces

différentes branches de commerce ? Puifque le commerce ne

peut faire de progrès , tant que ces vexations auront lieu , n'eft-

il pas indifpenfablement néceffaire d'en borner enfin le tarif à la

perception qui s'en faifoit originairement ? Si ces droits qui fe

lèvent fans titre étoient abolis , & que ceux qui ont quelque ap-

parence de légitimité fuffent réduits à leur produit primitif, il

eft inconteftable que notre commerce intérieur & notre navi-

gation deviendroient plus floriffans , & que la circulation 8c le

produit des Fermes du Roi feroient bien plus confidérables^
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les Marchands & les Voituriers ne feroient plus retardés comme

ils le font à une- infinité de Bureaux où ils font vifités & obligés

de payer ,
pour ainft dire , à chaque lieue , une infinité de droits

la plupart arbitraires ,
puifqu'ils dépendent fouvent de l'elt-ima-

tion capricieufe ou frauduleufe des Buraliftes.

Avant le régne d'Henry IV , on n'avoit pas encore fongé xlvii.

en France à tirer partie des rivières auxquelles on convient ce- Cardan?**

pendant que ce Royaume doit fes richeffes & fon abondance, rer les chemins

.

Son Miniftre , le Duc de Sully ,
commença par le Canal de de que'trdpi-

-L .1 m 1 1 • tï • * >•
tale n

'

abforbe le

Briare , & il ne put pas aller plus loin. Rien peut-être n immor- Royaume,

talifera plus le régne de Louis XIV. que le Canal qu'il fit conf-

truire pour la jonction des deux mers. L'utilité que l'Etat re-

tire de ces deux entreprifes fi heureufement exécutées
, fans

parler de l'exemple que la Hollande nous fournit > nous inftruit

de ce qui nous refte encore à faire*

La jonction des rivières & la conftru&ion des chemins

Royaux qui facilitent la communication , foit des différentes

Provinces , foit des différentes parties d'une même Province

entr'elles > font peut-être les deux plus importans objets dont

un fage Gouvernement puiffe s'occuper en tems de paix. En y
employant ou les troupes inutiles alors , ou ce nombre prodi-

gieux des mendians qui le font en tout tems pour l'Etat , on

trouve à la fois le moyen de faire ces fortes d'ouvrages , à des<

frais médiocres , & de bannir l'oifiveté qui ne fait ordinaire-

ment de ces derniers , que des voleurs & des brigands, en même-

tems qu'on introduit le commerce dans toutes les parties du-

Royaume.

Il paroît néceffaire qu'il y ait un centre principal de richef-

fes ; mais il ne faut pas non plus facrifier toutes les autres Villes>

au bien être de la Capitale. Elle e.(ï au Corps politique c&



123 LA POLITIQUE
qu eft au corps humain le cœur qui fans cefle reçoit le fang &
fans ceffe le renvoyé jufques dans les parties les plus éloignées

,

en forte que celles-ci ne fçauroient en être privées , que la ma-

chine entière ne tombe dans la langueur. On s'épargneroit bien

de la peine à étudier ces relions fecrets qui font mouvoir jus-

qu'aux plus petites branches du commerce. Qu'on y fupplée du

moins par l'art fi fimpie , de mettre les Peuples de la campagne

à leur aife & dans l'abondance.

xlvim. C'eft l'abondance qui produit le luxe , <Sc il effc prefque tou-

jours une marque de la petiteffe d'efprit. La fomptuofité dans

toutes les chofes qui attirent les yeux , entraîne immanquable-

ment après elle le luxe , & infpire une fecrette moleffe à ceux

qui les regardent & qui s'y livrent. Les fens enchantés & éblouis

par ces charmes trompeurs confpirent à féduire l'efprit même
& à l'affoiblir par ces douces infinuations.

Il y a aujourd'hui plus de carroffes à fi chevaux dans Paris

,

qu'il n'y avoit de mules il y a cent ans. Une feule chambre avec

plufieurs lits fuffifoit pour plufieurs perfonnes. Aujourd'hui

,

perfonne ne peut plus fe paffer d'enfilades & d'appartemens

vaftes. Chacun veut avoir des jardins où l'on renverfe toute la

terre , des jets d'eau > des ftatues , des parcs fans bornes
? des

maifons dont l'entretien furpaffe le revenu des terres où elles

font fituées. D'où cela vient-ils f De l'exemple .que. les uns pren-

nent fur les autres.

Toute une Nation s'accoutume à regarder des chofes fuper-

fiues , comme néceflaires à la vie. On prend pour befoin ce qui

n'eft qu'habitude. Ce font tous les jours de nouvelles nécefïités

qu'on invente , & l'on ne peut plus fe paffer de chofes qu'on

île connoiffoit pas quelques années auparavant.

Çe vice qui en attire une infinité d'autres , eft loué comme

une
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une vertu. Le luxe s'appelle bon goût , perfection des Arts

,

politefle de la Nation. Il empoifonne tout l'Etat , & répand fa

contagion jufqu'au dernier de la lie du Peuple. Les proches

parens du Roi veulent imiter fa magnificence ; les Grands

,

celle des parens du Roi; les gens médiocres veulent égaler les

Grands. [Les petits veulent paffer pour médiocres ; ceux même

qui n'ont point de bien , veulent paroître en avoir , ils dépen-

fent comme s'ils en avoient. Tout le monde fait plus qu'il ne

peut , Les uns par fafte & pour fe prévaloir de leurs richefTes ;

les autres , par mauvaife honte & pour cacher leur pauvreté.

On emprunte , on trompe , on ufe de mille artifices indignes.

Ceux même qui font affez fages pour condamner un fi grand

défordre 9 ne le font pas affez pour donner des exemples con-

traires. Toute une Nation fe ruine , toutes les conditions fe j$

confondent , la pafiion d'acquérir du bien pour foutenir une

yaine dépenfe , corrompt les ames les plus pures. Il en eft du

luxe comme des richefTes ; les richefTes font refpe£tées , & le

luxe l'eft auffi. Il n'eft plus queftion que d'être riche ; la pau-

vreté eft une infamie. Soyez vertueux ,
fçavant , habile , inf-

truifez les hommes , gagnez des batailles, fauvez la patrie , fa-

crifiez tous vos intérêts particuliers à l'intérêt public , vous êtes

méprifé , fi vos talens ne font relevés par le fafte.

Il n'eft donc rien de fi pernicieux que le luxe , à parler en xlix.

général , & à n'entendre par ce mot que ce qui eft véritable- ment luxe eft

ment luxe & purement luxe. On peut s'en convaincre par le
permc,e"x *

feul décaîl où j'entre dans un autre endroit (a). Les Politiques

,

aufli-bien que les Moraliftes , ont toujours condamné le luxe ,

& ce n'eft que depuis quelque tems qu'on s'eft avifé parmi-nous

d'en faire l'apologie.

(*) Voyez toute la VIe Se&ion du II Chap. de ce Traité de Politique.

Partie VI R
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Le luxe fert , dit-on , à nourrir les pauvres aux dépens des

riches , comme Ci les pauvres ne pouvoient pas gagner leur vie'

plus utilement pour l'Etat, en fervant dansTes armées, ou en»

multipliant les fruits de la terre
, qu'en arnoliffant les riches

par des rafinemens de volupté- Qui le pourroit croire ! que des

matelots, qui font fleurir le commerce de l'Etat x que des fol-

dats qui le défendent , lui foient moins utiles que des domefli-

ques qui nourriffent la mollefie de quelques riches Citoyens.

Qui le pourroit croire t qu'un argent deftiné pour les befoins;

publics , à labourer les* terres^ à les défricher , k deflecher des

marais , à faire travailler des ouvriers r à améliorer des fonds r

à bâtir des maifons, pût être employé utilement pour l'Etat ^
aux jeux , aux bals ,.. aux fpeêtacles , à des fêtes , à des repas^

fomptueux, à toutes fortes d'excès & des prodigalités , fuites^

ordinaires du luxe !

Notre vanité attire de la campagne un nombre prodigieux;

de Domeftiques qui pourroient fervir utilement l'Etat , & que

nous jettonsdans une oifiveté abfolue. Suppofons qu'à Paris il

y ait feulement cent mille Domeftiques , & dans les autres Villes

de France , à proportion y toutes ces bouches inutiles font une

confommation en pure perte. Le nombre de ces Citoyens inu-

tiles eft encore augmenté par ceux qui fournifTent à- leurs be-

soins. La fûreté publique n'en reçoit-elle pas d'ailleurs une at-

teinte
, lorfque ces gens qu'on a arrachés à la guerre , au labou-

rage , à des métiers , &r qu'on a accoutumés à mener une vie oi-

lïve & pleine de défordres , viennent à- manquer de condition ft

Qu on ait des Domeftiques %À la bonne heure. On ne fçauroic

s'en paffer fur-tout dans le train où font à préfent les chofes ,.

mais qu'on n'en prenne que le nombre indifpenfable. Que fer-

vent dans lamaifon d'un particulier douze ou quinze perfonnes

de livrée
;
lorfqu'une ou deux pourroient y fuffire ? Cinq ou fix.
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Laquais derrière un carroffe , le font- ils rouler plus légère-

ment ? Et n'eft-cepas une efpece de folie à un homme de faire

confifter fon mérite & fa grandeur à entretenir & à promener

•par les rues le plus de perfonnes inutiles qu'il peut entretenir £

L'agriculture eft la fource du bonheur du Peuple ; fi Ton enlevé

ceux qui doivent l'exercer > l'indigence fuivra bientôt. Les ar-

mées font la force de l'Etat ; Ci l'on manque d'hommes pour faire

la guerre , il fera bientôt fournis.

Qui remédiera à ces maux ! Il faut changer le goût & les ha-

bitudes de toute une Nation. Il faut lui donner de nouvelles

Loix. Qui le pourra faire! fi ce n'eft un Prince qui fçache,par ces

Loix & encore plus par l'exemple de fa propre modération ,

faire honte à tous ceux qui aiment à faire une dépenfe faftueufe ,

encourager les fages qui feront bien aifes d'être autorifés

•dans une honnête frugalité. L'exemple feul du Souverain peut

redrelTer les mœurs de toute une Nation.

Au refte, le luxe eft relatif à la condition & à la fortune ; & 1.

c'eft ce qu'on aura compris par les réflexions que j'ai faites fur pou/uL Particu-

les différens degrés de richeffe. L'homme d'une nahTance éle- ce ou d'une for-

% j. tllne médiocre «

vée , eft pauvre avec les revenus] auxquels un homme dun nei'e ft Pas pour
* 1 celui qui fe trou-

•moindre rang borneroit fes vœux. Celui-ci eft pauvre avec le ve dans une fitua-

•*• tion plus avanta-

bien qui enrichiroit un homme médiocre & qui feroit fa félicité. pufe ce qui eft

1 i luxe pour un pe-

Ce dernier eft pauvre à fon tour , avec des biens qu'un homme

fort au-deffous de lui n'oferoit prefque fouhaiter. Une petite
pulflant *

partie de ce que chaque condition envifage comme peu de

chofe , feroit regardée comme confidérable par la condition qui

la fuit immédiatement. De même , tel luxe n'eft point vice dans

les perfonnes du premier rang , qui l'eft dans celles du fécond ,

& qui Tétant davantage dans celles du troifieme , l'eft davantage

encore dans les rangs inférieurs.

Rij
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Ce que je dis des particuliers , il le faut dire aulîi des Etatsv

Ce qui eft, luxe pour un Etat % ne l'efl pas pour un autre.

Le luxe qui ruine l'égalité dans les petites Républiques , la

rappelle au contraire dans les grandes Monarchies. Il diftribue

au Peuple le fuperflu des riches , il unit les conditions ,& en-

tretient entr'elles une circulation aufii utile fous le Gouverne-

ment Monarchique ,
que pernicieufe aux Démocraties. Les pe-

tits Etats peuvent faire des Loix fomptuaires ; mais dans les

Etats puiflfans les Légiflateurs doivent fe borner à tourner la

magnificence des Particuliers vers de grands objets , des ob-

jets publics qui fans occuper un monde d'hommes autour d'un

iéul homme, donnent à l'argent uncours utile à l'Etat , au lien

que l'avarice l'enfeveliroit dans des coffres & le déroberoit au

Public..Un avantage du- luxe dans les grands Etats , c'ell qu'il

anime & foutient les Arts
;
qu'il encourage ceux qui s'y. apphV

quent , par la certitude où ils font d'être libéralement récom-

penfés , & que mettant un prix fort haut aux ouvrages del'indu-

flrie , il fait enchérir par-là même les matériaux qu'elle employé;,

matériaux qui autrement vaudroient trop peu au Marchand,

pour qu'il les allât chercher dans les autres parties du monde»

Par-là, le luxe multiplie les objets & les profits du commerce.Par-

là , le luxe augmente le nombre des Ouvriers& des Ouvriers

excellens , parce qu'il les rend heureux.

Un certain luxe produit à la France un commerce- fi confidé-

rable & fi avantageux avec l'Etranger
,
qu'elle perd beaucoup

moins à nourrir & à entretenir ce luxe des habitans r qu'elle ne

gagne par l'or & l'argent qu'elle attire dans fon fein , ou par

la balance du commerce qu'elle fait pancher de fon côté. Je

fuppofeque , dans la fituation floriflante où eflla Monarchia

Françoife
3
un Roi d'un caractère dur & monachal condamna
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les Citoyens à ne goûter prefque aucun de ces plaifirs innocens

,

que le grave Ciceron appelle les ornemens de la vie. La Loi

ne leur permet que des étoffes fimpîes
, point d'or

, point d'ar-

gent , peu de foye r peu de dentelles , nulle broderie. Elle

compte les convives & les plats de leur table. Elle exerce fon

inquifition- jufques fur leurs parties de plaifir y& Ton ne peut

fe divertir que comme il plaît à la Loi. Qu'eft-ce qui pourroit

exciter un tel homme à vouloir furpalïer fes pareils par fon in-

duftrie & par fon application ? Des vues vertueufes y fufîiront-

elles toujours ? Rarement les hommes font affez fages & affez

heureux
,
pour que la raifon- leur inlpire autant d'a&ivité que

les pallions le font. Voici vraifemblablement ce qui arriveroit.

L'ambition de fe faire honneur de fes richeiTes y cette ambition,

fla&ive & fi utile à l'Etat, feroit remplacée , ou par le fombre

& morne plaifir d'accumuler L'or dans fes coffres , & de faire

d4re après fa mort qu'on étoit riche , ou par le plaifir inquiet

d'amaffer de quoi vivre avec fa famille , ou dans certaines gens y

par l'amour brutal du vin , unique paillon que la Loi n'ait pas

fongé à proferire. Quels motifs au prix du luxe des François !

Le luxe a auffi. fes avantages pour la puifTante République

d'Hollande. Il réveille la parelTe des habitans , il aiguillonne

leur induftrie , il leur infpire un courage qu'autrement ils ne

fe feroient point fenti, il les accoutume à l'application & à la pa-

tience. Combien de mains feroient inutiles à la Hollande ,,fi le

luxe d'un cenain nombre d'habitans ne leur fournifToit du tra-

vail? Combien peu de gens pourroit nourrir la Hollande, lî ,

par des Loix- fomptuaires, elle obligeoit fes Citoyens à fe con-

tenter du trifte néceffaire , & qu'elle en fît des efpeces de Moi-
nes , pour qui ce feroit un crime que de s'accorder , comme
une récompenfe de leurs travaux , un ufage agréable de -Leurs»
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richefles ? Où notre Compagnie des Indes trouveroit-eîle des

matelots , fi l'amour du luxe Se des plaifirs ne remettoit pas en

cinq ou flx femaines ceux qui ont fait ce voyage dans la même
fituation où ils étoient avant de l'entreprendre , & ne les obli-

geoit pas de rentrer au fervice de la Compagnie ? Comment
cette Compagnie fe feroit-elle formée , fi , dans les premiers

qui y entrèrent , l'avidité du gain n'avoit pas été follicitée par

l'envie de vivre un jour d'une manière moins féche 8c plus bril-

lante ?

gtt faut donc diftinguer les differens dégrés du luxe & fes dif-

férentes branches , & reconnoître les inconvéniens d'un luxe

exceflif 8c mal placé, fans ceffer de nier les avantages d'un luxe

relatif , bien entendu , renfermé dans certaines bornes*

Les
L

5'épenfes
Comme nous n'appelions pas riche un prodigue qui diflïpe

plus utiks dot- une grande fortune % nous ne devons pas regarder comme ri-
vent 1 emporter O * * ç>

Ê'umpfnV
111 ' le

C^e ?
quelque [abondant qu'il foit, un Etat dont les Sujets fe

mettent par leur luxe dans l'impuûTance de le fecourir.

Tout ce qui occupe 8c conféquemment fait vivre un grand

nombre de gens , tout ce qui contribue à la circulation de l'ar-

gent y eft utile par celafeul à l'Etat. La diflipation qu'un pro-

digue fait d'une fortune immenfe , eft même utile à la Nation ,

en ce qu'elle fait ceffer la trop grande inégalité des fortunes

particulières qui lui eft nuifible. Mais ce qui contribue au fou-

tien du commerce , à la culture des terres , au progrès des Arts

,

lui eft d'une tout autre utilité.

Dans les dépenfes qu'ils font , il eft pour les Etats comme

pour les particuliers differens degrés d'utilité. Il faut préférer

ce qui eft ftable à ce qui ne l'eft pas ; ce qui demeure , à ce qui

ne fait que pafler ; les établiffemens falutaires , à ceux qui n'a-

boutiffent à rien j tout ce qui procure quelque avantage , à ce
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qui ne fert qu'à une folle & vaine orientation ; ce qui donne de

l'émulation , à ce qui ne fert qu*à entretenir la moileiTe ; ce qui

efl plus utile , à ce qui l'eft moins

Chez les Juifs * le débiteur qui n'avoit ni fonds ni effets pour lu.
/ 1 / / a r r

Des '"térêts de

rembourfer fon créancier , lui etoit abandonne pour être fon ef- J^wt.i &ril'«-

* fure doit être to-

elave durant fept ans.. JS/iSS,
A Rome, les débiteurs infolvabîes dtoient livrés à leurs

tlon*

créanciers ,
pour être employés aux mêmes travaux que les ef-

claves , & pour acquitter ainfi leurs dettes par leurs fervices ; Se

afin qu'ils ne puffent s'enfuir r ils étoient enchaînés & à la

ville &fàla campagne. Ce fut la cruauté des riches à l'égard

des pauvres qui occafionna la première fédition du peuple Se

fa retraite fur le Mont facré (a) ; mais ce foulevement ne chan-

gea rien à l'ufage. Une des loix des douze tables (b) rendit le

ibrt du débiteur encore plus trifte. Si le troifiéme jour démar-

ché , il ne payoit ou ne donnoit une fureté pour le payement,

il étoit condamné à mort ou à être vendu en pays étranger ; Se

fi un même débiteur avoit plufieurs créanciers ,. il leur étoit per-

mis de couper en différentes parties le corps du débiteur com-

mun Se d'en partager le cadavre entre eux. Jamais cette loi

barbare Se extravagante ne fut mife en ufage , par rapport à

k peine de mort; mais elle fut fouvent exécutée à l'égard de

l'efclavage. Il fut dans la fuite défendu (c) de mettre aux fers

aucun citoyen pour dettes, Se on n'accorda aucun droit fur la

perfonne du débiteur, mais feulement fur fes biens ; l'intérêt de

l'argent prêté fut fixé à un pour cent par an ($j ; & dix ans

(«) L'an de Rome 259.

(J>) Publiées environ 50 ans après.

(cS Par une Loi de l'an de Rome 429.
(d) Umiarum fœnus. Tacit. Annal. Lib. VI. Quelques Interprêtes prétendent que

e'étoit un pour cent par mois*
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après , il fut réduit à la moitié. Enfin les Romains pouffèrent à

l'excès l'indulgence pour les débiteurs. Sous le Confulat de Ci-

ceron , on renouvella l'affaire des dettes , & les plus grands ef-

forts furent employés pour faire déclarer tous les débiteurs

quittes. Ce fut le prétexte de la conjuration de Catilina, foutenu

fous main par Jules-Céfar , qui , comme Catilina 8c tous les au-

tres conjurés , étoit accablé de dettes.

La Religion Chrétienne profcrit abfolument l'ufure. Vous ne

donnerez pas* ( dit l'Ecriture ) votre argent à ufure à votre frère ,

& vous n exigerez point de lui plus de gain que vous ne lui en

aurez donné, (a) Nos Loix civiles font un grand crime de l'u-

fure , & nos moeurs y ont attaché une efpece d'infamie, fur-tout

lorfque l'intérêt qu'on exige efl exorbitant.

Je fçais ce qu'on dit en faveur de l'ufure. N'y a-t-il pas né-

ceffairement de péril à prêter fon argent ? Ne rifque-t-on pas

au moins la peine de le recouvrer & peut-être d'effuyer des

procès pour en venir à bout ? Or quand il y a du péril , il n'y a

point d'ufure. D'ailleurs , l'argent efl un bien réel qui a fa valeur

intrinfcque , il eft donc permis à rinduftrie de le faire valoir.

Si je m'en prive pour faire plaifir gratuitement à autrui, je me
nuis à moi-même

, puifque je m'ôte le pouvoir de profiter de

l'occafion qui pourra fe préfenter d'en faire un emploi favora-

ble, par quelque acquifition , ou par quelque autre affaire avan-

tageufe , je dois donc m'indemnifer par quelque bénéfice , &
du péril que je cours , Se du préjudice que je me caufe. Ceft

aufïï ce qui autorife les billets portant intérêt permis entre les

Marchands. Tout homme n'eft-il pas dans le même cas ? Si l'ar-

gent peut fructifier légitimement entre les mains du Négp-

(a) Pecuniam tuant non dabis ei (fratrî ) ad ujùram, & frugum fuperabundantiam non

exiges. Levit. XXV. 37.

ciant

,
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ciant, pourquoi n'aura-t-il pas le même droit à l'égard des

autres conditions ? L'induftrie doit-elle être interdite aux uns ,

tandis qu'elle eft permife aux autres ? Quel malheur pour la

Société , fi Ton ne trouvoit pas fon compte à prêter ? Qui eft-ce

qui prêteroit ? Le prêt à intérêt a fouvent rétabli des fortunes

ruinées. C'eft un avantage mutuel , plus grand quelquefois du

côté de l'emprunteur. Il n'eft donc condamnable que lorfqu'il

eft exceftif& qu on en fait un abus inhumain. Je fçais , dis-je ,

que c'eft-là le langage de la cupidité. Il eft allez refuté par la

défenfe de l'Ecriture Sainte , &par celle des Souverains & des

Tribunaux de Juftiee. Je laifle aux Cafuiftes le foin d'inftruire

les perfonnes qui les confultent , & aux Confeffeurs celui de

régler la conduite de leurs Pénitens , & je me borne, comme je

le dois , dans un traité de la nature de celui-ci , à traiter de Pu-

fure politiquement & relativement aux ufages des Etats.

J'entends ici par l'ufure un intérêt modéré, & je dis d'abord

quels peuvent en être les inconvéniens.

I. Elle diminue le nombre des Marchands. Si on l'aboliffoit

,

la plus grande partie de l'argent feroit employ ée dans le com-

merce qui procure l'opulence d'un Etat,

IL Comme un Fermier ne peut cultiver fa terre , s'il eft obligé

de payer une rente trop forte 9 auiïi un Marchand ne peut -il

faire Ion commerce avec avantage , s'il eft obligé de fe fervir

d'un argent qu'il a emprunté à gros intérêt.

III. Une fuite néceifaire de ces deux inconvéniens , c'eft la

diminution des revenus publics
,
toujours proportionnés au

commerce qui fe fait dans l'Etat,

IV. Il en eft de la circulation de l'argent dans le Corps Po-

litique , comme celle dufang dans le corps humain. L'Etat Po-

litique n'eft florûTant que lorfque l'argent eft difperfé , & l'ufurç

Partie Vh S
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le refferre entre les mains d'un petit nombre de Citoyens. Le
profit du prêteur étant certain , & celui de l'emprunteur cafuel 9

il arrive dans le commerce ce qui arrive au jeu , où la plus grande

partie de l'argent refte à celui qui fournit les cartes,

V. L'ufure avilit le prix des immeubles ; car pour l'ordinaire ,

l'emploi de l'argent fe fait en marchandifes ou en terres , & l'u-

furefemble s'oppofer à tous les deux.

VI. Elle détourne du travail & empêche Tindurtrie& les nou-
velles inventions. L'argent circuleroit pour toutes ces chofes ,

s'il n'étoit retenu par cet engourdhTement.

Mais fi l'ufure a de grands inconvéniens , elle a de plus

grands avantages encore.

L Si elle nuit au négoce de quelques particuliers , elle eft ex-
trêmement utile à celui d'un plus grand nombre. La plus grande

partie du commerce fe fait par de jeunes Marchands qui em-
pruntent à intérêt, de façon que fi l'Ufurier veut ou ne pas

prêter , ou retirer fon argent , le commerce fera ou ruiné ou
fufpendu.

II. Si l'argent qu'on emprunte à intérêt manquoit aux hom-
mes dans leurs premiers befoins , ils feroient bientôt réduits aux
dernières extrémités

, puifqu'ils feroient forcés de vendre à vil

prix leurs biens, foit meubles ou immeubles. Ainfi au lieu que

l'ufure ne fait que les miner peu à peu , les prompts rembour-

femens les renverferoient tout d'un coup.

III. Ceft une chimère que de croire qu'il foit poftlble de
faire le commerce & de faciliter la circulation par la voye du

prêt fans intérêt. Vouloir abolir totalement l'ufure , ce feroit

renverfer l'Etat,

Puifqueles hommes font trop întéreffés pour prêter fans ré-

tribution , & que c'eft une néceffité qu'ils prêtent & qu'ils cm-
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pointent réciproquement , il faut tolérer l'ufure à caufe de la

dureté du cœur.

Tous les Etats l'ont tolérée , mais ne pouvant l'abolir entiè-

rement fans fe détruire eux-mêmes , ils l'ont fixée pour en con-

ferver les avantages & pour en éviter les inconvéniens.

Il eft nécefTaire d'ouvrir à ceux qui ont de l'argent une voie

qui les invite à le prêter aux Marchands , afin que le commerce

fleurifle ; & pour cela il faut mettre deux taux différens à l'u-

fure : n'y mettre qu'un taux modique pour toutes les Proférions

& pour tous les cas , c'eft foulager tous ceux qui empruntent ;

mais c'eft mettre les Marchands 8c les Financiers dans l'impuif-

fance de trouver à emprunter. Comme leur métier eft le plus

lucratif de tous , il peut foutenir des emprunts à un denier plus

haut ; mais les autres Profeffions ne le peuvent pas ; il faut donc

fixer deux taux pour l'ufure ; l'un libre Se général pour tout le

monde ; l'autre , feulement permis dans certains lieux
, pour

certaines perfonnes, & en certaines occafions. C'eft ainfi que

cela fe pratique en France , il y eft permis de prêter aux Parti-

culiers
,
qui ne font ni dans le commerce ni dans les finances ,

à cinq pour cent
, lorfque le fonds eft aliéné; aux Marchands

& aux gens d'affaires , à dix pour cent , quoique le fonds ne

foit pas aliéné ; & à. tel taux que ce foit lorfqu'on met à la

grojje avanture . Je dois, à ce fujet , une explication particulière

au fujet des lettres de change & des conventions des Négocians.

Sans nous jetter dans les queftions aufti infinies qu'épineufes de

l'ufure , il eft de principe dans le commerce, &lesCanoniftes fe

réunifient en ce point avec les Càmbiftes (a)
, qui en ont fait

{a) Joan. de Canon. Cap. ult. navigant, n. 46 & 47.
Scaccia de Commerc. &camb.jf. 1 , quœft. 4 , n. 20 & il 3 Rotogen.
Decif. ult. n. 41. verf. 1. decif. 32, n. y.

Qaytus de Crédita, Cap, 2 ,t. 7 , n. 1200 , &c.

Sij
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une maxime

, que le contrat n'efl point un prêt vis-à-vis lë

tireur, & celui qui fournit en argent la valeur de la lettre, c'efë

un contrat d'achat G* de vente , vis-à-vis le tireur & celui fur qui

la lettre eft tirée \ de même que vis-à-vis de celui qui fournit la

valeur, & ceux qui ont droit de lui & qui la reçoivent , c'eft uns

commiflion ;
par çonféquent achat , vente > ccmmiflion fuf-

ceptibles d'un prix plus ou moins fort , félon que l'argent ou

les lettres fe trouvent plus ou moins rares , & dans lefquels

l'ufure ne tombe point v un exemple rendra cela fenfible. Je

veux toucher à Paris une fomme qui ni'efT: due à Amfterdamj

pour y parvenir , je pafie avec un Négociant un contrat de

change dont voici la règle . Si Paris doit à Amfterdam , ma
lettre gagne , & je la vends , parce qu'elle met Paris en état de

s'acquitter facilement avec cette Place étrangère. Si Paris ne

doit rien, ou fi Amfterdam au contraire doit à Paris , ce Né-

gociant devient le vendeur , & j'achète fon argent plus ou?

moins, par la raifon que je lui cède une dette fur une Place à-

laquelle Paris n'a rien à payer, ou qui lui doit déjà. Dans l'un*

& l'autre cas , je reçois ou je donne le prix de ce que je vends'

ou de ce que j'achète , & ce prix n'efl point un intérêt , une

ufure : c'eft le prix effectif du contrat de change que jepaffe, &
lans lequel je ne fçaurois toucher cequi m'eft dû. Bien plus, il?

eft permis dans toutes- les Compagnies de Commerce & de Fi-

nance , aux AlTociés eux-mêmes comme aux Etrangers , de fli-

puler , foit par le contrat de Société , foit par tout autre acle ,

l'intérêt des fonds qu'ils y mettent , & l'on en rapporte- trois

raifons également approuvées des Canonifles & des Jurifcon-

fultes ) a ) ; Tune particulière aux Sociétés
, parce que cet argent

(a) Dumoulin , decontr. Ufur. n. gçj.

te Cardinal Cajetan Navarr. Encherid. Cap, ty 3 n. 389.
Le Concile de Confiance.

^'Extravagante r Reçimini de empt. vend,-
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eft confidéré comme le fond qui produit tous les fruits ; qu'il en

eft le principe & le germe ; les deux autres communes aux deux

efpeces , 1 . parce qu'on y court un rifque prefque certain ;

celui qui donne fon argent pour des lettres , comme celui qui

îe met dans une Société de Commerce ou de Finance
, pouvant

perdre fon fond ou le voir considérablement diminuer dans le

contrat de change
,
par l'infolvabilité du tireur ou de l'accep-

teur au tems de l'échéance , dans la Société par les pertes qui

furviennent. 2 . Parce que fans cette flipulation , celui qui four*

nit fon argent le garderoit pour le faire valoir dans fon com-

merce particulier , & qu'il y a véritablement lucre cejfant G*

dommage naijfant. Nos Ordonnances formées en différens tems

fur la Jurifprudence des Arrêts , & le fentiment des Auteurs ,

autorifent ces llipulations d'intérêt par pur principe de com-

merce. L'Ordonnance de Philippe VI. {a) défend les ufures

fous des peines grieves ; mais- elle excepte l'intérêt qui fe paye

pour l'argent négocié dans les Foires de Champagne & de

Brie , ôù fe faifoit autrefois tout le commerce de la France , 8c

qui depuis ont été transférées à Lyon. Les Ordonnances de

Louis XI. ( b ) 6c d'Henri III. permettent formellement aux

Marchands fréquentant les Foires de Lyon, de recevoir des

intérêts & d'en payer. L'Edit d'Henri IV. du mois de Juillet

1601, celui de Louis XIII. (c) de Louis XIV. (d) confir-

ment expreffément l'Ordonnance de Philippe VL de 1340. Ils

déclarent nulles toutes promeffes ou obligations portant intérêt,

fi ce n'eft à l'égard des Marchands fréquentant les Foires de

Lyon pour caufe de marchandifes, fans fraude ni déguifement ;

(a) De 1349.
{b) 1442 , 1580 & 158*,
(c) Mars 1634.
{d) DécemBre i66f.
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entin l'Edit du Commerce (a) en réglant par un titre exprès

les intérêts de change rechange , a étendu à toutes les Places

du Royaume un privilège qui femble limité , d'abord aux Foires

de Champagne & de Brie , enfuite aux Foires de Lyon , &c'eft

en vertu de cette Loi générale que fur ces Places, ainfi que fur

celles de Lyon , il fe fait en divers tems de l'année , des afTem»

blées des principaux Négocians
, auxquelles préfident les Ju-

ges-Confuls & les Magiftrats Municipaux , & dans lefquelles

on règle le prix des Changes avec les Places Etrangères ( b ),

4 L'humanité & la charité exigent que le débiteur foit favorifé

plutôt que le créancier ; mais la Juftice ne permet pas de porter

trop loin cette maxime : il faut procurer des facilités au débiteur

pour s'acquitter , il faut le foulager , mais il ne faut pas ruiner

le créancier. Si la faveur étoit toute entière pour le débiteur,

on priveroit le créancier du fruit légitime de fes travaux ou de

ceux de fes pères , & il ne fe trouveroit pas un homme allez

imprudent pour faire un prêt
,

lorfqu'on feroit communément

en péril de perdre , en tout ou en partie , ce que l'on au-

roit prêté. Il y a donc un fage tempéramment à prendre entre

l'extrême indulgence & l'extrême févérité à l'égard des débi-

teurs. Ce jufle milieu , nous le trouvons encore dans les ufages

de ce Royaume. Les créanciers de toute nature ont une action

pour le montant de leurs créances fur tous les biens de leurs

débiteurs ; l'action fur les perfonnes eft réduite au feul cas du

commerce
,
parce qu'il demande plus d'exactitude dans l'exé-

cution des engagemefts. Ceux qui n'ont pas fatisfait aux enga-

gemens du commerce , font les feuls que l'on retienne dans les

prifons publiques ; les Juges ne manquent jamais d'accorder

(a) De 1673 , tom. VI.

(b) Arrêts du Pari. de Paris du 3 Sept. 1644,7 Sept. 1696, 19 Janv. 1704.
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plus ou moins de tems , félon les conjonctures , à tous les dé-

biteurs qur en demandent pour s'acquitter , & fi des Marchands

font en faillite , fans qu'il y ait de leur faute , ils confervent leur

liberté , en abandonnant tous leurs biens à leurs créanciers

,

qui font obligés de leur faire remife du refte de ce qui leur efl

dû. Il n'y a que ceux dont les banqueroutes font frauduleufes

qui foient punis de peines affliclives.

Les Princes doivent employer tous les moyens poffibles pour lui.

n . , . il- Attentions que

faire fleurir le commerce dans leurs JtLtats , en rendant les ri- ic Prince doit a-

vieres navigables , les ports fûrs , les chemins libres, en fai- mer^.&jufoîà
A quel point il doit

fant régner la fidélité & la bonne foi , en établiflant des Manu- s'enmêier.

factures , ou en perfectionnant celles qui font établies , & met-

tant les marchandifes du pays en crédit , en excitant les Etran-

trangers à apporter les marchandifes dont le pays manque , <&:

tâchant de leur rendre celles du pays encore plus néceflaires, en

punhTant févérement les prévaricateurs, & faifant trouver aux

Etrangers une commodité & une liberté entières.

Le profit & la fureté peuvent feuls attirer les Etrangers dans

unEtat.Il en efl du commerce comme d'une rivière qu'on retient

aifément dans fon lit , fi l'on apporte quelque foin pour entre-

tenir les digues qui l'y renferment ; mais il faut des foins infinis ,

des dépenfes immenfes , & beaucoup de tems pour l'y faire

rentrer , quand elle a franchi fes bornes & pris un autre cours.

Si l'on rend le commerce moins commode & moins utile aux

Etrangers , ils fe retirent infenfiblement & ne reviennent plus,

parce que d'autres Peuples profitent de cette imprudence &
les accoutument à fe palier de l'Etat dont ils ont fujet de fe

plaindre. Un Prince ne fçauroit établir un grand commerce

dans les terres de- fa domination , s'il ne le fait aimer par les

Etrangers , s'il ne craint d'exciter leur jaloufie par fa hauteur,
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s'il n'eft confiant dans les rcgles du commerce , s'il ne les fait

iîmples ôc faciles , s'il n'oblige fcs Peuples à les fuivre inviola-

blement.

Comme le vrai moyen pour les Négocians de gagner beau-

coup , c'eft de ne vouloir jamais trop gagner, & de fçavoir

même quelquefois perdre à propos, aufli le vrai moyen pour le

Prince de s'enrichir , c'eft de biffer tout le profit du commerce

à fes Sujets qui en ont la peine , il en tirera affez davantages

par les grandes richeifes qui entreront dans fes Etats.

4| Il en eft encoredu négocecomme de certaines fources.Si vous

voulez détourner leurs cours , vous les faites tarir. Le Prince ne

doit fe mêler du commerce que pour le'protéger;mais il faut bien

fe garder de croire qu'il doive lahTer une liberté entière aux

Commerçans. Sont-ils plus raifonnables que le commun des

hommesfEt n'elt-ilpas prouvé par l'expérienceque leur injuftice,

leur avarice , leur ignorance détruifent Couvent la confomma-

tion?Ceux qui font le commerce des bleds, caufent fouvent la fa^

mine & PavilhTement , deux extrémités également pernicieufes

aux Arts & au Commerce. D'autres Marchands , au lieu de fe

contenter d'un profit raifonnable , mettent leurs marchandifes

à un prix exceflîf. D'autres obligent les pauvres Artifans de

travailler prefque pour rien , & ne leur donnent que ce qu'il

faut pour les empêcher de mourir de faim. D'autres enfin ne

leur font part de leurs profits ,
que lorfqu'ils ont contraint h

plupart des Ouvriers à ne manger que du pain & ne boire que

dei'eau , plutôt que d'exercer un métier pénible &: infructueux ,

ou à aller chercher fortune ailleurs. Je pourrois alléguer en-

core d'autres exemples ,
pour prouver que le commerce peut

devenir pernicieux à tous les concourans à la richeffe de l'Etat
,

fe détruire lui-même , lorfque le Gouvernement lailTe une li-

berté
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berté illimitée aux Marchands. L'intérêt des Commerçans

même , demande que le Prince les oblige à fuivre le même or-

dre Se la même proportion que le refte du Peuple , dans l'ac-

quifition des richefles. Il faut qu'ils s'enrichiflent proportion-

nellement comme les autres Citoyens
; qu'en s'enrichifîant , la

richefle des Laboureurs ne diminue & ne s'arrête point ; & que ,

pour le dire en un mot , l'intérêt des Commerçans ne fe trouve

que dans la multiplication des productions de la profelfion de

Laboureur & de celle d'Artifan.

La bonne foi eft lame du commerce , elle dépend des mœurs

,

& les mœurs fe forment par l'inftru&ion & par les exemples.

On ne pourroit accorder trop d'eftime aux Marchands , fi les

louables effets du commerce étoient le motif de leur travail

,

ou du moins s'ils concouroient avec l'avarice. Le malheur eft

que cette pafiion aime à régner feule , & qu'il n'y a point de

compagnie qu'elle fouffre moins que celle des principes de mo-
rale. Les Anglois , avec toutes les inftru&ions qu'ils donnent à

leurs enfans , ne parviendront point à leur faire chercher autre

chofe à Vzra Crux & à Porto Bello
, que des piaftres & des

pièces de huit ( a ). S'ils aiment quelque chofe des habitans de
ce pays-là , c'eft leur or , & fi le hazard

, plutôt que leur inten-

tion , a fait qu'ils ayent communiqué quelques vertus aux Peu-

ples de l'A fie & de l'Amérique , on trouveroit peut-être dans

un examen rigoureux
, qu'ils leur ont porté plus de vices.

Les Carthaginois , les Grecs & les Romains , eurent pour
principe pendant alTez long-tems , de ne pas communiquer avec
les autres Nations ( b ). Qu'on life Platon dans fa République %

(a) Impiger extremos currir mercator ad Indos

,

Per mare divitias quaerens
,
per faxa

,
per undas»

{b) Voyez le Traité du Droit des Gens ,
Chap. I. Sett. II.

Partie Vïf X
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& Ariftote dans fes Ethiques , on verra que le premier ne juge

point à propos que , dans un Etat bien ordonné , les Mar-
chands fortent de leur pays pour faire le commerce étranger

avant l'âge de quarante ans , ni qu'on reçoive d'un autre pays

des Marchands au-deffous de cet âge , parce qu'il y a lieu d'ef-

pérer qu'ils feront alors moins difpofés , ceux-là à fe corrom-

pre , ceux-ci à communiquer leur corruption. Ariftote , en re-

connohTant que le commerce eft nécefTaire , ne lahTe pas de

croire qu'il eft dangereux de recevoir des Marchands au nom-
bre des Citoyens. Enfin , la plupart des anciennes Républi-

ques ont exclu les Marchands non-feulement de la Magistra-

ture , mais même du Confeil. Les Pères même ( a ) & les Ca-
nons de l'Eglife ont quelquefois traité fort mal le commerce 8c

les Marchands. Jufqu'au tems de Céfar ? les Romains ne forti-

rent point de la Méditerranée , & regardèrent le commerce

comme quelque chofe de bas & d'indécent.

Ce qu'on peut dire au défavantage du commerce , ne tombe

après tout , que fur ceux qui le corrompent par la manière dont

ils l'exercent. Plus ce malheur eft commun , plus ceux qui le

font avec honneur méritent d'être bien traités. Le Prince doit

,

.d'un autre côté
,
punir févérement la fraude &c même la négli-

gence ou le falle des Marchands de fes Etats , qui en ruinent le

commerce , en ruinant les hommes qui le font.

(<z) Mercator Deo placere non vote
fi. Nullus ergo Chrifiïanus fit mercatar , aut fi ejfe

vdït , projiciatur ab Eçclefiâ. S. Chiyfoft. C'eft ainfi qu'un Auteur Latin a traduit ce
paffage du Grec,,
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SECTION VIII.

Des Finances , des Impôts y de la Monnoye.

I e n n'eft plus digne d'attention que l'abus qui s'eft in- LI v..1.(1 n Combien il eft

fenfiblement introduit dans ce Royaume , d'avoir érigé Eernicieux à la
J * O rrance d'avoir é-

îe maniement des finances en un métier & en une profeflîon à
rigé

I
e manie_

r ment des finances

part , où l'on fuppofe qu'il faut de l'expérience , & qu'on peut part
"n métier *

acquérir de l'habileté : métier pernicieux à l'Etat ! Que devroit

avoir à faire un Financier , Ci ce n'eft à tenir un Regiftre exacl:

de ce qu'il reçoit & de ce qu'il dépenfe ! C'elt ce que tout le

monde peut faire ; mais à la faveur des différens changemens

qui font arrivés dans notre France ,& des divers droits qui ont

été créés en différens tems , s'eft établi l'odieufe profeflîon de

Financier
,
qui ruine le Peuple & qui engrahTe cinq cens mille

hommes de la plus pure fubftance de la Nation.

La manière d'adminiftrer les Finances de ce Royaume eft vi- tv.

cieufe * cela n'eft pas douteux , & il eft évident que le vice de m«™'ft<-er les fi-

• n
1 nances de ce

cette adminiftration vient de ce que chaque partie des Finances ^
oya

m̂
v
^

deu"

a été établie en différens fiécles fans relation aux autres , & que
jjjjjjj/

peut ap*

ces différentes parties ont formé infenfiblement un tout difforme.

Il me femble que le vrai fyftême en France , afin que les Fi-

nances du Roi fuffent proportionnées à la grandeur de fes Etats ,

à la multitude de fes Sujets , à leur induftrie , à la fertilité des

terres , ce feroit que le commerce n'y fût point gêné
3 que les im-

pôts s'y levaflent d'une manière plusfimple, plus égale; que

cette multitude de Fermiers , de Traitans , de Gardes , de

Commis que nous y voyons , fût fupprimée ; & que chaque Pro-

vince fût chargée de fournir une certaine fomme , comme le

Tij
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font celles qui ont des Etats. Il n'en eft point qui , à ces con-

ditions , ne payât avec une fatisfaclion extrême autant que le

Roi en tire actuellement. N'y gagnaffent-elles que les profits

immenfes que font les Traitans , elles fe croiroient trop heureu-

fes ; & bientôt devenues plus riches par la facilité du commerce ,

elles feroient en état de fournir de plus grands fecours.

Je fuppofe , par exemple , que de tout ce qu'on levé fur la

Normandie, parles différentes impofitions dont elle eft char-

gée , il entre dans les coffres du Roi vingt-cinq millions. Qu'on

laiffe à cette Province la liberté de fournir cette fomme de la

manière dont elle le jugera à propos , ne la trouvera-t-elle pas ?

Ne peut-on pas même la lui prefcrire ? Efl-il bien difficile d'é-

tablir dans tout le Royaume & en entier, une forme qui eft re-

çue en partie en Provence , en Languedoc , en Bretagne , Se

dont ces Pays d'Etats font une fi heureufe expérience ?

Le plailir feul qu'auroient fes habitans d'être délivrés des vé-

xations de toute efpece que leur font fouffrir les Gardes-Sel , les

Commis des Aydes , les Collecteurs , les Receveurs , les Huif-

fiers des Tailles , les détermineroit à faire les derniers efforts

plutôt que de les éprouver encore. Jelefçais ,
pour raffembler

ces vingt-cinq millions , il faudroit des taxes , elles ne fe leve-

roient point fans frais , mais il en faudroit beaucoup moins.

Eft-il donc néceffaire que tous ceux qui manient les deniers

du Roi foient opulens ? En faut-il un fi grand nombre ? Un
Receveur ou deux dans chaque Ville ne fuffiroient-ils pas ? Ces

Receveurs particuliers auroient tous rapport à un Receveur Gé-

néral de la Province , qui remettroit immédiatement au Tréfor

Royal ce qu'il auroit reçu des Receveurs Généraux des Provin-

ces. Pour accélérer les payemens , il fuffiroit de régler que les

Particuliers qui n'auroient point fatisfait à leur taxe dans un
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certain rems , feroient obligés de payer de plus après ce terme

expiré , le fol ou les deux fols pour livre,

Les taxes pour les habitans de la campagne feroient a flifes fur

les terres mêmes & fur les befliaux , & non fur le commerce

qu'ils feroient ; d'ailleurs toutes exemptions cefleroient , l'im-

pofition fur les terres fe feroit fur le prix des trois ou quatre der-

niers baux , y compris les charges de la Taille , du Sel , de la

Capitation , de la Subvention , des Uflenfdes que les Fermiers

font ordinairement obligés d'acquitter. Par rapport aux Villes

,

ce feroit aux Magiflrats à y établir les importions proportion-

nées à la quotte part qu'elles devroient fournir , tant pour droit

de boutique ,
que de carrofies , de domefliques , &c. L'eau-

de-vie & les autres chofes qui ne font pas d'un ufage commun ou

néceffaire , ne peuvent guère être trop taxées*

Je préfenterai une autre idée.

Il y a environ dix-huit millions d'hommes dans le Royaume

,

& tout homme confume une livre de fel par mois, compris les

falaifons , & ce qu'on en donne aux befliaux dans certaines Pro-

vinces où le fel efl à bon marché. Que le Roi faffe payer deux liv.

par mois pour chaque homme, cela fera trente-fix millions de

livres ,
lefquels multipliés par douze, produiront quatre cens

trente-deux millions par an , & par conféquent le double de ce

que le Roi en retire ; & le Peuple
,
qui eft accablé , fera fort

foulagé.

Je ne décide point quel remède il faut apporter au mal qui ac-

cable le pauvre peuple François , mais je penfe qu'il en faut un.

J'indique à la marge quatre ouvrages qui font très-bons à con-

fulter fur ce fujet (a), & je fouhaite ardemment que le Gou-

(a) Voyez mon Examen aux mots : Vauban , Boifguilbert , S. Pierre ; & l'Auteur

anonyme du Traité de la richejfe des Princes ; car pour le projet de la Jonchere , il

t*e mérite pas d'être lu.
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vernement puifle choifir entre dirTcrens moyens celui qui a

moins d'inconvéniens, car je reconnois fans peine qu'il peut y en

avoir de grands. Je l'ai dit ailleurs , il ne faut porter qu'une main

tremblante aux changemens. L'habitude où eft le peuple de cer-

tains ufages , la crainte qu'il a toujours d'un nouvel établiffe-

ment , les erreurs de la théorie , doivent infpirer beaucoup de

circonfpe&ion. Il ne fe peut pas qu'un changement auffi grand

que celui qu'on fe propofe dans la Taille , ne foit fujet à de

grandes difficultés
,
par la nature de la chofe même. Il ne fuffit

pas que ces difficultés fe trouvent levées dans ce petit nombre

de têtes qui ont formé & perfectionné le projet ; il faut auffi

qu'elles le foient pour ceux que de nécefîité l'on employé à

l'exécution , car il n'en eft pas de cet ouvrage comme d'un édi-

fice qui fe trouve conftruit par la feule coopération toute mé-

chanique des mains des Maçons , à l'idée de PArchite&e.

Celui-ci ne fçauroit croître Se s'achever , que par la même in-

telligence répandue dans l'auteur & les exécuteurs. A cela deux

chofes s'oppofent ,
qu'il feroit befoin de combattre par l'inftn>

ction & le châtiment ; je veux dire le défaut de lumières & la

parefîe dans les Employés fubalternes. Celle - ci leur fait

négliger les ordres de leurs Supérieurs ; & l'autre fait qu'avec

la meilleure intention du monde , ils les exécutent tout de

travers.

Cette raifon fuffiroit toute feule pour convaincre que l'éta-

bliffement de la taille proportionnelle dans les Généralités ne

doit être confiée ni aux élus ni aux Subdélégués des Intendans,

( jen'oferois dire aux Intendans eux-mêmes)ni à tous ces ouvriers

en fous-ordre pris par eux auhazard, dans la Police & dans la

Finance y qui ayant d'ailleurs leurs affaires ordinaires , n'ont

pas tout le tems nécefTaire adonner à celle-ci» Il mefemble que.»
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comme on fait venir de la Capitale des Arrifans pour conduire

des travaux qui excédent la pGrtée des Artifans communs , le

Confeil devrokchoifir ôc députer dans les Généralités des Corn-

irûfTaires intégres ,
intelligens, fuffifamment autorifés, & par-

faitement au fait ,
auxquels on ne plaigne de plus ni le tems ni

îa dépenfe. Si on les prefle trop , il leur échappera une partie

des obfervations à faire fur différens détails de la campagne ;

iî on les paye mal ou à regret , on les expofe à trahir leur de-

voir par befoin. Cet ouvrage important demande toute la pré-

paration poffible.

Lorfqu'on connoît tout ce que peuvent fur les hommes les

liaifons de parenté , d'amitié , de fociété , de fimple voifinage ,

les différens intérêts perfonnel & de corps , la crainte de dé-

plaire , l'envie d'obliger , le defir d'être honoré & careffé de

fes Concitoyens , la dépendance d'un Supérieur mal inftruit

,

laquelle peut fe faire fentir par une perte d'emploi
, par des ré-

primandes injuftes , & une infinité d'autres motifs qui lient les

mains à un homme , au milieu de fa famille & de fes compa-

triotes , on trouve mille raifons de ne pas fe fervir
, pour la

nouvelle Taille , des Employés ordinaires. Auffi quelques per-

sonnes qui ont étudié avec application les deffeins du Confeil

dans cette opération , & enfuite prêté un œil attentif à la ma-

nière dont on les voit tous les jours s'exécuter dans les Elec-

tions, voyent avec douleur que fur cinquante de ces Com-
muTaires , il n'y en a quelquefois pas un , dont le travail ne

tende à rendre la nouvelle forme encore plus odieufe que

l'ancienne.

Il efl évident que fi le Roi tire 220 millions de fes peu-

ples , par la manière dont les Finances s'adminiftrent au-

jourd'hui , il pourroit en tirer davantage par une autre voie

,
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fans que les peuples fuflent auffi miférables qu'ils le font.

lvi. Les impôts que le peuple paye en Hollande, paffent de beau-

HoiiancîcS'ex. coup ceux qu'on exige de lui dans les Monarchies où il eft le
ceftifs ; mais la

, ,

perception en eft filOinS ITienage.
funple & facile,

i v i • r v n
Il n'y a rien dans ce pays la , de tout ce qui lert a 1 entretien

de la vie ,
qui ne foit fujet à ce qu'on nomme A'c elfes. Le pain ,

le vin , la viande , les fruits , tout paye ce droit ; mais il fe levé

de manière que le petit peuple ne s'en apperçoit point. Ac-

coutumé de tout tems à voir le prix des denrées fur ce pié là ,

le peuple n'y trouve rien qui l'effarouche , & il les regarde

comme valant ce qu il en paye ,
quoique réellement les Accifes

qui font payées par les Boulangers, les Bouchers, les Caba-

retiers , & les Tourbiers , faffent le tiers du prix que coûtent

le pain , le vin , la viande , & les tourbes. Comme ce font les

vendeurs qui payent ce droit , il n'y a perfonne qui en foit

exempt.

Par cette méthode , l'étranger qui ne fait que paffer , le men-

diant même , deviennent utiles à l'Etat par la contamination

qu'ils y font.

On y levé une infinité d'autres droits fur le fel , fur le favon ,

fur le café , fur le thé , fur le tabac , enfin fur tout ce qui fe

confume dans la Province ; mais la manière de les lever eft

douce. Chacun fçait ce qu'il doit par an pour ces fortes de cho>-

fes là ; & c'eft à proportion de fes biens qu'il paye.

L'Etat a fçu mettre à profit jufqua la commodité & jufqu'au

faite de fes Sujets , en impofant une eapitation fur les domef-

tiques 8c fur les chevaux.

Il y a de plus une taxe annuelle fur les carroffes & fur les

chaifes. On en paye une autre pour les bêtes à cornes. Une au-

tre fort confidérable , c'eft celle qui eft fur les maifons & fur

les
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îes terres , taxe que , dans les befoins preflans,on double & on

triple même ,& qui eft d'autant plus à charge que les biens fonds

ne rapportent guère plus de deux ou trois pour cent au Pro-

priétaire , tous frais déduits. On levé dans ces mêmes cas le

centième Se le deux centième denier de la valeur des biens des

habjtans , tant en fonds de terre qu'en obligations fur l'Etat.

Un revenu encore confidérable , c'eft le quarantième denier

qu'on tire de la vente des terres , des maifons , des vaiffeaux ,

& des fucceffions collatérales. Il eft aifé de juger du profit de

l'Etat fur ces ventes ,
puifque dans quelques Villes

, prefque la

moitié des maifons changent de Propriétaire dans l'efpace de

trois ans. Les hypothèques fur les biens fonds font fujettes à

la même taxe.

Celle du papier timbré rapporte aufïi beaucoup à l'Etat;

parce qu'il y a une infinité d'occafions où , fous peine d'une

amende pécuniaire , on eft obligé de l'employer.

Ces Taxes font recueillies par divers Receveurs qui ont des

gages fixes , & qui portent leurs recettes au Bureau des Rece-

veurs Généraux. Ce font ceux-ci qui payent les intérêts des

obligations fur les Villes ou fur les Provinces particulières ; &
îes intérêts des obligations fur la Généralité de la République

font payés par le Receveur Général. Ainfi , les Particuliers qui

ont de ces obligations , les regardent tous comme s'ils avoient

autant d'argent comptant dans leurs coffres.La raifon en eft qu'ils

font payés des intérêts dès qu'ils préfentent ces obligations , &
qu'ils en peuvent difpofer aufl} facilement que d'une Lettre de

change.

Les droits d'entrée Se de fortie font fort tolérables , parce

que l'Etat fubfifte par le commerce , & que le commerce di-

minueroit fi on le dégoûtoit par des Impôts exceflifs. C'efl l'A-

PartieFI. V
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mirauté qui les perçoit , & elle en fait un fond pour l'entretien*

ordinaire de la Marine.

zyn, M Le véritable bien d'une chofe qui fait partie d'une autre , ne

c«s

D
^goE!?.

te

fe trouve pas en elle-même , mais dans le tout dont elle eft la

partie. Ainfi,le falut des Sujets dépend de celui de l'Etat dont ils

font membres. De la même manière donc que dans un corps

organique , la main pare naturellement les coups qu'on porte à

la tête , dans un Corps politique y les Sujets doivent être tou-

jours difpofés à garantir le Prince qui en eft le chef, des atta-

ques de fes ennemis. Ceft dans cet efprit qu'ils doivent acquitter

les charges de l'Etat.

Seneque faifoit faire attention à fon difciple Néron que fes-

Peuples étoient les membres du corps dont il étoit l'efprit ( a ) r

pour lui faire fentir la néceflité où font les Princes & les Peu-

ples de s'entr'aider réciproquement.

Le Politique Romain a expliqué en peu de mots la néceflité

de ce fecours mutuel. Le repos des Peuples , a-t-il dit , ne peut

être maiîirenu que par les armes , les armes ne peuvent être en-

tretenues que par la folde , & la folde ne peut être acquittée que-

par les tributs ( b ).

Au commencement de fon régne & avantquefes inclinations-

vicieufes fe fuffent manifeftées , Néron touché des plaintes du

Peuple contre la rigueur des Traitans , fut tenté d'abolir les

impôts & de faire au genre humain ce préfent , le plus magni-

fique qu'il pût attendre de fa libéralité ; mais le Sénat modéra

cette faillie ; & après avoir fait de grands éloges d'un fi géné-

rèux délintérefTement
, repréfenta à ce jeune Prince

,
que de

fupprimer la fource des revenus néceffaires à la dcfenfe de 1
?E—

(a) Animas reipubliccz tu es, Ma corpus tuum. Senec. Lib. I. de clem.

[b) Neque enim quies gentium fine arrnis , ncque arma fine Jîipendiis ,
neque JJipendùs-

finaiributo haberi pojjunt. Tacit. Annal. 4.,-
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tât,ce feroic en ébranler les fondemens
;
qu'il étok jufte de mo-

dérer les prétentions des Receveurs publics , & d'empêcher

qu'ils ne rendiflent odieux
,
par des innovations , les anciens

droits qu'on a voit payés jufques-là fans murmure ; mais qu'il

falloir , en retranchant les abus , conferver le bien du Prince

qui étoit aufli celui de laRépijblique^.Cet avis étoitfort fage.il

y a plus d'inconvénient à ne pas conferver les anciens fonds ,

qu'à charger le Peuple avec excès : car on peut diminuer du

fardeau quand on le veut ; mais il eft difficile de rétablir les

droits qu'on a lauTé fupprimer , & d'ailleurs , les deux extrémi-

tés d'une indulgence excelîive & d'une extrême févérité fe réu-

nifient
,
parce que l'Etat ne fçauroit fubfifter que par des dé-

penfes auxquelles on ne peut fournir qu'au moyen des impofî-

tions nouvelles
,
quand les anciennes font abolies , & que l'ex-

périence qu'on a faite en fe relâchant trop , conduit à devenir

dans la fuite trop ferme & trop tendu.

Des Princes ont perdu leur Couronne , & ont ruiné leurs

Sujets , pour s'être mis hors d'état d'entretenir les forces né-

celTaires à leur confervation
, par la crainte de trop charger les

Peuples. Des Sujets font tombés dans la fervitude de leurs en-

nemis., pour avoir voulu vivre moins dépendans de leur Prince.

Lorfque,dans une guerre nécefTaire,lePeuple eft furchargé d'im-

pôts , c'eft pour l'affranchir de plus grands maux , & c'efl peut-

être fa rançon qu'on lui fait payer d'avance. Notre Roi Char-

les V. fut obligé d'exiger du Peuple de grolfes taxes , pour

payer la rançon du Roi fon pere aux Angiois
, auxquels ce

même Peuple auroit peut-être fans cela payé celle de Charles V.
lui-même.

Si les Princes ont des troupes nombreufes fur pied , s'ils ont

(à) Tacit. Annal. Lib. XIII.

Vij
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une grande maiibn , s'ils entreprennent des ouvrages 'publics ^

tout cela coûte beaucoup au Peuple ; mais par-là même y ce que

le Prince en tire retourne au Peuple , comme ce que le Peuple

Y gagne revient au Prince , par le payement des Charges qui

alïurent le repos public. C'eft ainfi que les fleuves rendent leur

tribut & celui des ruiffeaux à une mer immenfe qui , renvoyant

ces eaux à la terre , par une infinité de routes différentes } y en-

tretient l'abondance. C'eft ainfi que les vapeurs tombent fur la

terre d'où elles avoient été élevées. Mais cette même circulation

fe feroit par celles des dépenfes du Prince qui font utiles à FEtat,&-

ils ne fçauroient trop modérer celles qui n'ont pas ce caractère,

lviii. Le défaut d'impolkions cauferoit l'indigence & la foibleffe de

trfiSdéTées?
6
"
l'Etat , l'excès le ruineroit , femblable aux évacuations violentes

qui laiilent le corps fans vigueur. Il doit y avoir de la propor-

tion entre le fardeau & les forces de ceux qui le fupportent.

Comme le travail des mulets doit être proportionné à la force

des mulets y les taxes doivent être proportionnées à la force

des Peuples , fans quoi elles feroient non-feulement injuftes y

mais ruineufes pour l'Etat , & conféquemment pour le Souve-

rain. On ne peut accabler les Particuliers , fans ruiner le Public.

Une taxe modérée eft utile à l'Etat , une taxe trop forte lui eft

funefle. C'eft le cas d'appliquer le mot d'un ancien Poète Grec i

La moitié vaut mieux que le tout (a).

En plufîeurs endroits de l'Europe , le payfan ne peut venir à

bout ,
par un travail pénible ,.de jouir du néceflaire , femblable

aux Danaïdes que les Poètes nous ont repréfentées puifant de

l'eau avec ides vafes percés , il voit tout ce qu'il recueille couler

dans des mains infatiables qui ne lahTent prefque rien aller juf-

qu'à lui.

{a) Héjiode. Op. & dies uf. 37*
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Les Princes avides 8c fans prévoyance chargent de taxes
(

lix.

ceux de leurs Sujets qui font les plus induftrieux
?
dans l'efpé- être protégée ,°S

' 1 f -1 • i i
parefle punie. Le

rance den être payes plus facilement ; ils chargent moins ceux poids des taxes

• r • • -1 J • 1 ' 1 i 1 i T-ii i i
extraordinaires

qui iont moins vigilans: conduite déplorable! Elle accable les ne pas tom-

I r rr m r n *
ber fur le peuple,

bons Se favorife une pareffe aufti funeite au Souverain même ma
,

is fiir lcs gens
A riches. Quatre

Qu'à tOUt l'Etat. circonftancesdoi-
* vent concourir

. Surcharger ainU ceux qui ont bien fait leurs affaires, uni- I
6*^ utll?

D i ? la levée ces-taxes.

quement parce qu'ils les ont bien faites , c'eil punir Finduflrie

8c l'éteindre , au lieu qu'il faut l'animer par l'émulation & par

la récompenfe. Les Laboureurs vigilans méritent une protec-

tion particulière. Ce n'eft pas relativement à ce qu'ils gagnent

par un travail opiniâtre Se par une fage économie, que les taxes

doivent être réglées , c'eft Amplement par proportion à la quan-

tité des terre qu'ils font valoir.

Non-feulement on doit faire payer aux négligens leur part

des taxes , il faut même les condamner à des amendes ou à

d'autres peines rigoureufes , de la même manière qu'on puni-

roit desfoldats qui abandonneroient leur poile.

Du refte , dans les grandes nécefïités de l'Etat , le poids

des taxes extraordinaires doit retomber fur les riches , 8c c'eft

affez pour le Peuple qu'il paye fa part des charges ordinaires. Il

efl plus équitable en foi 8c plus utile pour le Public , d oter le

fuperflu aux uns , que le néceffaire aux autres. Il en efl des im-

portions comme des faignées qui doivent être plus grandes &
plus fréquentes pour les corps forts & vigoureux

}
que pour les

corps foibles & exténués.

La multitude du Peuple qui efl la plus baffe 8c la dernière

partie de l'Etat , doit être la plus groffe & la plus maffive

,

comme le fondement d'un édifice efl le plus fort 8c le plus fo-

lide. On voit dans l'Hifloire que les Etats qui ont traité le

Peuple avec rigueur , n'ont jamais été floriffans. •
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Un Ecrivain qui a fait de judicieufes réflexions fur le Gou-

vernement de Venife , nous apprend que tous les Nobles , fans

en excepter même le Doge, y font fujets aux charges publiques

durant la guerre,& que chacun y paye à proportion de fes reve-

nus , ainfi qu'il fe pratiquoit à Sparte où les Pvois & les Séna-

teurs étoient fournis aux taxes comme les autres. Il remarque

que cette conduite rend le Peuple d'autant plus affectionné à

PEtat & obéiffant à la Noblcffe , que par cette égalité de traite-

ment , elle lui donne un exemple de juftice & de modération
,

& femble retenir encore quelque chofe de l'ancienne forme du

Gouvernement de Venife (a).

Quatre circonftances font requifes dans la levée des impôts.

I. Qu'il n'y en ait pas un trop grand nombre. II. Qu'ils foient

proportionnels. III. Qu'ils paffent immédiatement des mains

de ceux qui les doivent , dans les mains de ceux à qui ils font

dûs. IV. Qu'ils y aillent aifément.

tx. Les Empereurs Romains , qui cherchoient à fe rendre re-

bonne Politique commandables par des actions de bonté , remettoient de tems
<ïe remettre au t» • > il i l » ii / ^
peuple ie S an*- en tems aux Provinces ce qu elles leur dévoient d arrérages. On
*iéi«tei»f. donnoit le nom d indulgence, a cette libéralité , Se nous voyons

,

par les médailles d'Adrien , de Severe , & de quelques autres

Empereurs , qu'ils fe fçavoient gré de l'avoir exercée. Ces re-

miles n'étoient pas fans inconvénient. L'efpérance de pouvoir

gagner le tems où Pon publieroit une de ces indulgences , de»

voit porter les Citoyens qui étoient le plus en état de payer leur

contingent , à différer toujours de l'acquitter. Ainli- elles tour-

noient plutôt au profit des riches
, qu'au foulagement des pau-

vres y qui étant ordinairement dénués de crédit , font les pre«

miers que les Receveurs des Importions contraignent à payer,

(a) Amelot de la Houflaye , Hift. du Gouvernement de Venife.
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L'Empereur Julien ,
qui avoit beaucoup d'intelligence des ma-

ximes du Gouvernement ,
croyoit ces fortes d'indulgences ( a )

contraires à la faine Politique,& il ne voulut en accorder aucune

durant fon régne. Ce qu'on peut dire de mieux de ces indul-

gences , c'eft qu'elles étoient quelquefois néceffaires , pour em-

pêcher l'entière défolation d'une Province , & qu'il convenoit

de les faire nonobftant les conféquences.

Les efpeces font comme le poulx d'un Etat. S'il bat irrégu- ^Xtt
r Quilnefautja-

lierement , on doit juger par ce fymptome , que le Corps Po-
™J*ĥ s

hefau*

litique eft attaqué de quelque maladie dangereufe. Que fi le

Prince fe trouve obligé d'afFoiblir les efpeces , c'en
1 une indice

qu'on commence à les faire fortir de l'Etat. S'il eft dans lanécef-

iité de fubftituer queîqu'autre matière à l'or & à largent, comme

fît Caracalla qui donna de l'étain 8c du cuivre , on peut con-

clure qu'une grande partie de l'argent en eft déjà fortie. Que

s'il arrive que les efpeces foient entièrement enlevées ou uni-

verfellement altérées , comme cela fe fit dans la décadence de

l'Empire Romain , il en faut augurer la ruine prochaine de

l'Etat.

Nous ne voyons communément en Europe aucun Souverain lxii.

qui garde dans les coffres plus du tiers du revenu d'une année, le amafllnt des tîé-

courant de la dépenfe journalière payé ; mais les Princes d'O- vaisPoiiuques,

rient amalfent des tréfors pendant la paix. L'ufage des Princes

Européans eft meilleur que celui des Orientaux. Ceux-ci , en

arrêtant la circulation des efpeces , tariffent la fource même
des finances. Si la merretenoit toutes les eaux des rivières qui §r

s'y déchargent , fans les rendre à leur fource par des conduits

(à) Denique id eutn ad ufque Imperii finem & vltcz fcimus utiïiter obfervaffe , ne , per

indulgentias quas appellant , tributariœ. rei concèdent relïqua. Norat enim hoc frffto fe

aliquid locupletibus additurum 3 chm conjîet ubique pauperes , intcr ipfa Jurifdiôiionum

txordia y folvere univerfa fine laxamento compelli.
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fourérains , elle fécheroit les rivières & fe fécheroit enfuite elle**

même. Les tréfors amafles par un Prince , n'ont d'ailleurs com*-

munément que des effets funeftes , ils corrompent fon Succef-

feur qui en eft ébloui , & s'ils ne gâtent pas fon cœur , ils gâtent

fon efprit. Il forme d'abord de grandes entreprifes avec une

Puiffance qui n?

eft que d'accident & qui ne peut durer, parce

qu elle n'en: pas naturelle & qu'elle eft plutôt enflée qu'agi

grandie. Le Pvoi de Pruffe d'aujourd'hui trouva , à la mort de

fon pere dans fes Etats , cent mille hommes fur pié , & dans

fes coffres , cent millions. Le feu Roi de Prude n'ayoit pu ni

entretenir tant de troupes , ni amafler tant d'argent , fans quç

fon Etat en fût accable. Son Succefîeur , à peine afïls fur le

Trône,afait la guerre à laReine d'Hongrie& l'a faite avecfuccès;

mais il les circonftances lui euffent été aufli contraires qu'elles

lui ont été favorables , ç'étoit fait du Roi de Pruffe. L'ennemi

vainqueur fc fût facilement rendu maître d'un Pays dont le Sou-

verain n auroit trouvé de reflburçe ni dans la fortune , ni dans la

volonté de fes Sujets.

LXIII.
Le prince doit

tenir ht main à

l'ex.'ç rion des

Luk, 8ç
févé'emc
fraclion.

SECTION IX,

Des Loix,

E s Loix éprouvent ce caractère d'incertitude & d'inftabi-

_j lité qui eft prefque inféparable de tous les ouvrages hu-

LoïïSen punir mains. L'inconftance naturelle & une efpece de laflitude & d'af-

hn
" foupiffement qui ne font que trop ordinaires aux hommes , font,

d'autant plus funeftes qu'elles n'attaquent pas ouvertement les

Loix ; mais que les laiffant tomber peu à peu dans l'oubli , elles

commencent par en diminuer la force , Se les .abrogent enfin

entièrement

,
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entièrement , fans qu'on puiiTe aiïigner l'époque de leur chute.

Les hommes font moins corrompus dans un âge avancé que

dans leur jeunefTe. Il en eft tout autrement des Loix , elles fe

gâtent en vieillilTant , & elles périlTent fi l'on ne tient la main à

leur exécution. L'Etat floriiTant d'un Code eft celui de l'enfance;

& quelqu'un a bienofé comparer la durée des Loix , à celle du

pain qui n'eft que d'un jour , Se mêmeà celle des œufs qui n'eft

que d'une heure ( a ).

La raifonen eft évidente. Les Princes fe portent aifémentà

faire des Réglemens généraux pour le bien de leurs Etats, parce

qu'en les faifant , ils n'ont devant les yeux que la raifon Ôc la

juftice > qu'on embraffe volontiers , lorfqu'on ne trouve point

d'obftacle qui détourne delà bonne voye. Mais ils ne les font pas

toujours exécuter ces Réglemens
,
parce que les intérêts des

Particuliers , la faveur , la compaiïion , les importunités fol-

licitent les Princes & s'oppofent à l'exécution des établiftemens

falutaires qu'ils ont faits , & parce qu'ils n'ont pas toujours la

fermeté néceftairepour méprifer desconfidérations particulières,

qui doivent perpétuellement céder au bien public.

L'une des règles de la Politique , & peut-être la plus impor-

tante, c'eft de n'employer jamais l'autorité en vain. Il ne faut

interpofer le pouvoir fuprême
, que lorfque la raifon l'exige ; 8c

il eft inutile de faire des Loix, fi on ne les fait exécuter. Le Sou-

verain ne doit rien faire qui ne foit raifonnable Se jufte ; mais

aufti il ne doit rien vouloir de raifonnable & de jufte , qu'il ne le

faiTe exécuter. Tel eft le danger des premiers exemples qui tem-

pèrent l'auftérité de la règle
, que prefque toujours , ils ouvrent

des voyes pour la renverfer infenfiblement. Ce que le Souve-

rain a réfolu par des motifs juftes Se raifonnables , il doit le vou-

(*) Pan .d'un di , cfvo d'un hora,

Tank VU X
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loir fortement , c'eft-à-dire , avec une telle réfoîution

, qu'il le

veuille toujours , & qu'après en avoir commandé l'exécution
,

il faiïe punir févérement ceux qui n'obéuTent pas à fes ordres.

Le Souverain doit agir en maître. Les Sujets font toujours

religieux à obéir, lorfque les Princes font fermes à commander f

& la difficulté de l'obéilïince vient moins des chofes comman-
dées ,

que de l'indifférence avec laquelle il femble que le Prince

les veuille & les ordonne. Cette difficulté a fa fource dans la

foiblefTe du Souverain , car il n'y a prefque point de différence

dans un Prince qui a de la fermeté , entre vouloir fortement , 8c

voir exécuter ce qu'il veut qui le foit ; & il n'y en a prefque

point auffi dans un Prince foible , entre vouloir foiblement& ne

vouloir pas.

Il neft point de plus grand inconvénient que celui de IailTer

fans punition la défobénTance aux Loix. La populace fe fait

craindre , fi elle ne craint pas , ôc les plus lâches deviennent

hardis , s'ils apperçoivent qu'on les craigne. Les Loix ne font

pas Loix , fi elles ne font inviolables. C'ell: des Loix qu'il efl

écrit
, qu'en les violant on ébranle tous les fondemens de la

terre
, après quoi il ne refte plus que la croûte des Empires.-

L'attachement aux Loix & aux anciennes maximes rend les

Etats immortels.

txr v. L'Athénien Dioclès fit une Loi , par laquelle il étoit défendu y

ians-de
P
fl^rité à peine de la vie, de paroître armé dans la Place publique;

mais marchant un jour contre les ennemis qui faifoient quelque

acte d'hoftilité fur la frontière , & entendant le bruit d'une que-

relle qu'il y avoit fur la Place , il s'en approcha , fans faire at-

tention qu'il étoit armé. Interrogé pourquoi il violoit la Loi que

lui-même avoit faite , je vais la confirmer ( répondit-il ) 8s.

tirant fon épée , il fe donna la mort ( a ),

(j) Monarc. Ecclef. de PinecUr
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Charondas ,
Légiflateur de Thurium > donna un pareil exem-

ple en une femblable occafion.

Le Conful Junius Brutus fît mourir fes deux fils
, pour

avoir confpiré en faveur de Tarquin le Superbe contre la Répu-
blique naiffante.

Le Conful Titus Manlius Torquatusfit publier un ban quidé-

fendoit aux Romains d'accepter aucun combat particulier avec

les Latins. Son fils tua Geminius Metius , dans un combat où ce

Latin l'avoit appelle. Le pere punit de mort , dans fon propre

fils , la contravention au ban. L'Hiftorien rapporte qu'après

ce fanglant exemple, l'obéiffance, l'exa&itude & la vigilance

fut plus grande dans l'armée Romaine (a).

Le Dictateur Pofthumius Tiburtus , fit auffi mourir fon pro-

pre fils Aulus Pofthumius , parce que , contre l'ordre qu'il

avoit de ne pas combattre , il avoit livré bataille aux ennemis

qu'il défit ( b ).

Le Cenfeur Fulvius Flaccus
, priva de la dignité de Séna-

teur fon propre frère
,
pour avoir congédié , fans l'aveu du Con-

ful y une Cohorte ou Compagnie de fix cens hommes
5 dont il

étoit le chefen qualité de Tribun Militaire.

Epaminondas
, Capitaine Thébain , en ufa de la même forte

a l'égard de fon fils Stefimbrote. Il le fit mourir , tout vainqueur

qu'il étoit des Spartiates ( c ).

Par Pune des Loix quefitZaleucus Légiflateur des LocrienSj

il étoit porté que celui qui feroit coupable d'adultère auroit les

yeux arrachés. Son fils ayant enfreint la Loi , les Citoyens de-

mandèrent à haute voix qu'on lui pardonnât; mais le pere fai-

(<i) Tit. Liv.

U) Valer. Max.
(c) Foreft Mapam. Hift.

Xij
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fant réflexion que la Loi perdroit fa force par cet acte de clé-

mence , s'arracha un œil , Se en fît arracher un autre à fon fils.

Si nos mœurs ne font pas fi aufteres que celles des Grecs &
des Romains , fi les exemples qu'on vient de rapporter ne peu-

vent aujourd'hui être propoies à l'imitation de perfonne , tou-

jours nous font-ils voir combien l'antiquité a cru qu'il étok im-

portant de tenir la main à l'exécution des Loix.

LXV Mais il ne faut pas vouloir ferrer les liens de la foumifllon

iJ! Loi

a

x

llt

fuppo!
au-delà de fes véritables bornes. L'obéiffance eft prefque tou-

Sgéfit
?
\?op

ell

S j
ours imparfaite

, lorfqu'elle eft forcée ; & elle n'eft jamais vo-

lontaire , fi elle n'eft foutenue par quelque motif qui la rende

agréable. L'autorité toute feule ne forme jamais bien les Sujets

à la fourmilion , ôc une Politique trop rigoureufe fait peu de

bons Sujets , comme une Philofophie trop auftère fait peu de

fages. L'ordre nous contraint & nous gêne ; le réformateur trop

opiniâtre à nous y rappeller , nous révolte quelquefois , & l'auf-

terité trop infiéxible , loin de rendre de bons offices à la régie ,

ne fert fouvent qu'à mieux écablir les déiordres qu'elle s'efforce

de proferire. C'eft par où Caton , avec les meilleures intentions

du monde , avec une confiance finguliere , avec une fidélité in-

violable , priva fa patrie du principal fruit de fes vertus , & eut

le malheur de lui nuire plus d'une fois (a) 9 faute de diftinguer

les facilités de la fpéculation > d'avec les impoflibilités de la pra-

tique.

Il faut gagner les coeurs pour foumettre les volontés ( b ) ;

mener , tant qu'il eft pofïible , les hommes fans contrainte ,

par le bon ordre & par la récompenfe , & leur infpirer naturel-

(#) Nocet ( Cato") interdum Reipublicœ. Dicit enim tanquam in Platonis Politeïa,non

taûquam in face Romuli , fententiam. Ep. Cic. ad Attic. i , i.

(b) Longe enim yalentior ejl amor ad ohtinendum quod velis quam timor. Pline lç

jeune. Ep. VIII,
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îement cet efprit de dépendance 8c cette parfaite foumilïion qui

font le falut des Etats , comme l'indocilité y produit toutes les

miferes.

II y a moins d'inconvénient à tolérer un petit mal
, qu'à s'ex-

pofer à n'être pas obéi , en ordonnant quelque choie de bien

qu'il eft trop difficile de faire. Y auroit-il du fens , pour éviter

un léger défordre , de fe mettre dans l'engagement d'en venir

à de fanglans châtimens ? Les Médecins habiles adouciffent

leurs remèdes & tâchent d'en épargner l'amertume à ceux qui les

prennent ; ils ménagent les forces de leurs malades y 8c fe gar-

dent bien de recourir fans ceffe aux remèdes violens ; ils adou-

ciffent , ils appaifent à propos les humeurs vicieufes , au lieu de

les aigrir ôc de les irriter. L'habile Politique fonde les plaies de

l'Etat , il n'ordonne que ce qu'il peut faire exécuter avec une at-

tention raifonnable , & il ne fe réfout à couper les parties gan-

grenées
, que lorfqu'il défefpere de les guérir.

Il n'y a peut-être point de Loix plus nuifibles que celles qui

prefcrivent ce qui tend à la dernière perfection. Elles devien-

nent inutiles par la trop grande difficulté qu'il y a de les obfer-

ver, 8c l'autorité fe trouve compromife. Il eft de lafagefle du

Souverain , de fe fouftraire à lui-même les occafions de s'irriter»

8c de l'intérêt de fon Etat , de prévenir autant qu'il eft pofïî-

ble , l'indifcrétion , la foibleffe , ou l'aveuglement des Sujets.

L'Hiftoire nous apprend qu'on préfenta un jour à un Roi de

Thrace des vafes de terre d'un ouvrage merveilleux , mais fort

minces 8c fort fragiles ; ce Prince les admira 8c les reçut avec

de grandes démonstrations de joie , il donna même une riche

récompenfe à fon Hôte qui lui faifoit un préfent fi rare ; mais

fur l'heure , aux yeux de toute fa Cour , il mit en pièces tous

ces chefs-d'œuvre fi précieux. On s'étonna d'une action en ap-
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parence fi farouche. Je les brife ( dit-il ) de crainte de m'emporter

fcandaleufement , fi quelqu'un par imprudence ou par malheur

venoit à les cafter ou à les corrompre. Parole digne de la mémoire

de tous les fiécles.

Le plus politique des Hifloriens Romains ,
parlant du doute

où Tibère étoit , s'il feroit publier une certaine Loi contre les

défordres d'un trop grand fafte , dit que ce Prince examinoit Ci

cette Loi pourroit guérir le mal qu'il vouloir détruire , fi la ré-

forme qu'il penfoit à établir ne pourroit pas tourner au préju-

dice de la République
,
quelle feroit la honte de n'y pasréuflir

,

& combien il feroit fâcheux de n'en pouvoir venir à bout que

par un févere châtiment contre ceux qui tranfgrelTeroient la

Loi ( a ).

ixvi. Tout n'efl pas bon à tout. 11 faut proportionner les Loix au

êFre ^ccommîî naturel des Peuples , dont elles doivent faire la deflinée.

5es

S

peupieT.

œurs ° On a dit de Philippe de Macédoine ,
qu'il s'accommodoit

aux mœurs des Peuples parmi lefquels il fe trouvoit j de l'Empe-

reur Charles-Quint , qu'il vivoit en Efpagnol avec les Efpa-

gnols , en Allemand avec les Allemands , en Flamand avec

les Flamands ; & de Philippe II ,
que ce qui dégoûta le plus les

Efpagnols de fon Gouvernement , ce fut le mépris qu'il témoin

gna pour les manières du pays.

Les Légiflateurs qui ne font pas inilruits fufEfamment des

mœurs de la Nation , tombent dans de grands inconvéniens. Us

fuppofent le Peuple tout autrement difpofé qu'il ne l'eft , & lui

donnent des Loix qu'il ne fçauroit obferver. De-là il arrive

qu'il faut ou punir un nombre prefque infini de Citoyens , fans

qu'il en réfulte aucun avantage général pour l'Etat , ou voir

l'autorité publique méprifée , c'eft-à-dire l'Etat fur le penchant:

{a) Tacit. £nnal. Lib. III.
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de fa ruine. Au contraire 3 fi les Loix font proportionnées à la

capacité des Peuples , elles font obfervées , il efl rarement né-

ceffaire d employer la voye des fupplices , 8c la Nation jouit de

la tranquillité que le Légiflateur a voulu lui procurer.

On peut appliquer ici dans un certain fens la maxime de Pla-

ton , de n'entreprendre dans une République , que ce que l'on

peut faire accepter aux Citoyens par la voye de la perfuafion
,

fans jamais employer celle de la violence ( a ).

Ces mêmes Loix , qui doivent être accommodées aux mœurs lxvii.

des Peuples , doivent aufïï former les Peuples aux bonnes fprmer
S

ie^jS
pies aux bonnes

mœurs. mœurs»

L'établilTement des Cenfeurs chez les Pvomains fut infiniment

utile. Ils faifoient le dénombrement du Peuple , & Rome con-

noiffoit fon Etat 8c fa puiffance. Ils corrigeoient les abus que

la Loi n'avoit pas prévûs ou que le Magiftrat ordinaire ne pou-

voir punir. Tout ce qui pouvoit introduire des nouveautés

dangereufes
, changer le cœur ou l'efprit du Citoyen , les dé-

fordres domefliques ou publics , étoit réformé par les Cenfeurs*

Ils pouvoient chaffer du Sénat qui ils vouîoient; ôter à un Che-

valier le cheval que le Public lui entretenoit ; réduire un Citoyen

au nombre de ceux qui payent les Charges de la Ville , fans

avoir part à fes privilèges. Enfin , ils jettoient les yeux fur la

fituation a&uelie de la République , 8c diftribuoient de manière

le Peuple dans fes différentes Tribus , que les Tribuns 8c les

ambitieux ne puffent pas fe rendre maîtres des fuffrages , 8c que

le Peuple ne pût pas abufer de fon pouvoir*

Il efl des exemples pires que les crimes , 8c plus d'Etats ont

(a) Jubet Plalo > quent ego autorerfi vehementerJequor , tantum contendere in Repu-

blicâ , quantum probare civibus tuis pojjîs. Vim neque parenti neque patria affcrre opor-

tere. Cicer. Lib. I. Epift. IX ad Familiares,
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péri parce qu'on a violé les mœurs , que parce qu'on a violé

les Loix.

Le Légiflateur doit prefcrire aux Citoyens , des Loix qui les

mettent dans les circonftanccs où il tft à defirer qu'ils îbient

pour le bien public. 11 doit établir un fi bon ordre , que les Su-

jets fe conforment aux Loix par raifon & par habitude
, plutôt

que par la crainte des peines.

Ces Loix doivent furtout former les enfans aux bonnes

mœurs , ils appartiennent moins à leurs pères
, qu'à la Répu-

blique , ils font les enfans de l'Etat , ils en font Pefpérance, &
ils en doivent être un jour la force. Ce feroit peu de les exclure

dans la fuite des emplois publics dont ils ne feroientpas dignes ,

il n'eft pas tems de les corriger quand ils font corrompus , &
il vaut bien mieux prévenir le mal , que d'être réduit à le punir.

Parmi nous on punit les mauvaifes actions avec rigueur , & on
néglige les moyens de les prévenir ; au lieu d'en retrancher la

fource , on multiplie les expédiens qui ne font qu'augmenter le

mal ( a ).

C'eft une maxime certaine que les bonnes mœurs valent fou*

vent plus que les bonnes Loix {b). Les hommes font perfua^-

dés , par l'inftruction de ceux qui les élèvent , & par les con-

feils de leurs parens & de leurs amis. Ils font touchés de leurs

véritables intérêts qu'on leur repréfente , & de l'exemple que

leur donnent les perfonnes vertueufes. Ils nefe portent pas fa-

cilement à commettre une action qui leur feroit perdre l'eflime

& l'amitié de tous ceux qu'ils chérilTent & dont le préjudice fe-*

roit extrême ; mais ils ne font ni perfuadés ni touchés par les

Loix dont ils ne connoiffcnt pas les raifons , & qui ne font

{a) Voyez ci-devant les Confidèraùons fur les inconvéniens du grand nombre de Dor
mejliques.

i
a
)
Quod fœpè boni mores plus valeant quam bonœ leges.

qu imprimer
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qu'imprimer dans leur efprit & clans leur cœur la craimte d'un

mal éloigné dont ilsfçavent fe garantir de plufieurs manières.

Il faut faire peu de Loix , il n'en faut faire que de néceffaires, lxviii.

il en faut faire fur ce qui arrive le plus ordinairement & fur les être Maires & en

cas quife préfentent le plus fouvent ; mais des Loix juft.es
, équi-

"°m

tables , claires , fans ambiguïté, fans contrariété.

Les plus fages Loix , leDécalogue, par exemple, & même
les Loix des Douze Tables , ne contiennent que des décifions

générales dontchacune peut s'appliquer à mille & mille efpeces.

Si l'on entreprenoit de parler fur chaque cas en particulier, le

nombre des Loix ,
qui n'efl déjà que trop grand , deviendroit

prodigieux & prefqu'infini ; c'eft tenter rimpoffibîe que de

vouloir entrer dans toutes les combinaifons des actions des hom-

mes. Les Légiflateurs ne peuvent pas faire des Loix fur tous les

cas polïibles ; les moindres circonstances changent les efpeces.

C'eft allez que les Loix décident une feule queftion, pour nous

apprendre à décider de la même manière toutes les queftions

femblables ; il fuffit qu'elles donnent des règles générales , 8c il

eft néceflaire que le Légiflateur laifle à la fageffe & à l'intégrité

des Juges le foin de les appliquer & d'en tirer des conféquences.

En faifant beaucoup de Loix , le Légiflateur rifque de ne pas

trouver une obéiffance exacte ; dans l'examen de ce qu'ils doivent

faire ou ne pas faire , les hommes fe déterminent plus fouvent par

les lumières de la raifon
y que par la connoiffance des Loix. Si les

Loix font en Ci grand nombre que lesCitoyens ne puilTent pas les

retenir , ou Ci elles ne font pas conformes à l'équité naturelle , 8c

qu'elles condamnent des chofes que la raifon ne condamne pas,

lesCitoyens y contreviendroient infailliblement, & quelquefois

fans avoir deflein de violer une Loi que fouvent ils ignorent,
Ï.XI3C.'

Les Légiflateurs ne doivent pas non plus entreprendre c}e E1Ies ne d»iyenf

Partis FI. Y
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pas enfeîgm*, faire appercevoir les motifs de décifion aux Juees. Le Médecin
mais comman- •

, . D
der n elt pas appelle auprès du malade pour l'inftruire, mais pour le

guérir ; il rend inutilementcompte de fes ordonnances à un ma-
lade qui a plus befoin de fanté que de do&rine. Le Souverain

doit commander , & non raifonner ( a ). La multitude des paro-

les diminue la Majefté fouveraine. Ceft auxAuteurs qui écrivent

fur le droit à perfuader aux Peuples ce queleLégiflateurleur a

commandé , & à leur faire voir qu'on ne leur ordonne que ce

qu'ils devroient faire pour être heureux , s'il n'y avoit point de

Loix, & s'ils avoient la liberté de vivre à leur gré.

Ceft affaiblir la Loi que d'en rechercher les motifs avec trop

de curiofité ; on s'imagine que du moment que la raifon de la

Loi a ceffé , l'on ell difpenfé d'obéir , tout raifonnement re-

tarde FobéhTance. La Loi doit être regardée comme la con-

fcience publique, à laquelle celle des particuliers doit toujours fe

conformer ;
quand elle a parlé d'une manière claire & pofitive,

il n'eft pas permis de s'en écarter
;
quelque dure qu'elle foit, il

faut s'en tenir à fa décifion (b) , & il n'eft pas permis de diflin-

guer lorfque la Loi ne diflingue point.

lxx. Un homme d'un efprit médiocre ne marche guère que dans
On ne do ;t tou-

x
, ,

cher qiie d'une des routes battues , & n entreprend pas d ordinaire de faire des
ma n tremblante

m , , .

aux anciennes changemens ; mais un homme de génie hazarde beaucoup &
Loix, aux anciens

t
° '

i r t r
ufages. échoue auiii plus louvent dans les entrepriles ; la vue qui porte

toujours loin , lui fait voir des objets qui font à de trop grandes

diftances ; Sz lorfqu'il a conçu un projet , il eft moins frappé

des difficultés qui viennent de la chofe , que des remèdes qui

font de lui & qu'il tire de fon propre fonds ; il donne
,. plus fou-

vent que l'efprit médiocre , dans les erreurs de la fpéculation.

Nihil mihi videturfrigidihs quàm lex cum Prologo. Jubeat lex , non fuadeat. Seneca.

(i) Voyez le Traité du Droit Public, Chap. II , Secl:. I. au Sommaire ; Ce nejlgas

iajujlice des loix qui fait leur force , mais l'autorité du Légijlateur,-
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Quel n'eft pas rattachement d'un Peuple pour fes Loix
, pour

fes ufages ! Les Efpagnols ne s'accommodent ni des Loix ni des

ufages des François , & les François n'approuvent pas non plus

les Loix ni les ufages des Efpagnols. Jamais fous Alexandre les

Grecs ne purent prendre les mœurs des Perfes , <ni lesPerfes les

mœurs des Grecs. Jamais Darius ne put détourner certains Peu-

ples de l'Inde de dévorer les corps de leurs parens morts comme
pour leur donner la fépulture ; rarement les idées de juftice , de

bienféance ne peuvent changer les mœurs des Peuples.

L'antiquité d'un établiflement le rend vénérable , elle n'im-

prime guère moins de refpe£t pour les mauvais ufages que pour

les bons. La nouveauté efl fufpecle au Peuple qui ne remonte

jamais aux premières raifons des chofes , & tous les changemens

font dangereux. Ils tirent les hommes hors de leur afliette , Se

leur rendent odieux ceux qui les font.

Ce que les hommes ont coutume de faire, ils le font avec

plaiiïr:de forte que fi le Souverain les laïfTe dans leurs ufages ,

il contente leur inclination naturelle , il témoigne du refpeét

pour la forme du Gouvernement , & il difpofe fes Sujets à ne

pas examiner fa conduite. Si au contraire le Prince les trouble par

des nouveautés , il irrite leur curiofité ; les Sujets ouvrent les

yeux & demandent fi le Prince régnant eft plus fage que ceux

qui ont gouverné l'Etat avant lui. En un mot , les plus modérés

même ne peuvent s'empêcher de faire ce qu'on fait toujours quand

on voit paroître quelque chofe de nouveau , on en recherche la

caufe. Il y a plus , les mêmes raifons fouvent compliquées &
inconnues , qui font qu'un pareil Etat a fubfiflé , feront auflî

qu'il fe maintiendra; mais en changeant le fyftême du Gouverne-

nement , on ne peut remédier qu'aux inconvéniens qui fe pré-

fentent dans la théorie , & on en laiife fubfifler d'autres que h
pratique feule peut découvrir, Y jj



172 LA POLITIQUE
On perd la vénération pour les Loix , quand on les voit fi

fouvent changer ; c eft l'état d'un malade inquiet qui ne fçait

quel mouvement fe donner.

Lors même que les ufages ont quelque chofe de vicieux , il elî

dangereux de les changer ( a ). Le luxe des Romains étoit

excefiiffous l'Empire de Tibère , il forma le deffein de le répri-

mer ; mai? après y avoir penfé mûrement ( ditl'Hiftorien ) il fe

détermina à le fouffrir, pour ne pas remplir Rome de tumulte.

Des Maladies font quelquefois fi défefpérées , que les remèdes

ne font qu'avancer la mort des malades , & des défordres fi in-

vétérés j que de tenter alors une réforme , n'aboutit qu'à faire

fentir la foiblefTe des Loix & celle des Magiflrats..

Titus avoit un Ci grand refpecl pour tous les Réglemens de

fes PrédécefTeurs
,
qu'il ne voulut pas même permettre qu'on lui

demandât la ratification de leurs dons ; & Nerva publia un Edit

conçu en termes remarquables (b), Pertinax gagna tous les

cœurs
,
par la proteflation qu'il fit , à fon avènement à l'Empire,

cFobferver les Loix& de rétablir les anciens ufages que les Ty-

rans avoient abolis.

Un homme demanda à Paufanias , Roi de Lacédémone
,

pourquoi à Sparte il n?étoitpas permis de rienchanger aux Loix».

Ceft , répondit ce Prince ,
qu'à Sparte les Loix commandent aux.

hommes ,. & non les hommes aux Loix (c).-

Quelque raisonnables & utiles que foient des Loix nouvelles,:

il y a toujours du danger à les établir. Quelque peu fenfées que

foient certaines Coutumes , on les détruit rarement fans rifque.

(<z) Quœ in fiuo flatu eodetnque manent , & fi détériorafint ,tamen utiliora funt Reipu-

blicez, iis quœ per innovationem vel meliora inducuntnr. Tacit.

(b) Nolo exiftimet qui[quant quoi ab alio Principe vel privatim vel publiée ejl confiecu-

tus , ideb[alterna me refeindi ut potiks mihi debeat ,fi Ma rata & certa fiecero j nec enim

gratulatio ullis infiauratis eget precibus.

(f) Plutar. in Apophthegm. pag. 2j.o,>
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Le commun des hommes fe conduit bien plutôt par l'habitude

que par le jugement.

L'attachement des peuples pour les anciennes Loix eft fi

grand , qu'ils ont fouvent combattu pour les maintenir, avec

la même ardeur que s'il s'étoit agi de défendre leurs foyers

La Licence triomphera-t-elle donc dans les Sociétés ? Le
défordre y regnera-t-il impunément ? Non , fans doute. Il eft

quelquefois indifpenfable de changer les Loix & les Ufages , &
c'eft lorfqu'ils font abfolument contraires à la droite raifon , &
qu'ils nuifent effentiellement au bien public ; mais il faut faire -

ce changement avec une grande circonfpe&ion.

Les mœurs des peuples ont befoin du fecours des Loix pour txxr.

1 r • t_ r • 1 J 1
Les Loix fonfe

être maintenues , les Loix ont beioin des mœurs des peuples mentales ne doi-
r ver>t être chan--

pour être obfervées. De-là il fuit que lorfqu'il eft arrivé quelque fl'^^f^
1

.

grand changement dans les mœurs des peuples ,. les Loix doi-
ffir

a

e

bfolue de le

vent être changées (ft). Les Etats ont leurs vifiicitudes , comme
les Particuliers leurs deftinées.

Ce n'eft pas la République qui doit être accommdée aux

Loix, ce font les Loix qui doivent être accommodées au befoin

de la République. Des Loix ont été faites pour durer toujours r

le Législateur a eu em vûe l'utilité perpétuelle de la République,

il n'eft pas permis d e les abroger tant qu'elles font utiles. Mais

fi l'expérience en démontre l'inutilité , fi le changement de la

République en rend l'exécution impofiible , le Souverain doit

commander, non félon ces Loix, mais à ces Loix mêmes. Elles

n'ont été faites que par rapport à la fituation où fe trouvoit alors

Ça) Cives debere pugnare pro legibus non minus quàm prô mœnibus. HerâclituS

Ephefius apud Diogen. Laërt. in 9, i. Morituros fe affîrmabant citiùs quàm immijli

brutis in alienos ritus legefque 3 ac mox linguam etiam verterentur. Livius , Lib. XXIV.
(h) C'eft: en ce fens que Tacite dit : Placuiffe quondam Oppias léges ,Jîc temporibus

Reipublicx pojlulantibus : remijfum aliquidpofleà &mitigatum quia expédient. Annal.
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la République , aux occafions dont elle vouloit profiter , aux

défauts qu elle vouloit éviter , aux mœurs du tems , & à la forme

du Gouvernement : ainfi , l'un de ces égards n'a pas plutôt chan-

gé , que la Loi devenue inutile , doit être changée.

La première & la plus importante de toutes les Loix , c'eft

celle qui ordonne de préférer le falut du public à toute autre

confidération. Ceft dans la vue de le procurer que les Loix ont

été faites , c'eft dans cette même vue qu'elles doivent être chan-

gées. Theramènes , après la déroute des Athéniens , leur con-

feilla de déférer au commandement des Lacedémoniens victo-

rieux , qui vouloient qu'ils démoliffent leurs murailles. Eleo-

menès s'y oppofa , & dit qu'il feroit honteux d'abbattre , par

l'ordre des Lacedémoniens,des murailles que Themiflocles avoir

élevées malgré eux. Je ne propofe rien y répliqua Theramènes

,

de contraire à lapenfée de ce grand homme ; il afait ces murailles

•pour Vutilité publique ; ùf ç'efi pour cette même utilité que je coni

feille de les abbattre (a).

lxxii. Les changemens doivent fe faire peu à peu. Il ne feroit pas

dStf?S
C

bfen- moins dangereux de changer tout d'un coup les Loix fonda-

mentales d'un Etat
, qui s'eft maintenu long - tems fur le même

pied ,
que d'entreprendre de changer fans précaution les pierres

angulaires ou les fondemens d'un bâtiment.

Il faut obferver tant de folemnités dans le changement des

Loix , & y apporter tant de précautions
,
que le peuple en con-

clue naturellement , que les Loix font bien faintes
, puifqu'il

faut tant de folemnités pour les abroger. Le Souverain doit at-

tendre
, pour faire quelque changement, qu'il ait acquis delà

réputation , & qu'il ait accoutumé les peuples à fon obéifTance.

Il doit , autant que cela eft poflible , amener imperceptiblement

{*) Plutarque , Vie de Lyfandre.
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ks chofes au point où il faut qu'elles foient. Lorfque les défor-

dres ne ceffent que peu à peu , ils finiffent fans violence ; & les

changemens parohTant être plutôt le fruit du hazard que de

l'autorité du Souverain , trouvent les efprits plus préparés , &
font pour ainfi dire , dans leur naiffance même , déjà affermis

par l'habitude. Médecins des Etats , les Princes doivent imiter

les Médecins ordinaires qui , voyant que l'habitude d'un corps

eft déréglée & qu'il eft néceffaire de la changer
, employent

,

pour empêcher que la maladie ne périfle , des remèdes dont

l'effet eft d'autant plus certain y qu'ils font plus lents à opérer.

En changeant les chofes, il convient fouvent de retenir les lxxiii.

noms dont on les appelle» Le peuple ne fe défait pas aifément tiie , en changeant

de fes vieilles Coutumes ; il ne doit être conduit à de nouveaux tenues
5

'termes

r i . . i • r Tl » . dont on les déiî-r

ulages , que par des circuits qui lui lont inconnus. Il fe repaît gnou,

plus de l'apparence que de la vérité > & il fera plutôt ému
par un nom nouveau qui défignera une autorité ancienne 7

que par une autorité nouvelle qui fera défignée par un nom
ancien.

Durant la famine y un fage Politique ne change pas le prix >

mais feulement le poids du pain. Le peuple fent moins la cherté

dans la diminution du poids , qu'il ne le feroit dans l'augmenta^

tion du prix.

Meçene confeilla à Augufte de continuer aux Magiftrats les

mêmes noms , les mêmes ornemens , & tout l'extérieur de la

puiffance dont cet Empereur les dépouilloit (a). Lui-même

rejetta tous les titres qui pouvoient déplaire r & fur-tout la

qualité de Dictateur que Sylla & Cefar avoient rendue

odieufe. Il cacha une puuTance nouvelle & fans bornes fous des

noms connus , il fe fit appelier Empereur , pour conferver fon>

(tf) Eadem Magijlratuum vocabul* s fua Confulibus , Jua Pratoribus fpecies, Tacit.-
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autorité fur les légions , il fe fit créer Tribun pour difpofer du

peuple , fous prétexte de le défendre , il réunit enfin en fa per-

sonne toute forte de pouvoirs fous le titre de Conful & de Prince

du Sénat (a). Ce Sénat , ces Confuls , cette forme ancienne de

la République , n'étoient que des noms & qu'une ombre de ce

qu'elle avoit été ; mais ces titres & ces dehors impofoient au

peuple. Il ne s'appercevoit pas de fa fervitude , & fe croyoit

libre
,
parce qu on ne Tavoit pas dépouillé des apparences de fa

liberté. Tibère ufa du même artifice qu Àugufte (b),

lxxiv. Nous avons parlé (c) de la multitude des Loix quicompo-

jdevrStre gou- fent le Droit Civil des principales Nations de l'Europe, & fur-

lu^eres. tout celui des François. Le Droit Romain règne prefque par

tout. Quelle irrégularité n'eft-ce pas que les Loix d'un pays

foient écrites en une langue étrangère , qui n'eft pas enten-

due de la plupart de ceux qui 'doivent s'y conformer ! 8c

que leur interprétation dépende du caprice d'un nombre pref-

que infini de Jurifconfultes toujours oppofés les uns aux

autres , & non du Prince qui donne la force à ces Loix étran-

gères !

Ne feroit-il pas plus naturel que chaque Etat fe fût fait des

Loix particulières & nationales, qu'il fût gouverné par fes pro-

pres Loix , & qu'il n'y eût dans toute une JVJonarchie qu'une

règle uniforme ?

t x x v. Il y a trop peu & trop de Loix en France. Il y en a trop peu

,

inconvéniens de
, • r r 1 t • '

I

la multiplicité des parce que les François le iervent de Loix étrangères en plu-

fieurs cas. Il y en a trop , parce que chaque Province , cha-

(<z) Confulem fe ferens & ad tuendam plebem tr'ibunitio jure contentuni , ub't militent

donis ,
populum annonâ , cunftos dulcedine otii pellexit , infurgere paulatim 3 &c. Tacit.

Annal. Lib. I.

(b) Cuniïa ( dit Tacite de ce Prince ) per Confules incipiebat t tanquam vetere

pjiblicâ.

Ce) Dans l'Introduttion : Voyez tout le feptiéaie Chapitre.

^oix.en France.
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que Canton , ôc fouvent chaque Ville a fes ufages particuliers ;

chaque Coutume , a fes Commentateurs , & chaque livre de

Droit , fes glofes.

Cette abondance de Loix efl Si grande , quelle accable éga-

lement la Juflice ôc les Juges. Mais ces volumes de Loix ne

font rien en comparaifon de cett e armée effroyable de Gloffa-

teurs , de Commentateurs , de Compilateurs. Tout le fçavoir

ne confifte qu'à entendre les Savans , Se Ton a plus de peine à

comprendre les interprètes des Loix
, que les Loix elles-mê-

mes. La Juflice gémit, fous un amas de formalités embarrafTan-

tes que les Loix ont introduites , Se qui font la honte de la

raifon humaine. On s'eft fait un art de fe ruiner les uns les au-

tres par la chicane.

Une Province de France effc régie par la Coutume; une autre

,

par le Droit Romain; quelques-unes, par l'un & par l'autre.

Il n'eft point de Tribunal qui n'ait des maximes
,

lefquelles ne

font pas obfervées dans les autres Tribunaux ; Se l'on voit quel-

quefois , dans le même Parlement , une Chambre avoir des

principes de décifion différens de ceux que fuivent les autres

Chambres. On en peut donner pour exemple la Grand'Cham-

bre Se les Chambres des Enquêtes du Parlement de Paris.

Qu'eft-ce qu'une Loi dont la juftice locale Se dont l'autorité

bornée , tantôt par une montagne , tantôt par un ruuTeau , s'é-

vanouit parmi les Sujets d'un même Etat , pour quiconque paffe

le ruiffeau ou la montagne ? « On ne voit prefque rien ( dit un

j> homme de génie ) de jufte ou d'injure , qui ne change de

« qualité en changeant de climat; trois degrés d'élévation du

» pôle renverfent toute la Jurifprudence , Se un méridien dé-

» cide de la vérité (a). >j Cette obfervation efl judicieufe , ren-

Ça) Pafcaî dans Tes Penfées.

Partie VL Z
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fermée dans certaines bornes. Si l'Auteur a voulu dire qu'un

même peuple doit avoir une même Loi } la conféquence eft

bonne ; mais il faut bien fe garder d'en conclu rre que les Loix

* Civiles doivent-être les mêmes dans tous les Etats. Elles doi-

vent néceffairement être accommodées aux mœurs & à la fitua-

tion des pays , & elles dépendent d'ailleurs de la volonté de

chaque Légiftateur. Chaque Nation a fes caractères particuliers ,

& cette différence dans le naturel des peuples entraîne nécef-

fairement avec foi la diverfité des Loix.

Chaque peuple doit avoir des Loix qui lui foient propres y

& une Nation ne doit pas attendre, pour fe gouverner
, que le

bon fens lui vienne d'ailleurs ; mais la multiplicité des Loix

dans un même pays eft un mal prefque aufli grand que la fré-

quence des crimes (a). Cette diverfité eft une marque aufli évi-

dente de la corruption d'un Etat, que la diveriité des remèdes

en eft une des maladies du corps,

txxvi. H fuffiroit d'avoir dans un Etat ,
quelque grand qu'il foit ,-.

Projet d'une
rr 1 • ' '

nnême loi
,
d'une un p et it nombre de Loix claires, qui fuffent les maximes gene-

même coutume » * 1

o anmêmepoids, ra ies & uniformes de l'Etat ,
lefquelles les Juges appliqueroient,

oc d une même ' k *~> * A 1

mef««;
fejon jeur pru(ience , aux cas particuliers. L'unité amené l'ordre

& le maintient , la régie paroît inféparable de l'uniformité , &
il conviendroit que des peuples qui n'ont qu'un même Roi &
une même Foi , n'euffent qu'une même Loi & une même Cou-

tume , un même poids , & une même mefure.

C'eft un deffein qui fut autrefois exécuté dans toutes les Villes

de TAchaïe & du Peloponèfe (b). L'un de nos Rois (c) l'avoir

aufli conçu ; mais fon règne qui ne dura que cinq ans , fut trop

court pour voir l'exécution de fon projet. Louis XI
,
plus pro-

(a) Ut ohm flaginis , fie raine legibus laboramus. Tacit. Annal. Liv. III. Ch.XXV »

(b) Polybe ; Bodin , Liv. I. Chap. X..

(ç) Philippe V j dit le Long.
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pre que perfonne à l'exécuter , le forma auffi ; mais ce deflein

ne fçauroit être exécuté que par un Roi pacifique. Le règne de

ce Prince fut toujours agité de guerres , ou civiles, ou étran-

gères , & la mort prévint l'exécution de fon projet. De nos

jours Louis XIV. avoit fait revivre ce projet , & un grand

Magiftrat (a) s'appliqua par fes ordres à ce travail avec plufieurs

autres Officiers & Jurifconfultes ; mais il l'abandonna après

quelques conférences. Il s'y, trouve en effet des difficultés affez

confidérables , elles ne font pourtant pas infurmontables , &
elles ne doivent pas entrer en comparaiion avec l'avantage qui

réfulteroit de l'exécution de ce deffein.

Il feroit auffi néceffaire de réduire tous les poids & toutes les

mefures , dont on a un li prodigieux nombre en France , à un

feul poids & à une feule mefure commune à tout le Royaume ;

&. toutes les Coutumes en une feule. Il faudroit au moins raf-

fembler , fous différens titres , toutes les régies du Droit Fran-

çois , & rédiger en différens articles les décifions les plus fages

& les plus approuvées
, pour en faire des Loix générales pour

tout le Royaume.

Le projet d'un feul poids & d'une feule mefure ne rencontre- lxxvit.

roit aucune difficulté. Quelques perfonnes y ont oppofé une feu^Ssc d\l-

i n • . f •
. î» a / c > c ' ' c ne feule mefure

ûbjeaion
,
qui ne mérite d être rerutee ieneulement , que parce ne trouveroit

qu'elle eft dans la bouche de beaucoup de gens. &?& l'obje&M

La variété des poids & des mefures efl ( dit-on )
avantageufe TivliZ.

°PpoLe

au commerce } en ce que plufieurs Marchands trouvent dans

cette différence un bénéfice dont fans elle ils feroient privés ;

mais , I. rien n'efl moins prouvé que la réalité du prétendu bé-

néfice ; fi le marché fe fait de Marchand à Marchand , ils font

d'ordinaire auffi clairvoyans l'un que l'autre ; fi c'efl d'un Mar-

{a) Le Premier Préfident de Lamoignon en 1667.

Zi)
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chand à un Particulier, celui-ci n'acheté la marchandife qu'au

poids & à la mefure qu'il connoît. Il n'y aura donc dans l'un

ni dans l'autre cas aucun bénéfice. II. S'il y en avoit un , il ne

feroit pas légitime, puifqu'il ne viendroit que de la mauvaife

foi de celui qui feroit le profit t ou a^u moins d'une erreur de

fait préjudiciable à l'un des deux contracrans. III. Suppofant

le profit réel 8c le gain légitime , l'intérêt du petit nombre de

gens à qui ce commerce équivoque peut être utile , doit-il être

mis en balance avec la commodité que trouveroit tout le relie

des habitans du Royaume , dans une uniformité de mefures

qui porteroit la lumière dans le commerce , en débaraffant les

calculs de ces réductions incommodes ,
peu exa&es , 8c fouvent

fujettes à erreur.

Si tous les hommes partaient la même langue , l'office d'In-

terprète deviendroit inutile. Concluera-t-on de-là que la diver-

fité des langues efl avantageufe à la Société ? Tel eft le raifon-

nement de ceux qui prétendent que la variété des poids & des

mefures efl utile au commerce.

On a objecté en fécond lieu ,
que l'établhTement de la nou-

velle mefure feroit impraticable dans l'exécution. Plufîeurs de

nos Rois ne l'ont pas jugé tel.; 8c il ne feroit pas plus difficile

d'établir une nouvelle mefure dans tout le Royaume , que d'y

donner cours à une nouvelle monnoie, eu de changer la valeur

de l'ancienne , ce qui a été fait tant de fois fans difficulté. N'en

trouvera-t-on que dans l'exécution des projets qui peuvent con-

tribuer au bien de l'Etat ?

Divers expédiens peuvent faciliter l'introduction du change-

ment propofé , fans abroger d'abord ,
par une Loi abfolue ,

l'ancien ufage ; il fuffiroit d'obliger de faire tous les marchés ,

qui auroient befoin du miniftere public , des Notaires & des
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Tribunaux , fur le pied de l'ancienne 8c de la nouvelle mefure.

On pourrait avoir pour cet» effet des Tables de Réduction

toutes calculées Se imprimées , comme on a des Tarifs pour les

monnoies, &c. Par ces moyens, le public s'habitueroit peu à

peu à la mefure nouvelle , elle deviendroit plus familière que

l'ancienne, & celle-ci s'oublieroit infenfiblement.

On a trouvé trois difficultés au projet d'une Loi générale, lxxviii.
t • i CL 1 r T>- //, .v, ,Celui d'une loi

La première , c elt que piuiieurs r rovinces ont etc reunies a la générale a fes
£ 1 difficultés , on

Couronne , à condition qu'elles ieroient maintenues dans Pu- Peut les f"rm°n-
* 1 ter , mais il y a

fage de leurs Loix 8c de leurs Coutumes particulières. Les pri- ^fjjïïï?*"
viléges des peuples n'ont-ils pas reçu d'atteinte en des points

plus conlidérables
,
par la révolution des fiécles ? Cette confi-

dération peut-elle tenir contre l'intérêt général de l'Etat , &
contre l'avantage que ce changement même apporteroit aux

Provinces particulières dont on changeroit les Loix.

.La féconde , confifte en ce que les habitans de chaque Bail-

liage , de chaque Sénéchauffée , de chaque Gouvernement, font

dans une prévention favorable à leurs Coutumes & à leurs Loix

particulières. Le préjugé de la naiffance 8c la force de l'habit

rude les leur rendent refpe&ables. Cette féconde difficulté

n'eft , comme on voit
, qu'une fuite de la première. Un fimple

Mémoire diftribué par ordre de la Cour dans toutes les Pro-

vinces jOLifonexpliqueroit d'un côté les inconvéniens de cette

multiplicité, 8c de cette différence de Loix fous laquelle la Loi

elle-même eft comme cachée ; & de l'autre les avantages du

nouveau Code , ne diffiperoit-il pas Pillufion ï En tout cas , le

nouveau Code n'acquerroit-il pas peu à peu dans l'efprit des

peuples la même eftime qu'ils ont pour des Loix moins utiles

& plus incertaines 1 Et ne feroit-il pas de la bonté & de la

grandeur du Souverain d'employer fon autorité à vaincre une
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répugnance mal-fondée , & à établir le repos des familles fur

des fondcmens folides ?

La troifiéme réfulte de ce que , dans toutes les Provinces

,

les contrats de mariage , les iubftitutions , les partages , &
quelques autres actes ont été faits fuivant les Loix & les LTages

particuliers des lieux : enforte que de changer ces Loix & ces

Ufages , ce feroit changer l'ordre des fucceflions , & jetter le

trouble dans une infinité de familles. On ne peut dilïimuler

que cette difficulté ne foit confidérable. Mais elt-elle infoluble ?

Il eft un expédient certain pour ne pas priver une femme , un

fils , un frère , un fubftitué , des droits que la Coutume & la

Loi du pays lui déférent , en conféquence de fon contrat de

mariage , de fa nahTance , de fon état. On pourroit ordonner

que la nouvelle Loi ne feroit appliquée , dans différens cas qui

y feroient marqués , qu'aux contrats & aux a£tes qui fe feroient

à l'avenir , & que l'ancienne Loi , l'ancienne Coutume , l'an-

cien Ufuge feroient encore obfervés pendant un efpace de tems

confidérable , comme de trente
,
quarante , cinquante ans, en

forte que la nouvelle Loi ne changeant point les régies , dans

ces cas là, pour le paffé , ne priveroit perfonne que d'un ave-

nir dont les avantages font très-éloignés , très-incertains , Se

même inconnus. Après tout, un inconvénient qui ne regarde-

roit que quelques particuliers , devroit-il empêcher l'avantage

effentiel qui réfulteroit pour tout le Royaume de la promulga-

tion d'une Loi générale & commune ? Le Roi pourroit même
permettre à fes Sujets de traiter entre eux & de faire des dif-

pofitions pendant quelques années fur le pié ou des anciennes

ou de la nouvelle Loi , avec cette même condition qu'après

ce tems-là la nouvelle auroit feule fon exécution.

Ces confidérations déterminent à penfer qu'un Code de Loix,
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domeftique, général , exclufif de toute différence & de toute

Loi étrangère , feroit à la vérité un ouvrage très-long & très-

difficile , mais néanmoins poflible à un grand Roi dont le régne

feroit long & pacifique , & qui auroit mis de bonne heure la

main à l'œuvre. Quarante ou cinquante Jurifconfultes
, Magif-

trats ou Avocats , choifis des différentes Provinces du Royaume,

aidés des Mémoires que la Cour fe feroit envoyer de tous les

Tribunaux , en pourroient venir à bout par un travail de quel-

ques années. Ce travail feroit utile & au Royaume
3 & glorieux

au Prince fous le régne duquel il auroit été fait.

Sans citer la Coutume des orientaux, qui perd de fon poids

parmi nous , parce que nous les regardons comme des barba-

res
,
quoiqu'ils le foient moins que nous , à plufieurs égards ,

la forme de Juftice qu'on obferve dans les troupes de France ,

donne-t-elle lieu aux fubterfuges qu'on voit dans les Tribunaux

ordinaires de Judicature ? Les Procès y font décidés avec autant

de promptitude que d'équité ,
parce que la chicane en eft bannie.

On dira que dans ces Jugemens il ne s'agit que de quelques dif-

férends légers , & qu'une queftion fur une fucceffion , fur un

partage , fur un teflament , fur une donation , eft tout autre-

ment importante ; mais pourquoi toutes ces chofes font-elles

embrouillées , fi ce n'efl parce que la Loi n'eft ni claire , ni (im-

pie , ni une , & que les Minières fubalternes de la Juftice acca-

blent la Juftice elle-même , fous un amas infini de détours & de

chicanes t On plaidoit autrefois aufli long-tems & aufll obfcu-

rement en Dannemarck qu'ailleurs
; aujourd'hui , c'eft le lieu

de l'Europe où la Juftice eft plutôt & plus équitablement ren-

due ( a y.

L'exécution d'un tel projet ne peut guère être l'ouvrage que

(a) Voyez la Se&ion du VII e Chap. de l'Introdu&ion.



184 -LA POLITIQUE
d'un feul régne ; mais on ne s'avife de former ces fortes de def-

feins
,
que lorfqu'on a acquis une grande expérience dans l'art

de régner , on n'a pû auparavant en fentir l'utilité , & alors il ne

refte plus allez de tems pour l'exécuter. Ce n'eft pas que l'exé-

cution de ce projet ne pût être l'ouvrage de plufieurs Princes
,

& que l'un ayant entrepris d'établir une Jurifprudence uni-

forme fur certains points, fon SuccelTeurne pût faire la même
chofe fur d'autres ; mais il faudroit pour cela que

, pendant plu-

fieurs régnes , les Princes fuffent animés du même efprit. Tout

cela dépend de tant de circonftances , que le défaut du concours

d'une feule renverferoit tout l'édifice.

L'attachement aux anciens ufages,fortifié de la crainte du tra-

vail , fera fans doute que le remède propofé demeurera dans les

termes d'un fimple projet. Une telle entreprife demanderoit trop

de courage & trop d'application.

lxxix. L'uniformité des Jugemens n'eft pas moins à defirer que l'u-

Jugemens n'eft niformité des Loix. La Juftice doit être uniforme dans les Ju-

rer que iwifor- gemens , comme la Loi doit être une dans fes difpofitions
; elle

qui fait gloire d'ignorer la différence des perfonnes , ne doit pas

dépendre de celle des tems & des lieux. Tel a été l'efprit de tous

les Légiflateurs , & il n eft point de Loi qui ne renferme le vœu
de la perpétuité & de l'uniformité, Son principal objet eft de

prévenir les Procès encore plus que de les terminer ; & la routç

la plus sûre pour y parvenir , eft de faire régner une telle con-

formité dans les décidons ,
que Ci les Plaideurs ne font pasalTez

fages pour être leurs premiers Juges , ils fçachent au moins que

dans tous les Tribunaux , ils trouveront une Juftice toujours

femblable à elle-même ,
par l'obfervation confiante de ces mê-

mes règles.

En France , il eft arrivé quelquefois que , foit par un défaut

d'expreflîon ,
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d'expreffion, foitpar différences manières d'envifagerles mêmes

objets, la variété des Jugemens a formé d'une feule Loi , comme

autant de Loix différentes , dont la diverfité & fouvent Foppo-

fkion , contraires à Phonneur de la Juftice , le font encore plus

au bien public. De-là elt née dans ce Royaume cette multitude

de conflits de Jurifdi&ions ,
qui ne font formées par un Plaideur

trop habile ,
que pour éviter la Jurifprudence qui lui elî con-

traire , & s'afîurer de celle qui lui e£ favorable : en forte que le

fond même de la conteflation fe trouve décidé par le feul Juge-

ment qui regarde la compétence du Tribunal. Le Roi Très-

Chrétien a entrepris de faire ceffer dans fes Etats cette diverfité

de Jurifprudence , aufïi-bien que la diverfité des procédures ,

entre les différens Tribunaux de fon Royaume , fur les ma-

tières où ils fuivent les mêmes Loix. Il a fait travailler à unCorps

de Loix dans cette vue , & en attendant qu un fi long ouvrage

foit achevé , ce Prince a donné à fes Peuples, comme les prémi-

ces du fruit qu'ils en doivent recueillir , par la décifion des que-

flions qui regardent le rapt de fédu&ion (a ) , la nature, la

forme , les charges , ou les conditions effentielles des dona-

nations ( b ) , de celles qui ont rapport aux teftamens ( c ) ;

& de celles qui concernent le faux principal 8ç le faux inci-

dent ( d ).

(/î) Déclaration du 22, Novembre 1730.

(£) Ordonnance du mois de Février 173 1,

(c) Ordonnance du mois d'Août 1735.

Ordonnance du mois de Juillet 1737.

Partie VL
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SECTION X.

Des Peines*

lxxx. T L en eft des Loix pénales comme de toutes les autres , elles

vent être les loix 1 doivent être proportionnées aux moeurs du Peuple. Les
pénales ,& corn- ct ~ * '

i / •/*» •

ment eiies doi- peines plus ou moins ieveres ne ront pas qu on obeifie mieux
vent être exécu-

tées. aux Loix ; & dans les Pays où les châtimens font modérés , on

les craint comme dans ceux où ils font affreux. Que le Gouver-

nement foit doux ,
qu'il foit févere , on punit toujours par de-

grés , on inflige un châtiment plus ou moins confidérable à un

crime plus ou moins grand. L'imagination fe plie d'elle-même

aux mœurs du Pays où l'on vit ; les hommes attachent un cer-

tain degré de crainte à un certain degré de peine ; & chacun la

partage à fa façon. Huit jours de prifon ou une légère amende

frappent autant l'efprit d'un Européan nourri dans un Pays où

les hommes font gouvernés doucement , que la perte d'un bras

intimide un Afiatique toujours traité comme un efclave. La

honte de l'infamie défoie un François condamné à une peine ,

qui n'ôteroit pas un quart d'heure de fommeil à un Turc. Cette

confidération a déterminé le Roi de Prulïe d'abolir l'ufage de la

Queftion ( a).

Mais dès que les Loix pénales font établies ,
quelles qu'elles

foient , le Souverain doit les faire exécuter au pied de la lettre.

Les hommes perdent facilement la mémoire des bienfaits > & la

raifon manque de force fur beaucoup d'efprits , au lieu que les

châtimens font impreflion fur les fens, & contiennent chacun

dans fon devoir. Les Chrétiens doivent pardonner les offenfes

{a) En 1746.
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qui leur font faites ; mais les Princes font obligés de punir celles

qui intérefTent le Public > félon la qualité des fautes , & confor-

mément aux Loix.

Les punitions , en tant qu'elles intérefTent le repos public, lxxxi.
r r ' rr • i i » n

7 Les crimes doî-

iont fi neceflaires , qu il nelt pas convenable d'ufer d'indul- vent rare
,

mentê~
1 x tre pardonnes ,

gence, lors même que celui qui a commis le crime a bien fervi £aSS^
l'Etat, en quelqu'autre occafion. Si le bien eft digne d'une ré-

compenfe , le mal mérite un châtiment , & tous^deux doivent re-

cevoir leur prix dans le tems où ils arrivent.

Les bienfaits & les peines regardent l'avenir plutôt que le

paffé. Le Prince doit faire du bien à ceux qui fe rendent utiles au
Public

, pour les engager à continuer de le fervir , & pour ani-

mer les autres hommes par la vûe des récompenfes réfervées -

aux talens;mais il doit auffi punir les crimes qui troublent l'ordre

public , pour détourner les maux auxquels l'efpérance d'obtenir

grâce engageroit. L'un & l'autre font également néceflairespour

porter les hommes , par l'un aux actions vertueufes , & pour les

détourner par l'autre des actions criminelles.

L'indulgence du Prince n'eft légitime , abfolument parlant

,

i î 1 1 ' ' h r ' * r indulgence du

qu autant qu elle elt fondée fur les circonftances de l'adtion Qu'il f-

rince
JÎf* 4

T. time , ablolument

pardonne. Lorfque le Citoyen eft tombé dans une faute
, par un SSte^dS

effet du hazard & par un malheur auquel la volonté n'a pas Ec£*«5È
concouru , il eft jufte que le Prince remette la peine. Alors c'eft S^Ste.
moins une grâce qu'il accorde , qu'un Jugement qu'il porte coupable eft St!

qu'il n'y a point eu de crime dans l'intention de celui qui en eft i™ocemr
rmiU8

accufé.

La clémence encourage au crime ceux qui ne font retenus

quepar la crainte des fupplices. Il importe à la fureté d'un Etaf

que les crimes foient punis févérement.

Un ancien a eu raifon de dire que les forfaits fe frayent un

Aa jj
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chemin aflfuré par les forfaits ( a ). On ne paffe pas d'une longue

habitude d'innocence aux grands crimes , mais un premier

crime impuni eft un degré pour en commettre un autre,

v Laiffer impunies les offenfes qui intéreffent le Public , c'eft

r
, ouvrir la porte à la licence , c'eft inviter à la défobéiffance , c'eft

moins les pardonner que les commettre de nouveau , c'eft moins

accorder la grâce du crime qu'en devenir le complice.

Punir un crime , c'eft moins le punir qu'empêcher que d'au-

tres Citoyens ne le commettent. La févérité pour les criminels

eft clémence pour les autres Citoyens. Etre rigoureux envers

les Particuliers qui méprifent les Loix d'un Etat , c'eft être bon

pour le Public. Oter la vie à un fcélérat 3 c'eft la donner à mille

perfonnes d'honneur.

L'Hiftoire d'Angleterre rapporte avec éloge cette belle Sen-

tence de Guillaume le Roux ( ). « Quiconque fait grâce aux

» parjures , aux voleurs , aux traîtres > fait perdre aux honnêtes

» gens les avantages de la paix & de la tranquillité. Il pofe les

5>fondemens d'une infinité de crimes > & il prépare mille maux

» à l'innocence & à la vertu. »

exxx ni. Dans l'ordre des Tribunaux ordinaires de Juftice , il vaut
Les Délibéra-

tions du Prince & mieux qu'un criminel loit fauve , que Ci un innocent etoit con-
lès Jugemens des 1 *

Tribunaux de ju- damné ; & dans le doute fi l'accufé eft coupable ou non , les Ju-
cicaturen ont pas A

les mêmes régies ges doivent fe déterminer à Fabfolution ; mais dans le Gouver-
pour la punition O
?ies «iraçs. nement d'un Etat } dès qu'un Sujet ,

par fa trop grande puiffance,

donne de l'ombrage à fon Souverain, il y a en général moins

d'inconvénient à faire arrêter un homme innocent , qu'on peut

mettre en liberté quand on le juge à propos , qu'à laiffer échap-

Per fcelera femper [cdcribus tutum ejl iter. Seneque le Tragique dans fon Aga~—

memnon.

Q) Second fils de Guillaume le Conquérant , & qui lui fuccéda en Angleterre..
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per un coupable qu'on ne p eut reprendre lorfqu'on le veut
(
a).

Dans le cours des affaires ordinaires , il faut des preuves au-

tentiques du crime pour le punir ; mais dans celles qui regar-

dent l'Etat ? ce qui n'eft fondé que fur des conjectures , mais

des conjectures fortes , doit quelquefois être tenu pour fuffi-

famment éclairci ,
parce que les partis qui ourdifent une tramé

contre l'intérêt public > le font ordinairemenr avec tant de fc-

cret , qu'on ne peut avoir des preuves complettes que par l'é-

vénement ,
lorfque le crime a été confommé & qu'il eft fans

remède.

Cette Juftice fcrupuleufe , qui ne voudroit pas remédier aux

crimes qu'on médite ,
parce que ce ne font que des crimes mé-

dités , & qui voudroit attendre que les rebelles euffent ruiné

FEtat pour agir contr'eux légitimement ,
dégénéreroit en une

fouveraine injuftice. Alors ce feroit offenfer la raifon que de

ne pas pécher contre les formes. Si les vertus ne fe prêtoient urt

mutuel fecours , elles feroient défeclueufes ; il faut que la pru-

dence fouîage la Juftice en beaucoup de chofes , & qu'elle pré-

vienne les crimes dont le châtiment feroit ou impofiible ou

dangereux.

Ces maximes ne font pas exemptes de péril ; mais le bien de

FÈtat eft la raifon fuprême qui doit régler la conduite du Prince.

Pour garder la juftice dans les grandes chofes , il faut quelque-

fois s'en détourner dans les petites ; & pour faire droit en gros

,

il eft permis de faire tort en détail. L'exil & Pemprifonnement

des perfonnes foupçonnées font des moyens innocens ,
quand

il s'agit du bien public. Le Prince fait toujours ce qu'il doit

faire , lorfqu'il pourvoit au bien & à la fureté du Peuple ( b

fc) Confultez le Traité du Droit Public ,
Çhap

;
IV , Secl. VII & VIII.

Scmper officio furigitur utïlitati hominum confuicns & jbcictati. Cicer. QiE.-
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De-là , la différence entre l'homme d'Etat & l'Officier de Ju-

dicature. Celui-ci ,
uniquement établi pour rendre la juftice fé-

lon les Loix du Souverain , doit être fournis rigoureufement aux

régies établies , il n'eft ni le maître ni l'interprète , mais l'exé-

cuteur de la Loi. Il y trouve fon devoir écrit , & il ne lui eft pas

permis de prévoir les inconvéniens qui en peuvent réfulter. Ce-

lui-là au contraire ,
obligé de veiller à la paix publique de l'E-

tat ,
uniquement frappé des objets capables d'y apporter du

trouble , va à fon objet par toutes les voyes qui peuvent l'y

conduire. Il pefe toutes les circonftances , combine le pafle Se

le préfent ,
prévoit les inconvéniens du parti qu'il veut pren-

dre , ufe de ménagement & de circonfpeàion , & s'accommode

aux tems & aux conjonctures.

Les maximes du Confeil des Dix de Venife , font , que non-

feulement il ne faut jamais pardonner les crimes d'Etat , mais

qu'il en faut même bannir les apparences , & comme difent les

Vénitiens : Correre alla pçna >
prima di efaminare la colpa

; que

dans ces matières, l'ombre doit être prife pour le corps ; & ce

qui eft poflible ,«
pour une chofe prefque faite ;

que la prudence

humaine ne doit pas fe contenter que les maux ne foient pas

encore venus , mais faire enforte qu'ils ne puifTent jamais arri-

ver ;
que le Public doit fe guérir de fa crainte aux dépens dç

ceux qui la lui caufent , fans attendre qu'il fente le mal qu'il ap-

préhende ,
parce qu'il n'y a pas de plus grand crime que d'être

fufpecl: à fon Prince & de lui faire peur ; que Ci dans toutes les

autres affaires , c'eft fagelTe de croire moins de mal qu'il

n'y en a , c'eft une néceffité d'en croire plus qu'on n'en

voit ,
lorfqu'il s'agit d'aflurer le repos de l'Etat ;

qu'il impor-

te peu de faire une injuftice à des Particuliers , pourvu qu il

£n revienne quelque avantage au Public j & qu'enfin il eft ijïw
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poffible de gouverner un Etat fans faire tort à perfonne (a).

Il efl des occafions où le Souverain ne peut entreprendre de lxxxiv.

punir un Sujet dans les formes ordinaires , fans expofer la for- dWxeS^
J iî t-< / L \ Porte à la fureté

tune de 1 Etat ( ). du Prince , & il

Conradin , fils de l'Empereur Conrard , avoit à peine vingt- fcmaïpaKSr
_ _ , ,

i / . 'i r le crime cte leze-

deuxans >& palioit pour un Prince de grand mente, loriqu il fut Majefté.

fait prifonnier à la bataille du Lac Fucin par Charles d'Anjou(c).

Charles , à qui le fang d'un ennemi coûtoit peu à verfer , lui fit

trancher la tête , & éteignit dans fonfang la ligne mafculine des

Empereurs de la Maifon de Souabe ( à ). Cet exemple fangui-

naire fervit dans la fuite d'inflru&ion à Elizabeth Reine d'An-

gleterre , qui fit le même traitement à Marie Reine d'Ecoffe (e)#

La maxime , que la mort d'un rebelle efl la vie du Prince , ôc

la vie d'un rebelle la mort du Prince , fut fuivie par Henri IIL

à Blois contre le Duc de Guife. L'Empereur Ferdinand la pra-

tiqua en Bohême contre "Walflein. Ces deux Princes eurent rai-

fon , ils ne punirent que des Sujets rebelles ; les deux autres fi-

rent une a&ion honteufe , ils firent mourir des Princes indépen-

dans , 6c qui étoient Amplement leurs prifonniers de guerre.

Il efl utile qu'à la fermeté du commandement , le Prince joi-

gne de la bonté & de la douceur j mais il faut que ce foit une

bonté qu'il fçache rendre utile à fes Peuples , une douceur éclai-

rée qui n'ait rien de cette foiblefTe qui , en laiffant les fautes im-

punies ,
dégrade l'autorité , & qui

,
pour épargner une tête cou*

(a) Amelot de la Houffaye dans fon Hiftoire du Gouvernement de Venife.
(b) Confultez la huitième Seétion du cinquième Chapitre du Droit Public.

fc§ Voyez le Traité du Droit des Gens , Ch. I. Seft. IX.
[d) Je fçais que plufieurs Hiftoriens ont écrit que le Pape Clément IV di&a à Charles

cette Sentence de mort par cette maxime : Mors Conradini, vita Caroli ; vita Conradini ?
mors Caroli. Mais d'autres Ecrivains judicieux ont purgé de cette honte la mémoire-'

de ce Pape , & ont fait voir que le fait étoit faux.

(e) Mors Maria , vita Eli^abethœ ; vita Maria > mors Eli^abetha. GanuL Voyea1

auffï le Traité du Droit des Gens
, Chap. I. Se&. IV,
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pable ,

expofe mille innocens. Rien n'eft fi néceflaire dans le

Gouvernement que la punition des crimes de leze-Majeflé. Ceux

qui gouvernent ne fe vengent point , mais défendent leurs Peu-

ples , quand ils puniflent les attentats commis contre la Perfonne

ou contre l'autorité du Souverain.

Trop de fang répandu feroit un fpe£tacle qui feroit horreur ,

qui révolteroit plus qu'il n'intimideroit , & qui , au lieu de faire

refpe£ter le Prince , le feroit haïr comme un tyran. Par un peu

de fang répandu à propos , on en épargne beaucoup , & l'on fait

par-là refpe£ter les Loix , fans être obligé d'ufer dans la fuite

de rigueur. Le châtiment d'un Grand fait un exemple utile au

repos de l'Etat , affermit l'autorité du Prince,

rxxxv. S'il y a quelque confpiration dans un Etat > il eft fouvent de

bien prendre fon la bonne Politique de cacher & la nature de la trahifon , & la

des conjurés. Il trahifon elle-même. La raifon en eft qu'on ne doit éventer une
doit quelquefois r . . > ^ . / , , i r J r •> CL 1 C
difiimuier les of- conipiration qu après en avoir pénètre le fond , 11 ce n eit lorl-
fenfes de fes fu- / ~L r r
jets, ii y a même qu'il n'y a aucune apparence de pouvoir 1 approfondir davan*

veraindoitaccor- ta pre fans un danger manifefte de donner aux Conjurés le tems
der une amniftie O ' Q *

générale. je \â fajre éclater. Mais il y a un certain période de diflimula-

tion après lequel le péril eft inévitable. Le Prince doit bien

prendre fon tems pour punir les Conjurés , & l'habileté con-

lifte à fçavoir au jufte jufqu'où l'on doit difiimuier.

Lorfqu'un Prince a befoin de ceux dont il a fujet de fe plain*

dre , la difiîmulation convient beaucoup mieux que le reflenti?

ment , furtout quand ce font des chofes où il n'y a plus de re-

mède. Que ferviroit la connoiflance qu'on donneroit du mécon-

tentement , fi ce n'eft à augmenter la difpofition de nuire qui eft

en ceux dont on eft mécontent f Parmi les Particuliers , la haine

& l'animofité font prefque toujours de longue durée , attendu

que c'eft la pafîion qui les gouverne 7 mais il n'en va pas de

même
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même des Princes. Leurs inimitiés , non plus que leurs amitiés

,

ne durent pas long-tems, parce que la raifon d'Etat les oblige

de s'accommoder au befoin des affaires qui changent de jour en

jour. Les Princes n'aiment ni ne ha'ùTent, & ils ne doivent en

effet ni aimer ni haïr ( a ).

Le grand nombre des coupables leur affure fouvent l'impu-

nité. Il y a des cas où le Souverain doit accorder une amniftie

générale.

Les trente tyrans d'Athènes égorgés , lahîerent cette Ville

dans une pleine liberté , tous les exilés y furent rappellés. Thra-

fybule propofa alors cette amniftie générale , cette Loi par la-

quelle les Citoyens s'engagèrent avec ferment à oublier tout le

paffé. On rétablit le Gouvernement tel qu'il étoit auparavant

,

on remit en vigueur les Loix anciennes , & l'on nomma des Ma-

giftrats félon la forme ordinaire. Jamais tyrannie n'avoit été

plus cruelle ni plus fanglante que celle dont Athènes venoit

d'être délivrée ;
chaque maifon étoit en deuil

,
chaque famille

pleuroit la perte de quelque parent. Cavoit été un brigandage

public , où la licence Se l'impunité avoient fait régner tous les

crimes. Les Particuliers fembloient avoir droit de demander le

fang de tous les complices d'une fi criante opprefTion , ôc l'inté-

rêt même de l'Etat paroiffoit autorifer leurs defirs ,
pour arrêter

à jamais de pareils attentats ,
par l'exemple d'une févere puni-

tion. Thrafybule s'élevant au-deffus de tous ces fentimens ,
par

la fupériorité d'un efprit plus étendu &par les vues d'une Politi-

que plus éclairée , comprit que de fonger à punir les coupa-

bles , ce feroit laiffer des femences éternelles de divifion & de

haine , affoiblir , par des diffenfions domeftiques , les forces de

(*) Voyez la troifiéme Seaion du fécond Chapitre au Sommaire : On doit bien

prendre fon temspour la faire.

Partis VI. Bb
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la République , quelle avoit intérêt de réunir contre l'ennemi'

commun , & faire perdre à l'Etat un grand nombre de Citoyens

qui pouvoient lui rendre d'importans fervices , dans la vûemême
de réparer leurs premières fautes.

Cette Loi d'oubli ( a ) , après de grands troubles , a toujours

paru aux plus habiles Politiques > le moyen le plus sûr & le plus

prompt de rétablir la paix , l'unique reflburce dans les défor-

dres publics , & le dernier remède des guerres civiles. Aratus

la fit pafferà Sicyon ; & Cicéron, voyant Rome partagée en deux

factions à l'occafion du meurtre de Jules-Céfar
, rappelia le fou-

venir de cette célèbre amniftie d'Athènes , & propofa d'enfe-

velir , à l'exemple des Athéniens , dans un éternel oubli tout ce

qui s'étoit pafie à Rome ( b ).

Le Cardinal Mazarin , dans fes conférences avec Dom Louis

de Haro , fit remarquer à ce premier Miniftre d'Efpagne
, que

e'étoit cette conduite de bonté 6c de douceur , qui failoit qu'en

France les troubles & les révoltes n'avoient point de fuites fu-

neftes
3 & que jufques-là elles n'avoient pas encore fait perdre

un pouce de terre au Roi, au lieu que la lévérité inflexible des

Efpagnols empêchoit les Sujets qui avoient une fois levé le'

mafque , de retourner jamais à l'obéilTance que par la force. Il

îui cita , à cette occafion , l'exemple des Hollandois qui fe font

fouftraits à la domination de l'Efpagne.

lxxxvi. L'on ne doit pas paroître fçavoir le nom des coupables r

pa?drnerou
V

que quand on a intérêt de ne les pas punir ( c ). A ce fujet mille &

(ia) Amnefîia , lex ohlivionis dicitur. Cornel.Nepos.

(/>) In czdem Telluris convocati fumus , in quo templo ,
quantum in me fuit , jcci funda*

menta pacis , Alhenienfumque renovavi vêtus exemplum , Grczcum etiam verbam ufurpavi

,

quod tune in fedandis difeordiis ufurpaverat civitas Ma , atque omnem rnemoriam difeor-

diarum oblivione fempiterna delendam cenfuit Philipp. I. num. !..

(c) Sœpè magnum remedium ejfe injîdiarum domefiicarum s fi.
non intelligantur a ,diî'

Tacite.

.
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mille exemples de PHiftoire, loués ôc dignes de l'être , ne doi-
i»on e ft obligé*.

*
. 1 J 1 ' pardonner aux

vent pas être tant vantes comme exemples de clémence , que conjurés, ia Pru-

1 1 T» T • T» • ^ence veut 1u
'°n

comme réflexions prudentes de la rolitique. J en rapporterai parole ignorer
* jufqu'au nom des

plufieurs, -CTpo^r
Perpenna , qui venoit d'affafïiner Sertorius & de prendre fa

place dans la Lufitanic ( a ) , fut vaincu & fait prifonnier par

Pompée. Il demanda d'être mené à Pompée , à qui il avoit, di-

fpit-U , d'importans fecrets à révéler. Pompée étoit trop fage

pour permettre à Perpenna de lui découvrir le myflere des in-

trigues que Sertorius avoit entretenues avec un grand nombre

d'illuftres Romains. La feule préemption qu'il feroit inflruit de

tant de fourdes pratiques , auroit multiplié fes ennemis dans

Rome ( b ). Le vainqueur obligea fon prifonnier de remettre les

lettres que Sertorius avoit reçues de Rome. Perpenna n'eut pas

plutôt obéi , que ,
par l'ordre de Pompée , on lui trancha la

tête. Ce même Pompée n'eut garde de lire les lettres , en les re-

cevant en divers paquets cachetés , il les brûla à la vue des Offi-

ciers de Parmée.

Ce que Pompée avoit fait , Céfar le fit aufli. Après la bataille

dePharfale , Céfar trouva dans la tente de Pompée, la caffette

où Pompée avoit enfermé fes lettres , & il les brûla fans en lire

une feule. « Qu'ai-je affaire ( dit-il ) de connoître des intrigues

» qui ne ferviroient qu'à m'irriter & à mettre des bornes à ma

» clémence. J'aime mieux ignorer les offenfes que d'être obligé

a> de les punir. » Ce même Céfar ,
après la bataille de Thapfe

,

brûla encore fans les lire , toutes les lettres qu'il trouva dans la

caffette de Scipion > Général qui avoit fuivi le parti de Pompée,

{a) En l'an 679 de Rome.
(b) In tanto civium numéro, magna mulùtudo efi eorum qui s propter metum pœnez,pec-

catorumfuorum çonfcii novos motus , converfionefque Reipubliçcz quxrunt. Cicer. Orat.

pro Sext. 46.

Bbij
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O&ave jetta ( a ) dans un brafier qu'il fit allumer exprès dans

la Place publique de Rome , les lettres & les mémoires qui ma*
nifeftoient les mauvais defleins de plufieurs Citoyens du pre-

mier rang contre la perfonne de ce Triumvir.

Galigula parvenant à l'Empire ôc cachant fes malheureufes in-

clinations j fit un paquet de tous les papiers que Tibère avoir

laiffés contre les perfonnes accufées du crime de leze-majefté, 8c

les brûla publiquement.après avoir juré qu'il n'en avoit lu aucun,

afin , difoit-il , que quand même je voudrois me venger de ceux

qui ont été la caufe de la mort de ma mere & de mesfrères 9 je ne'

le puijfe pas. Il les punit pourtant depuis , ce qui fit croire qu'il

n'avoit brûlé que des copies , & qu'il avoit gardé les origi-

naux ( b )^

La révolte de Caflîus contre Marc-Aurele ayant fini par la-

mort de Caiïius , Martius Verus qui commandoit les troupes de

Marc-Aurele, ayant trouvé beaucoup de lettres adreflees à Caf-

fius , H les brûla , en difant qu'il croyoit que l'Empereur en fe-

roit bien aife , «Se qu'en tout cas il aimoit mieux périr feul que
d'en laiffer périr beaucoup d'autres(c). DifTérens Auteurs(^) pré-

tendent que ces lettres ayant été apportées à Marc-Aurele , il les

brûla lui-même^

Commode , tout déteftable Prince qu'il étoit , brûla les pa-

piers qui reftoient de cette révolte contre fon pere.

exxx vu. Si un Sujet s'eft cantonné dans une Province pour tâcher de
5i le Prince doit J A

fo^ïïlvoîté
C

w scn â *re ^e Souverain > ^a négociation eft un moyen peu efficace

fppXSuie! Pour *e ramener a fon devoir. Outre qu'elle l'énorgueillit , elle

vanent.
l'acrédite dans l'efprit des Peuples , au lieu que la préfence dir

{a) L'An de Rome 717»
(b) Dion.Caff.

fc) Val...

(J) Aram.
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Prince qui porte fes armes du côté où la révolte a éclaté , l'y

ruine d'abord par le feul éclat de la majefté & par la pompe qui

accompagne toujours le Souverain. Tandis que le Prince négo-

cie avec le rebelle , l'un & l' autre paroiflent égaux
, parce qu'ils

combattent à forces égales ; mais auffi-tôt que le Prince fe mon-
tre , le rebelle ne paroît plus qu'un Pygmée. C'eft un nuage qui

difparoît au premier rayon du foleil. Le Chef de la révolte peut

rarement tenir dans une fujettion injufte des gens qui ont fecoué

le joug d'une autorité légitime.

Sous Antiochus le Grand,Roi de Syrie , deux frères nommés
Molon 6c Alexandre

, qui avoient chacun un Gouvernement

,

s'en rendirent fouverains (a) , & battirent toujours les armées

qu'on leur oppofa , tant qu'elles furent commandées par des

Sujets. Us furent défaits , & la rébellion fut éteinte au bout de

deux ans , dès que le Roi marcha contr'eux ( ).

Tout le monde fçait que le Pérou fut fournis à Charles-Quint

,

dans le commencement du feizieme fiécle
, par François Pizare ,

& qu'après la mort de ce guerrier , Gonzale Pizare fon frère &
fon compagnon dans cette expédition

, ufurpa le Gouverne-

ment du Pays , fans avoir égard aux difpofitions contraires que

la Cour de Madrid en avoit faites. Le feul refpecT: de la Puif-

fance fuprême dépouilla de toutes fes forces Gonzale Pizare &
fit débander fes troupes , dès qu'elles purent paffer dans lecamp >

du Licentié Pierre de la Gafca , que l'Empereur avoit nommé
Préfident de l'Audience Royale du Pérou. Un guerrier brave,

mais traître à fon Roi, fut vaincu par un homme de robe,qui n'a-

voit porté de force au nouveau monde que la feule patente par

laquelle il étoit revêtu d'un titre légitime. Pizare perdit la ba-

{a) An du monde 3782 ; avant J. C. 112.
{b) Polybe^Liv. V, pag. 386.
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taille de Xaquïxaquana ( a ) , & paya de fa tête fa révolte ( h );

v

Au refte , ce n'eft que lorfque le Prince a des forces fuffifan-

tes pour foumettre fûrement les révoltés , qu'il doit marcher en

perfonne contr'eux. Outre la honte qu'il y auroit pour un Sou-

verain d'être vaincu dans une guerre avec fes Sujets
3
les mécon-

tens pourroient fe faifir de fa perfonne ; &: fi une fois , d'une ma-

nière ou de l'autre , ils lui avoient manqué de refpecl: en face , la

grandeur de la faute ne leur lailfant plus efpérer de pardon , il

ne faudroit plus s'attendre au repentir. Quand même , la pré-

fence du Prince auroit réduit le plus grand nombre des féditieux,

il y auroit encore à craindre que le plus vil d'entr'eux n'ofât at-

tenter à fa vie ,
parce que lenormité du crime eft fouvent un

attrait qui engage à le commettre. Les grands crimes fe com-

mettent avec danger ; mais quand une fois on les a commencés ,

il n'y a plus de remède qu'en les achevant ( c ). On ne fort d'un

péril que par un autre ( d ) , & il faut appeller le péril au fe-

cours du péril ( e ),

Le Prince ne doit expofer fa perfonne dans un foulevement

de troupes , que dans une dernière extrémité , & lorfqu'il n'y

a pas d'autre moyen d'appaifer l'armée & de conferver le

Royaume.

Selon Tacite , ce furent ces deux raifons qui portèrent Ti-

bere à ne pas paffer en perfonne en Germanie , pour y appaifer

le foulevement de fes Légions (/).

Lorfque les Légions fe mutinèrent en Hongrie & en Germa-

{a) Le 9 d'Avril 1548.
(b) Voyez PHiftoire de la découverte & de la conquête du Pérou , par Auguilûl de

Zarate , traduite en François , Paris 1706 , a. vol. in-12.

(c) Tacit. Annal. 11 & 12.

(d) Machiavel , Liv. III. de fon Hiftoire de Florence,
(e) Ariftote.

(f) Annal. Liv. III»
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^ïie , ce même Tibère fit répandre le bruit qu'il femettroit en

marche pour les aller pacifier mais il différa toujours fon départ

fous différens prétextes, afin que la nouvelle de fa marche cal-

mât les féditieux , fans que l'Empereur fe fût expofé au rifque

de l'exécution ( a ). Ceft une très-bonne Politique en pareilles

eirconftances , parce que les rebelles fe perfuadent que le Prince

ne fe met en marche qu'après avoir pris les mefures nécelTaires

pour pouvoir les châtier , s'ils n'ont pas recours au pardon. Au
lieu que s'ils voyent que fon armée n'augmente pas fes forces y

fa préfence fera aufîî peu d'impreffion que fon attente caufoit

d'inquiétude.

L'Empereur Publius Helvius Pertinax , s'étant préfenté pour

faire un difcours à fes troupes foulevées , enavoit déjà ramené à

FobéifTance le plus grand nombre
, lorfqu'un foldat nommé

Trujïe ayant quitté fon rang , vint le frapper d'un coup de lance

qui lui donna la mort ( b ).

Antonin n'alla pas en perfonne pour calmer les foulevemens

de la Germanie , de l'Angleterre & de la Dacie. Il demeura dans

Rome , & ne fe fervit que de fes Capitaines pour éteindre cet

incendie ( c ).

SECTION XI.
Des Récompenfes.

Dm en qui étoit un très-grand Empereur , difoit lxxxvhl
qu'un Souverain eft dans fes Etats ce que le foleil eft doit faire par lui-»

ht Y . ivr i *i 1 • • r n r même tout ce qui

dans 1 Univers , 8c qua ion exemple , il ne doit manireiter la eti favorable,

&

^ faire faire par des

pumance que par fes bienfaits. officiers ce q\n-

* 1 * eft odieux,

(<z) Tacît. Annal..

fa) Dolce , Vie de Pertinaxv

(ç) Dolce y Vie d'Antonin.

A
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Tant qu'il eftpoffible, les Princes ne doivent montrer leur

puiffance , que par le côté qui la fait paroître utile. Auffi fe refer-

vent-ils tout ce qui eft de bonté & de magnificence ,& fe déchar-

gent-ils de tout ce qui eft de rigueur. Ils lahTent le foin des pu-

nitions à leurs Officiers , & fe refervent celui de diftribuer les

récompenfes.

Il ne convient pas à un Souverain de dicter des Arrêts de

mort , mais il eft beau de le voir prononcer FadouchTement des

peines , ou même la grâce abfolue des criminels , lorfqu il croie

l'exemple de la clémence plus utile au public , que celui du châ-

timent. Les caufes fupérieures n'agiflent jamais fans éloge ni

fans blâme , & il eft avantageux pour le Gouvernement
, que

le bien foit attribué immédiatement à ces caufes fupérieures , Sz

que le mal paroifTe venir d'une caufe fubordonnée , afin que le

mécontentement retombe fur les Miniftres. Le peuple qui ne

connoît pas la caufe néceflaire de fon mal , s'en prend à celui

qui n'en eft que l'inftrument.

La puuTance des Empereurs Romains pouvoit plus aifément

paroître tyrannique ,
que celle des Princes d'aujourd'hui

, parce

que le peuple juge d'ordinaire de l'abus de la puuTance , par la

grandeur de la puiffance. Comme leur dignité étoit un affem-

blage de toutes les Magiftratures Romaines , & que Dictateurs

fous le nom d'Empereurs , de Tribuns du peuple , de Procon-

fuls j de Cenfeurs , de grands Pontifes , & quand ils vouloient,

de Confuls , ils exerçoient fouvent la Juftice diftributive , on

pouvoit facilement les foupçonner d'avoir opprimé ceux qu'ils

avoient condamnés ; mais les Princes qui régnent à préfent fe

bornent à faire les Loix , & commettent d'ordinaire à des Offi-

ciers le foin d'en venger le violement.

En fe réfervant la diftribution des bénéfices , des charges

,

des
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des emplois , de toutes les grâces , les Princes le font réTervés

ce qui peut les faire aimer. Les bienfaits leur concilient l'affec-

tion de ceux qui les reçoivent , ôc tous les fentimens des Sujets

fe confondent dans un fentiment d'amour & de reconnohTance

pour le Prince.

On doit moins compter fur les grâces qu'on a faites
, que fur lxxxix.

celles qu'on peut faire. Tenir toujours les Sujets dans l'efpé- tenir fes fujets

rt 1 i i* -n • i .
dans l'espérance.

rance , c'elt de la part d un Prince un grand art pour parvenir

à fes deffeins. La privation d'une chofe & le defir de l'avoir

font une efpece de torture, pour tirer d'un homme tout ce qu'on

veut. On doit plus efpérer de la vive ardeur qui accompagne

ia privation ,
que de la froide indolence qui fuit ordinairement

la jouiffance.

Les Sujets font également contenus.dans leur devoir par la xc
J

, . Lequel eft le

crainte &: par-l'efpérance. Un Prince gouvernera toujours bien, pi^ ««fle desr
,

é-

f compenles ou des

quand il fera & inflexible à punir les crimes , & religieux à Peines«

récompenfer les bonnes actions. Il y a plus de bonté à récora-

penfer qu'à punir ; mais il n'y a pas moins de juftice dans l'un

que dans l'autre. S'il falloit manquer à l'un des deux, on ne

craint pas de dire qu'il y auroit moins d'incovénient à ne pas ré-

compenfer une bonne .action , qu'à en laiflfer une mauvaife im-

punie. Le bien doit être embrafle pour l'amour de lui-même,

& à la rigueur > on ne doit point de récompenfe à celui qui s'y

porte , au lieu que n'y ayant point de crime qui ne viole un de-

voir > il n'y en a point qui ne doive fournertre celui qui le com-

met à la peine attachée à la défobéhTance, Mais il vaut mieux

dire que le Prince doit faire marcher les réçompenfes &;,les

peines d'un pas égal , puifqu'aufli bien elles font toutes deux les

fources du bonheur public.

Un Prince doit être attentif à toutes les oçcafions de faire du LesPrincésdoi-

Partis VU C ç
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vem faire du bien, bien , de placer à propos une grâce , de montrer qu'il ne fe

négoce?
eboi>

croit puiflant , riche, heureux, qu'autant qu'il peut le faire fen-

tir aux autres par fes bienfaits. Il eft , à titre particulier, l'i-

mage de Dieu qui ne celle de faire du bien aux hommes > & il

doit chercher à l'imiter dans cette partie du Gouvernement qui

l'approche le plus de la Divinité. Si l'avarice eft un défaut & un

grand défaut dans tous les hommes , elle eft dans un Souverain

très-dangereufe & très-nuifible à fon Gouvernement. Qu'il fafle

donc du bien, & qu'il ajoute au bienfait par la manière de le faire,

u vaSt

1

mieux Nous fommes plus portés aux actions vertueufes , lorfque

derempro?,
P
o" nous les voyons récompenfées par une voieftable, que lorf-

la proteftion, que qU'elles le font en deniers dont le fouvenir fe perd auftitôt que
par e argent,

Y^Ygtnt e fj. difTipé. Le prmce ne doit prendre que le moins

qu'il peut fur fes Finances , pour faire des grâces. Il doit ac-

coutumer fes Sujets à ne chercher que des dignités & des places

qui font des récompenfes plus durables
,
plus éclatantes , 8c

moins onéreufes que celles qui fe font en argent : plus dura-

bles , puifqu'elles fubfiftent autant que l'emploi : plus éclatantes,

puifqu'elles renouvellent le fouvenir du bienfait , aufli long-

tems que l'on voit celui qui l'a reçue dans le grade où le Prince

l'a placé : moins onéreufe ,
puifqu'elles ne prennent rien fur le

tréfor du Prince.

JUn moyen jufte que les Princes ont pour faire du bien aux

perfonnes qui ont bien mérité de l'Etat , c'eft d'interpofer leurs

bons offices , pour leur faire époufer des filles riches , dont la dot

eft une récompenfe infiniment utile aux particuliers , fans être

à charge à l'Etat.

^xcni. Il ne faut pas prodiguer les grâces, il faut les diftribuer (a).

(a) Habebitfinum facilem non perforatum 9 ex quo multa exeant, nihil excitât, Senec.

de beatâ vitâ, Cap. XXIIL
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Les libéralités doivent être des récompenfes & non de pures fa- ces purement

veurs, elles doivent fervir à animer dans les travaux laborieux ScompenfS/
*

de la vertu , & non pas à entretenir la molle oifiveté du vice.

Les récompenfes doivent fe donner aux fervices & non pas aux

perfonnes.

Les grâces qui ont uniquement leur fource dans la faveur du

Prince , doivent être extrêmement modérées , au lieu que les

récompenfes ne doivent avoir d'autres bornes
, que celles des

fervices d'où elles tirent leur origine. Mais la plupart des Sou-

verains refTerrent les bornes de celles-ci , & élarguTent celles

des autres. Leurs Sujets leur font ordinairement plus agréables

par les grâces qu eux-mêmes leur ont faites, que par les fervices

qu'ils en ont reçus.

La reconnoifTance eft onéreufe à la plupart des Souverains

,

comme à la plupart des autres hommes. Celui qui oblige veut

d'ordinaire fe referver un droit de fupériorité fur la perfonne

obligée ; ôc celle-ci au contraire , fentant que la reconnoifTance

lui eft onéreufe , ne tarde gueres à fe lafler de fa dépendance
,

& àfecouer un joug que l'amour propre fait confidérer comme
une tyrannie. Les hommes regardent au contraire la vengeance

comme un gain qu'ils font , d'où il arrive qu'ils ont plus de pen-

chant à fe venger , qu'à récompenfer les fervices qu'ils ont re-

çus. Ce font des inconvéniens pris dans la nature humaine , &
des idées qu'il eft utile de préfenter aux Princes , afin qu'ils fe

défient de leur goût , & qu'ils fe tournent du côté de la règle.

Une fage Politique a introduit dans tous les Etats une forte xciv.

de récompenfe qui eft flatteufe pour les Sujets ,
parce qu'elle eft oJTéëé^dJs

une marque de Peftime du Souverain , & qui eft extrêmement neur aux Ci-

l' v ht? r 1 • A * «^1 toyens qui fe «li-

utile a 1 Jitat , ians lui être jamais a charge. ftbguoieot.

Chez les anciens , quelques lettres gravées fur le bronze ou

C c ij
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fur le marbre , étoient la récompenfe des plus longues fatigues

& des plus grands dangers. Les Généraux Athéniens étoient

contens , pourvu que le Polémarque d'Athènes écrivît fur les

livres de la République les noms de ceux qui mouroient en com-

battant pour elle ( a ). Les Confuls
> & après eux , les Empereurs

Romains , excitoient les Capitaines ôc les Soldats , par l'attrait

de différentes couronnes , appellées d'un nom tiré de l'action

qu'ils récompenfoient. Une couronne*d'or très-mince , & le plus

fouvent une couronne de feuilles de chêne ou de laurier , ou de

quelque herbage plus vil encore, devenoit ineftimable parmi

les foldats ,
qui ne connoiffoient point de plus belles marques

que celles de la vertu , ni de plus noble diftin&ion que celle qui

venoit des actions glorieufes.

Parmi nous , un brevet honorable , un titre , des lettres du

Prince qui témoignent la fatisfa&ion qu'il a des fervices d'un

Citoyen ,
obligent les perfonnes riches & celles qui ne travail-

lent que pour la gloire
, plus que ne feroit une autre récompenfe

plus utile , mais moins honorable,

xcv. Les Princes de l'Europe ont des Ordres de Chevalerie dont

Valérie parmi les Pufage a commencé dans le douzième fiécle. Ces Ordres atta-

nesT&^vrmages chent au Souverain par le nœud d'un ferment plus particulier ,
que les Etats en

, / i ^, i j • i
urem. & excitent une émulation d autant plus grande parmi les Ci-

toyens , que ces marques de diftinction font plus éclatantes aux

yeux des Peuples. Les Etats en tirent encore cet avantage

,

qu'ils maintiennent par-là leur religion , parce que communé-

ment ils n'admettent pas dans ces Ordres ceux de leurs Sujets^

qui en ont une différente..

Il n'y a- pas jutqu'aux femmes pour qui on n'ait établi des

marques de diftin&ion. Amélie femme de l'Empereur d'Aller

(j?) Forefîi Mapam. Hifi.-
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magne Jofeph d'Autriche , établit un Ordre qu'on appelle de

la Croifade ,& qui fubfifte encore à Vienne. La Czarine Anne
en établit un qu'on appelle de Sainte Catherine , & qui eft auiïi

fubfiftant à Petersbourg. Quelqu'un préfenta ( a ) un projet à la

feue Reine de la Grande Bretagne femme du Roi régnant, pour

diftinguer un certain nombre de Dames de fa Cour, par une

marque d'honneur dont cette Princelfe auroit difpofé, mais cet

Ordre n'a point été établi.

Il y a même un Ordre en Dannemarck , commun aux hom-
mes & aux femmes % lequel s'appelle l'Ordre de la Fidélité.

C'en: la Reine de Dannemarck qui en eft la Grande Maîtreffe y

& c'eft l'ayeul du Roi régnant qui l'établit à l'occafion de l'anni-

verfaire de fon mariage ( b ).

C'eft ainfi que mettant à profit les paflions des hommes y la

Politique fait fervir au bien public la vanité des Citoyens. Au-
gufte , qui accordoit facilement les grâces utiles , ne diftribuoit

que d'une main extrêmement économe , les pures récompenfês

d'honneur , & il avoit raifon. Les hommes d'une haute naiffance

ou d'un mérite diftingué , font plus avides de celles-ci
, que de

celles où il y a du profit
, parce qu'un avantage pécuniaire ra-

vale la récompenfe. L'argent eft la récompenfe d'un valet , des

fervices les plus abjets , Se fouvent du vice. La vertu afpire à

des récompenfês piutôt glorieufes qu'utiles , à des récompenfês

qui lui font propres , toutes nobles 6c toutes généreufes.

Ceux qui gouvernent doivent fortifier ce defir de gloire qui

nous eft fi naturel , l'allumer , l'entretenir dans le cœur des Su-

jets. Par-là , ils font toujours en état de récompenfer le mérite

quelque part qu'il foit. De toutes les récompenfês que l'Etatv

(4) Au mois d'O&obre 173 r.

Q) M. De Réal écrivoit en 1750.-
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peur accorder à fes membres , celle-ci efl: la plus fenfée , on dé-

core les Particuliers en les admettant dans ces Ordres de Che-

valerie , on flatte leur ambition , on excite leur émulation , &
Ton ne prend rien fur le tréfor public. Mais pour conferver à

ces marques d'honneur Péclat qui en fait le prix , il ne faut pas

les rendre communes , & il vaudroic mieux ne les pas diftribuer

à tous ceux qui les méritent ,
que de les accorder à des perfonnes

qui n'en font pas dignes,

ex vi. La bonne Politique veut que toutes les récompenfes d'un
Les Grandes

, . .
1

. . r .

Makrifes de tous Etat dépendent du Souverain , & que toutes les grâces loient
les Ordres de * ' 1

chevalerie d'un en fa main : ainfi , il convient que les Grandes Maîtrifes des
Etat doivent être ' ' *

ÏÏ."
â la Cou' Ordres foient unies à la Couronne.

Ferdinand & Ifabelle attachèrent ( a ) à leur Couronne l'im*

portante Charge de Grand Maître de l'Ordre de Saint Jac-

ques : tentative heureufe qui entraîna de même les Grandes

Maîtrifes d'Alcantara & de Calatrava.

En France , les Grandes Maîtrifes des Ordres de Saint Mi-

chel , du Saint Efprit ôc de Saint Louis , font entre les mains

du Roi ; mais ce Monarque efl fimplement Protecteur de l'Or-

dre de S Lazare qui a un Grand Maître particulier , ce qui fait

que cet Ordre a moins de dignité , 8c efl comme inutile à l'Etat.

SECTION XII.

De la diflribution des Emplois,

iinefoTtVamais T L ne convient pas que les Princes du Sang Royal vivent

«t* JL dans le célibat, puifque ce n'eft que par les mariages qu'on

Gouvcrnemî't peut perpétuer la famille régnante \ mais le Souverain ne doit

(a) En 1476,



PAR RAPPORT AU-DEDANS DE L'ETAT. 207

pas confier à ces Princes une autorité toujours dangereufe dans ayec tm gran<?«

.ii.i * i • J 1 Dignités & avet

leurs mains ; il doit leur oter les moiens de nuire , pour leur en ia grande

/ fance.

oter la volonté.

Pour écarter les Princes de leur Sang de toute liaifon avec

les Minières Etrangers , les Souverains ont quelquefois l'at-

tention de les brouiller par des difficultés fur le cérémonial

,

lefquelles les empêchent de fe voir : Politique d'autant plus ra-

finée , que les Souverains paroiffent en cela n'avoir d'autre vûe

que de faire refpe&er les Princes de leur Maifon.

Donner les emplois & les dignités à la recommandation des

Princes & des Favoris , c'eft nourrir leur ambition , c'eft les

mettre en état d'attirer à eux une reconnoiffance dont le Sou-

verain feul doit être l'objet , c'eft leur faire des créatures que

le Souverain élevé contre fes propres intérêts.

Les Enfans de France & les Princes du Sang ont toujours eu

plus d'autorité dans ce Royaume ,
que les Infans d'Efpagne &

les autres Princes n'en ont eu dans leur pays. Les Princes Fran-

çois ont abufé de leur autorité fous plufieuts régnes , tandis que

les Princes Efpagnols font demeurés dans une foumiflion lé-

gitime.

Les Souverains doivent renfermer dans de juftes bornes le #j*

pouvoir de ceux qu'ils élèvent. L'autorité des Grands vient

toute du Souverain , elle ne doit fervir qu'à celui de qui ils la

tiennent , & il faut qu'il foit toujours en état d'humilier ceux

que fa faveur a élevés. Tandis que le Favori peut fe répondre de

la protection du Maître , fes crimes les plus évidens ne trou-

vent point d'accufateurs ; mais dès qu'il eft abandonné de la

main qui le foutenoit , toutes les bouches s'ouvrent pour le per-

dre. Il eft utile que les Miniftres & les Favoris voyent que leurs

Maîtres peuvent les dépouiller dans un moment de toute leur
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autorité. Il vaudroit mieux que le Prince ceflat de régner, que

d'obéir fur le Trône. Un Roi dépendant des fervices d'un Sujet
7

devient lui-même Sujet de celui dont il dépend pour être Roi.

Il ne faut jamais réunir dans la même perfonne l'autorité du

Gouvernement avec les grandes dignités & la grande naiflance.

xcviii. Il ne faut pas non plus multiplier les Charges & les Offices

,

non pïus

ai

muïti- pour tirer de leur création de nouvelles fommes. De telles
Paries m? o»s.

cr^ at:jons ne font'que des impôts déguifés , & elles ne font légi-

times ,
qu'autant qu'une néceiïité abfolue oblige de les faire.

Elles fe tournent toutes à l'opprefllon des Peuples; elles font

trois inconvéniens que les fimples impôts n'ont pas. I. Elles font

perpétuelles ,
quand on n'en fait pas le rembourfement ; & fi

on le fait , ce qui eft ruineux pour les Sujets , on recommence

ces créations , au premier nouveau befoin qui fe fait fentir.

IL Ceux qui achètent ces Offices créés , veulent retrouver au

plutôt leur argent avec ufure , 8c c'efl leur avoir livré le Peuple

pour 1 ecorcher. III. Par ces multiplications d'Offices , on ruine

îa bonne Police de l'Etat , on rend la Juflice de plus en plus

vénale , 8c on obère toute la Nation. On réduit enfin tous les

arts & toutes les fonctions à des monopoles qui gâtent & aBâtar-

difîent tout.

x cix. Le Souverain ne doit jamais donner plufieurs emplois à une
Un fujet ne doit

ft • /-m 1 1 • r
pas avoir piu- même perfonne. Un homme qui n'a qu'une Charge , a le loilir
lîeurs Emplois ; * * * . -,

& ii vaut mieux d'examiner les affaires 8c la facilité de les expédier prompte-
employer les n- * «. *

ches queiespau- ment> Mais la diverfité des emplois importans demande des ta-

lens divers qui ne concourent pas ordinairement dans un même

Sujet. Elle demande aufli plus de tems qu'un même homme n'en

peut avoir. Il ne faut donner qu'un feul emploi à un feul. Lui

en donner plufieurs , c'efl rendre inutiles les bons Sujets & fe

priver du moyen de les récompenfer. Le bien de l'Etat veut

que.
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que , pour exciter l'émulation parmi les gens de mérite , les fa-

veurs foient partagées'. La multiplicité des Charges rend or-

.
gueilleux celui qui les poffede , 8c fon injufle élévation excite

des murmures.

Les emplois doivent être conférés aux riches plutôt qu'aux

pauvres
,
parce que , pour l'ordinaire , ils ont reçu une meil-

leure éducation , penfent plus noblement , 8c font moins tentés

de faire des baffeffes (a).

Le Prince doit nommer lui-même les Gouverneurs des Pro- c.

vinces, des Villes & des Fortereffes , enforte que tous dépen- PJ
dent de lui, fans rien tenir les uns des autres , 8c fans qu'il y
ait entr'eux d'autre dépendance que celle qui fe trouve dans la

Tous les Em-
ois d'une Pro-

vince doivent dé-
pendre du Soiive*

rain ; aucun ne
doit de'pendre ni
du Gouverneur

fubordination néceflaire au fervice du Prince & au bien de ^&^*hVvo+

l'Etat

Les anciens Rois de Perfe ne donnoient jamais à une même
perfonne le Gouvernement d'une Ville confidérable & celui de
la Fortereffe de cette Ville. Ils permettoient encore moins que
les Gouverneurs des Provinces nommaffent ceux des Villes ou
des Fortereffes particulières.

Dans l'ancienne Rome , on avoit fagement divifé la PuifTance
publique en un grand nombre de Magiftratures

, qui fe tempé-
roient l'une par l'autre. Comme elles n avoient toutes qu un pou-
voir borné , chaque Citoyen pouvoir y parvenir , 8c le Peuple
voyant paffer devant lui plufieurs perfonnages , l'un après l'au-

tre , ne s'accoutumoit à aucun d'eux.

Conftantin multiplia les grandes Charges de l'Empire , & les

dépouilla encore de la plupart des fonctions qui leur étoient at-

tribuées. Il partagea les fondions de Lieutenant du Prince dans

(a) Voyez ce que j'ai dit à çet égard dansïïntroduftion, en parlant du Gouverne*
tïient de Carthage. „

Partis Vl% j) &

verneurs particu-

liers des Places.
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lin même diftri£t , entre deux Repréfentans , à l'un defquels if

confient l'épée de la guerre , tandis qu'il* remettoit à un autre le

glaive de la Juftice & le maniement des finances. Avant Conf-

tantin , aucun Empereur Romain n'avoit féparé le pouvoir civil

du pouvoir militaire,pour les confier dans ce même diftri&à deux

Officiers différens. On peut douter même qu'aucun Roi Etranger

l'eût fai t. Au refle la divifion que Conftantin fit , rendit bien

les emplois des Officiers qui repréfentoient le Prince , des em-
plois de deux efpeces différentes , mais elle ne partagea point

ces Officiers , comme ils l'ont été parmi nous depuis Louis XII-

en gens de Robe & en gens cïEpée.

L'ufage de divifer l'autorité duGouvernement comme en deux

branches,celle du pouvoir civil & celle du pouvoir militaire,eut

lieu dans la Monarchie fondée en Italie par Théodoric Roi des

Oftrogoths. On voit dans plufieurs Auteurs ( a) ,. que cet ufage

y fut maintenu. Mais il fut abrogé dans les Gaules par Clovis &
par fes Succeffeurs

,
lorfqu'ils fe furent rendus maîtres de cette-

Province de 1'Empire.Sous ces Princes, lesDucs& d'autres Offi--

ciers militaires fe mêloient des affairespurement civiles, & prin-

cipalement des affaires de finances.NosRoisCarlovingiens fuivi-

rent l'ufage de leur Nation , qui ne connoifToit pas la méthode

de partager l'autorité entre deux Repréfentans dans une même
contrée. Qu'on fe rappelle l'idée du Gouvernement de France

fous Hugues Capet 8c fous fes premiers Succeffeurs , & qu'or*

fonge quel eff actuellement celui d'Allemagne ,1e défordre de

l'un & de l'autre n'a point eu d'autre origine que celle que je?

marque ici. Si la féparation de l'un & de l'autre pouvoir a lieu;

aujourd'hui en France -, c'efl qu'elle y fut introduite de nouveau;

par Louis XII. fous le régne d'Henry III. & d'Henry IV. âs:

(*) Procop. Gaffiodor, Variar, tit. 6. n. 3 , & autres Auteurs,
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pendant la minorité de Louis XIIL la France fentit encore

combien étoit dangereux l'ufage où elle étoit alors de laifler les

Gouvernemens particuliers dans la dépendance des Gouver-

neurs de Province , Se de permettre à ces Gouverneurs parti-

culiers de difpofer de la Lieutenance de leurs Places.

Ce Royaume eft le feul de l'Europe où les Gouverneurs des

Villes le foient aufll quelquefois des Châteaux Se des Citadelles

de ces mêmes Villes.

La Cour de Rome eft dans Pufage de donner le Gouverne-

ment de fes Provinces à des Ecciéfiaftiques , Se de remettre les

forces militaires entre les mains d'autres perfonnes , les uns Se

les autres dépendans immédiatement du Pape , fans autre rela-

tion entr'eux que celle qui eft néceflaire pour appuyer récipro-

quement les réfolutions de la Cour.

Dans les Etats de la Seigneurie de Venife , c'eft un Noble

Vénitien qui a le Gouvernement civil , Se un autre Citoyen qui

commande les armées. Ces deux perfonnes ne font jamais telle-

ment liées , que l'une voulût favorifer les vûes ambitieufes de

l'autre.

Les Empereurs Turcs partagent le commandement militaire

8c l'adminiftration de la Juftice aux Turcs naturels & aux Chré-

tiens Renégats , afin que cette différence de qualité Se d'ori-

gine ,
qui met un obflacle à leur étroite union , les empêche de

concourir à une entreprife contre le Sultan ( a ).

L'ufage de n'établir des Gouverneurs que pour un tems,laiffe ci,

au Prince plus d autorité & en donne moins aux Gouverneurs; nemens doivent

a , , n
etre

* v 'e ou *
ils peuvent etre révoqués fans éclat , fi leur conduite eu mau- tem*.

vaife ; la crainte de n'être plus employés , Se l'efpérance de

paner d'un Gouvernement à un autre meilleur , contient les

{a) Comin. yentura, Tréfor Politique. Difcours de l'Empire des Turcs.

Ddij
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Gouverneurs , & leur donne une émulation utile. D'ailleurs , ce

changement fréquent fait que les Provinces qui ne font pas con-

tentes du leur , en attendent paifiblement un autre. Enfin cet

ufage ouvre une plus libre entrée dans les emplois, en les limi-

tant pour le tems & non pour les perfonnes , & partageant

entre plufieurs qui fe fuccedent } ce que la longue vie d'un feul

leur enleveroit , fi les Gouverneurs étoient perpétuels.

Dans des tems critiques, on a compris en France, que les

Gouvernemens à vie pouvoient être dangereux , &fnos Rois ne

les ont donnés que pour trois ans ; mais le crédit des Favoris a

fait fléchir la règle. Nos Rois lahTent les Gouvernemens à vie ,

quoiqu'ils n'en donnent les provifions que pour trois ans»

.
Le Cardinal de Richelieu (a) s'eft déclaré pour les Gouver-

nemens à vie ; mais fon opinion a été refutée par un Ecrivain (6)

qui a prétendu qu'en ce point Richelieu avoit plutôt jugé félon

les intérêts du Miniftere dont il étoit revêtu, que félon ceux de

l'Etat. « Comme il difpofoit actuellement des Gouverneurs ( dit

» cet Ecrivain ) il étoit de fon intérêt qu'ils fuffent perpétuels ,

» attendu que fes parens & fes créatures à qui il donnoit les plus

» importans , le rendaient plus puiffant &plus redoutable dans

» les Provinces où ils commandoient ,
qu'ils n'euffent pu faire

» fi leur adminiftration eût été feulement triennale. Je ne

» crains point de dire
(
ajoutoit le Cardinal

)
qu'il vaut mieux

» demeurer fur ce point là avec la pratique de la France ( c
) ,

» qu'imiter celle d'Efpagne ( d ) ,
laquelle cependant eft fi po-

» litique & fi raifonnable , eu égard à l'étendue de fa domina-

» tion ,
que bien qu'elle ne puifTe être utilement pratiquée en ce

{a) Teflament politique
,
première Partie , féconde Se&ion du cinquième Chapitre^

(b) Amelot de la Houffaye dans fon Tibère.
(c) Pratique des Gouvernemens à vie.

(d) Pratique des Gouvernemens à tems..

/
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» Royaume , on doit, à mon avis , s'en fervir aux lieux dont la

» France feconfervera la poffefïïon , en Lorraine & en Italie. »

L'Ecrivain qui a combattu le fentiment de Richelieu
, remarque

encore fur ce palïage du Teltament Politique
, que par-là le

Cardinal revient en partie à l'opinion des Gouvernemens à

tems , 8z conclut que puifque les lieux éloignés de la demeure

des Princes exigent changement de Gouverneurs , parce qu'un

long féjour pourroit leur faire naître l'envie de changer la con-

dition de fujets en celle de maîtres , la pratique d'Efpagne

pourra devenir abfolument néceffaire à la France , h* elle conti-

nue d'étendre plus loin fes frontières.

Il eft. dangereux de confier le Gouvernement des Provinces cir
» Le p-rince ne

des Provinces ou
maritimes ou
frontières , à des
perfonnes déjà

maritimes ou frontières , à des perfonnes déjà fort puiffantes , <¥* pas confier
J x ie gouvernemen <

-

quoique fûres & fidèles. Il ne faut pas les expofer à la tentation

de ne l'être qu'autant qu'il leur plaira. Un Prince habile n'ac-

corde jamais des grâces qui puuTent devenir , à fon égard , la
fortB**e*

matière d'une jufte inquiétude.

Les titres nouveaux que prennent les Grands deviennent , crir.

dans les occa fions , des prétextes d'ufurpation. Nos Roisper- mais donne? aï*

mettent quelquefois à des Gentilshommes François de porter le toritéfurunpays»

titre d'Etats qui font fous fa domination
,
quoique ces Gentils- Ses prétendons,

hommes n'y ayent ni droit ni prétention,& feulement parce qu'ils

prétendent defcendre des Maifons qui ont polTédé cesEtats
5 foic

du côté paternel,foit du côté maternel. Cela ne tire point à con-

féquence dans le tems préfent ; mais qui oferoit affurer qu'il

n'en réfultera pas le plus léger prétexte dans les fiécles à venir l

J'ofe dire que lorfque le Gouvernement y fera attention , il ju-

gera qu'il efl de la prudence d'abolir cet ufage qui efl , finon

dangereux , au moins peu convenable.

Paule Emile remarque que le titre de Prince de France que
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Charles Martel prit , au lieu de celui de Maire du Palais , fut le

premier degré par où fa famille monta fur le Trône.

Le Connétable Anne de Montmorency eut raifon d'em-

ployer fon autorité pour empêcher les Guifes de prendre le nom
&les armes de la Mai fon d'Anjou , dont ils defcendoient par

Yolande d'Anjou leur bifayeule. Cette innovation auroit fortifié

la vieille rance prétention , comme parle le Cardinal d'Of-

fat ( a ) y
qu'ils avoient au Comté de Provence.

Henri III. Roi de France , ne devoir jamais donner le Gou-

vernement de Bretagne au Duc de Mercœur fon beau-frere ,

qui avoit des prétentions à cette Province , du chef de Marie

de Luxembourg fa femme , héritière de la Maifon de Pen-

thiévre.

Henri IV. ne devoit pas non plus , par la même raifon ,

donner le Gouvernement du Comté de Provence au Duc de

Guife ; & le Chancelier de Chiverny ne fçauroit être trop loué

de la rcfiftance qu'il apporta à l'une & à l'autre de ces grâces*

Avant que d'en fceller les Patentes , ce Miniflre voulut avoir

une Déclaration fignée du Roi & des quatre Secrétaires d'Etat ,

qu'il n'y avoit point confenti , & il fouhaita que fa proteftation

fût enregiftrée au Parlement de Paris ( b ).

Philippe IL Roi d'Efpagne qu'on a appelle le Prudent , ne

le fut gueres ,
lorfqu'après avoir conquis le Portugal , il y laiffa

le Duc de Bragance eftimé l'héritier de cette Couronne. Le

Comte-Duc d'Olivarez ,
premier Miniflre d'Efpagne , ne fut

pas long-tems à fe repentir d'avoir confié à ce Prince le Géné-

ralat des troupes du Royaume. Bragance enleva le Portugal aux

Efpagnols fous Philippe IV.

{a) Lettre 2 3

.

(l>) Hift. Thuan. lib. 94 ad an. 1589 ; & Mémoires de Chiverny fous l'an 1594*
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Quelle plus grande imprudence , que de confier le Gouver-

nement d'un Pays à un Sujet qui y a des prétentions ! que de

réveiller d'anciennes chimères ! que de fortifier contre foi-même

fon Serviteur î

Un Souverain ne doit même jamais donner un grand com- CIV#

mandement dans une Province à un Sujet qui en eft originaire. même
n

don°n«
p"

Premièrement,, à la faveur des parens &: des amis qu'il y a, Sunptp.îun
.1 t j fi/]-./ 1 o • Sll

i
et qui en eft

il peut , ou manquer de fidélité pour le Souverain , ou vexer originaire,

ceux qui font fournis à fon commandement. En fécond lieu ,

l'autorité eft moins refpe&ée dans les mains d'un homme que

fes compatriotes regardent comme leur égal , & quelquefois

comme leur inférieur.

Parmi les Romains, fi les Gouverneurs , foit fous leur nom ;

foit par perfonnes interpofées , pofTédoient des terres dans leurs

Provinces , elles pouvoient être revendiquées par le vendeur T

& le prix s'en payoifau fifc (
a).

Comme Cafïius avoit trouvé plus de facilité à fe révolter dans

la Syrie dont il étoit Gouverneur , parce que c'étoit fon pays ,

Marc-Aurele fit une Loi afin que perfonne ne pût gouverner

la Province dont il étoit originaire ( b ).

Notre Saint Louis établit la même règle en France au fujét

des Gouverneurs
5
des Baillifs & des Sénéchaux , & elle y a été

obfervée fous plufieurs de fes SuccefTeurs.

Le diftributeur des grâces doit fçavoir connoître la valeur çtf.

des hommes ,
puifque c'eft leur mérite qui doit régler fes bien- des grâces doit

A i o fçavoir connoître

faitS. ' a va 'eur des

hommes; & quels

Il faut fans doute employer les gens inftruits plutôt que les font ceux qui font

r 7 D * 1 propres aux ar-

ignorans , & peu de gens font inflruits. L'ignorance eft àl'ame, faires *

D. L.%. 2. L. uni. L, C. tit.

{b) Dio. Liv LXXL
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comme la furdité à l'oreille. Contez- lui des merveilles eu lui

dites des niaiferies , vous êtes également entendu & également

eftimé. On ne fçauroit avoir d'eftime pour les chofes qu'on ne

connoît point. Nous fentons l'ennui & nous cherchons à nous

amufer.Nous ne fentons point l'ignorance,& nous ne cherchons

point à nous inftruire.

Tout rappelle à notre efprit les objets où il fe plaît davan-

tage , Ôc on ne fait bien que ce qu'on fait avec une forte de paf-

lion. Il eft donc à propos de préférer pour les emplois ceux qui

fe font déjà appliqués au genre de travail auquel nous les defti-

nons , qui s'y font plus , & qui s'en font fait une habitude,

fl Les feiences ont quelque chofe de l'hidropifie ; elles altèrent

çeux qui les aiment , & les enflent quelquefois. Plus on fçait
,

plus on veut fçavoir. Les connohTances ont un tel enchaînement

entr'elleSj que la première attire la féconde, Se celle-ci, les

autres qui la fuivent. Les grands cfprits acquièrent ordinaire-

ment plus de réputation qu'ils ne font de fortune >
parce que les

puhTances de la plus grande ame du monde font bornées &
n'ont rien d'infini

;
que quand elle fe donne à la feience avec ar-

deur de la pofféder , elle s'y applique toute entière. Ses fpécu-

lations Fabfarbçnt. Plus elle a de force & de lumière
, plus elle

fait d'abftraction d'avec la matière , en fpiritualifant Jes objets

de fa connoiffance. Montée au-defliis des chofes purement ma-*

térielles , elle trouve des charmes dans fes fpéculations qui

l'empêchent de defeendre pour réduire en pratique les chofes

qu'elle a conçues.

Les feiences fublimes font trop longues 8c trop difficiles , &
j'pfe dire qu'elles nuifent plus qu'elles ne fervent à un homme
qu'elles diftrayent des chofes qui le rendroient excellent dans fa

profeflion. Elles font contraires à l'application que ces chofes

demandent.
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demandent. Cette application eft fi néceffaire à chaque homme

dans fon métier ,
qu'il eft impoflible d'y réulïir autrement. Si

les facultés de notre amefont trop foibles pour embrafler plu-

fleurs chofesen même-tems , elles font allez fortes pour en pra-

tiquer une feule , & particulièrement lorsqu'elle fuit fon inclina-

tion naturelle.

Il eft bien difficile de juger de ceux en qui l'on ne voit rien de

bien décifif, & dont on ne peut s'affurer que par leflai ( a ). Il y

en a dont on fe défioit ,
qui réuffiflent. Il y en a au contraire de

qui Ton attendoit beaucoup & dont les emplois découvrent le

foible. Il faut profiter de cette épreuve , pouffer les uns & reti-

rer les autres.

Ceft un caractère très-eftimable que celui d'être de niveau

aux affaires fans leur être fupérieur ( b ). On eft d'ordinaire plus

content de ces efprits fagesqui ont de l'application & de la pru-

dence , que de ceux qui avec plus d'élévation & plus de feu , ont

moins d'amour pour le travail ,& moins de patience & de tran-

quillité pour examiner les affaires avant que de les entreprendre.

Il en eft des efprits brillans comme des eaux artificielles
,
qui

ne fervent qu'à l'ornement & au plaifir ; mais le bon fens ref-

femble à ces fleuves dont le cours tranquille porte l'abondance

dans les Provinces où ils paffent.

Il ne faut pas confondre non plus les hommes pleins de fens

& de raifon , quoiqu'un peu pefans & d'une moindre étendue

d'efprit que quelques autres , avec ceux qui font demeurés dans

une efpece de milieu entre les vices & les vertus , & qui n'ayant

(<z) Non ex rumoreJlatuendum , multos in Provinciis contra quam fpes aut metus de Mis

fuerit , egijfe ; excitari quofdam ad meliora , magnitudine rerum hebefcere alios. Tibère dans

Tacit. Liv. III. Annal, pag. 101.

(i>) Maximis Provinciis per quatuor & viginti annos Popœus Sabinus impofitus , nul-

lam ob eximiam artem > fed quodpar negotiis neque fuprà erat. Tacit. Annal, Liv. VI.

pag. 160.

Partie Vh Ee
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aucun des défauts des Particuliers , n'ont aucune qualité d'utt

homme public. Ces derniers paroiflent dignes d'une grande

place avant qu'on les y mette ; mais dès qu'on les y a mis , on

découvre qu'ils n'y convenoient pas (a). Il n'en eft pas ainfi de

ceux qui les remplirent avec fuccès
, quoiqu'ils foient privés

de grands talens. Ce font de bons efpritSj & non des efprits

médiocres. Le Peuple n'a pas befoin de ce qui leur manque > &
il eft heureux fous leur conduite.

Le Prince doit néanmoins défirer quelque chofe de plus , le

chercher , & en faire un grand cas r s'il eft afîcz heureux pour

le trouver. Il a befoin d'être aidé par des hommes qui joignent

à la prudence 8c à la maturité de grandes vues , de grands fenti-

mens , de grandes qualités pour le Gouvernement général. Un
efprit borné n'a qu'un ufage borné. Une Province l'Occupe tout

entier 8c le remplit ; encore faut-il qu'elle foit paiiïble , 8c qu'il

ne foit chargé que d'y maintenir l'ordre & non de le rétablir.

L'Etat dans fon tout a befoin de gens qui ayent une grande ca-

pacité 8c des talens extraordinaires ; & quand le Prince en

trouve de tels , non-feulement , il n'en doit pas être jaloux , mais

il doit s'eftimer heureux d'avoir des Coadjuteurs fi propres à

concourir avec lui 8c fous lui au bien public.

CVI- Perfonne n'ell: fi dépourvu de talens , qu'il ne puifle conve*

fouttoitSSicCî nir dans quelque place , 8c chaque Citoyen peut être utile à la

dans un Emploi , Société. Il n'eft queftion que de lui donner un emploi propor-

autSI*

"

e ans un
donné à^fes forces. Mais les Princes font affez fouvent de mau-

vais choix , 8c prefque perfonne n'eft bien placé. On donne à

des gens qui n'ont que des bras , des emplois qui ont befoin de

tête ; à des gens qui ne font nés que pour obéir , des places def-

(a) Ipfi médium ingenium , magïs extra vitia quam cum virtutibus , major privato virtus-

dnm privatus fuit ; & omnium canfenfu- capax Irnperii nifi imperujjet. Tacit. Liv. I. Hift..

pag. 323. Cela eft dit de Galba.
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tinées au commandement ; à des gens fans lumières & fans foi>

ces , des fondions où les talens de l'efprit & les qualités du

cœur font également nécelfaires. C'eft la fource la plus féconde

des défordres du Gouvernement.

Dieu a diftribué diverfement les talens aux hommes. Tel Su-

jet qui pourroit fervir utilement l'Etat dans un emploi , le ruine

en d'autres. Un homme pourroit commander avec fuccès

une armée qui , choifi pour faire un Traité important
, portera

par fon ignorance , un préjudice irréparable à fa Nation. Un
autre Sujet feroit très-propre à une négociation qui , à la tête

d'une armée , hazardera mal à propos toute la fortune de l'Etat.

Un Gouverneur de Place ignorant dans l'art de la défendre ,

auroit pu remplir , à la fatisfaction du Prince , les emplois tran-

quilles de la Magiftrature. Un Magiflrat qui rend tous les jours

des Jugemens dont la Juftice murmure , fait Gouverneur de

quelque Place , l'auroit garantie des infultes des voifins.

Il n'y a peut-être rien de fi important que de mettre chaque cvn.
O * v i • i • • r 1- i •

Chaque Emploi
oujet a une place qui lui convienne. JLes emplois ne doivent doit être rempliai / , v . , , v ! î.i par un Sujet qui

être donnes qu a ceux qui ont les talens que les emplois deman- y foit propre,

dent. Semblables à un fage Médecin qui ne fait jamais d'expé-

riences fur des malades d'une grande confidération , le Prince

ne doit pas mettre des apprentifs à portée de faire des coups

d'elTai dans les places où il faut des coups de maître.

On fçait bien qu'il eft difficile d'avoir des hommes pourvus

de toutes les qualités néceffaires ; mais on peut , au moins , en

trouver qui ayent les principales , & c'efl toujours bien choifir

que de prendre les moins mauvais des Sujets qu'un tems flérile

peut fournir.

Que fi l'on a élevé aune place un homme qui en parohToit ca-

pable , & que l'expérience ait levé le mafque fous lequel il étoit

Eeij
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caché , on ne fçauroit trop tôt revenir de fon erreur. L'induî-»

gence peut bien excufer quelque léger défaut ; mais elle ne doit

pas aller jufqu'à autorifer une incapacité marquée , non plus

qu'une corruption préjudiciable à l'intérêt public.

A en juger par l'opinion que les hommes ont d'eux-mêmes 9

il n'y a rien de fi bien partagé que Tefprit. Tout le monde croit

en avoir , & l'idée avantageufe que chacun a de foi , fait qu'on

fe préfente avec confiance à toutes les places. Pour les obtenir ,

on employé fa faveur , &fouvent on acheté celle des autres. Les

moins dignes des emplois font les plus empreffés à les recher-

cher ; mais la même élévation de génie qui rend propre aux em-

plois diftingués , efl: ordinairement accompagnée d'une fierté

modefte qui ne permet pas de les follicirer.Le mérite efl: négligé^

ou parce qu'il efl: trop modefte pour s'empreffer , ou trop noble

pour devoir fon élévation à des follicitations ou à des baflefTes»

Le Souverain doit nommer aux Charges des perfonnes fi efti—

mées ,
qu'il ne fafle que remplir les vœux du Public , en y éle-

vant ceux que le Public juge dignes de les remplir. Ces perfon-

nes doivent être recherchées dans toute l'étendue d'un Empire 9

au lieu de diflribuer les places au gré de l'importunité , ou de

prendre pour les remplir ceux qui font la prefTe à la porte du ca-

binet des Princes & des Minières.

Dans la diflribution de ceux des emplois qui n'ont qu'un titre

de dignité fans fonction , ou qui n'ont que des fonctions de do-

meflicité auprès de fa perfonne , le Prince peut bien quelquefois

fuivre les mouvemens de fon affection particulière , quoiqu'il

foit infiniment plus louable de les diflribuer , ces emplois , à ceux

qui ont bien mérité du PublicMais quand il difpofe des emplois

qui ont des fonctions néceflaires & qui intéreffent l'Etat , il ne

doit abfolument confulter que l'intérêt même de l'Etat*
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Plufieurs Souverains fe font perdus pour avoir fait céder l'in-

térêt public à leurs affections particulières ; & d'autres pour avoir

difpofé des grands emplois à la follicitation des femmes par qui

ils étoient gouvernés.

Ce n'eft pas affez d'employer les bons Sujets qu'on trouve , cvm.
1 T , * / Il faut former

il eft néceffaire d'en former de nouveaux. L application du de nouveaux su-

.

jets pour les Em»

Prince à chercher les hommes habiles & vertueux, pour les Plois «

élever , excite tous ceux qui ont du talent & du courage , chacun

fait des efforts. Combien d'hommes languifTent dans une oifiveté

obfcure , qui deviendroient de grands hommes , il l'émulation

& l'efpérance du fuccès les animoient au travail ! Combien de

perfonnes que la mifere ôc l'impuiffance de s'élever par la vertu ,

tentent de s'élever par le crime ! Si l'on attache les honneurs &
les récompenfes augénie& àla vertu , combien de Sujetsfe for-

meront d'eux-mêmes ! Et combien n'en formera-t-on pas en les

faifanc monter de degré en dégré depuis les derniers emplois juf-

qu'aux premiers !

SECTION XIII.

Des attentions nécejfairespour la confervation des nouveauxEtats,

I l'on examine de près les différens Etats qui compofent cix

une Monarchie , l'on y remarque certains refies de l'an- nouSux
U
Suitts

. - . . 1 t» • 1 /- -n • à retourner fous

cienne divilionqui p artageoit les Provinces entre pluiieursrrin- l'ancienne domi-

ces , avant qu'elles fuffent réunies fous un feul , & quelles fjf-

fent un même corps. Ces Provinces ne peuvent prefquepas ou-

blier les anciennes antipathies
,
que des intérêts contraires

avoient fait naître , & que les guerres & la jaloufie des Souve-

rains avoient entretenues. Il faut très-peu de chofes pour rou-
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vrir ces anciennes playes donc le fentiment confus dure Iong-

tems ,
quoiqu'on ne le fouvienneplus de leur origine.Le moin-

dre prétexte fuffit dans des occalions délicates pour fouftraire

ces Provinces à Pobéiflance , furtout quand on leur préfère

celles qu'autrefois elles n'aimoient pas , ou qu'elles s'imaginent

être traitées avec plus d'indifférence. Puifque les Habitans des

Pays conquis font Ci peu affectionnés à leur nouveau maître , &
que ces nouveaux Sujets ont un fi grand penchant à retourner

fous l'ancienne domination , le Gouvernement qui les a acquis

ne fçauroit apporter trop d'attention pour fe les conferver. Les

moyens à employer doivent être accommodés auxcirconftances.

Voici ceux que la Politique peut imaginer.

,

cx
- I. Le Souverain doitfe faire eftimer , aimer & craindre des

recautions pour '

^conquis"
nouveaux Sujets

,
parce que la Souveraineté méprifée , haïe &

foibîe , eft un arbre que le premier vent doit renverfer.

II. Favonfer les Minières de la Religion , les perfonnes ver-

tueufes , & les gens de Lettres , tous également propres à émou-

voir & à calmer le Peuple. Il doit donner des places honorables

& utiles à la Nobleffe du Pays& à ceux qui y ont de la confidé-

ration , en obfervant d'employer ailleurs les Officiers militaires

& les troupes du Pays nouvellement acquis.

III. Lier par les mariages les anciens & les nouveaux Sujets ,

faire prendre infenfiblement aux uns les mœurs des autres , &
les faire participer , autant qu'il efl poffible , à la même Reli-

gion , aux mêmes Loix , aux mêmes exercices & aux mêmes

plaifirs ; leur faire parler la même langue , & faire élever auprès

du Princes les enfans des Nobles du Pays.

La perfection du Corps Politique , ainfi que celle du corps

humain , réfulte moins de la beauté réelle de chaque partie en

elle-même ,
que de la proportion qui les réunit. Des traits ré-
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guliers nefuffifenc pas pour faire la beauté , il faut qu'ils foyent

faits les uns pour les autres. De même , la plupart des chofes

ne font utiles à un Etat ,
que quand elles concourent à faire un

feul corps ,
qu'elles tendent au même but , & que par l'effet

d'une fage proportion , les unes augmentent l'utilité des autres.

Alexandre le Grand fit inflruire& élever trente mille Payfans

à la façon des Macédoniens , & gagna le cœur des Perfes , en

époufant une Perfane.

Les Romains cherchèrent à unir par les mariages, leurs cœurs

& leurs familles , avec les Sabins & les Capuans. L'Empereur

Claude ,dans un excellent difcours qu'il fit au Sénat
, pour juf-

tifier le privilège de Citoyen Romain qu'il avoit accordé aux

Peuples de la Gaule ,
remarqua judicieusement que ce qui avoit

perdu les Républiques de Lacédémone & d'Athènes , étoit l'ex-

trême différence qu'elles avoient mife entre les Citoyens & les

Peuples conquis , traitant toujours les derniers comme étran-

gers : les tenant féparés de tout , & ne les intéreffant ainfi ja-

mais au bien public , au lieu que le Fondateur de Rome
, par

une Politique infiniment mieux entendue , avoit incorporé dans

le nombre des Citoyens , les Peuples qu'il avoit vaincus, &
que , dans le jour même où il les avoit combattus comme enne-

mis , il les avoit reçus comme membres de l'Etat , admis à tous

les privilèges des Sujets naturels , & intéreffés à défendre la

Ville même qu'ils avoient attaquée (a). Ce fut principalement

par ce moyen , que le plus étendu de tous les Empires fit un

corps dont toutes les parties étoient beaucoup plus liées par l'af-

fection que par la crainte. Les Romains avoient des Colonies

dans le Pays, & les membres de toutes les Provinces étoient ad-

mis au Gouvernement de l'Etat , fans qu'il y eût prefque de dif-

férence enrr'eux & les vainqueurs.

(a) Tarit:. Liv. IV. Hift. pag. 419,
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Les François firent aufll utilement des alliances domefliques

de famille avec les Gaulois.

Le Cardinal Mazarin fonda le Collège des Quatre Nations

conquifes fous fon Miniftere , pour en inftruire gratuitement

les jeunes Gentilshommes.

IV. Garder inviolablement les conditions fous lefquelles les

Habitans fe font foumis,refpe£ter leurs privileges^les gouverner

avec juftice.

Que fi l'intérêt de la Religion & celui de l'Etat obligent le

Conquérant d'mtroduire quelque nouveauté , il faut le faire
,

pendant que l'étonnement de la conquête dure encore, & que

le Peuple intimidé par la préfence des troupes , reçoit facile-

ment les changemens , pour ne pas s'expofer à quelque chofe

de pis.

V. Défarmer les Habitans > y faire des citadelles , y établir

des garnifons nombreufes , ou démanteler les Places fortes du

Pays , fi les Habitans font enclavés dans la Monarchie.

VI. Tranfplanter une partie des nouveaux Sujets , & les rem-

placer par des Colonies des anciens.

VII. Emprunter de l'argent aux nouveaux Sujets , & leur en

payer exactement le revenu.

VIII. Donner des témoignages de confiance aux nouveaux

Sujets , en les intérefiant de diverfes manières à la perfonne du

Prince & à l'Etat , 8c néanmoins s'en défier toujours , empê-

cher leurs affemblées autant qu'il eft poffible , les détourner de

toute communication avec les Peuples voifins vivans fous un

autre Prince , & punir févérement le moindre trouble , afin que

les premiers mouvemens ne dégénèrent pas en fédition.

IX. Prendre de grandes précautions pour cacher qu'on en

prend. Le Prince ne fera fans cela que découvrir le mal au lieu
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de le guérir , en marquant à fes nouveaux Sujets qu'il les mé-

nage , parce qu'il s'en défie , ôc qu'ils peuvent l'inquiéter puifqu'il

les craint.

Si nos ancêtres avoient pris quelqu'une de ces précautions ,

l'Italie feroit encore à la France.

SECTION XIV.
De Tavancement des Sciences,

COmme la plupart des hommes font plus touchés des CXL
objets fenfibles , que de ceux dont on ne fçauroit juger sdSSS^s'iS

que par la voye du raifonnement , ils donnent d'ordinaire dans
lesauxEtats"

de grandes erreurs ,
quand il s'agit de comparer ces objets de

différente nature. On trouve un exemple frappant de cette vé-

rité dans l'opinion affez généralement reçue , que les gens dé-

voués à l'étude & aux méditations font membres moins utiles à la

Société
j ^ue ceux qui mènent une vie active.

Les avantages qu'on tire des travaux d'un Général d'armée

ou de ceux d'un homme d'Etat ,
qui ne laifTe aucun écrit pour la

poftérité , font bornés à un terrein de petite étendue ; & d'ail-

leurs les hommes qui font une figure fi brillante dans le monde,

ne procurent jamais du bien à l'Etat qu'ils fervenr , qu'aux dé-

pens de quelqu'autre Etat. Mais les lumières de l'efprit qui ont

leur fource dans l'occupation paifible du cabinet , ne font point

limitées par les frontières d'un Royaume ou d'un Empire , elles

s'étendent fur tout le genre humain , & toute notre efpece peut

les mettre à profit. Ajoutons que les intrigues d'Etat & les ex-

ploits militaires meurent avec ceux qui les ont faits , ou du

moins ne leur furvivent pas long-tems , le fouvenir feul s'en

Partis FL F f
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conferve. Les gens de Lettres , au contraire y dont les ouvrages

iubfiftent , font encore les bienfaiteurs de leurs Pays& du monde

entier ,
plufieurs millions d'années après le trépas. Leur mérite

refle toujours attaché à leur renommée. Le genre humain leur

doit par conféquent une réputation éternelle ; mais cette répu-

tation efl un pur don-gratuit ,
quand on l'accorde à ceux dont le

mérite a été enfeveli avec la perfonne.

Quels avantages tirons-nous à préfent des actions d'Alexan-

dre & de Céfar , pour continuer à en faire la matière confiante

de nos éloges ? Pourquoi fommes-nous fi avares en Panégyri-

ques à l'égard de Pythagore ,
quoiqu'on puiffe dire avec vérité

que dans ce fiécle même nous lui fommes redevables de notre

commerce & de nos richeffes ? Ceft Pythagore qui trouva la

quarante feptieme propofition du premier livre d'Euclide , elle

efl: la bafe de toute la Trigonométrie , & par conféquent de la na-

vigation > de laquelle dépendent le commerce & la richelTe de

tous les Etats maritimes.

Les Mathématiques fervent avec tant d'étendue & d'orne-

ment à la vie humaine ,
qu'un illuftre Anglois ( a ) reconnoîc

qu'elles font la fource de tout ce qui diftingue avantageufement

les Nations policées d'avec les Peuples barbares.

Les plus grands bienfaiteurs du genre humain ont été cer-

tainement les Légiflateurs dont les travaux ont fait régner la

juftice & la paix fur la terre , & ces fages de l'antiquité qui ont

enrichi notre ame des plus belles idées de la morale , en nous

communiquant leurs réflexions fur la nature de la vertu & du

vice. Les gens fenfés & les gens vertueux conferveront toujours

pour ces grands hommes la plus parfaite eftime & la vénération

la plus profonde , au milieu des acclamations dont la multitude

honore les perturbateurs du repos de l'Univers»

{a) Le Chevalier Temple.
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Les perfonnes mômes qui fe contentent d'aimer & de con-

noître la vérité , fans communiquer leurs découvertes aux au-

tres , doivent être confédérées comme dignes membres de la So-

ciété
,
quand on compare la tranquille innocence de leur vie à

l'activité tumultueufe de ceux que la fraude & le crime portent

à des mouvemens perpétuels. Les premiers, cela eftvrai, ne

font utiles qu'à eux-mêmes , & une République compofée de

gens toujours renfermés dans leurs propres réflexions , fans les

deftiner à l'utilité de leur prochain , feroit une République très-

malheureufe Se incapable de fe foutenir. Mais ils font en très-

petit nombre , au lieu qu'il y a une prodigieufe multitude de

gens dont l'activité inquiète ne tend qu'à la deftru&ion de la

Société. Il faut un nombre infini de mains pour fournir à des

befoins qui regardent nos corps & qui fe renouvellent tous les

jours. L'utilité des travaux méchaniques eft extrêmement limi-

tée par le tems & par le lieu ; mais l'utilité des travaux del'efprit

eft aufli générale que durable.

. C'eft l'honneur qui nourrit les Arts. Tous les hommes , de cxn..
1 ... r a 1 r Le Souverain

quelque condition qu ils lovent , peuvent v être rendus ienii- doit bien traiter

. . / r
lesSçavans&le;

bles (a). Un Prince qui fçauroit mettre en mouvement les deux Aniftes, & Pro-
' * * » portionner les ré-

grands refTorts de l'efprit humain , l'intérêt & la gloire , en y contres à ru-
es r ? O ? / tilité dont les Ou-

apportant les précautions nécefTaires , feroit fleurir en peu de ™s
h

e

c

s font au

tems toutes les Sciences , tous les Arts , & à peu de frais , rem-

pliroit fes Etats d'hommes excellens en tout genre.

Le Prince doit gratifier tous ceux qui excellent en quelque

art , foit pour le négoce , foit pour l'agriculture , foit dans les

Manufactures , foit dans la Marine ; il doit propofer des prix

pour des hommes induftrieux qui inventeront des commodités

(<z) Honos alit artes , omnefque incmduntur ad Jludia gloriœ. Cicer. Tufcul. quaeft.

lab. I. n. 4.

Ffij
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publiques ,

qui découvriront un nouveau commerce , de nou-

veaux inftrumens , de nouvelles manières de bâtir, de planter ,

de fortifier. Tous ceux à qui Dieu a donné quelque talent par-

ticulier dont le Public peut recueillir de l'honneur ou du profit

,

font dignes de recevoir des marques d'eflime & de bienveil-

lance du Prince , quels qu ils foient , nationnaux ou étrangers,

i Les hommes ne doivent eftimer les ouvrages qu'à proportion

que ces ouvrages contribuent à augmenter leur bonheur. Les

moindres'découvertes dans la fcience du Gouvernement , font

infiniment plus utiles que les grandes qui fe font dans les au-

tres fciences. Le témoignage de toute l'antiquité & notre pro-

pre expérience nous aflurent que tous les Etats doivent leur naif-

fance , leurs progrès & leur félicité à des hommes qui ont cul-

tivé leur entendement , qui fe font rendus les fondateurs des

Sociétés , ou qui ont donné des inftru&ions à ceux qui avoient

en main le Gouvernement. Mais perfonne ne pouffe fon efpric

aufli loin qu'il pourroit aller (a). Souvent les grands génies

ne fe reconnoiffënr fupérieurs aux autres ,
qu'après une appli-

cation de plu fieurs années à la matière qu'ils ontchoifie ou par

goût ou par profefiion , &pour lors il n'eft plus tems qu'ils fe

mettent à étudier la Science du Gouvernement dans laquelle

îls ne pourroient plus atteindre qu'à la médiocrité. En fécond

lieu , pour avancer beaucoup dans la Politique , il faut une con-

noifTance exacte & certaine d'un grand nombre de faits fans la*-

quelle on ne peut raifonner jufte , ni faire quantité de combi-

naisons néceffaires. Or , pour avoir ces connoiffances des faits

,

il faudrait fouvent plus deloifir, d'activité , de crédit , de re-

venu que n'en ont plufieurs grands génies qui par cette raifon>

demeurent attachés aux fciences moins utiles ( b ),

(a) La Rochefoucault.
{i>) Saint Pierre*
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Qu'il me foit permis de rapporter ici des exemples éclatans ex in.

de l'amour de quelques Princes pour les Lettres , pififqu'aufli tww 3« fw»*"

bien ces exemples prouvent combien ces Princes ont eftiméks cesp«îi«;Let<

Lettres utiles & honorables aux Etats»

Philippe Roi de Macédoine , à l'occafion de la naiflance d^A-

lexandre , écrivit cette belle lettre à Ariftote. « Je vous ap^

» prends que j'ai un fils. Je rends grâces aux Dieux , non tant

» de me l'avoir donné, que de me Favoir donné du tems d'A-

» riflote. J'ai lieu de me promettre que vous en ferez un Suc-

>s cefleur digne de nous , & un Roi digne de la Macédoine ( a }.

Smyrne , Colophone , Chio , Salamine , & quelques autres

Villes fe difputerent la gloire d'avoir donné la naiflance à Ho-

mère. On frappa des médailles en fon honneur , on lui érigea

des Statues y on lui dédia des Temples comme à un Dieu. Ale-

xandre ne trouva que l'Iliade d'Homère qui fût digne d'être

enfermée dans un petit coffre de pierreries , devenu le fruit de

fa victoire après la défaite de Darius .

Si Thebes ne fut pas rafée après avoir foutenu durant long-

tems l'effort des armées de ce Conquérant , elle ne dut fa con-

fervation qu'à la naiflance qu'elle avoit donnée au Poète Pin^-

dare , dont le fouvenir étoit cher à Alexandre.

Denis y tyran de Syracufe
, pour faire honneur à Platon qui

paflbit par la Sicile , alla au-devant de lui , Se conduifit lui-*

même en triomphe dans Syracufe le char qui portoit ce Philo-

fophe.

Pompée eftima fi particulièrement le Philofophe Poflido-

nius , qu'en paflfant par Athènes , fon principal foin fut de l'en^

voyer prier de lui faire une vifite y mais comme Poflidonius

étoit retenu au lit par une dangereufe maladie
, Pompée lui fit

Cette Lettre eft rapportée par Aulu-gelle, NoÇt.Attk, Lib, IX. Cap. y.
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l'honneur de l'aller voir lui-même , non comme une perfonne

privée , mais avec toutes les marques de grandeur qui l'accom-

pagnoient dans fes triomphes. Il fit ranger devant la porte de ce

Philofophe fesGardes,fa fuite,&même les Enfeign es Romaines.

Céfar , qui n'eftima gueres moins les Lettres que l'Empire
,

prefle par une fortie de l'ennemi , au fiége d'Alexandrie ,fe jet-

tant dans la mer , prit fa robe de pourpre avec les dents , &
de fa main gauche qu'il tenoit hors de l'eau > il garantit fes écrits

des vagues.

Augufte ayant pris la même Ville d'Alexandrie , fit l'hon-

neur au Philofophe Arian qui étoit du nombre des vaincus
3 de

le faire monter à cheval & de le faire marcher par toutes les

Places publiques , non-feulement à fon côté , mais à fa droite ;

après quoi il déclara aux Habitans affemblés , qu'il leur par-

donnoit , à la confidération d'Arian & d'Alexandre ; de l'un ,

pour lui avoir trouvé toutes les qualités d'un parfaitement hon-

nête homme ; & de l'autre ,pour avoir été le fondateur de cette

fuperbe Ville.

Scipion l'Africain chériflbit fi tendrement Ennius
, qu'il fit

enfermer dans fon tombeau le portrait de ce Poète
,
pour laiffer

des marques de l'eftime qu'il avoit eue pour lui.

Dans une lettre de Théodoric Roi d'Italie à Boèce , ce Prince

femble oublier qu'il eft Roi
,
pour marquer à cet Ecrivain fa re-

connoiiTance de l'honneur qu'il faifoit à fon Royaume , par fon

érudition & par fes grands travaux. Le Prince dit que cet Au-

teur eft entré dans tous les tréfors des Ecoles d'Athènes
5
qu'il

a communiqué aux Romains toute la fcience des Grecs ; qu'il 3

fait parler latin le Philofophe Pythagore , Ptolomée l'Aftro-

nome
,
Nicomaque l'Arithméticien , Euclide le Géomètre ,

Platon le Théologien
?
Ariftote le Logicien; Archimede le Ma
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thématicien ;
qu'il n'y a plus rien que Rome puifle envier à la

Grèce ;
que tant de dirTérens Auteurs préféreroient fes Traduc-

tions à leurs propres ouvrages , s'ils vivoient encore , & s'ils

pofledoient la Langue Latine auiïï parfaitement que la Grecque.

Il le loue particulièrement des Sphères & des autres machines

qu'il inventoit ou qu'il perfe&ionnoit tous les jours
, par le fe-

cours des Mathématiques & des Méchaniques , foit qu'il em-

ployât les eaux , foit qu'il fe fervît du feu , ou de l'air ou du

vent ( a ). Théodoric éleva Boëce au Confulat ; & fi dans la

fuite ce grand Prince le fit mourir , ce fut par des motifs qui ne

donnent aucune atteinte à la vérité que je veux établir.

Robert , Roi de Naples ,
qui goûtoit le plaifir de comman-

der , lui préféroit celui qui accompagne les Sciences. Il pro-

nonça , à l'avantage du dernier {b ) , & il fe délivroit
, par Fe*

tude , des fatigues de la guerre.

Dans le fac de la Ville d'Ifpaham , où périrent foixante-diX

mille hommes , Tamerlan avoit ordonné qu'on refpeclât un fa-

meux Docteur , nommé Ifmaël Kemal ( c ).

Charlemagne , Charles V. Louis XII. François I. & Louis

XIV. ont toujours conftamment protégé les Lettres , & favo-

rifé ceux qui les cultivoient. Charles V. dit à quelqu'un qui

murmuroitde l'honneur que ce Prince portoit aux gens de Let-

tres appellés dans ce tcms-là Clercs : Les Clercs ou à Sapience

Von ne peut trop honorer , tant que Sapience fera honorée

en ce Royaume , il continuera à prospérité ; ' mais quand à&~

boutée y fera, il décherra ; & Louis XIV. fit écrire à

Ifaac Voifins : « Quoique le Roi ne foit pas votre Souverain 9

Recueil des Lettres de Trteodoric , Liv. I. Ep. 45.
(Jo) Dulciores fibi Hueras regno ejfe.

(c) Hiftoire de Tamerlan par Margat,
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» il veut être votre bienfaiteur , ôc m'a commandé de vous en-

j> voyer cette gratification , par la lettre ci-jointe , comme une

» marque de fon eftime & un gage de fa protection. On fçait

» que vous fuivez dignement l'exemple de M. Voflius votre

» pere & qu'ayant reçu de lui un nom qu'il a rendu illuftre par

» fes écrits , vous en augmentez la gloire par les vôtres. S. M. fe

» porte avec plaifir à gratifier votre mérite (a ). «

Alphonfe V. Roi d'Arragon , fut fi paffionné pour les lettres
>

qu'à la prife de vingt-deux Villes , il ne fe réferva du butin que

les livres qu'on y trouva.

Les Anglois ont fait conftruire des tombeaux parmi ceux de

leurs Rois , à quelques-uns de leurs fçavans & de leurs gens à

talens.

. Un Roi qui régne actuellement (b) , écrivit ( c ) à un mem-
bre de l'Académie des Sciences de Paris ( d ) , la lettre fuivante :

« Mon cœur ôc mon inclination , Monfieur , m'ont fait defirer,

» dès le premier moment de mon avènement au Trône , de vous

» avoir, pour donner à l'Académie de Berlin la forme que vous

» feul pouvez lui donner. Venez donc enter fur la plante fau-

» vage le gref des Sciences & des fleurs. Vous avez appris au

» monde la figure de la terre , venez apprendre à un Roi le plai-

v fir de pofleder un homme tel que vous. L'Académicien

François fe tranfporta en Prufle , il y fit plufieurs voyages , &
y a fixé enfin fon domicile ( t ) , à la faveur d'un mariage hono-

rable Se d'un établiflement utile.

Je ne finirois point fi je voulois parler en particulier de tous

(a) Lettre de Colbert , Contrôleur Général des Finances de France , à Voflius , d«t

fi de Juin 1663.
{b\ Le Roi de Prufle.

(c) En 1740.
(d) Maupertuis.

CO En I 745-

les
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les Princes qui ont aimé & protégé les Lettres , & qui ont animé

par des récompenfes les Sciences & les Arts.

Comme un corps naturel qui auroit des yeux en toutes fes cxiv
r . n | (• . Ileftnéceflatre

parties leroit monltrueux , un corps moral ne ieieroit pas moins qu'il y ait dans un

fi tous fes membres étoient fçavans. Les Lettres rendues trop très 5'Am mé-

m
chaniques ,

que

communes, & pour ainfi dire profanées au Peuple, produi- de Maîtres d'Arts
' 1 L A * libéraux.

roient plus de gens capables de former de doutes ,
que de les ré-

foudre ; elles banniroient de l'Etat le commerce qui l'enrichit
;

elles arracheroient les Laboureurs à l'agriculture qui nourrit les

hommes ; elles énerveroient l'Etat , en le privant de foldats

qui le défendent , on en trouve bien plus facilement dans la ru-

defïe de l'ignorance que dans la politeffe des fciences ; elles

inonderoient enfin l'Etat d'une foule de chicaneurs ,
plus pro-

pres à troubler la paix des familles , qu'à en affurer les fortunes.

Mais la Providence y a pourvû , & l'on ne doit pas craindre

que trop de perfonnes s'appliquent aux Lettres. La bonne Po-

litique demande qu'il y ait dans un Etat plus de Maîtres d'Arts

méchaniques ,
que de Maîtres d'Arts libéraux.

Toutfe fent de la viciflïtude des chofes humaines. Les Let- cxv.

très ont leur enfance & enfuite leur jeuneffe , à laquelle fuccede îeurfrévoSns,

ni • • • 1 1 rr > 1 i 1 « . - & paffent d'un

l'âge mur , & enfin leur vieillerie ou elles perdent leur force & pays dans unau-
& tre , fi l'on ne

leur vigueur. Lorfque les Sciences & les Arts font négligés , les f°in de 6*

Peuples devenant ignorans & barbares, deviennent voluptueux,

frivoles , & fouvent indociles & rebelles. Si on ne prend foin

de fixer les Lettres , elles paffent fouvent d'un Pays à un autre

,

& y introduifent la politeffe
,
pendant que la barbarie s'empare

de la contrée dont elles s'éloignent, A proportion qu'elles font

cultivées ou négligées , elles élèvent ou rabaiffent les Nations ,

elles les tirent des ténèbres ou les y replongent. Les Romains

ne devinrent polis que par le goût qu'ils prirent pour les Scien-

Partie Vh G g
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ces de la Grèce , comme les Grecs ne l'éitoient devenus que par

la communication qu'ils avoient eu des Sciences de l'Egypte.

Cette Egypte, mere des Sciences & des Arts, eft tombée dans

la barbarie pour les avoir négligés ; la <Gréce qui a été fi célè-

bre , eft devenue grofliere ; & l'Afrique eru général , cette partie

du monde autrefois 11 fertile en grands hoimmes , a fubi le même

fort ,
par l'oubli des Lettres qui avoient fait fa gloire. Les Peu-

ples de l'Occident & du Septentrion ont été long-tems grofllers

,

parce qu'ils étoient fans goût pour les Sciences & pour les Arts ;

mais ils ne les ont pas plutôt cultivés , que leurs mœurs fe font

adoucies , & que la politelfe a pris la place de la barbarie ; ils en

font devenus par degré au point d'égaler & même de furpalfer

les Peuples les plus fçavans & les plus habiles,

ex vi. L'Ordre de Saint Benoît étoit autrefois en poffeiïîon de tou-
Moyens de les -.il**' r ' * \ ï î

fixer enFrance. tes les Ecoles dans ce Royaume , mais le dixième iiecle le vit

dégénérer des Sciences & de la piété tout enfemble , & cette

décadence a fait appeller barbare ce fiécle là. L'Ordre de Saint

Dominique remplit infenfiblement toutes les Chaires que l'Or-

dre de Saint Benoît avoit occupées , mais il en eft déchu à fon

tour , & la Religion Proteftante s'eft élevée fur les débris de la

réputation de cet Ordre. Les Jéfuites en font aujourd'hui en

poffeflion dans prefque tous les Etats de l'Europe , & n'ont

guère d'autres rivaux que les Univerfités. Un changement

déjà arrivé deux fois , peut arriver une troilléme > 8c il faut ex-

pliquer ici ce qui peut fixer les Lettres en France , & les y

rendre floriffantes.

Nous avons trop de Collèges en France , pour efpérer qu'il

y ait en chaque fiécle affez de gens capables d'en remplir di-

gnement les places , & de tranfmettre ,
par une fucceffion non

interrompue , les Sciences dans toute leur perfection. En fe-
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cond lieu , la commodité que les parens trouvent pour faire

étudier leurs enfans , au moyen du grand nombre de Col-

lèges , les engage à les y envoyer , fans faire attention à la

portée de leur efprit. De-là, il arrive que la plupart de ceux

qui étudient n'ont qu'une teinture médiocre des Lettres ; les

uns , pour n'être pas capables de davantage ; les autres
, pour

avoir été mal inftruits.

Le remède à ce double inconvénient feroit la fupprefïîon

d'une partie des Collèges qu'il y a en France. C'étoit le vœu
d'un Miniflre qui a gouverné heureufement ce Royaume (û).

Il en faudroit réduire le nombre pour Paris aux cinq ou fix

des plus célèbres de ceux qui font dans cette Capitale du Royau-

me , & à deux dans chaque Ville capitale de Province. Il ne

faudroit laiffer dans les autres Villes que deux ou trois baffes

Claffes qui feroient fuffifantes pour tirer la jeuneffe d'une igno-

rance groffiere , nuiiible à ceux mêmes qui fe vouent aux armes

ou au commerce : enforte qu'avant le tems où les enfans font

deftinés à une profe?flion
} on pût connoître , dans Pefpace de

deux ou trois ans , la portée de leur efprit , après quoi ceux

qui auroient le plus, de difpofition aux Lettres, feroient envoyés

dans les grandes Villes. Ils y réufiïroient d'autant mieux que

leur génie feroit plus propre aux Lettres , & qu'ils feroient in-

ftruits par des Profeffeurs plus habiles. Les difficultés qui

rebutent les fujets médiocres ne font qu'animer les génies heu-

reux.

Il eft infiniment dangereux pour un Etat que la jeuneffe foit ^
uniquement élevée par des Religieux qui ont un Supérieur gé-

néral à Rome dont ils dépendent , qui par-là même font plus

fufceptibles des opinions ultramontaines , & qui après s'en être

(4) Le Cardinal de Richelieu , dans fon Teftament Politique.

Ggij



236 LA POLITIQUE
imbus eux-mêmes , en rempliroient l'efprit de leurs difciples.

C'eft fans doute cette confédération qui détermina (a) le Roi

Victor Amédée , pere du Roi de Sardaigne régnant , à ôter

rinftruction de la jeuneffe de fes Etats à tous les Ordres Re-

ligieux , Carmes , Barnabites > Jefuites , & même aux Prêtres

de l'Oratoire , & à nommer à leur place des Profeffeurs fécu-

liers. Cela a pu êtrç néceffaire dans un Etat d'Italie , mais dans

un Royaume plus puiffant ôc moins dépendant de la Cour de

Rome , tel que la France , on peut encore examiner après ce

grand exemple , à qui l'inftruâion delà jeuneffe doit être con-

fiée. Il paroît tout-à-fait convenable que cefoit aux Univerfités

& à d'autres Corps Réguliers ou Eccléfiaftiques.

Les Univerfités prétendent qu'on leur fait tort de ne leur

pas attribuer le droit exclufif d'enfeigner la jeuneffe ; Ôc les

Jéfuites ne feroient fans doute pas fâchés non plus d'être feuls

chargés de cette fonction importante. Il n'efl pas jufte de pri-

ver les Univerfités d'une fonction dont elles font en poffeiïion

légitime depuis plufieurs fiécles , & dont elles s'acquittent bien,

fur le pied que les chofes font établies ; mais l'utilité publique

démande également que la Société qui a jufqu'à préfent élevé

auffi la jeuneffe avec fuccès , ne foit pas privée de fon droit.

Peut-être même conviendroit-il qu'on confiât cet important

emploi à quelqu'un de , ces Corps Religieux qui ont leur Gé-

néral en France , tel que les Prêtres de l'Oratoire Se les Béné-

dictins.

Si les Univerfités feules élevoient la jeuneffe , il feroit à crain-

dre que , dans des circonstances critiques , elles ne repriffenr

I'excefïive & dangereufe autorité qu'elles ont eu autrefois dans

l'Etat , & qu'on ne vît renaître tous les inconvéniens dont plu-

(<z) En 1729.
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fieurs fiécles ont été les témoins. Si d'un autre côté , les Jéfuites

n'avoient point de concurrens , on pourroit tomber dans les

mêmes inconvéniens , & l'on auroit lieu d'en craindre plufieurs

autres. La prudence ne permet pas d'autorifer fi fort une Com-

pagnie qui fe donne à Dieu fans fe priver de la connoiflance des

chofes du monde , une Compagnie dont tous les membres font

animés du même efprit , une Compagnie qui eft foumife par

un vœu d'obéiffance aveugle à un Chef perpétuel
, étranger , ôc

dépendant d'une PuifTance étrangère , une Compagnie enfin

qui acquerroit par-là un trop grand crédit fur des difciples , les-

quels rempliroient toutes les Charges de l'Etat, pendant qu'elle

en a un très-confidérable fur toutes fortes de perfonnes par l'ad-

rniniftration du Sacrement de Pénitence. Il importe que l'Etat

ait des Théologiens qui puiffent , dans certaines occafions , dé-

fendre courageufement les opinions que nos pères nous ont

tranfmifes fans interruption de fiécle en fiécle.

Nul Corps ne doit donc avoir le droit exclufif d'inflruire la

jeunefle ; & de-là il réfulte que cette éducation doit être con-

fiée aux Univerfités & aux Jéfuites , ou à quelqu'autre Ordre

Religieux concurremment
, parce que les uns & les autres font

capables de bien fervir l'Etat , qu'ils le ferviront avec d'au-

tant plus de zele qu'il y aura plus d'émulation entr'eux , 8c que

les fciences feront d'autant mieux fixées en France ,
qu'étant

dépofées à plufieurs Corps , fi l'un vcnoit à perdre ce précieux

dépôt , on le retrouveroit dans l'autre.

Mais on fe plaint depuis long-tcms , & on a raifon de s'en

plaindre , que l'éducation publique qu'on donne à la jeunefle

dans les Collèges de France , fe fent encore de la rudeffe des

tems les plus barbares. Il femble , en effet , à la manière dont

on élevé tous les enfans indifféremment
,
que nous ne connoif-
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fions d'autre méthode que celle qui conduit à faire des Piètres

& des Théologiens.

Qu'eft-ce qu'on y voit ! Le Latin & le Grec ; une Rhé-

thorique qui n'eft propre qu'à dépraver le goût & à rendre

l'efprit faux , un Cours de Philofophie où , dans le long efpace

de deux ans , on n'apprend prefque que des chofes fi féches &
fi rebutantes , fi frivoles & fi inutiles

,
qu'il faudroit mettre au-

tant de tems à les oublier , fi la forme & la langue dans lef-

quelles on les montre ne produifoient pas d'elles-mêmes cet

effet; enfuite un Cours de Droit encore plus long , où , avec les

mêmes inconvéniens , la Jurifprudence Françoife eft ce qu'on

enfeigne le moins. Voilà à quoi fe réduit cette méthode , dont

le malheureux fruit eft que les jeunes gens non-feulement n'en

profitent point , mais encore entrent dans le monde ,
prévenus

contre toute efpece de littérature & pleins d'averfion pour les

livres en général
,
par le petit nombre de ceux qu'on leur a fait

feuilleter fi laborieufement. C'eft une averfion dont fouvent ils

ne reviennent jamais , ou dont ils ne reviennent que pour fe

faire de la lecture un fimple amufement , dans un âge où leuref-

prit a perdu cette vigueur , fans laquelle le ralentie plus décidé

n'eft plus qu'un avantage inutile. Pourquoi , réduifant de moitié

ce nombre prodigieux de Collèges latins , ne pourroit-on pas

convertir le refte en desColléges plus utiles à lajeunefle pour les

différentes profefïions auxquelles elle eft appellée ? En confa-

crant ,
par exemple , les premières années de l'enfance à ap-

prendre les premiers devoirs de la Religion & de la vertu, à

bien lire , bien écrire & bien chiffrer , pourquoi ne feroit-on

pas parler enfuite les jeunes gens dans d'autres Collèges où , avec

une fimple teinture des langues fçavantes ,
pour ceux qui n'en

doivent pas faire un fort grand ufage , on les exerceroit à bien
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parler & à bien écrire dans notre langue ; à le familiarifer avec

ces différens ftyles , le Jflyle épiftolaire furtout , ôc à entendre

du moins les langues de quelques-uns des Peuples voiiîns , avec

lefquels nous avons le plus de relation. A ces Ecoles pour-

roient fucceder celles où Ton enfeigneroit les élémens des plus

nécefîaires parties des Mathématiques , de la Géographie & d$

l'Hiftoire ; où la Tactique 3 la Politique , la Jurifprudence , le

Commerce
,
préfentés fous des principes courts & clairs , fer-

viffent aux maîtres à développer le talent de leurs élèves ,& aux

élèves, à fe fixer à celui pour lequel la nature leur donne plus de

difpofition & d'attrait.

Les trois Académies de Paris ( l'Académie Françoife , celle

des Sciences & celle des Belles-Lettres ) font un établhTemenc

extrêmement utile & glorieux à la Nation. Ce ne feroit pas

affez d'avoir bien élevé la jeunefle , fi des Corps toujours fub-

fiftans ne faifoient fleurir les Lettres , & fi les places qu'on y

peut occuper n'étoient un objet de l'ambition dans un âge plus

avancé. Il n'y aura rien à defirer à cet égard ,
lorfqu'il aura plu à

nos Rois de rendre les places de ces trois Académies plus utiles

à ceux qui les remplirent , & leurs travaux plus fréquens& plus

avantageux au Public.

*£T ***** j>
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CHAPITRE SECOND.
Du Gouvernement par rapport au-dehors de l'Etat,

11 1 1 1
1 1 - —ri "— -W

SECTION PREMIERE.
Des Forces de L'Etat.

t. A puifTance eft abfolument nécefTaire à la félicité auflî-

& qu'elle a

a

trois | j bien qu'à la grandeur des Corps politiques ; & celle de

chaque Etat doit être confidérée non-feulement en foi , mais re-

lativement à celle des Etats voiflns ; car la grandeur d'un Prin-

ce eft la ruine ou au moins la diminution de celle de fes voi-

fins ; fa force , leur foiblefTe : or la puifTance , foit réelle , foit

relative ne peut être appuyée que fur l'un de ces trois fonde-

mens : l'amour , la crainte , la réputation.

L'amour qu'on a pour le Souverain porte les Peuples à I'o-

beûTance ,
je l'ai dit en donnant l'idée de la Politique , au com-

mencement de ce volume. Il eft un puuTant rempart contre

l'ennemi ( a ) ; & pour être aimé , il faut régner avec juftice ôç

avec indulgence ( b ),

Un homme chargé du foin de gouverner les autres hommes ,

doit > avant tout , étudier l'art de manier les efprits , de les

tourner à fon gré , de les amener à fon point ( c
) , & cela ne fe

fait pas en les maîtrifant durement , en leur commandant avec

(a) Unum ejl inexpugnabile munimentum , amor civiurn, Seneq. de clem. Lib. I.

Qui vult amari
,
languidâ regnet manu.

6fp vers de la Thébaïde de Seneque.

(t) C'eft ce que Ciceron ( Lib, I. de diyinat. n, 8o-) appelloit Flexanima. atque on*

niwn Regina rerurn orat'io.

1 hauteur,

11.

L'amour,
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hauteur , en leur montrant le devoir avec une rigidité inflexi-

ble. Dans le bien même , dans la vertu , dans l'exercice de tou-

tes les Charges , il eft une exa&itude , une fermeté , ou plutôt

une forte de roideur qui dégénère en vice
, quand elle eft pouffée

trop loin. Je fçais qu'il n'eft jamais à propos de courber la règle
;

mais il eft toujours louable , Se il eft quelquefois néceffaire de

l'amollir & de la rendre plus maniable, ce qui fe fait furtout par

des manières douces & infinuantes , en n'exigeant pas toujours

le devoir avec une extrême rigueur , en fermant les yeux fur

beaucoup de petites fautesqui ne méritent pas la peine d'être re-

levées , en avertiflant avec bonté de celles qui font plus confi-

dérables , en un mot , en tâchant , par tous les moyens pofll-

bles , de fe concilier les cœurs , & de rendre la vertu & le de-

voir aimables.

Qu'un Prince foit beaucoup plus louable de fe faire aimer par

fes Sujets , que de fe faire craindre , cela paroît par les caufes

qui produifent ces deux effets. Celles de l'amour font les bien-

faits , les bons traitemens , & la juftice qui font chofes dignes

de louange ; & celles de la crainte font les infultes , les traite-

mens rigoureux >& les injuftices qui méritent le blâme de tout

le monde. Or , l'effet qui eft la fuite néceffaire d'une caufe , eft

de la même nature que la caufe.

Mais qu'il eft difficile que les Sujets foient tous contens &
qu'ils le foient long-tems ! La domination préfente leur paroît

toujours trop dure. Et puis , comment tant de millions d'hom-

mes pourroient-ils s'accorder à aimer également leur Prince !

Tel Souverain a commencé fon régne avec l'applaudifîement du

Public ,
qui bientôt après , en a été haï& même détefté. La mul-

titude aime le changement , elle eft naturellement inquiète , &
ce qui lui plaît un jour lui déplaît un autre.

PartieVI. H h



242 LA POLITIQUE
in. Si un Prince n'eft pas toujours le maître de fe faire aimer, iî

Peft toujours de fe faire craindre. La majefté deftituée de forces

n'eft pas refpe£tée ( a ) , & la puhTance qui eft fondée fur la

crainte eft plus abfolue & plus folide. « Si l'on bannit du monde

» la crainte ( dit l'Orateur Romain ) on ôtera en même-tems tout

« attachement à obferver les devoirs de la vie. Ceux qui crai-

>j gnent les Loix , les Magiftrats , la pauvreté
, l'ignominie , la

» mort r la douleur , font par-là très-portés à s'acquitter de ces

»> devoirs ( b ).. »

Un Prince ne peut néanmoins regarder fon Gouvernement

comme fiable , fi fa puiflance n'eft absolument fondée que fur la

crainte , car toutes les fois que la crainte n'agira point y ou qu'on

pourra la furmonter , fi l'on n'aime le Prince , fi l'on n'eftime fa

vertu y l'on cherchera à ébranler une puiffance qui , au lieu de

ne donner qu'une crainte raifonnable,excite l'averfion publique.

Il faut donc que l'amour & la crainte concourent à établir la

puiffance ; & quoique ces deux fentimens ferablent incompati-

bles , il n'eft pas plus difficile à un Prince d'en remplir l'amede

les Sujets
, qu'à un pere , de les infpirer à fes enfans ; à un maî-

tre , de les faire agir fur fes difciples.

ï v. La bafe la plus ferme de la puiffance , eft là réputation de celui
3U- réputation. . . n i n • •

i r r> •

qui gouverne jultement , tant dans 1 opinion de les Sujets
, que

dans celle des Etrangers. Ceft ce qui peut leur être utile qui eft

l'objet des Particuliers ; c'eft la renommée qui doit être l'objet

des Princes , au fentiment de Tibère (c). La réputation eft

en effet doutant plus néceffaire aux Princes r que celui dont on

(a) Parutn tutam Majeflatemfine viribus ejfc. Tacit.

{b) Mctum verb fi quis [ufluliflet y omnem vitœ d'digentiam fublatam fore ,
qicœfumma

ejjet-in Us qui leges , qui mngijlratus , qui paupertatitn qui ignominiam , qui mortem *
qui dolorem timerent. Cicer. Tuf'c. quaîft. Lib. IV. Cap. XX.

(c) Cœteris mortalibus in eo jlare confdia } quodfibi conduccre putent , Principum verb :

diverjam ejfefortem } quorumprxcipua rerum adfumant dirigenda, Tacit. Ann. 4;
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a bonne opinion , fait plus avec Ton feul nom, que ceux qui ne

font pas eftimés ne fçauroient faire avec des armées ( a ).

Nous apprenons de l'Hiftoire
, que dans tous les fiécles &

dans tous les Etats , les Princes de grande réputation ont tou-

jours été plus heureux que ceux qui , leur cédant en ce point ,

les ont furpaffés en forces , en richefles , en toute autre efpece

de puiffance.

Si les Souverains qui donnent atteinte à leur honneur , pour

fe procurer un avantage a&uel
,
croyentgagner , ils fc trompent.

Ils doivent plutôt hazarder leur fortune
, que de faire une brè-

che à leur réputation. Tout Etat qui néglige la Tienne
,
quelque

profpérité paffagere qu'il fe procure , fe creufe un précipice 6c

court à fa décadence , femblable à ces terreins qui parouTent fer-

mes 8c immobiles , mais dont un travail fecret fape peu à peu

les fondemens. Tout eft uni , rien ne paroît afFoibli , rien ne

s'ébranle ; mais peu à peu les foutiens font détruits , & tout-à-

coup le terrein s'abbaiffe & ouvre un abyme. Toutes les difficul-

tés s'applanhTent fous les pas d'un Prince d'une grande renom-

mée ; mais le premier affoibliflement qui arrive à la réputation

d'un Souverain
, quelque léger que foie cet affoibliflement , eft

un pas de dangereufe conféquence
, qui le conduit à fa ruine.

Nous nous imaginons fouvent que nous n'avons aucune part

aux peines que nous fouffrons , finon de les foufTrir , parce que

nous n'avons contribué en rien à la caufe qui les produit à nos

yeux ; mais nous ne voyons pas l'occafion que nous avons don-

née à une caufe plus éloignée. La caufe immédiate eft fouvent

formée par l'enchaînement de plufieurs autres précédentes cau-

fes , &il fuffit d'avoir contribué à l'une de cescaufes, pour pou-

voir fe reprocher un malheur auquel on a donné une occafion

{a) Magisfamâ quam vifiant Regum res. Taçit. Ann. 6.

Hhij
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éloignée. Ce n'étoit pas Philippe IL qui fut caufe directement

de la révolte des Pays-Bas & de la perte de fept de fes Provin-

ces ; c'étoit , fi Ton veut > la conjoncture de la nouvelle Reli-

gion , Pefprit indocile des Peuples , la fermeté outrée du Duc
d'Albe ; le Roi d'Efpagne n

r
avoit point de part à tout cela. Mais

on pouvoit remettre les révoltés fous le joug par la force des

armes ; il falloit pour cela payer les troupes , & le Roi n'avoit

point d'argent ; il falloit emprunter , & Ton ne pouvoit plus

trouver de prêteurs. Pourquoi ? Cefl que Philippe II , avant

ces extrémités , avoit manqué de payer ( a ) les Marchands à

qui il devoit , fon crédit fut perdu. La chofe parut alors peu

importante , mais le défaut de crédit caufa dans la fuite la perte

des armées & des Provinces d'Efpagne.

Dans le commerce,il vaut mieux n avoir que* mille Iiv.de bien

& être eflimé riche de cent mille livres
, que d'avoir dix mille

livres & être fans crédit. Ce que le crédit eft au Marchand , la

réputation Pefl au Souverain. Les bourfes des Sujets font un

tréfor limité qui peut être tari , même chez les plus grandes

PuuTances j nous Pavons vu en France , dans le cours de la guerre

qui a été terminée par le Traité d'Utrecht ; mais le crédit eft

une fource inépuifable. Il rend un Etat maître , non-feulement

des bourfes de fes Sujets & de celles de fes voifins , mais même
de celles des Sujets de fes ennemis , comme l'Angleterre & la

Hollande l'éprouvèrent dans la même guerre»

La réputation eft donc le plus folide des trois fondemens

dont nous parlons ; mais elle dépend plus de l'effence que de Pap-

parence. Elle ne fera pas durable fi elle n'efl juflement méritée.

11 n'efl rien de fi fragile qu'une puifTance qui n'efl pas appuyée

fur fes propres fondemens (b )*

(a) En 1575.
(/>) Nihil rerum mortalîum tam inflabile ac tam fiuxum ejî , quam fama potentîœ non

§uâ vï nixta. Tacit. Annal. Lib. XIII. Cap. X.
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De ces diverfes confidérations , il réfulte que le Gouverne v.

ment oui a ces trois fondemens a la rois, amour , crainte , repu- ^ tous us gou-

r n i 1 1 * 1 / 1 t»
vernemens eftee-

ration., eft établi fur une baie inébranlable. La bonté du Princeia , w fondemens à la

excite Pamour , fa puiffance infpire de la crainte , & de tous les fois -

motifs qui peuvent déterminer les hommes , aucun n'agit plus

puiffamment que la réputation. Un Gouvernement ainfi fondé

,

engage le Sujet à faire fon devoir , & empêche l'Etranger de

troubler la paix de l'Etat. Le Citoyen & l'Etranger refpe&enc

également une puhTance d'autant plus redoutable , que le Prince

n'en fait qu unufage légitime.

SECTION II.

De raccroijfement des Etats*

CE n'efl pas affez de conferver un Etat dans fa fplendeur, vi.
* 1 Divers moyens

en le gouvernant fagement au dedans , il eft des oeça fions
Et

a

a

c

t

croître UB

légitimes de l'accroître au dehors , dont un Prince fage doit pro-

fiter. Parcourons-en les divers moyens.

Le premier > le plus naturel 9 le plus jufte , c'eft la voye des
p y J

1
-

arj

mariages avec des PrinceiTes héritières de quelque Souveraineté. g«-

Les Particuliers peuvent fe marier à leur gré , l'intérêt feul de

l'Etat doit régler les alliances de la Maifon régnante.

La Maifon d'Autriche qui vient de s'éteindre , avoit acquis

une partie de l'Europe par cette voye pacifique» Six mariages

avoient conftitué fa grandeur.

I. L'alliance que prit l'Empereur Albert , fils de Rodolphe I*

avec Elizabeth héritière du Tirol & de la Carinthie , mit ces;

deux Etats dans fa Maifon.

II. Jeanne , héritière d'Ulric Comte de Ferrette , en épou*-

fent Albert dit le Sage
, y joignit ce Comté»
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III. Les Royaumes d'Hongrie & de Bohême furent apportés

pour la première fois dans la Maifon d'Autriche, par le mariage

que fit l'Empereur Albert IL avec Elizabeth , fille de l'Empe-

reur Sigifmond
,
poffefleur de ces deux Royaumes.

IV. Le Comté de Bourgogne & les Pays-Bas étoient entrés

dans la Maifon d'Autriche par le mariage de Maximilien I.avec

Marie,fille & unique héritière de Charles le Hardi. Peu de jours

avant la bataille de Morat , où ce Prince périt , notre Louis XL
fongeoit à réunir à fa Couronne la riche fucceffion de ce dernier

Duc de Bourgogne
,
par le mariage de fon héritière avec le Dau-

phin , ou fi la grande difproportion de leur âge
, ( car Marie

avoit près de vingt ans , à la mort de fon pere , & le Dauphin

n'en avoit que fept
, ) y mettoit un obflacle , à donner à cette

Princefle pour époux
,
quelque jeune Seigneur de fon Royaume,

pour tenir elle & fes Sujets en amitié ( dit Comines en fon vieux

langage (a) ) recouvrer fans débat ce qu'il prétendoît être

Jîen. Ce projet étoit conçu avec fageffe & pouvoit aifément s'e-

xécuter ; mais Louis XI , guidé par la haine qu'il eue toujours

pour le Duc Charles de Bourgogne , entraîné par fon avidité

,

ou aveuglé par fa joye, oublia le mariage du Dauphin , ou fit

des fautes qui le mirent hors d'état de le conclure. Il ne crut pas

non plus devoir marier cette héritière de Bourgogne à un autre

Prince de fa Maifon, foit qu'il ne voulût pas donner trop de

|>uhTance à un de fes Sujets , foit par quelqu'autre motif dont
' il efl d'autant plus difficile de rendre raifon

, que ce Prince te-

noit fouvent une conduite fort extraordinaire. Il ne fongea qu'à

conquérir par les armes les Etats de la Maifon de Bourgogne &
les laiffa paffer à la Maifon d'Autriche. Un Prince moins rufé

que Louis XI. auroit marié la PrincefTe de Bourgogne au Dau-

{a) Mémoires de Comines , Liv. III
,
Chap. XXII Se fuivans.
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phin ou à Charles Comte d'Angoulême , dont le fils régna dans

la fuite fous le nom de François I. Il ne faut pas faire un grand

effort pour comprendre que dans tous les cas , il convenoit

mieux au Roi de France y que ces grands Fiefs de la Couronne

fufTent poffédés par un Prince de fa Maifon , comme ils l'avoient

toujours été
,
que par un Prince étranger. Le nouvel Hiftorien

de Louis XI. prétend qu'après la mort du Duc de Bourgogne ,

la première penfée du Roi de France fut de conclure le mariage

de Marie avec le Dauphin
;

qu'il employa les offres & les me-

naces pour le finir , mais qu'il ne prit pas de juftes mefures pour

y parvenir ; qu'il ne fçut pas profiter de fes avantages pour

y déterminer Marie qui y étoit très-difpofée
;
qu'il fit une faute

irréparable en facrifiant aux Députés de Gand les lettres de

Marie ; & qu'après avoir perdu la confiance de cette Princeffe

,

il ne put jamais la regagner (a). Qu'on adopte l'hypothefe de

l'ancien , ou celle du nouvel Hiftorien de Louis XI > ce Prince

fit une faute irréparable , qui mit la Maifon d'Autriche en état

de devenir la rivale de celle de France , & d'innonder de fang

l'Europe qui s'eft partagée pendant deux ou trois fiécles entre

ces deux grandes Maifons»

V. Le mariage de Jeanne , fille Se héritière de Ferdinand

d'Arragon & d'Ifabelle de Caftille, avec Philippe Archiduc

d'Autriche , fils de Maximilien I s fit entrer l'Efpagne & tous

les Etats qui en dépendoient dans la Maifon d'Autriche.

VI. Enfin la Hongrie & la Bohême rentrèrent de nouveau

dans la Maifon d'Autriche , par le mariage de l'Empereur Fer-

dinand I , frère de Charles-Quint , avec la Princeffe Anne ,

fille de Ladiflas , qui réuniffoit ces deux Couronnes fur fa tête.

Toutes les alliances de la Maifon d'Autriche lui furent infi-

{a) Hiftoire de Louis XI par Duclos fous, l'an 1477.
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niment utiles , pendant que la France fimplement belliqueufe

,

ne fit que fe conferver par la voie des armes. Le Poète eutraifon

de dire , dans ce tems-là , que la Maifon d'Autriche devoit laif-

.fer celle de France faire la guerre , tandis quelle continueroit à

augmenter fa puiflance par des mariages ( a ).

Ce n'efl: que depuis environ un fiécle que la Maifon deFrance

a commencé tout de bon à employer la tête aufli bien que les

bras , & fait des conquêtes par les mariages auffi bien qu'à coup

d'épée. Si elle avoit conclu anciennement quelques mariages qui

dévoient être utiles , tous n'avoient J>as produit leur effet ; mais

ceux quelle a faits depuis cent ans , avoient donné à la Maifon

de France fur celle d'Autriche , une grande fupériorité qu'elle

a confervée tant que celle-ci a exiflé.

Louis VII , dit le Jeune , avoit époufé Eleonore
, qui lui

avoit apporté en dot la Guyenne & le Poitou. L'efprit foible

de ce Prince fe prêtok à toutes fortes de fuperftitions , & obli-

gea Eleonore de dire à l'affemblée de Beaugency
, qu'elle avoit

compté époufer un Roi& non un Moine. Il fut allez fimple (b)

pour faire caffer par cette Alfemblée fon mariage qui n'avoit

pas été heureux ,& pour reftituer ces deux belles Provinces (c).

La Princeffe
,
pour fe venger d'un fi fenfible affront (xar de

quoi n'efl point capable une femme offenfée ) époufa Henry

Duc de Normandie Ôc Comte d'Anjou , qui fut depuis Henry

IL Roi d'Angleterre & couronné à Paris Roi de France. Ce
fut ce fécond mariage qui ouvrit aux Ânglois une entrée libre

(a) Arma gérant Galli, tu felix Aujlria nube.

(fb) Marc-Aurele-Antonin qui étoit Empereur du chef de fa femme , fit cette ré-

ponfe à ceux qui lui confeilloient de la répudier, àcaufe de fes horribles déréglemens :

Si dïmittamus uxorem , reddamus & dotem. Machiavel trouvoit cette réponfe plus dévo-

te que convenable à un Empereur devenu par fa qualité le juge d'une indigne femme.
(c) Voyez tout le détail de ce funefte événement dans le troifiéme volume de l'Hif-

toire de Suger. Paris i/îi, 3 vol. in-12.

en
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en France , & qui fut l'origine de la guerre la plus fanglante

que les François & les Anglois ayent jamais eue , guerre qu'un

de nos Hiftoriens ( a ) compare , pour fa longueur & fon opi-

niâtreté \ à celle qae fe firent autrefois les Romains & les Car-

thaginois , & qui aboutit enfin à chaffer les Anglois au-delà de la

mer , comme l'ancienne guerre avoit abouti à ruiner Carthage,

La Maifon de France fit depuis trois mariages utiles

I. Elle réunit à fa Couronne la Bretagne par le mariage de

Louis XII. ( b ) avec Anne de Bretagne héritière de ce Du-
ché , & veuve de Charles VIII.

IL Le mariage de Louis XIV. avec l'Infante Marie-Thé-

refe d'Autriche , vers le milieu du dernier fiécle , a valu les Ef-

pagnes & les Indes à fa Maifon , dans le commencement de

celui-ci.

III. Le mariage que Philippe V , élevé fur le Trône d'Ef-

pagne , comme petit-fils de Louis XIV. & de Marie-Thérefe

d'Autriche contracta avec Elizabeth Farnefe , a fait l'établiffe-

ment de l'Infant Don Carlos leur fils. Ce Prince fut ;Duc de

Parme & de Plaifance, & héritier préfomptif du Grand Duché

de Tofcane , & ces deux Etats , le patrimoine de la famille

de fa mere , il les donna depuis ( c ) en échange des Royaumes

de Naples & de Sicile qu'il poffede aujourd'hui. Cn a fait

enfuite la guerre en Italie au fujet des prétentions que la Cour

de Madrid avoit fur la fucceffion de l'Empereur Charles VI 5 8c

les Duchés de Parme , de Plaifance & de Guaftalla , font de*

venus le partage de l'Infant Don Philippe , autre fils de Philippe

V. & de la Reine fa veuve ( d).

{a) Froiflart.

(bS En 1498.

(c) Par le Traité de Vienne de 1738.
(d) Traité d'Aix-la-Chapelle de 1748,

Partie FI, li
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vni. La voyede Péle&ion efl fouvent uneoccafion d'unir ou h&

tio«.

r d" EIec
" Etats éleâifs aux héréditaires, ou les héréditaires aux éle&ifs.

Les Polonois ont réuni le grand Duché de Lithuanie à leur

Couronne , en élifantpour Rois les Jagellons qui poffédoient

ce grande Duché,

i x. Les donations que des Peuples font quelquefois de leur Etat

t»ns. à un Prince qui efl: en fkuation de les protéger , font une autre

voye légitime d'accroiffement.

Attalus Roi dAfie , donna fon Royaume par teftament aux'

Romains.

Humbert , dernier Dauphin de Viennois , ayant perdu- le

feul fils qu'il eut, fe fit Religieux de l'Ordre de Saint Domi-

nique
,
après avoir donné fes Etats à un fils de France , fous

notre Roi Philippe de Valois ( a ).

Charles d'Anjou , dernier Comte de Provence , fe voyant

fans enfans , donna cette Province à la France.

Les Rois de France eux-mêmes ont enrichi i'Eglife Romaine

par la voye des donations ( b )..

x. Une autre voye d'accroîcre un Etat , c'eft. celle de l'acquifi-

trous. non. On ne içauroit acheter une Souveraineté trop cher , ni-

(<i) Le dernier Â£te de transport du Dauphiné fut fait par Humbert , en faveur de
Charles, fils de Jean, Duc de Normandie-& petit-fils de Philippe VI , dit de Valois , le

16 de Juin 1349. Voyez la donation pag. 210 de la féconde Partie du premier volume
du Corps diplomat. Voyez auffï les preuves de l'Hiftoire du Dàuphiné

,
pir Valbon-

nay , Paris, Débats 171 1. Ons'eft perfuadé queia donation étoit en faveur du premier

né de nos Rois; mais cette condition n'eft pas littéralement exprimée dans la dona-
tion. Confultez l'Hiftoire dé Dauphiné, par le même Valbonnay, pag. 603 de l'édition:

de 1732.. Dans le tems de cette donation faite à Charles , Jean pere de Charles étoit le

fils aîné du Roi Philippe de Valois , & fut fon Succefleur fous le nom de Jean II. Après/

la mort du Roi Jean II , Charles fon fils
,
qui étoit déjà Dauphin , lui fuccéda au.

Royaume fous le nom de Charles V, dit le Sage ; ainu ce ne fut pas le fils aîné da
Roi qui fut le premier Dauphin , ce fut Charles fils de l'aîné. Dans la fuite, nos

Rois ont toujours fait appeller Dauphin leur fils aîné, héritier préfomptif de la Cou-
ronne. Voyez une longue note fur le Dauphiné, dans l'Hiftoire de Louis XI, par Du-
clos . Liv. I. fous l'an 1446.

{b\ Voyez l'Introduftion , Chap. VII , Sutie du Gouvernement de l'Eglife.
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donner un prix trop considérable d'une chofe qui n'en a point,

Jeanne I
ere Reine de Naples & Comteffe de Provence ,

vendit Avignon & le Comtac Venaiflin ( a ) à Clément VI.

Pape. Le Comtat Venaiflin
,
qui avok pour maître le Comte

de Touloufe
, paffa aux Comtes de Provence , en la perfonne

de Jeanne qui étoit fille de Raymond. Jeanne vendit le Comtat

& la Ville d'Avignon à Clément VI. pour la fomme de quatre-

vingt mille livres , argent comptant , outre quelques arrérages

de redevances pour Naples. Ce font des faits que je tire d'un

Auteur qui a fait une recherche particulière des droits du Roi

Très-Chrétien Un Hiftorien de France ( c ) entre dans

d'autres détails. Il dit que Jeanne I
cre

. Reine de Naples , Com-
teffe de Provence , iffue de Charles d'Anjou frère de Saint

Louis , fit étrangler fon mari André , fils de Charles, Roi

d'Hongrie , & époufa Louis fon coufin germain , fils de Phi-

lippe,Prince de Tarente
;
que Louis le Grand,Roi d'Hongrie,

.alla à Naples pour venger la mort de fon frère André ; qu'il

s'empara du Royaume & en chaffi Jeanne & fon fécond mari ,

lefquels fe fauverent en Provence
;
que Clément VI. rendit de

grands honneurs à.Jeanne ; que .profitant de l'extrême néceflité

où elle étoit réduite , il tira d'elle la Ville & le Comté d'Avi-

gnon qu'il n'acheta que quatre-vingt mille florins d'or de Flo-

rence
, que quelques-uns difent qu'il ne paya point , & que

par-deffus le marché , il approuva le mariage avec le Prince

Louis
, qui en.récomp.enfe ratifia cette vente.

Louis XIII. acquit la Souveraineté de Sedan des Seigneurs

de Bouillon , à qui il donna en échange des terres en France.

{a) Il ne faut pas confondre Avignon avec le Comtat Venaiflln, quia pour. Capi-
tale Carpentras où le Re&eur demeure,

(J>) Caftan , Recherches , &c.
(c) Mezeray ; Tom. III de l'Abrégé de fon Hiftoire

,
pag. 30.

iiij
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Louis XIV. acheta (a) de Charles II. Roi d'Angleterre,

moyennant cinq millions de livres payées comptant , Dunker-

que , Mardik & le Fort de Bergues que les conjonctures avoient

autrefois obligé de lauTer tomber entre les mains des Anglois.

Les engagemens fon: encore une voye d'aggrandir un Pa)s ,

ge^ensf
s en§a" parce qu'il arrive Couvent que l'Etat engagé y demeure réuni à

pepétuité , faute de payement de la fomme pour laquelle l'en»

gagement a été fait.

Louis XL fut aufli fage de recevoir , par engagement , le

Comté de Rouflillon, de Jean d'Arragon à qui il prêta quatre

cens mille écus , que fon fils Charles VIII. fut imprudent de le

rendre fans rembourfement , pour n'être pas traverfé par les

Efpagnols dans fon expédition d'Italie. Charles VIII. fe dé-

pouilla de cette Province , & fon expédition ne fut -pas moins

traverfée. Tout le monde fçait qu'il perdit l'Italie en aulïi peu

de tems qu'il l'avoit conquife.

C'eft par la voie de l'engagement , que le Marquifat de Lu-

face étok entré dans la Maifon de Saxe qui le poflede au-

jourd'hui.

Le Pape s'efî approprié le Duché de Caftro & le Comté de

Roneiglione , pour une fomme prêtée par la Cour de Rome à un

ancien Duc de Parme.

xii. Il eft un dernier moyen d'acquifition , c'eft celui descon-
^Pardeswnque-

. mais ce mQyen n
>

e fl. pas toujours légitime. Ceft ce que

j'ai difcuté dans mon Traité du Droit des Gens.

(<*) En 1662.
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SECTION III.

De la Guerre.

UN Conquérant , un ufurpateur , abefoin, fans doute, T
XIIL

r* * - . *
J 7 Les Places fof-

de contenir par des forterefles • les Peuples dont il s'eft
tes

,
d
?j
v
?
nt

f
tTfA * -t confidéreesrélati-

rendu le maître & fur l'afFe&ion defqueîs il ne peut compter
; STIialitemS

mais un Souverain légitime , que la Loi de la fucceffion ou celle
1Etran&er*

de l'élection ont placé fur le Trône & qui régne tranquillement >

n'a gueres befoin de places fortes contre fes Sujets , il n'en a be-

foin que contre fes voifins. Ceft par conféquent la frontière &
non l'intérieur du pays qu'il doit fortifier.Les mêmes armées,les

mêmes troupes qu'il efl obligé d'entretenir fur pié, pour défen-

dre fon Etat contre l'Etranger , fuffifent de refte pour contenir

le Sujet ; êc d'ailleurs , une fortereffe dans le cœur de l'Etat

,

prife ou livrée, pourroit donner des fuites dangereufes à des

mouvemens féditieux qui , fans cela , feront facilement appaifés

par un Souverain bien armé.

Pourconnoître l'utilité dont les Places fortes peuvent être à

un Etat , il faut le confidérer ou comme petit , ou comme moyen,
ou comme puiffant.

On peut dire en général , qu'il n'eft gueres de condition plus x rv.

malheureufe , que celle d'un petit Souverain. Expofé tous les tes

D
^s

Ia

petuT

jours aux infultes de fes voifins , il acheté trop cher Pindépen-
Eta"'

dance où il croit vivre. La conquête de fon Pays eft l'objet de

tous ceux que leur voifinage met à portée de l'ufurper , fi l'on en

excepte les petites Républiques qui font dans l'alliance ou fous

la protection d'autres Pvépubliques plus puilTantes.

Mais fi chacune des Provinces voifines d'un petit Etat
;
a in>i
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térêt de le conquérir , il eft de l'intérêt de toutes que cet Etat

ne tombe en la puiffance d'aucune , & cela le conferve allez

fouvent.

Un Etat foible a incontestablement befoin d'une ou de deux

Places fortifiées , pour être en état de parer aux premiers coups

,

& pour pouvoir attendre les fecours dangereux, mais néceflai-

res ,
qu'il peut recevoir de ceux à qui il importe qu'un autre

Etat n'accroilfe fa puiffance de celui-là. Il eft plus aifé deconfer-

yerunPays, que de le recouvrer quand on l'a perdu
, parce

que des forces égales fuffifent pour le conferver , Se qu'il en faut

de fupérieures pour le recouvrer,

xv. Les Etats moyens ont également befoin de troupes & de for-
Des Places for-

J O r
tes des Etats terefTes»
moyens.

Les Princes qui ont des armées & qui n'ont point de Places

fortifiées , font la guerre avec défavantage
,
parce qu'un combat

malheureux entraîne fouvent la perte de tout un Pays. Ils ne

peuvent rien rifquer , ils n'ofent confier leur fort au hazard

d'une bataille , & l'ennemi fubfifte aux dépens du Pays & le

ruine. L'Angleterre , troublée par la querelle des Maifons de

Lancaftre & d'Yorck , fut en moins de fixmois
, conquife 5ç re-

conquife trois fois par trois batailles.

Les Places fortifiées ne peuvent fe maintenir fans armée ,

qu'autant de tems que la fubfiflance des garnifons efl affurée.

Celui qui tient la campagne 8c qui y efl affez fort pour en

ehaffer fon ennemi , ou en le combattant , ou en lui coupant les

vivres , fe rend enfin maître des Places. Philippe de Macédoine

difoit que nulle place n'étoit imprenable , lorfque l'argent pou-

yoit y aborder, & nous pouvons ajouter que , fans qu'on en

corrompe le Commandant , il n'efl: point de Place 3 quelque

bonne qu'elle foit
, qui ne foit forcée ou qui ne fe rende û elle
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n'eft fecourue , comme il n'en eft point de fi mauvaife qu'on ne

puiiïe conferver aufli long-tems qu'on eft en état de la fe-

courir ( a ).

Mais fi l'Etat a des Places & des troupes dans une jufte pro-

portion , il eft dans la fituation la plus avantageufe. Je dis

,

dans une jufte proportion , car il eft aufil dangereux d'avoir

plus de fortereffes qu'on n'en peut garder , que de n'en avoir

point du tout. Il vaudroit même mieux n'en avoir point , que

d'en avoir trop , parce que fi l'on n'a point de Places fortifiées ,

on a plus de troupes , & l'armée peut fauver l'Etat , au lieu que

fi l'on en a un trop grand nombre y les troupes occupées à les

garder laifient la campagne libre à l'ennemi qui ravage le Pays

,

& qui , par la difette qu'il y met , fait néceïïairement tomber les

Places , dès que les provisions qu'on y avoit faites pour leur

fubfiftance , font consommées. Mais l'Etat qui a plus de Places

qu'il n'en peut garder , peut les faire démanteler.

Les grands Etats n'ont befoin que de peu de Places fortes , xvr

& ces Places doivent être fur les frontières , Se jamais dans le
te S

D
d« 'gundT

cœur de l'Etat. C'eft un grand avantage que d'en avoir en fe-
Etats '

conde& même en troifieme ligne.il eft absolument néceflaire que

les frontières d'un grand Etat foient bien fortifiées pour arrêter

les premiers efforts de l'ennemi. Ceux qui gouvernent ces Etats

puiffans , ont plus à craindre les guerres civiles que les étran-

gères , ils doivent mettre leur principale défenfe dans les trou-

pesde campagne ; un feul ennemi ne peut les détruire , & la ligue

de plufieurs n'eft pas de durée.

Les vieux Châteaux & les autres poftes un peu forts
3 où le

Prince ne peut mettre garnifon , faute de troupes , & qu'il ne

{a) Reliqua erat in obfidionc fpes , nec ea fatis efficax , quia arcem tenentes quâm
peninfulâ pojîta imminet , faucibus portus mare liberum habebanU
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fçauroit fecourir , à caufe de la fituation défavantageufe où ils fe

trouvent , doivent être démolis dans le terris de la guerre , fi les

ennemis font fupérieurs en troupes & maîtres de la campagne ,

parce que s'ils s'en emparoient , il ne feroit pas aifé de les en dé-

loger. PolïefTeurs de ces poftes , ils feroient de continuelles in-

curfions dans le Pays par les garnifons qu'ils y entretiendroient,

au lieu que s'ils n'ont point de Places , ils ne feront maîtres que

du terrein que leur armée occupera. •

Les Romains n'eurent point d'abord de Places fortes, ils met-

toient toute leur confiance dans leurs armées qu'ils plaçoient le

long des fleuves , où ils élevoient des tours de diftance en dit*

tance pour loger lesfoldats ; mais lorfque FEmpire pencha vers

fa décadence , & qu'il n'eut que de mauvaifes troupes , la fron*

tiere ne défendant plus l'intérieur , il fallut fe fortifier , & alors

on eut plus de Places & moins de force , plus de retraites &
moins de fureté. La campagne n'étant plus habitable qu'autour

des Places fortes , on en bâtit de toutes parts ; ainfi tous ces

Forts , toutes ces Places que Juftinien fit élever par tout
i
& dont

les noms remplifTent des pages entières dans l'Hiftoire de Pro-

cope , ne font que des monumens de la foibleiTe de l'Empire

fous ce Prince.

Rodolphe , Comte de Hapsbourg , élu Empereur, fit déman^

teler plus de quatre-vingt ForterelTes ou Châteaux en Allema-

gne. Ils avoient éré élevés pendant les troubles du Corps Ger-

manique , & ils furent détruits dès que le Chef de ce Corps put

faire refpeâer fon autorité.

Henri II. Roi d'Angleterre ,
qui fuccédaauRoi Etienne 3 en

fit abattre cent quinze ( a ).

Jamais la France ne fut fi foible que du tems des Normands

{a) Math. Paris.
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& des Anglois

,
lorfque tous les Villages étoient entourés de

murs , & que le Château de chaque Seigneur particulier étoit

une Place forte. A mefure que l'autorité Royale reprit fon éclat,

toutes ces petites fortereffes difparurent , & il n'y eut de Places

fortes qu'entre les mains du Souverain. NosRois n'en ont gueres

confervé que fur les frontières , & leur puilTance a été refpe&ée

& du Sujet & de l'Etranger.

Ceux qui gouvernent doivent garantir leur Etat , non-feule- * VIL
* y Des forces des

ment de tous les maux qu'on peut éviter , mais de l'appréhen- armées de terrt; *

fion même de ces maux. L'Etat du monde le plus puiflant ne

fçauroit jouir d'un repos affuré , s'il n'eft en état de fepréferver

d'une invafion imprévue & d'une furprife inopinée. Il doit tou-

jours avoir des troupes fur pié , & armer puifamment dans les

occafions extraordinaires , comme lorfque la guerre eft dans

fon voifinage , fans quoi il s'expofe à recevoir la Loi de celui des

deux Princes en guerre auquel demeurera la victoire. PJus un

Prince a intérêt d'éviter la guerre
, plus il doit fe mettre en état

de la faire ; mais comme la raifon veut qu'il y ait une proportion

géométrique entre ce qui foutient & ce qui eft foutenu , il faut

régler les troupes fur la grandeur de l'Etat qu'elles doivent dé-

fendre.

Rien n'eft fi néceffaire que les vieux corps de troupes. Au-

gufte }
après fes vitloires, conferva les Légions Romaines , &

ce fut le falut de l'Empire. Conftantin au contraire les licen-

cia , «Se de-là vint la décadence de la puilTance Romaine.

Augufte néanmoins & les autres Empereurs firent une grande

faute de tenir les Prétoriens en corps d'armée pour la garde de

leur perfonne. L'Hiftoire nous apprend les changemens conti-

nuels & funeftes que ces vieux foldats firent dans la fucceflion à

l'Empire. Les Turcs ont éprouvé & éprouvent tous les jours de

Partie FI. • Kk
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grands malheurs en fuivant le même ufage;lesjaniflaire$ fontpar-

mi eux ce quétoient les Prétoriens chez les Romains* Les trois

Régimens des Gardes de Ruiïie viennent tout récemment d'e-

xécuter quelque chofe de pareil à ce que firent autrefois les Pré-

toriens ( a ) , & à ce que font fréquemment les JanhTaires. Il faut

féparer les troupes en divers quartiers ,.& les tenir dans des gar-

nirons éloignées-

Quatre chofes font néceflfaires pour faire une bonne armée»

I. Que les troupes foient nationales , je marquerai bientôt les

inconvéniens des troupes étrangères» IL Qu'elles foient nom-

breufes , pour en avoir toujours aflez dans les occafions.

III. Qu'elles foient compofées d'Officiers expérimentés & de

foldats aguerris ,.. fans quoi elles cauferont plus d'embarras*

qu'elles ne rendront de fervice. Le nombre eft inutile fans la

valeur. IV. Qu'elles puhTent marcher ou être tranfportées à

tems , dans tous les lieux où le befoin peut fe faire fentir.

xviii. La force des armées déterre ne fuffit point pour établir la

armleVn'avaieÎ! puhTance d'un Etat , il y faut joindre la force des armées na-

celles des an- vales , fi la mer eflvoifine,. parce que la puiflance & les richelTes

de FÎanCe

e

,

c

&de d'un Etat maritime dépendent principalement des armées
celles de toutes
les Puiffances ma- HaValeS.

îope.

es e
' La. mer efl le principal lien de la Société des hommes dans

tout l'Univers, & la ligne de communication. qui les attache

intimement & heureufement les uns aux autres. Cette liaifon a

perfectionné les Sciences &les Arts. Sans elle , nous ignore-

rions ce qu'il y a de plus beau &de plus curieux dans la nature.

Envain les rayons du foleil , lepere de la nature , iroient-ik

percer jufqu aux abymes de la terre ,
pour produire dans fora

centre le Roi des métaux , ii nous ne pouvions pas le faire venir*

(a): M. De Real éçrivoit en 174.8*,
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jufqu'à nous ,

par le moyen de la navigation. Il n'y a que la mer

qui puiffe nous donner avec abondance & commodité bien des

ehofes qui nous font néceffaires ; & ce n'eft que de fa profufion

que nous tenons les fuperflues. La navigation , pour le dire en

un mot , eft le plus noble & le plus précieux eifet de l'induftrie

des hommes , & la plus illuftre marque de leur fermeté & de

leur courage. Aufïi eft-ce un principe certain dans la Politique

ancienne & moderne
,
que rien ne peut fi puiffamment contri-

buer à la grandeur d'un Etat ,
que la navigation de la mer , &

les armées navales qui protègent le commerce maritime d'une

Nation. Heureux donc les Etats qui ont des ports propres à

ouvrir à leurs Sujets le vafte fein des mers & la communication

avec les extrémités de la terre.

La conftru£Uon , ravitaillement
, l'équipement des vaiffeaux

exigent une dépenfe confidérable ; mais cette dépenfe fe fait

dans l'intérieur de l'Etat , & fournit à plufieurs Citoyens les

moyens & de vivre & de s'enrichir. La navigation occupe tous

les Habitans des côtes de la mer ; & ces Habitans, inutiles pref-

que à toute autre chofe , paffent au fervice de l'Etranger , dès

qu'un Etat cède de naviguer. Par-là , les côtes d'un Pays de*

viennent déferres , la navigation s'affoiblit , & celle des Etran-

gers s'augmente à fes dépens. Les défenfes aux Mariniers de

fortir d'un Pays font inutiles , ils ne font nés que pour naviguer,

la mer eft leur élément , & fi leur Pays ne les occupe , ils vont

chercher de l'emploi ailleurs.

Un Prince piaffant fur mer évite la dépenfe de beaucoup de

troupes fur terre pour garder les côtes. Il fe rend , fans oppolî-

rion , maître des Ifles des ennemis 9 en leur coupant , par fes

vaifleaux , tous les fecours de terre ferme. Il rend difficile à fes

ennemis la prife de fes Places de mer ? parce qu'il peut y faire
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entrer des convois. Il ruine leur commerce , & rend libre celui

de fes Etats , en
?

s
faifant efcorter par des vaiffeaux de guerre ,

ceux des Marchands qui , à cette fin , s'affemblent dans les ports

où ils peuvent fe rendre fans danger , ce qui eft utile au Prince ,

parce que les Marchands payent au-delà de la dépenfe de

l'efcorte.

L'Etat qui eft fupérieur fur mer , fait avec les Princes neu-

tres , des Traités de commerce aufli avantageux qu'il veut. Il

tient dans le refpe£l les Pays les plus éloignés qui , pour n'avoir

pas eu les égards convenables , ont lieu de craindre ou une def-

cente ou un bombardement. Quand même les ennemis
,
pour

garder les côtes , auroient fait la dépenfe d'entretenir beaucoup

de troupes , fi la frontière maritime eft longue , ils ne fçauroienr,

vous empêcher de prendre terre , de piller une partie de leur

Pays , de furprendre quelque Place , parce que votre flotte qui

menace un endroit , pourra , au premier vent favorable , arri-

ver infiniment plutôt à un autre ,
que ne fçauroient faire par

une contremarche les Régimens ennemis qui avoient accouru à

l'endroit où votre armée navale les avoit d'abord attirés. Il eft

impoflible que les ennemis garnhTent aflez bien cent lieues de

côtes également menacées , pour empêcher un débarquement,,

fans qu'il foit néceffaire que les troupes d'un autre pofte accou-

rent pour foutenir celles du pofte où fe fait véritablement la

defcente.

Lorfque vous êtes fupérieur en forces fur mer , vous faites

,

pour ainfi dire , un continent de votre Pays & de celui de vos

alliés les plus éloignés ,
pour donner& pour recevoir les fecours

les plus convenables. Vous ôtez cette commodité aux ennemis

qui ont divers Etats féparés par des mers , ôc vous les obligez à

des marches longues & pénibles
,
pendant lefquelles la moitié
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de leur armée périt par les maladies ou par la défertion.

En un mot , ce n'efl que par la puiiïance maritime qu'on peut

fecourir les Alliés éloignés , faire fleurir le commerce , & péné-

trer dans toutes les terres.

Sans recourir à une antiquité trop reculée & fans aller cher-

cher des exemples de l'avantage de la navigation & de l'utilité

des armées navales , chez les AlTyriens & chez les Perfes qui

font à préfent des terres prefque inconnues pour nous , bornons-

nous à des objets dont nousfommes bien informés.

Apollon , confulté à Delphes par les Athéniens , lorfque

Xercés fondit fur la Grèce avec toutes les forces de l'Aile , ré-

pondit que leur Ville ne trouverait fon falut que dans des murs

de bois (a). Themiftocle qui fentoit de quelle importance il

étoit pour Athènes d'agir fur mer contre les Perfes , & qui avoit

fans doute infpiré au Dieu la réponfe , n'eut pas de peine à in-

terpréter le mot de murs par celui de vaijfeaux. La réponfe de

l'Oracle de Delphes eft un confeil que tous les Conquérans ont

pris pour eux.

Les Grecs ne perdirent leur liberté que pour n'avoir pas agi

en conféquence de cette importante maxime que : Quiconque ejl

maître de la mer , Veft auffi de la terre. Les Athéniens
, par

leurs forces navales infiniment fupérieures à celles de Philippe

,

pouvoient tirer la guerre en longueur , harceler & fatiguer leur

ennemi par de fréquentes diverfions , tenter des defcentes fur

les côtes , foulever & appuyer des Peuples qui ne lui obéiffoient

qu'à regret , le confumer en dépenfes , le réduire à partager fes

(«) La Pythie leur donna pour réponfe
,
que Minerve , Prote&rice d'Athènes , tâ-

choit en vain
,
par toutes fortes de moyens , d'appaifer la colère de Jupiter

;
que ce-

pendant Jupiter , en faveur de fa fille , vouloit bien fouffrir que les Athéniens fe

îauvaflent dans des murailles de bois , & que Salamine verroit la perte de beauconp

d'enfans" chers à leurs mères , foit quand Cérès feroit difperfée , foit quand elle feroit

tramaffée. Herodot. Liv. VIL Chap, ijp & 143.
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foins & fes troupes. Ceft pour ne l'avoir pas fait , qu'ils furent

afTujettis au Roi de Macédoine*

Dix-huit Peuples du continent de la Grèce & des ifles voifî-

nes , gagnèrent les unes fur les autres l'Empire d'Orient durant

huit cens ans , & ne furent vainqueurs ou vaincus qu'à mefurer*

qu'ils étoient forts ou foibles fur la mer. Ce jeu de la fortune

commença par ceux de Crète fous Minos , & finit par les Athé-

niens
, qui recueillirent ôc tinrent cette puilTance de la main des

Eginetes , qu'ils traitèrent enfuite avec cette ingénieufe cruauté

de faire couper le pouce à tous ceux qui tomboient entre leurs

mains , pour les rendre inutiles à la navigation. Si la légèreté

naturelle des Peuples de la Grèce ou leur commerce avec les

Afiatiques
, qui corrompit à la fin les mœurs des Athéniens , ne

les eût empêché de le prévaloir d'une fi heureufe fituation , ou

s'ils n'eulTent pas été Ci entêtés de la vertu de Sparte ,
qui fut tou-

jours un contrepoids à la puilTance d'Athènes , fes Grecs n'au-

roient pas laiffé aux Romains l'avantage qu'ils ont eu de fe ren-

dre les maîtres de prefque toute la terre.

Qu'on juge par les grandes chofes que firent les Carthagi-

nois , ce que peut faire une Nation commerçante , qui trouve

des relTources toujours nouvelles dans les avantages que pro-

4duit un trafic étendu. Rome , la plus formidable puilTance qu'il

y eût alors ,
penfa fuccomber fous une Compagnie de Mar-

chands
,
qui n'avoient point d'autre domaine que celui de leur

induftrie.

Les Romains ne donnèrent leurs Loix à la terre entière %

qu'après avoir forcé les mers à les recevoir. S'ils n'avoiént pas

eu des flottes , & s'ils n'avoient ,
pour ainfi dire , dompté les

mers y ils n'auroient ni étendu leur puiffance au-delà de l'Italie
>

ni abbatu l'orgueil de Çarthage 5 nimis aux fers prefque tous les

Peuples de la terre,
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Les Romains firent le premier pas vers l'Empire du monde ,

lorfqu ils prirent la réfolution de pafïer le détroit de Meflîne

,

que les fables de Scylla & de Charybderendoient dans ce tems*-

là fi formidables. Ce Peuple voulut donner du fecours à ceux de

Melîine qui lui en avoient demandé ,,fans fçavoir qu'il s'agiflbit

en cette entreprife de l'Empire de l'Univers entre Rome &
Carthage. Les Romains commencèrent donc par la Sicile à fub-

juguer des Etats , en feignant de les protéger , & qu'ils fçurent

depuis fi bien pratiquer ; mais ces opérations ne fe pouvoient

faire fans de grandes forces navales , dont Rome n'avoit encore

ni iV.fage ni la connoiffance. Il fallut pourtant équiper une flotte

pour combattre les Carthaginois qui en avoientune en mer , &
les Hiftoriens racontent comme un prodige

, que les Romains
,

dans cette première tentative , mirent à la voile 1 60 vaiffeaux

,

pour la conftru&ion defquels 8c pour abbattre les bois qu'on y
devoit employer , le premier coup de coignée ne fut donné que
deux mois auparavant. Ce coup fut heureux , car cette première

guerre Punique leur ayant réuiïi, leur puiflance accrut avec leur

ambition , defortequ en moins de 200 ans , l'Empire du monde
fut entre les mains de ceux qui en cinq fiécles avoient eu bien

de la peine à fe rendre maîtres de l'Italie. Aufïi leur Politique ne

trouva pas de moyen plus afiuré pour fe conferver cette gran»

deur immenfc
, que de tenir toujours en état deux flottes confia

dérables ; l'une, pour faire la loi à tout l'Orient ; l'autre
, pou*

tenir en bride les Peuples d'Occident. Les Hifloriens ont re-

marqué que > dans la décadence de cet Empire , il n'y eut que

les Villes maritimes qui garantirent l'Europe de la domination^

des Goths , & qui arrêtèrent les irruptions fi fréquentes des;

barbares du Septentrion.

Çiceron écrit à Atticus y que Pompée penfoit & agiflbfe
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comme avoir penfé &agi Themiftocle , Se que celui quî ek le

maître de la mer eft le maître de tout (a). Pompée eût fans

doute vaincu Céfar , fi une confiance téméraire ne lui eût fait

changer fon plan.

L'Empire Ottoman n'a eu qu une grandeur médiocre , tant

qu'il a été renfermé dans le Continent ; mais en un feul fiécle ,

depuis la prife de la Morée & de Conftantinople , il s'accrut plus

qu'il n'avoir fait auparavant pendant 600 ans.

Cofme I. Duc de Tofcane , difoît qu'un Etat n'eft pas confi-

dérable , s'il ne marie la puiflance maritime à celle de terre , <Sc

que ces deux puiiTances font à un Etat , ce que les deux bras

font au corps. On n'a vu en effet aucun Etat fe rendre redou-

table dans le monde ,
qu'il ne le foit devenu par la mer.

En époufant toutes les années la mer , la République de Ve-

nife apprend à fes Citoyens l'idée qu'ils doivent avoir de la na-

vigation. Fut-il jamais une Puiflance plus abbattue que celle

des Vénitiens ,
après la malheureufe journée de la Giraddad 9

qui caufa la perte de tous leurs Etats de terre ferme ? Mais ayant

confervé leurs Mes & leurs Places maritimes , non-feulement

ils réfutèrent à cette formidable Ligue qui avoit juré leur perte;

mais 5
par le fecours de la navigation , ils trouvèrent encore le

moyen de reconquérir ce qu'on leur avoit enlevé.

Avec un petit nombre de galères & de vahTeaux , Malte qui

n'eft qu'un rocher fortifié & une petite I fie que l'ancienne Géo-

graphie ne connoiiToit pas , rienr aujourd'huien échec toutes les

côtes de l'Empire Ortoman.

La Grande Bretagne fleurit par le commerce , & à la faveur

de fes flottes , conferve Gibraltar & Port Mahon ( b )
malgré

(a) Confilium Pompeii Themiflocleum ejî; putat enim qui mari potitur, eumrerum potiru
Lib. A. Ep. VI.

(b) M. De Réal écrivoit en 1750.

toute
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toute lapuuTance du Roi d'Efpagne, & malgré leloignemene

qu'il y a de ces deux Places à FMe Britannique. On n'attribua

les grands avantages que les Anglois eurent autrefois fur nous ,

qu'à leur fupérioriré maritime. AufTi Charles le Sage s'étant ap-

perçu de notre foiblefTeà cet égard , fit équiper une nombreufe

flotte , fous le commandement du fameux Amiral Jean do

tienne
, laquelle lui fut d'un grand fecours pour chafTer ces in-

fulaires du Royaume
, & ils n'y feroient jamais rentrés Ci la foi-

blefle de fon Succeffeur , fes malheurs , & les faclions que fon

Etat déplorable fufcita dans le Royaume & furtout à la Cour

,

ne lui en euffent ouvert le chemin. Pour parler d evénemens

plus récens , tout le monde fçait les empêchemens que les efca-

dres Angloifes ont mis,dans la dernière guerre,aux conquêtes du
Roi & de fes Alliés en Italie , les échecs qu'ils nous ont donnés
en plufieurs régions , les maux qu'ils ont fait à notre commerce ,

& les coups qu'elles ont portés à notre marine. Quelle autre

raifon pourroit avoir porté le Roi , triomphant dans les Pays-

Bas , à conclurre la paix , fans rien retenir de fes conquêtes &
fans aucun dédommagement des frais & des maux de la guerre !

C'efl le plus trifte & le plus folide argument que nous puiffions

faire fur la néceffué dont eft aux grands Etats une marine florif-

fante ; mais la puhTance maritime des Anglois mérite un plus

ample détail , & je le fais.

Edouard III. eft le premier Roi d'Angleterre depuis la con-

quête, c'efl-à-dire
, depuis qu'il s'efl répandu quelque lumière

dans l'Hiftoire de cePays-là,quiait donné de l'encouragement au

commerce. Sous fon régne ( a
) , le tranfport des laines hors du

Royaume fut défendu par un acte duParlement,& les Ouvriers en

laine & en toutes autres fortes d'ouvrages utiles,furent invités à s'y

{a) En 1338.

Partie FI. Ll
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aller établir.Un Auteur Anglois(a)dit que le commerce fufalors

fi ardent , que dans le vingt-huitième an du régne de ce Prince

,

il fortit d'Angleterre en marchandifes la valeur de 291484 liv.

de la monnoye du Pays , & qu'il y entra celle de 38570 liv. de
forte que la balance étoit alors de 252514 liv. en faveur des

Anglois , fomme extrêmement forte , fi on 1'évaluait félon l'état

préfent des efpeces.

Ce Prince fut non-feulement le premier
, mais le feul amateur

du commerce jufqu'au régne d'Elizabeth. On ne trouve point

,

dans cet intervalle , la moindre marque d'attention pour les

Ouvriers & les Manufactures de la part du Gouvernement. Eli-

zabeth établit des Manufactures de laine
, envoya des vahTeauX

en Amérique , autant pour y porter les productions de l'Angle-

terre
, que pour y faire des découvertes. Elle y établit des Co-

lonies ; & c'en: de là proprement qu'il faut dater l'origine du

commerce des Anglois. Elle envoya dans le même tems des

Ambaffadeurs en Turquie , en Ruffie , & jufques dans les In-

des, non pour y négocier des Alliances & des Traités politi-

ques ; mais dans l'unique vue d'y découvrir des marchés pour
la vente des marchandifes de fon pays , d'y établir des corres-

pondances , & d'y jetter les fondemens d'un commerce dura-

ble. Un événement du régne de cette Princeffe en1 digne de re-

marque.

Pendant les trois ans que Philippe IL avoit employés à for-

mer cette flotte prodigieufe (b) qui fembloit menacer l'Angle-

terre de fa ruine
, PEfpagne avoit été obligée , pour fournir

aux frais d'une fi grande entreprife , de remplir plus d'une fois

fes coffres. Entre ceux qui l'affifterent de leur argent , la Ban-

(a) L'Auteur d'un Livre intitulé : Britannia languens.
(b) Elle étoit compofée de cent trente Vaiffeaux chargés de vingt mille foldats , &

ce fut en 1 588 , qu'elle Ce mit en mer.
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que de Gènes fe laiffa entraîner par l'attrait de gros intérêts, à

lui promettre une fomme fi co'nfidcrable
,
qu'elle auroit pu ren-

dre les préparatifs de la flotte beaucoup plus prompts , & aug-

menter par conféquent l'embarras des Anglois. Elizabeth n'ap-

prit point cette nouvelle fans inquiétude , fes affaires étoient en

défordre , & il falloit oppoferdes forces préfentes à une attaque

dont le tems étoit incertain. Cette Princeffe manquoit de vaif-

feaux & de foldats. La néceflité lui fit prendre un parti fort ex-

traordinaire. Elle envoya Walfingham fon Secrétaire d'Etat

vers le Corps des Marchands de Londres ,
pour leur communi-

quer fon embarras , & leur demander leur fecours & leur con-

feil. Sa vue étoit peut-être de les engager par cette marque de

confiance , à lui ouvrir leurs bourfes ; mais lachofe tourna au-

trement. Ces riches Citoyens , aufli flatés de la conlidération

que leur Reine marquoit pour eux , que fenlibles au danger de

leur Patrie , réfolurent de faire un effai de leur crédit auquel ils

n'avoient jamais penfé.Ils écrivirent à leurs Fadeurs de Gènes ,

d'employer toute l'influence que les intérêts du commerce leur

donnoit fur les Génois , pour les porter à rompre le Traité

qu'ils avoient avec l'Efpagne. Cette manière de négocier parut

nouvelle auSénat & à la Banque de Gènes ; mais après avoir mû-

rement peféles chofes & confidéré leurs véritables intérêts , ils

préférèrent l'amitié des Marchands de Londres à celle d'un Mo-

narque qui prenoit le titre faflueux de Roi des deux Indes (a). Il

n'efl pas furprenant que des fervices de cette importance ayent

élevé la condition de Marchand au degré d'honneur &deconfi-

dération où elle eft en Angleterre ,
jufques-là que les perfonnes

de la plus haute naiffance ne font pas difficulté de s'y engager &
d'y borner toute leur ambition. Quantité de Seigneurs mêmes,

(a) Voyez l'Hiftorien Anglois du règne d'Elizabeth.

Ll ij
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foat pour encourager le commerce & les arts , foit pour acquérir

plus de crédit parmi le Peuple , fe rangent fous un Corps de

métier , 8c sTy font inferire , comme s'ils en étoient membres»

Dans ce Pays-là , on voit des Ducs ôc des Comtes qui ne rou-

ghTent point de la qualité de Charpentiers , de Serruriers , de

Maçons, &c. C'efl: pour relever encore la dignité du commerce,

que les Anglois ont le foin de le faire confidérer à leurs enfans

,

par tous les endroits qui peuvent l'anoblir , ils ne les accoutu-

ment pas feulement à le regarder comme une fource d'abon-

dance & de richeffes ; mais T honorant du nom de Science , dont

ils prétendent trouver les principes dans la raifon & dans la na-

ture des chofes , ils le leur repréfentent de bonne heure ,

comme le lien le plus ferme ôc le plus aimable de la Société hu-

maine.

Jacques ï. étoit un Prince indolent. 11 ne fît que foutenir

pendant quelque tems ce qu'il trouva établi par le Gouverne-

ment qui l'avoit précédé.

Charles I. n'eut pas le tems de s'inftruire des intérêts de laNa-

tion par rapport au commerce ; mais fi le trouble où il vécut per-

pétuellement ne lui permit point de s'en mêler , il arriva , par

d'heureufes circonftances
, que les Marchands , quoique fans

protection , pouffèrent leurs entreprifes avec beaucoup de fuc-

cès } & firent régner dans l'Etat une abondance dont on ne fut re-

devable qu'à leur induflrie.

Cromwel eut des notions fort juftes de l'utilité du commerce,

C'efl: fous fon Gouvernement que l'atle de navigation fut établi.

Il força les Hollandois de faire des fatisfatlions à l'Angleterre

,

pour quelques violences commifes aux Indes Occidentales contre

les Marchands Anglois. Il acquit la Jamaïque à fa patrie , &les

profits qu'elle a tirés de cette Ifle dans la fuite , l'ont dédomma-
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gée fort avantageufement de ce qu'il lui en a coûté pour la con-

quérir ôc pour la conferver.

La paflîon que Charles II. avoit pour le plaifir , ne lui permit

gueres de fe livrer à des foins trop férieux. Cependant il fe trouve

plufieurs bons Réglemens de commerce paffés en Loi fous fon

régne.

Nul Roi d'Angleterre n'a eu des idées fi faines
, que Jacques

II. fur une matière fi importante. C'eft une juftice que tous les

Ecrivains du Pays lui rendent ; il eft loué à ce titre fur le pié-

deftal d'une Statue qui le repréfente , & que le changement de fa

fortune n'a point empêché qu'on n'ait laifTé fubfifter dans la

Cour du Palais de IPTiitehall. Il forma divers fyftêmes de com-

merce dont l'Angleterre a tiré de grands avantages ; & il fit des

augmentations confidérables dans la marine.

Le Roi Guillaume ne put fuivre l'inclination qu'il avoit pour

le commerce & les excellens principes qu'il avoit portés de

Hollande en Angleterre. Les guerres avec la France & les con-

tradictions perpétuelles qu'il efluya de la part du Parlement , lui

firent abandonner plufieurs entreprifes qu'il avoit commencées

avec beaucoup de fuccès. On trouve fous fon régne l'origine de

quantité de Manufactures qui ont été portées depuis à leur per-

fection.

La Reine Anne encouragea le commerce autant que les con-

jonctures lui en lauTerent la liberté. Elle fit plufieurs actes en

faveur des Marchands y particulièrement pour le commerce

dAmérique. Si la longue & fanglante guerre où elle entra avec

prefque toute l'Europe contre la France 8c l'Efpagne, inter-

rompit fouvent fes projets , 8c expofa les Marchands Anglois

à de grandes pertes , elle eut occafion , au Congrès d'Utrecht

,

d aflurer au commerce de fa Nation des avantages confidé-

rables.
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Sous Georges H & fous fon fils Georges IL qui régne actuel-

lement ?
les fuites de cet avantage obtenu à Utrecht ont été

remarquables.

J'ai expliqué ailleurs ( a ) Pétat a£tuel du commerce & de la

puiffance maritime des Anglois. L'un eft très-floriffant
; l'autre

très-redoutable.

La Hollande tire toute fa force de fa puiffance maritime
;

cette République s'eft formée du tcms & fous les yeux de nos

pères. On a vu fa foible naiffance & fes progrès miraculeux dans

l'ancien & le nouveau monde
;
progrès fi rapides & fi immen-

fes ,
qu'ils ont forcé un des plus grands Monarques de l'Eu-

rope de leur céder , pour ainfi dire , l'Empire de la mer , &
traiter en Souverains ceux qu'il vouloit châtier comme rebelles.

C'eft la navigation qui a procuré aux Hollandois de fi grands

avantages ,
qu'ils vont aujourd'hui de pair avec les têtes cou-

ronnées.

L'Angleterre & la Hollande fe firent la guerre ( b ) avec des

avantages à peu près égaux, parce qu'ils avoient chacune en-

viron cent vaiffeaux de ligne.

Tunis , Alger & Tripoli font de petits Etats maritimes
, qui

ofent méfurer leurs forces avec celles des plus grandes Mo-
narchies.

L'Efpagne
, qui pourroit fe rendre puiffante par mer , ne

fut fi foible dans le dix-feptieme fiécle
,
que parce qu'elle loùoit

les vaiffeaux dont elle fe fervoit ; mais elle s'eft donnée de la

confidération, depuis qu'elle a eu des vaiffeaux à elle. Elle étoit

tombée dans l'inconvénient de n'en avoir que de lourds & pe-

fans,peu propres à la manœuvre; mais tous les vaiffeaux qu'elle a

(a) Dans l'Introduûion
, Chap. VII. Sed. VII.

(b) En 1666.
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fait conftruire depuis trente ans , font bons & ont été faits par

des Charpentiers Anglois ,
qu'elle a fçu attirer chez elle.

Qu'il s'en faut que la France , qui a des refiburces infinies en

elle même , tire du commerce tout l'avantage que le bonheur

de fa fituation pourroit lui procurer ! La Hollande & l'Angle-

terre qui n'ont de nerfs , qu'autant qu'elles en tirent du com-

merce , s'y appliquent de toutes leurs forces, &l'onfçait avec

quel fuccès. Notre commerce répond à peine au tiers de la va-

leur des revenus que nous rendent nos fonds de terre ; au lieu

que le commerce vaut aux Anglois deux fois plus que les reve-

nus de leur fonds. La difproportion à l'égard des Hollandois

eft encore plus grande, puifqu'il eft confiant que le produit de

leurs terres fait à peine la cinquième partie du revenu de leur

commerce. Le commerce trop négligé ne paroît à la plupart des

François , dont la richefle a d'autres fondemens , qu'une fura-

bondance de forces , & plutôt un ornement de l'Empire, qu'un

vrai befoin de l'Etat. Il eft à defirer que le Roi , en redoublant

fes attentions, achevé de détromper la Nation d'une erreur fi

pernicieufe. Rien ne feroit fi utile que d'autorifer la Noblefle à

faire le commerce en gros,&
4
de renouveller les belles Ordon-

nances qui ont été faites à ce fujet ( a ).

La France qui empruntoit autrefois des vaififeaux ( b ) , Se qui

n'a commencé à établir fa puiffance maritime que depuis Char-

les VIII > ne porta fa gloire fi loin , fous le régne du feu Roi

,

que parce que ce Monarque avoit mis fa marine au point que

{a) L'Ordonnance du Roi Jean de l'an 1350, renouvellée par Henri III le 15 de
Juin 1 5 86 ; celle de François I. du 1 2 de Janvier 1538; une autre célèbre Ordonnance!

de Louis XIII du 1 de Février 1629, qui renouvelle celles de Louis XII de 1504 & de

Henri II de 1556 ; la Déclaration du même Louis XIII du 2 de Juillet 1632 ; & les

Ordonnances de Louis XIV du 15 de Juillet & du 14 de Septembre 1687.

(£) Anciennement les armées navales de France étoient principalement compofées

de VaiiTeaux d'Efpagne frétés avec équipage Efpagnol. Hijloire de la Milice Fran~

çoife 3 Liv. XI

K
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fes armées navales étoient en état de difputer l'empire de la

mer à quelque PuhTance que ce fût. Cette Couronne ne dut

qu'au rétabliffement de fes forces navales , la grande fupériorké

qu'elle s'acquit fur fes voifins & fur les Etrangers les plus éloi-

gnés. Cefl par le moyen de la navigation
, que Louis XIV. fit

de fi beaux établhTemens dans l'autre hémifphere , & qu'il fe

rendit redoutable aux PuhTances maritimes de l'un 8c de l'autre

monde.

Le Cardinal de Richelieu étoit un trop grand homme d'E-

tat
,
pour ignorer que le commerce eft une dépendance nécef-

faire de la puhTance maritime > il augmenta la navigation , &
conféquemment le commerce de France (a). Mais notre ma<-

rine étoit fi fort tombée par la mort de ce Minière
, qu'en 1 66i>

le feu Roi n'avoit que huit vaiflfeaux de guerre. Ce Prince y re-

média ; en 1 66j , il en eut foixante ; & en 1 690 , près de cent

YahTeaux de ligne
? outre un grand nombre de frégates , de bru-

lots , de galiotes à bombes > de flûtes ou pinques qua-

rante galères. Nul Etat, pris féparément, n'étoit alors Ci puiffant

par mer que la France. En 1704 , elle étoit encore, linon dans

l'Etat pompeux & florhTant où elle avoitparu en 1690, au

moins dans un état de vigueur & de force qui a toujours di-

minué depuis
, pendant que la Grande Bretagne a mis fur pie

quatre fois autant de vaiffeaux de guerre qu'elle en avoit autre-

fois. J'explique ailleurs (c ) les voyespar lefquelleselle afifort

augmenté fa puiffance,

La France a une grande étendue de côtes fur l'une &fur l'au-

tre mer , & elles ne peuvent également être fortifiées. Ce n'efi:

que par de grandes forces maritimes qu'on peut les garder.

{a) Voyez le Teftament Politique qui lui eft attribué
,
Chap. IX. Sect. V & VI.

(£) Voyez l'Hiftoire de la Milice Françoife.

(c) Dans rintrodu&ion Chap. VII, à la Se&. du Gouvern. de la Grande Bretagne,

II
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Il n'eft point de port fur la Méditerranée, delà commodité

de celui de Toulon pour les vaiffeaux , & de la fûreté de cefbi

de Marfeille pour les galères. Il n'eneft point fur l'Océan de la

grandeur de celui de Breft , & de Putilité de celui de Ro-

chefort.

A ces avantages de la nature , qu eft-ce que Part n'a point

ajouté ! Quelle dépenfe pour perfectionner ces ports ! Quels

fomptueux édifices dans chacun de fes Arfénaux , pour préparer

& contenir tout ce qu'il faut pour l'armement & l'équipement

des vaifTeaux
, pour les corderies , pour la fonte des canons

,

pour la confection du bifeuit
,
pour les falaifons ! Quels vaftes

magazins pour les munitions#e guerre Se de bouche , & pour

tant d'autres provifions néceffaires ! Combien de formes pour la

conftru&ion & le radoub des vaiffeaux ! Que d'ateliers de toute

efpece pour la fabrication des uftenfiles 1

La terre que nous habitons eft fi fertile pour la production

de toutes les chofes néceffaires aux Arfénaux Se pour former les

armemens , que nos voifins font obligés d'avoir recours à nous.

Quelle pépinière d'Officiers , de Matelots
3 de Soldats ! Nos

Matelots fervent également de Soldats & de Pilotes. Quels

hommes furent jamais plus propres aux combats de mer !. Cent

exemples ont prouvé qu'il n'y a point de vaifTeau ennemi de

même grandeur > Se avec même nombre d'équipage qui puiffe

tenir contre un vaifTeau françois.

La fituation de la France eft la plus commode Se la plus avan*

tageufe qui foit au monde , tant pour -attaquer que pour fe dé-

fendre , tant pour troubler le commerce des autres
, que pour

faire fleurir le fien }
envoyer en tous lieux , & recevoir de toutes

parts des vaifTeaux marchands. Ce Royaume eft placé comme

au milieu de l'Europe , rien ne le gêne , rien ne lui porte obfta*

Partis VU M m
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cle. D'une parc , il domine fur l'Océan ,. & il femble par I#

longue étendue de fes côtes , par leurs détours , & par leurs fi-

nuofités ,
que les mers d'Efpagne , d'Allemagne & de Flan-

dres ,
s'emprefTent de lui rendre hommage. De l'autre , il tient

à la Méditerranée , regardant prefque de front la Barbarie Se

ayant à fa droite l'Efpagne , & à fa gauche Nice , Gènes , les

Etats du Grand Duc, & tout le relie de l'Italie. Les Anglois

& les Hollandois vont chercher au loin tout ce qui leur eft né^

ceiTaire , & ils font obligés de s'écarter confidérabiement
, pour

reconnoître & attaquer leurs ennemis, au lieu que les François;

peuvent afTaillir de proche en proche , combattre avec avan-

tage , & fe retirer à propos- LdUnavires étrangers qui revien-

nent de voyages de long cours , Ias & battus par les vents & par

les tempêtes ,, ordinairement de vieilles carènes 8z dénués

d'hommes ,
pafTent prefque tous fous nos yeux. Un fécond

avantage pour nous eft la fureté de nos côtes, qui fe défendent,

prefque d'elles-mêmes , & qui ont fait manquer jufqu'à préfent

toutes les defeentes qu'on y a tentées- A cette fureté naturelle

de nos côtes , qui retranche bien des dépenfes , fe joint la ferti-

lité de nos Provinces maritimes , fertilité qui rend ces Provin-

ces agréables
, opulentes , peuplées, & qui y attire un grand

nombre d'Etrangers, au lieu que les autres Royaumes de l'Eu-

rope le plaignent tous de la fituation fâcheufe de leurs côtes.

Ici , elles font ftériles & s'élèvent en montagnes de fable, Làj

fien ne croît d'utile , rien ne vient à maturité. Plus loin-, lana-

ture eftaufli défigurée & auffi méconnoiflabîe que les hommes
qui y font leur demeure. Le troifieme avantage qu'a la Frince,

;

c'eft que les armemens les plus confidérabîes , peuvent s'y faire

avec promptitude & avec facilité. Non-feulement , elle tire de

£on fonds prefque tous les matériaux que demande la marine £
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mais elle nourrit encore un grand nombre d'Ouvriers habiles

& capables de mettre ces matériaux en œuvre. La feule chofe

que nous ayons à délirer , ce font les bois de haute futaye qui

font devenus moins communs 9 qu'ils n'étoient en France an-

ciennement , & que nous allons chercher dans le Nord. Enfin ,

un dernier avantage des François , c'eft Tordre 8c la police de

notre marine , nos Gaffes , nos Réglemens , & le tout enfem-

ble fait de notre marine la meilleure qu'il y ait en Europe*

Quelle ne feroit pas aujourd'hui la force de cette Couronne

,

fi elle avoir fur pié des flottes aufïi nombreufes que celles qu'elle

entretint en 1690 \ Elle ne fçauroit avoir trop de vaiffeaux , ni

trop tôt réparer la négligence de ces derniers tems > mais les

quinze galères qu'elle a préfentement lui fuffifent , parce que

l'utilité dont font les galères efl médiocre, & que la dépenfe

qu'elles oecafionnent peut être placée d'une manière plus

utile.

C'eft fans doute un grand avantage pour un Etat d'avoir xix.

beaucoup de bataillons & beaucoup de vaiffeaux de guerre
, je beaucoupèfPi£

viens de le prouver ; mais je dois remarquer qu'abftraciHon faite tes , & des gr?.n->

des circonstances particulières , un Etat puiiïant doit féparer fes terre!

rmees

forces & les faire agir en divers lieux.

Les grandes flottes &. les grandes armées de terre n'ont pref-

que jamais réuiïi. Comme elles épuifent un Etat
?

fi l'expédition

eft longue ou Ci quelque malheur leur arrive , elles ne peuvent

être fecourues ni réparées. La lenteur de l'entreprife fait qu'on

trouve toujours des ennemis préparés ; ôc outre qu'il efl: rare

que l'expédition fe faffe dans une faifon commode , on tombe

dans le tems des orages } tant de chofes n'étant prefque jamais

prêtes , que quelques mois plus tard qu'on ne l'avoit efperé. Si

une partie fe perd , ce qui refte n'eft rien , parce que les vaiffeaux

Mm ij
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de guerre ,ceux de tranfport , la Cavalerie ,

l'Infanterie, les

munitions , enfin chaque partie dépend du tout enfemble.

Les Grecs n'employoient que des petits corps d'armée contre

les Perfes (a). Le Grand Roi menaçoit long-tems & de loin ,

avant que defrapper,employoit des années entières à rafiembîcr

des troupes innombrables , & donnoit à fes ennemis tout le loi-

fir de fe préparer à le recevoir. Un amas confus de Peuple , fem-

blable à ces corps gigantefques fur qui le coup a tant de prife , 8c

que leur taille monftrueufe expofe plus qu'elle ne les défend,

avoit une pefanteur qui approchoit fort de l'immobilité. Cette

multitude furchargée de bouches inutiles , embarrafiee de l'at-

tirail que le Roi & les Seigneurs traînoient à leur fuite , & com-

mandée par des Chefs qui ne fçavoient que méprifer l'ennemi ,

s'afTamoit & fe défaifoit d'elle-même , faute d'une certaine agi-

lité toujours utile à la guerre , mais néceffaire aux longues ex-

péditions , furtout dans la Grèce ,
pays fort aride & fort étroit

,

en comparaifon des campagnes de l'Afie. Ce pays n'avoit pas

de quoi nourrir à la fois tant d'hommes & de chevaux , à peine

avoit-il afTez de fontaines & de rivières pour les défaltérer. A
de tels ennemis , la Grèce oppofa de petits corps , mais tout nerf

& toute ame , dans un tems où l'unanimité lioit fi étroitement

tous les Grecs ,
qu'ils fembloient ne compofer qu'un feul Etat &

n'habiter qu'une feule Ville.

Les armées d'Alexandre & celles de Céfar étoient ordinaire-

ment de trente-cinq à cinquante mille hommes ; rarement même

arrivoient-elles à ce dernier nombre. Ce n'étoit certainement ni

faute de monde ni faute d'argent
,
que ces deux Princes dont on

pouvoit à peine compter les Provinces , ne voulurent pas en-

tretenir des armées plus nombreufes.

{a) Voyez l'Introdua. Çhap, II , Seft. IV. au Sommaire : Forces de cette Monarchie*
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Dans la dernière guerre, l'Angleterre a fait pendant neuf ans

des efforts prodigieux contre Y Efpagne. Elle montra aux Indes

la plus grande flotte que le nouveau monde eût jamais vue ( a ),

A quoi aboutit ce puiffant armement ! A la levée du fiége de

Carthagene ( b ).

Un Etat n'eft jamais plus redoutable qu'à la fin d'une guerre xx.

civile. Le Noble , le Bourgeois, l'Artifan , le Laboureur , tout jamah pkîs Vê-

le monde efl devenu foidat. Cette guerre domeflique a formé fin d'une guerre

1 r civile.

de grands hommes ,
parce que dans la confufion ceux qui ont

du mérite fe font jour , chacun fe place & fe maintient dans fon

rang par les mêmes talens qui l'y ont élevé, au lieu que dans

les autres tems , on efl placé , & on l'eft mal ordinairement. Aux

troubles inteftins fuccede le calme , la paix domeflique réunit

toutes les forces de l'Etat , & un peuple de foldats combat avec

avantage contre un peuple de citoyens , & rend utile à fon pays

cette même chaleur qui en avoit déchiré les entrailles.

Les guerres civiles de Rome n'empêchèrent pas les Romains

d'être les maîtres de toute la terre. La République ne fut oppri-

mée , .que parce qu'enfin de grands hommes qui donnoient la

loi à prefque tout l'Univers , ne voulurent plus partager entre

eux un Empire que les plus hardis crurent pouvoir pofléder

feuls.

Les François n'ont jamais été plus craints au dehors qu'après

les querelles des Maifons de Bourgogne & d'Orléans
,
après

les troubles de la Ligue , après les guerres civiles de la minorité

de Louis XIII. & après celles de la minorité de Louis XIV.

L'Angleterre q'a jamais été fi refpe&ée que fous Cronweî

depuis les guerres du long Parlement.

{a) Elle étoit compofée de 60 Vaiffeaux de guerre & de 2.00 Voiles.

(*) Le 5 Mai 1741.
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Ce ne fut qu'après les guerres civiles d'Allemagne

, que les

Allemands prirent la fupériorité fur les Turcs.

Les Efpagnols , fous Philippe V > d'abord après la guerre

civile y
ont montré une force qui a étonné l'Europe dans la pre-

mière expédition de la Sicile
3
dans la conquête d'Oran , & dans

celle des deux Siciles.

La Perfe renaît des cendres de la guerre civile. Un Capi-

taine ( a )
que les guerres civiles avoient formé , a humilié tour

à tour le Grand Seigneur , le Czar & le Mogol. Plufieurs autres

fe font placés depuis fur ce même Trône , & il y a apparence

que fi les troubles inteftins de ce pays-là finuTent , fans que la

Perfe foit démembrée , l'heureux ufurpateur de cette Couronne

fera trembler fes voifins.

xxi. Les Romains qui ont fait de fi grandes chofes à la guerre ,
De ktlifcipline

. 1 ,. 1 • r • i • ' « i «

militaire. avoient des troupes bien exercées, bien dilciplinees , & bien

entretenues;& ces trois chofes effentielles manquent aux armées

de France.Si les Réglemens militaires de LouisXIV.étoient ob-

fervés , il n'y auroit point de troupes mieux difciplinées que les

nôtres ; mais ils ne le font pas , & nos Officiers s'occupent peu du

foin d'apprendre leur métier. Ils ne cèdent en valeur à ceux de

quelque nation de l'Europe que ce foit ; mais ils font communé-

ment moins inftruits & moins exacts à obéir à leurs Généraux

& à fe faire obéir par leurs foldats.

« Le moyen le plus fur de fe faire bien obéir ( difoit un grand

« Roi de Perfe à fon fils (b) ) c'eft. de convaincre ceux à qui

» l'on commande , qu'on fçait mieux ce qui leur eft utile qu eux-

» mêmes , car tous les hommes obéifient fans peine à ceux dont

» ils ont cette opinion. C'eft de ce principe que part la foumif-

(a) Thamas-Koulikan à qui fon neveu arracha le trône & la vie en 1747.

\b) Cambjfe à Cyrus.
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y> fion aveugle des malades pour le Médecin , des voyageurs

r> pour un guide , de ceux qui font dans un vaiffeau pour le Pi-

» lote. Leur obéiflance n'eft fondée que fur la perfuafion où ils

» font que le Médecin , le Guide , le Pilote , font plus habiles

» & plus prudens qu'eux. Mais que faut-îl faire ( demanda le

» Prince à fon pere) pour paroître plus habile & plus prudent

» que les autres ? Il faut (
reprit le Roi ) 1 être effectivement ; &

*> pour l'être , il faut fe bien appliquer à fa profefïion , en étudier

» férieufement toutes les régies , confulter avec foinôc avec do-

» ciiicé les plus habiles Maîtres. »

Manlius Torquatus & Decius Mus , faifant la guerre aux La-

tins ,1e ConfeiLde Guerre défendit fous peine de la vie aux

Romains de combattre l'ennemi fans un ordre exprès & hors

de fon rang. T. Manlius , fils du Conful > défié à un combat

finguiier par Geminius Metius , Tufculan > du parti ennemi ,

l'accepta ôc le vainquit. Il fe prélenta à fon pere avec confiance ;

mais fon pere ayant fait afTemblcr l'armée , le fit attacher à un

poteau , & commanda aux Licteurs de lui couper la tête
, pour

avoir violé la difeipline militaire : acte de févérité qui paffa en

proverbe parmi les Romains ( a ) , qui fut trifte dans le mo-

ment , mais utile pour l'avenir
(
b).

Le Dictateur L. Papirius voulut ufer de la même févérité en-

vers un Maître de la Cavalerie , qui étoit fils de Marcus Fabius ,

& qui avoit manqué à la difeipline ; mais toute la République

demanda fa grâce , & il l'accorda. Le péril extrême où avoit été

Fabius de perdre la vie,& la peine que le Sénat entier avoit eue

d'obtenir fa grâce , ne contribua pas moins à affermir la difei-

pline militaire
, que la févérité Manlknne.

(a) Imperia Manliana.
{b\ Zonaras , Liv. VII ; Tit. Liv. I. Decad. Lib. VHX
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L'Hifloire Romaine eft pleine d'exemples d'une pareille fé-

vérité. Ils ne font point dans nos mœurs , & ils ne doivent pas

être propofés à l'imitation des Nations modernes. Quelque

bonne que paroifle cette coutume , elle eft fujette à bien des

inconvéniens , & ne doit tout au plus être obfervée que contre

des témérités qui auroient expofé le falut public , Ci elles n'a-

voient pas été heureufes.

Dans le tems de la guerre de Charles-Quint contre les Protef-

tans d'Allemagne , un Allemand de l'armée Proteflante , d'une

taille & d'une vigueur extraordinaires
,
s'avançoit tous les jours

entre les deux camps , armé d'une hallebarde , & défioit au

combat le plus brave des Impériaux. CharleSïQuint.fît défenfe

à tous les Tiens d'accepter le défi , dans la crainte apparemment

que Ci quelqu'un de fes foldats avoit le deffous , les autres n'en

tiraffentun mauvais augure pour le fuccès de la guerre. Cepen-

dant , comme ce fanfaron ne ceiïbit Doint de renouveller le

déH & les injures ,-un fimple fantafïin Efpagnol nommé Tomays,

prit une hallebarde
, paiïa le retranchement, & attaqua fiheu-

reufement le nouveau Goliath
,
que l'ayant renverfé d'un coup

à la gorge, il n'eut pas de peine enfuite à lui couper la tête avec

fa propre épée. Il la porta toute fanglante aux piés de l'Empe-

reur , & lui demanda pardon d'avoir contrevenu à fes ordres.'

Gn fut bien étonné que ce Prince , fans nul égard pour fa va-

leur , & n'envifageant que les mauvais effets que fa défobéif-

fance pou voit produire , le condamna à être pafTépar les armes.

Tous les Ofliciers, les Princes étrangers quiétoient dans l'ar-

mée , le Légat même s'employèrent inutilement pour obtenir fa

grâce.Ce généreux foldat fut lefeul qui dédaigna 4e la demander.

Lorfque la Sentence eut été prononcée, il marcha de bonne grâce

au fupplice. Il monçrpit feulement ,4 &s compagnons la çète

de
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de fon ennemi qu'il tenait encore dans fes mains. On lui ban-

doit déjà les yeux ,
lorfque les Efpagnolsqui étoient au nombre

de neuf mille dans le camp , abandonnèrent leurs portes , &
courant iédir.ieulement vers l'Empereur , le menacèrent des

dernières extrémités^s'il ne pardonnoit à un aufli brave homme,
Charles vit bien qu'il falloit céder , & il s'y prit allez adroite-

ment, et On a raifon ( dit-il ) de le ibulever contre moi
, puif-

» que j'ai moi-même manqué à la difcipline militaire , en re-

» prenant une autorité que j'ai confiée au Duc d'Albe
, lorfque

» je l'ai nomme le Général de mon armée. C'efl à lui à difpofer

» iouverainement de la vie & de la mort de ce foldat , & je re-

» connois que je n'en ai plus le droit
, puifque je me le fuis

" ôté. » Le Duc qui entendit parfaitement ce que la chofe fi-

gnirloit , fe hâ:a d'envoyer le pardon à Tomqys ( a ).

On voit dans l'Hiftoirc de Malte un Chevalier défobéir au
Grand Maître

, pour délivrer l'Ifle d'un dragon qui y faifoit de
terribles ravages , & combattre ce monflre avec un courage di-

gne d'admiration & une adrefTe furprenante. Pour récompenfe,

le Chevalier eft d'abord dégradé ; mais après qu'on eut fatisfait

à ce qu'exigeoit la difcipline militaire , il elt comblé d'honneur,

comme le libérateur de l'Ifle (b).

La frugalité des premiers Romains fervoit à les endurcir à la

peine & à les former à la patience. Le flmple néceffaire leur fuf-

fifoit ; & ils mettoient leur gloire à retrancher lesbefoins , &
non à les diverfifier& à les rendre infinis , comme le font au-

jourd'hui les Nations qui fe piquent d'une plus grande politeffe.

' La volupté eft devenue pour elles une étude férieufe. L'amour

de la vie & de tout ce qui peut la rendre fenfuelle , a pris la place

(a) Voyez tout ce détail dans l'Hiftoire du Duc d'Albe.
(b) Hiftoire de Malte par Vertot.

Partie VL N n
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de l'amour de la gloire. On fe fait fuivre à la guèree par tour ce

qui peut contribuer à la commodité & à la mollette. Les chofes

fuperflues y font aufli recherchées que les néceffaires ; & devant

le foldat réduit au pain de munition , des Officiers Généraux 8c

même des Officiers particuliers , fe piquent de profufion & d.e

délicateffe. Tout Prince qui veut conferver les forces de fes ar-

mées , doit rappeller les Officiers de fes troupes à une vie plus

tempérante & plus frugale , pour empêcher que les délices ne les

énervent , & qu'ils ne confument dans une feule campagne , ce

qui peut fuffire à plufieurs.

Il en efl des Empires comme des arbres qu'on a plantés trop

près les uns des autres ; il leur faut d'abord peu de nourriture

,

ils ne fe nuifent pas beaucoup ; mais à mefure qu'ils croiffent, ils

fe dérobent mutuellement les fucs de la terre leur mere com-

mune ; & lorfqu'ils font arrivés à leur grandeur naturelle , leurs

branches & leurs racines venant à fe rencontrer , ils s'étouffent

l'un l'autre
,
jufqu'à ce qu'enfin le plus vigoureux caufe la ruine

du plus foible. De même , les Etats naiffans confervent quelque

tems la paix enfemble \ dans la fuite venant à s'étendre , ils

commencent par envahir tout ce qui fe trouve au milieu d'eux ;

& alors fe touchant , ils fe pouffent , ils fe preffent , ils empiè-

tent à l'envi l'un fur l'autre , aucun ne s'en tient à ce qu'il pof-

fede , chacun veut porter fes conquêtes plus loin ; & c'efl: ce

qu'il ne peut faire , fans abattre tout ce qui s'oppofe à fon am-

x
bition.

xxii. Quand il s'eft agi du droit , j'ai fait voir dans mon Traité da

s'engager dans la Droit des Gens , que les voyes de conciliation doivent précé-

confidérer les der celles de rigueur ; que la guerre doit être dénoncée avant
malheurs auffi- ^

' ir v i /- i r
bien que les avan- que d'être faite , & qu'on ne doitfe porter a la déclarer, qua-
tages qui en peu- 1 A

.

vent réfuiter. près avoir demandé raifon des fujets de plainte qui font fonger
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à l'entreprendre. Ici où je dois des leçons de prudence , je re-

marquerai que ? quelque fujet que l'on ait de faire la guerre ,

l'on pèche contre les régies de la Politique
,
lorfqu'on l'entre-

prend fans avoir pefé, fi les avantages qu'on y peut trouver

font fupérieurs aux malheurs qu'on en peut craindre.

Les événemens font incertains , & avec quelque avantage

qu'on commence la guerre , on n'eft pas toujours sûr de la fi-

nir , fans efïuyer les outrages de la fortune 8c fans y perdre fa

réputation , fon Etat , fa liberté. Le moindre accident , la faute

la plus légère , le découragement le plus mal fondé , arrachent

la viâoire , & la font paffer au camp ennemi. Rien ne peut la

fixer , & un ennemi même facile à vaincre en attire cent. Sitôt

qu'un Prince puiffant a pris les armes , la guerre fe répand

comme par contagion dans tous les Etats voifins. Les uns ar-

ment pour leur fureté , les autres pour la défenfe du plus foible ;

quelques-uns font contraints de fuivre la fortune du plus fort,

foit dans Fefpérance d'avoir quelque part à la dépouille du

vaincu , foit dans la crainte de ne devenir eux-mêmes la proye

du vainqueur , & cette guerre qui fe communique d'abord aux

Puiffances voifmes
,
peut, à la fin , embrafer toute l'Europe,

D'autre part , un Souverain qui refufe de faire juftice à un

autre Souverain , 8t qui 3
par ce refus , l'oblige de prendre les

armes , n'en eft pas toujours quitte pour ce qui lui en eût coûté ,

fi le différend eût été terminé à l'amiable. Outre les ravages de la

guerre dont il fentira les incommodités , outre les dçpenfes qu'il

fera obligé de faire pour la foutenir , s'il la fait peu heureufe-

ment , les prétentions du vainqueur croîtront infailliblement

avec fes vicloires.

Voilà les réflexions que doivent faire les Princes qui fe pro
pofent d'attaquer , Ôc ceux qui font menacés de l'être. Toutes

Nnij
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les entreprifes des hommes font fujettes à des inconvéniens

;

mais tous les accidens qui peuvent furvcnir , n'arrivent pas tou-

jours. Les téméraires ne voyent aucun danger , les prudens les

prévoyent. Avant que de fe jetter dans le péril , il faut le crain-

dre ; mais quand on y efl , il ne refle plus qu'à le méprifer.

xxiii. JLa paix ( dit un ancien ) efl la meilleure chofe que les hom-
guerre, & avan- mes puilfent defirer. Un moment de paix vaut mieux que dix
tages de la paix.

1 *

ans de triomphes. La paix feule peut faire le bonheur des Ci-

toyens & maintenir l'ordre parmi eux ( a ). Ce font des vérités

inconteflables.

La paix peuple les Etats , met toutes les terres en valeur , &
répand par tout l'abondance. Si les récoltes manquent d'un

côté , l'autre y fupplée , & il fe fait entre les diverfes Provinces

une compenfation utile. L'or & l'argent circulent , le crédit pu-

blic e(l en vigueur, les Sciences & les Arts fleuriffent.

La guerre au contraire dépeuple un Pays, laiffe les terres in-

cultes , fait une obflruction ruineufe dans le commerce , cor-

rompt les mœurs , altère la Religion ( car celui qui s'eft nommé
le Seigneur des armées

,
n'y efl pas toujours le mieux fervi )

énerve les Loix , fait languir les Arts.

La paix conferve les Empires , la guerre les détruit. Pendant

la paix , les Habitans de la campagne jouiffent , même fur les

frontières , d'une heureufe tranquillité
;
pendant la guerre , les

Citoyens ne font pas en fureté dans l'enceinte même des murs

de leur Ville. La paix maintient l'ordre de la nature , & laiffe

les enfans furvivre à leurs pères ; la guerre renverfe cet ordre ,

(a) Pax optima rerum

Quas homini noviffe datum eft. Pax una triumphis.

Innumeris potior. Pax etiftodire falutem

Et cives sequare potens.

SU. lui. Lib. IL
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& met les pères dans la malheureufe fituation d'enfevelir leurs

enfans.

Le Peuple vainqueur acheté trop cher les victoires les plus

éclatantes , il -fe détruit lui - même en détruifant fon ennemi.

Quelle perte pour un Etat que celle des hommes ! Une défiance

générale & la crainte de l'avenir y en ajoutent une féconde ;

elles refferrent tout , même dans l'abondance , en interrom-

pant la communication naturelle , ce qui fait que les différentes

parties de l'Etat tombent en défaillance, manque de lecours,.

quoiqu'il en ait lui-même plus qu'il ne lui en faudroit pour en-

tretenir fa vigueur.

Comme de l'abondance qu'une fage économie met dans l'E-

tat pendant la paix , naît l'opulence publique ; de la méfiance

qu'on conçoit pendant la guerre , réfulte un défordre intérieur

d'autant plus dangereux
, qu'il corrompt le cœur des Sujets.

On peut le dire en un mot. La paix & la guerre font aux

Etats , ce que la fanté & la maladie font à nos corps.

Si un Peuple pouvoit fe flatter de vivre toujours tranquille-
s **lJ?r

'

Tee{l

ment* en obfervant avec exactitude les loix de la juftice envers quelquefois utile,

' ' & h I on peut la

les autres Peuples , chaque Nation pourroit s'affurer à jamais , comme
6

néleS

par fa bonne foi , le bien ineftimable de la paix. 11 n'en eft pas
re *

ainfi. De la manière que les Princes font difpofés > chaque Sou-

verain doit appréhender que la paix dont il jouit ne foit trou-

blée par l'ambition de ceux qui le furpafTent en puifTance Se qui

veulent faire des conquêtes , par lajaloufie de fes égaux qui veu-

lent mettre leurs Etats en fureté , & par les outrages de fes in-

férieurs qui craignent d'être opprimés.

La guerre eft un grand mal fans doute , mais ce mal n'eft pas

toujours extrême. Comme les orages ne fe font pas en même-

tems fentir dans toute 1 étendue de l'Océan , de même quelque
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agitation que fouffre le Corps politique , tout un Etat ne fe ref-

fent pas tellement des ravages de la guerre,quela paix ne régne

dans quelques Provinces , de manière qu'on y peut jouir en

même-tems des douceurs de la paix 8c de la réputation des

armes.

Quelques Politiques ont penfé qu'une guerre étrange
, pourvu

qu elle ne fut ni trop longue ni trop difpendieufe , & qu'elle ne

fe fit pas avec trop de défavantage , eft fouvent utile & même

quelquefois néceffaire à un Etat. Ils en allèguent plufieurs rai~

fons qu'il faut difcuter.

Une guerre étrangère fert ( dit-on ) à faire circuler l'argent

dans l'Etat ; mais un Souverain qui prend les armes
, peut-il

fçavoir quelle fera la durée de la guerre où il s'engage ? Dépend-

il de lui de fixer les dépenfes que cette guerre lui coûtera ?

Quelle aiïurance a-t-il de n'être pas trompé dans l'attente du

fuccès qu'il s'en promet ? Autant d'incertitudes , & par confé-

quent autant defujets de craintes pour ce Souverain. Eft-il vrai

qu'une guerre étrangère puilfe être de quelque utilité ? S'imagi-

nera-t-on que ce qui fut de tout tems la fource des plus grands

maux ,
puiffe être la caufe des plus grands biens ? On affure que

la guerre fert à faire circuler l'argent dans un Etat ; eft-il rien

qui épuife plus un Etat que la guerre ? Si elle fe fait fur les fron-

tières , elle y porte la défolation & le ravage. Que Ci elle fe fait

fur les terres de l'ennemi , dans quelque Province éloignée ,

l'argent fe tranfporte hors du Royaume , Se n'y rentre que lorf-

que la paix l'y ramené. Mais lors même que l'argent ne fort point

d'un Etat qui eft en guerre , la dépenfe qui fe fait en eft-elle

pour cela moins grande & moins ruineufe pour l'Etat ? Si une

partie de ce grand nombre d'hommes employés à la guerre étoit

occupée en différentes branches du commerce, quel profit n'apv
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porteroit-il pas à l'Etat ! Les conquêtes , il eft vrai , mirent quel-

quefois ,
parmi les Romains , l'abondance dans l'Etat ; & leurs

Généraux faifoient porter des fommes immenfes dans le tréfor

public (a). Mais c'étoit un Etat purement militaire
, qui dédai-

gnoit le commerce , & ne faifoit que conquérir & ravager Ja

terre. Les circonftances font changées. Il n'eft nid'ufage ni pof-

fible de faire la même chofe aujourd'hui
, que toutes les Nations

font aguerries, & que les Etats font autrement conftitués. Qu'il

feroit d'ailleurs déplorable qu'un Peuple s'affurât ces mêmes

avantages par le ravage des autres Nations !

Ce n'eft point par la paix ( dit-on encore ) mais parla guerre,

que les grands Empires s'affermifTent. Un Peuple qui vit dans

une longue paix , tombe dans le mépris. Il eft donc néceffaire

de faire la guerre de tems en tems , afin que le courage des mi-

litaires ne fe rouille , & qu'un trop long repos ne dégrade la

profeflion qui pourvoit à la fureté de toutes les autres ; mais

dans la forme qu'ont pris les Etats de l'Europe & à l'humeur

guerrière de fes habitans
,

l'objection que l'on fait porte fur un

cas métaphifique qui n'arrivera jamais. Les intervalles de paix

qu'ont les grands Etats font extrêmement courts , & jamais au-

cune Puiffance confidérablenepeut fe trouver parmi nous dans

le cas de craindre que le courage de fes foldats ne fe rouille dans

l'inaction. On fait faire à nos troupes des exercices , on entre-

tient la difcipline militaire & Pefprit de la profefïion , & la paix

dure£ peu de tems , qu'une grande Puiffance ne peut jamais fe

trouver en Europe dans le cas de faire la guerre
, pour prévenir

l'inconvénient que je réfute ici.

On a remarqué dans tous les fiécles
(
ajoute-t-on ) qu'un

grand Etat ne peut être long tems en repos ; que s'il n'a la guerre

(<z) Voyez l'Introdu&ion
, Chap. Il, Se&, VI. au Sommaire : Confédérations fur

Padminïfratïnn des Finances,
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au dehors , il la fait au dedans ; qu'un Peuple inquiet , & dont

les inclinations font guerrières , a befoin d'être occupé
; que

dans le Corps Politique aufli bien que dans le corps humain
;

l'inaction engendre un amas d'humeurs indigefles qui le rendent

malade
;
que la guerre , femblable à ces faignées qui guériffent

la mauvaife difpofition du corps ,
purge l'Etat de fes mauvaifes

humeurs. De-là , les Politiques dont je parle concluent qu'il

faut appliquer à la Politique , cet aphorifme de la médecine ,

qui veut qu'on attire au dehors les humeurs peccantes du dedans ,

qu'ilfaut faire une guerre étrangère , pour en éviter une ci-

vile. Mais , il eft inconteftable que ce font les guerres étrangè-

res qui donnent ordinairement naifïance aux guerres civiles &
aux révoltes. Nous n'avons pour nous en convaincre , qu'à nous

rappeller la caufe des troubles qui ont défolé la France , l'Ef-

pagne ,
l'Angleterre , la Pologne , ôc tant d'autres Royaumes.

Je conviens que la guerre purge un Etat d'une multitude de

mauvais Citoyens qui ne pouvoient qu'en troubler la tranquil-

lité ; mais n'en fait-elle pas périr un plus grand nombre encore

de ceux qui pourroient fervir utilement leur Patrie ?

La dernière utilité que l'on prête à la guerre , c'efl que Ton

veut qu'elle ferve à empêcher que le Peuple ne fe livre aux vices

qui accompagnent ordinairement une trop grande abon-

dance (a). Mais cet abus que le Peuple fait de l'abondance ,

ne peut-il pas être corrigé par de fages Loix
, qu'il fera bien

plus facile de faire obferver dans le calme & latranquillitcSde la

paix
, que dans le trouble & l'agitation de la guerre ? Qui ne

fçait d'ailleurs que la mifere & l'indigence traînent après elles

{a) .... Et patimur longîe pacis

Mala fawior armis

Luxuria incumbit.

beaucoup
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beaucoup plus de crimes , & de plus grands crimes que l'abon-

dance ? Or , fi la mifere eft un effet ordinaire de la guerre , fi

l'abondance au contraire marche toujours à la fuite de la paix ,

ne s'enfuit-il pas qu'un Souverain qui ne doit point connoître

d'autre félicité que celle de travailler à affurer le bonheur de fon

Peuple , ne peut trop s'appliquera lui procurer les folides dou-

ceurs dune paix inaltérable ?

Le Prince qui a deffein de faire la guerre
}
doit bien prendre xxv.

fon tems pour la faire. Le fublime de la prudence dans toutes les gendre& t£Zs

„ r n v a i*J ri ni» i •
pour la faire ; &

©ccafions vconiiite a connoître 1 mitantou 1 on doit commencer. !i faut s'y FéPa-

- ti . c ce • > '
l , n /

rer durant la paix.

Il vaut mieux iounrir une injure , quand on n elt pas en état indépendamment
1 1 1 de toute rffe&io».

de la venger par les armes * que de s'engager dans une guerre partkuiiere, Par-© * ' * OC? o ce que les Etats

qu'on ne pourroit foutenir , & où l'on recevroit vraifemblable- ne doi
y
ein ni ai~

* , mer m haïr »

ment plus de mal qu'on n'en fçauroit faire à l'ennemi (a). C'eft-

là le cas d'appliquer à la Politique ce principe de Galien : QuHl

ne faut pas découvrir les maladies lorfqu elles font incurables.

Cette maxime d'un ancien ( b ) : Qu 'il faut haïr commefi l'on

devoit aimer un jour , aimer comme fi Von devoit haïr ( c ) ,

pour avoir été réprouvée par Ciceron(^),n'en eft pas moins utile

dans le Gouvernement. Il eft vrai qu'elle exclut cette amitié

parfaite dont l'idée eft fi belle ; mais outre que ce n'eft peut-

être qu'une idée , je n'applique la maxime qu'aux affaires d'E-

tat , & dans les affaires d'Etat , elle eft d'une néceffité abfolue.

Le Politique ne doit agir que pour l'utile
(
e). Il doit quelque-

(<z) Turpe efl,fi qua Re/publica ut acceptant injuriant vindicet , ipfa in majorent quarts

aliisparet calamitatem incidat aut fe det prœcipitem* Thucyd. Lib. IV.

(£) Bias. Ita crede amico 3 nefit inimico locus. Labeo t littera.

(c) Ama ut oditurus , odi ut amaturus.

{d) De amicïtiây Lib. VIII.

(e) Non benè conveniunt nec in uni fede morantur

Majeftas & amor.

Ovid.

Partie FI. Qo
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fois marquer à des ennemis qu'il craint , des égards qu'il eft

obligé de refufer à des voifins qu'il aime. C'eft l'intérêt feul qui

doit former ou rompre les amitiés entre les Souverains (a).
Ceux qui déclament contre ce principe n'y entendent rien.

Qu'eft-ce qu'un Souverain , un Miniftre , un homme d'Etat ?

C'eft un perfonnage public , chargé des intérêts de la Répu-
blique. Lui eft-il permis de fe déterminer par le fentiment de

fon affection particulière ? Ceft l'intérêt public qui doit être Pu-

nique règle de fa conduite.

Il ne faut pas hazarder la réputation avec la perfonne , lors-

qu'il eft poflible de les féparer l'une d'avec l'autre. Celui qui

fuit les premiers mouvemens de fa colère , fait du mal au hazard

d'en recevoir, & aime mieux en fouffrir que de n'en pas faire à

fon ennemi. Celui qui fe détermine par des règles de prudence ,

diflimule fon reffentiment jufqu a ce qu'il puhTe le manifefter

avec dignité pour lui & d'une manière utile pour fon Etat , &
qu'il puhTe faire porter à celui qui lui nuit , la peine de fa faute ,

fans la partager avec lui. L'un fe porte impétueufement où fa

paflion l'entraîne , & fuit l'impreffion brufque de la nature ;

l'autre agit en homme & écoute les confeils de la raifon.

Le cas où un Etat a un fujet légitime de faire la guerre , n'eft

pas le feul où il doive s'y préparer. Au milieu de la paix la plus

aflurée en apparence , il doit fe préparer à tout événement , il

n'eft point de repos fi profond qui ne puhTe être troublé. Le
fage Pilote , tandis que fon vaiffeau eft au port , fe pourvoit des

chofes néceffaires contre la tempête ( b ). A fon exemple , un

Voyez au premier Chapitre , Se&ion IX , ce Sommaire : // doit néanmoins
quelquefois dijjimuler les offenfes de [es Sujets.

(b) Bonum ejl } dum adhuc fiât navis in portu , prœcavere tempejlatem futuram , & non
to tempore quo in médias irrueris procellas t trépidât

e

% Jofephj deBello Judaïc. Lib. II,

£ap. XVI,,
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Prince doit , en tems de paix , reconnoîrre l'état de fes affai-

res , fortifier fes Places , les pourvoir de munitions deguerre &
de bouche , faire tous les préparatifs néceffaires

> ou à l'attaque

ou à la défenfe.

Nos pères n'étoient pas affez éclairés pour faire plus de cas du xxvl
Capitaine courageux & prud ent , que du guerrier fougueux & nfdÔi/swîieî

téméraire. Anciennement , refufer d'accepter la bataille que î^tl^^.
l'ennemi préfentoit, c'étoit la perdre ;& qui reculoitétoit réputé

vaincu. Voilà pourquoi tant de guerres qui auroient dû être très-

longues , à caufe des intérêts , des forces , & des reffources de

ceux qui les avoient à foutenir , ont été néanmoins terminées en

une campagne. Les armées ne cherchoient que le combat , &
fans confier le foin de leur gloire & de leur falut à cette intelli-

gence qui devoit être l'ame de tous leurs mouvemens , elles

abandonnoient leur fort à la feule bravoure , en aflîgnant à la

fois & le jour ôc le lieu de la bataille. Cette conduite a été com-

mune à tous les Peuples qui ont été alfez braves & affez peu poli-

cés, pour regarder le courage comme la qualité la plus eflimable,

&à qui de grands revers n'ont pas appris à être prudens.il eftdes

tems où il faut vaincre par la force,ôc d'autres où il faut chercher

la victoire en feignant d'y renoncer.Toutes les voies qui prépa-

rent un heureux fuccès font égales entr'elles aux yeux des fages

,

elles ne font plus ou moins glorieufes , que fuivant qu'onles ap-

plique avec plus de difeernement aux circonftances préfentes.

Aujourd'hui > tout l'honneur des armes eft pour le parti qui peut

fe vanter avec juftice , quand la campagne efl finie , d'avoir fait

réufîîr fes projets & fait avorter ceux des ennemis. Ce parti-là

efl réputé avoir eu la fupériorité y quand même il n'auroit rem-

porté d'autre avantage que d'avoir , par fes campemens , em-

pêché les ennemis d'affiéger la Place qu'ils vouloient prendre*

Poij
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Quelles qu'ayentété les manœuvres de guerre qu'il a faites pour

arriver à fou but , dès qu'il l'atteint y elles tournent à fa gloire.

Dans le fiécle où nous vivons, un Général eft quelquefois autant

loué y pour avoir refufé , dans certaines circonftances , de don-

ner une bataille ,
qu'il le feroit en d'autres pour en avoir gagné

une. L'axiome: Qu'un grand Général ne fe bat que quand il lui

plaît , efl devenu la maxime de tous les camps ; & Fabius le

Temporifeur trouveroit plus de juftice dans notre fiécle
,
qu'il

n'en trouva dans le fien.

xx vn. Si Ton examine lequel eft le plus utile , ou d'attendre l'en-

ited'lttfnSrèi'en- nemi chez foi , ou de porter la guerre chez lui , il femble que le
nemi chez foi,que r i i r —•> r 1
de porter îa guer- Prince qui fait la guerre dans ion Etat , a toutes iortes de couv-
re chez lui ; de fe * °
tenir fur îa défen- modités pour la faire avec avantage. Ses Généraux connoiffent
five, ou d agir of- ^
fieqfivement.

}e payS ? fes Peuples lui font affe&ionnés , la fubfîftance de fes

troupes eft affurée , & fes foldats qui combattent pour la défenfe

de leurs propres foyers , de leurs femmes & de leurs enfans ,

doivent être extrêmement animés par des objets fi chers. Celui

qui la fait dans un Pays ennemi ne le connoît pas bien , il ne

peut qu'avec beaucoup de peine alTurer la fubfîftance de fon ar-

mée , tous les palTages lui font fermés ; ôc s'il lui arrive un mal-

heur 9 il n'eft point de retraite affûtée..

Il eft vrai cependant que le feul moyen de porter de grands

coups à l'ennemi ôc défaire tomber tout le faix de la guerre fur

lui , c'eft de la porter dans fon Pays & d'imiter les Romains qui ,

ne pouvant vaincre les Carthaginois en Italie r allèrent les at-

taquer en Afrique ( a ) , & détruifirent Carthage. Le féjour

de deux armées ruine nécefTairement un Pays , ce Pays eft

perdu fi fes troupes font battues ; & fi elles remportent la vic-

(a) Scipio , manente in Italiâ Annibale > tranftnljjb in Italiam excrcitu , neceffitatetn

Carthaginenjïbus impofuit revocandi Annïbakm } fîçcple à domejlicis finibus hojîile tranfi

m'ifit bdlum. Frontin
,
Lib. I. ftrîtfagi.
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toire , le fcul fruit qu'il en puiffe tirer , c'eft de porter à fon

tour la guerre chez l'ennemi. « La guerre offenfive ( dit un grand

» Général )
infpire une confiance utile à une armée & à une

» Nation. Pes fuccès prefque continuels , dans tous les tems Se

<* dans tous les Pays , en ont en quelque forte démontré les

» avantages. En gagnant des batailles fur fes terres , on ne ga-

0» gne rien , on ne fait que fauverune partie de fon bien ; en les

» perdant , on perd tout. Le Peuple qui fent davantage les

j> maux de la guerre , n'a plus le même courage ; & le foldat

»
(
ajoute cet habile Capitaine ) combat avec moins de vigueur,

» Tandis que la gloire le frapppe moins vivement , l'efpérançe

j> qu'il a de trouver une retraite après fa défaite , ne le met pas

» comme l'ennemi dans Pheureufe nécefïité de vaincre (a). »

A parler en général , le plus grand mal que l'on puiffe faire à

fon ennemi , c'eft de faire de fon Pays le théâtre de la guerre ;

& le plus grand bien qu'on puiffe faire à fes propres Sujets , c'eft

de leur en éviter les ravages ; mais un Prince habile qui porte

la guerre dans le Pays ennemi , la doit faire , autant qu'il eft

pofïible, de proche en proche , & fe conferver fes derrières li-

bres , foit pour la facilité des convois , foit pour fe ménager une

retraite , en cas de malheur. C'eft pour avoir négligé Cette ma-

xime , que l'Italie a été tant de fois le cimetière des François ,

& que l'Italie & l'Allemagne le font devenues encore dans la

dernière guerre.

Il faut moins de troupes pour agir ofTenfivement que pour fe

tenir fur la défenfive ,
parce qu'en donnant de l'inquiétude dans

plufieurs lieux que l'ennemi eft obligé de défendre également

,

on fait tomber l'effort des armes fur celui qu'on juge à propos.

La rapidité des fuccès ne fe trouve que dans la guerre offenfive >

(a) Mémoires de Montecuculli.
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& le courage prefque tout feul y fufHt ; mais la guerre défenfive

exige une expérience confommée , une imagination fertile en

reffources , & un génie fupérieur aux événemens.

xxvin. Le tems favorable pour faire la paix , c'eft celui où l'on fait la

penda
a

n?ïag
P
ue"S guerre avec fuccès. Il n'eft que ce feul moyen de s'aiïurer foli-

rable pour faire dément une conquête. L'exemple du paffé eft à la guerre un
ia paix

* mauvais garant de l'avenir^ il eft de la prudence de craindre le

changement de la fortune. Comment parvenir plus noblement

& plus fûrement que par la vi&oire, à la paix qui doit toujours

être l'objet de la guerre !

Il eft infiniment dangereux de réduire l'ennemi au défef-

poir (a). Dequoi un ennemi pouffé à bout n'eft-il pas capable ?

La néceffité peut lui faire furmonter tous les obftacles , & il n'eft

rien qu'elle ne perfuade à celui qui s'y trouve réduit. Il faut faire

un pont d'or à un ennemi qui fe retire,

xxix. On aguerrit l'ennemi en lui faifant long-tems la guerre,

l'ennemi , en lui Agéfilas , à la tête des troupes de Lacédémone , entra dans

la guerre, ^ la Beotie » il fit beaucoup de mal aux Thebains , & ne fut pas lui-

même exempt de pertes. Les deux armées étoient tous les jours

aux mains & donnoient à tout moment des combats. Ce n'é-

toient pas des batailles en forme , c'étoient plutôt des efearmou-

ches qui fervoient comme d'apprentifîage aux Thebains , à qui

ces différentes rencontres donnoient du courage , de la har-

diefle & de l'expérience. Un jour qu'on rapportoit Agéfilas de

la Beotie fort blefifé , le Spartiate Autalide lui dit : « Seigneur

» Agéfilas , vous recevez un beau falaire des leçons que vous

. î> avez données aux Thebains , du métier de la guerre qu'avant

» vous ils ne vouloient ni ne pouvoient apprendre. »

(a) Non efl pertinaciter inflandumfugienti f ne fortiùs ex necefjitatc refîftatt Frontîjl ?

Lib. I. Chap, VI,
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Les RufTes étoient les plus mauvaifes troupes de l'Europe

avant le régne de Charles XII. Roi de Suéde. Ce Prince leur fit

la guerre avec avantage , & après fes victoires , il fut le maître

de dicter les conditions d'une paix après laquelle les vaincus

foupiroient. Le vainqueur intraitable voulut abfolument perdre

fes ennemis ; mais il leur apprit à faire la guerre à force de la leur

faire , & fe perdit lui-même.

Les hommes manquent plus fouvent aux occafions
, que les xxx

occafions ne manquent aux hommes. Elles ont toujours été

l'ame des grandes affaires. Si l'on ne profite des conjonctures
, S^JÔi j£

& fi l'on ne faille les momens favorables , ils ne reviennent plus,

dès qu'ils font paffés. Les Romains révéroient l'occafion comme

une Déeffe volage , ils la repréfentoient avec des piés ailés
, ap-

puyés fur une boule , & avec une tête chauve dont le devant étoit

plein de cheveux , pour donner à entendre que quand elle fe

préfente , il faut la prendre aux cheveux , fans quoi l'occafion

perdue ne fe retrouve plus.

Une occafion favorable eft cet inftant que les fages connoif-

fent } cet infiant dont un Phiiofophe a exprimé l'efficace par ces

mots : Le tems gouverna te monde > cet inftant qui a fait dire au

Politique Latin , que l'occafion eft la mere des grands événe-

mens ( a ). Heureux qui a l'adreffe de la faifir !

La première démarche de Céfar révolté , ce fut de paffer le

Rubicon ( b ) , & il s'écria en le paffant : Lefort en eft jette ; que

les Dieux fajfent le refte. Avant que Céfar paffâtee fleuve , il

Opportunos magnis conatibus tranfitus rerum. Tacit.

(£) Les B.omains ne donnoient pas le nom d'Italie à tout ce vafte terrain qui s'étend

«depuis les Alpes Gauloifes jufqu'à la mer de Sicile. L'Italie d'aujourd'hui étoit alors

divifée en deux portions prefque égales. Le Rubicon , û fameux par le partage de

Jules Céfar , n'étoit qu'un petit fleuve qui n'avoit d'autre diftin&ion que de parta-

ger en- deux l'Italie prife en fon en-.ier. ïl fervoit de limites à la Gaule Céfalpine &
à l'Italie proprement dite. L'opinion commune , c'eft que. le Fiumkino ou la Lufa
d'aujourd'hui eft le Rubicon d'autrefois*
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ne pouvoir devenir Souverain du monde. Dès qu'il l'eût pafïe j

lui feul put prétendre à l'Empire du l'Univers,

xxxi. Plutarque alaifle cette judicieufe maxime : « Il ne faut jamais
Les grands é- 1

rr
vénemens ont ,> regarder comme petit le commencementd'une affaire , que fa
Couvent oe très- 1 *

petites caufes
, & „ continuation ne rend pas d'abord très-grande , & qui du mê-

les evenemens 1 o ' i. ,

qu'on regarde „ pr js qu'on en fait , tire tout le loifir de s'accroître , Se l'avan-
commel effet d u- r i * '

r
e "ufe naturel-

>} rase je ne tr0uver enfin ni obftacle ni empêchement.
le, L'Ut quelque- C> r

pontlqifrSe! Comme ces grands fleuves qui roulent fi majeftueufement

leurs eaux dans un large & profond canal , & dont les valt.es

inondations défolent quelquefois des Provinces entières , ne

font qu'un filet d'eau dans leur origine ; de même ces fameufes

expéditions qui tiennent en fufpens une partie du monde , &
qui changent la deftinée de plufieurs Peuples , ne font quelque-?

fois qu'une bagatelle dans leur première caufe.

Il ejl important , pour Vhonneur des événemens les plus conjî-

dérables ( dit un homme d'cfprit (a) que les caufes en foknt

cachées. Les plus grands événemens n'ont fou vent qu'une caufe

légère & peu connue. De quelque force de raifonnement que

nous nous flattions , la première imprefïion des fens, nous ar-

rête prefque toujours. Soit parefTe , foit foiblefTe , foie hazard,

il n'eft point de motif fi étrange qui ne puiffe être trouvé raison-

nable ,
point de circonflance fi vaine qui ne foit capable de nous

déterminer 9 point de confidération fi abfurde qui ne puifTe nous

émouvoir.

Combien de guerres fanglantes ont coûté la vie à des millions

d'hommes ,
pour fatisfaire la vengeance d'un Prince qui vouloit

opprimer un rival ou venger une maîtreiTe ! Le dédain d'Au-

gufte pour Fui vie fut la caufe de la guerre que lui fit Marc-An-

toine. Combien d'événemens peu confidérables en eux-mêmes

(a) Fontenelle , Quatrième Dialogue des Morts.

ont
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ont été le mobile fecret Se la caufe éloignée des plus grandes en-

treprifes ( a ) !

Démocede , Médecin célèbre de Crotone ( b ) , prifonnier

des Perfes ,
guérit Darius Hyftafpe, & Atofïe fille de Cyrus &

Tune des femmes de Darius. Il exigea de cette Princefîe comme

une récompenfe ,
qu'il pût faire un voyage dans fon Pays , vers

lequel il tournoit fans celfe fes defirs. Cela n'étoit pas aifé à ob-

tenir du Roi ,
qui craignoit de perdre un homme dont il ne pou-

voit fe pafler. Un jour qu'Atoffe s'entretenoit avec Darius, elle

luirepréfenta quêtant à la fleur de fon âge , d'une complexion

forte & capable de foutenir les fatigues de la guerre , & ayant à

fa difpofition des armées nombreufes , il étoit de fon honneur

de former quelque grand projet , & de montrer aux Perfes

qu'ils avoient pour Roi un homme décourage. « Vous avez de-

» viné ma penfée
(
répliqua Darius ) & je roulois dans mon ef-

»> prit le deffein d'aller attaquer les Scythes. J'aimerois bien

»> mieux ( dit Atolfe
)
que vous tournafÏÏez d'abord vos vûes du

s> côté de la Grèce. J'entends beaucoup parler des femmes de

» Lacédémone , d'Argos 9 d'Athènes , de Corinthe
, je fouhai*

» terois fort en avoir pour me fervir. D'ailleurs , vous avez

>3 un homme qui pourroit vous être d'un grand fecours pour

» cette entreprife , & vous donner une parfaite connoiffance du

53 Pays. C'eft Démocede qui nous a guéris vous & moi. » Il n'en

fallut pas davantage , l'affaire fut conclue fur le champ. Quel en

fut le motif fecret ? L'envie qu'un Médecin avoit de retourner

dans fon Pays.

Qui eft^ce qui fit armer toute la Grèce pour la ruine du flo-

riffant Royaume de Priam ? Une coquette qui fe fit enlever par

(a) Non fine ufu fuerit introfpicere Ma primo affeSlu levia,ex quels magnarum fepè m-,

mm motus oriuntur. Tacit. Liv. IV. Cap. XXXII.

(£) Ville de la grande Grèce dans la Calabre ultérieure.

Partis PI. Pp
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un jeune Prince dont elle étoit amoureufe , & la crédulité d'un

mari qui fut a fiez bon pour s'imaginer que fa chère femme avoic

été enlevée de vive force.

Un Roi de Macédoine ne fe vit-il pas en danger de fuccom-

ber à une guerre civile
,
par les intrigues d'une femme

,
qui ne

pouvoit digérer qu'après avoirconnu qu'elle n'étoit point cruelle,

on n'eût point voulu profiter de fes faveurs ?

N'a-t-on pas cru que la defcente des Anglois dans l'Ifle de

Ré , étoit un ouvrage de Politique , mêlé de Religion , & animé

de l'efperance d'effacer la gloire de toutes les Croifades des an^

ciens Rois d'Angleterre ? Ce n'étoit pourtant qu'une guerre

de pure galanterie , fondée fur les imaginations amoureufes d'un

Favori ( a ).

Quelle a été la première caufe de l'invafion de l'Efpagne par

les Sarrafins ? La fille du Comte Julien , qui ne trouvant pas à

propos de fermer l'oreille aux fleurettes de fon Prince , lui donna

toutes les marques d'une affection mutuelle.

Une lettre moins refpeclueufe qu'on nel'attendoit , & l'omif-

fion de deux fyllabes , ont coûté la vie à plus de deux cens

mille hommes. Bien humble &• très-affectionné , que le Comte

Duc d'Olivarez trouva au bas de la lettre d'un Prince, au lieu de

très-humble G1 très-obéijjant
,
qu'il penfoit lui être dû, le mit en

telle colère, qu'il jura,,, en déchirant la lettre du Prince, que

fon incivilité lui couteroit la ruine de fon Pays.

Le feul Amiral de Bonnivet ( dit Brantôme ) confeilla à

François I. de pafTer les Monts , « non tant pour le bien & fer-

>j vice de fon maître
,
que pour aller voir une grande Dame de

» Milan & des plus belles , qu'il avoit faite pour maîtreffe quel-

»> ques années devant , & en avoir tiré plaifir & en vouloir re-«

(a) Le Jéfuite le Moyne , DiJJertat'wn de ÏHijioire,
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» tâter. J'ai oui dire
(
pourfuit-il ) ce conte à une grande Dame

» de ce tems-là , & même qu'il avoit fait cas au Roi de cette

» Dame ,
qu'on dit qui s'appelloit la Signora Clerice

, pour lors

» eftimée des plus belles de l'Italie , & lui en avoit fait venir

» l'envie de la voir & coucher avec elle ; & voilà la principale

>j caufe de ce paffage du Roi qui n'efl à tous connu ( a ). « Cette

expédition ,
qui mit la France fur le bord du précipice ,

par la

prifon de fon Roi , n'eut pour principale caufe qu'une fantaifie

amoureufe.

Il arrive quelquefois au contraire, que les événemens quon

croit avoir été l'effet d'une caufe naturelle , le font d'une Poli-

tique rafinée , d'autant plus mal aifée à découvrir ,
qu'elle eft

cachée fous le voile des pallions & des foibleffes humaines.

Il eft utile que les ennemis d'un Prince ou d'un Etat foient xxxn.

connus. Un ennemi caché eft plus à craindre qu'un ennemi dé- connoSrS^eo-

claré , & il eft bien plus dangereux de fe fier à un ennemi rér neSS'caçhl dî
,\ » . • i iv r • PK,S à craindre

concilie , qu a celui qui cherche a nous faire une guerre ouverte, qu'un ennemi dé.

Celui qui fait grand bruit avant de nous attaquer , eft bien

moins notre ennemi , que celui qui cherche à nous attaquer

fans en faire ; & les mefures qu'on prend pourréfifter à la force

,

font plus certaines que les précautions qu'on employé pour

échapper aux embûches.

Un Roi abfolument porté à la guerre veut toujours la faire , xxxirr.

& il ruine fes Sujets. A quoi fert à un Peuple que fon Roi fub- fi^îef^E
jugue d'autres Nations , fi ce Peuple eft malheureux fous fon & il excelle de

' \ r\ » / j r i ' • r t0Llt Point >
s''*

règne ! Or , un conquérant , enyvre de la gloire , ruine prei- joint à rmu*-

que autant fa Nation viclorieule , que les Nations vaincues
.

, talent de îaguW*

parce que n'ayant pas les qualités néceffaires pour la paix , il ne

peut faire goûter à fes Sujets les fruits d'une guerre heureufe-

(#) Mémoires de Brantôme, Tom. I, Difcours de l'Amiral Bonnivet.

Ppij
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ment finie. Il en eft de lui comme d'un homme qui défendroic

fon champ contre fon voifin, & qui ufurperoit même celui de

fon voifin ; mais qui ne fçauroit ni labourer y ni femer pour re-

cueillir.

Le Roi pacifique n'eft pas propre à de grandes conquêtes

,

c'eft-à-dire qu'il n'eft pas né pour troubler le repos de fon Peu-

ple , en voulant foumettre les autres Nations. Mais s'il eft véri-

tablement capable de gouverner en paix , il a toutes les qualités

néceffaires pour mettre fa Nation en fureté contre fes ennemis.

Il eft jufte > modéré , ôc commode à l'égard de fes voifins , il

n'entreprend jamais rien qui puhTe troubler la paix > il eft fidèle à

fes alliances , fes Alliés l'aiment & ont une entière confiance en

lui. S'il a quelque voifin ambitieux , tous les autres Princes qui

craignent ce voifin inquiet y & qui n'ont aucune jaloufte du Roi

pacifique y fe joignent à ce bon Roi pour l'empêcher d'être op-

primé. Sa probité y fa bonne foi , fa modération , le rendent

l'arbitre de tous les Etats qui environnent le fien. Il tirera du

fecours de fes Alliés , & fes Sujets aimeront mieux mourir

,

que de paffer fous la domination d'un Prince violent & injufte.

Il faut avouer néanmoins
, que c'eft un grand défaut dans un

Roi y de n'être pas également capable de conduire fa Nation

dans la guerre & dans la paix. Lorfque le Peuple d'Ilraèl de-

manda un Roi à Samuel , il le fit en des termes qui rruirquoient

que fous ce nom , il entendoit un Juge dans la paix & un Général

dans la guerre. Nous avons un Roi ( dit le Peuple ) & nous fe-

rons en celafemblables aux autres Nations. Notre Roi nous ju-

gera , & il marchera à notre tête , ce fera lui qui combattra

pour nous quand nous ferons en guerre {a). Le Roi guerrier ?

qui n'eft propre qu'à la guerre , rend fes Peuples malheureux»

(a) I, Reg. Chap. VIII. v. 19 & 20„
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Le Roi pacifique qui ignore la guerre , ne fçait point remplir

une des plus grandes fondions de la Royauté , qui eft de com-

battre fes ennemis ; mais il efl néanmoins infiniment fupérieur

au Roi conquérant , qui manque des qualités néceflaires dans

la paix. Un Prince parfait , c'eft celui qui réunit les deux avan-

tages , & qui joint à l'inclination à la paix , le talent de la

guerrre (a).

Entendons parler fur ce point un Roi aufïi diflingué par fon xxxi v.
/ . r n 1 t )'i Beau jugement

génie que par ion courage , & voyons le Jugement qu il portoit que m£ Guf-

tout à la fois de lui-même } des grands Rois, des grands Guer- ^an^Rb^dï

riers , & des ames élevées des Princes. Ce Jugement n'eit point ^"amesliévées
7 D

.

r
des Princes.

fufpedl:, & je le trouve dans un ouvrage dont je rapporterai ici

les propres termes : « J'ai autrefois oui prouver un paradoxe au

» Roi de Suéde , qui revenoit affez à ce que je dis. Quelqu'un

» louoit fes grands progrés en Allemagne , & foutenoit en fa

» préfence
,
que fa valeur , fes grands deffeins , & fes hauts faits

>j d'armes , étoient les ouvrages les plus accomplis de la provi-

» dence qui furent jamais
;
que fans lui la Maifon d'Autriche s'a-

>3 cheminoit à la Monarchie univerfelle & à la defhu&ion de la

îî Religion des ProteftanS
5
qu'il paroiffoit bien par les miracles

» de fa vie , que Dieu l'avoit fait naître pour le falut des hom-

» mes , & que cette grandeur demefurée de fon courage étoit

>5 un préfent de la toute puhTance & un effet vilible de fa bonté

35 infinie. Dites plutôt
(
repartit le Roi

)
que c'ejl une marque

55 de fa colère. Si la guerre que je fais efl un remède } il ejl plus

« infupportable que vos maux. Dieu ne s'éloigne jamais de la mé-

53 diocrité , pour pafTer aux chofes extrêmes , fans châtier "quel-

35 qu'un. C'eft un coup de fon amour envers les Peuples
, quand

» il ne donne aux Rois que des ames ordinaires. Celui qui n'a

(</) Soli Mipacem colère lïcet qui lacefcentes ulcifci potejî. Synef. ad Imperat. Arcad»
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» point d'élévation exceiïive , ne conçoit que des defleins de fa

» portée. La gloire & l'ambition le biffent en repos ; s'il s'ap-

J5 plique àfes affaires , fes Etats en deviennent plus heureux ;8c

» s'il fe décharge de ce foin fur quelqu'un de fes Sujets à qui il

» fait part de fon autorité , le pis qu'il en peut arriver , eff qu'il

» fait fa fortune aux dépens de fon Peuple , qu'il impofe quel-

u ques fubfides pour en tirer de l'argent & pour avancer fes

» amis, & qu'il fait gronder fes égaux qui ont peine à fouffrir

» fon pouvoir ; mais ces maux font bien légers , & ne peuvent

» être en aucune confédération , fi on les compare à ceux que

» produifent les humeurs d'un grand Roi. Cette paillon extrême

>j qu'il a pour la gloire lui faifant perdre tout le repos
, l'oblige

>> néceffairement à l'ôter à fes Sujets ; il ne peut fouffrir d'égaux

>s dans le monde , il tient pour ennemis ceux qui ne veulent

» point être fes vaffaux , c'efl un torrent qui défoie les lieux par

s> où il paffe , & portant fes armes aufli loin que fes efpérances ,

» il remplit le monde de terreur , de mifere & de confufion. Les

« conquêtes font l'effet de l'ambition , & la guerre eff l'exercice

» des conquerans ; c'eft un mal qui entraîne une infinité d'au^

» tref: à fa fuite , & qui n'en trouve pas un qui lui foit compara-

» bîe. La querelle de Céfar Se de Pompée intéreffa autrefois

» toutes les Puiffances de l'Univers , parce qu'ils prétendoient

« l'un & l'autre à la Monarchie uhiverfelle ; leurs courages fu-

» rent fi pareils 8z leur vertu fi égale, que la valeur ne pouvant

» mettre de différence entr'eux , en laiffa le foin à la fortune. Les

» entreprifes des grands Princes font toujours funeffes à leurs

» Sujets ; leurs lauriers font des ombres qui étouffent les autres

» plantes , & ne portent que des fruits nuifibles. Par ce raifon-

» nement , il concluoit que la Providence , qui veille fans ceffe

?>fur nous , n'en fait naître que de tems en tems pour remettre

/
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» les Peuples dans leur devoir , & que fa bonté parciflbit bien

» plus grande dans la médiocrité de i'efprit des Rois , que dans

leur extrême élévation (a). »

Il eft ordinaire de voir des Princes qui fçavent donner une xxxv.
'

» r 1 r • . r • Si le Prince doit

bataille. Il y en a peu qui içachent faire une guerre , qui loient

également capables de fe fervir de la fortune & de l'attendre
,

& qui , avec cette difpofition d'efprit qui donne de la méfiance

avant que d'entreprendre , ayent celle de ne craindre plus rien,

après avoir entrepris.

Ceft un des devoirs du Prince de s'expofer pour l'Etat qui

eft fa famille , & d'être préparé à donner fa vie pour la défenfe

de la liberté publique.

La préfencc du Prince rend le commandement plus abfolu &
parla même plus utile , elle fait garder une difcipline plus exacte

aux troupes , elle réunit toutes les volontés , elle excite une

émulation avantageufe , elle fait cefler la crainte qu'un Sujet

trop puiffant n'abufe de l'autorité qu'on lui confie , elle fe com-

munique jufqu'au dernier foldat , elle foutierit leur confiance ,

elle entretient leur activité , elle enflâme leur courage.

Pleins de cet amour que l'éducation donne pour les Souve-

rains , les Soldats exécutent avec joie les ordres les plus rigou-

reux , ils elfuyent fans murmurer les fatigues les plus pénibles ,

ils volent avec aflurance au-devant d'une mort prefque certaine;

& fi le jour d'une action , une valeur trop bouillante entraîne le

Prince au fort du péril
, quels efforts ne leur arrache pas la vue

d'un objet fi cher & l'idée qu'il ne s'expofe que pour eux ? Ils

accourent de toutes parts , ils s'aflemblent autour de fa perfonne,

ils lui font un rempart de leurs corps , la fureur , le défefpoir ,

(a) Cailliere, Maréchal de bataille des Armées du Roi, dans un livre qui a pour

titre : La fortune des Gens de qualité & des Gentilshommes particuliers. Paris , Claude

Audinet 1680 }
in-12, aux pages 2.35 ,2)6, 2.37, 2.38 & ,239.
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leur donnent des forces qu'ils ne connoiffoient peut-être pas ;

ils vengent fur l'ennemi leurs craintes & leurs allarmes.

Si la préfence du Prince influe fi avantageufement fur les Sol-

dats , a-t-elle moins de force fur les chefs ? Elle leur infpire un

courage encore plus élevé, elle fait plus, elle détruit ces jaloufies

de commandement fi préjudiciables aux entreprifes militaires.

Une fiere émulation remue la nobleffe , chacun brûle de fe figna-

Jer dans le pofte qui lui elï confié , plus curieux ce femble , de

mériter les honneurs aux yeux de celui qui les diftribue, que

flatté de l'efpérance de les pofiéder.

Ajoutons que la gloire que les actions militaires répandent

fur la perfonne du Prince , lui acquiert une réputation toujours

avantageufeà fes affaires,& qu'il y auroit fur-tout de l'indécence

de fa part , & une efpece de honte à charger fes Lieutenans

de la juflice de fa caufe , fi fon ennemi s'expofe lui-même pour

des deffeins que la juflice défavoue.

Ces confidérations font propres fans doute à montrer qu'il

elï utile que le Prince commande lui-même fes armées
, lorfque

le péril eft imminent
, qu'il eft queliion de monter fur un trône

auquel il a des droits bien fondés > de récouvrer fon Etat qu'il a

perdu, d'appaifer des mouvemens féditieux , de conferver ou de

perdre fon pays. Dans tous ces cas , le Prince doit payer de fa

perfonne ; les ménagemens alors feroient des fignes de foibleffe.

Il faut que les troupes faflent les derniers efforts ; & c'eft ordi-

nairement la préfence du Prince qui les y excite. Ce n'eft pas

du fond d'un cabinet qu'on rétablit des affaires délabrées , ou

qu'on pare des coups qui pourroient devenir mortels (a).

(a) Siflatus Imperii autfalus Galliarum in difcrimen verteretur 3 debuijje Cœfarem in acie

Jîare. .

.

. ipfe Lugduni vim fortunamque Principatûs à proximo oflentaret , necparvis pericu-

lis immixtus & majoribus non defuturus. C'étoit le fage confeil que Mucien Général des
Troupes de Vefpafien,donnoit à Domitien qui voulgit commander l'armée des Gauies,
Jacit. JUv. IV. Hift. p. 443,

Mais,
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Mais le devoir de fe trouver au combat pour fon peuple ,

devient moins preflant pour le Prince ,
lorfque la néccfïité eft

moins évidente ; & il cette abfolument quand de fortes raifons

obligent le Prince à fe conferver pour le bien de fon peuple, &

à confier fes armées à fes Lieutenans. Hors des conjonftures

extraordinaires que j'ai dit , c'eft rifquer la fortune de l'Etat,

que d'expoferfans nécefïité la perfonne du Souverain aux évé-

nemens incertains de la guerre.

Lorfque le Prince eft bien affermi , & que ce n'eft pas fon

droit au Royaume qui eft contefté , lorfque la guerre fe fait ou

foiblement ou dans des pays éloignés du lieu de fa réfidence ,

lorfqu elle peut être conduite par des Généraux habiles & auto-

rifés , il y a plus de fagefïe à demeurer dans le centre de l'Etat

,

pour y conferver le bon ordre & tenir dans le devoir toutes les

Provinces. La garde de la perfonne du Prince prend plus fur

les forces de l'armée , que fa préfence n'y ajoute ; les foins du

Gouvernement du dedans du Royaume ne font pas fi bien rem-

plis dans le tumulte du camp ,
que dans la tranquillité du cabi-

net; plus le Prince eft éloigné du centre de fon Etat ,
plus

l'Etat eft expofé aux mouvemens des faclieux & aux invafions

étrangères. Mille dépenfes font inévitables ,
quand le Prince

marche en perfonne. On excite d'ailleurs la jaloufie des voi-

fins qui craignent un Prince belliqueux & qui le Soupçonnent

aifement d'être entreprenant. On donne de l'adivité & de la

chaleur à une guerre qu'il ne faudroit point aigrir & qu'on ne

peut pouffer mollement quand le Prince la fait en perfonne.

Enfin, le Prince expofe fa réputation qu'il ne doit pas com-

mettre, & même fa vie qui eft il précieufe à l'Etat. Que fi le

Prince eft tué ou Amplement fait prifonnier , il en réfulte des

inconvéniensfi terribles, que toutes les efpérances que Ton peut

Partis VU S<1
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fonder fur le Prince commandant fes armées en perfonne , ne

peuvent les balancer. Dans quel embarras le Roi Jean ne plon-

gea-t-il pas la France? Et que ne fouffrit pas ce Royaume par

la prifon de François I ! Les anciens Perfes avoient bien com-

pris toute letendue de cet inconvénient ; il n ctoit point permis

à leur Roi d'aller à la guerre , fans avoir nommé celui qui de-

voit monter fur le trône après lui (a) : Coutume fagement éta-

blie pour prévenir les troubles attachés à l'incertitude du

Succeffeur , les cabales de divers Prétendans , les inconvéniens

de l'Anarchie.

Un Prince fage doit donc gouverner fes peuples de fon ca-

binet , & faire la guerre par fes Lieutenans , à moins que de

grandes confidérations ne demandent qu'il la faffe lui-même.

Si la réputation qu'il acquiert efl moins brillante , elle en fera

plus réelle. Le facrifice que les Rois font quelquefois de leur

propre gloire au bonheur public , elî pour eux la fource dune

autre gloire plus folide.

Mais dans tous les tems & dans ceux même où la guerre pa-

,roît peu importante , le Prince doit être préparé à fe rendre à

l'armée , fans néanmoins lailfer entrevoir cette difpofition , 8c

fans ordonner pour cela aucune dépenfe nouvelle.- Il doit fça-

voir que des événemens imprévus peuvent apporter de grands

changemens dans les delfeins les mieux concertés y & que les

remèdes les plus prompts font auffi les meilleurs ; & il ne doit

pas regarder comme une grande affaire , ou de s'approcher de

la frontière
, lorfqu'on ne l'attend pas , ou même de fe mettre à

la tête de fes troupes découragées par un mauvais fuccès ou dif-

perfées par la perte d'une bataille.

La France avoit reçu plufieurs échecs en Allemagne , fes

(*) Hçrodou Lié. VI. Cap. II,
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troupes étoient un peu découragées , & le peuple François étoic

menacé d une longue & fanglante guerre de la part prefque de

toute l'Europe, lorfque fonRoi prit le parti (a) daller com-

mander fon armée des Pays-Bas. La préfence du Monarque en-

couragea fes troupes , rétablit Tordre avec la confiance, & inf-

pira de la circonfpe&ion aux Nations qui étoient fur le point de

fe déclarer contre lui. Les vi&ioires de ce Prince pendant les

quatre dernières campagnes , ont donné la paix à toute l'Eu-

rope.

Un Officier Général Efpagnol ,
qui a fait de très-bons Mé^

moires fur la guerre ,
remarque qu'à la bataille de Luzara , on

fentit le befoin qu'on auroit eu pour la garde des Lignes , des

troupes qui furent employées à la garde de Philippe V ; & que

néanmoins ce même Monarque fe mit à la tête de fes troupes

à la bataille de Villa-Viciofa , parce qu'il prévit que s'il per-

doit cette bataille > fa Couronne étoit en un très-grand dan-

ger (b)«

La queftîon , s'il faut donner de belles armes aux troupes , a Xxx vi.

, -, , . . S'il faut donner

partage les plus grands hommes. de belles arm««

Philopémen , l'un des plus grands Capitaines de la Grèce ,
au* ^"re-

trouvant le luxe établi & dominant dans fa Nation , ne crut pas

devoir entreprendre de l'extirper entièrement, & fe contenta

de lui donner un objet plus louable & plus digne d'hommes

courageux.

Plutarque (c) qui , dans tout le relie , avoit accoutumé les

Capitaines à fuir toute fuperfluité , étoit perfuadé que la richeûe

des armes que les Soldats ont toujours entre les mains & dont

(d) En 1744.

<*) Tom. V. de la Tradition françoife des Réflexions militaires & politiques d$

San&a Crux.
{c) Plut, in Brut. pag. iqou
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ils fe couvrent , relevé le courage des hommes qui ont du cœur

& de l'ambition , & rend plus âpres au combat les avares en les

forçant de défendre avec courage , des armes qu'ils regardent

comme une poffeflion précieufe & honorable. Le même Auteur

ditque ce qui acquit à Sertoriusles bonnes grâces desEfpagnols,

c'eft qu'il leur donnoit avec profufion de Por& de l'argent pour

dorer les cafques & enrichir leurs boucliers. Cétoit aufîi le fen-

timent de Céfar
, qui avoit foin de donner à fes Soldats des ar-

mes brillantes d'or & d'argent, non-feulement pour la pompe

& l'éclat , mais pour les rendre plus fermes dans le combat
, par

la crainte de perdre des armes d'un tel prix (a).

Mithridate au-contraire inftruit , par fes malheurs , de l'inu-

tilité d'une armée magnifique , bannit toutes ces armes dorées

& enrichies de pierreries , & il commença à les regarder com-

me la richefle du Vainqueur , & non comme la force de ceux

qui les portent (b). Papirius,ce célèbre Di£tateur,qui répara avan-

tageufement , par la défaite des Samnites , l'affront que les Ro-

mains avoient reçu aux Fourches Caudines , difoit à fes troupes,

qu'un Soldat doit être hériffé de fer , & mettre fa fureté dans

fa force & dans fon courage ; que l'or & l'argent , dont il af-

fecte d'enrichir fes armes & fes habits , font moins propres à

le couvrir & à le défendre , qu'à le trahir & le livrer aux enne-

mis en irritant leur cupidité ; que cet appareil fi magnifique

avant l'a&ion perd tout fon éclat au milieu de la pouffiere & du

carnage
;
que la véritable parure d'un Soldat , c'eft fa valeur ;

que c'eft la victoire qui difpofe des dépouilles , & que l'en-

nemi le plus riche devient la proie du vainqueur le plus pau-

{à) Habebat tant cultos milites, ut argento & auro politis amis ornaret 3 fimul & ad
jpeciem, & quo tenaciores eorum in prttlio ejfent , mttu damni,

(£) Plutar, in Lucull. pag, 496%
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vre (a). Alexandre le Grand parloic de la même forte , de la

richeffe & de la magnificence des armes des Perfes (b)+

La plupart des gens de guerre font aujourd'hui de ce der-

nier avis auquel , dans le moindre doute , il femble qu'on doit

fe ranger , pour éviter la dépenfe qui efl un objet fi digne d'at-

tention. Celle qu'on feroit pour donner aux troupes de belles

armes , fera beaucoup mieux employée à multiplier le nombre

des Soldats ; & cette opinion a d'ailleurs prévalu par l'ufage

confiant des Nations de l'Europe qui s'appliquent à donner non

de belles , mais de bonnes armes à leurs troupes.

Les Officiers & les Soldats de l'antiquité fe marioient. Les xxxvir.

armées étoient compofées de pères de familles , & les anciens fiable deleurper-

1 . , / 1 «i 1 mettre de fe ma-
croyoïent que la patrie n étant plus ou moins chère que par le net*

nombre inégal des liens par lefquels on lui efl attaché , une

femme & des enfans étoient très-propres à augmenter le cou-

rage d'un Soldat. « Vous ne défendez pas feulement ( leur di-

» foient les Généraux ) votre liberté , vos Loix , votre for-

» tune , mais vos femmes & vos enfans à qui l'ennemi prépare

» des chaînes & que la victoire feule vous peut conferver. »

Chez les anciens Germains , il falloit que non-feulement les

femmes fuiviffent leurs maris à la guerre , mais encore qu'elles

combattiffent à côté d'eux (c) : C'étoit une condition du con-

trat de leur mariage. Les chofes ne font plus fur ce pié , mais

la plupart des Officiers & des Soldats Allemands fe marient.

(a) Hotridum militent ejje debere y non cezlàtum auro argentoque s fed ferra & animis

fretum. Quippè Ma prcedam verius quant arma ejfe; nitentia ante rem t deformia inter fan'

guinem & vulnera; virtutem effe militis decus > & omnia Ma vicloriamfequi 3 & ditem ho-

jlem quamvis pauperis vivions premium effe. Tit. Liv. I. Decad. Lib. IX.

(b) Aciem hojlium auro purpuraque fulgentem intutri jubebat , pradam non arma gef'
tantem irent, & imbellibus faminis aurum viri eriperent. Q. Curt. Lib. III. Cap. X. -

t

(c) Ne fe rnulier extra virtutum cogitationes extraque bellorum cafus putet , ipfis inci*

pientis matrimonii aufpiciis admonetur > ventre fe laborum periculorumque fociam , idem in

pace > idim in prœlio effè paff'uram aufuramque : hoc paratus equus-, h«c data arma denitn-

liant : Jîc v'wendum t fic pereundum. Tacit.
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Les Ordonnances Militaires de France défendent aux Offi-

ciers & aux Soldats dè fe marier fans permiffion. On voit très-

peu de femmes dans les armées de France , en comparaifon de

ce qu'il y en a dans celles d'Allemagne , où l'on compte pres-

que autant de femmes que de foldats. C'eft peut-être la feule

chofe en quoi la difcipline des François eft meilleure que celle

des Allemands.

Que fervent les femmes dans les armées , linon aies embar-

raffer & à énerver les foldats ! On ne doit fouffrir des femmes

dans une armée, qu'autant que l'exige le fervice même des trou-

pes. Un foldat garçon a époufé la guerre. Un foldat marié a

deux femmes. Tous les Militaires penfent unanimement qu'un

foldat marié ne vaut pas un foldat garçon,

s'a feuTîaMfer
^es -Pr inces de l'Europe font dans l'ufage de faire circuler les

meTccTrp^dTifs*
trouPes d'une frontière à l'autre, & cet ufage eft fort fage. Il faut

les mêmes Places, lesféparer fouvent & ne pas leur donner le tems , par une longue

fréquentation des mêmes Corps , de connoître leurs forces &
de fe faire craindre. Sous les Empereurs Romains qui n'empê-

chèrent pas cette fréquentation , les troupes ufurperent une telle

autorité
, qu'elles fe mirent en pofîetfion de faire & de détrôner

les Empereurs.

.
xxxjx.

^ Le Général qui manque de courage eft indigne du comman-
donnée doits'»- dément ; mais" ce n'eft pas un mérite que la bravoure dans un

Général. Tout l'emploi de fa valeur doit être d'en infpirer à

fes troupes.

Polybe blâme beaucoup leConful Marcus Claudius Marcellus

de s'être expofé fans néceflité à un péril où il fut tué ; & il dit à

ce fujet, que celui qui commande les armées, doit éviter juf-

qu'à ces fortes de dangers qui ne peuvent pas même paffer pour

dangers à l'égard de fes troupes (a),

{a) Polyb. Hifl. Lib. X*
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Le même Polybe , après avoir donné plufieurs éloges à Af-

drubal Marca, Général Chartaginois , fur fa valeur & fur fon

habilité dans la guerre , le loue de ce que dans les combats ,

il prenoit des précautions particulières pour la confervation de

fa perfonne (a).

Cet Ecrivain raporte encore qu Annibal ,
qui craignoit d'être

tué par les Gaulois,fit faire plufieurs perruques de différens âges,

& qu'en changeant fouvent de perruque & d'habit , ceux qu i ve-

noient de lui parler ne le connoifToient plus le moment d'après(è).

Fernand Cortés a été blâmé par fon Hiftorien (c), de s'être

trop expofé dans les diverfes occafions de la guerre du Mexi-

que ,
parce qu'il hazardoit par-là le fuccès de fon entreprife.

Le Général eft l'ame de l'armée ; en périfTant , il ôte la vie

à ce grand Corps qu'il anime ; fon armée qui refte fans Chef,

devient un monftre à plufieurs têtes. Pendant que le bruit du

malheur arrivé au Général fe répand ,
perfonne ne commande

;

peu après, tous les Officiers Çénéraux commandent ; & comme

la nouvelle que le Général a été tué ou fait prifonnier ne fçau-

roit fe cacher
,
parce que le bruit de la chute eft toujours pro-

portionné à la hauteur & à la grandeur de l'édifice qui croule,

fes troupes perdent le courage , & celles des ennemis le recou-

vrent & s'animent d'une nouvelle ardeur.

Les exemples des Généraux qui
,
pour ne pas furvivre à leur

honte , ont cherché à périr dans une bataille qu'ils regardoient

comme perdue , ne méritent pas d'être imités. C'eft un faux &
un fatal point d'honneur , où il n'y a ni heroïfme, ni jugement,

m religion. Combien plus raifonnable fut la conduite d'A nti-

{a) Nlhil antiquiîis in obeundis prœliis habuit i propriez falutis conferyaiione, Pobyb.;

Hift. Lib. X.
(b) Polyb. Hift. Lib. III.

(c) Antoine de Solis , Hift, de la conquête du Mexique,;
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gonus IL Roi de Macédoine ! Je ne fuis pas ( difoit ce Prince

en faifant retraite après un combat perdu
) je cours après mon

avantage ; G* dam la Jituation où je me trouve , Une fepréfentt

rien pour moi de plus utile que de diminuer ma perte (a).

Il n'eft permis à un Général de s'expofer que lorfque le be-

foin de fon armée l'exige. Il ne doit expofer fa perfonne que

dans ces crifes décilîves où il efl queflion de fixer ou de rame-

ner la vi&oire.

Epargner les biens du Général ennemi , c'eft le rendre
7

xl. ou fufpeft au Prince ou odieux aux peuples qui le voyent àcou-

GeS P
ememl vert de ces pertes à quoi ils font expofés eux-mêmes.

Sî?*
V

Philippe , le Politique Philippe , s'étant apperçu dans la

guerre qu'il faifoit à Olynthe, qu Apollonide , Général de la

Cavalerie de la République , avoir une habileté capable de re-

tarder les progrès de ce Roi de Macédoine , affe&a , en rava-

geant les terres Olynthiennes , de ne point toucher à celles d'A-

pollonide, &cet égard donna lieu de penferqu'Apollonide avoit

des intelligences avec lui. Philippe fit enfuite accufer Apollonide

par l'un desPenfionnaires qu'il avoit dans Olynthe. Apollonide

fut dépofé & banni , & on donna fa place à Lafthéne & à Euty-

crate , dont Philippe s'étoit afïuré de longue main.

Coriolan , à la tête des Volfques , en ravageant les campa-

gnes de Rome , fit épargner les biens des Patriciens. Par-là , il

augmenta les défiances que les Plébéiens avoient des Patriciens,

$c il tint les efprits dans une aliénation mutuelle*

C'eft par une pareille rufe qu'Annibal trouva moyen (b) de

rendre la fidélité de Fabius Maximus fufpe&e à fa patrie. Une

terre appartenant à ce Dictateur Romain fut la feule qu'il épar*

(a) Comin ventura. Tréfor Politique.

\J>)
L'an de Rome 535 ; avant J, C. njr.

[
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gna , tandis qu'il ravagea toutes celles d'alentour (a). Les mé-

nagemens artificieux a"Annibal & l'ina&ion de Fabius rirent

croire qu'il pouvoit y avoir de l'intelligence entre les deux Gé-

néraux , Se Fabius fut obligé de partager le commandement de

l'armée avec le Général de la Cavalerie.

Ce même Annibal donna lui-même dans le piège dont il s'é-

toit heureufement fervi autrefois. Les Romains envoyèrent (&)

trois Ambaffadeurs à Antiochus le Grand , Roi de Syrie , au-

près de qui Annibal s'étoit retiré. Le Sénat les avoit chargés de

gagner le Carthaginois à force de careffes , ou du moins de le

rendre fufpetl: à Antiochus par les fréquentes vifites qu'ils lui

rendroient. De ces deux projets , le dernier réufïit. Ce fut à

JCphéfe qu Annibal & les Ambaffadeurs fe virent plufieurs fois

familièrement , ôc que par ce commerce public Annibal devint

fufpecl: à Antiochus (c). La confiance de ce Prince ceffa , les avis

d'Annibal furent négligés , & il eut de la peine à fe remettre

en crédit.

Cérialis , Général Romain, mettant tout à feu & à fang dans

Tlfle des Bataves , eut foin d'épargner les terres de Civilis (d).

Les éloges que Louis XII. faifoit en toute occafion , de la

valeur & de la fidélité de Gonfalve , ne contribuèrent pas peu

à augmenter les inquiétudes de Ferdinand le Catholique , Prince

naturellement foupçonneux. Peu s'en fallut que le grand Capi-

taine , qui avoit rendu de fi importans ferviçes , ne fût immolé

à la jaloufie du Prince.

On trouve dans Polyen (e) & dans Frontin (/) , cent pa-»

{a) Pliitar. in Fab. i78 ; Tu. Liv. Décad. III. Lib. II.

(b) L'an de Rome 561.
c) tit. Liv. IV. Decad. Lib. V.

d) L'an de Rome 821. Tacit. Hijl. Lib.

(e) Rufes de Guerre,

\f)
Stratagèmes.

Partie VU R r
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reils artifices. Le premier de ces Auteurs rapporte auîïi la pré-

caution que prit un ancien contre cette forte de rufe, Periclès

étoit fort riche ; & avoit dans l'Attique un domaine confidéra-

ble. Archidame , Lacédémonien ,
qui avoit avec lui d'ancien-

nes liaifons d'amitié & d'hofpitalité , fut chargé de faire le dé-

gât dans l'Attique
,
pendant que Periclès envoya faire le dégât

fur les côtes de la Laconie. Periclès jugea bien qu'Archidame

épargneroit fes terres ; mais comme ce ménagement auroit pu

donner du foupçon aux Athéniens , Periclès prévint le danger y

en faifant don à l'Etat de toutes les terres qu'il poffédoit dans

l'Attique (a).

xli. Quelques Ecrivains tiennent pour règle générale 3
que le Chef

«fohôtS: la" «- dune armée doit lui ôter l'efpoir de toute forte de retraite , afin.

pm* poulie" qu'elle farte tous fes efforts pour vaincre. Ce n'efl pas l'avis
mettre dans fa. '

,

'

.# • 1 i • ri I* /T \
véceiTité de vain- d un Officier General de qui nous avons un fort bon nvre (b).
cre ou dépérir.

. .

Il dit que des armées qui n avoient point de retraites ont ete

défaites , & qu'on ne fçauroit citer aucun exemple qui prouve

qu'on puiffe remettre & rallier une armée qui a été entièrement

ruinée & perdue j comme celle qui a été feulement mife en dé-

foute ; & de là il conclud qu'il eft défavantageux de rendre la

retraite impofïible aux troupes , fur Pefpérance d'un courage

qui peut manquer ou qui peut n'être pas fuffifant pour vaincre >

parce que les ennemis peuvent faire paroître une égale valeur,

accompagnée d'un plus grand bonheur.

Cet Officier Général penfe néanmoins y qu'il faut ôter à une

armée une retraite qui ne peut mettre en fureté qu'une très-

petite partie de troupes > telle par exemple que feroit un pont

,

parce que l'avantage qu'on peut tirer de cette retraite , de fau-

(a) Poîyen
, Rufes de guerre , au Chapitre de Periclès.

(b) San&a Crux , Part. XX du cinquième volume de la traduction françoife de fes

Réflexions militaires & politiques *
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ver un petit nombre de troupes battues , n'eft pas comparable

au mal qu'elle peut caufer à toute l'armée , lorfque les foldats

regarderont d'un œil l'ennemi , & de l'autre la retraite. Une
armée mife en déroute

,
qui défile par un pont , à la vue de

l'ennemi vainqueur , eft expofée à un fécond ravage plus grand

que le premier.

Il penfe auffi qu'un Général doit ôter toute efpérance de re-

traite à fes troupes ,~ lorfque la victoire lui affure des avantages

infiniment plus confidérables qu'une défaite entière ne peut eau*

fer de préjudice.

Il y a en effet des occafions extrêmes où le Général qui a fait

une defeente dans le pays ennemi , doit faire brûler fa flotte ,

pour mettre fon armée dans la néceflké de vaincre ou de

mourir.

Ju-ftin rapporte qu Agathoclès , Tyran de Syracufe, ayant

débarqué fes troupes fur les côtes d'Afrique , fit brûler les vaifr

féaux qui les avoient portées , afin doter à fes foldats la ref-

fource qu'ils croyoient trouver dans une retraite.

La mémoire de Timarque , Capitaine des Etoliens , a été

célèbre par une femblable réfolution (a).

Fabius Maximus a dornié un pareil exemple entre les autres

ftratagemes qui l'ont fait palfer pour le plus habile Capitaine

de fon fiécle , au moins fi nous devons ajouter plus de foi m
rapport de Frontin (b)

, qu'au filence de Plutarque qui ne dit

rien de cette action.

Guillaume le Bâtard , allant à la conquête de l'Angleterre 9

tombe en fortant du navire qui l'y avoit porté ; il voit la fu~

perftkion de fes troupes allarmées de ce préfage , & fa préfenqe

Ça) Polyen
, Rufis de guerre.

Çb) Frontin
, Stratagèmes , Chap. XI } & an Chapitre Pour faire naître aux foldats h

defir du combat,

Rrij



Si6 LA POLITIQUE
d'efprit profite de cet augure. Il s'écrie avec une gaieté

, qui en

infpire aux plus timides : Je prends pojjejjion de VAngleterre >

elle ejl à moi , je la faijïs des deux mains. Il fait brûler fes vaif-

feaux , afin de ne laiffer aux foldats de refîburce que leur cou-

rage , & va chercher l'ennemi , pour profiter de la première

ardeur d'une armée qu'on mené à la conquête d'un Royaume.

Tout le monde fçait que Fernand Cortez entreprit la con-

quête du Mexique avec une poignée de gens ; il s'agiffoit pour

lui d'acquérir à l'Efpagne un Empire aufïi vafle que riche ; & lî

la fortune lui devenoit abfolument contraire , il ne rifquoit que

cinq ou fix cens hommes. Après fon débarquement , il prit la

réfolution de fe défaire de la flotte , en mettant fes vahTeaux en

pièces , afin de s'alïurer par cette voie de tous fes foldats , &
de les obliger à vaincre ou à mourir avec lui. Cette réfolution

connue de l'armée pouvoit l'irriter ,
parce qu'elle lui donnoit à

connoître qu'on fe défioit dp fa valeur. Cortez communiqua fon

deffein à fes confidens , & par leur moyen & celui de quelques

préfens qu'il répandit à propos , il difpofa les chofes en forte

que les matelots même publièrent tout d'une voix
,
que les vaif-

feaux couloient à fond fans remède , étant entr'ouverts par le

féjour qu'ils avoient fait dans le port , & par la mauvaife qua-

lité de l'eau. Leur rapport fut fuivi d'un ordre que le Général

donna & qui parut l'effet d'un foin très-néceffaire , de mettre

promptement à terre les voiles , les cordages , les planches
,

tous les ferremens qui pouvoient encore lervir, après quoi il

leur commanda de faire échouer fur Ja côte tous les gros vaif-

feaux
3 & de ne réferver que les efquifs pour l'ufage de la pêche.

La conduite & l'exécution d'un deffein fi hardi , ont été mifes

avec juftice au rang des plus grands exploits de la conquête du

nouveau monde (a).

{a) Hiftoire de la conquête du Mexique, écrite par Solis»;
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SECTION IV.

Des Troupes Etrangères.

DAns les armées Françoifes , fous les premiers règnes de xlii.
. !

&
, Ufage que les

la troifieme race , on voyoït rarement des troupes etran- Puu&nces de
r l'Europe ont fait

gères , parce qu'alors non-feulement en France , mais encore de tr
.

0UP es raer*

D ' r a ' censures.

en Angleterre , en Efpagne , en Allemagne , en Italie , les

Princes , félon les anciennes Coutumes de leurs Etats , ne pou-

voient guère avoir d'autres troupes que celles que leurs VafTaux

leur amenoient , par l'obligation du fervice attaché à leur fief,

& defquels les Princes ne pouvoient point difpofer à leur vo-

lonté pour les envoyer hors de leur pays au fervice d'un autre

Prince. Il y avoit une féconde raifon , c'eft qu'il eût fallu fou*

doyer ces troupes qui euflent dû être payées , ou bien par le

Prince du pays où on les auroit levées , ou bien par le Roi de

France qui les auroit prifes à fon fervice : Or ni ces Princes ni

le Roi de France n'avoient pas alors d'affez gros revenus pour

fubvenir à cette dépenfe. Enfin , nos Rois ne penfoient guère

alors à faire des conquêtes hors de la France , ils ne s'occu-

poient qu'à affermir leur trône & à l'aflurer à leur poftérité

contre les entreprifes de leurs grands VafTaux.

Le premier de nos Rois de la troifiéme race
, qui , félon nos

Hifloires {a) , ait traité avec des Etrangers
,
pour avoir de leurs

troupes à fon fervice , eft Philippe le Bel. On voit des actes

dans les tréfors des Chartes cités par Sainte Marthe
,
par les-

quels Albert , Duc d'Autriche , & d'autres encore font hom-

mage lige à Philippe pour des penfions qu'il leur faifoit , à con-

(a) Du Tillst , Recueil des Traités encre la France 6* FAngleterre.



S
i8 LA POLITIQUE

dition de lui faire fervice dans les guerres qu'il auroit contre

fes ennemis. Ces hommages pour des penfions nous paroiffent

fort extraordinaires , parce que l'hommage nefe faifoit que pour

des fiefs ou pour des terres qui fe donnoient en bénéfice avant

l'inflitution du Droit Féodal. Âufli voit-on par plufieurs an-

ciens titres , que ces penfions fe donnoient à titre de fief ; &
cela fuppofé , il n'eft pas furprenant qu'on en fît hommage. Cet

hommage confiftoit dans une reconnohTance que le Feudataire

faifoit & renouvelloit de tems en tems pour ces fortes de pen-

fions , & par laquelle il reconnoifîbit l'obligation qu'il avoit

contractée pour le fervice dans la guerre , à l'égard du Prince

dont il recevoit la penfion.

Rymer, au tome premier de fon Recueil des anciens acles

qui fe trouvent en Angleterre , en rapporte un bien plus ancien

que Philippe le Bel , par lequel Henri I. Roi d'Angleterre ,

l'an 1 1 o i . s'oblige à payer à Robert , Comte de Flandre , en fief

400 mars d'argent , à Condition de le fervir avec 500 Cavaliers.

On voit encore au tréfor des Chartes (a) , de pareils enga-

gemens de Humbert ,
Dauphin de Vienne , que Philippe le Bel

avoit attiré à fon parti pour l'oppofer au Comte de Savoye °

partifan d'Edouard.

Ce même Roi , à même fin , fit encore un traité (b) qui paroî-

troit aujourd'hui fort extraordinaire. Ce ne fut pas avec le Roi

de Caftille , mais avec quelques villes de Caftille , aufli bien

qu'avec les Communes de Fontarabie & de Saint Sebaflien.

Mais ce fut principalement fous Philippe de Valois y que les

Etrangers commencèrent à fervir dans les armées de France ( c ),

(<î) Inventaire des Chattes, Tom. IV. Dauphiné, n. 5.

(b) Du Tillet, Recueil des Traités.

(c) Inventaire du Tréfor des Chartes; Froiffart, Cojnines.
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Enfuite Louis XL fur la fin de fon règne , traita avec les

Suiffes , & en prit 6000 à fon fervice.

Sous les derniers règnes , nous avons eu toutes fortes de Na-

tions dans nos armées , Anglois , Ecoffois , Irlandois , Hol-

landois , Danois , Italiens
,
Efpagnols , mais fur-tout des Al-

lemands & des Suiffes. Louis XI prit 6000 Suiffes à fon fervice,

Charles VHL & Louis XII. fes Succeffeurs en rirent venir beau-

coup plus & y ajoutèrent les Lanfquenets , & toutes les Puif-

fances de l'Europe s'en font fervies.

L'ufage de la Milice mercenaire perpétuelle , telle que celle

des Suiffes , ne remonte qu'au tems de l'Empereur Maximilien.

Ce n'en
1 que depuis cette époque que lesPuiffances de l'Europe

s'en font fervies. Je ne parle que de la Milice perpétuelle , car

il y avoit des foldats à gages & à tems
y dès le règne de Henri

l'Oifeleur.

Dès que ces troupes mercenaires furent entrées au fervice

de nos Rois. Les politiques & les guerriers difputerent fou-

vent fur la queftion , s'il étoit de l'avantage du Royaume d'a-

voir tant de troupes étrangères dans les armées Françoifes.

Les raifons de ceux qui tenoient pour l'affirmative étoient, xliii.
, / 1 r 1 1 , a 1 1 Problême fur

que cetoient autant de loldats quon otoit aux ennemis de la l'utiiké&iedan-

rrance
;
que par les grands avantages quon leur faiioit , les «es troupes.

Suilfes & plulieurs Princes Allemands demeuroient dans les in-

térêts de la Couronne
;
que l'Infanterie de ces deux Nations

étoit la meilleure qu'il y eût alors en Europe
;
qu'autant que la

Gendarmerie Françoife l'emportoit fur toute la Gendarmerie

des autres peuples , autant l'infanterie Françoife le cédoit aux

Suiffes & aux Lanfquenets ; que Louis XII. ayant cru fe pou-

voir paffer des Suiffes , 8c s'étant brouillé avec eux , il avoit mis

le Royaume en danger ; qu'ils avoient été fur le point de pren-
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dre Dijon ; & que fi la Tremoille n'avoir eu l'adreffe de les

amufer & de leur faire lever le fiége pour de Pargent , la Bour-

gogne étoit perdue.

Les autres qui étoient d'un avis contraire , fe fondoient fur

l'expérience ôc fur les fâcheux inconveniens qui étoient arrivés

au fujet de ce grand nombre de troupes étrangères dans les ar-

mées Françoifes ; que le fecret du Général avoit été fouvent

trahi par les Officiers de fes troupes
;
qu'elles étoient aifées à

débaucher , fur-tout quand elles n'étoient point exactement

payées ; qu'on étoit obligé de leur donner les places d'hon-

neur, en les mettant en corps de batailles dans les com-

bats , au préjudice des troupes Françoifes ; qu'elles étoient

exemptes de toutes fortes de corvées
;
qu'elles réfufoient d'aller

.aux affauts , & prétendoient n'être que pour les batailles
; que

les projets d'un Général étoient fouvent déconcertés par leur

caprice ; qu'à Atelle dans le Royaume de Naples , le Duc de

Montpenfier fut abandonné par les Lanfquenets , à la mercy

des Efpagnols ; & contraint à une capitulation honteufe pour

ce Prince & pour la Nation Françoife
; que Lautrec fut forcé

par les Suiffes d'attaquer les ennemis à la Bicoque , fans nulle

apparence de vaincre
;

qu'ils l'abandonnèrent dans le Duché

de Milan , & furent caufe de la perte de ce Duché ; & que les

Grifons en firent autant à l'égard de François I. immédiatement

avant la bataille de Pavie.

xliv. J'a i expliqué ailleurs (a) la différence qu'il y" a entre les

trangeSrSi-
6
" troupes auxiliaires & les troupes flipendiaires , & je dois dé-

tent plus que les-. • • 1 /- J / • > > 1 J 1

troupes nations- veloppcr ici des conliderations générales, dont quelques-unes
les. r _

lont communes aux unes & aux autres.

Les troupes mercenaires coûtent plus que les nationales. Elles

(û) Dans le Traité du Droit des Gens, Chap. IT Se£h VTl.

ont;
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ont double paye y
parce qu'elles font venir leurs recrues de plus

loin , & qu elles ne fervent que par intérêt.

Un grand Générai (a) allure que , lors même que des trou-

pes étrangères font payées par leur Prince, fi Ton compte ce

qu'elles dépenfent au-deffus de celles du pays en fourages , en

uftenciles, en quartiers de rafraîchiffement ou d'hiver, en mar-

ches , en préfens , en défordres & en extorfions , on trouvera

qu'elles coûtent beaucoup plus que fi un Souverain levoit des

Regimens dans fes Etats & les payoit de fon argent.

Les Etrangers faifant venir de leur pays ce qui leur ell: né-

ceiïaire pour leurs équipages
, épuifent d'argent celui où ils

fervent.

Il faut plus de tems & plus d'argent pour faire un Traité

avec l'Etranger , & pour faire venir des troupes de fon pays

,

qu'il n'en faudroit pour en lever & pour en difcipliner dans le

pays même où elles feroient toujours en état de fervir l'Etat.Si les

RegimensEtrangersfont défaits,on les rétablit moins facilement;

& à caufe de la difficulté des recrues , il en coûte plus que pour

rétablir les Regimens Nationaux. Un Prince qui fait la guerre

loin de fon pays , éprouve le même inconvénient par rapport

à fes propres troupes. IL lui faut plus de tems & plus d'argent

pour les recrues qu'il prend dans fes Etats , que pour celles

qu'il leveroit dans les Provinces où il fait la guerre ; & c'eft

de quoi perfonne ne peut douter ,
après la malheureufe ex*

périence que nous en avons eue tout nouvellement , en fai-

fant la guerre en Allemagne , après la mort de l'Empereur

Charles VI.

Les troupes prêtées ou louées fervent un Etat avec moins de xlv.
A x Elles fervent

zélé que les Nationales. Comme elles ne font attachées à l'Etat bien«

(<z) Montecuculli , dans fes Mémoires*

Partie VI S f
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par aucune efpérance d'établhTement

, par aucun lien dufang,

par aucun amour de la patrie , elles font moins portées à fe dé-

fendre courageufement.

Si la paye ou les autres chofes que les troupes étrangères doi-

vent recevoir n'eft pas prête , elles fe mutinent ou fe retirent.

Plus elles font néceffaires , plus elles font infolentes.

Les Officiers des Regimens Etrangers prenant ordinairement

fur leur compte les recrues , les armes & les habits , ils ne dé-

fendent pas les places ourles portes qui leur font confiées comme
les Nationaux. Ils appréhendent que leurs foldats ne foyent

ou 'tués ou faits prifonniers , & d'être obligés à de grandes dé-

penfes , fur-tout pour les recrues qui viennent de loin. Un Offi-

cier Général Efpagnol ( a ) a Vemarqué que , dans la guerre

du commencement de ce fiécîe., on ne vit les Anglois défendre

aucune place vigoureufement en Efpagne.

Les Nationaux- regardent avec envie les diftinéHons dont

jouiffent les Etrangers , & ils attribuent cette inégalité de trai-

tement au peu d'eftirne ou à la défiance du Prince. De-là , l'a-

liénation des Nationaux pour leur Souverain. De-là leur haine

pour les troupes étrangères qui fervent avec eux , & des que-

relles qui font une fuite nécéffaire de cette indifpofition.

La diverfité de génie , de moeurs , de modes y de langage ,

eft encore une fource perpétuelle de difputes , de dhTentions %

de querelles, entre des troupes de différentes Nations.

Il eft prefque impoffible qu'on foit d'accord fur Ce qu'il faut

entreprendre lorfqu'une armée eft compofée de troupes de di-

vers Princes. Le Commandant que chaque Prince y a , fait

enforte qu'on attaque ou qu'on fecoure le pays qui couvre

mieux les frontières du fien , ou qui peut mieux favorifer les

defleins fecrets de fon Maître. De-là 3 le peu d'union parmi

(a) Santa Cru* 7 «Jans fes Réflexions, militaires*
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îes Chefs > les défiances réciproques , l'inexécution des projets

les plus fermés.

Les fervices mêmes de ces troupes étrangères font extrême- XL1

ment dangereux. On aflifte fouvent les uns y pour opprimer f t̂£"g,

les autres , & pour les aflujettir tous à la fin. Le fecours le

plus puuTant eft le plus redoutable. Sous le voile d'une feinte

amitié , il prépare quelquefois à celui à qui on l'envoyé , un

Maître au lieu d'un Allié , & fa ruine devient l'ouvrage des

mains armées pour fa délivrance. Quiconque fe repofe fur les

autres du foin de fa défenfe , met fon bien , fon repos , fa vie ,

au pouvoir de fes défenfeurs. Ceft une fituation précaire où il

dépend toujours de la volonté d'autrui. L'ambition du Prince

qui fournit des troupes auxiliaires , peut être funefte à celui

qu'il parohToit vouloir fecourir ; & le même intérêt qui fait en-

trer les troupes ftipendiaires dans un parti , peut les faire paflfer

dans le parti contraire. Comment compter fur des troupes qui

font de la gloire un métier fordide , & qui mettent comme à

l'enchère leur haine & leur amitié 1

Philippe de Macédoine > appellé au fecours des Thébains ,

leur ravit la liberté après qu'il eût vaincu leurs ennemis.

Carthage , en fortant de la première guerre Punique contre

les Romains , penfa être opprimée par les foldats mercenaires

dont elle étoit remplie.

Les Celtibériens fubornés par les Romains , abandonnèrent

les Carthaginois ; & corrompus depuis par les Carthaginoises

abandonnèrent les Romains (a).

La première origine de la décadence de l'Empire Romain ,

n'eft attribuée qu'aux armes des Gots qui vinrent à fon fecours

& qui enfuite le démembrèrent.

{a) Tit. Liv. III. Décad. Lib. V.

S fij
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L'efclavage de la Grèce

,
qui gémit fous le joug des Infidèles

,

n'a commencé que par un fecours de dix mille hommes que

l'Empereur Andronic Paléologue le Jeune y fit entrer pour

faire la guerre à fes voifins. Ce Prince remporta de grands

avantages fur fes ennemis ; mais fes nouveaux amis ne vou-

lurent plus fortir de la Grèce , & ils en font demeurés les

maîtres.

François Sforce , appellé à Milan
,
après la mort du Duc

Philippe , défit les Vénitiens , & s'unit auflitôt avec eux pour

envahir le Milanès.

Les Vénitiens eux-mêmes,qui s'étoïent rendus redoutables fur

la mer , où ils ne combattent qu'avec leurs propres forces, n'ont

jamais eu la même réputation fur la terre où ils employent des

armes mercenaires. Ces armes dangereufes firent perdre à la

République de Venife à Vaïla , en une feule bataille , ce qu'elle

avoit acquis par des grands travaux en huit fiécles.

Lorfque la Nation qui fournit les troupes étrangères eft at-

taquée , le Prince qu'elles fervent en efl abandonné dans fes

plus grands befoins. Ceft ainfi qu'en uferent les Grifons qui

étoient au fervice de François I. lorfque Jean-Jacques de Me«

dicis attaqua leurs pays.

Sans être attaquée , la Nation qui fournit les troupes devient

quelquefois l'ennemie de celle à laquelle elle les fournit. Les

François ne furent jamais fi embarraffés, que lorfque les Suiffes

fe déclarèrent leurs ennemis ; car comme Charles VIII. &
Louis XII. s'étoient toujours fervis de l'Infanterie SuhTe , la

France eut à combattre des ennemis agguerris à fes dépens , 6c

ne put leur oppofer que quelques Gafcons qui compofoient alors

toute l'Infanterie Nationale. -

Ces mêmes Suiffes firent éprouver à Charles VUL à Louis
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XII. & à François I. dans leurs guerres d'Italie , tous les in~

convéniens des troupes mercenaires. Ils voulurent fe iaifir de la

perfbnne de Charles VIII. comme ils livrèrent dans la fuite

celle du malheureux Ludovic Sforce; ils s'emparèrent de Places

appartenantes à la Puiffance qui les avoit foudoyées , ils lui

firent la guerre ; ils firent des alliances avec elle & les rompi-

rent ; ils l'abandonnèrent dans des circonftances critiques ; ils

fe mutinèrent fouvent , & pour tout dire en un mot , une par-

tie de leurs troupes fe retira à la veille de la bataille de Pavie ,

& l'autre fe comporta mal dans l'aâion (a).-

Les armées d'Efpagne n'étoient compofées que d'Allemands,

de Hollandois & d'Anglois , à la mort de Charles IL toutes ces

troupes auxiliaires & ftipendiaires fe retirèrent lorfque Phi-

lippe V. monta fur le trône , & leurs Maîtres firent la guerre

à ce Monarque. Si les Suiffes qui fervoient alors la France con-

tinuèrent de la fervir ,
quelques-uns des Cantons mêmes qui

louoient les troupes à la France , ne biffèrent pas de favorifer

le paffage des armes & des hommes qui alloient joindre le Gé-

néral Mercy. Le Duc de Hanover , l'un de nos ennemis
, ayant

paffé le Rhin à Sherek près de Phiiisbourg ( b ) , fit mine d'at-

taquer les Lignes de \Y7 eiffembourg où le Maréchal d'Har-

court s'étoit renfermé. Cette feinte avoit pour but de faciliter

l'exécution d'un projet important dont ce Prince avoit chargé

Mercy. -Ce projet étoit de pénétrer dans la haute Alface
, pour

donner la main au Général Thaun qui devoit paffer le Rhône,

& établir une communication au travers de la Franche-Comté.

Mercy traverfa le Canton de Bafle ( c ) , à la tête de cinq mille

(a) Voyez Guichardin, Hiilôire des Guerres d'Italie, aux Livres 2,4,5,9, 10>
;n , 12 , 14 Se 15.

(b) Le 7 & le 8 d'Août 1709.
(c) Le 20 d'Août.
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hommes , fans que les SuifTes s'oppofaiTent à ion paflage , eux

qui avoient fait tant de bruit , toutes les fois que les François

,

anciens alliés des Cantons , avoient approché de leur territoire.

Etant entré par-là (a) dans la haute Alface , il s'avança entre

Brifac ôc Huningue, vis-à-vis de rifle de Neubourg où nous

avions cinq efcadrons & deux bataillons qui l'abandonnèrent.

Mercy l'occupa , y jetta un pont , & marcha à la tête de tout

ce qu'il avoit raffemblé de troupes contre le Comte du Bourg

,

Lieutenant-Général ,
que d'Harcourt venoit de détacher avec

dix-huit efcadrons , fix bataillons } & quatre cens grenadiers.

Ils fe rencontrèrent (b) entre Hormeftadt & Rumersheim , à une

demie-lieue de l'Ifle de Neubourg. Le combat ne dura pas une

heure. L'Infanterie Allemande jetta fes armes ,
après avoir fait

une décharge , la Cavalerie la fuivit à toute bride , pour ga-

gner le pont qui fe rompit prefque aufïîtôt qu'elle commença à

paffer ; & de fept à huit mille hommes quavoit Mercy , il ne

s'en fauva guère que deux mille. Le refte fut tué, pris ou noyé.

Si Mercy n'eût pas été battu , la France auroit appris à fes dé-

pens de quelle conféquence étoit ce paffage clandeftin.

Ce n'eft pas feulement dans les tems de difgrace que les

Etrangers font à craindre , ils le font encore dans les tems de

profpérité. Le Prince qui vous les loue ou qui vous les prête ,

jaloux de votre puiflance , leur donnera des ordres fecrets d'a-

gir , dans les victoires que vous remporterez , de manière que

vous n'en puifïiez pas tirer de grands avantages.

Enfin , les Etrangers qui ne doivent demeurer dans un Pays

que pendant un tems limité , qui fçavent qu'on n'y feme ni n'y

moifîbnne pour eux , & qui n'ont rien qui les y attache , le pil-

Le at é

(£) Le 26 , jour du combat de Rumersheim,
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leront comme un Pays ennemi ( a ). Le dégât qu'ils feront lorf-

qu'ils feront congédiés , fera encore plus grand
, parce qu'ils

s'offenferont de ce que le Prince ne les retient pas à fon fervice.

Toutes ces confidérations me déterminent à penfer
, qu'un xtvir.

P r . t r Comment on
rince qui peut faire la guerre avec avantage , par les propres peut fe paiferde

troupes , fans dépeupler fes Etats , ne doit ni appeller à fon fe- «ïSfc'pmi
. • r t ' 'n • r r " * ' 1

du fe cours de fes

cours des troupes auxiliaires , ni prendre a ion lervice des trou- AIlie's.

pes ftipendiaires , afin que fon fort ne dépende que de fa vo-

lonté & de fes propres forces. C'en1 l'avis de l'Offider Fran-

çois ( b ) > le plus inflruit de tout ce qui a rapport à la guerre.

Il eft d'ailleurs un moyen pour un Prince qui a une guerre à

foutenir , de fe pafTer d'Etrangers dans fon armée , fans fe pri-

ver du fecours de fes Alliés. C'elt de chercher ce fecours dans

une diverfion , qui fe faifant dans l'éloignement , lui foit utile

contre fes ennemis , fans être redoutable à fes Sujets. Il peut en-

gager fon Allié de faire tomber tout l'effort de fes armes fur une

autre frontière des ennemis ,
lefquels pour s'y oppofer , feront

obligés de détacher les troupes qu'ils employeroient de plus

contre l'armée du Prince dans laquelle feroient les Etrangers
,

s'ils ne faifoient cette diverfion. Par-là , l'on évitera l'écueil

contre lequel les alliances ont coutume d'échouer , & chaque

Puiffance , travaillant pour foi , s'efforcera d'avancer fes con-

quêtes , 8c prendra des moyens affurés pour fe défendre.

Le Prince peut encore exiger de fon Allié , que le fe-

cours que cet Allié doit fournir foit non en troupes ,

mais en argent, en vivres } en munitions , en armes , en che-

vaux , en artillerie , en vaiffeaux , &c. Cette forte de fecours

n'a rien de dangereux comme celui des troupes , & il eft ordi-

(a) Omnïa tanquam externa , aut urbes hoflium urere s vaflare / rapere folent. Tacit.
Lib. IL Hift.

(b) Folard , dans fon Commentaire for Polybe.
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nairement plus certain, parce que les Régimens ne font pas

fouvent complets & font prefque toujours mal recrutés.

. xlvïii. Lorfque la fidélité des Sujets eft fufpe&e , le Prince doit en-
Casoùileftim» . * / A j i / .

paffibie de s'en tretenir des troupes étrangères , & prendre le prétexte de ne

pas dépeupler fon Pays & de ne pas l'expofer aux maux qu'y fe-

roient les levées.

C'eft ainfi que les Hongrois , dans leurs guerres civiles , fe

font fervis de Suiffes , d'Allemands & d'autres Peuples
, parce

qu'aucun parti ne pouvoit fe fier aux Nationaux qui en chan-

geoient à tout moment.

Pourquoi le Roi de France & les autres principales PuifTances

de l'Europe entretiennent-elles toutes ces troupes étrangères, fi

ce n'eft parce que les Princes peuvent fe trouver avec leurs Su-

jets en des circonflances critiques , où des troupes étrangères

leur feroient plus utiles que des troupes nationales ? Les Fran-

çois aiment leurs Rois 8c en font gouvernés fagement , les ré-

voltes ne font point à craindre en France ; mais il y eut quel-

ques femences de mouvemens en Bretagne pendant la dernière

Régence Quelles troupes y envoya-t-on? Ce ne furent

point des Corps François. Des Régimens Irlandois , Alle-

mands, Italiens , SuilTes y marchèrent. Le feul féjour des trou-

pes étrangères dans un Pays le contiennent.

Les Souverains dont les Etats font plus riches que peuplés ,

comme l'Efpagne , la Hollande , Venife , ont befoirt de troupes

étrangères , afin que les Nationaux puiffent fuffire à cultiver les

terres , à exercer les métiers , à faire le commerce.

rTr
XLI *- Que fi le Prince efl: réduit à la nécefîité d'un fecours étranger

Ulage qu onen ^- o

Snenreço£
f" ^e frouPes ou auxiliaires ou ftipendiaires , incorporées dans fon

(<*) Voyez mon Droit des Gens , Chap. I. Se&. VI.-au Sommaire ^

armée.
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armée , il devra s'eftimer heureux , s'il peut fe difpenfer d'en

prendre un nombre fupérieur aux Tiennes , & encore plus Ti un

nombre inférieur lui fuffit. Que Ti en recevant du fecours , il lui

en faut un qui foit fupérieur à fes propres forces , il n'a plus qu'à

examiner quel peut être le plus grand de ces inconvéniens , de

conclure la paix à'des conditions défavantageufes
9 ou de faire

la guère ,
par le moyen de troupes étrangères.

Les troupes étrangères ne font pas fort à craindre pour un

Prince dont les Etats font fort éloignés du Pays où elles font la

guerre. S'il s'en fert pour agir ofFenfivement contre les Pro-

vinces de fon ennemi , il n'eft pas expofé aux mêmes dangers

que s'il les employoit pour défendre fes propres foyers. S'il fait

la guerre loin de fon Pays , les troupes qu'il leveroit dans fes

Provinces lui coûteroient davantage que celles qu'il lèvera dans

les Provinces moins éloignées du théâtre de la guerre , & où les

recrues feront aufli plus faciles.

Il eft peu nécefîaire d'avertir qu'en prenant des troupes étran-

gères , on doit préférer celles qui font aguerries à celles qui ne

le font pas ; celles qui ont de la réputation , à celles qui en man-

quent ; celles d'un Pays dont le climat approche davantage de

celui où elles doivent agir , à celles d'un Pays qui eft ou plus

chaud ou plus froid. Tout cela eft évident ; mais peut-être eft-

il nécefTaire de dire qu'il faut aufli préférer des troupes de la

même Religion à celle d'une Religion différente } parce que la

différence de Religion eft une occafion prochaine de défunion ,

de difpute & de querelle , & que le commerce fréquent entre

des troupes de Religion différente ,en a fouvent introduit une

nouvelle dans les Etats : fource trop féconde des malheurs pu-

blics ] Un Prince peut prendre confiance en des Etrangers de

même Religion que lui , & qui font fortis de leur Pays , pour

Partit FI, Tt
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n'être pas obligés de profefler une Religion différente delà îeurv

Les Irlandois chaffés de leur patrie ont fervi fidèlement la:

France , PEfpagne , l'Allemagne , la Savoye. Les François ré-

fugiés en divers lieux de l'Europe
, après la révocation de FEdit

de Nantes , ont été les meilleurs foldats des PuhTances Pro-

teftantes.

Au relie , il elî de la prudence du Prince de diftribuer les

Etrangers en différentes Provinces
,
places , armées ou détache-

mens > afin que dans tous les portes ils foient inférieurs aux

troupes nationales qu'ils ne puiffent ni s'emparer des places 9

ni exciter des tumultes. S'il eft absolument obligé de leur con-

fier quelques polies, il doit tâcher que ce foit les moins impor-

tons , & ceux qui font fitués en des endroits dont les Habitans

font fidèles
5 & par où il efl moins facile devoir des intelligences

avec l'ennemi.

SECTION V.

De la Neutralité*

t. Es Particuliers agiffent allez fouvent par des principes
les Princes font I -, . . , 1 r • J i

• t rs
naturellement a j d amitié ou par des ientimens de haine» Les Souverains ~
comme dans un . . j g
état de neutralité en tant que tels , n'aiment ni ne ha'ment , ie l'ai déra dit ( a ) ,
à l'égard de leurs *

x
-

A -

voifias en guerre; \\s ne font fenfibles qu'à l'intérêt de leur Couronne . cefl larai-
mais on ne leur *

k^eTtrl'êtîe
ôn d'Etat q11* *es détermine & qui leur fait également oublier

neutres.
jes foons & ies mauvais offices , pour ne confuîter que ce qu'ils

ont à efpérer ou à craindre des débats qui s'élèvent dans leur

voifinage. Difpofés de cette forte , les Souverains font comme

naturellement dans une neutralité parfaite à l'égard des autres-

(<z) Dans ce même Chapitre, Secl:. III, au Sommaire: On doit tien 3.&<v
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Princes. La vue feule de Pintéxêt préfent de leur Etat les fait

pencher vers l'un ou vers l'autre des Partis en guerre.

Mais les Princes qui fe font la guerre forcent communément

l'Etat voifin moins puiffant qu eux à prendre parti , Se s'ils lui

permettent de demeurer neutre , ils empêchent qu'il ne foit

armé , de crainte qu'il ne prît quelque parti fâcheux dans les di-

vers événemens de la guerre.

Il vaut mieux ( félon la réflexion d'un grand Hiflorien } être t.h
v ° y Avantages & m-

fpe&ateur tranquille des malheurs de nos voifins
, que d'y pren- de u

dre part , fans des raifons très-importantes
,
parce que fouvent

Forage tombe feulement fur ceux qui ne fe font intéréfies à l'in-

cendie qu après coup , fans toucher ceux qui en font les au-

teurs ( a ). Le Prince qui garde une neutralité parfaite à l'égard

de l'un & de l'autre de les voifins en guerre , efl refpeûé par

chaque PuifTance ,
parce que l'une craint qu'en fe joignant à

l'autre }
il ne falïe pencher la balance de fon côté.

Mais fi la neutralité a fes avantages , elle a aufii fes inconvé-

niens. Il efl infiniment dangereux de demeurer neutre entre

deux ennemis , & il y a des conjonctures où l'on doit néceifai-

rement fe déclarer ou pour Tun ou pour l'autre. Le parti du mi-

lieu eft prefque toujours le pire ( b ) , dans les grands dangers ,

parce qu'il attire l'inimitié des deux PuhTances Beiligér entes. On
devient la proye de l'un ou de l'autre parti , & l'on fouffre tous

les maux de la guerre , fans partager les fruits de la victoire (c).

Le Prince neutre indifpofe l'un & l'autre des combattans , tou-

Vicintz calamitates potius quant licet ahfque periculofpettandœ , quant fefe illis s abf-

que causa graviflimâ, implicandum , ne totaclades in nos ipfos tandem ,quamvis duntaxat

incendio fupervententes 3 non autem in incendii autores incumbat 6* mat. Thucyd. Hift.

Lib. I.

• (£) Quod inter ancipitia teterrimum eft. Tacit. Hift. Lib. IV.

(c) Quippè fine dignitate prœda viBoris eritis , dit le Préteur Ariftenus
,
parlant aux

Îeuples d'Achaïe
, pour les déterminer à prendre le parti des Romains ; dans Tite

ave, IV Décad. L. II.

Ttij
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jours mal fatisfaits de quelqu'un qui les a abandonnés à la ri-

gueur des mauvais fuccès , pouvant les en garantir , & qui

lemble avoir épié les occafions de fe déclarer avec avantage.

Si la neutralité n'eft bien ménagée , non- feulement elle ne fait

point d'amis ni n'ôte point d'ennemis ( a ) , mais elle expofe les

Souverains au mépris & à la haine des vainqueurs.

On peut dire des Princes qui fe conduifent ainfî , ce qu'un

Hiflorien a dit autrefois de Marfeille ( b) , que défirant la paix

elle fe précipitèrent dans la guerre qu'elle appréhendoit. Le
trop de prudence dégénère fouvent en imprudence y & affez

communément , dans les affaires du monde , rien n'engage

plutôt dans le péril que le trop grand foin de s'en éloigner.

Les Siennois n'ayant pas voulu prendre parti dans certaines

guerres , fe trouvèrent à la fin faccagés & pillés par les troupes

des deux parfis , fur quoi Alphonfe Roi d'Arragon dit ( c )

qu'il étoit arrivé aux Siennois ce qui arrive à ceux qui occupent

le fécond étage d'une maifon , c'eft d'être incommodés de la

fumée des chambres de deffous & des eaux de celles de defTus.

La neutralité que la Pologne a obfervée en dernier lieu entre

les Turcs & les RufTes , a été plus ruineufe pour ce Royaume

ravagé de toutes parts , que ne l'eût été une guerre ouverte.

Çfl. ' Pour réfoudre ce problême politique , on peut établir cette
Maximes au lu- * * " .1*

'

Ktclekneutrali
- première maxime , qu

r

un Prince puhTant eft, par fa puifTance

même , en fureté contre celui des deux partis qui le voudroit

attaquer. De-là on doit conclure que la neutralité peut convenir

à un Prince qui n'a rien à craindre de la victoire de l'un ni de

Tautre parti > qui eft en état de fe faire refpe&er par Tune & par

l'autre des Puiffances Belligérentes , qui en fe déclarant
,
peut

(a) Neutralitas neque amicos parit , neque inimicos tollit. Polyb.

\b) Florus , Hift. IV.
[c)Aau Panormita.
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faire pencher la balance ; & qui , s'il le veut ,
peut fe rendre

Parbirre de leurs différens. Le plus haut point de gloire où un

Souverain puiOfe afpirer , c'eft d'être l'arbitre des autres Sou-

verains. Qui peut être Juge ne doit pas s'engager à être

Partie.

Une féconde maxime , c'eft qu'un Prince foible ne pouvant

fe foutenir par lui-même , doit néceffairement fe déclarer pour

l'un des deux partis. Si l'on me demande pour lequel
, je ré-

pondrai ce que Phocion difoit aux Athéniens ( a ) : Qu'il faut

être le plus puiflant ou avoir le plus puiffant pour ami ; mais

j'en excepterai les guerres où eft intéreffée une Puiffance qui me-

nace la liberté de toutes les autres , car alors il faut embraiïer la

querelle du plus foible , en conféquence du fyftême de l'équili-

bre de l'Europe.

Je crois pouvoir pofer une troifieme maxime qui eft à Pu-

fage de tous les Etats ou puiffans ou foibles. Lorfqu'on voit

deux 'grands peuples fe faire une guerre longue Se opiniâtre
,

c'eft fouvent une mauvaife politique de penfer qu'on peut en

être le fpe&ateur tranquille , car celui des deux Peuples qui de-

meure vainqueur
,
entreprend d'abord de nouvelles guerres , &

une nation de* foldats va combattre contre une nation de Ci-

toyens. Les Romains eurent à peine dompté les Carthaginois ,

qu'ils attaquèrent de nouveaux Peuples , & parurent dans toute

la terre pour tout envahir.

{a) Au rapport de Plutarque.
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SECTION VI.

t>u Commerce extérieur,

tin- W 1 Es armées nombreufes épuifent bientôt un Royaume • fi
De l'avantage 8 J

m commerce
Jj j l'on ne tire des Etrangers , par un commerce floriflant ,

maritime, * o i. *

de quoi faire la guerre. Le feul fecret pour réparer les pertes

que les guerres caufent , c cft le commerce qui répand de tou»

res parts l'abondance dans l'Etat. Je parle de ce commerce

étranger qui ne nuit pas aux Manufactures du Pays.

Par le commerce maritime , les richeffes d'une Nation de-

viennent celles de tous les autres Peuples. Nulle contrée n'eft

flérile ou du moins ne fefent de la ftérilité. Tous fes befoins lui

font apportés , & à point nommé , du bout de l'univers , & cha-

que région efl étonnée de fe trouver chargée de fruits étrangers

que fon propre fonds ne pouvoit lui fournir , & enrichie de

mille commodités qui lui étoient inconnues^Ceft par la na-

vigation que Dieu a uni tous les hommes d'une manière fi mer-

veilleufe , en leur enfeignant à conduire & à gouverner les deux

chofes les plus violentes qui foient dans la nature , la mer &
les vents , & à les faire fervir à leurs ufages & à leurs be-

foins ( a ).

Mais il ne faut pas fuivre les mêmes règles dans le commerce

des Grands , que dans celui des petits Etats. Il y en a de dif-

férentes pour les uns & pour les autres,

tiv. Les petits Etats doivent faire le commerce , non-feulement
Delà différence r

entre le commet- p0ur fubvenir à leurs propres befoins ; mais encore pour fervir
ce dus grands & * L

*• ' A

(a) Quas res violentiffimas natura genuit , earum moderatlonem nos foli habemus s maris

atque ventorum,propter nauticarum rerumfcientiam, Cicer. de nat. Deorum,lib.,2. 11.151*
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à toutes les autres Nations, La force d'un petit Pays confifte celui des petî«

c j -in * rr • ï Etats ; & à ce fu-

enceqUe les habitans te rendent utiles & même neceliaires a jet, explication

_ n i m il » i i
. r de la Compagnie

leurs voifms. C elt amh que les 1 ynens alioient chercher jul- France des in-

ques dans les ifles inconnues , toutes les richefïes de la nature ,

pour les répandre parmi les autres Peuples ; ce n'étoit pas leur

fuperflu , mais celui des autres Nations qui faifoit le fondement

de leur commerce. Dans un petit Etat dont le commerce fait

Tunique foutien , tous les Citoyens font Négocians , & les Mar-

chands font les Princes de la République.

Mais dans les grands Etats , où les vertus militaires & la fu-

bordination des rangs font abfolument néceffaires, le commerce

doit être encouragé fans être univerfel ,
moyennant quoi les rangs

ne font pas confondus, & les vertus militaires ne font pas affoi-

blies. On y doit établir des Sociétés particulières & privilégiées

qui foient chargées du commerce général de toute la Nation.

Colbert, l'un des plus grands Miniftres que la France ait eu

,

confidérant qu'il y avoit dans ce Royaume beaucoup de Com-

mifïionnaires , de Négocians étrangers , regarda les Compa-

gnies comme le moyen le plus propre à engager les François

à faire le commerce par eux-mêmes ; & comme entre tous les

commerces qui fe font dans toutes les parties du monde , il n'y

en a point de plus riche ni de plus confidérable que celui des

Indes Orientales , il reconnut que la navigation & les voyages

de long cours étoient non-feulement une marque certaine de

la puiflance d'un Etat , mais encore un moyen infaillible d'y

apporter l'abondance. Il crut qu'il étoit de la gloire & du bien

de l'Etat d'entreprendre ce commerce qu'Henri IV» & Louis

XIII. n'avoient pu conduire à fa perfection. Il porta Louis

XIV. (a) à former le même deffein , compofa une Compagnie

(4) En 1664»
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des Indes Orientales , la protégea de tout fon pouvoir , l'af-

fifta de fes deniers , & prit fur lui les charges de l'exécution les

plus pefantes , fans vouloir participer au bonheur du fuccès.

Cette Compagnie ne fut pas la feule qu'il forma ; il en fit une

autre pour les Indes Occidentales ,
pour le commerce du Le-

vant & pour celui du Nord. Il s'attacha à perfectionner nos an-

ciennes Manufactures , en établit de nouvelles , eut la fatisfac-

tion de voir que fes foins n'étoient pas inutiles , «Se laifTa le

commerce de ce Royaume dans un état floriffant.

Après fa mort , ce commerce fut comme anéanti , les Ma-

loiiins s'en chargèrent
,
moyennant dix pour cent qu'ils don-

noient du total de la vente des marchandifes qu'ils en rappor-

toient. Il languit dans leurs mains , & fut trop foible pour rem-

plir tous nos befoins , enforte qu'il nous falloit encore acheter

de nos voifins une partie des marchandifes des Pays Orien-

taux : fervltude aufli honteufe que ruineufe pour l'Etat !

Ce fut dans cette fituation que pour profiter des grandes dé-

penfes qui avoient été faites depuis cinquante-cinq ans , &
pour ne pas laifler fans effet un deffein qui devoit être fi utile

au Royaume , Law , qui avoit établi ( a ) une Banque générale

en France & une Compagnie de Commerce fous le nom de

Compagnie d'Occident , avec des actions , fit ôter la Compa-

gnie des Indes aux Maloiiins, dans le tems qu'ils commen-

çoient à entendre ce commerce & à le bien faire. Il fit réunir

cette Compagnie à celle d'Occident ( b ) , & on nomma la nou-

velle Compagnie
, Compagnie des Indes. Elle eft le feul veftige

qui nous refte d'un malheureux fyftême , trop connu pour en

parler ici. Elle eft aufli le feul fruit que la France en ait tiré , car

{a) Dès le mois de Mai 1716.

(£) Dans le mois de Mai 17 19.

puifque
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puifque l'habitude nous a rendu néceflaires les fuperfluités que

nous tirons des Indes Orientales , on comprend l'intérêt que

nous avons de ne les pas acheter de nos voifins,

La Compagnie des Indes de France a fait de grands éta-

blhTemens , 6c poffede des fonds immenfes , elle entretient les

flottes néceffaires pour fe défendre contre les Pirates. Ceux qui

ne peuvent pas s'employer au commerce , mettent leurs fonds

dans cette Compagnie. Les Magiftrats , les Eccléfiaftiques , &
les gens de guerre , ne peuvent pas vaquer au négoce , fans fe

diftraire de leurs emplois. Cette fociété marchande eft la dé-

politaire de tous les fonds particuliers dont la réunion accroît

notre commerce.

Dans le tems des adverfités de cette Compagnie , fes enne- f
mis qui étoient puiflans, en propoférent la deftruclion , difant

que cet établififement nous coutoit des fommes confidérables ,

qu'il épuifoit le Royaume d'argent , & qu'il détruifoit nos ma-

nufactures. Ce n'eft qu'une demie vérité. Il eft un fens dans le-

quel cela eft véritable.

Il eft confiant qu'il faut porter de l'argent dans les Indes

pour y faire le commerce , & qu'on en rapporte des toiles pein-

tes , des étoffes de foye pure , de foye mêlée d'or ou d'argent >

d'écorce d'arbres , & autres matières ,
lefquelles étant débi-

tées dans nos Provinces , portent quelque préjudice à nos ma-

nufactures ; mais les ennemis de la Compagnie des Indes ne

regardoient fon commerce que par fon mauvais côté , fans faire

attention qu'il étoit aifé de remédier à tous ces inconvéniens ;

qu'il y a des moyens de rappeller au triple l'argent qui fort du

Royaume pour les Indes , ( carâl faut regarder les piaftres

qu'on prendra en Efpagne pour les y porter , comme argent

forti de France
, parce qu'il y entreroit fi l'on ne l'envoyoit pas

Partie PI. Vv
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aux Indes ) & que ce commerce empêche les étrangers de tirer

beaucoup plus d'argent de nous. En ne regardant donc ce com-

merce que par rapport à l'argent qu'il fait fortir & à la quan-

tité des étoffes qu'il peut introduire , il feroit conflamment

nuifible à l'Etat ; mais ce ne fera plus la même chofe , fi on le

confidere par rapport aux épiceries , aux drogues , & autres

chofes qu'il nous procure y que nos Provinces ne produifenc

pas y dont nous ne pouvons nous paffer , & que nous ferions

abfolument obligés de tirer de nos voifms. Ce n'eft point l'a-

chat de ces denrées dans les Indes , qui les rend chères j elles

y courent peu , en comparaifon des frais qu'il faut faire pour

le^ aller chercher : or la conftruclion & l'armement de nos vaif-

feaux qui vont les chercher , fe faifant dans le Royaume , l'ar-

gent qu'on y employé n'en forr poinr , il occupe du monde , &
il drefTe des hommes à la navigarion. Ce commerce ne nous

coûte donc que l'argent qu'il faut pour l'achat des marchan-

difes dans les Indes , il n'y a donc que cet argent qui forte du

Royaume ; mais fi nous ceffions d'aller chercher nous-mêmes

ces marchandifes , nous ferions dans la nécefTité de les recevoir

des Hollandois ou des aurres Nations étrangères qui nous les

apporteroient , & auxquels il faudroit payer non-feulement le

prix du premier achat de ces marchandifes dans les Indes ,

mais encore tous les frais qu'ils auroient faits pour les aller cher-

cher , & le profit qu'ils feroient fur la revente , ce qui revien-

drait à fept ou huit fois plus que le prix du premier achat. L'E-

tat perdroit donc fept à huit fois plus d'argent qu'il ne fait , &
par conféquent bien loin que ce commerce nous foit à charge ,

nous ne fçaurions trop l'augmenter , afin que les Etangers ne

nous apportent plus rien de ce pays-là , ôc qu'au contraire nous

leur en portions.
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A Pcgard des toiles peintes & des étoffes que nous apportons

des Indes ce n'eft pas un inconvénient , puifque le Roi en dé-

fend l'ufage en France , & qu'on oblige la Compagnie de les

vendre en pays Etranger. Le prix de la revente de ces mar-

chandifes
,
qui excède beaucoup celui de leur achat dans les

Indes , revient dans le Royaume en argent ou en marchandîfes

qu'il nous auroit fallu payer en efpéces : ainfi , bien loin que ce

commerce foit à charge à l'Etat , il lui eft avantageux , & il fait

entrer dans le Royaume beaucoup plus d'argent qu'il n'en fait

fortir.

D'ailleurs , il eft néceffaire que nous foyons informés avec

exa&itude de tout ce qui fe paffe dans ce pays-là , à caufe des

établiffemens que nos voifins y ont, & cela ne peut fe faire qu'en

y commerçant. Le grand Colbert fentoit l'utilité de ce com-

merce , aufïi le Gouvernement préfent
, qui n'en eft pas moins

bien inftruit , le protege-t-il puiflamment.

Nous ne devons porter aux Etrangers aucune marchandife . tv.
Ne tranfporter

que l'Etat n'en foit fuffifamment pourvût & nous devons de plus Ilors
r
de

,
chez>»

* r r que Ion fuperflu ;

exclure du commerce les matières crues • c'eft-à-dire non ma- excIurr
l

e du cof-
* merce les matie-

nufa&urées y comme des laines , des chanvres , &c. Les Etran- T

^m7me ïi
*£

gers , après les avoir mifes en œuvre, nous les rapporteroient à ^StegM^ni

leur grand avantage & à notre grande perte , en nous vendant tiïtceqSnefert

( comme les Hollandois font aux Polonois , &. les Anglois aux
quauluxe*

Efpagnols ) une aulne de drap de vingt livres ,
après avoir

acheté de nous une livre de laine vingt fols. Il y a en cela une

double perte , celle du profit que les Citoyens pourroient faire,

& celle de l'argent que l'Etranger leur enlevé , en leur reven-

dant bien cher une marchandife qu'ils lui ont donnée à bon

marché.

• L'or ôc l'argent font des métaux fi précieux , que tous les

Vvij



LA POLITIQUE
Etats ont penfé qu'il falloit empêcher qu'ils ne fuflent tranfpor-

tés au-dehors , fi ce n'eft lorfqu'il eft impofTible de tirer des

pays étrangers
, par échange , les denrées & les marchandifes

dont on a befoin. Il n'y a rien
, par la même raifon , que les

Souverains ne doivent faire pour attirer chez eux l'argent des

Etrangers.

On doit fur-tout avoir attention à empêcher que l'Etat ne re*

çoive des chofes qui fervent au luxe , comme les pierreries , les

parfums exquis , les épiceries non néceffaires , les points de Ve-

nife & de Gènes , les tableaux d'Italie , les porcelaines de la

Chine , & généralement tout ce qui ne fert ni aux néceffités ni

aux commodités de la vie. Le luxe appauvrit un Etat (a) , & fi

l'abus eft fi grand que le Souverain ne puiffe empêcher l'intro-

dudion des marchandifes qui ne font qu'entretenir le luxe , il

doit les furcharger d'un fi grand impôt , à l'entrée de fes Etats ,

qu'il ôte aux Etrangers le profit qui les engage de les y ap-

porter , ou qu il punilTe le luxe des particuliers qui les achètent.

C'eft le feul moyen d'empêcher que l'Etat ne paye un tribut aux

Nations Etrangères»

SECTION VIL
Des Négociations..

t vi. b Uoique les hommes négocient continuellement dans les

ce £ d^S- V Jr fociétés civiles y pour former ou pour entretenir des liai-

tiç>nî,

desnég0Cla
" fons , pour obtenir ce qui fait l'objet de leurs efpérances, ou

pour écarter celui de leurs craintes 3 il ne faut pas croire que

tous les hommes foyent propres aux négociations politiques

Voyez, la quinzième Se&ion. du premier Chapitre de ce Volume»
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Les intérêts publics font & plus importans 8c plus difficiles à

manier
,
que les intérêts particuliers. Le même efprit qui fe

trouve en proportion avec un certain nombre de combinaifons,

ne fuffit pas à une plus grande quantité d'idées ; & la conduite

des affaires particulières exige moins de connoiffance
, que celle

des affaires publiques.

Les négociations politiques font même beaucoup plus diffi-

ciles qu'elles ne l'étoient autrefois. Anciennement, les am-

baflades n'étoient que momentanées (a) , il fuffifoit à un Mi-

nière de bien connoître un objet unique qui étoit celui de fa

mifïion , il expofoit fa demande , on lui faifoit une réponfe , &
l'ambaiïade étoit finie en fprt peu de jours. Aujourd'hui que les

Minières publics réfident continuellement , mille & mille ob-

jets doivent attirer leur attention. Les intérêts de tous les Etats

,

les vûes de tous les Princes, les fins que peuvent fe propofer

les autres Miniflres publics , tous les changemens qui peuvent

arriver dans chaque Cour , tous les mouvemens qui peuvent

agiter l'Europe , font expofés à la méditation d'un Ambaf-
fadeur.

Les Etats dont l'Europe eft. compofée , ont entre eux un

commerce & des liaifons .fi néceffaires ,
qu'il n'arrive prefque

point de changement confidérable en l'un de fes Etats
,
que ce

changement ne foit capable de troubler le repos de tous les au-

tres. Les démêlés des moindres Souverains mettent d'ordinaire

de la divifion entre les principales PuhTances , à caufe des divers

intérêts qu elles y prennent.

Ce font ces relations néceffaires entre ces différens Etats , lef-

quels , dans le point de vue que je préfente > ne font que com-

me diverfes parties d'un tout , qui obligent prefque chaque Sou-s

(a) Voyez le Traité du Droit des Gens , Ghapi I,



342 LA POLITIQUE
verain d'entretenir continuellement des Minières dans les Cours

de tous les autres. Un Prince doit être inftruit de tout ce qui fe

paffe hors de fon Royaume
,
qui a quelque rapport à lui , à fes

alliés , à fes ennemis , aux Puiffances qui n'ont point encore pris

de parti. Un Ambaffadeur habile peut découvrir dans une Cour

ce qu'on cache à fon Maître dans une autre. La connoiffance

de tout ce qui fe paffe eft Tune des plus importantes pour le

Gouvernement
5
parce que le repos du dedans dépend des jufles

mefures qu'on prend au-dehors.

Un Négociateur appliqué fert à découvrir & à difïiper les

projets qui fe forment contre les intérêts de fon Prince 3 dans

les pays où il négocie. Celî par cette voie qu'un Souverain ha-

bile , du fond de fon cabinet , fans faire de grandes dépenfes

,

fans mettre fur pied des armées nombreufes , parvient fouvenc

à affaiblir des Etats dont la puiffance lui donne de l'ombrage.

Cefl par ce moyen qu'un Miniflre habile entretient quelquefois,

dans les Etats de fon Maître , une tranquillité profonde , pen-

dant qu'il produit des révolutions ailleurs , & qu'il fait même
- agir des Nations entières contre leurs propres intérêts. C'effc

par-là enfin que l'on rompt les liaifons les plus étroites 3 & que

l'on conclut les Traités les plus utiles.

LVn. H eft aifé de faire échouer les plus grandes entreprifes , lorf-

tnencer de bonne qU On les découvre dès leur naifTance , parce qu'il eft bcloin de

cfeVontinuSe- plufieurs refTorts pour les faire mouvoir , & qu'il n'efl: prefque
par

' pas pofïible de les cacher à un Négociateur habile qui fe trouve

dans le lieu où elles fe forment. Mais on s'y prend prefque tou-

jours trop tard , fi Ton attend à envoyer dans les pays voifins ,

qu'il y furvienne des affaires importantes. S'il s'agit
,
par exem-

ple
, d'empêcher la conclufion de quelque Traité , foit avec une

Puiffance ennemie , foit avec une Puiffance qui donne de la



PAR RAPPORT AU-DEHORS DE L'ETAT. 343
jaloufie , ou de détourner une déclaration de guerre qui étant

faite contre notre allié , nous le rendroit inutile, en le mettant

dans la néceflité de pourvoir à fa propre défenfe , les Négocia-

teurs qu'on envoy<e dans les Cours où éclatent ces occafions pref-

fantes , n'ont pas le tems de faire des habitudes & de prendre

des liaifons propres à faire changer les réfolutions prifes , à

moins qu'ils ne portent avec eux de grands moyens , toujours à

charge au Prince qui les donne , & fouvent encore inutiles
, pour

avoir été employés trop tard.

Un Prince doit auffi régler fa conduite fur ce principe : qu'il

lui eft d'une importance extrême de négocier continuellement

,

foit ouvertement 5 foit en fecret , en tout tems , en tout lieu#

On ne jouit pas toujours , fur le champ , du fruit de ces Négo-

ciations , mais quoique l'avantage n'en foit pas préfent , & que

celui qu'on en peut efpérer ne foit pas apparent , il ne laifîe

pas d'y en avoir toujours un réel à négocier fans ceffe. Les

grandes négociations ne peuvent être que l'effet d'une fuite des

deffeins liés les uns aux autres. Le fuccès ne répond pas tou-

jours aux mefures , &. il eft difficile dans ce genre de combat

,

auffi bien que dans les combats ordinaires , de combattre fou-

vent & d être toujours vainqueur ; mais le mauvais événement

ne doit jamais rebuter ; l'homme qui négocie perpétuellement

trouve enfin un inftant pour parvenir à fon but. Quand on

ne le trouveroir jamais , cet inftant
,
toujours efl-il certain qu'on

gagne beaucoup , jne fît-on que gagner du tems.

On doitmême négocier avec un ennemi à qui on fait la guerre.

Les Vénitiens ne font jamais plus de négociations pour la paix 9

que lorfqu'ils font lia guerre avec plus de chaleur.

Si ces maximes conviennent à tous les Etats , on peut dire

qu'elles regardent particulièrement ceux qui étant fupérieurs en
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forces, font comme les premiers mobiles qui dirigent les corps

in-érieurs. Si l'on ne peut pas avoir des Minières par tout , l'on

peut entretenir dans tous les lieux des correfpondances ou

publiques ou fecretes , ôc ces correfpondances font toujours

utiles.

Le Roi d'Angleterre , Henri VII. qui avoit de grands ta-

lens pour le Gouvernement , envoyoit des Ambaffadeurs dans

toutes les Cours , mais il ne leur donnoit prefque rien à négo-

cier , parce qu'il ne vouloit pas leur confier fon fecret. Il leur

ordonnoit Amplement de l'informer avec exactitude de tout ce

que les Ambaffadeurs des autres Princes traitoient dans les mê-

mes Cours. Par-là , il croyoit apprendre les affaires & les in*

tentions de fes voifins , amis ou ennemis , fans qu'ils appriffent

rien des fiennes : Politique finguliere '& rafinée, mais dange-

reufe Se fujette à bien des inconvéniens,

Lvni .
C'efl la marque de la profpérité d'un Prince , que d'avoir

ut;ie

e

p îr

e

un dans fa Cour un grand nombre de Miniftres publics (a). Alexan-

gran^nombre"" dre , averti que des Ambaffadeurs de tous les pays du monde

étrangers auprès l'attendoient à Babylone,fe hâta d'y aller, quoique les Aftro-

logues Caldéens l'avertiffent qu'il couroit grand rifque de fa vie,

s'il entroit dans la Ville (6). Flatté de l'empreffemcnt des peu-

ples à lui rendre leurs hommages (c) , il ne voulut pas différer

de donner audience à leurs Ambaffadeurs ; il fe rendit à Ba-

bylone, pour y tenir comme les Etats Généraux de l'univers (d).

Tamerlan , au faîte de la puiffance , eut dans fa Cour (e) , tous

les Princes Afiatiques , ou par eux-mêmes ou par leurs Am-

(a) Multïs legationibus ambiri argumentum efl félicitant.

(/;) Arrian. Lib. VII. pag. 294 & yop j Quint. Curt. Lib X. Cap. IV. & VII

$

Plutîtr. in Alex. pag. fof & $07.
(c) Diodor. L. XXVII. pag. $77 & 583.
(d) Tanquam conventum univerfi orbis aElurus. Quint. Curt.
(e) En 1404. Voyez l'Hiftoiié de Tamerlan

,
par Margat.

bafTadeurs»
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baffadeurs. On ne voit -point d'audiences ni ajfemblées plus dé-

pourvues d'Ambaffadeurs ùr d'Etrangers que les vôtres , die Dé-

mofthéné (a) aux Athéniens , à qui il vouloit prouver qu'ils

étoient déchus de la confédération dont ils avoient joui.

Une ambaffade qui vient de loin
,
témoigne que la réputa-

tion du Prince à qui elle eft envoyée a franchi les montagnes

,

les forêts , les fleuves , les mers. Au rapport de Plutarque , la

réputation de Sylla fut grande de ce qu'il lui vint des Ambaf-

fedeurs d'Arfacés , Roi des Parthes
,
qui jufque-là n'en avoient

point envoyé aux Romains.

Les audiences font une des plus difficiles fondions des Sou- lix.

verains. Ce n'efl pas aflfez que le Prince parle aux Miniftres condife/i'affec-

- 1 . n .

:

. \ tion de tous les

étrangers en de certaines occalions avec une fermeté neceffaire , Minimes publics,

il faut que dans toutes il écoute avec attention , & qu'il fe fou-

vienne de ce qu'il eft , &: de ce qu'efl le Prince au Miniftre du-

quel il donne audience. Il faut de plus qu'il fe concilie l'affection

de tous les Miniftres. Il a intérêt de les bien traiter.

Comines (b) a dit que Louis XI. dépêchoit les AmbafTadeurs

avec de fi bonnes paroles & de fi beaux préfens , qu'ils s'en

alloient toujours contens de lui , & diffimuloient à leurs Maîtres

ce qu'ils fçavoient , à caufe du grand profit qu'ils en retiroienr»

« J'ai lu ( dit Amelot de la Houffaye
) que la première caufe

» qui porta le Sénat de cette République ( Venife ) à recon-

» noître tout d'abord pour Roi de France Henri IV. fut la ré-

» lation que donna par écrit le Sénateur Jean Morenigo , qui

» réfidoit en qualité d'Ambafladeur auprès de Henri III. lorf-

» qu'il fut tué (c). »

(a) Quatrième Philippique.

(b) Chap. XIV. du Liv. V. de fes Mémoires.
(c) Amelot dans fes notes politiques fur les fix premiers Livres des Annales de

Tacite.

FariisFl Xx
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tx. La Politique qui fait recevoir des Ambafladeurs , Se qui per*

Recevoir & ne 1 L _ . t ^> n
Pas envoyer des fuade de ri en pas envoyer , eit tres-mauvaiie. C elt préférer un
Ambafladeurs eft

v r i« 1 / * t »« ni
unemauvaifepo- vain honneur à un fonde intérêt. L ignorance ou demeurent les
litique.

v

Princes qui ne font pas réfider les Miniftres chez leurs autres Sou-

verains ,
peut leur être fatale. On évite pour l'ordinaire le dan-

ger dont on a été informé à tems , mais comment fe garantir de

celui qu'on n'a point prévu !

Plufieurs grands Potentats de l'Europe, ont leurs Minières

a Conftantinople
,
pour protéger le commerce de leur Nation

& pour veiller aux intérêts de leurs Etats. Le Grand Seigneur

prétend que c'eft une efpéce d'hommage que ces PukTances

lui rendent , & regarde les Miniflres publics comme des ota-

ges à qui il peut demander raifon de l'infraction des Traités,

que leurs Maîtres font avec la Porte. Jaloux de cette chimé-

rique dépendance des Princes Chrétiens , les Turcs ne permet-

tent pas à un Ambafladeur de fe retirer , que fon fuccefleur ne

foit arrivé, ou qu'il ne promette au moins qu'on lui en don-

nera un au premier jour; & de leur part , ils ne font réfider

perfonne dans aucune Cour de l'Europe. Ils envoyent quelque-

fois des Ambafladeurs extraordinaires en France , mais ce n'efl

qu'en des occafions folemnelles (a). S'ils ont aufli quelquefois

envoyé des Ambafladeurs extraordinaires aux Cours de Vienne

& de Petersbourg, ce n'a été que lorfque ces Cours en ont

envoyé en même-tems à Conftantinople. Alors l'échange des

Ambafladeurs refpe£Hfs s'eft fait fur les frontières
, par des

Commiflkires Chrétiens & Mahometans ; & le Cérémonial qui;

s'y eft obfervé a été aufli folemnel ,
que s'il eût été queftion ou

d'une négociation faite par des Généraux, à la vue de deux ar-

(a) En 172,1, ils envoyèrent Mehemet Effendy, pour féliciter le Roi fur fon avène-

ment au trône; & en 1742, fon fils appellé Saïd Pacha, pour remercier le Roi d'avoir

«té le Médiateur & l'arbitre de la paix de Belgrade.
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imées ennemies , ou de rechange de deux Souverains. Les dif-

ficultés de Cérémonial ne furent pas plus grandes dans la né-

gociation des Pyrénées entre la France & l'Efpagne
, que

l'ont été celles de l'échange qui s'eft fait récemment (a) fur les

bords du Bog , de l'Ambafladeur du Grand Seigneur & de ce-

lui de la Czarine.

Du mauvais ufage où font les Turcs de recevoir des Ambaf-

fadeurs qui réfident chez eux , & de n'en pas faire réfider chez

les Chrétiens , il réfulte quelquefois que les Princes Chrétiens

pénétrent les réfolutions les plus fecretes de la Porte , tandis

<jue le Grand Seigneur eft dans une profonde ignorance de ce

qui fe patte publiquement dans les Cours Chrétiennes. Le Sul-

tan
y
enfermé dans fon Serrail parmi fes femmes & fes eunuques,

ne voit que par les yeux de fon Grand Vilir. Ce Miniftre

,

aufïi inacceiïible que fon Maître , occupé des intrigues du Ser-

rail Se fans correfpondance au-dehors , eft d'ordinaire trompé ,

ou trompe le Sultan qui le dépofe & le fait étrangler à la

première faute
,
pour en choifir un autre auffi ignorant ou auffi

perfide , qui fe conduit comme fes prédéceffeurs , & qui tombe

bientôt comme eux.

Cette erreur des Turcs ne reffemble pas mal à celle où l'on

étoit tombé dans des tems de barbarie , fur la manière de faire

la guerre (b). 1

Les Polonois , fans avoir les mêmes idées de fupériorké que

les Turcs , font comme eux dans le mauvais ufage de ne pas

faire réfider continuellement des Miniftres dans les Cours. Ap-

pliquons donc auxPolonois le principe qui nous fait condamner-

la Politique des Turcs ; & ajoutons qu'ils ont d'autant plus de

{a) Le 28 d'O&obre 1740.

(b) Voyez dans ce même Chapitre la Se&ion III , au Sommaire : En la faifant

{la guerre ) on ne doit s'occuper que du foin de lafaire avec avantage.

Xxij
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tort ,

qu'ils ne font des alliances que lorfqu'ils font fur le bord

du précipice où la guerre elî fur le point de les faire tomber.

Le feul danger les y force-, il leur en coûte prefque toujours

autant d'être fecourus par leurs alliés
,

qu'il leur en a déjà

coûté d être pillés par les ennemis dont ils cherchent à fe

défaire.

lxi.
;

, Il étoit fur-tout néceffaire autrefois, pour tous les Princes
C'étoit princî-

v f >
.

paiement à Rome Catholiques , d'entretenir des Miniltres a Rome. C'etoit la
3ue les Princes *

v
evoient autre- Cour de l'Europe où un Prince devoir le plus chercher a éta-

fois négocier ;
r 1

mais ii eft arrivé
bijr fon crédit. La puiffance temporelle du Pape en Italie , fa

un grand change- * * • '

Ss^eifRe- puiffance fpirituelle dans tous les Etats de la Communion Ro-

ï^tïSESS mairie ,
l'opinion que les peuples ont de la Religion qui influe

Pape^eTdim" fur les affaires temporelles , ce monde d'Eccléfiaftiques & de

Religieux qu'il y a dans tous les Etats , tout cela rendoit la Cour

de Rome infiniment confidérable. Il étoit comme impoflible

qu'un Prince y fût en grande confi dération , fans l'être dans

toutes les autres Cours de l'Europe. Les Ambaffadeurs qui réfi-

doient à Rome , jugeoient que les Princes qui avoient le plus

de crédit , étoient en effet les plus puiffans > & ils avoient raifon

d'en juger ainfi , car la puiffance n'eft dans aucune Cour fi ref-

peclée qu'à Rome. Des Ambaffadeurs ont fouvent trouvé deux

vifages différens à un même Pape dans un feul jour , félon que

le Courier du foir avoit rapporté des nouvelles différentes de

celles du matin.

Le meilleur moyen qu'un Prince pût employer pour fe rendre

confidérable à Rome , étoit de bien établir fes affaires tant au-

dedans qu'au dehors de l'Etat. Gagnez des bataillespar de-là (a)>

& vos affaires iront bien par deçà (b) , écrivoit de Rome à fon.

(a) En France.

(è) A Rome.
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Maître un grand Négociateur {a) qui a fervi utilement la France

en cette Cour-là. Cela étoit vrai alors , & l'eft encore davan-

tage aujourd'hui.

Perez , Miniftre Efpagnol difgracié
,
qui avoir une connoif*

fance profonde des myfteres politiques , pour expliquer à no-

tre Henri TV , fous la prote£tion duquel il s'étoit mis , ce qui

pouvoir élever fon Royaume au-deffus de tous les aurrcs , ne lui

dit que ces trois mors en fa langue: Rome, un Confeil ,lamer(b).

Il comproit la faveur de Rome comme le premier des moyens

qui devoienr produire cet effet.

Les chofes font changées depuis qu'une partie de l'Europe

eft devenue Proreftanre ; on n'a plus les mêmes idées fur l'auto-

rité fpirituelle , & la puifTance de la Cour de Rome eft bien di-

minuée. Le centre des délibérations politiques de l'Europe eft

comme tranfporté à la Haye ; mais quoique la Cour de Rome
n'ait plus dans les Cours Catholiques la même influence

qu'elle avoit autrefois , & que ,
par une conféquence néceffaire

,

on y négocie moins , il eft de l'intérêt des Princes Catholiques

de s'y faire confidérer , ils en ont befoin en plus d'une occa-

fion y & il n'eft point de PuifTance Catholique qui n'ait ou un

Ambafladeur ou un autre Miniftre , ou un Agent à Rome.

Si le Prince qui fait faire une négociation , eft en bonne in- lxii.

telligence avec la plupart de fes voifins , & qu'il ait des alliances iigenceTiScê

avec les PuilTances les plus éloignées de fes Etats , fcs propofi- & fes alliances a-

tions feront reçues favorablement dans les lieux où il négocie. Ss donnent dû

Un Prince qui offenfe l'un de fes voifins , eft moins craint & étions.
sn s°~

moins honoré des autres. Il doit tâcher de bien vivre avec des

Princes & des Républiques que le voifinage met également en

(a) Le Cardinal d'Oflat.

(£) Roma y Confejo , Pielago,
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fituation de le fervir & de lui nuire. Il n'y a point d'Etat fi puîf-

fant par lui-même , qui n'ait befoin d'alliés pour réfifler aux
forces des autres Puiflances ennemies ou jaloufes de fa profpé-

rité , lorfqu'elles s'uniffent contre lui. La prudence veut qu'un

Etat fe fortifie du fecours de fes voifins , de la même manière

qu'on fortifie le dehors d'une place , afin que l'ennemi ne puifTe

approcher de fes murailles. Les efprits médiocres s'en tiennent

là , mais les efprits fupérieurs n'oublient rien non plus pour fe

fortifier au loin.

lxiit. H eft aufli de l'intérêt d'un grand Prince de s'entremettre des
Il eft av;inta- °

geux auffi à un démêlés des autres Puiffances. Outre qu'il fe tire par-là de la
Prince d être le * r

Trtî souveSns"
néceflité de prendre parti , il s'infinue dans la confiance des uns

Sf
q
ulf*eft!^^

& ^es autres y & rien n
'

e^ P^us propre à étendre fa réputation

& à le faire refpe&er , & par conféquent à faire confidérer les

propofitions qu'il fait dans les autres Cours. Il y a pour la mé-
diation quelques règles à obferver.

Tout Médiateur doit être exempt de pafÏÏon ou maître de

celles qu'il a. Il doit marquer une grande modération, fans quoi

plus il marquera de pafïïon , plus il perdra d'autorité. La mé-

diation eft un emploi très-difficile , & le Miniftre qui l'exerce

doit être fans partialité ainfi que fon Maître. Il ne doit avoir

qu'un poids , & pour peu qu'il laiffe pencher la balance d'un

côté plus que de l'autre , il fe décrédite & rend fa médiation

inutile ; mais qu'il eft rare de trouver des médiateurs définté-

reliés 1

Un Prince ne doit jamais offrir fa médiation à des PuifTances

qui ne font pas contentes de lui , parce que fes offres ne feryi-

roient qu'à lui faire effuyer le défagrement d'un refus.

II ne doit pas non plus , dans les différends qu'il a lui-même,

accepter légèrement la médiation d'une autre PuhTance, s'il n'a



PAR RAPPORT AU-DEHORS DE L'ETAT. 551
ïieu de croire qu'il aura fujet d'en être content

, parce qu'une

fois qu'on a admis une médiation 9 on ne peut plus la rejetter >

fans offenfer le Médiateur.

Il y a prefque toujours deux raifons de ne pas remettre en

mains tierces fes intérêts. Les affaires qui fe traitent par voie

de médiation font fujettes à traîner en longueur j & le Média-

teur eft ordinairement partial*

Le Souverain qui envoyé offrir fa médiation à deux PuhTan-

ces en guerre, par un feul & même Ambaffadeur, doit com-
mencer par faire vifiter le plus confidérable le premier. On
fçait avec quel mépris notre Louis XI. traita le Cardinal Bef-

farion ,
Légat du Pape , qui , venant lui propofer la médiation

de fon Maître , étoit allé à la Cour du Duc de Bourgogne

avant que de paroître à celle de France (a). Que fi le Mé-
diateur veut concilier deux Princes d'une égale dignité, il doit

mefurer fes démarches , de manière qu'il ne fafle pas à l'un un

honneur que l'autre PuhTance puiffe trouver mauvais. Il peut

prendre le parti d'envoyer un Ambaffadeur , ou d'écrire une

lettre dans le même temps à chaque Prince.

Au refte , rarement les médiateurs fervent à autre chofe qu'à

affembler les Puiffances qui doivent traiter. Les difpoOtions fa-

vorables que les conjonctures mettent dans les cœurs des Prin-

ces , décident , fans que le plus fouvent les Médiateurs y ayent

aucune part.

Les Princes ne peuvent bien compter fur les Traités en gé- lxiv.
/ 1 1 C »-1 r t Jv • • 1, ,

>fqu'à quel

neral , que loriqu ils lont en état d en maintenir 1 exécution par P0,nt les Prin«s
r \

doivent compter

la force ; & fur les garanties en particulier
, que lorfque le ga- ^

r

Jt

e

a

s

Js
t3k%*

rant a le même intérêt que le garanti. Il n'en
1
que l'utilité com- E^y^^6

{a) Voyez YÂmbaJJadeur de >iVicquefort, pag, 165 & 166 du premier volume
s

édition de la-Haye de 1724.
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politiques ; & ce mune qui puiffe rendre les alliances folides , elles ne font dura-
qu'ils ont à efpé- *

. , A -
rer ou à craindre bles au autant que cet intérêt iubliite.
des ligues. 1 1

Si les alliances politiques ont des avantages elles ont aufli

des inconvéniens. La protection que le Prince plus puiffant doit

accorder au plus foible , eft fouvent une occafion de le vexer
;

& le Prince plus foible eft obligé d'époufer toutes les querelles

du Prince plus puiffant. Ces alliances font néanmoins utiles

,

lorfqu'on a fçû trouver le point de l'intérêt commun des Puif-

fances alliées.

Une ligue même fimplement défenfive , eft un avant-coureur

de guerre. Elle engendre la défiance , la défiance fait armer ;

& l'armement un fois fait , celui qui fe croit le plus fort ou qui

trouve une occafion favorable , commence la guerre.

La crainte d'un péril imminent eft le plus puiffant de tous

les Médiateurs. Elle fçait concilier en huit jours les intérêts les

plus oppofés. Le dernier fiécle vit un exemple illuftre de ces

alliances inefpérées , lorfque la campagne triomphante que

Louis XIV. venoit de faire ( a ) , engagea l'Angleterre , la

Suéde , la Hollande réconciliées feulement depuis quelques

mois à conclure la Ligue fi connue fous le nom de la

Triple Alliance , en moins de jours qu'il n'auroit fallu de mois

pour convenir d'une feule des conditions que ce Traité ren-

ferme, fi la crainte de la puiffance du Roi Très -Chrétien
,

n'eût pas
,
pour ainfi dire , rempli toutes les fonctions d'un

Médiateur. Que dis-je d'un Médiateur ! d'un arbitre décifif 8c

refpe&é.

Quelques Politiques ont penfé que le tems le plus propre à

faire une Ligue , c'eft lorfque le Prince le plus puiffant a im-

Ça) En 1667, dans les Pays-Bas Efpagnols,

{f>)
Par la Paix de Breda.

pofé
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pofé des conditions dures à ceux avec qui Ton veut fe liguer ,

& que par-là il les a difpofés à s'unir pour fe difpenfer de les

exécuter. Ceft cette confidération qui détermina le Pape Clé-

ment VII. à différer la conclufion de la Ligue qu'il vouloit for-

mer entre le Gouvernement de France & les Princes d'Italie

,

pendant la prifon de François L Le Pontife prévit , comme

cela arriva, que l'Empereur, voyant encore de l'incertitude

dans cette Ligue , impoieroit des conditions plus rudes au Roi ;

&c que le Roi ne les obferveroit pas , & feroit obligé de de-

meurer uni avec les Ligués (a) : au lieu que la Ligue fe faifant

avant la délivrance de ce Prince , elle eût pû rendre les con-

ditions qu'exigeoit Charlequint plus fupportables,& éloigner par

là François î. du deifein de s'unir avec les Confédérés.

De tant de Chefs qu'ont ces Corps extraordinaires , il n'y a

ordinairement que les plus confidérables qui recueillent le fruit

de la victoire. Dans les Ligues où les Confédérés ne font pas

égaux en forces , c'en
1
prefque toujours l'intérêt du plus puif-

fant qui donne le mouvement à la Ligue & qui difpofe des

chofes conquifes. AuflTi n'y a-t-ii que les grands Princes qui

foient emprcfles à les former. Les Princes foibles font ordi-

nairement les derniers à fe déclarer ,
parce qu'ils ont le plus à

craindre & le moins à efpérer.

Le Prince puuTant e(l aufli quelquefois le premier abandonné.'

Un grand Prince doit rarement s'engager dans une affaire de

difficile exécution , fur le fondement d'une Ligue , s'il ne fe

fentaiTez fort pour Ja faire réuiïir , quand même les Confédérés

lui manqueraient ,
parce que les Ligues ne font jamais bien

affurées , & que les petits Princes font auffi négligens à fecon*

(1er les Grands dans le delTein qui les a ligués , qu'ils ont été

{<z) Guichardin, Hiftoire des guerr.es d'Italie, Liv. XVL

Partis FI. Y y
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emprefles à s'y engager }

lorfque le péril qui les menaçoit leur

a paru preflant. Ils fe tirent affez communément d'affaire aux

dépens du Prince plus puhîant. De deux Fuifiances inégales

qu'une Ligue a unies , la plus grande efl telle qui court plus

de rifque d'être abandonnée. La raifon en eft que le Prince

foible n'a en vue que l'intérêt , & que le Prince puiflanta une

grande réputation à foutenir. Elle doit être fî précieufe à un

grand Prince , cette réputation ,
qu'on ne fçauroit lui faire

aucun avantage qui punie le dédommager de la perte qu'il fe-

roit , s'il manquoit aux engagemens qu'il a pris ; au lieu qu'on

peut facilement propofer un fi bon parti à un Prince <iont la

puiffance eft médiocre, qu'il foit tenté de faire céder la confi-

dération de fon honneur à celle de fon utilité.

Dans les guerres entreprifes en commun par plufieurs Puif-

fances contre une feule , il y a toujours plus d'apparence que de

réalité. Leur première ardeur efl bientôt refroidie par la dé-

fiance qui fe met ordinairement entre les Alliés , & par la dé-

funion qui en eft la fuite. L'état a&uel des affaires desPrinces,de

leurs defirs , de leurs craintes , de leurs parlions , demande

d'eux , dans le tems des Ligues , des promeffes réciproques , &:

ils fe les font , mais toutes ces chofes changent & changent plu-

fieurs fois en fort peu de tems. Ce changement de volonté naît

néceffairement du mouvement perpétuel des chofes humaines f

de l'inftabilité continuelle des intérêts , ôc de la vicifTitude éter-

nelle des defirs& des craintes des Souverains. Cela eft démontré

par l'expérience journalière , & par ce prodigieux nombre

d'articles de Traités dans tous les fiécles , demeurés fans exé-

cution.

De ce que des Confédérés font auffi forts pris tous enfemble ;

qu'une autre Puiffance prife féparément, il ne faut pas conclure
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que la force des Confédérés ait un poids égal à l'autre force mé-

nagée par la direction d'une feule tête. Les Ligues font toujours

ou lentes à agir , ou peu confiantes dans leur a&ion. Ce font

des machines compofées de pièces qu'il faut long-tems préparer

pour en faire un corps capable de mouvement , & qui fe dé-

montent bientôt par quelque endroit qu'on n'a pas prévu. Quel

moyen de tenir long-tems fous les mêmes étendarts tant de

Peuples différens ! Comment les faire agir avec cette fubordi-

nation & ce concert qui font la force des armées ! Une Ligue

nomhreufe eft comme un vaiiTeau démâté dont les Pilotes , mal

d'accord entr'eux , au lieu de s'occuper aux manœuvres géné-

rales qui pourroient le fauver , ne fongent qu'à leur falut parti-

culier. C'eft un corps à mille têtes qui , à force d'en avoir n'en

a aucune.

C'eft l'ordinaire des grandes Ligues de former de grands

deffeins & de les voir avorter 3 mais pour peu qu'un en-

nemi puiffant temporife , il naît toujours quelque incident qui

déconcerte la Ligue. Un feul des Confédérés , lent
,
négligent

,

mécontent, ou ayant des vûes particulières ( eh ! quel Allié

n'en a point ! ) arrête tous les projets que les Confédérés pour-

roient faire , s'ils étoient également animés de l'intérêt commun

qui a formé la confédération.

Si de toutes les alliances , les plus foibles font celles qui fe

forment par la voie des Ligues , de toutes les Ligues , il n'y en

a point dont les principes foient plus fragiles ni qui puiffent

être plus facilement rompus ,
que celles qui fe font pour atta-

quer ou pour conquérir. Il y a beaucoup d'exemples d'Etats

alliés conquis par une feule PuifTance ; mais il n'y en a point

d'un grand Empire renverfé par plufieurs Alliés. Comme Ton

n'a point vu de chef-d'œuvre d'efprit être l'ouvrage de plulîeurs

Xy ij
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Auteurs , on n'a point vu non plus la deitru&ion d'un Empire

être l'ouvrage deplufieurs Princes ligués. Si leurs forces réunies

l'abattent , leurs divifions le relèvent bientôt. Les Ligues gé-

nérales finuTent toujours par des paix particulières.

Par quels exemples ne pourroit-on pas juflifier ce qu'on

vient de dire des Ligues i

Il n'y en a point eu de plus confidérable que celle où les prin-

cipales PuhTances de l'Europe entrèrent dans le commence-

ment de ce fiécle y pour empêcher que l'Efpagne ne tombât fous

la domination d'un Prince de la Maifon de France. Les Puif-

fances liguées contre le feu Roi agirent avec un concert & une

harmonie admirables ; c'étoit le même zele > la même ardeur

dans les Anglois , dans les Hollandois , les Portugais & les

Piémontois. Aucune de ces Nations ne le cédoit de ce côté-là

aux Autrichiens ,
qui néanmoins étoient les principaux inté-

reffés. Il fembloit qu'ils euffent tous les mêmes prétentions , les

mêmes efpérances. Les défiances & les foupçons > fi ordinaires

dans les Ligues
,
paroiffoient étouffés. On n'y vit qu'un fcul Se

même reffort qui faifoit mouvoir ce vafte corps compoié de tant

de parties différentes. Amll n'eft-il point de Ligue qui ait fub-

fifté fi long-tems. Elle conferva toute fa vigueur pendant dix

ans ; & cette durée d'une Ligue eft fi étonnante , qu'on n'en,

trouve point d'autre exemple dans l'Hiftoire. Deux caufes pro-

duifirent ce phénomène politique.

La première , c'eiî que les Confédérés ,
lorfqu'ils commen-

cèrent la guerre 9 fe croyoient menacés d'un efclavage com*

mun , par une PuifTance qui leur paroifTok excelïive. L'intérêt

des Princes ligués à empêcher qu'elle ne s'accrût encore , étoit

un intérêt général > & cet intérêt étoit grand. Or , une crainte

prenante êc générale 5 d'où fe formoit un intérêt commun a
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dévoie tenir long-tems les Confédérés liés par les mêmes

nœuds.

Le fécond fut cet enchaînement de fuccès heureux qui pro-

mettoient l'abattement de la Puiffance formidable qui avoit al-

larmé toute l'Europe. La victoire
,

jufques-là constamment at-

tachée aux drapeaux de Louis le Grand , avoit paffé fous ceux

de fes ennemis. Eft-il naturel qu'on s'arrête fur le point d'ob-

tenir ce qu'on a cherché aux prix de tant de dangers ?

Telle eft néanmions l'inftabilité des Ligues , que celle-ci fut

rompue par les Anglois , au moment de produire fon effet. Un
homme de mérite , François , réfugié en Hollande , nous ap-

prend que bien des gens avoient penfé en ce pays-là
, que les

Hollandois auroient dû même faire la paix dès l'année 1709 y

parce que la République devoit beaucoup
, que la fureté des

frontières étoit rétablie , & que la balance de l'Europe étoit

égale (a ). Les Hollandois auroient été en effet les promoteurs

de la paix , s'ils avoient fçu être plus modérés qu'ils ne le fu-

rent Deux ans après (b) , la Reine Anne , déterminée par des

circonstances domeftiques , profita de cette mauvaife Politi-

que j & recueillit les premiers avantages de la paix , à laquelle

elle fe détermina , en féparant fes troupes de celles de fes Al-

liés. En fe féparant d'eux ,
l'Angleterre fe rendit l'Arbitre de

leur deflinée. La plupart des autres Confédérés imitèrent bien

vite l'exemple de la défe&ion. Ils cherchèrent , comme l'An-

gleterre , à faire une paix particulière qui leur fût avanta-

geufe. L'Empereur d'Allemagne
y
Chef de la Ligue, fut con-

traint de faire la fienne , & la Monarchie d'Efpagne, qui avoit

Jean le Clerc , dans un AverthTement qui fe trouve à la tête du Livre qui a

pour titre : Négociations fecrettes de Munfier & d'Ofnabrug. La Haye , Jean Neauime

,

1725 , 4 vol. in-fol%

(t>) En 171 1.
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été l'objet de la guerre , demeura ( a ) avec quelque démem-

brement au petit fils du Roi de France.

La France , i'Efpagne & la Savoye fe liguèrent en 1733

contre l'Autriche. Cette Ligue dura-t-elle long-tems ?

Le Roi de Prufle fe ligua en 174 1 avec la France , I'Efpa-

gne, la Bavière ôc la Saxe contre l'héritière de l'Empereur

Charles VI. Pendant combien de tems fut-il fidèle à cette al-

liance ?

LXV> Les alliances qui fe font entre deux familles fouveraines ,

timï'S^iiian
1

- par des mariages , ne produîfent pas toujours l'avantage qu'on
cm de leurs mai-

^^^^ en jes formant3parce qu'on ne marie pas les Sceptres

Vies Rois comme leurs perfonnes , & que ces liaifons de faiml».

les, bornées à peu de perfonnes , 'doivent céder à l'intérêt de

l'Etat qui comprend tous les Citoyens dont il eu1 compofé. Pftais

ces alliances fervent quelquefois à difïiper les Ligues & à rom-

pre d'autres alliances nuifibles ; elles retiennent toujours , au

moins pour un tems , les Etats en quelque confidération les uns

des autres, & elles ne doivent par conféquent pas être négli-

gées , fans compter qu'afTez fouvent elles acquièrent finon des

droits , au moins des prétentions, qui tôt ou tard font utiles à la

Maifon à qui elles ont paffé.

Les quatre Souverains de la Maifon de France doivent

avoir pour principe de ne marier jamais leurs filles qu'à des

Princes de leur Sang. Si les Princes de cette augufte Maifon

Pavoient toujours fait , les deux Bourgognes & les Pays-Bas

n'en feroient jamais fortis. Si les Princes de celle d'Autriche

avoient toujours fuivi cette maxime , la Couronne d'Efpagne&

des Indes n'auroit pas paffé dans la Maifon de France ; & la

fuccefllon de l'Empereur Charles VL n'auroit pas couru les rif-

(a) En 171 3.
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ques où elle a été expofée à Poccafion d'une Maifon ( a ) où font

entrées des Archiducheffes d'Autriche.

Les conditions honorables dans les Traités donnent de la ré-

putation au Prince qui les exige , & la réputation fert merveil-

leufement au fuccès des entreprifes ; mais les Princes doivent êtTe

$

préférée?*

, « * j. • .1 /,-/ i i v il . celles qui ne font

rechercher les conditions utiles prelerablement a celles qui ne qu'honorables,

font qu'honorables , puifque celles-Là font le terme dont celles-

ci ne font que le moyen. Il eft des fituations fâcheufes où il faut

fe relâcher des unes ou dès autres
,
parce qu'un péril imminent

doit attirer toute l'attention. « Pour braver avec effet & avec

» dignité ( dit le plus grand Négociateur que la France ait

» eu {b) ) il eft rréceflaire premièrement d'être & de vivre , puis

» d'avoir fanté , force & vigueur. » Le véritable honneur d'une

négociation confifte à réuffir dans Pobjet principal.

Les Princes doivent mettre une circonfpeclion infinie dans lxvii,

leurs démarches. Leurs voifins
,
lorfqu'ils font puhTans , faifit

fent les prétextes les plus légers pour autorifer les ufurpations

qu'ils méditent.

Dom Âlphonfe, Roi de Léon ,
ayant été armé Chevalier (c),

de la main du Roi de Caftille , & la lui ayant baifée , le Roi

de Caftille prétendit dans la fuite que par-là le Roi de Leons'é-

toit déclaré fon vaffal.

Les Turcs ont pour maxime , que lorfque le cheval que

monte le Grand Seigneur a mis le pié dans un Pvoyaume, tout

le domaine lui en appartient ; que c'eft un a&e de polfeflion , &
que le Souverain du Pays & fes Peuples font cenfés vaf-

faux du Grand Seigneur. Ce fut dans l'efprit de cette Politi-

que , que Solyman donna fa main à baifer aux Ambaffadeurs

(<î)La Bavière.

(*) D'Offat.

(c) En il 88.

Un Souverain;
doit extrêmement
mefurer les dé-
marches qu'il fait

auprès d'un Sou-
verain plus puif-

fant pour ne lui

fournir aucun
prttexte.
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que le Cardinal Martinufius lui envoya au nom de fon maître

,

comme pour recevoir l'hommage de leur Prince ; 8c quand il

marqua être content de leurs prefens , fans leur en faire aucun

de fa part , c'eft qu'il ne les reçut pas comme une marque hono-

rable de l'amitié d'un grand Prince , mais comme un droit ac-

quis à fon Turban.

lxviii. H eft communément utile de faire faire toutes les négocia-
Si les entrevues D

<ies Princes font tions par des Minières. Les pourparlers entre les Souverains
plus ou moins uti- * 1 x

les, que les né- font d'ordinaire fujets à de grands inconvéniens. Les compa-
gociations de J O r

^
XX

covS£™oÀ ratf° ns odieufes , l'émulation , les faux rapports , les foupçons

tKvue.
eudelen

" qu
'

on prend de part & d'autre*, le cérémonial dont on eft ra-

rement d'accord , tout devient fujet de mécontentement , tout

rend dangereux l'abouchement des Princes. Il s'y mêle fouvent

de l'animofité , & bien loin d'appaifer les querelles , il ne fait

fouvent que les envenimer , & eft moins propre à entretenir la

bonne intelligence qu'à l'altérer. Philippe de Comines rapporte

plufieurs exemples d'entrevues de Princes qui ont eu une iiïue

peu favorable. On ne peut néanmoins donner fur cela de règle

certaine ni générale , l'hiftoire nous montrant que d'autres Prin-

ces fe font abouchés , fans qu'aucune inimitié en ait été la fuite.

Les conféquences des entrevues dépendent plutôt de -l'état des

affaires , de la conformité ou de la diverfité des honneurs , &
<Je la manière de vivre des Princes & de leurs Peuples

,
que de

ces entrevues même,

L'entrevue quife fit à Paris en 1 378 entre notre fage Roi Char-

les V. & l'Empereur Charles IV. fe paffa avec une fatisfaSion

réciproque. Un Auteur récent l'a écrite dans un grand détail (a) ;

& l'on voit trois chofes dans PHifloire qu'il en fait: l'une,

que le Roi donna toujours la main dans fes Etats à l'Empereur:

Barre , Hiftoire d'Allemagne, fous l'an 1378

la
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la féconde
,
qu'il la prit toujours fur fon fils le Roi des Romains :

la troifieme , qu'on fit en France de très-grands honneurs à

l'Empereur , fans lui en faire aucun qui marquât Jurifdiclion ,

Se en lui difant toujours que ce qu'on faifoit , on le faifoit par

ordre du Roi & pour fe conformer à fa volonté.

L'entrevue de Louis XI. avec Henry IV. Roi de Caftille

fur la rivière de Bidaîfoa ( a ) commença fort bien. Le Roi de

Caftille pafla fans héfiter la rivière Se vint trouver le Roi de

France. Les deux Princes s'embrafferent ; Se après avoir con-

féré quelque tems à l'écart , ils firent approcher leur fuite } &
l'on fit la le&ure du Traité dont ils étoient convenus aupara-

vant ; mais tous les Auteurs conviennent que Louis & Henry

fe féparerent avec afTez de froideur. La magnificence des Caf-

tillans excita la jaloufie des François, 8c la fimplicité de ceux-

ci infpira du mépris aux Caftillans. Louis XI. dédaignoit avec

raifon un faite inutile ; mais il le méprifoit trop en des occa fions

où il eût été convenable de ne le pas négliger totalement , &
où il y avoit peut-être plus d'affe&ation à fe l'interdire y que

d'orgueil à l'étaler.

Celle de notre Louis XII. 8c de Ferdinand d^Arragon à Sa-

vone ( b ) qui , comme dépendant de Gènes , é'toit alors fous la

domination de la France , fe pafla fort bien ( c
) y tout comme

celle de Charles-Quint Empereur avec le Pape Clément à Bo-

logne , & celle du même Pape avec François I.

La prudence exige qu'avant que d'en venir à des entrevûes,on

confidere s'il ne peut rien s'y rencontrer qui excite la jaloulie ,

l'envie , le mépris. Louis XIL &: Maximilien I. étant en Ita^

(a) En 1463;
Cb) En 1507.

(c) Guichardin , Hiftoire des* Guerres d'Italie ,Liy. VII»;

Partie FI. £75
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lie ( a ) , étoient convenus de fe voir à Garda iur les frontières5

du Milanez. Us fc mirent l'un & l'autre en route pour fe rendre

au lieu de l'entrevue ; mais à peine l'Empereur eut-il fait quel-

ques lieues , qu'il rebrouffa chemin , faifant dire au Roi , qu'il

étoit fâché que des affaires importantes l'empêchafTent de fe

trouver au rendez-vous. Le vrai motifde cette variation fut,dit-

on , la honte de paroître dans un équipage chétif devant un Roi

qui étoit accompagné de plus de Princes& de plus de Seigneurs

qu'il n'y avoit d'Officiers & de Soldats à la fuite de l'Empereur.

On ne préfume pas facilement que deux Souverains s'abou-

chent pour ne pas traiter de grands intérêts , & les Princes

voifins prennent ombrage de ces entrevues. Ceux qui les font

en cachent ordinairement le fujet, & n'en publient que quelques

prétextes. Quand le Pape Clément vint à Marfeille pour traiter

le mariage de fa nièce avec le Prince qui fut depuis Henry II

,

Roi de France , il emprunta le prétexte de la paix générale &
une entreprife contre les Infidèles, pour éviter que ce Traité

ne fût traverfé.

Le lieu de l'entrevue eft digne d'attention , non-feulement

pour la fûreté de ceux qui s'y rendent , mais encore pour Thon-

neur que reçoit celui qu'on va trouver. Je traiterai ces deux

points féparément.

La défiance que François I. eut, que fous prétexte d'unabou*

chement avec Charles-Quint & avec le Pape , Ton ne voulût

l'arrêter
, pendant que fes deux enfans écoient en otage en Ef-

pagne , lui fit refufer de fe trouver à l'entrevue où il étoit in-

vité.Cette même confidération a obligé quelquefois des Princes

ennemis de s'aboucher fur un pont drefTé fur une rivière com-

mune avec des barrières refpe&ives. Ceft ainfi que fe fit l'a-

(a) En 1509.
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bouchement du Dauphin de France

( depuis Charles VIL ) &
du Duc de Bourgogne ; mais les barrières furent inutiles , elles

furent franchies , & le Duc de Bourgogne fut tué par Tanneguy

du Chatel. Cette façon de s'aboucher fut pratiquée entre Louis

XL & le Roi Edouard d'Angleterre ; mais Louis Sforce ayant

demandé ,
pour voir Charles VIII. à fon retour de Naples

, que

la même forme fût gardée , le Roi de France le refufa
, pour ne

pas traiter d'égal un Prince qui lui étoit fi inférieur. Tout cela n'a

point de règle certaine. On fe détermine dans ces occafions ,

félon le degré de confiance que l'on croit pouvoir prendre les

uns aux autres. L'ufage le plus commun , c'eft de choifir pour

une entrevue ou un lieu neutre, appartenant à un Allié com-

mun , ou la frontière , ou une ifle. L'on convient du nombre de

ceux qui doivent accompagner les Princes ; & fi la défiance eft

grande , on fpécifie les armes que chacun pourra porter à ces

entrevues.

Si de deux Princes égaux , l'un va trouver l'autre chez lui

,

c'eft à celui-ci de faire les honneurs. Dans l'entrevue entre les

Rois Louis XII. & Ferdinand dArragon , dès que la galère

de Ferdinand aborda , & avant que celui-ci en fortît , Louis

entra dedans , fans être accompagné de fes Gardes , pour té-

moigner plus de confiance à Ferdinand , & par-là faire voir à

Ferdinand celle qu'il devoit prendre en lui. Au fortir , Louis

XII. donna la main à Ferdinand qu'il logea au Château
,

comme au lieu plus honorable , & lui alla loger à l'Evêché.

L'ufage des Souverains eft que le moindre fe rende le J2tf\>

mier au lieu de l'entrevue ,
pour attendre le plus grand. « C'eft

»> { dit Montaigne) une règle commune en toutes afïemblées,

» qu'il touche aux moindres de fe trouver les premiers à l'afïî-

» gnation
P
d'autant qu'il eft mieux dû aux plus apparens de fe
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» faire attendre. Toutefois à l'entrevûe qiuife drefla du Papê

» Clément & du Roi François à Marfeille , le Roi y ayant or-

» donné les apprêts neceflaires
, s'éloigna de la Ville , & donna

» loilir au Pape , de deux ou trois jours pour fon entrée & re*-

» frefchiffement avant qu'il le vint trouyer. Et de même , à l'en-

» trevûe auffi du Pape ôc de l'Empereur à Bouloigne
, l'Empe-

» reur donna moyen au Pape d'y être le premier , 61 y furvint

» après lui. C'efl , difent-ils , une cérimonie ordinaire aux

» aboucliemens de tels Princes , que le plus grand foit avant les

» autres
9 au lieu afïigné , voire avant celui chez qui fe fait l'af-

>9 femblée : & le prennent de ce biais
, que c'eft afin que cette

» apparence témoigne que c'efl le plus grand que les moindres

» vont trouver , & le racherchent , non pas lui eux( a ). » Aux
deux exemples rapportés par Montaigne , l'on en peut joindre

deux autres. Louis XI. fe rendit le premier fur le pont de Pe-

quigny pour recevoir Edouard Roi d'Angleterre. Catherine de

Medicis en ufa de même avec le Duc d'Alençon fon fils. L'Hif-

toire ne nous fournit rien de contraire à ces quatre exemples ,

& l'ufage des Princes à cet égard eft confiant. C'efl: dans un

point arbitraire comme celui-cirla feule règle à confulter , & une

règle qui exclut tout raifonnement , car cet ufage celïant
, je

croirois que le lieu du rendez-vous n'étant la réfidence d'aucun

des deux Princes ,& ce lieu étant fixé par une convention ex-

prelTe, l'honneur du cérémonial demeureroit à celui qui fe rend

le dernier au lieu de l'entrevûe.

lxix. Dans les guerres civiles • les négociations de paix ou de tré-
Dans les guer- O ' o f

3* câSfofts %i ves * en Pr^enee de deux armées , font dangereufes. Elles en-

?e
f

°de

e

îeSc
éf

ï- traînent fouvent les efprits timides & irréfolus dans le parti le

€e
é

rï^?
nt dan

~

P^us f°rt 5 & quelquefois le parti le plus fort y deyient 7 par une

(a) Effais , Chap, XlII du premier Livre*
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réfolution fubite , le plus foible. On fuit le parti auquel on in-

cline , quand on peut le faire avec fureté.

Pendant les guerres civiles de Rome ( a ) ,
Sylla avoit à com-

battre plus de cent mille hommes dans la Campanie , ôc il en

avoit à peine trente mille. LeConful Scipion avoit comme- en-

veloppé l'armée de Sylla , & Sylla lui fit une députation pour

l'engager à traiter d'un accommodement. Cétoit afîez l'ordi-

naire de ce Romain lorfqu'il fe trouvoit preffé , d'amufer l'en-

nemi par des propofitions de paix. Il y eut des négociations.

D'abord y on convint d'une ceffation d'armes , & les foldats des

deux armées fe virent indifféremment. Ceux de Sylla étoient de

vieux Légionnaires , inftruits à l'école de leur Général , & tous

propres à débaucher les nouveaux foldats qui fervoient fous le

Conful. Il y eut un pourparler entre les Généraux. Après avoir

tiré parole des Officiers de l'armée ennemie
,

qu'ils fe ren~

droientà lui fitôt qu'il paroîtroit , l'habile Sylla détacha quel-

ques cohortes, comme pour aller forcer lesl retranchemens du

Conful. Les troupes de Sylla en trouvèrent l'entrée ouverte ,

& y entrèrent aux acclamations d'une nouvelle milice qui fe

joignit à elles. Sylla permit à Scipion & au fils de ce Conful d'é-

chaper , & il leur donna même une efcorte. >

Il feroit difficile de décider fi l'on doit ou blâmer ou excufer les r. xx.

Souverains & les Généraux d'armée qui , dans des circonflan- ou un Général

.t. n ,\ r ^ 1> o d'armée doit quel--

ces particulières , ont confie leurs perlonnes a a autres Souve- quefois confier ra
* * perfonne à fon-

ïains ou à des ennemis. ennemi«

Le grand Scipion , qui méditok la conquête de l'Afrique ,

dans un tems où il achevoit celle des Efpagnes ( h ) prit le

parti , au milieu de fes victoires , d'aller en Afrique trouver Sy-

(a) Vers la fin du huitième fiécle de fa fondation.

{bj Vers le milieu du fixieme fiecle de la fondation de Rome. Vbye^ Tut Live

Décad, Lib. V1ÎU
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phax Roi des Maflyliens , dont les Etats n'étoient féparés de

l'Efpagne que par un trajet de mer. Il vouloit Pattacher aux in-

térêts de Rome , l'avoit fait preflentir par fon ami Lelius , &
alla en perfonne finir le Traité avec Syphax. L'entreprife étoit

périlleufe. Scipion avoit à courir les rifques de la traverfée 8c

ceux de l'infidélité d'un Roi barbare , qui deviendroit maître &
de fa liberté 6c de fa vie ; mais cétoit un coup de la dernière

importance , pour les vûes que Scipion avoit fur l'Afrique 3 ÔC

le voyage lui réuiïît.

Le Grand Laurent de Medicis voyant la Ville de Florence

prête à fuccomber fous les armes du'Pape Sixte IV. & de Ferdi-

nand Roi de Naples , alla à Naples fe mettre à la merci de l'enne*

mi de fa Patrie (a). Cette démarche hardie , mais nécelfaire
,

fauva Florence. Ferdinand accorda la paix aux Florentins.

Il eft des cirçonftances où l'on doit s'expofer à périr,plutôt que

de ne pas tenter
, par une démarche hardie , de fervir l'Etat ou

de fe fervir foi-même > mais les tentatives les plus heureufes

n'empêchent pas qu'on ne doive penfer qu'un Prince ou un Gé-

néral doit rarement confier fa perfonne à fon ennemi , oumême
à des PuifTances à qui il ne fait pas la guerre, quelque opinion

favorable que ces PuifTances ayent donné de leur bonne foi. Il

y a eu des Princes qui ne fe font confiés à leurs rivaux , que

pous leur infpirer une pareille confiance Se en abufer.

Bituites , Roi des Arvernes
,
Peuples Gaulois , dont les trou*

pes venoient d'être battues dans les Gaules par le Proconful Fa-

bius , fut follicité à une entrevue par Domitius ancien Proconful.

Il n'eut pas plutôt paffé dans la tente de Domïtius
>

qu'il fut aj>.

rêté & chargé de chaînes ( h )*

(a) En 1179.

(*) VelL Patcrç. Liï. IX. Cap, FI,
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L'Empereur Valerien fe trouva mal de s'être confié à Sapor.

Ce Roi de Perfe lui propofa une entrevue , pour traiter de la

paix y
l'Empereur alla au rendez-vous avec un petit nombre de

gens. Sapor le fit arrêter , & abufa infolemment de la con-

fiance de Valerien, Il faifoit mettre à fon prifonnier ventre à

terre , & s'en fervoit comme d'un marche-pié , toutes les fois

qu'il vouloit monter à cheval.

Le Mahomad Alhamar , furnommé le Roux , Roi Maure de

Grenade, conduit par le defir empreiïe de faire la paix , eut

l'imprudence de s'aller livrer entre les mains de Pierre le Cruel

Roi de Caflille , par une affe&ation de franchife dont il crut que

ce Prince feroit touché. Il demanda un fauf conduit , l'obtint $

alla à Seville , & fit toutes les foumiffions capables de gagner un

Roi qui auroit eu de l'humanité; mais arrivé en Caftille , H y fuE

arrêté , & périt par la main du bourreau ( a ).

J'ai rapporté ailleurs ( b ) d'autre^ exemples d'infidélité qui

doivent faire héfiter ceux qui font le plus portés à la confiance.

Un Souverain doit rarement confier fa perfonne , à moins

qu'on ne lui donne des fûretés , fi néanmoins il peut y en avoir

pour un Prince qui fe met entre les mains de fon ennemi.

Il n'y a ni promefTes , ni fermens , ni palTe-ports qui doivent:

donner de la confiance à celui qui va trouver l'autre. Les fauf-

conduits font d'aufîi foibles armes contre la force , que le papier

l'efl contre le fer. Jules II , avant que d'être Pape , difoit fou-

vent que ceux-là étoient bien fous qui changeoient leur vie 8s

leur liberté , contre une peau de bête morte. C'efl ainfi qu'il dé-'

fignoit le parchemin ( c ).

Un Souverain ne doit jamais aller lui-même , ni envoyer fes txxr.
Un Souyeïaj»

{a) D'Orléans , Révolutions d'Efpagne fur Tan 1362.

ib) Dans le Droit des Gens , Chap. I. Seft. IX ; & Chap. III. Seft, V,
Apologie du Concile de Pife.
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ne doit jamais , ni enfans dans un autre Etat pour en époufer la Princefle , à moins
aller lui-même » ,.t r 1 J • n • 1 ir-
ai envoyer (es en- qu il ne le trouve dans des circonltances qui rendent cette de-
fans dans un au-

/ rr t » ' 1 i 11 n 1 t»
tre Etat, pour en marche neceiiaire. L éclat dont elle elt , met le Prince qui s'y
epoufer ia Prin- . /

* J

*«fle. détermine dans la necemte de paner toutes les conditions qu on

juge à propos de lui impofer ; & fi la négociation échoue , cette

démarche répand fur le Prince qui l'a faite ,une efpece de honte

& une forte de ridicule qui nuit infiniment à fes affaires.

Jacques , Roi d'Arragon , renvoya (à) à Don Sanche Roî

de Caftille , fa fille l'Infante Ifabelle , qui n'étant pas encore

nubile , avoit été mife en fes mains pour l'élever.

Marguerite d'Autriche , fille de l'Empereur Maximilien , fut

deftinée à Charles
} fils de Louis XI. Elle fut élevée en France

dans cette vue ; mais au bout de neuf ans , elle fut renvoyée en

i Flandres ( b
) ,

par Charles devenu Roi,qui voulut époufer Anne,

de Bretagne , ce qui fut un double affront pour Maximilien
;

l'un, dans la perfonne de f£ fille ; Pautre,dans la Tienne propre,

car il avoit précédemment époufé par Procureur Anne de Bre-

tagne. Marguerite d'Autriche époufa Jean Prince d'Efpagne ,

qui mourut peu de tems après la confommation de fon mariage.

Le Royaume d'Efpagne dont il étoit l'héritier préfomptif
, paffa

dans la fuite dans la maifon d'Autriche par le mariage de Jeanne

fe fœur avec Philippe frère de Marguerite,

Elizabeth , Reine dAngleterre , amufa tous les Princes de

fon tems , àc l'efpérance de fon mariage , & après les avoir

tous joués , & en avoir attiré plufieurs dans fes Etats , mourut

dans le célibat.

Allez long-tems avant la mort de Philippe III. Roi d'Efpa-

gne
,
Jacques I. Roi d'Angleterre , avoit fouhaité de faire

(*\ En i%<)i.

En 1482 , après le Traité de Senlis;

çpoufej;
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époufer Marie Infante d'Efpagne à Charles Prince de Galles

fon fils ; & Philippe l'avoit amufé de cette efpérance
, pour

l'empêcher d'affilier TElecteur Palatin fon gendre , quoiqu'il

ne penfât à rien moins qu'à cette alliance , comme il le lit voir

peu avant que de mourir, en recommandant à Philippe fon fils

& fon fuccefleur , de faire de l'Infante une Impératrice. Dès

qu'il fut mort ,
Jacques I, dépêcha un Miniftre en Efpagnepour

Aire fes complimens au nouveau Roi Philippe IV > àc terminer

la négociation. Le Miniftre Anglois croyant l'avoir amenée à

fon point de maturité , donna des afTurances fi pofitives du fuc-

cès , qu'on crut qu'il n'y avoit qu'à envoyer le Prince à Madrid.

Il y fut reçu ( a ) avec toutes les marques de confidération dues

à fa perfonne & à fa naiffance , & il eut lieu de croire qu'il n'au-

roit pas fujet defe repentir des avances qu'il avoit faites ; mais

ce mariage n'eut pas lieu. Le Prince époufa depuis , Henriette

fœur du Roi de France Louis XIII ; & la Princefle ,
l'Empereur

Ferdinand III.

Nous avons vu , dans ces derniers tems , une grande Prin-

ceffe (6) élevée pendant quelques années dans un Royaume où

un mariage contracté avant l'âge de puberté devoit la faire ré-

gner , renvoyée à la fin dans les Etats du Roi fon pere , par

un traitement qui défunit pendant quelque tems deux grandes

PuifTances.

J'ai dit dans un autre endroit (c) que le Souverain envoyé à lxxu.

fon gré un ou plufieurs Miniftres. Il y a des occafions où il eft ua/aSSS^
avantageux & même néceflaire d'envoyer , dans un même lieu leurs clans^un

j a 1 ~ -» ,- . . n même lieu , & ce
ou dans un même pays ,

plufieurs Mimitres. quiu doivent fû,

re entre eux,

{a) Le 17 de Mars 1623.
h) L'Infante d'Efpagne

, aujourd'hui Reine de Portugal.

c) Dans la Se&ion VI du premier Chapitre du Droit des Gens;

PartieVl% Aaa
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I. Dans les conférences pour la paix , foit que les Princes y

envoyent comme intérefles ou comme médiateurs, il feroit diffi-

cile à un feul Miniftre de fuffire à toutes les conférences , à tous

les mémoires , cà toutes les réponfes de vive voix 5c par écrie ,

& à toutes les démarches qu'il faut faire en de pareilles occa-

fions ,
pour ajouter tant d'intérêts difîerens , tant de paflions.

Chaque Etat y envoyé d'ordinaire plufieurs Miniftres
,
pour

partager entre eux le travail , & prendre de concert les m£-

fures qui peuvent conduire les affaires au but.

Les Miniftres qui fervent le même Maître , dont le fervice

doit être pour eux un objet commun & invariable ,. font obli-

gés d'agir de concert & de s'entrecommuniquer leurs décou-

vertes. Quoiqu'ils ne penfent pas toujours de la même manière ,

& que d'accord du but , ils foyent fouvent oppofés dans le choix

des moyens , ils ne doivent faire qu'une feule dépêche commune

à tous , puifqu'ils ne compofent qu'un feul corps d'ambaffade.

C'eft le feul moyen de conferver de l'uniformité dans le récit

des faits qui pourroient être marqués différemment , fi chacun

d'eux écrivoit à part ; mais lorfque leurs fentimens font difîe-

rens , ils le peuvent marquer dans cette dépêche commune en

difant : Moi un telfuis d'un tel avis ,
&'moi un tel fuis de cette

autre opinion , ce que chacun appuyé de fes raifons , fur quoi la

Cour peut décider par fa réponfe qui doit être aufîicommune à

tous les trois.

IL II eft aufli fort utile & fouvent nécefTaire d'employer plus

d'un Miniftre dans les pays où le Gouvernement eft partagé

entre plufieurs , & dans ceux qui font agités de quelque guerre

civile , & où l'on a quelques intérêts à ménager avec les diffè-

rens partis.

III. Il faut encore plus d'un Négociateur dans un Etat ékc-^
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ti£, quand il s'agit d'y gagner des fuffrages pour l'élection d'un

nouveau Prince.

Lorfqu'il n'y a qu'un feul Négociateur dans un pays où l'au-

torité eft divifée , il ne lui eft pas poffible de le tranfporter dans

tous les lieux où fa préfence eft fouvent néceflaire dans le même

tems , & de traiter avec tous ceux qui y font en crédit.

Il arrive fouvent qu'un même Miniftre ne réuflit pas à plaire

à tous ceux qui font dans des intérêts oppofés y & qu'il fuffit

qu'il foit ami du Chef d'un des partis pour fe rendre fufpett aux

autres. Cela fe peut réparer par un autre Miniftre qui n'a pas

les mêmes liaifons. Il eft bon , en ce cas , d'en choifir plufieurs

pour le même pays , qui foient liés d'amitié & d'une humeur

compatible , afin d'éviter les jaloufies & les drvifions qui pour-

roient préjudicier aux intérêts du Maître.

La France n'avoit pourtant eu qu'un feul Ambaffadeur (a)

en Pologne
,
lorfqu'elle plaça par fon crédit le Roi Staniflas fur

le trône des Polonois , & elle n'en eut aufîi qu'un en Allema-

gne , dans un occafion où il s'agiiïbit de donner un Chef à

l'Empire (b).

IV. Un grand Miniftre (c) ne fe contentoit pas d'employer

plufieurs Négociateurs pour une même affaire , il partageoit

fouvent entre eux le fecret de fes defleins , & ii faifoit mouvoir

divers reflorts pour les faire réufïir. Outre les Miniftres publics

qu'il envoyoit dans chaque pays , il y entretenoit encore fou*

vent des Agens fecrets & des Penfionnaires du pays même

,

qui l'avertiffoient de tout ce qui s'y paffoit ,
indépendamment

& fans la participation des Ambaffadeurs de fon Maître ,
qui

ignoroient fouvent les commiflions de ces émiflaires. Rienn'eV

(a\ Le Marquis Monti en 1733.
\b) Le Maréchal de Bélifle en 174 1.

le) Le Cardinal de Richelieu.

À a a ij
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chapoit à fa connoiflance , & il étok en état de redrefier les Arr>

bafladeurs qui faifoient quelque faute , ou qui tomboient dans

quelque erreur.

Dans les trois premiers cas que je viens d'expliquer , l'ufage

d'avoir plufieurs Miniftres dans un même lieu , a de grands avan-

tages. Le quatrième peut en avoir auffi quelqu'un , mais il a cet

inconvénient , que le Miniftre obfcur , le furveillant d'un autre

Miniftre, donne fouvent de mauvais avis qui ne fervent qua
jetter le Confeil du Prince dans l'embarras du choix. J'eftime

qu'il faut tâcher d'employer des Ambafladeurs habiles & gens

de bien , & leur donner toute fa confiance.,

l xxi ii. Lorfqu'il ne s'agit que de fçavoir ce qui fe parle dans une
Cescasexcep- 1

i -iv/
tés, un Prince ne Cour, fans qu'il y ait rien d'effentiel a négocier actuellement-,
doit avoir qu an 1 J ° '

feui Négociateur un feul Miniftre y fuffit : & il eft même plus avantageux en gé-
dans un même > ' O o
pays. néral de n'en avoir qu'un dans chaque pays , pour quelque né-

gociation que ce foit , hors les cas extraordinaires & ceux qu'on

vient d'énoncer. La différence des opinions, fi commune parmi

les hommes , la diverfité des humeurs qu'il eft Ci difficile de

corriger , la jaîoufie ordinaire entre deux rivaux qui afpirent

tous deux à la faveur du même Maître, tout cela entraîne bien

des inconvéniens , & ces inconvéniens nuifent au fuccès de la

négociation. Les Miniftres d'un même Prince y qui ne font pas

d'accord entre eux , reffemblent à des Médecins appelles à la

confultation d'une maladie , qui étant de différens avis
,.
difpu-

tent pour foutenir leur opinion
,
pendant que le malade perd

le peu de vie qui lui reftoit. Les plaintes réciproques de deux

Miniftres fatiguent le Prince , & mettent un obftacle ou au moins

un retardement à l'exécution de fes ordres. Il y a fur cela un

exemple qui a eu un grand éclat dans le tems (a ).

{a) Celui d'Avaux 6c de Sexvien
,
rapporté dans le Traité du Droit des Gens..
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On a vû, dans le Traité du Droit des Gens, la différence lxxiv.

nu'il v a entre les Secrétaires d'Ambaffade & les Secrétaires Secrétaires d'am •

-rin-.v • »•! n >1 Jî • bcflade elt avan-

d'Ambaffadeurs. Il reite ici a examiner s il elt utile d entretenir tngeux, ou a ie S

llTT Alrri 1
Secrétaires doi-

des Secrétaires d'Ambaffade , ou de laifler aux Ambaffadeurs le vent être cUsia
dépendance des.

foin de fe choifir des Secrétaires. Aujourd'hui , le Roi Très-Chré- Ambaffadeurs.

tien & quelques autres Princes ne nomment point de Secrétaire

d'Ambaffade , le Secrétaire de l'AmbalTadeur en fait les fonc-

tions. On a trouvé que le compte que le Secrétaire d'Ambaffade-

rendoit fecretement de certaines chofes, & lesfauffes nouvelles'

qu'il donnoit à fa Cour , & dont elle n'apprenoit rien par l'Am~

baffadeur , caufoient du dégoût à l'Ambaffadeur
,
jettoient le

Prince dans l'incertitude f nuifoient à l'ambaffade. Cet incon-

vénient étoit d'autant plus réel ,
que les Ambaffadeurs le grof-

fuToient d'ordinaire ,
par l'humeur qu'ils mettoient dans leur

correfpondance avec des gens de l'emploi de qui ils auroient

bien voulu difpofer. Le nouvel ufage a auffi fes inconvéniens

,

les Secrétaires des Ambaffadeurs font fouvent infidèles & pref-

que toujours ignorans. Entre ces divers inconvéniens , il faut

opter , & la Diète générale de Suéde a jugé que ceux de l'an-

cien ufage font encore plus grands que ceux du nouveau. Cette

Cour avoit toujours eu plufieurs Secrétaires de CommiJJion ,

qu'elle envoyoit avec fes Minières & qui , après avoir fervi

auprès des Ambaffadeurs & des Envoyés , le devenoient fou-

vent eux-mêmes ; mais les Etats Généraux du Royaume ( a )

ont réglé dans ces derniers tems , que ces Sécrétaires de com-

miflion qui avoient jufqu alors dépendu de la Cour , feroient dé-

pendans immédiatement des Miniflres fous lefquels ils fe trou-

veroient employés.

L'art de négocier avec les Souverains eft fi important , que
q„

*J^ rf-r

(a) Diète générale de 17x8»
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f.ire d» bien choi- la fortune des plus grands Etats dépend fouvent de la bonne ou
fn-jes Ambaffa.

mauvaifc conduite du Négociateur. Il demande une grande éten-

due de connoiffance , & un difcernement jufte & délicat.

lxxvi. La perfonne de l'Ambaffadeur doit être agréable au Prince à
On ne doit nom- . . _ / r • i r s J 1 ' •• r 1

mer aux Ambaffa- qui il eft envoyé , ians quoi le iucces de la négociation fera plus

fonnïf agréables difficile. Ceft affez de ce qui déplaît , ou dans l'affaire pour la-
au Prince à qui on

, , .

les envoyé. quelle l'Ambaffadeur elt envoyé , ou de la part du Prince qui

l'employé , fansr endre la négociation encore plus épineufe par

la qualité du Miniftre qui en eft chargé. Le Prince qui choifit

un Ambaffadeur dont la perfonne eft défagréable au Souverain

à qui il eft adreffé , le fâche ,
marque peu de ménagement pour

fon goût , & par-là même met en droit le Souverain de ménager

peu celui du Prince qui envoyé l'Ambaffade.

lxxvîi. Les gens dont l'efprit a été cultivé par les Lettres , n'ont pas

tteiflmpiuspro- toujours été de bons Ambaffadeurs ,
parce que le fçavoir feul

£ons
a

qae
n

i!s au- ne fuffit pas pour foutenir le poids d'une Ambaflade, & qu'il ne
très hommes. r

v
r

i a / j t. t 11

fupplee ni a ce qui manque du cote des qualités naturelles , ni

à ce qui manque du côté de la capacité ,& du génie des affaires 5

mais en général , un homme de Lettres eft plus propre aux né-

gociations ,
qu'une homme fans étude., fans logique , fans prin-

cipes. L'art de négocier fuppofe la connoiffance de l'homme &
des hommes ; & toutes chofes d'ailleurs égales , celui qui les con*

noît le mieux , le Philofophe moral qui a le plus réfléchi fur

leurs différens caractères , doit être le plus habile Négociateur.

Les différentes voies qu'on peut prendre étant fouvent prob-

lématiques , la plupart des hommes fe conduifent par les exen*-

pies ; & bien que la diverfité des tems , des lieux & des per-

sonnes doive mettre fouvent delà différence dans la manière de

négocier , il eft des régies pour toutes ces fortes de cas , & les

principes ne varient point : or un homme de Lettres fca.it ré*
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pondre jufle fur tout ce qu'on lui dit , parle avec connoiffance

des droits des Souverains ,
explique ceux de fon Prince , les

appuyé par des faits & par des exemples qu'il rapporte à pro-

pos , & perfuade par des réflexions judicieufes. Au contraire un

Négociateur fans étude ne fçait alléguer pour toute raifon } que

la volonté & la puiffance de fon Maître > & il eft fujet à tomber

dans plufieurs inconvéniens par Fobfcurité de fes difcours & de

fes dépêches. C'eft pour faire entendre que les Ambaffadeurs

doivent fçavoir bien parler & être éloquens
, que les Romains

leur avoient donné le nom d'Orateurs. L'homme de Lettres

rend l'homme du monde plus agréable , & l'homme public plus

utile.

Il efl tout enfemble utile ôc bienféant que ceux qui font

chargés de négocier de fi grands intérêts , & fur lefquels fe re*

pofent des Nations entières , ayent une connoiffance générale

des feiences propres a éclairer leur entendement , mais ils ne

doivent pas. donner une trop grande application aux feiences*

L'étude doit avoir précédé l'emploi. Un homme engagé dans

les emplois publics efl deftiné à agir & non à être continuelle-

ment enfermé dans fon cabinet. Sa principale étude doit être de

pénétrer dans le fecret des cœurs , & d'apprendre l'art de les

manier & de les conduire au but qu'il fe propofe,

Que fi l'homme de Lettres qu'on nomme à une AmbafTade

s'eft appliqué particulièrement à l'étude des matières qui font

l'objet de cet emploi , & qu'il ait d'ailleurs les qualités nécef-

faires du coeur & de l'efprit , aucun autre fujet ne peut entrer

en comparaifon avec lui.

Les Eccléfiaftiques ne doivent pas délirer d'être employés à snîlS^^
des AmbaiTades. L'on méconnoît les Miniftres de la Religion

jjjjjj

dans la pompe des emplois publics, Il efl peu convenable qu'un £!uxnégock"
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Eccléfiaftique prenne un train de vie tumultueux abfolumcnt

différent de celui auquel il eft voué par fon état.

La réfidence des Pafteurs eft de droit divin. Il convient peu

que les Princes tirent un Evêque du fein de fon Eglife , pour

l'employer à la fuite des affaires politiques auxquelles Dieu ne

Ta pas appelle.

Il eft des occa fions où il faut plus de courage & de fermeté

que n'en peuvent avoir les Eccléfiaftiques > ils font d'ailleurs

moins dépendans des Princes que les Laïques , & ils peuvent

n'avoir pas le même zélé ( a ). Ceft pour cela que Numa Pom-

pilius , ce Roi religieux & politique , voulut que la députation ,

pour faire des fondions qui appartenoient à la paix ou à la

guerre , ne fût confiée qu'à des féciaux dont le pere fût encore

vivant, & qui fuffent eux-mêmes pères de plufieurs enfans (b).

Le Cardinal de Richelieu , à cet égard , eft un exemple de ce

qu'il y auroit à craindre de l'union des titres qui impofent des

obligations contradictoires ; fi celui en qui ils font unis étoit ca-

pable de facrifier les devoirs de l'un aux intérêts de l'autre,

L'extenfion de la Régale dans les principes de la fouveraineté

,

d'abord qu'elle en prenoit fon origine , eft inconteftable. Le

chapeau de Cardinal donné cà Mazarin , l'adoucit infiniment

fur les mauvais traitemens qu'éprouvra le Maréchal d'Eftrées

à Rome.

Quant aux Religieux , leur état leur donne accès par tout ;

ils peuvent fervir utilement en certaines circonftances , pour

faire des ouvertures & entamer des négociations fecrettes

,

parce qu'ils peuvent s'introduire fous d'autres prétextes auprès

des Princes & de leurs Miniftres ; mais ils manquent au fond

(a) Voyez dans la quatrième Seftion du premier Chapitre de ce Traité , ce Som-;
maire : Si le Prince doit employer les Eccléfiaftiques au miniflere de l'Etat*

{b) Voyez le Traité du Droit des Gens , Ch. IL

des;



PAR RAPPORT AU-DEHORS DE L'ETAT.
3 77

des talens néceffaires pour des négociations fuivies. La fcience

du Gouvernement ne s'apprend ni dans la retraite d'une cellule,

ni dans les livres de Théologie. C'efl dans le commerce du

monde qu'il faut l'étudier , au milieu des affaires , dans l'Hif-

toire , dans des Mémoires d'Etat , & dans les livres de Droit

public & de Politique. Lorfque les ambaffades étoient extraor-

dinaires , il ne s'en faifoit prefque point qui n'eût un Prélat pour

chef, ou un Moine pour adjoint, parce qu'on étoit porté à croire

que toute la fcience & toute la fageffe étoit ou renfermée dans

les Cloîtres ou polfédée par des gens d'Eglife. La noblefTe étoit

en effet fi ignorantc,qu'en certains lieux le mot d'ignorant & le

mot laïque étoient Anonymes , aufTi bien que le nom d'Ecclé-

fiaflique & celui de Savant (a). Les Prélats faifoient l'ornement

des ambaffades de Ferdinand d'Arragon & d'Ifabelle de Caf-

tille; & les Religieux le fort de leurs négociations. Ils fe fer-

voient communément de Moines pour en paroître plus dévots,

pour tromper plus fûrement ,& pour pouvoir défavouer ces gens

obfcurs
,
plus aifément qu'ils n'euffent défavoué des Miniftres

d'une plus grande confidération.

On a vu des Evêques employés à la Porte (b) , chofe plus

étrange que ne leferoit de voir des Miniftres Proteflans réfider

auprès du Pape !

Les Eccléfiaftiqucs font peut-être plus propres que les Laï- lx^ix»
^

ques à négocier à la Cour de Rome , toute compofée de per- fc^Jgjj^*

fonnes de leur robe. Le refpect pour leur caractère leur concilie

la vénération des gens de leur état , tant ce caractère eft émi-

nent ; & c'efl: pour cela que les grands Princes chargent ordi-

nairement des Cardinaux du foin de leurs affaires à Rome ; mais

(a) Li Clerc , H Lai : Ces mots fe prennent pour les perfonnes de Lettres , & pour,

)es ignorans dans certains cas, dans la Coutume de Beauvoifis Voye^ Beaumanair^

(b) Voyez le Traité du Droit des Gens,

Partis VU Bbb
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il efl: des conjonctures où un Laïque eft plus propre à les négo-

cier ,
parce qu'il peut parler & agir avec moins de dépendance

& plus de liberté qu'un Eccléfiallique. On doit toujours em-

ployer à Rome ou un Cardinal ou un homme d'épée de grande

qualité ; car Rome efl le grand théâtre des concurrences pour

le rang.

lxxx. Les Cardinaux Italiens ,
quelques gens d'honneur qu'ils puif-

PrôteaeurVdes
X

fent être personnellement, dépendent de la famille du Pape qui

doivent être choi- les a créés. Les obligations de leur nauTance, les liaifons de pa-
fis parmi les Na- ° *

Éionnaux,oupar- renté ou d'intérêt qu'ils ont avec les Princes d'Italie, diverfes
miles Italiens. §

'

circonftances que le tems produit , ne leur permettent pas de

fervir les Couronnes avec le même attachement, la même fidé-

lité , & le même zèle que le feroient les Cardinaux nationaux.

Dans ce point de vûe , la protection des Eglifes d'un pays n'eft

pas Ci bien entre les mains des Cardinaux Italiens
, qu'en celles

des Cardinaux nationaux ; mais d'un autre côté , l'attachement

d'un Cardinal Italien d'une grande maifon, entraîne ordinaire-

ment le dévouement de toute fa famille au fervice auquel il fe

confacre lui-même.

lxxxi. La nature de la négociation doit déterminer à envoyer dans
Si l'on doit em- °

f

ployer dans les
] es autres Cours ou un homme d epee ou un homme de robe,

autres Cours des

gens d'épée ou Les hommes de Loi , qu'on appelle en France gens de robe

,

«es gens de robe. ' * • * * ° "

font d'ordinaire plus fçavans ,
plus appliqués, & d'une vie plus

réglée que les gens d'épée ; ils conviennent affez pour des Ré-

publiques } mais ils ne font pas fi propres dans les Cours des

Princes qui leur préfèrent les gens d'épée ,
parce que ceux-ci

ont plus de rapport aux inclinations & à la manière de vivre

des Cours.

t.xxxti, En Allemagne , en Efpagne , en Pologne, à Rome , l'on
De la nniflance lit % J 1 /""»_ ' v 1 • rr

atduranâ nécef- regarde de plus près que dans les autres Cours , a la naillance
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des AmbafTadeurs. Quand on fçaic qu'ils manquent de cet avan-

tage, ils y font moins rcfpe&és , & ce qu'ils ont à négocier de-

vient plus difficile.

Pie II. refufa de recevoir une AmbafTade de l'Empereur
,

parce qu'elle étoit obfcure ( a ). Ce n'eft pas ici le lieu d'exa-

miner le contrarie de cette conduite du Vicaire de Jefus-Chrift

avec celle de Jefus-Chrift lui-même. Il fuffit d'y prouver ( &
cet exemple le prouve

) que les grands Princes fouhaitent que

les Ambaiïadeurs qu'on leur envoyé , foicnt des perfonnes

d'une grande confidération.

« L'obfervation de la paix ( difoit Annibal à Scipion ) dé-

» pend beaucoup de l'autorité de ceux qui l'ont conclue, & vos

» Sénateurs eux-mêmes n'ont point eu d'autre raifon de nous la rc-

m fufer,que le défaut de dignité dans lesAmbafladeurs qu'on vous

» avoir envoyés pour en traiter. Aujourd'hui c'efl moi Annibal

» qui la demande (6),parce que je la crois convenable,& les mc-

<» mes avantages qui me portent à la demander , me porteront

» aufli à Pobferver. >» Dans ce tems , les Carthaginois avoient

joint avec Annibal des Ambaiïadeurs dont l'âge & la qualité

étoient dignes de confidération. C'étoicnt les principaux per-

fonnages de Carthage , & cette circonftance fit penfer que c'é-

toit tout de bon que les Carthaginois vouloient traiter de la

paix ( c).

Dans la négociation que Céfar entama avec le Sénat Romain,

après avoir pafle le Rubicon, on trouva un fujet de défiance

dans le choix que Céfar avoit fait d'un Miniflre d'aufïi peu de

poids que le jeune Lucius Céfar
,
pour .une fi importante corn-

(a) Paulb obfcurior , poftulavitque clariorem. Dans la Vie de Pie II.

(£) Annibale , peto pacem.

(c) Quorum ectatibus
,
dignitatibus confpe£ti {nam longé prlmi civitaûs erarzt) tutn prç

fc quifque dicere verè de pace agi. Tit, Liv. Decadt III , Lib. X.

Bbbij
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million. Cette députation fembloit porter un air de mépris , &
l'on crut que Céfar avoit peut-être voulu fe ménager le pouvoir

de la défavouer ( a ).

M e
. Olivier (b)> comme parlent les Hiftoriens , Valet de

Chambre-Barbier de notre Louis XI ,envoyéparce Prince en

AmbaiTade auprès des Gantois , après la mort de Charles Duc

de Bourgogne 3
reçut mille affronts dans un Pays dont il étoit

originaire , & où par conféqucnt la bafîefïe de ion extraction

étoit connue. Il ne lui fervit de rien de porter le titre de Comte

de Meuîan. Son Ambaffadc fut Ci défagréable aux Gantois ,
que

s'il ne fût forti de leur Ville , on l'eût infailliblement jette

dans la rivière. Il n'étoit pas Ambaffadeur , dans la qualification

qu'a ce titre aujourd'hui ( c ).

A parler en général , on elî par tout moins difpofé à refpe&er

les hommes nouveaux , que les perfonnes forties de ces familles

qui font depuis long-tems en poiTefïion des honneurs. La naif-

fance donne de l'éclat aux autres qualités , & il efl de la gran-

deur de l'Etat de n'employer dans les Ambaffades que des per-

fonnes d'un rang diftingué. Un Prince qui en ufe autrement

,

avilit fa propre dignité , & marque peu d'égard à la Cour où il

députe.

Si PAmbaffadeur qu'on envoyé eft inférieur à ceux qui l'a-

voient précédé , il acquerra difficilement l'eftime du Public.

Pauvre maifon > que tu as bien changé de maître! mit-on au-

L. Ccefarem vidi , ut id ipfum mihi ille videatur îrridendi causa feciffe } qui tantis

de rébus huic mandata dederit , nififorte non dédit , & hic fermone aliquo arrepto proman-
datis abufus efl. Cicer. ad Attic. 1 3

.

(b) Olivier le Dain
, que Louis XI combla de biens , 6k qui fut pendu fous le re>-

gne fuivant.

(c) Wicquefort, pag. 160 du premier volume de PAmbaffadeur , de l'Edition de la

Haye de 172.4. Voyez ce que j'ai dit dans la première Secîion du premier Chapitre

«lu Traité du Droit des Gens , au Sommaire ; Les peuples de tEurope ne connoijfoient

aujji qu'une forte de Aliniflrespublics*
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trefoisfur la porte d'un Mini lire avare qui occupoit la maifon

& l'emploi d'un homme très-magnifique.

Le Seigneur doit être préféré au Noble ; & le Noble au ro- lxxxiit.
irti«n / i rA * v TJl ^a confidéra-

turier , toutes choies d ailleurs égales , ne rut-ce qu a caule de la tiondeianahTan-

prévention favorable où les hommes font pour lesperfonnes qui ceiie des taie»,

1 rr TTVTiirrnrj i
quand ï'Ambaffa-

ont l'avantage delà naiffance. La Noblefie elt lans doute quel- den'eitpasfoiem-

^ nelle %

que chofe de confidérable ( a ) , quand la vertu marche d'un

pas égal avec elle ; réunies , elles méritent tous les éloges ; fé-

parées , la noblelTe doit gémir de fa folitude. L'engagement de

nommer un Ambafladeur de grande nahTance n'efl que de bien-

féance , & l'habileté efl indifpenfablement nécelTaire. La confi-

dération prife des talens perfonnels doit donc marcher avant

celle du rang, à moins qu'il ne foit queiTion d'une Ambaflade

folemnelle.

Les Ambaflades extraordinaires ,
qui n'ont que quelque ce- lxxxiv,

rémonie pour objets font appellées folemnelles. On n'y doit ja~ «vcltkméUté»*
* 1

s
J ce fur les talens

mais nommer que de très-grands Seigneurs , & l'on doit choifir pouriesAmbaffa-
L ° des loleraiiolles.

ceux qui font les plus magnifiques , les plus en état de fatisfaire

à leur magnificence , & les plus diflingués par une mine & une

taille avantageufes
,
parce que dans ces Ambaflades palTageres

& d'oflentation ,lamajefté du Prince ne peut-être repréfentée

avec trop d'éclat , & que pour le faire avec dignité , il fuffit de

porter un grand nom & d'avoir beaucoup de bien & une grande

inclination à en dépenfer. On ne peut faire trop de dépenfe dans

une AmbalTade d'obédience , dans la cérémonie d'un baptême ,

d'un mariage , d'un enterrement , dans une vifite de la part des

Princes qui fe trouvent au voifinage l'un de l'autre. La capacité

n'en
1
nécelTaire à rien de tout cela ; mais pour les AmbalTades or-

dinaires ou extraordinaires qui ont pour objet la négociation de

(a) Majorum piftos à tergo ojlendere vultus, „
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affaire , il faut un homme ôc non une idole. Ceft pour

cela que , dans une AmbafTadefolemnelle , lorsqu'il y a à négo-

cier aufll bien qu'à repréfenrer , on fait accompagner l'Ambaf-

fadeur par quelque perfonne habile qui efl proprement l'homme

d'affaires
,
pendant que l'Ambaifadeur efl: l'homme de dignité,

C'efl ainfi qu'on en ufe dans les Ambaffades pour la paix où le

Chef des Plénipotentiaires eft ordinairement l'un des Grands de

l'Etat ,
quoiqu'il ne foit pas toujours le plus habile des Plénipo-

tentiaires. .

lxxxv. De même qu'il n'y a pas deux nations dans le monde, ni

Miniftre doit ê- deux Gouvernemens dont les caractères foient absolument les

ra
e

mre
S
des affai- mêmes . aufTi chaque affaire efl différente d'une autre : en-

forte que le même homme ne pouvant convenir nia tout ni par

tout, quoique doué d'excellentes qualités , ceux à qui il appar-

tient de choifir les inftrumens de leur Politique , doivent appli-

quer chaque homme au genre d'affaires auxquelles il peut être'

le plus propre.

S'il faut fuivreune longue négociation , on prendra unhomme

patient & tranquille.

S'il faut brufquer une affaire , on cherchera un homme dé-

cidé.

S'il faut confeilîcr des partis hardis , on ne fe fervira. pas d'un

efprit timide.

S'il faut difcuter une affaire contentieufe , on choifira un

homme d'étude , un homme profond. Il ferok aufll peu conve-

nable d'envoyer un homme d'épée difcuter une affaire de Droit

,

que d'envoyer un homme de robe traiter des moyens de faire h
guerre.

S'il efl queftion d une affaire d'arrangement, elle demande un

homme capable de détails»
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S'il ne s'agit que de repréfentation , un homme magnifique

,

généreux , aimant le luxe & la dépenfe y ell feul propre.

Il faut enfin envoyer un audacieux pour faire des reproches
;

un homme doux ,
pour perfuader ; un homme fin, pour décou-

vrir ; un homme fantafque , entier , & point trop poli
,
pour

une affaire qui a quelque chofe de déraisonnable.

Parmi les perfonnes dont le caractère eft proportionné à la-

nature de l'affaire , il faut employer par préférence, ceux qui ont

déjà réulîl ,
parce qu'ils ont de l'expérience & qu'ils feront tous

leurs efforts pour foutenir la réputation de leur capacité déjà

établie.

Quoique les fuccès du Minifîre public dépendent uniquement Lxxx vr.

des qualités del'ame , les hommes fe lauTent toujours toucher par q^i^é^l
les fens; & l'on doit ménager la délicateffe de ceux avec qui l'on iaideu3u n0m&

f . <'e l<i perfonne c!c

Veut négocier. l'Ambaf&deur;

Un ancien a dit que l'ame efl mal logée dans un corps mal

fa in .

Les Loix civiles (a) difpenfentun héritier de porter le nom
que le Teftateur lui preferit , lorfque c'efl un nom ou ridicule

ou malhonnête ; & Milantia, femme du Canonifle Jean-André,

difoit à fon mari que fi les noms fe vendoient , les pères & les

mères feroient obligés d'acheter des plus beaux
, pour les don-

ner à leurs enfans ( b ).

Il efl: bon que l'Ambaffadeur foit un homme de belle repré-

fentation , & qu'il ait ce mérite extérieur qui prépare les veyes

à la perfuafion , & qui femble avoir été fait pour annoncer les

qualités d'une belle ame. De quel avantage n'ell pas une de ces

phyfionomies qui font comme l'image de l'efprit & les premiers

(a) Leg. 7 ad S. C. TrebelL

(J>)
Quodfi nomina in foro venderentur , deberent parentes pulcherrlma emere t quar fî*-

liis imponerent. Joh. And. in Cap. cum fecundum. Extra de PrœbcnJij,-



384 LA POLITIQUE
garans de la vertu ! Il importe encore plus

, que le Miniflre pu-

blic n'ait aucune imperfection en fa perfonne
, qu'il ne foit ni

louche , ni borgne, ni boiteux, ni bofïu , qu'il ne porte pas un

de ces noms qui ont quelque chofe de bas } & qu'il n'ait enfin

aucun de ces défauts qui peuvent ou faire meprifer ou rendre

ridicule.

L'Orateur Léon , AmbafTadeur de Byzance à Athènes , avoit

une taille extrêmement finguliere. Lors qu'il parut à la tribune

aux harangues , un ventre arrondi & des jambes extrêmement

courtes,exciterent de grands éclats de rire dans l'affemblée d'un

Peuple porté à faifir par tout le ridicule. L'Ambaffadeur ne fe

déconcerta point. « Vous ririez bien davantage ( dit-il aux Athé-

» niens ) Ci vous voyiez ma femme , elle efl une fois plus petite

» que moi. Cependant , quand nous ne fommes pas d'accord
,

» la Ville de Byzance ne peut nous contenir. » Cette réponfefk

ceffer les éclats de rire , Sz concilia une attention favorable à

l'Ambafladeur.

Rome envoya (a) trois AmbafTadeurs en Afie pour pacifier

les différends de Prufias Roi de Bithynie & d'Attalus Roi de

Bergame. Le Sénat s'étoit repofé fur le Préteur du foin de nom-

mer ces AmbafTadeurs , & la partialité du Préteur ami d'A tta-

lus , avoit éclaté dans le choix qu'il en avoit fait. Les cicatrices

répandues fur le vifage du premier le rendoient extrêmement

difforme ; l'autre ,
attaqué de la goûte , pouvoit à peine faire

ufage de fes piés ; & le troifieme étoit flupide. Cette affemblage

bizare donna lieu à une plaifanterie de Catonle Cenfeur. VAm~
bajfade de Bithynie na > dit-il , ni piés , ni tête , ni efprit ( b ).

Que ce fût le choix comique de ces trois AmbafTadeurs , ou te

(«) Dans le commencement du feptiéme fiécle de fa fondation.

(b) Liv. Ep. 722 ;
Appian. Tom, L pag. 301 ; Plutar. Tom. I. pag. 341.

difficulté
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difficulté de l'Ambaffade même qui mit obftacle à la négocia-

tion ,
toujours eft-il certain que la négociation échoua.

L'Empereur Valentinien I , qui étoit fort fujct à la colère ,

s'ofTenfa de l'air bas & pauvre des Ambafladeurs des Quades, au

point qu'il leur parla avec tant de violence , qu'il fe rompit une

veine ou une artère dont il mourut ( a ).

Cet Horace qui fauva , dit-on , la République Romaine , pour

avoir luifeul ,
pendant un tems , défendu , contre l'armée viclo-

rieufe de Porfenna Roi de Clufium , le palTage du pont qui fé-

paroit Rome d'avec le Janicule , ce brave Horace fut l'admira-

tion & les délices de fa patrie , il en reçut de grandes récom-

penfes , mais il étoit borgne & boiteux , & cette difficulté Pem-

pêcha toujours d'être Conful , tant on avoir foin alors que nulle

perfection du corps & de fefprit ne manquât à ceux qu'on met-

toit à la tête de la République.

Nous lifons dans l'Hiftoire d'Efpagne ,
que les Ambafla^

deurs de l'un de nos Rois étant allés à la Cour d'Alphonfe IX.

demander en mariage l'une de fes filles , choifirentla moins belle

qui s'appelloit Blanche > & laifferent la plus belle ,
parce que fon

nom d'Urraca leur parut étrange.

Elizabeth , Reine d'Angleterre,n'admettoit dans fon Confeil

que des gens bien faits (fc). Combien cette précaution n'efl-

elle pas plus néceffaire dans le choix des Minières qu'on en*

voye aux Souverains étrangers, que dans celui des Minières

qui fervent auprès de leur maître ?

Obfervons néanmoins ,
que de toutes les confidérations qui

peuvent déterminer le choix du Prince , celle qui fe rire de la

beauté& de la laideur eft la moindre.

(a) L'an de l'Ere Chrétienne 375.

\b) Négociations de Walfingham , p. 194 du premier Volume de la traduthon iranr

çoife. Amfterdam 17 17.

Partie VU Ccc
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lxxxvii. Les qualités du cœur doivent être réunies avec les talens de

du
D
Mii?ftfe°pu- l'efprit dans un Miniflre public*

Le nom de Miniflre & le titre de fourbe font prefque des ter-

mes fynonymes , aux yeux du vulgaire. Le préjugé de la mau-

vaife foi des Négociateurs eft infiniment accrédité , fok préven-

tion fur la conduite de quelques Miniflres dans leurs affaires

particulières > fort erreur prife dans la difïimulation à laquelle

obligent fouvent les affaires dont les Miniflres publics font char-

gés , foit enfin que des Miniflres ayent en effet fouvent donné

une idée peu favorable de leur probité ; mais il efl encore per-

mis d'examiner fi ce préjugé efl légitime.

Les exemples particuliers ne tirent pas à conféquence. La
difïimulation , qui efl d'un fi grand ufage dans la négociation

des intérêts publics, ne dégénère pas toujours en fourberie , &
la bonne foi n'efi pas bannie du cœur de tous les Miniflres pu-

blics»

Cette bonne foi doit être au contraire le fondement de toute

négociation. Les Miniflres qui en manquent y pèchent autant

contre la bonne Politique que contre la juflice , parce qu'indé-

pendamment du mal moral qui efl inféparable de la fourberie

,

une négociation réuffit rarement en des mains corrompues.

Le fuccès du Négociateur dépendant abfolument de la con-

fiance qu'il infpire, il lui efl indifpenfable d'avoir dés fêntimens

de candeur & de probité. On peut bien féduire les hommes par

l'éclat des talens ; mais fi ces talens ne font dirigés par l'équité ,

ils deviennent des inflrumens inutiles & même dangereux. Les

hommes ne pardonnent pas d'avoir été trompés ; l'amour pro-

pre en efl trop humilié ; & la confidération du préjudice qu'on

en reçoit , empêche en même-tems de pardonner à celui qui a.

abufé de la confiance qu'il avoit fçu infpirer, L'avantage que
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Ton croit avoir reciré de lafaufleté,n'a ni durée ni réalité. Tout

concourt à la détruire , & bientôt la défiance qui en réfulte entre

les Princes qui font trompés par leurs Miniftres , a quelquefois

les fuites les plus dangereufes , ou du moins elle devient un ob-

ftacle invincible à toutes les liaifons d'amitié & d'intelligence,

Aufïl faut-il regarder comme un ouvrage peu folide celui qui

n'eft que le fruit d'une finette mal entendue. Les événemens ne

tardent pas à développer lafauffeté qui le produit.

On ne fçauroit ni vivre long-tems , ni moins encore traiter

long-tems avec des Miniftres de mauvaife foi
, parce qu'on ne

fçauroit le faire avec fureté. Nous fommes ordinairement les du-

pes du premier eiïai qu'on fait contre nous ; mais tous les inftans

qui fuivent cette trille épreuve, nous trouvent précautionnés
,

parce que la mauvaife foi fait perdre aux Miniftres qui s'y font

une fois livrés , la confiance de ceux avec qui ils négocient.

Quoiqu'ils puiffent propofer après cela , ils trouvent ceux avec

qui ils ont à négocier fur leurs gardes , froids & hérilTés d'ob-

jections. Ceux-ci les obligent à des répétitions & à des explica-

tions mortifiantes. Il réfuite de cette perte de confiance un pré-

judice réel pour leurs maîtres
,
qui voient quelquefois allonger

& enfin échouer totalement les négociations de leurs Miniftres.

Une grande réputation de probité prépare au contraire fa-

vorablement la voye aux proportions
5 les fait écouter avec

complaifance , 8z en facilite le fuccès.

Pour les talens deTefprit, on peut rapporter ici & appliquer lxxxviii.

au Miniftre public ce que j'ai dit ailleurs des qualités néceffaires "Minière public.

à un Miniftre d'Etat ( a ). Les grands efprits , s'ils n'ont de la

folidité , font plus dangereux qu'utiles au maniement des af-

faires. Comme les petits efprits ne font pas capables de négo*

{a) Dans la première Se&ion du premier Chapitre de ce Traité.

Ç C C i
j

i
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cier les intérêts d'un Etat , il y a des efprits Ci flns& 11 délicats,

qu'ils n'y conviennent gueres mieux. Les perfonnes qui font

dans un milieu honnête entre ces deux extrémités également

vicieufes , font infiniment propres aux négociations.

Il faut au Négociateur un efprit attentif & appliqué
, qui ne

fe laifTe pas diftraire par les plaifirs & par les amufemens fri-

voles ; un fens droit qui conçoive nettement les chofes comme

elles font , & qui aille au but par les voyes les plus courtes &
les plus naturelles ; de la pénétration ,

pour découvrir ce qui

fe pafTe dans le cœur des hommes , & pour fçavoir profiter des

moindres mouvemens de leurs vifages , & des autres effets de

leurs partions ; de l'habileté à profiter des fautes des autres &
à réparer les Tiennes ; de la dextérité à faire valoir les moindres

chofes ,
quand elles font favorables au maître , & à diminuer

les plus grandes lorfqu'elles lui font contraires ; un efprit fécond

en expédiens pour applanir les difficultés qui fe rencontrent à

ajufter les intérêts qu'il négocie ; de l'attention pour écouter ;

& pour ne jamais précipiter fa réponfe ; de la préfence d'ef-

prit pour répondre à propos fur les chofes imprévues , Se pour

fe tirer d'un mauvais pas par des réponfes judicieufes ; une hu-

meur égale , un naturel tranquille & patient , toujours difpofé à

écouter fans diffraction ceux avec qui on traite. Il doit être &
paroître plein de religion , jufte & modefte en toutes fes actions r

refpe&ueux envers les Princes ,
complaifant avec fes égaux ,

careflant avec fes inférieurs, doux , civil , & honnête avec tout

le monde. Il doit en un mot employer tour à tour la fermeté ,

la foupleffe , la vivacité , le flegme , la franchife & la diflimu-

lation.

l xxxix. L'âge ne doit pas être un obftacle au choix d'un Ambafla-

©iftre public» deur ,
lorfque d'ailleurs le Sujet eft capable defoutenir avec di-



PAR RAPPORT AU-DEHORS DE L'ETAT.
5 8p

gnité le poids de l'Ambaflade. C'eft une prérogative de la fa-

gefle de difpenfer des loix de l'âge , les perfonnes en qui elle fe

rencontre avec la jeunefle ( a
) ; mais à parler en général , lî les

talens naturels ébauchent un Ambafladeur , c'eft à l'expérience à

l'achever. Il y a des gens qui donnent des fruits dans la faifon

des fleurs , & qui à vingt ans font aufli propres & plus propres

à négocier
,
que d'autres à cinquante , mais cela eft rare. Le

fang coule trop impétueufement dans les veines d'un jeune

homme , & il eft ordinairement vain , léger & indifcret. L'âge

où l'on eft incapable de fecret & où l'on eft livré à toutes les ir-

ruptions du tempéramment , n'eft pas propre aux affaires.

Les gens d'un âge trop avancé ont auffi leurs défauts. Un
vieillard eft d'ordinaire difficultueux , trouve à redire à tout ,&
blâme les plaifirs qu'il ne peut goûter. Il eft peu propre à s'infi-

nuer dans les bonnes grâces du Prince & de fes Miniftres , &
eft hors d'état d'agir par la lenteur & les incommodités de la

vieilleffe. L'âge des infirmités n'eft pas plus propre aux affaires,

que l'âge des plaifirs.

Les jeunes gens font trop hardis , les vieillards trop timides 5

les uns ont trop de confiance , les autres n'en ont pas affez. Il

réfulte de tout cela qu'à parler en général , l'âge depuis trente

ans jufqu'â foixante eft le plus propre aux Ambaffades ,
parce

qu'il eft également éloigné des emportemens de la jeunefle &
des foiblefîes delà caducité, & qu'on y trouve avec l'expérience

la difcrétion & la modération qui manquent aux jeunes gens ,

la vigueur , Ta&ivité , & l'agrément qui ont abandonné les vieil*

lards.

Il faut que le Miniftre public ait une grande connoifîance du x c.
De la connoî£>'

fance qu'il doit a»

{a) Tanta femperfiiit prœrogativa vïrtutis , ut in quibus hac emineret horum atatem non v°»r monde*

fbi expcflandam cenferunt, Cicer.
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monde , tant pour s'y préfenter avec grâce

, s'y conduire avec

décence , Se s'y faire recevoir avec plaifir
, que pour tirer parti

de fes excès , le garantir de fes pièges , 8c fe faire un plan de vie

qui ne le commette jamais avec lui.

x ci. Comme les langues font la porte des Sciences , elles font auiïi
De la connoif- . . . ' r

Tance des langues -celles de la communication. On ne içauroit traiter enfemblefans
dont il a befoin.

i • i
"

s'entendre ; & on s'entend toujours mal, quand ce n'eft que par

truchement. Le Négociateur doit fçavoir & même bien fçavoir

la langue du Pays où il négocie , cela lui efï néceffaire par plu-

fieurs raifons.

Premièrement , pour en être plus agréable aux Miniflres avec

lefquels il doit traiter , car s'il ne fçait pas leur langue , ou s'il ne

la poffede que très-imparfaitement , il fe trouvera engagé à des

explications 8c à des redites perpétuelles, ce qui ne peut que jet-

ter de l'ennui dans la converfation.

En fécond lieu
, pour accélérer la conclufion des affaires. La

longueur cfl inféparable de la peine que nous avons à bien com-
prendre ce qu'on nous dit , & à faire bien entendre ce que nous

difons aux autres. Les intérêts du maître fouffrent du retarde-

ment , toutes les fois que la diligence eft néceffaire dans une né-

gociation , 8c elle Feft très-fouvent.

En troiâeme lieu , pour éviter les équivoques. A combien de

furprifes les Miniflres ne feront-ils pas expofés , s'ils ne poffe-

dent pas la langue dans laquelle ils doivent négocier ? Ce fera

bien pis encore , fi le Traité doit être écrit dans cette langue mal

entendue de leur part. Quelquefois une feule phrafe , un feul

mot peut changer tout le fens d'un article. C'en1 pour remédier à

cet inconvénient que les actes publics 8c furtout les Traités con-

sidérables font fouvent rédigés en latin , comme en une langue

c ont i'ufage ne fçauroit changer.
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En quatrième lieu ,
pour faire des liaifons avec les gens du

pays. Les affaires du maître demandent que fon Miniflre ait des

relations Se avec les Seigneurs de la Cour & avec pîufieurs Par-

ticuliers. Entretiendront-ils ce commerce avec agrément & avec

utilité , s'ils n'ont la facilité de la communication ?

Sans parler Latin ou Allemand , un Miniflre ne fçauroit bien

fervir fon maître en Allemagne ni dans tout le Nord, il faut

qu'il fçache la langue du pays ou qu'il ait du moins quelque

ufage de la langue Latine qui y efl fort commune , & qu'il fe-

roit honteux à un Miniflre étranger d'ignorer
,
puifqu'elle efl la

langue générale des Nations Chrétiennes.

Il efl encore certain que plus un Miniflre public fçaura de

langues ,
plus il tirera parti de la fociété qu'il aura avec les Mi-

niflres étrangers } qu'il efl obligé de voir par bienféance & par

intérêt. Ces Miniflres s'ouvriront toujours avec plus de fran-

ehife à ceux qui entendent & parlent leur propre langue. Il y a

en effet dans la communication des idiomes , on ne fçait quoi

qui attire & lie les hommes les uns aux autres. C'efl une vérité

dont l'expérience nous convainc.

De toutes les lectures , celle de l'Hifloire eflaffurément la plus x eu.

utile pour la conduite de la vie. AufTi l'Hifloire efl-elle appellée fance «ie.5Soi^

par les anciens la maîtrefTe de la vie ( a ) ,
parce que joignant à cela**,

l'expérience perfonnelle celle des tems paffés , elle efl une leçon

continuelle pour la vie préfente. Les lumières qu elle nous four-

nit doivent tenir le premier rang parmi celles qu'exige le Minif-

tere public. On ne voit fur le théâtre du monde qu'un certain

nombre de feenes qui fe fuccedent & fe répètent fans celle. Les

mêmes fautes fuivies des mêmes malheurs , nous apprennent à-les»

éviter > le paffé nous éclaire fur l'avenir , & la connoiflânee: de1

(<z) Magiflra vitœ.-
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l'Hiiîoire efl une expérience anticipée. C'eft à l'Hifloire à for-

mer les hommes d'Etat. C'eft dans l'Hifloire qu'ils doivent

trouver les règles de leur conduite.

h Les Miniflres apprennent dans l'Hifloire l'ordre de la fuc-

cefïîon des Etats , les droits en vertu defquels les Etats font paf-

fés dans de certaines Maifons , les changemens arrivés à la forme

de leur Gouvernement , & les principales règles par lefquelles

ils font conduits.

II. Ils y trouvent une infinité d'exemples de bons & de mau-

vais fuccès de négociations bien ou mal conduites , des caufes

des uns& des autres ,& des accidens favorables ou malheureux

qui les ont avancés ou retardés , fait réuflir ou échouer.

III. Ils y trouvent de quoi orner leur efprit enrichir leur

mémoire.

Il n'efl point de fcience plus vafte que celle de l'Hifloire em-

braffée dans toute fon étendue , ôc ceux qui fe deflinent au Mi-

niflere public
,
pafleroient toute leur vie à l'étudier , s'ils vou-

loient la fçavoir en entier : ainfi ils doivent fe borner à prendre

dans cette étude une légère teinture de l'Hifloire des trois autres

parties du monde , & une connoiffance exa&e de celle de l'Eu-

rope , & furtout de celle des Etats qui y jouent un grand rôle 9

pour pouvoir fe faire un fyflême complet des intérêts de tous les

Etats qui la compofent. Il efl évident que de toutes les Hifloi-

res , celle qu'il convient le plus à un Miniflre public de fça-

voir , c'efl celle des Etats de fon maître dont il doit connoître

à fond les événemens. Que fi la perfonne qui afpire au Mi-*-

niflere public , veut fe refierrer dans des bornes plus étroites > il

peut , au lieu d'étudier l'Hifloire de toute l'Europe , ne remon-

ter que jufqu'au tems de François I. & de Charles-Quint , qui

y fait une époque confidérable , & une époque qui conduit aux

çonnoifTançes
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connoiffances des deux fiécles -qui font comme les feuls qui nous

intéreffent. Chacun doit lire da ns l'efp rit de la profefïion à la-

quelle il fe defline.

Le Miniftre doit fans doute connoîtrele Droit public, & il xcni.

peut parvenir a acquérir les connoiilances de ion état
, par quatre ^

u
d

D™ [t
.

t

différentes VOieS. des gens, des Mé-
moires a Ltat , <x

La première eft celle des Ecoles publiques dans le pays où il
d«iTrai^;

y a des Chaires de Droit naturel , de Droit public , de Droit

des Gens ou de Politique.

La féconde , c'eft celle de la lecture des différens Ouvrages

compofés fur la Science du Gouvernement.

La troifiéme , c'eft celle de la méditation & des converfations

qu'on peut avoir avec des gens verfés dans la connoiffance de

toutes les parties de cette fcience. La réflexion donne fur cela

des ouvertures comme fur toute autre chofe , & fert à diriger &
à étendre ce qu'on a appris & lû. Laconverfation avec des gens

habiles , perfectionne ces connoiffances.

La quatrième, celle de la pratique. L'expérience eft une

école infaillible où les connoiffances acquifes par les trois autres

voies reçoivent le fceau de la perfection.

C'eft au lecteur & non à moi à juger de quel fecours mon Ou-

vrage pourra être aux Miniftres publics.

Un Négociateur qui n'auroit pas une connoiffance particu-

lière des Traités , reffembleroit à un guerrier qui iroit au com-

bat fans armes. Il y en a des Recueils , & aucun Miniftre ne doit

fe difpenfer de la lecture du Corps Diplomatique du Droit des

Gens,qui eft le plus étendu de tous ; mais pour le lire avec fruit

,

il faut avoir d'ailleurs les connoiffances dont j'ai parlé. Sans

cela , la lecture ni même l'étude attentive de ces Traités ne lui

apprendra rien.

Partie Vh Ddd
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En fécond Heu

, pour bien prendre Fefprit des Traités pu*

bîics , il faut en avoir lu les négociations recueillies fous le nom
d'Actes d'une telle paix. Cefl-là que les Miniftres apprendront

les droits & les prétentions refpectives des Puiflances , les dif-

ficultés, les objections, les réponfes , les répliques mutuelles

des Négociateurs , & les motifs qui les ont déterminés.

Enfin , il faut
, pour la même raifon , lire les Lettres originales

& les Mémoires des Négociateurs , des Comines , des Jeannins

des DofTats,& autres Ouvrages où le génie politique fe nourrit ,

& où éclate la fupériorité des lumières & une dextérité admi-

rable pour faifir le moment favorable au fuccès des négocia-

tions.

Ces lectures doivent être faites avec choix,& ne font paséga-

lemenr importantes. Le Corps univerfel Diplomatique du Droit

des Gens contient par exemple , un très-grand nombre de Trai-

tés qui , à caufe de leur ancienneté ,^ne font plus que des monu-

mens hifloriques.Ce qui a été fait depuis deux fiécles,plus impor-

portant fans doute que ce qui s'eflfait dans des tems antérieurs ,

l'efl beaucoup moins que les Traités faits depuis ceux de Well-
phalie& d'Utrecht , & tous ceux qui , conclus depuis cent ans

& confirmés par le dernier Traité d'Aix-la-Chapelle , ont donné

une nouvelle face aux Dominations de l'Europe,

xciv. Les Miniftres doivent être très-attentifs à fe faire rendre les
De la connoif- -

fowe du cérémo- honneurs qui leur font dus. Les changemens aux ufages reçus

qu'ils feroient à leur défavantage ,
rejailliroient fur leurs maî-

tres , & feroient
, pour les Miniftres qui leur fuccéderoient , un

exemple de très-fâcheufe conféquence. Les Miniftres , fermes

fur ces fortes d'ufages , ont quelquefois le malheur de pafTer

pour pointilleux ; mais en réfléchiffant fur la nécfïïté cù ils font

d'en ufer ainfi , on les juftifie bientôt de la roideur qu'on leur im^

putoit.
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La Chaire & le Barreau ont leur éloquence 5 les négociations xcy.

ont la leur. djMi'£f
nce

Un Ambafladeur , l'organe du Prince ou de l'Etat , doit s'ex-

pliquer avec force , avec jufteffe & avec dignité. Ses difcours

doivent être plus pleins de fens que de paroles ; il faut que, fans

affeôter des termes trop recherchés , il accommode fon difcours

aux perfonnes à qui il PadreITe,& que tout ce qu'il dit concourre

à la fin qu'il fe propofe.

Lorfqu'un Miniftre parle devant un Sénat ou à une Répu-

blique , il lui efl permis d'être plus fleuri & plus étendu ; mais

s'il eft trop long , on peut lui appliquer la réponfe que Cleome-

nes Roi de Sparte fit aux Ambaffadeurs de l'Ifle de Samos
, qui

,

par une belle & longue Oraifon,voulurent lui perfuader défaire

la guerre au tyran Polycrate. J'ai oublié le commencement de

votre harangue > je n'en ai pas écouté la fuite , G* rien ne m'en

a tant plu que la fin.

S'il parle à un Prince , il faut qu'il le fafTe fans élever la voix

& du ton d'une converfation ordinaire , d'un air modefle & res-

pectueux. Son ftyle doit être férieux , grave , majeflueux. Qu'il

foit poli , mais furtout qu'il foit noble , net & concis , & qu'il

évite les longs raifonnemens
,
lefquels égarent l'attention

; qu'il

dédaigne les préambules, les vains ornemens, les afféteries de Té*»

loquence , Se qu'il fente la dignité de celui qui écrit , de la Per-

fonne augufte à qui il parle , & des grands intérêts qu'il traite.

Il faut qu'un Politique parle ôt écrive , de manière qu'on ne

piaffe rien retrancher de fon difcours, fans retrancher ou du fens

& de la clarté , ou de la force du raifonnement. La lettre de

Philippe de Macédoine aux Athéniens , que j'indique à la

marge (a) , efl le chef-d'œuvre de l'éloquence politique.

(a) On la trouve dans la traduction des Philippiques par Tourreil , & dans la Vie de
Pailippe par Olivier. D d d ij
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Les Princes n'aiment ni les longs difcours ni les grands par-

leurs. Le talent de la parole fait fouvent dire plus qu'on ne de-

vroit , ôc la perfonne avec qui l'on négocie , lî elle eft habile ,

ne manque jamais d'en tirer avantage. Souvent , on s'eft re-

penti d'avoir parlé , & rarement de s'être tu ; mais c'eft donner

finement le change que de fçavoir dire à propos ce qu'il femble

qu'on devroit taire.

CVI La fréquence des dépêches , la perfonne à qui il faut les

iiftreî

êches
adreflfer , la forme dans laquelle il faut les écrire , tout cela dé-

pend du goût du Prince > de Tordre qu'on en a reçu , ou de la

règle qu'on s'efi faite.

Ces dépêches ne fçauroient être trop longues , pourvu qu'elles

ne contiennent rien d'abfolument inutile , & que les faits- y
foient marqués avec précifion. On ne doit rien laifler ignorer au

maître ; l'air du vifage , le ton de la voix , la chaleur ou l'in-

différence du difcours, les geftes, les mouvemens , les actions,

les paroles du Prince ou du Miniftre avec qui on traite , toutes

ces chofes font les interprètes des intentions , parce que les

mouvemens de l'ame impriment leur caractère fur le corps avant

que la volonté fe détermine ; elles doivent fe trouver dans les

lettres d'un AmbafTadeur. Ces lettres doivent contenir autant

de chofes que de mots , & être comme des tableaux qui , faifant

difparoître Téloignement des lieux , rendent ceux où l'Ambaf-

fadeur négocie , comme préfens à la Cour où il écrit.

Un Prince doit être informé exactement de tous les honneurs

qu'on fait à fon Miniftre , parce qu'ils fervent & à cultiver \sc

bonne intelligence entre les deux Etats , & à régler les hon-

neurs que lui-même il doit faire au Miniftre qui réfide dans fa

Cour , en obfervant les différences prifes de la dignité des Sou-

verains Se du caractère des Miniftres, L'AmbafTadeur ne doit
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parler dans fes dépêches , des honneurs qu'il a reçus
, que par

rapport à la gloire de fon maître ( a ) , s'il ne veut reflembler à

l'âne de la fable qui ponoit la ftatue de la Déeffe fur fon dos , &
qui prenoit pour lui l'encens qu'on brûloit devant elle.

Le Miniftre public ne doit rien laifler ignorer à fon maître

de la nature du Pays où il réfide , de fes limites , de fa fertilité ou

de fa ftérilité > de l'induftrie du Peuple , de fon commerce , de

fon inclination aux armes ou aux arts , de fa bonne ou mauvaife

difpofition envers le Souverain , des Places fortes par mer &
par terre , des Chefs Nationaux ou étrangers , des forces fur

lefquelles il peut compter , de la manière dont il eft difpofé en-

vers fes voifins & dont fes voifins le font envers lui , du revenu

& de la dépenfe ordinaire de ce Prince , de fes Miniftres , Con-

feillers ou Favoris , & enfin de l'humeur & du génie du Prince
,

de fa capacité , de fes exercices , de fes inclinations, de fes ver-

tus, de fes vices.

Il doit enfin informer fon maître , non-feulement des avis

qu'il tient pour véritables , mais encore de ceux qu'il regarde

comme incertains , & qui pourroient fe trouver vrais par l'évé-

nement. Il doit déclarer en même-tems de qui il tient ces avis.

Faute de fçavoir d'où ils viennent , d'amis ou d'ennemis , de

perfonnes intelligentes ou de gens incapables de démêler la vé-

rité , le Prince ne fçauroit à quoi fe déterminer ; mais fi le Mi-

niftre eft habile } il accompagne les avis dont il fait part à fon

Prince , d'obfervations qui mettent la Cour en état de faire & de

fuivre un plan jufte. Un habile Négociateur ne croit pas légère-

ment les avis qu'il reçoit , il en examine toutes les circonflan-

ces , l'intérêt & les pallions de ceux qui les donnent, les voies

{à) Numquam infuam famarn gejiis exaltavu j & ad Imperatorem ut Minijler , fortunam

refenbat 3 dit Tacite , en parlant de la conduite d'Agrippa envers Augufte..
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par lcfquelles ils peuvent avoir découvert les defleins dont ils

Favertiffent , le rapport qu'ils ont avec ce qu'il fçait d'ailleurs ,

les mouvemens qui leur donnent ou qui leur ôtent de la vrai-

femblance , & tous les autres lignes dont un homme habile &
pénétrant fçait tirer de juftes conféquences. Le Miniftre à qui

Ton donne des avis , doit faire réflexion
, que celui qui paroît

trahir le fecret & l'intérêt de fa patrie, peut bien vouloir lafer-

vir en trahiffant l'Ambaffadeur lui-même. Le Prince auprès du-

quel l'Ambaffadeur réfide , peut le faire fonder par de fauffes

confidences , & c'eft tromper très-habilement que de paroître

trompé foi-même. L'homme eft toujours foible
, toujours fa-

cile à furprendre > lorfqu'on lui tend fes propres préventions

pour pièges.

Le Miniflre du plus grand Prince qui ait donné des Loix à la

Tofcane ( a ) , repris par fon maître de ce qu'il ne l'avoit pas

informé de quelque événement de la Cour de Madrid où ce Mi-

niftre réfidoit , s'exeufa fur ceque cet événement n'étoit pas con-

fidérable & n'avoit pas rapport aux affaires de fon maître : ci Sot

» que vous êtes ( lui répondit Cofme de Medecis ) cette affaire

» qui vous paroît de peu de conféquence,jointe à d'autres dont je

»î ne veux pas vous rendre compte ,
produit des effets qui fur-

» paffent votre connohTance. » Invective pleine de fens.

xcvii. L'Ambaffadeur ne doit point fe montreràceuxquilevifitent,
De l'habillement . v

r
.

* 1

«bMiniftre. nia ceux qui lui font des meffages , ni aux gens du Pays, ni

même aux perfonnes de fa nation ,
qu'il ne foit habillé d'une

manière décente. Il
1

; convient qu'il foit vêtu félon fon éta t, en

Eccléfiaftique , s'il eft Eccléfiaftique , en manteau , s'il eft Ma-
giftrat ; & en Cavalier , s'il eft homme d'épée. Un Ambaffadeur

peut avoir des habits magnifiques , en gardant les bienféances

(«) Cofme de Medicis.
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de fon âge ; mais la magnificence des habits de fes gens & un

nombreux cortège lui donneront incomparablement plus de

luftre ,
qu'il ne fçauroit en recevoir de la beauté de fes propres

habits. S'il met de la magnificence en ceux-ci , il doit tâcher que

ce ne foit pas en chofes communes comme la broderie & le

galon.

Quand la Cour eft en deuil , l'Ambafladeur qui y réfide ne

peut fe difpenfer de le prendre ; mais il ne doit le faire prendre à

fa livrée
,
que pour la mort du Prince chez qui il eft employée

Pour les autres deuils, il doit fe contenter de les porter lui-

même , & de les faire porter à ceux de fes Officiers qui l'ac-

compagnent jufques dans l'antichambre la plus avancée.

Il eft de la dignité d'un Prince que le Miniftre qui le repré-

fente foit vêtu à la façon de fa nation , mais il y a des conjonctu-

res importantes où , pour plaire à l'Etat auquel un AmbalTadeur

eft envoyé , il femble qu'il doive s'habiller à la façon du Pays ,

pour paroître aimer la Nation
, jufqu'à en prendre les modes.

L'Ambaffadeur doit être bien logé & avoir une grande table, xcvîil ^

La maifon de l'Ambaffadeur eft celle du Souverain , fa table de !a tabe du Mi-

doit repréfenter celle de fon maître , & ces deux chofes doivent

marquer la grandeur du Prince.

Elles font néceffaires dans toutes lesCours,& fur-tout àConf-

tantinoplc , parce que les Turcs , bien plus que les autres Peu-

ples , ne jugent de la grandeur des Princes, que par l'éclat dans

lequel leurs Miniftres vivent. Là encore plus qu'ailleurs, la ta-

ble de l'Ambaffadeur & fon Palais doivent être ouverts à touc

le monde. Il doit chercher à fe faire aimer du Peuple par fa po-

liteffe -, & à imprimer du refpett par fa magnificence. Une bonne

table facilite les moyens de fçavoir ce qui fe paffe , lorfque les

gens du Pays ont la liberté d'aller manger chez l'AmbaiTadeur,
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La dcpenfe qu'il y fait eft non-feulement honorable, mais encore

très-utile ,
lorfque le Négociateur la fçait bien mettre en œuvre.

Ceft le propre de la bonne chère de concilier les efprits , de

faire naître de la familiarité & de l'ouverture de cœur entre les

convives. La chaleur du vin fait fouvent découvrir des faits im-

portans. Le Poète dit que le vin efl une torture douce & agréa-

ble qui fait parler les perfonnes les plus fecrettes & les plus fages,

& qui découvre leurs penfées les plus profondes & leurs de/Teins

les plus cachés ( a ).

x c i x. On ne fçauroit faire trop de dépenfe dans une Ambaffade d'o-

fes en général, bédience ou dans d'autres AmbafTades folemnelles. Il efl: de la

dignité du Souverain , que fon Ambaffadeur paroifTe avec un

certain éclat , & la réputation des Princes dépend en partie de

la magnificence des Ambaffadeurs qu'ils employent dans ces

grandes occafions. Le vulgaire ne juge de la dignité des per-

fonnes ,
que par le nombre des gens qui les accompagnent (fr).

Plus un Roi eft grand & puhTant
, plus on regarde à la fplen-

deur extérieure de fes Ambaffadeurs , & principalement àRome
qui efl une Cour faftueufe accoutumée de tout tems à la magm>

ficence des Cérémonies , des Entrées , des Spectacles.

Dans les AmbafTades ordinaires , l'Ambaffadeur doit vivre

avec fplendeur , mais avec jugement ; & il efl de fa prudence de

marquer quelque confidération. Un Ambaffadeur qui fait des

dépenfes que le Prince même auprès duquel il efl , ne fait point
?

ofïenfe ce Prince , & fe rend ridicule.

(#)
/

Tu lene tormentum ingenio admoves

Plerumque, duro, tu fapientium

Curas & arcanum jocofo

Confilium retegis Lyseo.

Horat. Lïb. III. Od. XXL
(j>) Plerifqiie magnos virosper ambitionem œjiimare mos ejl. Tacit. yitt Agricol. 465;

Quant
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Quant aux Minières du fécond ordre , il fuffit qu'ils faffent

une dépenfe , & ayent un train honnête qui les diftingue d'avec

les Particuliers.

Les Princes doivent avoir une grande attention à régler les

dépenfes de leurs Miniftres,& à leur payer leurs appointerons.,

de manière que ces Miniftres puiffent foutenir leur maifon fur le

pié qu'ils l'ont mife , & ne pas faire des dettes dans le Pays

étranger. Le Prince dérobe à fa propre gloire tout ce qu'il re-

tranche des appointemens & des dépenfes de fes Ambaffades. Il

eft beau qu'un Ambaffadeur prenne fur fon propre patrimoine

de quoi relever la dignité de fon rang ; mais il eft honteux à un

Prince de biffer languir fes Miniftres dans la pauvreté. Les titres

de très-hauts j très-puijjans , & très-excellens Princes , que les

Rois mettent dans leurs qualités , à la tête de leurs Traités , font

autant d'avertiffemens de montrer aux Etrangers leur gran-

deur en la perfonne de ceux qui les repréfentent , & par con-

féquent de leur donner de quoi vivre avec l'éclat que demande

l'éminence de leur emploi.

S'il eft néceffaire que le Miniftre public s'éloigne d'un cer-

tain excès dans fes dépenfes , il eft encore plus important qu'il

évite une baffe & honteufe économie. Il y a des préiens indif-

penfables à faire aux Officiers qui l'ont fervi & traité au nom du

Prince 9 aux Tambours , aux Trompettes , aux Cochers & aux

Valets de pié , non-feulement le jour de l'entrée & de l'audience,

mais auflî dans le tems des étrennes & aux autres occaftons re-

marquables. L'ufage fur toutes ces chofes eft connu , & il eft la

feule régie à confulter à cet égard.

Tout homme qui entre dans ces fortes d'emplois avec un ef-

prit d'avarice Se dans d'autres vûes que de mériter Peftime 6c

les récompenfes de fon maître
?
n'y fera jamais qu'un homme

Partis Vh Eee
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très-médiocre. Si quelque négociation importante réuffit entre

les mains , on ne doit en attribuer le fuccès qu'à des conjonc-

tures heureufes, qui applaniflent toutes les difficultés.

Pour foutenir la dignité attachée au Miniftere public , il faut

que celui qui en eft revêtu , foit libéral & magnifique , mais

avec choix & avec deflein
;
qu'il donne quelquefois de ces fêtes

fuperbes où la profufion , de concert avec le goût , apprend aux

Nations étrangères quelle eft l'opulence d'un Etat , par la ma-

gnificence de fes Miniftres
5
qu'il y invite les principales per-

sonnes de la Cour& le Prince même , s'il eft d'humeur à y pren-

dre part ;
qu'il tâche d'entrer dans fes parties de divertiflemens ,

mais fans le contraindre , & qu'il y apporte toujours un air ou-

vert ,
complaifant , honnête , & un delir continuel de lui plaire.

Dans toutes ces chofes,, il faut que le Miniftre public confulte

Pufage de la Couroù il réfide. Les peuples feptentrionaux aiment

ïa dépenfe de bouche ; l'Italie& l'Efpagne , celle du train& des

équipages ; dans le Levant , ce font les préfens qui font réuflir.

Cette faim honteufe de l'or & de l'argent qui agit fi puuTam-

ment par-tout fur les cœurs , opère fur-tout à Conftantinople»

On fçait tout ce que le defir des richefles fait faire aux Turcs,

c. Un Miniftre public a befoin de cette fage circonfpe&ion qui

àvec laquelle un étudie les caractères de ceux avec lefquels il doit traiter.

.doltVégotiïf II doit fçavoir que celui des Négociateurs qui fait la première

propofition , perd de fon avantage
, parce qu'il donne lieu de

croire qu'il fouha'ite ce qu'il propofe.

Le Négociateur fait rarement ce qu'il témoigne avoir envie

de faire. Il marque de l'éloignement pour les chofes qu'il dé-

lire le plus.

Souvent il eft de l'habileté du Négociateur d'accorder avec fa-

cilité les points peu importons 3 & de fe faire de fa facilité un
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titre pour infifler fortement fur ceux qui font plus confidé^

rables.

Quelquefois il doit infifler fur les points qui ne font pas ef-

fentiels autant que fur ceux qui le font
, pour biffer moins d'ef-

pérance à ceux avec qui il négocie , d'obtenir des points prin-

cipaux , & pour parvenir à la fin à faire paffer ceux-ci à la fa-*

veur du relâchement fur les autres.

Il doit donner une attention particulière à ce qu'on lui dit

,

& ne précipiter jamais fa réponfe. Le moyen de n'être jamais

trompé , ou au moins de l'être rarement , c'efl de fuppofer qu'on

traite avec plus habile que foi.

La maxime de Louis XI. qui difoit que pour fçavoir régner

il faut fçavoir diflimuler , eft bonne à tous égards jufques dans

le Gouvernement domeflique. Lorfque la nature des affaires &
la nécefïïté des circonstances engagent à diffimuler , c'efl Poli-

tique ; mais lorfque le goût du manège & le tour d'efprit y dé-

terminent, c'efl fourberie.

Il faut en tout cela prendre garde qu'on ne juflifie la défini-

tion que donnent de la Politique quelques perfonnes
,
qui di-

fent qu'elle eft l'art de tromper les hommes
( a) , qui préten-

dent que ce qui s'appelle fraude & infidélité dans le commerce

de la vie civile
, prend le beau nom de Politique dans le cabinet

des Princes. Il faut
,
dis-je

, prendre garde , que croyant être

prudent & habile , on ne foit que timide & double , & qu'en

fe décriant du côté des mœurs , on ne devienne inutile au fer-

vice du maître. De toutes les chofes qui peuvent infpirer de la

confiance
,
je Pai déjà dit , rien n'a tant de pouvoir que les

bonnes mœurs , & rien , par la même raifon, ne ni;4t tant à une

(a) Jean-Pierre Camus
, Evêque du Bellay, définiflbit la Politique : ars non tant re-

gendi quant fallendi homines : définition conforme à celle qu'en donne un Auteur Efv
pagnol ,

qui l'appelle un Engannanundo.

Eeeij
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négociation, que l'opinion défavorable qu'on a du Négociateur;

Un Miniftre doit fe fervir de fon efprit pour empêcher qu'on

ne le trompe , mais il ne doit jamais l'employer à tromper,

ci Le Miniftre ne doit rien faire fans ordre. Si on lui parle d'une

faire pour l'ordi- affaire fur laquelle il n'en ait point , fon devoir eft de fe borner
naire fans ordre ; , . > i • j • ">

mais ii eft des cas a écouter avec attention ce qu on lui dit , & a en rendre corn-
où il peut & doit

vMt
,

quoiqu'il pte à fon maître avec exa&itude.
n ait pas d ordre. r

Mais Iorfque l'occafion preffe , il peut donner des paroles

capables d'amener les affaires au point d'être conclues à l'avan-

tage de fon Maître , ou d'empêcher la concîufion de celles qu'il

croit lui être défavantageufes , fans rien conclure diffinitive*

ment jufqu
T
à la réception de fes ordres , à moins que ce ne fût

trahir fes intérêts que différer d'agir ou de parler.

Il y a des occafions preffantes & importantes où le Miniftre

eft obligé de prendre fon parti fur le champ , & de faire cer-

taines démarches , fans attendre les ordres de fon Maître, quand

il ne peut pas les recevoir à tems ; mais il faut qu'il ait affez d'é-

tendue d efprit pour en prévoir toutes les fuites, & qu'il ait

auparavant acquis dans l'efprit de fon Maître un degré de con-

fiance qui puiffe faire approuver tout ce qu'il fait.

Il n'y a point d'événemens Ci heureux que les imprudens ne

puiffent tourner à leur préjudice , & il n'y a point d'accidens fi

malheureux dont un habile Négociateur ne puiffe tirer quelque

avantage. Le Cardinal Doffat négociant à Rome Fabfolution de

Henri IV. donna plus d'un exemple de cette d'exterité fi defî-

rable dans un Négociateur. « Dieu me fit la grâce ( écrivoit-il à

r> fon Maître ) que je ne tardai gueres à me réfoudre ; ce que la

» fortune fembloit mepréfenter de la main gauche, je le pris

» de la main droite , en ufant de cette traverfe ; enforte que non-

? feulement elle ne nuifit de rien à votre fervice y mais au-coûr
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» traire quelle y aida & fervit autant que fi de propos délibéré

J3 elle y eût été dreffée & deftinée ».

Les Miniftres paroiffent quelquefois remplis de fi grandes en.

idées, de fi profondes réflexions , de 11 fublimes objets,, qu'ils paroître myfté-
. 1 rieux , & quelles

préviennent tout le monde contre eux. font ie$ chofes
*

„
'

t
dont il peut faire

Comment aborder , recevoir * entretenir des nommes qui Par * aux autres
y 1 Miniftres étran«

. paroiffent venir du trépié ? On les regarde , on les obferve , gers«

la converfation demeure renfermée dans des fujecs vagues , &
on en fort perfuadé que ces Miniftres font des perfonnes fore

extraordinaires.

L'air myftérieux emporte une idée de mépris , & cette idée

indifpofe toujours.Comme iln'eft prefque rien qui flatte plus no-

tre vanité que les confidences , il n'eft rien auffi qui révolte da*

vamage notre amour propre
,
que le myftere qu'on met dans les

affaires qui n'en demandent point*

Les gens du monde regardent cet air myftérieux comme un

cara&ere de pédanterie ; il leur femble que ceux qui l'ont vien-

nent donner des leçons au public , & ce dehors Magiftral les

bleffe.

Ce myftere eft fur-tout préjudiciable de Miniftre à MiniftreV

Le commerce que les Ambaffadeurs font obligés d'avoir entre

eux, ne peut s'entretenir que par une communication bienféante

de cout ce qu'ils peuvent fe dire fans conféquence. Ceux quicav

chent tout , trouvent les autres toujours filentieux ; on leur rend

fidèlement myftere pour myftere , & ils tombent dans une igno-

rance totale de ce qui fe pafle.

De-là , il réfulte que les Miniftres doivent fe communiquer

^mutuellement les nouvelles de leurs Cours & toutes les chofes

indifférentes ;
que pour cimenter entre eux la confiance , ils doi-

vent fe faire parc de certaines affaires peu intéreffantes pour
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leurs Maîtres , & qui peuvent être fçues fans que leurs fecrets

foient divulgués , & qu'ils doivent fe communiquer récipro-

quement ce qui fe palTe à la Cour où ils réfident , lorfque cette

communication ne peut blefler ni cette Cour ni leurs Maîtres,

Que s'il y a une alliance entre leurs Cours , les Miniftres doi-

vent fe communiquer avec fidélité tous les avis , tout ce qui fe

fait par rapport à cette alliance , &: toutes les chofes générale-

ment quelconques , à l'exception des fecrets de leurs Maîtres

qu'il ne leur efl , en aucun cas , permis de révéler. Le fecret n'eft,

point oppofé à la vérité , mais feulement à la manifestation de la

vérité ,
qu'on n'eft pas toujours obligé de divulguer.

La jaloufie du rang , la différence de mœurs, de cara&ere ,

d'intérêt & de religion , font un obftacle à une liaifon intime

entre les Miniftres publics. Ce n'efl pas que la néceflité de com-

mercer ne forme fouvent des liaifons que l'habitude de fe voir

change quelquefois en amitié ; mais un Miniflre public ne doit

jamais prendre une entière confiance dans un autre Miniflre.

Cette confiance portée trop loin, l'en rendroit dépendant ; & il

n'efl point d'amitié pour ces hommes publics qui foit à l'épreuve

des événemens , lefquels exigent qu'on faffe ufage de toutes les

connoiffances qu'on a. Plus on eflime un Miniflre ,
plus on doit

être perfuadé qu'il prendra fur la confiance de fon ami , plutôt

que fur celle de fon Prince.

C1ÏI Le Miniflre étranger doit non-feulement fe faire des liaifons

d5?pcettdre'î

U
& dans l'Etat où il réfide , rélativement aux affaires qui intéreffent

dSi'eSS
1

les deux Etats , mais il en doit prendre avec les Miniftres des

me de tout ce autres Princes qui réfident dans la même Cour que lui , pour mé-

nager à fon Maître l'alliance de ces Princes , ou pour l'entrete-

nir. Lors même qu'il n'y peut réuffir , il y a des circonflances où

il çloit tâcher de faire penfer qu'il a avec ces Miniftres une in-

qui fe patte.
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teïligence qui n'eft pas , pour donner plus de réputation aux af-

faires dont il doit procurer l'avancement.

L'AmbafTadeur ,
pour être informé de ce qui fe paffe , doit

avoir quelqu'un à la Cour même de fon Mai tre qui lui en donne

des avis , foit parce que les Secrétaires d'Etat manquent de

tems pour le faire , foit parce qu'il y arrive des événemens qui

le regardent perfonneliement , & dont il pourroit n'être pas in»

formé. Un Miniftre public ne doit rien ignorer de ce qui fe paffe

dans fon propre pays , pour être en état de répondre à propos

aux curieux , de diffiper les faux bruits , de donner des tours

favorables aux chofes , & de préparer les efprits fur certains

événemens.

Il doit même entretenir des correspondances dans les Cours

voifines de celle où il réfide , autant que fon Maître le juge à

propos. On apprend fouvent par cette voie ce que l'on ne peut

apprendre dans le lieu où l'on eft ; Philippe de Comines rap-

porte dans fes Mémoires , qu'étant Ambaffadeur à Venife , il

avoit inftruit Charles VIII. de la Ligue qui s'y formoit entre

l'Empereur ,
l'Efpagne , les Vénitiens & les Princes d'Italie ,

ce que Comines avoit appris de Rome & de Milan. Ces corref-

pondances peuvent aufli procurer à un Ambaffadeur le moyen

de gagner la confiance du Prince auprès duquel il réfide , s'il

eft en état de l'informer de chofes utiles , fans bleffer les intérêts

de fon Maître.

Il peut & doit même , dans certaines occaflons , donner de

l'argent, pour pénétrer les myfteres du cabinet , lorfque fon Maî-

tre juge à propos qu'il emploie cette voie , ôc qu'il le met en

état de la pratiquer.

On ri*appelle un Ambaffadeur un honorable efpion
,
que

parce que lune de fes principales fondions eft de découvrir le
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fecret des Cours. Il s'acquitte mal de fon emploi s'il ne fçait pas

faire les dépenfes convenables pour mettre en mouvement ceux

qui font capables de l'en inflruire.

On trouve des efpions parmi des particuliers qui ont plus

d'efprit & d'ambition , que de fortune & de probité. Le Mi-

niftre doit ouvrir fa bourfe à cette forte de gens ; il n'en: point

d'argent plus utilement employé ; & c'eft une maxime certaine

,

qu'il n'en coûte jamais trop pour fçavoir ce qui fe paffe. Mais

les gens qui font ce métier méritent peu de confiance , il faut

les fçavoir choifir & en avoir plufieurs , enforte que les avis

de l'un fervent à faire connoître Ci ceux de l'autre font véri-

tables.

« L'homme de baffe condition & de peu de fens ( dit un

» grand Négociateur) découvre fouvent une vérité importante

» qui auroit échappé à l'attention & à la fubtilité d'un grand

» perfonnage {a) «.

Strada a raifon d'appeller les efpions les oreilles & les yeux

des Princes. Dieu même commanda à Moyfe d'envoyer des

efpions dans la terre promife (6). Un Mjniftre doit en avoir aufli

bien qu'un Général d'armée. Dans les négociations comme à la

guerre 3 les efpions bien choifis contribuent plus que toute autre

chofe , au bon fuccès des grandes entreprifes. Les deffeins im-

portans reffemblenr aux mines qui demeurent fans effet , lorf-

qu'elles font éventées. Un grand projet eft renverfé , dès qu'iL

efl découvert. Ceft ce qui a établi en Efpagne l'utile coutume

de donner aux Ambaffadeurs un fonds extraordinaire pour ce

qu'ils appellent Gaflos fecretcs.

Des marchands, des ouvriers, des perfonnes obfcures
} peu»

(a) Doffat.

(b) Locutus efl Dominus ad Moyfen dicens : Mitte yiros considèrent terrain Chai
na'an quam daturus fum filiis IfraëL Num. XIII.

vent
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vent d'autant mieux fervir
,
qu'ils font moins fufpetls. Les Prê-

tres & les Moines peuvent quelquefois fervir encore plus uti-

lement ; & il n'y a gueres de révolutions où ils n'ayent eu part.

Le Miniftre public a befoin d'une grande prudence pour pe-

fer les avis qu'il reçoit , difcerner ce qu'il y a de vrai ou de faux,

& fi celui qui paroît le fervir ne le trahit pas.

Le Miniftre public ne repréfente pas continuellement /ainn* civ.
• 11 i / i r i

^ ne doit Pas

il ne doit pas être continuellement enveloppe dans la grandeur, toujours être en-

' ir A
veloppé dans

.

la

Il ne peut pas , fans trahir la gloire de fon Maître , ne pas con- êra»de"r»

ferver fon rang dans les audiences , dans les afîemblées géné-

rales , & dans les occafions de cérémonie. Là il repréfente ; là,

TAmbalTade doit être vue dans toute fa fplendeur ; là , l'Ambaf-

fadeur doit paroître dans toute la magnificence de fon caractère
;

mais quoi qu'il porte par-tout un caractère repréfentatif, il ne

repréfente pas toujours. Dans les vifites & dans les aflembîées

particulières , fon caractère n'eft qu'imparfaitement repréfen-

tatif , il en eft dépouillé à demi. Dans les fpe&acles , dans les

promenades , à table , au jeu , dans les fociétés particulières, il

doit vivre familièrement & fans contrainte , & tâcher de fe faire

aimer pour fe rendre utile à fon Maître.

- Si l'amitié du Prince qui donne audience à l'Ambafiadeur , .
cv.

A
<

Uiage qu il doit

importe au fervice du Maître de l'Ambafiadeur ,& que ce Prince ^«^propos

foit difpofé favorablement , l'Ambafiadeur prudent laiffera paf- du Priace
«.

fer , fans y répondre , certains traits de liberté , de vivacité

,

ou de colère , pour épargner au Prince la honte de s'être égaré

Se pour ne le pas indifpofer. Mais comme le Prince profite de

ce que l'Ambafiadeur qui réfide dans fa Cour , dit ou fait mal à

propos, l'Ambafiadeur doit pareillement profiter de tout ce

que le Prince dit inconfidérement. Ceft une lâcheté à un Am-

bafladeur de n'ofer parler avec la force dans les termes que fon

Partie PI, Fff
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Maître lui prefcrit. J'ai parlé ailleurs (a) de la liberté que lui

donne fon caractère.

Lorfqu'un Ambafladeur eft bien aiïuré que le Prince auprès

duquel il réfide , eft véritablement ami de fon Maître , il fait

prudemment de l'excufer & même de le juftifier dans certaines

occafions facheufes où fon Prince entre dans des foupçons mal-

fondés.

cvi.. Il doit traiter les affaires de l'Etat comme publiques ; Ôc

ce^lrathmeu celles des perfonnes à qui fon Maître accorde de la protection

«iiuteJWn qafi comme particulières , c'eft-à-dire , qu'il doit plus infiftcr fur
négocie les aftai- * ,.. 1 - j»rr M
r es de fon Maître,

ies unes que fur les autres, & quil ne doit pas rendre dirhcile
ou qu'il protège *

celles des Pam- une négociation pour des affaires qui n y importent pas euen-

tiellement.

Un Miniftre public doit en général protéger tous les Su-

jets de fon Maître, quand ils le méritent par leur conduite.

Ceux qui font en pays étranger , font fous la protection tacite

du Miniftre de leur Nation ; fans avoir befoin de lui être per-

fonnellement attachés; il fuffit qu'ils rendent les refpcas dûs au

reprélentant du Maître commun ,
qu'ils s'en faffent connoître ,

& qu'il n'y ait rien dans leur conduite qui puiffe faire rougir

de la faveur qui leur feroit accordée. Il n'y a que trop de cette

efpece de gens errans qu'on peut bien nommer vagabonds

auxquels un Miniftre fage ne doit s'intéreffer que pour leur

fauver des affronts ou des taches deshonorantes , fur-tout s'ils

appartiennent à des perfonnes qui méritent quelque confidéra-

tion. Toute autre protection plus marquée ou plus étendue fe-

roit tort au Miniftre lui-même , & le mauvais ufage qu'il feroit

ainfi de fon miniftcre , en diminueroit le poids dans d'autres

occafions où l'ufage en feroit plus néceffaire & plus importante

{a) Dans le Traité du Droit des Gens ,
Chap. h Seft, XVI.
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Le Miniftre doit quelque fecoairs aux gens de fa Nation
,

dans les affaires contentieufes qu'ils peuvent avoir en Pays étran-

ger. Son cara&ere , à la vérité , ne lui permet pas de fe rendre

folliciteur ; mais il y a d'autres moyens de marquer la protection

qu'il accorde. Il doit cependant agir directement
, quand ce

font des affaires recommandées de la part de fon maître. Il ar-

rive même d'ordinaire que l'on fixe fa conduite en ces occa-

fions , en lui marquant s'il doit employer le nom de fon Souve-

rain. Dans les chofes dont le fuccès peut être équivoque , on doit

être fort circonfpect pour ne pas compromettre un nom refpec-

table : Or , il eft compromis indirectement toutes les fois que

l'événement ne répond pas aux defirs du Prince dont le nom a

été employé.

Plus cette circonfpe&ion eft importante
,
plus un Miniftre

doit être attentif à prévenir toutes fortes d'incideris
,
parce qu'ils

conduifent prefque toujours à la néceffité de parler au nom du

maître. Les précautions les plus grandes ne mettent cependant

pas toujours à l'abri de ces inconvéniens. Le Miniftre eft obligé

de rendre compte de tout à fon maître ; mais pour prévenir les

fuites , il faut quelquefois qu'il puiffe être cenfé ne l'avoir pas

fait & n'avoir parlé qu'en fon propre nom. Un Miniftre doit fur-

tout ufer de cette circonfpe&ion
,
lorfqu'il peut efpérer d'accom-

moder feul une affaire.

Un Ambafladeur qui eft à l'audience du Souverain
,
n'y parle

Bfâ
"
n

'

guet

que des affaires de fon maître , & en doit parler précifément
j;bftSj

dans les termes qui lui ont été preferits. Mais fi le Prince qui lui J^*"*^
a donné audience , lui demande des nouvelles de la Cour de perf^priv^

fon maître , comme il arrive très-fouvent , il peut fans fcrupule

lui dire toutes celles qui font publiques ou indifférentes. Alors

l'audience cefle& devient une converfation ordinaire , carl'Am-

Fffij
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baffadeur ne répond point aux queftions qu'on lui fait comme
Miniflre , mais comme perfonne privée. C'efl fans doute par

cette raifon que , dans un tems où les Rois Très-Chrétiens ne

traitoient les Rois de Dannemarck que d'AltefTe , un Ambaffa*

deur de France qui réfidoit auprès de Chrifliern II , traïtoit ce

Prince de Majeflé ,
lorfqu il avoit des entretiens particuliers

avec lui comme perfonne privée
,
quoiqu'il ne lui donnât que de

l'Alteffe comme Miniflre.

cvin. Un célèbre Hiflorien (a) a raifon dédire qu'il n'efl pas moins
De l'attention

. .

qu'il dok avoir à difficile de contenir un grand nombre de Domefliques dans le
contenir fa fem- ° A

me&fesgens. ^evo ir ? qUe de gouverner une Province, On en voit tous les

jours des exemples , & les Ambaffadeurs fe tirent fouvent plus

mal des affaires qui leur font faites par leurs gens
, que de celles

qu'ils ont à traiter pour leur Prince. Tel Miniflre a beaucoup

de talens pour la négociation , dont l'AmbafTade efl défigurée

par le peu de foin qu'il apporte à régler la conduite de fes Do-

mefliques. L'ancienne Police des Romains ne permettoit pas

aux femmes de fuivre leurs maris dans les Provinces dont on les

faifoit Gouverneurs ,
parce qu'on avoit remarqué qu'elles

étoient la caufe la plus ordinaire des fautes qu'ils commettoient.

Les Loix qui le défendoient ayant été infenfiblement abolies

par le non ufage , Severus Cecina entreprit envain de les faire

revivre. Les femmes ( difoit ce Sénateur ) portent leur luxe ,

leur molleffe , leur timidité , leur avarice & leur orgueil avec

elles ; & ces paflions qu'elles communiquent à leurs époux ,

énervent également la force de la difcipline militaire & du Gou-

vernement civil ( b ).

Par les Loix de la Seigneurie de Venifej les Ambaffadeurs

{a) Tatite.

(£) Cavendum Senatufconfulto ut quanquam infontes Magiflratus Provincialibus uxo-<

rum criminibiis perindè quant fuis pletferentur. Tacit. Annal. Lib. III.
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font refponfables à la République des fautes de leurs femmes

,

s'ils les mènent avec eux ( a ).

Il importe infiniment } &que lesMiniftres publics choififfent

bien les gens de leur fuite, & qu'ils apportent beaucoup d'atten-

tion à régler leur conduite. Ils doivent plutôt s'abftenir déme-

ner avec eux leurs femmes & leurs parens , s'ils ne font propres

à leur faire honneur , que de s'expofer à des querelles fans fin

pour des gens qui , étant incapables de fervir à l'Ambaffade
, y

peuvent beaucoup nuire.

Il ne doit pas accompagner le Souverain allant faire la guerre, CIX

à moins qu'il n'ait été invité par le Souverain à le fuivre , & qu'il ie

S

wTraiTi
n'ait ordre de fon maître de le faire

, parce que fon cara&ere
1Wc*

peut être compromis dans le tumulte des armes.

Un Ambaffadeur ne doit jamais perdre de vue ce grand prin- c x.
• _ i _ 1 •/ • . vï .1/* H ne doit jamais

çipe , que dans les négociations comme a la guerre , il ne faut "en laitier dw
jamais rien laiffer d'imparfait. De quels exemples illuflres ne

****

pourroit-on pas autorifer cette maxime !

Alexandre ne reconnoiffoit d'homme aghTant , que celui qui

ne laiffe rien à faire pour le lendemain.

Céfar ne comptoit pour rien ce qu'il avoit fait , tant qu'il lui

refloit quelque chofe à faire ( b ).

Augulte avoit pris pour fa devife : Hale\-vom lentement.

Si les tyrans qui s'étoient faifis de Thébes ,& qui en avoient

banni Pelopidas , euffent renoncé à leurs divertiffemens
, quand

on les avertit de la conjuration de ce grand homme
, peut-être

n'eût-elle point eu d'effet ; mais Archias qui étoit à table quand

il reçut une lettre qui en contenoit l'avis
, ayant négligé de la

lire fur le champ , & ayant remis les affaires au lendemain , fut

(a) Amelot, Hiftoire du Gouvernement de Venife.
(b) Nil a&um credens dum quid fupereflet agendum.

Lucan>
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furpris le foir même avec fes Collègues qui , étant chargés de

vin 3 furent poignardés fans pouvoir abfolument fe mettre en

défenfe. Les crimes que ces tyrans avoient commis méritoient

bien ce châtiment ; mais cet exemple n'en prouve pas moins

-qu'on ne doive jamais rien renvoyer au lendemain ( a ).

cxt. La plupart des talens de l'AmbaiTadeur feront infructueux

dôk
A
&rtW 5- pour fes négociations , s'il n'a l'art de fe rendre agréable , & au

agSaWeirsou- Prince à qui il a été envoyé , & à fes Miniftres. Ce font deux

qu?

a
ù" Igîcie, i points fi împortans , que je penfe qu'il efl néceffaire de les traiter

à fes Minières, & * r
/ i

quel en eft ie avec quelque étendue*
moyen. T. A -

« i » « n
L'un des meilleurs moyens de periuader le Prince , c eft de

lui plaire. Pour y réuffir , il faut qu'un Négociateur s'applique à

dire des chofes agréables , & à adoucir par le choix des termes,

par le ton & par la manière , celles qui font fâcheufes par elles-

mêmes.

Les Princes font accoutumés dès leur naifTance à la foumifïïon,

aux refpe&s y aux louanges de ceux qui les environnent ; 8c

cette habitude les rend plus fenfibles aux contradictions , aux

difcours trop libres , à certaines vérités qui n'ont pas accoutumé

de frapper leurs oreilles. Il faut qu un bon Négociateur évite,

autant qu'il eft poffible ,
dechoquer la fierté naturellement at-

tachée à leur condition.

Accoutumés à s'entendre louer , les Princes ne fentent point

l'encens qu'une main trop économe leur préfente , & ils font

d'ailleurs plus délicats que les autres hommes. Il faut que les

louanges qu'on leur donne foient ingénieufes & bien placées

pour être reçues agréablement. C'eft le plus grand art d'un ha-

bile Courtifan , que de fçavoir Louer à propos. Le moyen d'y

Toile raoras ,
femper nocuit differre paratum.

Jjican.
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îéuffir eft de ne louer que les chofes qui font véritablement

louables , de ne relever que les bonnes qualités du Prince, d'in-

finuer une louange plutôt que de la faire directement , & de n'en

donner jamais de fauffes ni d'outrées.

Ceux qui s'entendent en vanité , s'offenfent prefque autant

d'une louange outrée , que d'un blâme déraifonnable. Les ap-

plaudiffemens ne flattent notre orgueil
, qu'autant qu'ils nous

confirment dans la bonne opinion que nous avons de

nous mêmes ; & pour produire cet effet > il faut qu'ils portent

un caractère de fincérité , fans quoi nous regardons ce qu'on

nous dit comme une marque qu'on a de nous une opinion

peu avantageufe , & comme une cenfure plutôt que comme une

louange.

Il ne faut louer les Princes , ni fur leurs richefTes , ni fur la

beauté de leurs maifons , de leurs meubles , de leurs bijoux , de

leurs habits ni fur aucune de ces magnifiques bagatelles qu'ils

poffédent , mais qui leur font étrangères ; fi on le fait , ce doit

être légèrement & comme en paffant. On ne doit les louer que

des chofes qui font naturellement à eux & qui méritent d'être

louées, des marques qu'ils donnent de courage, de juftice, de

modération , de clémence , de libéralité , de douceur , des au^

très actions véritablement vertueufes. Qu'on vante leurs talens

& les lumières de leur efprit, leur fageffe , leur capacité dans

les affaires , leur application aux grandes chofes , mais qu'on ne

faffe entrer dans leur éloge ni les agrémens extérieurs de leur

perfonne , ni aucune des chofes dont les femmes feules peuvent

^être flattées. Ces fortes de louanges ne font pas fupportables , à

moins qu'on ne parle à un Prince qui eft encore dans l'en-

fance.

Les femmes font ordinairement plus touchées d'un éloge pris
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des charmes perfonnels , que de toute autre louange. Un habile

Négociateur peut ne les pas négliger auprès des PrincefTes en

crédit > lorfqu'il en trouve une occafion qui fe préfente naturel-

lement. Plufieurs Miniftres fe font infinués agréablement dans

leur efprit par cette voie , & ont fait par-là profpérer les affaires

de leurs maîtres ; mais d'autres , en aufïï grand nombre , fe font

attirés des affaires fâcheufes ,
pour s'être trop attachés à leur

plaire. Tout cela demande une grande prudence , & une attend

tion accommodée au tems & au lieu.

Il eft des marques refpe£lueufes d'attachement auprès des Sou-

verains , lefquelles leur rendent le Miniftre agréable , lorfqu'il

fçait les bien mettre en ufage. Il efl difficile qu'ils s'empêchent

de concevoir de l'affection pour un Miniftre dont ilsfe croyent

aimés. Les Souverains font faits comme les autres hommes ; &
l'amitié eft plus ordinairement produite par des aiïiduités

, par

des complaifances 5
par des foins fouvent réitérés

, que par des

fervices fort importans.

Ce que je viens de dire fur les moyens de s'acquérir les bon-

nes grâces du Prince
5

fe peut appliquer à fes principaux Mi«

niftres.

Un habile Négociateur doit les intéreffer au fuccès de fa né-

gociation. Il faut qu'il fçache y ménager leur avantage particu-

lier fans les commettre , & qu'il employé & fa dextérité & fa

difcrétion pour les mettre en état de profiter de fes bonnes in-

tentions.

Ceft ce qui eft facile à pratiquer
, lorfque le Miniftre eft em-

ployé par un grand Prince auprès d'un Prince inférieur. Comme
ce dernier reçoit d'ordinaire quelque fecours d'argent fous le

titre de fubfides , la libéralité du plus puiflant doit s'étendre fur

le Miniftre qui contribue à l'union, Plufieurs Princes , furtout

dans
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-dans le Nord, trouvent bon que leurs Minières profitent de ces

occafions
,
pourvu qu'on ne leur laiffe pas appercevoir que le

préfent fait à leurs Minières foit entré dans les conditions du

Traité.

Ce moyen manque au Négociateur qui traite de la part d'un

petit Prince avec un Prince puhTant. Son maître n'eft pas en

état de faire ces fortes de libéralités , & les Minières d'un grand

Prince n'ayant que de grands objets devant les yeux , ne font

pas touchés par de petits intérêts.

Lorfque ce grand reffort manque au Négociateur , il doit y
fuppléer par des voiss qui

, pour n'avoir pas la même force , ne

laiffent pas de produire fouvent leur effet. Il faut qu'il témoigne

toujours du zele & de l'attachement pour les intérêts de la Cour

où il fe trouve
;
qu'il donne part aux Miniflres de toutes les nou-

velles avantageufes à cette Cour qui viennent à fa connoiffance j

qu'il s'en réjouiffe avec eux , ainfi que des avantages particuliers

qui regardent les Minières & leur famille , & qu'il parle tou-

jours avantageufement des affaires du Prince auprès duquel il

Ce trouve , auiïi bien que de fes qualités perfonnelles.

Un Miniftre qui fe rend agréable dans une Cour , trouve

fouvent plus de reffources dans fes manières d'agir honnêtes Se

engageantes , que dan$4e fond même des affaires qu'il négocie.

Quelque corruption qu'il y ait dans le cœur des hommes , il

eft peu de Minières qui ne fe laiffent perfuader à la raifon ,

lorfque celui qui en fait valoir les droits a fçu fe rendre agréa-

ble. Un homme d'efprit qui defire fortement de plaire à un autre

homme avec qui il eft en commerce
, y réuffit d'ordinaire , &

trouve les moyens d'en être favorablement écouté.

Que fi un Négociateur rencontre dans un Miniftre autorifé un

efprit mal fait ou prévenu , au point de n'être ni fufceptible

Partie Vh G g g
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d'aucune raifon , ni touché des véritables intérêts defon maître y

il ne doit pas pour cela abandonner la pourlùite defon deflein ;

il faut qu'il cherche un moment favorable.

Les conjonctures changent , les hommes & leurs réfolutions

ne dépendent que de l'état où fe trouve alors leur imagination
,

qui efl fufceptible de diverfes idées fouvent fortoppofées. Il ne

faut non plus défefpérer de faire changer la mauvaife humeur

des Minières ,
que fe flatter que la faveur qu'on a quelquefois

auprès d'eux durera toujours.

ExaJeidei'o-
^a plupart des Négociateurs fe trompent en agilTant fur ce

principe : que connoître les intérêts des hommes avec qui ils

ont à négocier , ceft connoître louvent la conduite que ces

hommes tiendront. Un Négociateur fe dit ordinairement à lui-*

SmbefdaiTeî- même: Quel moyen plus fûr pour n'être pas trompé dans ma
négociation, que de prendre, comme je fais , ce Miniftre par

fon propre intérêt , mes mefures font juftes , ma négociation

réudira. Ce principe eft vrai en général ; mais les pallions éloi-

gnent de la route que marquent les intérêts , & nous pouvons

d'ailleurs ne pas juger fainement nous-mêmes de ceux d'au-,

trui ( a ).

Nous ferions trop heureux fi tous les hommes avoient tou--

jours l'efprit de connoître leurs vrais intérêts ; & fi à cette con-

noilTance ils joignoient le courage de marcher dans la route que

leurs intérêts légitimes leur montrent , il fuffiroit de n'être pas

injufte avec eux , & on feroit aufïi-tôt d'accord ; mais tous les

hommes ont-ils allez de pénétration , allez de juftefTe d'efprit,,

affez d'étendue de lumières
, pour entendre leurs vrais intérêts f

On prend peu de réfolutions dans les Cours où l'intérêt particu-»

pinion , que con-
noître les intérêts

des Princes , c'eft

connoître leurs

aclionsj&moyeni
pour le Négocia-

reur.

(a) Voyez , dans l'idée de la Politique , au commencement de ce Traité , ce Soat~-

maire : Les circonfiances varient , &c r
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Jier &perfonnel de ceux qui y jouent le principal rôle , 8c à qui

tous les autres veulent plaire , ou dont au moins ils redoutent te

reiïentiment , ne foit mêlé & ne prévale même le plus fouvent

fur Futilité publique. Il en eft d'ailleurs de Pefprit humain ,

comme d'une maifon percée de différens côtés , avec des vûes

diverfes fur des jardins 8c fur des Cours. L'efprit qui eft le plus

étendu a un plus grand nombre de ces différens jours ; mais le

malheur eft qu'il arrive fouvent que notre cœur eft difpofé de

manière que la prévention nous fait recevoir une opinion fans

l'avoir examinée ,
prévention qui bouche, tant qu'elle fubfifte

,

les vûes qui étoient ouvertes , 8c qui ne nous laifle plus apper-

cevoir que les rapports qu'elle nous préfente. Toute affaire eft

fufceptible de plufieurs points de vue , 8c tandis qu'on s'attache

à celui qu'on affectionne davantage , félon qu'il eft le plus flat-

teur & le plus conforme à l'inclination d'un cœur ou corrompu

ou agité de quelque paiïion violente , on en néglige vingt au-

res , on abandonne la raifon , 8c on agit dans le caractère que

les paftions impriment.

Il eft encore un endroit par où la maxime que connoître les

Intérêts des Princes , c'eft connoître leurs actions , peut être

auffe. Le peu de juftice qui fe trouve dans notre cœur , 8c le

«•eu de lumière qu'a notre efprit , font un obftacle au deffeinque

|ous avons de nous affurer des autres hommes ; 8c cet obftacle

jjft bien plus grand encore en nous , que ce même défaut en ceux

vec qui nous négocions. Nous rapportons , fans nous en ap-

ercevoir , la manière de penfer & defentir des autres hommes à

a nôtre ; & cette erreur a fon fondement dans la bonne opinion

]ue nous avons de nous-mêmes. Ce que nous croyons être l'in-

férât des autres ,
parce qu'il feroitle nôtre en pareil cas -, peut

fe diverfifier en mille manières , 8c eft fufceptible de m ille faces
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différentes. Chacun Penvifage par celle qui lui plaît davantage;

Un ambitieux qui négocie une affaire
, toujours poffédéde

fon ambition , croit avoir tout gagné s'il perfuade à celui avec

qui il négocie ,
que ce qu'il lui propofe fera pour lui une moiffon

abondante de gloire , & il fe trompe en ce que celui à qui il a

affaire n'eft pas fenfible à l'honorable , mais fimplement à

l'utile.

Un avare que la faim de Por & de l'argent agite fans ceffe ^

penfe négocier heureufementen attaquant dececôté-làle Prince

ou le Miniftre avec qui il doit traiter ; 8c il eft dans l'erreur ,

en ce que ce Prince ou ce Miniftre , qui n'eft point prévenu de

la même paffion que lui , n'eft point du tout touché de l'argent,

&c ne peut être pris que du côté de la vanité.

Si un autre n'eft touché que de l'amour , fera-ce faire quelque

chofe pour l'en détourner , que de lui perfuader que laffoiblif-

fement de fes finances & même la honte feront la fuite de ion en-

gagement ?

Nous nous plaignons quelquefois de l'ignorance de ceux

avec qui nous négocions , & de ce qu'ils n'ont pas connu leurs

véritables intérêts, fans nous appercevoir que ceft de nous au;

contraire que nous avons à nous plaindre. Nous n'avons pa&

connu les perfonnes avec qui nous avons négocié , nous accu-

fons les autres d'une erreur qui n'eft que dans notre jugement

& dont nous ne nous appercevons que lorfque le fuccès n'a pas

répondu & aux mefures infaillibles que nous croyions avoir

prifes , 8c lorfqu'il n'eft, plus tems de réparer l'erreur dans la^

quelle nous fommes tombés ; & encore peu d'hommes- fe corri-

gent-ils de ce défaut dans la- fuite de leur vie , la défiance de

nous-mêmes étant la dernière feience que nous acquérons.

Il faut envifager une affaire dans toutes fes circonftances>&
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la repréfencer dans fes difTérens points de vue } dans les diffé-

rens rapports qu'elle embrafle , dans les différentes combinai-

fons qu'elle admet. Il faut chercher à connoîtreles pafïions dont

le cœur humain eft la fource incpuifable. Il faut, non pas nous

regarder dans les autres , mais juger des autres par eux-mêmes ;

fi nous voulons les conduire au but de notre négociation. Cefl

ce que peu de gens font , foit médiocrité d'efprit , foit faute de

connoiffances , foit à caufe de la diverfité infinie des caractères ,

foit orgueil qui aveugle le jugement& qui ne laifle pas aux hom-

mes la liberté de penfer qu'on puiffe être ému par d'autres ob-

jets que par ceux qui les touchent.

Le moyen de gouverner les hommes , c'eft de connoître leurs-

pafïions , & de prendre chacun par ce qui lui paroît être de

fon intérêt. Voulez-vous perfuader un ambitieux ? Montrez-

lui des honneurs , des dignités , & des applaudiiïemens à la fuite

de ce que vous fouhaitezde lui. Votre deffein eft-il de toucher

un avare ? ayez l'adreffe de le convaincre qu'il ajoutera à fes ri-

cheffes , en prenant le parti que vous lui propofez. Avez-vous

intérêt de conclure avec un Prince vain ? flattez fa vanité , ÔC

lui faites toujours envifager les égards qu'on lui marque. Eft-ce

avec un Prince amoureux que vous négociez ? intéreffezfa paf-

fion au fuccès.

Qu'il me foit permis de citer un exemple qui , pour n'être

peut-être pas trop digne de la gravité du fujet , n'en eft pas

moins propre à autorifer l'inftru&ion qu'on donne ici. Homère

qu'Horace loue d'avoir enfeigné mieux que les Philofophes ce

qui eft honnête ou deshonnête , utile ou pernicieux ( a ) , intro-

duit Junon cherchant à perfuader au Dieu du fommeil de lui

(rt) Qui , quid pulchrum
, quid turpe

,
quid utile

, quid non

,

Plenius ac melius Ghiyfippo & Grantore dicit»
1

\
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rendre un fervice fignalé , mais dangereux pour ce Dieu de la

Fable. LaDéeffelui propofant d'endorm ir Jupiter , ne luipro^

met ni des richeffes ni du pouvoir auprès du Souverain des

Dieux , mais la Nymphe Pafithée en mariage
, parce qu'elle

fçait qu'il en eft épérduement amoureux.

Un Négociateur doit confidérer qu'outre les pallions qui font

communes aux Princes & aux autres hommes
, l'opinion que

les Souverains ont de leur grandeur 6c le pouvoir réel qui eft

attaché au rang fuprême , leur donnent des idées différentes de

celles du commun des hommes. Il faut qu'un Négociateur aguTe

avec eux rélativementà leurs idées , s'il ne veut pas fe tromper ,

qu'il fe dépouille en quelque forte de
é
fes propres fentimens

,

pourfe mettre à la place du Prince avec qui il traite
; qu'il fe

transforme
, pour ainfi dire , en lui

, qu'il entre dans fes opi-

nions &; dans fes inclinations , & qu'il fe dife à lui-même , après

lavoir connu tel qu'il eft : Si i'étois en la place de ce Prince

,

avec le même pouvoir, les mêmes pallions & les mêmes préju-

gés , quels effets produiroient en moi les chofes que j'ai à lui

repréfenter ? Si le Miniftre public fait fouvent cette réflexion
7

elle lui fera d'une grande utilité pour régler fa conduite envers

le Prince avec qui il traite
?
& pour s'infînuer agréablement dans

fon efprit.

exin. pour négocier avec les hommes , il faut les cônnoître; 8z
Jn Négocia- 9 '

dtnïiert
pour les cônnoître, il faut les fréquenter. Un Négociateur doit

fe répandre dans le monde , être doux 3 poli ,
prévenant , de

facile accès , fans rien perdre de fa dignité , fe communiquer

beaucoup , accueillir agréablement tous les gens à talens & de

réputation , fe lier avec tous ceux qui peuvent lui être utiles , &
fçavoir donner à propos à ceux qui peuvent lui fournir des con-

noiffatfces & des inftru&ions. Tout Miniftre qui fe renfermera
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dans un intérieur ferré & trop économe , tirera peu d'utilité de

fon féjour , & ne remplira pas TeiTentiel defon devoir
, qui eft

de donner à fon maître une idée jufte du Pays où il réiide.

Il y a des lieux qui , foit par le cours ordinaire de la focfSté

,

foit pour le fuccès des affaires , demandent qu'on fe rende ex-

trêmement communicatif. Tels font les Etats Républicains.

Comme il y a un plus grand nombre de perfonnes qui entrent

dans le Confeil & qui ont ladminiftration des affaires , il eflné-

ceffairede parler à chacun, félon ce qui peut le mettre dans les

principes qu'on veut infpirer > de répéter fouvent les mêmes

chofes aux uns & aux autres, & de mettre de l'intelligence dans

la manière de préfenter le même objet fous la forme la plus con-

venable au caractère & au génie de chacun , afin que dans la

délibération commune , tous par différentes voies puilïent être

amenés au même but : ainiï il faut dans les Pays Républicains

des Miniflres fort populaires & qui ne craignent point la dé-

penfe , car elle efl néceffaire.

Cette attention à rechercher tout le monde , ne doit cepen-

dant être accompagnée de rien qui puifTe faire fuppofer qu'un

Miniftre veuille entrer dans le détail des affaires domeftiques,

ou divifer les membres de la République. Une pareille conduite

rendroit un Miniftre fufpecl à ceux même qu'il croiroit s'être

attachés , ou qu'il penferoit avoir perfuadés. Il ne pourroit plus

fervir fon maître , & l'on feroit obligé de le retirer.

Il entre dans le génie de tous les Peuples un mêlangede qua- cxrv.
, , T • 1 1 r r • • ' • 1 / -r r^,

H doit propoï-

lites bonnes & mauvaiies qui rend la lupenorite indeciie. lout tanneries n<?go.
* 1 dations à la con-

nous furprend , foit par un refpect fervile pour nos propresr x r r * * oml négocie, au

ufages , foit par un orgueil extrême qui ne nous permet pas de •jg^jj^jj
penfer qu'il y ait rien de fi excellent que ce qui nous appartient. ÎSSï'JfSuf
Comme un Citoyen Romain s'eftimoit autant qu'un Roi bar-

trouve*
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bare , un François d'un état obfcur s'imagine que le bonheur

d'être né à Paris le met de niveau avec le plus grand Seigneur

étranger. Chaque Nation fe relevé à fes propres yeux , fe met à

haill prix , & s eftimant à l'égal des plus puiffantes, fe défend

d'un hommage qui blefleroit fa délicateffe. Les hommes de di-

verfes Nations fe trouvent mutuellement extraordinaires. Les

Etrangers nous paroiiTent ridicules en beaucoup de chofes ,

nous le leur paronTons aufli en d'autres
9
mais nous ne le fom-

mes ni les uns ni les autres.

Un MiniUre doit paroître approuveras mœurs & les coutu^

mes du Pays où il réfide , éviter de blâmer la forme du Gou-*

vernemcnt qui y eft établi , & louer tout ce qu'il y a de loua-

ble , fans ridicule affectation & fans baffe flatterie ; mais un Mi-

niftre] François (car c'efl communément le défaut de notre Na-

tion ) évite rarement de faire du Gouvernement & des Ufages

de fon Pays un éloge qui blelfe l'amour propre de ceux avec

qui il négocie. Il laiffe fouvent échapper des éloges peu méfurés

dç fa Nation , & des defirs indifcrets de revoir fa patrie & de

quitter un lieu ojj il s'ennuye ; conduite qui nuit fouvent aux

affaires. Elle eil défobligeante , & les plus grandes chofes tien-

nent fouvent aux plus petites.

Quelques Peuples concluent brufquement ce qu'ils ont inten-

tion de faire , <fe 'l'on doit tenter avec eux de finir du premier

coup.

Quelques autres font traîner les négociations. Les Républi-

ques ,
par exemple , ne marchent qu'à pas comptés , «fe jamais

on n'en obtient d'abord ce qu'on demande. Elles délibèrent &
exécutent lentement ,

parce que les délibérations y font prifes

par plufieurs têtes , & que les grands corps fe meuvent diffici-

lement. Dans ces lieux-là , il faut donner du tems aux per-

fonnes ?
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Tonnes , il faut fe contenter de peu avec elles , pour parvenir

par degrés à obtenir davantage , Se il ne faut les preffer qu'au-

tant que la conftitution de leur Etat leur permet d'agir.

Les négociations doivent être auiïi accommodées au carac-

tère des efprits avec lefquels on négocie. Il y a autant & plus de

diverfité entre les efprits qu'entre les vifages ; & c'eft à cette di-

verfité qu'on doit proportionner les raifons qui peuvent les dé-

terminer. Les raifons fortes & folides font bonnes à propofer

aux grands génies ; les foibles font meilleures pour les efprits

médiocres ,
parce qu'elles font plus à leur portée. Chacun con-

çoit les affaires félon fa capacité ; les plus grandes femblent pe-

tites & aifées aux hommes d'un efprit fupérieur ; & ceux qui

n'ont pas cette fupériorité de lumières , trouvent ordinairement

tout difficile
,
parce qu'ils font incapables de connoître la jufte

étendue de ce qui leur efl propofé
,
qu'ils font fouvent peu de

compte de ce qui efl: d'un grand poids , 8c un cas infini de ce

qui ne mérite pas d'être çonfideré. Tout paroît grand aux yeux

d'un nain.

Un habile Négociateur ( a ) a afîuré qu'il n'avoit jamais trouvé

de meilleure méthode pour juger des réfoiutions d'un Etat
, que

de s'appliquer à connoître le tempérament
, i'efprit , l'humeur

des Princes & des principaux Minières qui ménagent les

affaires.

Il faut encore, généralement parlant, qu'un Miniflre em-

ployé des voies douces & infinuantes pour captiver la bienveil-

lance de ceux avec qui il négocie, & qu'il évite depréfenter des

idées défagréables au Prince à qui il parle.

Ceux qui étant employés par un grand Prince auprès d'un

(a) Temple , dans fes Mémoires de ce qui s 'efl; pafie dans la Chrétienté depuis 1$

commencement de la guerre en 1672 , jufcm'à la paix conclue en 1679.

Partie VI Hhh
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Prince inférieur en puhTance * mêlent dans leurs difcours des

comparaifons odieufes & des menaces indécentes , font trop

fentir au Prince foible fa foiblefTe, & ne manquent jamais d'at-

tirer de l'averflon au Prince puiflant. Ils refTemblent plutôt à des

Hérauts d'armes qui viennent déclarer la guerre
, qu'à des Am-

bafladeurs dont le but principal doit être d'entretenir la paix.

Le Miniftre d'un Prince }
dont la puhTance donne de la ja-

loufie à fes voifins , doit beaucoup plus vanter fa modération

que fes forces , il ne doit parler de la puifTance de fon maître

que comme d'un moyen propre à foutenir la juftice de fes droits ^

& non comme d'un infiniment deftiné à aflujettir à fes volontés

des Princes & des Peuples qui en font indépendans.

Si un Négociateur néglige les voies de la raifon &dela per-

fuafion pour prendre des manières hautes & qui fentent la me-

nace , il faut qu'il foit fuivi d'une armée prête à entrer dans le

pays où il négocie ,
pour y foutenir fes prétentions ; fans cela ,

fes proposions feront rarement reçues , quand même elles fe-

roient avantageufes au Prince à qui il les fait de cette forte 9

parce que tous les hommes font vains , & que leurs intérêts cèdent

fouvent à leur vanité,

Lorfqu'un Prince ou un Etat eft affez puiiïant pour donner

la loi à tous fes voifins , tout art dans la négociation devient

inutile , il n'a qu'à expliquer fes volontés ; mais lorfque les for-

ces peuvent être balancées > un Prince indépendant ne fe déter-

mine à favorifer l'un des deux partis , qu'à caufe des avantages

qu'il y trouve , & des bons traitemens qu'il en reçoit.

Il y a néanmoins un grand art à mettre dans certains cas , de-

là hauteur dans les propos , & à piquer ceux à qui l'on parle

pour tâcher de découvrir vers quel parti ils penchent, &pour

connaître les fecrettes difpofitions que les mouYemens fubits
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font éclore. S'il eft dangereux de vouloir emporter par des ma-

nières hautes des chofes qu'on ne peut perfuader par la raifon ,

& auxquelles on ne peut contraindre par la force , il y a des

occafions , où ,
après avoir mis la raifon de fon côté

,
parler &

agir avec force efl moins courir à une rupture que la prévenir ,

comme il y en a d'autres où la modération doit être d'un grand

ufage , Se où au lieu de relever les difeours hauts ou imprudens

qu'on efTuye , il faut les écarter avec prudence , «Se ne paroître

prêter une oreille attentive qu'à ce qui peut conduire à la fin de

la négociation dont on eft chargé.

Un Miniftre à qui l'on donne quelque fujet de plainte , le

doit diflimuler lorfqu'il ne peut fe plaindre avec dignité , «Se

que les affaires de fon maître ne font pas dans une fituation à

pouvoir efperer quelque fatisfaclion. C'eft recevoir une féconde

infulte que de fe plaindre inutilement de la première.

Les Ambafladeurs de Venife ne fervent que trois ans dans cxv,

une même Cour : ôc la Suéde a fait depuis peu de tems un pareil changeme^dT

n e 1 / Minières publics,

Règlement pour les liens ( a ). C'eft un uiage accommode aux & <*« .<*>mPteO r v 7 qu'on doit leur

formes de Gouvernement reçues dans ces pays-là , Se qui ne f
aire r

^
ndre <*«

» A J ' A leurs négocia-

vaudroit rien pour un Gouvernement monarchique. 1

tions-

Les fuccès d'un Miniftre doivent empêcher qu'on ne le retire

légèrement du pays où il réufïit , parce qu'il n'eft pas fur qu'il

réuflaTe également dans tout pays ôc dans tout genre de négo-

ciation. Pour prolonger fon féjour, il eft de la fagefle du gou-

vernement de l'indemnifer de ce que fon abfence Se fon éloi-

gnement pourroient lui portrer de péjudice , par rapport à fes

affaires domeftiques , comme il eft de fa bonté de laifler revenir

un Miniftre dont il a une entière fatisfa&ion , lorfque fon re-

tour importe extrêmement à fes affaires particulières

(a) Diète générale de 1738.

Hhhij
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Lorfqu'il y a diu changement , il feroit à fouhaiter qu'on

envoyât quelque tems d'avance le fuccefTeur fur les lieux : afin

qu'il fe formât fur de bons exemples
, qu'il vît par lui-même

le genre de conduiite qui réufïit le mieux y qu'il connût les amis

que fon prédéceffeur a formés & cultivés
, qu'il acquît leur

confiance , & qu'il prît une connoiffance exacte des chofes &
des perfonnes. Quelque bonne relation qu'un Minière % à fon

retour ,
puifTe donner du pays où il a réfidé , fon fuccefTeur n'en

faille jamais fi bien l'efprit que lorfqu'il eft lui-même fur les

lieux ; l'intervale qui fe trouve entre le départ de l'un 8c l'arri-

vée de l'autre, fait quelquefois un grand vuide ; la fcène change

fans qu'on en foit témoin, des préventions s'établiffent fans

qu'on foit à portée de l'empêcher ; des amis fe refroidiffent

,

parce qu'on ne les a pas pu cultiver par le canal du Miniftre

en qui ils avoient confiance. Le tems que l'on employé à con-

noître le fuccefTeur , s'il n'étoit pas connu avant que d'être em-

ployé , eft un tems perdu pour les affaires & pour le fervice du

maître ; fouvent même le fuccefTeur fe fait un principe de mar-

cher fur des erremens oppofés à ceux qu'a fuivi celui qui l'a

précédé ,
quand il n'a pas été obligé , par fa propre expérience,

de reconnoître 6c d'avouer la bonté d'un fyftême qu'alors il ne

peut pas fe difpenfer de fuivre ; or tout changement de con-

duite ôc de principe eft la perte indubitable des affaires , quand

il ne naît pas forcément des affaires mêmes.

Quoiqu'un Miniftreait rendu compte exactement à fon maî-

tre de tout ce qui a pû venir à fa connoiffance , il y a cepen-

dant une infinité de faits qui ont échappé & une infinité d'anec-

dotes que l'on n'a pû détailler; c'eft à quoi un Miniftre rendu à

lui-même doit fuppléer , foit dans fes converfations avec les

Miniftres de fon maître ou par des relations bien détaillées &
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dreffées à loifir

'

y il doit y tracer une efpece de tableau général

dans lequel tous les objets foient fi diflintts & fi bien repré-

sentés au vrai , que le Gouvernement puifTe , félon le befoin

retrouver ceux qui lui font néceflaires»

Il efl un ufage à Venife ,
que chaque Souverain devroit , ce

mefemble, établir ; les Ambafladeurs de la République font

obligés , à leur retour , de préfenter au Sénat une relation rna-

nuferite de leurs Àmbaffades. Quoiqu'ils ayent rendu compte

en détail de toutes leurs négociations particulières dans leurs

dépêches, la République eftime qu'il efl du fervice public d'en

avoir un abrégé qui en contienne toute la fubftance
, parce que

toutes ces pièces étant raffemblées , mifes en ordre, & refon-

dues par celui même qui en étoic l'auteur , on y voit mieux la

fuite des affaires & la capacité du Miniftre qui les a maniées ; c'efl

par ces relations, toujours exactes, que le Sénat connoît les

forces des Princes , l'état de leurs armées , de leurs Provinces y

de leurs revenus , & de leurs dépenfes ; c'efl là que les Nobles

qui vont en ambaffade puifent les connoifTances qui leur font

néceffaires > & les leçons de politique qui doivent régler leur

conduite; bien éloignés d'adopter la définition dei'Ambaffadeur:

un homme envoyé au loin afin de mentir pour le bien de la

République*

Avant que de finir cette Section
, je dois dire quelque chofe ex vr.

de l'art d'écrire en diverfes façons cachées y & de celui de les fajres aux

déchiffrer
,
puifque les Miniflres publics en font un fi grand

ufage. On a toujours remarqué comme une chofe admirable ,

que les hommes ayent trouvé l'art de fe communiquer leurs pen-

fées , toutesSpirituelles qu'elles font , par des caractères corpo-

rels , & qui d'eux-mêmes n'ont aucune reffemblance avec les>

chofes qu'ils lignifient ; mais fi l'on a lieu de s'étonner quua
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homme découvre la peniée d'un autre par ces caractères , lors

même qu'ils font faits pour la donner à entendre , combien

eft-il plus furprenant qu'il ait Finduftrie de la deviner
, lorfque

ces mêmes caractères ont été faits pour la dérober à fa con-

riôifTaricël

Comme le fecret eft Famé de la négociation , on a inventé

l'art d'écrire avec des chiffres ou avec des caractères inconnus ,

pour dérober à la faveur d'un alphabet (a) , la connoilTance des

dépêches à ceux qui les interceptent. C'efl cette manière d'é-

crire qu'on appelle écrire en chiffre par oppofition à la manière

ordinaire qu'on appelle à clair. On appelle chiffre à fimple clef,

celui où l'on fe fert toujours d'une même figure
, pour lignifier

une même lettre , ce qui fe peut deviner aifcment avec quelque

application. Un chiffre à double clef eft celui où l'on change

d'alphabet à chaque ligne ou à chaque mot , & celui où l'on

met des nulles & autres déguifemens qui le rendent indé-

chiffrable.

Un Auteur moderne (b) prétend que les anciens Lacedémo-

niens ont été les inventeurs de l'art d'écrire en chiffre, La Scy»

taie qu'ils inventèrent , fut , félon lui , comme l'ébauchement

d'un artmyftérieux. Côtoient deux rouleaux de bois d'une lon-

gueur & d'une épaiffeur égales. Les Ephores en gardoient un
,

& l'autre étoit pour le Général d'armée qui marchôit contre

i'ennemi. Toutes les fois que ces Magiftrats lui vouloient en-

voyer des ordres qui fuffent fecrets , ils prenoient une bande

de parchemin étroite & longue qu'ils rouloient avec juftefle

{iî) C'eft le double du chiffre que ^arde par devers foi chacun des Correfpondans
qui fe doivent écrire fécrettement. C'eft un alphabet où les lettres ordinaires font

difpofées par ordre ; & vis-à-vis ou audefîbus font les caraélercr fecrets qui y répon-
dent , les nulles ou les lettres inutiles , & les autres marques deninées à les rendrç

indéchiffrables. Cet Alphabet s'appelle auffi Chiffre,

(£) La Guiiletiere , dans un Livre qui a pour titre : Lacédémone ancienne & nouvelle,,
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autour de la Scytale qu'ils s'étoient réfervée. Ils écrivoient en

cet état leurs intentions qui paroiffoient dans un fens parfait &
fuivi , tant que la bande de parchemin étok appliquée fur le rou-

leau ; mais dès qu'on la développoit , l'écriture étoit tronquée
,

& les mots n'avoient aucune liaifon. Leur Général pouvoit y
trouver de la fuite & du fens, en ajuftant la bande fur la Scytale

qu'il avoit , &: en lui donnant la même aiïiette où les Ephores

l'avoient mife. Polybe rapporte qu'Aï?ieas , furnommé Tacîicus >

ramaffa , il y a environ deux mille ans
,
vingt manières diffé-

rentes qu'il avoit inventées en partie , & dont en partie on s'é-

toit fervi jufqu'alors pour pouvoir écrire d'une manière où il n'y

eût que celui qui en fçavoit le fecret
, qui y pût comprendre

quelque chofe. Ainfi Trithème n'eft point l'inventeur de l'art

d'écrire en chiffre, ni même jEneasTaciicus (a).

Le catalogue de ceux qui ont traité de la fcience des chiffres

eft nombreux. Un Souverain (b) n'a pas dédaigné de compofer

un grand volume à ce fujet , & Chriftian Breithaupt eft le der-

nier Auteur qui ait travaillé fur cette matière ( c ). Mais à me-

fure que l'art de chiffrer s' eft perfectionné , bien des perfonnes

fe font rendues habiles dans celui de déchiffrer qui eft extrê-

mement difficile. II ne demande pas feulement beaucoup de fa-

gacité , il faut encore
, pour y faire des progrès , une grande

connoiffance de la Grammaire , des Langues , & du génie par-

(<*) Trithème, & depuis Jean-Baptifte Porta , en ont écrit fort fçavamrnent ; Blaife

Vignere ;
Jacques Gohorry ; Ericius Puteanus , & Niceron en ont auffi écrit. On

imprima à Ulm en 1682 : Myflerium artis Steganographïca. novijjimum 3 ex Mufœo M*
Lud. Henr. Hilleri.

{b) Augufte , Duc de BrunfVick 6k de Lunebourg , a , fous le nom de Guftave Se-
îenus , fait un ample Commentaire fur la Stèganographie de Trithème , lequel a été

imprimé à Lunebourg en 1624, in-fol. fous ce titre : Cryptomenetices & Cryptographia 3 .

Lib. IX.

(c) Dans fon Ars decifratfotia y Jive fcientia obfcuras Hueras folvendi & legendL A
Helmftadt. 1737.
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ticulier de chacune de ces Langues , à quoi il faut joindre h
patience & la plus férieufe application. Il n'eft pas moins im-

portant ,
lorfqu'on fe met à déchiffer , de fçavoir qud eft. celui

qui écrit les lettres , à qui elles font écrites , 8c quelles font les

affaires que les correfpondans peuvent avoir entre eux. Par ce

moyen , il arrive quelquefois qu'une fyllabe fait découvrir un

mot entier , 8c que ce mot donnera clef de toute la lettre. Les

chiffres font utiles dans les négociations politiques
, parce

qu'on n'en trouve pas toujours fûrement la clef, ou qu'on la

trouve lî tard qu'on n'efl pas informé du fecret à tems pour

pouvoir en profiter.

Quoiqu'il y ait des déchiffreurs célèbres , ils ne doivent leur

réputation qu'à la négligence de ceux qui donnent les chiffres,

& à celle des Négociateurs &, de leurs Secrétaires qui s'en fer-

vent mal. Après avoir examiné à fond cette matière 8c les rè-

gles du déchiffrement , on a trouvé qu'une lettre bien chiffrée

& avec un bon chiffre , eft indéchiffrable > à moins qu'on ne

trouve le moyen de corrompre quelque Secrétaire qui donne

copie de la clef du chiffre,

On peut fûrement défier tout ce qu'il y a de déchiffreurs en

Europe, de pouvoir déchiffrer des chiffres d'un très-facile ufa-

ge ,
lorsqu'ils feront faits comme ils le doivent être fur un mo-

dèle général qu'il eft facile de donner , 8c fur lequel on peut

faire un nombre infini de différentes clefs de chiffres indéchif-

frables. On ne parle ni de deux exemplaires d'un même livre

qui fourniffent un chiffre certain , mais impraticable à caufe de

la trop grande longueur , ni de certains chiffres inventés par des

Regens de Collège & faits fur des règles d'Algèbre
, parce qu'ils

font également impraticables , & à caufe de leur longueur & à

çaufe de plufïeurs difficultés dans l'exécution. On parle fimple-

ment
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ment de chiffres communs dont fe fervent tous les Négociateurs,

& dont on peut écrire une dépêche prefque aufii vite qu'avec

les lettres ordinaires.

Il fiudroit pour éviter ces déchiffremens , que chaque Né-

gociateur prît foin de faire lui-même une bonne clef de chiffre

,

& en laiflat copie au Commis du Secrétaire d'Etat chargé du

déchiffrement , au lieu de fe fervir du chiffre qu'on lui donne
,

qui eft d'ordinaire fort aifé à déchiffrer , &: [fouvent commun à

plufieurs autres Négociateurs du même Prince , enforte que fi

quelqu'un de leurs Secrétaires en rend la clef, on peut s'en fer-

vir pour déchiffrer les dépêches de ceux qui font en différens

pays. Il faudroit encore ordonner à chaque Négociateur de

mettre dans une lettre à part 8c toute chiffrée , les chofes qui

demandent du fecret , ôc ne pas permettre à leurs Secrétaires

d'écrire > comme ils font , une partie de leurs dépêches fans

chiffres , & de fe contenter d'en interrompre la fuite par quel-

ques mots chiffrés , enforte que ce qui eft écrit à clair fert , par

la fuite du difcours , à faire deviner le fens de ce qui en eft chiffré,

8c à faire connoître en quelle Langue eft la dépêche , ce que

l'on ne peut deviner lorfqu'elle eft toute chiffrée.

Il eft de la prudence du Négociateur de ne mettre dans la

minute de fa lettre en chiffre , que des chofes effentielles , &:

d'en retrancher le verbiage inutile , afin de ne pas perdre de

tems à chiffrer, 8c de n'en pas faire perdre à ceux qui déchiffrent

fes dépêches ,
toujours juftement indignés lorfqu'ils n'y trou-

vent rien qui mérite la peine qu'ils ont prife. C'eft fe fatiguer

inutilement 8c fatiguer tout auflî inutilement les autres. D'ail-

leurs , comme on ne chiffre que par la crainte que les lettres ne

foient ouvertes , s'il arrive qu'on les ouvre en effet , 8c qu'on

les trouve éternellement chiffrées , on croira que le Miniftre mi-

Partie FI. IH
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dite quelque grand deflfein , on continuera d'ouvrir fes lettres ,

& à la fin on les retiendra tout-à-fait.

Des Secrétaires d'Etat chargent quelquefois le Miniftre pu-

blic d'adreffer fes Lettres à des Particuliers, qui les rendent au

Gouvernement , & de ne parler dans ces Lettres que des Pa-

lais , des Jardins & des événemens particuliers de la Cour où

ils réfident ; & lui prefcrivent une manière d'écrire ,
qui en

préfentant aux curieux Inquifiteurs des Lettres qui fe trouvent

dans toutes les Cours , un récit également fimple & naïf de faits

indifférens , cache cependant fous cette écorce , & fous cette

apparente ingénuité , la relation des diverfcs démarches qu'il

fait , & des bonnes ou mauvaifes difpo-fitions où il s'apperce-

vra qu'on eft à la Cour où il réfide , 8c celles des différentes

mefures qu'on y prend ; mais dès qu'on a découvert que ces

Lettres adrefTées à des Particuliers font réellement pour le

Gouvernement , & qu'on fçait que le Miniftre public a un

fecret , il eft bien aifé de découvrir en quoi il confifte.

Je finirai cette Se&ion par ce paffage du Livre du Marquis

de Santa-Crux
,
qui a pour titre Réflexions militaires & politi-

ques {a) , qui propofe comme l'un des meilleurs le chiffre qu'on

appelle le chaffis. Ce Miniftre prétend que l'on trouve rarement

des gens qui le déchiffrent.

«Prenez deux feuilles de papier de la même mefure , Se

» ayant mis Tune fur l'autre , faites-y des traits pour marquer la

» marge & les lignes comme fur un papier difpofé pour écrire

» des lettres. Découpez, fur ces traits qui diftinguent les lignes^

» de petites ouvertures à fantaifie , un peu éloignées les unes

» des autres , larges à proportion de la hauteur de votre carac-

» tere , & affez longues pour pouvoir contenir un mot ordi-

(*0 Voyez mon Examen , an mot Santa Crux,
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» ? naire. Envoyez une de ces feuilles à la perfonne avec qui

3) vous êtes en intelligence. Lorfque vous voudrez lui écrire

,

» vous mettrez la feuille que vous aurez gardée fur une autre

» de la même mefure , fur laquelle , par les ouvertures de la

» première feuille , vous écrirez ce que vous voudrez faire fça-

» voir à la perfonne pour qui efl cette lettre. Rempliffez enfuite

» les vuides que vous aurez laiffés entre les ouvertures de quel-

» ques autres mots qui joints aux premiers , faffent un fens Ci

« différent que toute la lettre parohTe être fur quelque intérêt

» particulier. Il fera bon auiïi que vous foyez convenu avec cette

>î perfonne de cent ou deux cens termes déguifés pour exprimer

» entre vous le nom de chaque Régiment , celui des Généraux

,

» celui des Places , & autres chofes principales dont il en: né-

» ceffaire de parler dans vos lettres , ne pouvant pas les ap-

»> peller par leur nom , fans donner quelque foupçon aux enne*

» mis qui intercepteroient cette lettre. Lorfque cet homme

» avec qui vous êtes en relation aura reçu cette lettre , il y ap-

» pliquera défais la feuille de papier qui efl découpée , & par

» les ouvertures il lira les mots qui forment le véritable fens de

» la lettre , tout le refle n'ayant été ajouté dans les intervalles

»» que pour déguifer le chiffre qui demande que celui à qui vous

» écrivez ait quelque capacité , afin que , dans fa réponfe 3
on

»5 ne diftingue pas le véritable fens que les paroles de la lettre

» contiennent , de celui qui efl fuppofé par les mots dont il
*

» s'eft fervi pour remplir les intervalles. Par-là , ce chiffre

» ne paroîtra pas en être un , & c'eft par cette raifon que

î> Dom Diégue d'Avala a dit avant moi , que ce chiffre étoit

» le meilleur. Il efl néanmoins embaraffant & long : ainfi

» Ton ne peut s'en fervir que dans des affaires qui ne deman-

» dent pas un grand détail , ou dans celles d'une grande im-

Iiiij
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« portance , & qui n'exigent pas une prompte expédition ».

Ce même Marquis de Santa Crux dit qu'en écrivant avec du

jus d'oignon ou de citron , l'écriture ne paroît pas , fi on ne la

préfente au feu ;
que la même chofe arrive lorfqu'on écrit avec

de l'urine ; qu'on ne fçauroit lire ce qui a été écrit avec du fuc

de titymale qu'en y jettant de la cendre par-deflus , ou en trem-

pant le papier écrit dans de l'eau ; & qu'on ne peut lire ce qui

a été écrit avec du lait qu'on vient nouvellement de traire y fans

y jettet de la fine pouiïiere de charbon,
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CHAPITRE TROISIEME.
Des Intérêts refpeclifs des Etats qui partagent la domination

de l'Europe.

L

SECTION PREMIERE.
En quoi conjijlent les Intérêts des Etats.

'Europe aujourd'hui ne forme qu'un Corps , par la re- i.

De Tint

néral qu'<

tes les Nations.

i -, ,i j-rr/ -r-y . i Del'intérêtgé«

lanon quont entreuxles dinerens Etats qui la compo- nérai qnWou.

lent. Mais dans ce corps chaque partie a fes intérêts propres
,

& n'eft occupée que de fon agranduTement ; elle voudroit l'ac-

quérir aux dépens de toutes les autres , devenir la tête ou le

corps entier : de quel défordre une telle ambition ne feroit pas

fuivie , fi une fage politique n'en arrêtoit l'impétuofité , ne te-

noit toutes les forces dans une jufte proportion. Heureux , fi

,

de nos jours , nous pouvions voir établir les principes d'une po-

litique faine
,
qui donnât des entraves à tout Prince ambitieux,

& qui fervît de bouclier à tout Etat inférieur en forces, ou équi-

table dans Tes principes & dans fa conduite ! ElTayons de dé-

velopper les intérêts des Princes fur le pied que les chofes

font à préfent , & les prétentions que les Etats ont les uns

contre les autres , & qui n'ont pas encore été réglées par des

Traités.

Toutes les Nations ont nécelTairement un intérêt général , 8c

cet intérêt général peut être confidéré dans un fens étendu &
dans un fens refferré.

Dans un fens étendu , l'intérêt général d'une Nation eflcotn-
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mun à toutes les Nations à qui il eft fi naturel

, qu'elles l'ont

prefque fans le fentir. Ceft de conferver fa liberté & fon repos

,

les deux fources de la félicité des hommes. Tous les foins de

ceux qui gouvernent doivent fe rapporter à ce double objet , &
il n'eft point de Nation fur la terre qui n'ait cet intérêt général

pris dans ce fens.

Dans un fens reflerré , l'intérêt général d'une Nation n'eft pas

le même que l'intérêt général d'une autre Nation
, parce qu'un

Etat ,
quel qu'il foit , ne peut fe maintenir que par des moyens

conformes aux principes qui l'ont formé,& qu'on voit les chofes

fe diiïbudre par l'affoibliflement de ce dont elles avoient pris

leur accroiflement.

Pour quelques Etats , c'en: le commerce qui forme un intérêt

capital. Ce n'eft pas que toutes les Nations n'ayent ce même in-*

térêt de commerce , mais la fituation du Pays , le manque de

rivières, le défaut des matières propres au négoce, la noncha-

lance du Peuple , lui ôtent les moyens & la reffource du trafic ;

& ce Peuple à qui la nature a refufé les avantages du commerce ,

fe borne à cultiver & fertilifer la terre,à recueillir tous les fruits

qu'elle produit , à s'en procurer le débit , à fortifier le travail

,

à animer l'induftrie de fes Habitans.

Pour quelques autres Nations , cet objet capital , c'eft l'inté-

rêt de la paix ou celui de la guerre. Il en eft chez qui la

paix eft prefque perpétuelle , tel eft le Corps Helvétique , il

n'a point de prétentions fur fes voifins , & fes voifins n'en ont

point fur lui,ou ne font point en état de les faire valoir. Il en eft

d'autres que leur puifîance & leur fituation ont obligé , par le

paffé , de faire la guerre. Tels étoient , il n'y a pas long-tems ,

les Peuples fournis aux Maifons de France & d'Autriche. Il ne

fe paffoit rien de confidérable en Europe , que ces deux pre-
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mieres Maifonsn'y priflent part. Chacune de ces deux grandes

Puiffances cherchoic fa propre grandeur & l'abbaiflement de fa

rivale. La Maifon d'Autriche eft éteinte, mais elle a fondu dans

celle de Lorraine qui aura déformais le même intérêt qu'avoit

celle d'Autriche. Il étoit difficile que la Maifon de Savoye pla-

cée entre les Etats de l'une & de l'autre , évitât d'entrer dans

leurs querelles , & l'Angleterre & la Hollande ont rarement

manqué aufïi d'y prendre part , pour l'intérêt de cet équilibre

où ils efperent de trouver la confervation de leur liberté & de

leur repos. Tels font encore aujourd'hui , d'une part, le Peuple

François , le Peuple Efpagnol , le Peuple Napolitain , le Peu-

ple Parmefan ; & de l'autre , tous les Peuples qui craignent la

trop grande puiflance de la Maifon de France , & qui font en

état de mettre un poids dans la balance de l'Europe.

Il y a enfin des Nations à qui la paix convient dans un tems

& ne convient pas dans un autre. L'intérêt conferve tout dans

le repos , ou met tout en mouvement , & il n'y a prefque point

de démêlés qui d'un côté ne foient affez graves pour donner

lieu à la guerre , pour peu que les Souverains la trouvent con-

venable à l'intérêt général de leurs Etats , & qui de l'autre ne

foient fufceptibles de conciliation , fi la confervation de la paix

entre dans leurs vûes. Ce que je dis de la paix & de la guerre 9

je puis le dire de la neutralité qu'on garde & qu'on rompt

par les mêmes principes.

Les maximes générales de la Politique , que j'ai tâché d'ex-

pliquer jufqu'ici, doivent être appliquées à l'intérêt général des

Etàts pris dans le fens étendu , & à ce même intérêt pris dans le

fens reflerré.

Toutes les Nations ont aufïi néceflairement un intérêt parti- n.
L intérêt parti-

culier» L'intérêt général d'une Nation , pris dans un fens rei- <fe «W"
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Nation dépend de ferré , donne néceffairement des- vues différentes ; & ces vûes

céTprincipTiesT plus ou moins étendues, forment les intérêts particuliers de cha-

4e&\etigta"é que Etat. Or , l'intérêt particulier d'une Nation , relativement
i'es Alliances > de _

T /r 1 i • • • _

fa fituation, & aux autres JNations , reiulte de cinq points principaux , de fa

tiens.*?
P e en

puiffance , de fa religion, de fes alliances > de fa fituation , 8c

des prétentions qu'il a fur d'autres Etats ou que d'autres Etats

ont fur lui.

I. Le degré de puiffance décide de la deflinée d'un Etat. Selon

qu'un Prince eft puiffant ou foible , il peut conferver fa liberté

indépendamment des autres Princes , ou il a befoin de leur al-

liance pour ne la pas perdre.

II. La Religion agit puiffamment fur les Peuples , & réunit

ou divife les Etats. Semblable , elle lie d'un même intérêt deux

Etats qui la profeffent. Différente , elle les rend fouvent irré-

conciliables , elle éloigne ou approche du trône ceux qui y afpi-

rent > & favorife des prétentions mal fondées } ou empêche d'e-

xercer de juftes droits. Comme elle fait quelquefois monter fur

le trône , fans titre , elle en fait quelquefois auflî defeendre fans

fujet , & elle excite allez communément des guerres civiles ou

étrangères , fuivant que le Prince & le Peuple profeffent la même
Religion ou une Religion différente , & qu'elle eft bien ou mal

entendue. La France ,
l'Allemagne , l'Angleterre , la Hollande

ont été des théâtres fanglans où la Religion différemment envi-

fagée > a joué mille & mille Tragédies. Aufîi , les Princes s'ap<-

pliquent-ils d'ordinaire à établir l'uniformité de Religion chez

eux , & à protéger chez les autres cette diverfité de Religion

qu'ils veulent éloigner de leurs propres Etats. L'Efpagne Ca-

tholique à qui il en a ^tant coûté pour chaffer les hétérodo-

xes , a traité avec eux pour les entretenir en France ( a ). La
{a) Traité de Philippe IV avec le Duc de Rohan, Chefs des Prétendus Réformés de

France, du 3 de Mai 1629.

France

,
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France -, qui a fait fortir des terres de fa domination environ

500 mille Calviniftes , aconftamment protégé ceux de Hol-

lande contre l'Efpagne( a) ; & affez fouvent, les Proteftans

contre les Catholiques d'Allemagne.

III. Les alliances des Peuples , les liaifons des familles, &les

Traités de Nation à Nation produifent aufïi divers effets , fui-

vant que ces alliances font égales ou inégales , qu'elles fe font

entre des Etats plus ou moins voifîns , & qu elles font bien ou

mal obfervées.

IV. La fituation des Etats , félon qu'ils font plus ou moins

voifîns , & qu'ils peuvent s'être plus ou moins utiles , détermine

ce qu'on en peut efperer ou craindre.

V. Les prétentions qu'un Etat a fur un autre tiennent dans

l'inaction ou mettent en mouvement , fuivant qu'elles font plus

ou moins fondées , plus anciennes ou plus récentes , & à pro-

portion des moyens qu'on a de les faire valoir. Les uns font oc-

cupés du foin de faifir des occafions favorables , les autres font

dans une jufte défiance.

flÇ'eft rélativement à ces cinq points principaux qu'il faut exa-

miner quels font les intérêts particuliers de chaque Prince & de

chaque Nation.

L'efprit , les vues & l'intérêt du -Gouvernement , fe conferr

vent mieux dans une République que dans le cabinet d'un

Prince. Les nouveaux Magiftrats qui entrent dans un Sénat

,

forment leur politique fur celle des anciens ; le tems confacre

tout dans une République, & Tony a pour règle une certaine

tradition qui rend fa conduite uniforme. Il n'en eft pas ainfi

ordinairement dans un Gouvernement Monarchique ; à chaque

nouveau régne , & même à chaque nouveau miniftere , les Mq-

(a) Henri IV& Louis XIÏÏ protégèrent toujours les Hollandois contre les Efpagnols,
1

Partis VU Kkk
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narchies ont une nouvelle Politique , ou du moins une manière

différente d'envifager les intérêts de la Nation ; & cette diffé-

rence vient de la différence même du caractère des hommes. Il

feroit à fouhaiter que les Princes ôc les Minières laiffaifent à

leurs Succelfeurs , des Mémoires fur les intérêts du Royaume

qu'ils ont gouverné & qu'en hazarclant leurs conjectures fur

l'avenir > ils indicaffent à la fois les efpérances qu'on peut avoir 9

les maux qu'on peut craindrë , les remèdes qu'on pourra y ap-

porter^ un plan de la conduite qu'il faudra tenir. Ces Ouvra-

ges deviendroient les Archives les plus précieufes d'une Na-

tion , & fon oracle dans les tems difficiles ; mais & les Princes Se

les Miniftres occupés du préfent ,
portent rarement leurs vûes

fur l'avenir.

ni. Les anciens voyoient Jfinon avec plaifir , au moins avec to-

quarde puif- différence & fans crainte , la ruine de leurs voifins ; mais depuis
fance qu'on cher- .

( ,

che en Europe quelques fiecles . 1 Lurope s inquiète au moindre mouvement
fur terre contre ^ *

k 1

h France, d'ambition qu'elle apperçoit dans une ruiiiance. Chaque Na-

tion , dans le tems même qu'elle tâche de s'élever au-delfus des

autres ,
s'occupe de maintenir un certain équilibre , qui commu-

nique aux plus petits Etats les forces d'une grande partie de

l'Europe & lesfoutient, malgré la foiblelfe de leurs armées ou

les défauts de leur Gouvernement. L'équilibre de puhTance a

pour fondement ce principe inconteflable : que là grandeur

d'un Prince n'efl , à proprement parler , que la ruine ou la dimi-

nution de celle de fes voifins ,& que fa force n'efl: que la foiblelfe

d'autrui.

Autrefois , ce fyflême de Politique ne fut connu que des feu-

les Républiques de la Grèce. Elles étoient à peu près , les unes

à l'égard des autres , dans la fituation où nous voyons les Etats

delà Chrétienté. Elles connoiffoient les mêmes arts , avoientles
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mêmes principes dans la guerre , un Gouvernement à peu près

femblable , & un égal intérêt d'entretenir un équilibre qui em-

pêchât que l'une ne parvînt à dominer les autres. Sparte, Athè-

nes & Thebes fe difputerent l'Empire , elles dominèrent alterna-

rivement , la Grèce attentative fe partagea , & ceux quiavoient

le plus contribué au triomphe du vainqueur , ne fouffroient pas

qu'il pouflat trop loin Tes avantages , deforte que le vaincu trou-?

voit dans fafbibleffeune refïburce infaillible à fa difgrace.

Aujourd'hui
, l'Europe entière n'elt que comme un corps

formé par la liaifon des intérêts des Princes qui y dominent. Ces

Princes , à parler en général
, regardent l'Europe comme une

balance dont le côté plus chargé enlevé l'autre , & croyent qu'a-

fin que l'Europe foit dans uneafîiettelolide& tranquille , il doit

y avoir , entre fes parties principales , ce point d'équilibre qui

empêchant qu'aucun des deux côtés de la balance ne panche

,

fait la preuve qu'ils font dans un exact niveau. Il efl , dans les

chofes morales , un ordre aufîi certain & auffi inévitable que

dans les chofes phyfiques. Ce qui arrive à une extrémité de la

partie du monde que nous habitons , félon les loix du mouve-

ment moral , gagne prefqu'auflitôt les parties voifines , & ne

carde gueres à fe communiquer aux plus éloignées. On veut , en

conféquence
, qu'il y ait une exacte égalité entre les Potentats ,

laquelle , ôtant la jaloufie d'une trop grande puhTance de la

part des uns , maintienne la paix entre tous. Depuis deux cens

ans , la crainte de l'équilibre renverfé a donné naiffance aux

plus grandes guerres , & l'idée d'en avoir afîuré le maintien les

a prefque toujours terminées.

Pendant les deux derniers fiécles*, les deux grandes PuifTan*

ces onr été la Maifon de France & la Maifon d'Autriche. Du
rems de Charles-Quint , une grande partie de l'Europe conf-

Kkkij
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piroit contre la Maifon de France , l'autre partie prefque en-

tière étoit fouvent fpectatrice oifive , & ne vouloit pas penfer

qu'elle périroit , fi la France périffoit ; des évenemcns fmguliers

la fauverent. Dans le dernier fiécle
,
l'Europe fut autant allar-

mée de la pùiffance de Louis XIV , quelle auroit dû l'être 1 50

ans auparavant de celle de Charles-Quint. La pùiffance de la

Maifon de France ,
grande depuis près de 800 ans , s'eft accrue

dans le dernier fiécle , ôc dans celui où nous vivons , fur les dé-

bris de celle d'Autriche qui étoit plus nouvelle , & qui n'avoir

jetté les premiers fondemens de fa grandeur , que dans le trei-

zième fiécle. Aujourd'hui , la Maifon de France forme quatre

branches, dont l'aînée régne en France, la puînée en Efpagne

,

& deux cadettes de la puînée fur les deux Siciles & fur le Parme-

fan ; mais l'Impératrice Reine réunit prefque tous les Etats de

la Maifon d'Autriche.

Après ces deux Maifons qui ont partagé l'attention de l'Eu-

rope jufqu'à préfent , l'Angleterre & la Hollande ont été les

deux Puiffances qui ont le plus influé dans les affaires de la par-

tie du monde que nous habitons. La Maifon de France & la.

Maifon d'Autriche ont été regardées comme les baffins dans la

balance de l'Europe. L'un ôc l'autre de ces bafîins ont reçu leur

branle de TAngleterre & de la Hollande qui en étoient comme

le balancier. Ce n'eft que par le feul motif de maintenir cet équi-

libre que la Hollande ( a ) ,
l'Angleterre , & plufieurs autres

Puiffances avoient garanti la Pragmatique Sanction de Vienne.

La France elle-même , défarmée par fes viâoires , & contente

de quelques avantages qu'on lui avoit faits ( b ) , avoit garanti

cette même Pragmatique Sanction ,
que la feule crainte de ùf.

Pro confervando duraturo in Europâ aquilibrio.

La ceflioa des Duchés de Lorraine &. de Bar par le Traité de Vienne de 1738^1
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puifïance avoit enfantée ; & néanmoins le fort de cette Pragma-

tique n'a pas été heureux ,
quoiqu'elle ait été confirmée par le

dernier Traité de Paix d'Aix-la-Chapelle.

Les Princes qui n'ont aucune vue particulière qui les écarte

de l'intérêt commun de l'Europe > penfent que ,
pour la confer-

vation de fa liberté , il eft néceffaire que la Maifon de France

& celle de Lorraine fubfiftent toutes deux & fubfiftent fiorif-

fantes. Tant que Rome & Carthage conferverent leur puiffance

entière , la terre fut libre; aufli-tôt qu'on eut permis que Rome

triomphât de Carthage , les Républiques & les Royaumes de-

vinrent des Provinces de l'Empire Romain. Ces deux maifons

font Rome & Carthage pour l'Europe. Sa liberté eft attachée à

leur confervation , comme la liberté de l'Univers le fut au fort de

ces deuxfameufes Républiques. De même que la liberté de l'Eu*

rope dépend de la confervation des deux Maifons , fon repos

dépend d'une certaine proportion & d'une égalité de forces

qu'on doit mettre entr'elles , afin que l'une n'efperant gueres

de pouvoir rien emporter fur l'autre r elles ne fe portent pas ai-

fément à s'attaquer , & qu'elles fervent aufll réciproquement *

l'une contre l'autre , de rempart & de défenfe aux Etats infé-

rieurs; mais les Princes qui ont des prétentions , font plus tou-

chés de leurs intérêts particuliers ,
que fenfibles à l'intérêt gé-

néral.

L'Europe a été partagée en un bien plus grand nombre de

Souverainetés qu'il n'y en a préfentement. Comme elles

étoient y chacune en elle-même , bien moins confidérables y

leurs mouvemens ou leurs déterminations ne portoient pas de

fi grands coups ; mais aujourd'hui il eft un affez grand nombre

d'Etats fouverains dont aucunes déterminations ne font indif-

férentes
K
relativement à l'ordre général , ou pour lefquels,, à le
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bien prendre , rien de ce qui fe pafle dans l'Europe n'eft indif-

férent.

Les réfolutions des Maifons de France ôc de Lorraine entraî-

neront vraifemblablement tout ce qui fe trouvera dans lafphere

de leur mouvement. Il y a apparence aufli que la deftinée dés

Etats moins confidérables fuivra la fortune de l'une de ces deux

grandes Maifons , félon qu'ils entreront dans fon alliance ou

qu'ils fe mettront fous fa protection. La puiffance de ces deux

Maifons n'eft pas égale , à beaucoup près ; mais on pourra en-

core dire de l'Angleterre , de la Hollande > & de quelques au-

tres Puiffances réunies avec la Maifon de Lorraine
}
ce qu'Henri

VIII. Roi d'Angleterre défignoit de lui , par une devife à la-

quelle les différends de François I. & de Charles-Quint avoient

donné lieu. Celui pour qui je me déclare ( difoit ce Prince )

l'emporte ( a ). Il fe fit peindre , tenant de la main droite uneba-

lance dans les deux badins de laquelle étoient les Monarchies

de France & d'Efpagne , avec un fi jufte équilibre
, qu'il dépen-

doit abfolument de lui de faire pancher celle où il lahToit tomber

le poids qu'il avoit à la main gauche. L'Angleterre feule efl ,

fous Georges II. qui régne aujourd'hui à Londres
, beaucoup

plus puiffante qu'elle ne le fut jamais fous Henri VIII.

Que de flots de fang a fait répandre l'équilibre de l'Europe
,

cette nouvelle idole , cette efpece de divinité ! Elle ne fe con-

tente pas de la fumée de l'encens ni de l'odeur des parfums , il lui

faut des vi&imes humaines , & on lui en a déjà facrifié plus qu'il

n'en fut jamais immolé dans tout l'Universà toutes les Divinités

les plus meurtrières du Paganifme. Il y a long-tems que ,
pour

détourner des maux éloignés & incertains , les Princes s'en eau»

fent de préfens & de réels , & que pour tâcher d'éviter la guerre,

ils fe la font.

{a) Çui adhœreo prxeJiP
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Cet équilibre ,

qui doit rendre chacun maître chez foi , fi

dangereux à chercher , & encore à trouver ; ôc fi on l'avoit

trouvé > il feroit impoffible à conferver. Les paflions des Prin-

ces , les inclinations des Peuples , les maximes des Etats , les

changemens de régne, & les révolutions intérieures ne rendent-

ils pas le point déquilibre difficile à trouver ? Peut-il jamais être

il égal que la balance ne penche jamais plus d'un côté que de

l'autre ? Pour qu'il y eût une parfaite égalité , il faudroit non-

feulement une parfaite égalité de puiffance , mais une parfaite

égalité de génie entre les deux Souverains & entre leurs Minif-

tres , & l'on comprend que c'efl une efpérance chimérique. Si

on l'avoit trouvé enfin , ce parfait équilibre > fubfifteroit-il long-

rems ? Des troubles inteftins affoibliront une des deux Monar-

chies ,
pendant qu'un droit de fuccefïion accroîtra la puiffance

de l'autre, ôc l'équilibre fera renverfé. Le maintien de cet équi-

libre dépendroit d'ailleurs néceffairement de la confervation

des Alliés des deux Monarchies. Que l'un des ces Alliés devienne

ou plus puiffant ou plus foible , la balance fera encore renvefée»

Que s'il n'arrive aucun changement dans la puiffance des Alliés

,

n'en arrivera-t-il point dans leur volonté ? Le maintien de l'é-

quilibre de l'Europe ne fera-t-il jamais facrifié à leur ambition ,

à leur jaloufie , à des defirs de haine & de vengeance , à des ef-

pérances de quelque avantage préfent & particulier ? Quelle fut

la puiffance de la Maifon d'Autriche fous les régnes de Charles-

Quint & de Philippe II ! Quarante ans d'un mauvais gouverne-

ment fufîirent pour l'affaiblir au point qu'elle devint autant in-

férieure en forces à fa rivale ,
qu'elle lui étoit fupérieure aupa-

ravant. Quel ne fut point l'aggrandiffement de la France fous le

régne de Louis XIV, & Fabbaiffement de FEfpagne fous le ré-

gne de Charles II !
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On fe diffimuleroit envain la difficulté d'établir cette balance

de pouvoir,& celle de la rendre fiable. L'Europe eft obligée de

fe borner aux conjonctures & aux befoins du jour , & les Princes

fe déterminent dans les occafions , félon le fyftême que je viens

de déveloper ,
quand des intérêts particuliers ne leur font pas

perdre de vue l'intérêt général de l'Europe. Quel préfent ne fe-

roit pas à cette partie du monde & à l'humanité , l'union de la

Maifon de France avec celle d'Autriche ( a ) !

i v. Le foutien de laMaifon d'Autriche fait une partie effentielle du

,tlott chercher fur fyftème de la Cour Britannique. Autrefois, lorfque l'ambition de

déterre. cette Maifon égaloit fa puiffance , & qu'elle parohToit en vouloir

à la liberté de l'Empire& à celle de toute l'Europe, l'Angleterre

faifoit par intervalles caufe commune avec la France; mais celle*

ci ayant gagné le deffus , ou du moins étant parvenue à pou-'

voir balancer la puiffance Autrichienne
,
l'Angleterre a changé

de conduite , & s*eft déclarée depuis long-tems l'ennemie de la

Maifon de France ; ce n'eft pas que la puiffance Autrichienne

ait été moins formidable fous les trois derniers Empereurs ; mais

c'eff que celle de France s'étoit accrue , & que la fituation de

cette Monarchie donne plus d'ombrage à PAngleterre que celle

des Etats Autrichiens , quoique plus vafles & peut-être plus

puiffans. L'Angleterre n'a ceffé déformer des alliances contre la

France , non pas peut-être pour l'envahir & la démembrer

comme autrefois , mais pour la mettre dans un état d'impuif-

fance qui ne lui permît pas de s'oppoferà cet empire abfolu que

les Anglois s'arrogent fur mer, & à ce commerce qui embraffe

tout , & qui dans peu engloutira celui des autres Nations. Plus

{a) M. De Réal éçrivoit avant le Traité d'amitié & d'union de Verfailles du I Mai

1756 entre le Roi Très - Chrétien & l'Impératrice Reine
?
qui fera encore cimenté

par le mariage de l'Archiduc & de l'Infante Marie-Elifabeth,

flattés
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flattés de figurer & de donner la loi par l'étendue de leur com-

merce ,
par leurs richeffes

,
par leu:rs nombreufes flottes

, que de

pofféder de vaftes Etats& une vaine étendue de pays , ils fe ren-

ferment dans leur Ifle , affectent un grand défintéreflement

,

proteftent qu'ils ne veulent point faire de conquêtes , & ne pré-

tendent autre chofe que de maintenir l'équilibre du pouvoir &
la liberté de l'Europe. Ces beaux mots trouvent aifément créance

chez des efprits déjà faifis de jaloufie & de haine contre la

France. On fe ligue, on s'unit , on facrifie tout pour s'oppofer à

cette première Puiffance de l'Europe ; fans y penfer on fe facri-

fie pour les Anglois qui vont toujours à leur but. Cefl de cette

manière qu'ils ont fçu profiter de cette formidable ligue qu'ils

avoient formée dans la guerre pour la fuccefïïon d'Efpagne.

Leur paix particulière & faite à propos , leur valut un très-beau

pays en Amérique,& en EuropeGibraltar & fine de M inorque.

Ces deux dernières acquifitions les rendent,pour ainfi dire_,maî-

tres de l'Océan& de le Méditerranée. S'ils n'euffent point euPort

Mahon , ils n'auroient pu faire fubfifter filong-tems leurs efea-

dres fur les côtes de Provence ,comme ils ont toujours fait dans

le cours de la dernière guerre. Quelle incommodité ne feroit-

ce point pour eux d'aller fe radouber en Angleterre ! Et quelle

longueur pour revenir bloquer les ports de la Méditerranée 1

Quelle commodité au contraire d'avoir un afile & des maga-

fîns à portée & de pouvoir reparoître en moins de rien fur les

côtes de l'ennemi 1 Que n'ont point à craindre de la puiffance

Britannique tous les Etats commerçans ! Les Anglois font-ils

plus modérés ou plus juftes que les François ? Et l'équilibre de

puiffance importe-t-il moins fur mer que fur terre ? En général

,

il faudroit être injufle pour attribuer moins d'ambition & plus

de défintéreffement à un Prince
;
à un Etat , qu'à un autre.

Partie VL L U



450 DES INTÉRESTS RESPECTIFS
Rome & Carthage, Pompée & Céfar vifoient à Paceroiiïement

de leur pouvoir avec une ardeur égale ; il n'y avoir de différence

que dans la manière de s'y prendre. Rome ne parloir contre Car-

thage, que de délivrer les Peuples opprimés , & Pompée fecou-

vroit contre Céfar , du prétexte fpécieux de la liberté publique.

Au fond , les uns & les autres n'avoient d'autre motif que leur

aggrandiffement particulier;&jamaisIesPrinces,lesPeuples ôt les

hommes même dans la vie privée n'en ont connu d'autres, depuis

que la profpérité de l'un a reveillé la jaloufie de l'autre. L'envie

& l'ambition font deux monftres aulTi anciens que le monde :.

ils font de tout tems , de tout âge , de tout pays. Ils habitent

dans les Palais & dans les cabanes , & pour penfer le contraire

il faudroit avoir l'imagination des Poètes Se pouvoir réalifer la

fable du fiécle d'or. Pourquoi ne prend-on point des mefures

pour l'équilibre fur mer , comme on en prend depuis fi long-tems

pour l'équilibre fur terre
,
puifquela mer appartient à toutes les

Nations , que fon empire s'étend fur toute la terre & n'a point

de bornes ?

SECTION II.

Intérêts de l'Italie en général,.

v. |_J LusiEUKS Ecrivains croient qu'un Etat établi en Italie,

roît è^Aafortu- ^ fur les mêmes fondemens que la République Romaine r
eiie formok ùne feroit aujourd'hui très-confidérable dans l'Europe. Il femble à
feule République. ' r

quelques autres , que la différence des tems & des mœurs tien-

droit une pareille République dans une baffe médiocrité , & je

fuis de ce dernier fentiment.

Si l'on fuppofe que les Romains fuffent aujourd'hui auffi at-
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tachés à leur pauvreté , qu'ils l'étoient dans les beaux jours de

leur République, & qu'ils ne cultivaient d'autre art que celui

de la guerre , dès -lors ils feraient inférieurs à leurs voilins. Ils

fe feroient des ennemis par leur inquiétude & par leur ambi-

tion , & ils feroient hors d'état de faire la guerre. L'argent ,

aufïi néceffaire que le courage du Soldat & l'habelité du Géné-

ral , eft devenu le nerf de la guerre. Ainfi ces nouveaux Ro-

mains à qui l'on redonneroit , fi l'on veut , toute l'Italie , fe-

roient efclaves de leurs voifins qui les domineroient par leurs

richeffes*

Comme il feroit impoffible que le peuple d'une contrée aufli

propre au commerce que l'Italie ,
renonçât à des avantages qui

affureroient la grandeur de l'Etat , pour s'attacher opiniâtré-

ment à une pauvreté qui le feroit méprifer ,
fuppofons que les

nouveaux Romains cultiveraient les arts & feroient fleurir le

commerce. Chaque Nation a néceffairement fon génie particu-

lier ; & dans ce fécond cas, il n'y a aucun lieu de penfer que les

Romains confervaffent , au milieu de leurs nouvelles occupa-

tions , le génie & les mœurs qui étoient le fruit de leur police

militaire & qui établirent leur grandeur.

Un peuple qui ne cultiveroit les arts que pour répandre dans

le tréfor de la République le fruit de tous fes travaux , menace-

roit , il efl vrai, le monde entier d'un prompt efclavage. Cette

vertu fublime feroit néceffairement accompagnée de toutes les

plus hautes qualités de l'ame ; mais il ne faut point vouloir affo-

cier des chofes incompatibles. L'homme n'eft point né pour ce

Stoïcifme, & il faut bien fe fouvenir qu'il n'aime fa patrie que

parce qu'il s'aime lui-même.

Dès que les Romains auroient à peu près le même génie que

les autres peuples de l'Europe , ils cefferoient d'avoir les mê-

Lllij
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mes avantages qu'ils eurent autrefois fur leurs ennemis.LeurGou^

vernemcnt ne pourroit pas même fubfifler. Comme on ne peut

point fuppofer que la fortune de la noblelTe & celle du peuple

fuffent égales dans la nouvelle Rome , il n'y auroit plus dans

fon Gouvernement un relTort capable de conferver au peuple

£a fupériorité. Il ne pourroit même y avoir aucun équilibre en-

tre les deux ordres de l'Etat. Les Citoyens riches feferviroient

de leurs richefies pour afTervir la multitude , & la République

dégénéreroit néceiTairement en Ariftocratie.

Les Romains qui cultiveroient les arts pour s'enrichir , &
dont la domination feroit bornée dans l'Italie

, n'éprouveroient

point ,. il efl vrai, les défordres qui naquirent autrefois de la

contrariété de leurs mœurs avec leurs loix. Ils n'auroient point

à craindre les violences que les Loix Agraires «Se les Gracques

excitèrent ; & d'un autre côté , la République qui ne fe verroit

point obligée à prolonger letems de fes Magiftratures , feroit

toujours plus puuTante que fes Magiftrats. Mais quoique les

nouveaux. Romains ne craignhTent aucun de ces inconvénient

qui ruinèrent l'ancienne République, il ne s'enfuit pas qu'ils puf-

fent fe foutenir. Ils feroient expofés à mille autres dangers.

Il eft d'abord bien difficile de concevoir comment la nou-

velle République conferveroit fon Empire fur l'Italie. Si Rome

y avoit la même autorité que Venife exerce dans les terres de

fon obéiffance , fa foiblelïe la forceroit de renoncer aux armes,

elle ne trouveroit dans les peuples d'Italie ni les forces , ni l'at-

tachement , ni le courage qui la firent autrefois triompher de

fes ennemis , &: elle ne feroit environnée aujourd'hui que de

Sujets d'autant moins difpofés à obéir, qu'ils recevroient la loi,

non pas d'un Sénat fous lequel on peut encore fe réfoudre à

plier , mais de la populace même de Rome dont la nobleffe

tiendroît fon autorité*.
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Si pour fe rendre plus confidérabîe ou plus conforme à l'an-

cienne République , la nouvelle Rome lailTok à chaque Ville

fes Loix, fes ufages, fa liberté, elle perdroit bientôt la puif-

fance fouveraine. Outre qu'étant occupée par d'autres fondions

que celles de la guerre , elle ne nourriroit plus dans fes murs y

une armée de Soldats , elle ne pourroit tirer que des fecours

médiocres de fes Colonies , la politique moderne débaucheroit

fes Sujets. Ils trouveroient mille avantages particuliers à cher-

cher la protection de tous les Princes étrangers ; ceux-ci , de

leur côté , feroient intéreffés à la leur accorder ; & chaque Ville

d'Italie jouiroit enfin d'une entière liberté.

Dans cette foiblefle où Rome fe verroit réduite par fon gou-

vernement , elle ne feroit dans l'Europe qu'une Ville fans con-

fidération & qui ne fubfifteroit que parce qu'elle ne donncrok

aucune jaloufie à fes voifins. Elle ne pourroit point s'affurer de

l'attachement & de la fidélité des Italiens , par les mêmes moyens
qui réufïirent aux premiers Romains , & qui auroient encore

produit leur effet après qu'Annibal eut été chaflé de l'Italie. Les

eirconftances ne font pas les mêmes. D'une part
, l'Europe n'efl

plus dans la même ignorance de fes intérêts
, que les ennemis

des anciens Romains étoient des leurs ; & d'un autre côté , la

nouvelle Rome ne pourroit point infpirer la terreur qui eft né-

eefTaire pour établir chez les peuples de pareils préjugés.

Elle ne pourroit point aufli attacher les Italiens à fon fort >

en partageant avec eux la PuhTance Souveraine. Cette politi-

que ne feroit pas moins funefte aujourd'hui
,

qu'elle le fut au-

trefois lorfque les peuples d'Italie obtinrent le Droit de Bour-

geoise Romaine ; on verroit bientôt renaître les mêmes divi-

lions. Premièrement , on ne peut fuppofer que le gouverne-

ment mixte pût fiibfifler avec cette police ; & en fécond lieu ,
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.qu'elles Loix affez fages pourroient établir un bon ordre dans

cette Démocratie?

Pour mieux approfondir cette queftion ,
propre au moins à

faire fentir la différence qu'il y a entre notre âge & celui des

Romains , fuppofons que ,
par l'effet de quelques caufes fupé-

rieures , les contrariétés remarquées dans le Gouvernement des

nouveaux Romains ne le ruinaffent pas. Suppofons
,
par im-

pofïible , que les Loix ,
malgré leur difproportion avec les

mœurs préfentes , en fuffent refpe&ées , fans faire même at-

tention que la nouvelle République feroit plutôt une image de

Carthage que de l'ancienne Rome. Suppofons encore que
, par

un privilège particulier , les Artifans 8c tous ces hommes vils qui

compofent la populace ,fufTent capables d'embraffer à la fois tous

les intérêts de l'Europe;qu'ils perdiffent, en entrant dans la place

publique , cette baffeffe de fentimens qu'ils auroient puifée dans

leur condition , & qu'ils égalaffent en force
3
en prudence , &

en magnanimité les anciens Romains , à quels étranges incon-

véniens ne les expoferoit pas la forme même de leur Gouver-

nement !

Le fecret eft l'ame des affaires ; les Romains feroient cepen-

dant obligés de traiter de leurs intérêts en public , & ils ne

pourroient cacher leurs réfolutions , comme le faifoient leurs

ancêtres , dans un tems où les Nations n'avoient entre elles

aucune communication. Un Décret annoncé dans la place pu-

blique de Rome étoit autrefois un Décret impénétrable pour

Carthage & pour la Macédoine.

Une Société aujourd'hui établie fur les mêmes principes de

Gouvernement que l'ancienne République des Romains , ne

pourrok fubfifler que dans un Etat tel que Luqurs ou Genève,

qui fe foutenant par fa foibleffe même & fous la protection de
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fes voifins, borne tous fes foins àfon commerce. La nouvelle

République, pour éviter fa ruine & conferver quelque crédit

dans l'Europe , fe verroit contrainte d'avoir des troupes à fa

folde , de bâtir des fortereffes , & de réduire toute l'Italie à

une véritable obéiflance. Quelques précautions que prît le peu-

ple pour conferver fon autorité ,. il fe verroit bientôt forcé d'o-

béir , fes Tribuns n'auroient qu'un vain nom , & le Gouverne-

ment dégénéreroit peu-à-peu en une pure Ariftocratie. Dans ce

cas , fi la nouvelle Rome confervoit dans fon Sénat le même
ordre & la même police , combien ne feroit-elle pas inférieure

à la feule République de Venife?

Les Princes d'Italie ont deux fortes d'intérêts , l'intérêt gé- VL
néral de leur Nation par rapport aux étrangers , «fe l'intérêt u^pISglS
particulier de leurs Etats , les uns à l'égard des autres. C'eft de Sis' i«°ftï2

cet intérêt général que je me propofe d'abord de parler. iTdomEX"
1

Après avoir diflipé les nations barbares qui avoient fi long- &m$E P°ur

tems ravagé l'Italie ,. les Princes r entre lefquels cette belle

partie de l'Europe fe trouva partagée , n avoient rien à de/îrer,

finon d'être auiïi féparés des autres Nations par leurs intérêts

qu'ils le font par la fituation de leur pays entre les Alpes & la

Méditerranée , ils ne dévoient pas faire entrer dans leurs dif-

férends les Puiffances étrangères. Depuis mille ans que l'Em-

pire Romain avoit commencé à déchoir, l'Italie riavoit jamais

été fi florifTante ni fi paifible qu'elle l'étoit fur la fin du quin-

zième fiécle. Une paix profonde regnoit dans toutes fes Pro-

vinces ; mais l'incurfion qu'y fit notre Charles VIII. attiré par

Louis Sforce* Duc de Milan , les prétentions des Angevins

& des Arragonois , la part qu'y prirent les Rois Louis XII. &
François I. & les Empereurs Maximilien & Charlequint , &
celle qu'y eurent les Princes du pays , en firent un théâtre fan-
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glane. Entre la Maifon de France & celle d'Autriche , ce fut

à qui attaqueroitt ou défendroit cette belle contrée. Il n'y a en-

core que quelquies années (a) que la querelle de ces deux Mai-

fons embrafoit l'Italie. Si une paix prompte éteignit l'incendie,

la mort de l'Empereur Charles VI. (b) a ranimé le feu de la

guerre , & ce feu a dévoré non-feulement l'Italie , mais une

grande partie de l'Europe.

Si les vues particulières pouvoient céder à l'intérêt général

,

rien ne feroit fi aifé que d'établir le repos de l'Italie fur des fon-

demens folides. Les Princes qui en partagent la domination ,

n'auroient qu'à s'unir intimement entr'eux , & former une ligue

défenfive à la tête de laquelle feroit le Pape , en confervant à

chaque Prince fa Souveraineté y & rejettant toute alliance

étrangère ; mais ce projet tout fimple qu'il paroît , ne fera ja-

mais exécuté.

Le nombre des Souverainetés qui partagent l'Italie , les di-

verfes formes de Gouvernement qui y font reçues , lesdifférens

événemens dont cette belle partie de l'Europe a été le théâtre
,

Se fur-tout le féjour de la Cour de Rome qui étoit , il n'y a pas

long-tems , le centre des négociations des Souverains Catholi-

ques , tout cela a fort éclairé les Italiens fur leurs intérêts.

Mais chaque Prince
, peu touché de l'intérêt général du Pays ,

ne s'occupe que du foin de faire réulTir fes delfeins particuliers
;

& quel efl: le Prince qui n'en a point ! Le Roi d'Efpagne veut

former un Etat à l'Infant Don Philippe ; le Roi de Naples veut

augmenter le fien ; le Roi de Sardaigne qui fe voit entouré de

tous côtés par la Maifon dominante , ne fe croit point en fu-

reté, s'il n'augmente fa puiffance ; il y a cent fujets de différends

{a) La guerre de 1733 , terminée en 1735.
(£) Arrivée au mois d'O&obre 1740.

entre
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entre les Princes d'Italie , & les feules difficultés du cérémonial

empêcheroient qu'on ne prît des mefures utiles à l'Italie, fi des

motifs fupérieurs n'y mettoient obftacle. Chaque état fe livre à

des efpérances frivoles , une défiance mutuelle les défunît tous 5

& à force de fubtilifer & de raflner fur leurs intérêts , ils s'éloi-

gnent du point où ils devroient tous fe réunir. Rien n'eft plus

difficile que d'apprendre aux hommes à négliger des fortunes

ruineufes, & à perdre à propos dans certaines conjonctures

pour acquérir plus fûrement dans d'autres. Une vérité démon-

trée &• une illufîon vraifemblable opèrent les mêmes effets dans

l'ordre des grands événemens*

Tous les Princes d'Italie ont également intérêt d'empêcher vu.

l'accrohTement de la puiffance du Pape , de celle du Roi des ret d'empêcher

J o«'i 1 11 i t»
• "i r» I

'"• l'accroiffement

deux Siciles , 8c de celle du K01 de bardaigne. de quelques-unes

defes PuifTances,

Dans le tems que les Pvois aEfpagne , de la Maifon d'Autn- & q^i en due

che , avoient un établifTement en Italie , il y éf.oit paffé en axio-

me, que tout aggrandiffement de la puiffance des Efpagnôls

étok un afFoibliflement des forces de l'Italie (a). Ce que les

Italiens penfoient alors de la puiffance du Roi d'Efpagne , ils

ont dû le penfer
,
depuis la paix d'Utrecht , de la puiffance de

l'Empereur d'Allemagne. L'Empereur Charles VI. avoit réuni

à fes Etats d'Allemagne ceux que le Roi Charles IL poffedoit

en Italie , à l'exception du feul Royaume de Sardaigne , & la

puiffance de cet Empereur en Italie n'auroit pu augmenter, fans

qu'il fût en état de foumettre toute l'Italie. Elle n'étoit déjà que

trop grande ; 8c fans la confidération de la France , ce Prince

eût été le Maître abfolu du fort des Italiens. Tout a changé de

face depuis la mort de Charles VI. une partie du Milancz a

(a) Ogni aggradimento de Spagnuoli in Italia t e un minoramento dl for

Italïa.

Partie Vh M mm
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été démembrée en faveur du Roi de Sardaigne , dont la puif-

fance eft devenue plus confidérable , & les Duchés de Parme >

de Plaifance , & de Guaftalla ont fait en Italie un établiffement

à Tlnfant Don Philippe.

Les forces temporelles du Pape n'ont rien de redoutable > au

moins pour l'Italie confidérée en général , & fes armes fpiri-

tuelles font beaucoup moins puiffantes qu'elles n'étoient. On

doit néanmoins toujours prendre des mefures
,
afinque celles-ci

ne reprennent point la force qu'elles ont perdue. Les Italiens

doivent perpétuellement craindre que l'influence qu'a* encore

le Pape dans quelques Cours , & fur-tout en Italie, n'augmente.

On fera perfuadé de ce que je dis
,
pour peu qu'on faffe atten-

tion aux excès auxquels la Religion mal entendue a porté les

peuples , & à Mage que quelques Papes ont fait de leur au-

torité.

Ils doivent penfer la même chofe du Roi des deux Siciles &
de celui de Sardaigne. Les fujets de crainte que les petits Prin-

ces d'Italie avoient de la puiffance de la Maifon d'Autriche

,

n'ont fait que changer d'objet , c'eft la puiffance du Roi des

deux Siciles, c'eft celle de l'Infant Don Philippe , c'eft celle du

Roi de Sardaigne qu'ils doivent aujourd'hui appréhender. Les

petits Princes font environnés de dangers , & ce qu'ils gagnent

d'une part pour leur fureté , ils le perdent de l'autre. Leur def-

tinée c'eft d'avoir éternellement à craindre pour leur liberté.

Les Princes d'Italie devront donc fe fervir alternativement

du Pape , du Roi des deux Siciles , de l'Infant d'Efpagne, du

Roi de Sardaigne, pour éviter qu'aucune de ces Puiflances ne

les accable. Ils doivent aufli fe ménager l'alliance du Roi Très-

Chrétien , pour les occafions où ce Monarque pourra être in-

téreffé à les protéger. La France n'aura déformais aucune pré-
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tention fur l'Italie , elle n'y a aucun établhTement , & le voi-

linage de fes Etats la met en état d'aller au fecours des Princes

opprimés.

Les fecours de cette Puiffance peuvent être utiles aux Princes

d'Italie ; mais ces Princes doivent craindre que ces fecours ne

foient dangereux. S'ils ont un intérêt capital de fe ménager

une reflburce du côté de la France , ils en ont encore un plus

grand d'écarter les occafions d'en avoir befoin. Ils né fçau-

roient jamais prendre part aux querelles des Maifons de France

& de Savoye , fans partager avec ces Maifons les dépenfes &
les périls d'une guerre dont ils ne peuvent jamais tirer aucun

avantage.

C'eft principalement de la bonne intelligence entre les Papes

Se la République de Venife , dont les Etats font limitrophes

par mer & par terre
,
que dépend le repos de l'Italie,. Une

crainte commune doit unir ces deux Puilfances. La Cour de

Rome n'a point de plus vrais amis que les Vénitiens , & nulle

-correfpondance ne lui eft plus utile & plus néceffaire que la

leur. Ces deux Puiffances font prefque toujours bien enfem-

ble , & y feroient encore mieux , Ci le Sénat étoit moins atta-

ché à la raifon d'Etat que la Cour de Rome confulte pour elle ,

mais qu'elle voit avec chagrin fuivie à fon égard par les autres

Princes.

La République de V.énife ne l'abandonne jamais , cette rai-

fon^ d'Etat, témoin la querelle de l'Interdit (a) , où S. Pierre

fut contraint de céder à S. Marc (b) , Parfaire de l'éloge de la

Sala Regia fupprimé par Urbain VIII. & rétabli par Inno-

cent X. le différend avec Urbain au fujet de l'Evêché de Pa-

{a) En 1605.

(i) Voyez l'Hiftoire de ce différend dam mon Traité du Droit Eccléfiaftique
3
Ch. IV»'

Seà. X.

Mmmij
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doue , auquel le Sénat ne voulut jamais admettre le Cardinal

Cornaro , à caufe que fon pere étoit Doge , lorfque le Pape

lui conféra cet Evêché ; la réfiftance que le Sénat fie toujours

au Nonce Altoviti qui vouloit aller à l'audience fans la Man-

îelktta. Enfin , le différend que les Vénitiens ont a£tuellement

avec le Pape , au fujet du Patriarchat d'Aquilée.

Cette République a pris ordinairement l'intérêt général de

l'Italie pour la règle de fon intérêt particulier. Je dis ordinaire-

ment , car elle a été quelquefois pofTédée de l'ambition des con-

quêtes dont les Républiques ne font pas agitées avec moins de

violence que les Monarchies, quoiqu'elles ne le foient pas 11

fréquemment. Les Vénitiens ont quelquefois changé le deffein

de veiller pour la liberté de l'Italie dont ils s'étoient acquittés

durant tant de fiécles , en la réfolution de l'affujettir. La guerre

de Ferrare en eft une preuve évidente*

De ce que l'union de la Cour de Rome & de la République

de Venife peut être utile à la liberté de l'Italie , il fuit que ceux

de fes Princes qui craignent d'être affujettis , doivent fouhaiter

cette union. Ils doivent s'attacher , félon les occafions , à la

Maifon de France ou à la Maifon de Savoye , aux intérêts du

Roi de Sardagne ou à ceux du Roi des deux Siciles & de l'In-

fant , & effayer de mettre entre les Dominateurs de l'Italie
9

l'équilibre que l'Angleterre & la Hollande tâchent depuis lî

long-tems d'établir en Europe entre la Maifon de France 8c

celle d'Autriche , celui que les Princes du Nord doivent s'ef-

forcer d'établir chez eux , & celui qui eft à defirer dans les.

Puiflances Maritimes.
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SECTION III.

Intérêts du Pape & de la Cour de Rome.

L'Empereur Jofephavoit enlevé Comachio , dans ces der- . VIîr
-

„i r
. Sa piiiifance à-

niers tems , à laGour de Rome , & l'Empereur CharlesVI.
jjjgg

tùLls les

ne lui rendit cette place
,
qu'après l'avoir trouvée docile dans

tout ce qu'il defîra d'elle.

Le Roi Victor a comme contraint cette Cour à faire un

Traité qui lui paroît très-défavantageux , & le Roi fon fils ac-

tuellement régnant, a maintenu l'exécution de ce Traité, contre

lequel le Pape a vainement réclamé [a).

Le Roi d'Efpagne & celui des deux Siciles ont arraché , de

la Cour de Rome , des conditions qu'elle n'a accordées qu'avec

une répugnance extrême.

Le Roi de Portugal a voulu avec hauteur que le Nonce Bi-

chi fût promu au Cardinalat , & ce Prélat a été décoré de la

Pourpre Romaine ,
pour s'être beaucoup plus occupé du foin de

plaire à la Cour de Lisbonne , que de celui de fervir fon pro-

pre Maître. Le même Roi, après avoir réfifté à quatre Papes

de fuite , a forcé la Cour de Rome à lui faire des grâces qui

font devenues éclatantes par Péloignement qu'elle avoit marqué

à les accorder.

La Conftitution Unigenitus ,
qui caufe tant de mouvemens

en France depuis 17 14, inonde l'Europe d'Ecrits, & éclaire

les peuples fur les prétentions de la Cour Romaine.

La difpofition générale des efprits des Princes Catholiques r

qui fe manifefte par toutes ces circonftances , annonce allez la

(*) Voyez le Traité du Droit Eccléfiaftiqiie. y Chap. IV. Seft. IXr
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diminution de l'autorité du Pape , & fait envifager comme pro-

chaine la perte prefque totale de la confidération qu'avoir autre-

fois la Cour de Rome dans les affaires temporelles de l'Europe*

i x. L'intérêt du Pape en général eft de tâcher de faire refpeder

têt gêné ral

'

du fa puiffance dans tous les Etats Catholiques , & d'animer tous

moyens n ? de les Princes de fa Communion 9 & fur- tout la Maifon de France
le faire valoir. . . - ,

contre les Etats Proteftans , tant pour la propagation de la

Foi Catholique
,
que pour l'accroiflement de la Puiffance Pon»

tificale.

Le refpecl: pour la Religion & la vénération que les Catho-

liques avoient pour celui qui en eft le Chef, mettoient autrefois

le Pape en état de parvenir au but qu'il fe propofoit , en fe ren-

dant médiateur entre les Princes dont il eft le pere commun ,

félon l'efprit ; en s'attachant les Eccléfiaftiques & les Religieux

de tous les Etats j & en flattant de l'efpérance du Chapeau , &
des autres grâces dont il eft le diftributeur. Ces moyens font de*

venus moins efficaces qu'ils n'étoient , mais le Pape n'en a

point d'autres en fes mains ; ôc tels qu'ils font , il pourroit

encore , dans certaines circonftances , appuyé de quelque Puif-

fance confidérable } faire refpecler les foudres du Vatican ,

plutôt en menaçant de les lancer qu'en les lançant,

x. Il a un intérêt particulier de faire régner la paix en Italie

,

îl a un intérêt a « *i . i-» i ^ J o •

particulier d'em- & d empêcher les învafions que le Grand Seigneur y pourroit
pêcher l'invafion *

. , .

du Turc dans ies fa ire & vour ce la de tenir ce Prince en échec par la Cour de
Etats Catholi-

7 r
• _

'

queS. Vienne
,
par celle de Ruflie ,

par les Polonojs , & par Ja Repu-

blique de Venife,

xi. Pour conferver les Etats qu'il poffede en Italie , le Pape avoit

tîcuHer" quVT jntérêt qu'aucune autre Puiffance que la fienne n'y dominât.
d'empêcher Tac- T.

.
. ^ * - . ,

croiffement de Qet intérêt le portoit autrefois a defirer la diminution de celle
guelques autres *

a

^uiffaaces dita- ^e ja ]y[aifon d'Autriche qui y étoit trop grande Se avec c|ui
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il avoit plufieurs fujets de querelle , à caufe du voifinage de

leurs Etats , & à caufe des Fiefs que le Pape & les Empereurs

de cette Maifon prétendoient mutuellement relever , l'un de la

Thiare , l'autre de la Couronne Impériale. Il n'étoit ,,dans cette

belle région , aucun Etat qui pût réfifter à l'Empereur Charles

VI. maître du Duché de Milan , de Mantoue , de Parme , de

Plaifance , & de Florence ; Etats dont la puifTance étoit d'au-

tant plus redoutable , qu'ils communiquent par le Tyrol à ceux

que Charles VI. poffédoit en Allemagne. Ce n'étoit pas feule-

ment en Italie que le Pape avoit intérêt de diminuer la puif-

fance de la maifon d'Autriche. Si les Princes de cette Maifon
fefuffent rendus les Monarques abfolus de l'Allemagne

> ilsau-

roient bientôt fait revivre les vieux droits de l'Empire fur Ro-
me & fur toute l'Italie. L'extin&ion de la Maifon d'Autriche a
donc été très-utile à la Cour de Rome , & cette Cour a beau-

coup moins à craindre du nouvel Empereur
, qui ne poflede

que le grand Duché de Tofcane en Italie ; mais fon fils qui

poffedera tous les Etats Autrichiens , lui fuccedera apparem-
ment un jour. D'ailleurs les queftions de mouvance fubfiftent

entre la Thiare & la Couronne Impériale ; & il n'y a d'ailleurs

en Italie aucun pays fur lequel l'Empereur n'ait des prétentions,

& comme Empereur des Romains , & comme Roi d'Italie. Ces
titres ne font , il eft vrai , que de belles chimères , mais ces

chimères font précieufes à quiconque porte la Couronne d'Al-

lemagne , & la Maifon d'Autriche les a réalifées autant de fois

qu'elle a été la plus forte en Italie.

Les trois grandes PuiiTances d'Italie font le Roi des deux
Siciles , le Roi de Sardaigne , & la République de Venife. Le
Roi des deux Siciles eft principalement confidérable , par fon

voifinage de Rome , & comme un Prince à qui la protection
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de la Cour de Madrid eft aflurée. Ces trois grandes Puiflances

obfcurciffent beaucoup celle de la Cour de Rome , & doivent

faire craindre au Pape , quelles ne reçoivent un accroiflement

trop confidérable. L'intérêt de la Cour de Rome feroit que l'I-

talie fût partagée à un fi grand nombre de Princes
,
qu'aucun

ne fût trop formidable ; mais telle eft la difpofkion générale

des affaires ,
qu'il fera difficile que l'Impératrice-Reine perde

beaucoup de fes Etats d'Italie , fans que , fur le débris de fa

Puiflance , il ne s'en élevé d'autres qui feront prefqu aufli redou-

tables pour la Cour de Rome.

SECTION IV.

Intérêts du Grand Duc de Tofcane.

xi i. T E ne dis rien ici du Grand Duc de Tofcane , parce que cet

fbS?S^a%f. I Etat tout feul ne peut caufer d'inquiétude à perfonne , Se

que le fort du Prince qui poffede cet Etat dépendra toujours de

celui de la Reine fa femme. Tout Prince nouveau eft foible Se

chancellant (a) , le tems feul peut affermir fa puiflance (b) , Se

il faut voir ce que je dis ailleurs des intérêts de l'Impératrice-

Reine de Hongrie & de Bohême ; Se lire la Se&ion OÙ je parle

du Grand Duc de Tofcane (c).

(a) Novum & nutantem adhuc Princîpem. Tacit. Annal. I.

(b) Tôt per annos nixum faftigii regïmen. Tacit. Annal. XIV*

(c) Introduûion J,Chap. VII. Se&ionXI.

SECTION V.
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L

SECTION V.

Intérêts du Roi des deux Siciles,

A haute naiffance de ce Prince , fon âge , la pofirion me- xi it.

me de fes Etats qui rend fa domination peu folide , tout de7deuxSkiifs?'

doit faire préfumer qu'il formé des projets ambitieux, s'il ne

peut pas s'étendre du côté de l'Etat Eccléfiaftique que la Reli-

gion défend , il ne faut pas douter qu'il n'afpire à la conquête

d'une grande partie de l'Italie , & fur-tout à celle du Grand

Duché de Tofcane , avec autant de paflion que le Roi de Sar-

daigne a d'ardeur pour la polTeflîon entière du Milanez ; mais

la France & l'Efpagne ont fait aufïi un établhTement à l'Infant

Don Philippe en Italie, & la France ne fe portera pas aifément

à dépouiller la maifon de Lorraine , d'un Etat qui a été donné

comme en échange des Duchés de Lorraine & de Bar. Les cir-

conftances font très-favorables pour le Roi des deux Siciles &
pour l'Infant fon frère ; mais le génie des peuples qui vivent

fous les Loix du Roi des deux Siciles , la Politique du Roi de

Sardaigne , & les autres Puiffances d'Italie , mettront tous les

obftacles poiïibles à l'agrandiflfement de ce Prince.

La Ville de Naples , Capitale du Royaume de ce nom , efc

-très-puiffante , & fes habitans qui ont de grands privilèges , jj*
1^

de les

font peu portés à cette foumiflion aveugle qu'on remarque dans

d'autres pays. Ils fe fouviennent que la puiffance de leurs Rois

étoit autrefois moins grande qu'elle n'en: aujourd'hui , & ils

font fi inquiets
, que trois Châteaux peuvent à peine contenir

Je peuple de Naples dans fon devoir, ce qui mérite d'autant

.plus d'attention, que le Royaume de Naples étant long & étroit,

PartieVh Nnn

XIV.
Ce qu'il doit
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a beaucoup de frontières , & peut aifément être conquis par un.

ennemi qui , en entrant dans le Pays , le coupe d'abord & en
divife les forces.

La voie , je ne dis pas feulement la plus jufte
, je dis la plus

fûre , pour un Roi de Naples d'être exactement obéi, c'elt de

bien traiter le peuple & de ménager la noblefîe. Le peuple ne

fera pas porté à la révolte quand il ne fera pas opprimé ; & la

Noble/Te affectionnée au Souverain , contiendra le Peuple

Cette voie a prefque toujours réuflî dans ce pays-là , & la voie

oppofée a eu ordinairement d'étranges fuites. Il faut trop de

troupes pour contenir un peuple nombreux
, comme celui de la

Ville de Naples , où il y a cent mille hommes capables de por-

ter les armes. A quoi bon épuifer les peuples pour nourrir

des Soldats , fans rien mettre dans les coffres du Prince ? Après

les avoir ruinés , ces peuples , ne faudroit-il pas congédier ces

troupes , faute d'argent pour les payer. Qu'en réfulteroit-il ?.

Que les Loix auroient été violées
, que le Royaume feroit rui-

né , & qu'une autorité odieufe feroit renverfée.

Les revenus de la Cour de Naples ont prefque tous été difll-

pés ou aliénés , & ils ne peuvent être rétablis fans exciter des

troubles. Le feul moyen qui relie au Roi
3 c'en

1
de les rache-

ter à mefure que les particuliers
, qui en font les poffefTeurs

,

voudront les revendre. Perfonne ne s'en plaindroit , tout le

monde étant perfuadé que le droit de préférence eft inféparable

de la perfonne du Prince.

Les Siciliens font le peuple du monde le plus inconffant , le

plus fourbe , & le moins policé. De-là , il fuit qu'il y a de grands

changemens à faire dans dans cette Ifle , auffi bien que dans le:

Royaume de Naples.

Çû) Voyez ce que j'ai dit du crédit de la Nobleffe de Naples , dans i'Introdu£lion L
Ghap. VII. Sea. X
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Ne point faire ces changemens, fe feroit laifler ces deux

Royaumes dans le défordre où le nouveau Roi les a trouvés*

Les faire trop brufquement , ce feroit aflurément révolter les

peuples. Il faut donc continuer de les faire infenfiblement

,

ainli qu'on a commencé. Les changemens que déjà on a faits

,

étoient néceflaires , & ont été utiles , tant pour le Souverain que

pour le corps de la Nation ; mais tout changement indifpofe

d'ordinaire les peuples. Il y avoit d'ailleurs dans l'une & dans

l'autre Sicile , tant qu'a vécu Charles VI. des perfonnes en-

core affectionnées à la Maifon d'Autriche. Qui fçait fi cette

affection ne paffera pas au Grand Duc de Tofcane qui a époufé

l'héritière de cette Maifon ? Les Barons & les Gens d'Eglife
,

dont le Souverain a diminué l'autorité , en font offenfés , & plu-

fieurs d'entr'eux ne demanderoient qu'une occafion d'en mar-

quer leur reffentiment. Tout cela doit infpirer une grande cir-

confpection.

Il ne tiendra peut-être pas non plus à la Cour de Rome ,

qu'elle n'appuye les mouvemens d'un peuple qui n'a jamais eu

pour les Rois qu'une foi fragile. Cette Cour fe fouvient que le

Roi des deux Sicilesa foutenu la querelle qu'il a eue avec Rome
à fon avènement à la Couronne , aa fujet des immunités Ec-
cléfiafliques , avec la dignité d'un Prince de haute naiffance

,

& avec la hauteur convenable à un Roi appuyé de toutes les

forces de TEfpagne & affuré àt la protection de la France. Le
Pape peut ou lui fufciter ou lui éviter beaucoup d'affaires. Il

peut donner paffage à un ennemi du Roi qu'il croiroit mieux

affectionné à fon Siège , il peut remuer la Nobleffe par les rela-

tions qu'elle a à Rome , & tout le Royaume
y
par la quantité

prodigieufe d'Eccléfiaftiques & de Moines que le Pvoyaume

renferme , & qui font dans ce pays-là comme autant de foldats

Nnnij

xv.
(

Ses intérêts a-

vec la Cour de
Rome.



4*8 DES INTÉRESTS RESPECTIFS
prêts à prendre les armes pour le Pape contre leur Souverain^

Le Roi des deux Siciles , de fon côté , efl en état de donner

ou d'ôter de la confidération à la Cour de Rome : ainfi ces deux

Puiffances auroient intérêt de bien vivre enfemble & de fe prê-

ter un mutuel fecours dans toutes les occafions. Mais il s'y trouve

un obftacle , c'eft que l'une a un intérêt encore plus preffant

d'empêcher l'agrandiffement de l'autre,

xvi. Si le Roi des deux Siciles n'avoit à craindre que le mécon-

ve^VeT'aitres tentement des Barons & des Eccléfiafliques de fes Etats , ce
Puiffances d'Ita- / r ' j i 1 » •>

mécontentement leroit peu redoutable, parce qu après tout

on contient les peuples par des troupes. Ce feroit peut-être

même en vain que la Cour de Rome qui fent qu'elle n'a plus

que l'honneur ôc le danger d'avoir un Vaffal trop puhTant

,

joindroit fon reffentiment à celui du peuple ; elle a perdu pref-

que tout fon crédit dans un fiécle éclairé où le refpecl: pour la

Religion mal-entendue n'influe plus fur les poffefïions tempo-

relles qui n'y ont aucun rapport ; mais le Roi des deux Siciles
,

toutes les fois qu'il pourra- s'agrandir devra compter en Italie

autant d'ennemis qu'il y a de Puiffances confidérables , car elles

craignent toutes fon agrandhTement , & parmi fes Puiffances

,

Rome 5
Venife , Turin , 8t autres > il faut diflinguer le Grand

Duc de Tofcane lequel , par état , fera l'ennemi du Roi des

deux Siciles dans toutes les occafions. Ces deux Princes ont

des différends au fujet des allodiâux des Maifons de Farnèfe 8c

de Médicis , & pour les mobiliers de celle de Médicis , & ils

tâcheront tous deux de devenir la PuifTance dominante en Ita-

lie. Le fejour des François & des Efpagnols en Italie pourra

faire pencher la balance en faveur du Roi des deux Siciles ;

mais comme le Roi de Sardaigne, foutenu par la Cour de.

"Vienne , n'affecte pas moins que ce Prince la domination de
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l'Italie , il fuit que les Puiffances inférieures feront à l'avenir

toujours occupées â établir dans cette belle Contrée l'équili-

bre que ,
pendant deux cens ans > les Maifons de France &

d'Autriche ont cherché alternativement à établir ou à renverfer

en Europe.

Le Roi des deux Siciles doit être extrêmement lié avec la X vii.

France. L'intérêt capital que les Rois de France
, d'Efpagne, vecle'Soïï

& de Naples ont de demeurer invariablement unis , eft démon-
France*

tré ailleurs (a). Les deux Siciles peuvent être enlevées dans une

feule campagne au Prince qui les pofTede
, par toute PuifTance

qui aura des forces fupérieures à celles de ce Prince. Si fes peu-

ples , naturellement indociles
, prennent des armes , & que

leur révolte foit foutenue par quelque PuifTance étrangère
, qui

eft-ce qui les foumettra , lî ce n'efl le Roi de France ? Si la

Cour de Rome vouloit fufciter des ennemis au Roi des deux

Siciles , qui eft-ce qui la contiendra ou la reprimera efficace-

ment , fi ce n'efl le Roi de France ? Si le Roi de Sardaigne
,

la République de Venife , ou quelque autre PuhTance
, appuyée

d une flotte Angloife , vouloit lui enlever la Couronne
, qui eft-

ce qui l'affermira fur fa tête , fi ce n'efl: le Roi de France ? Si le

Grand Duc de Tofcane , appuyé par quelques autres PuifTan-

ces , vouloit faire pancher de fon côté la balance de l'Italie,

qui eft-ce qui en rétablira l'équilibre en faveur du Roi des deux

Siciles, fi ce neft le Roi de France ? Et pour le dire en un mot,

quel autre Monarque que le Roi Très-Chrétien a intérêt Ôc efl'

en état de délivrer , dans tous les cas , le Roi des deux Siciles

,

& du péril & de la crainte même du péril !

(<*). Voyez la XIe Sedtiom de ce même Chapitre.
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SECTION VI.
Intérêts de l'Infant Duc de Parme,

xvm. Infant Duc n'a d'autre intérêt que ceux du Roi fon
Quelles doî- I j • r i

vent être les vues 1 j frère , & de vivre ious la protection du Roi fon
tle l'Infant Duc.

beau-pere.

SECTION VIL
Intérêts du Roi de Sardaîgne,

xix. E Roi de Sardaigne , dont les Etats de terre ferme fe

Princf par

d

rap- 1 j trouvent enclavés entre le Royaume de France , le Duché

H°e

r

i

t

vdtYqn?r& de Milan , la Seigneurie de Gènes & le Corps Helvétique,
fn nilierement r . • • i r • r rr »

par rapport à la doit porter ion attention principale lur ce qui le palle dans ces
République de i»rr' t»
Genève. quatre dinerens rays.

Les SuifTes font des voifins tranquilles , & le Roi de Sardai-

n'aura pasfujet de s'en plaindre, tant qu'il n'attaquera ni leurs

Bailliages , ni Genève.

Les Ducs de Savoye prétendent que Genève eft de leur an-*

cien Domaine ; mais les Evêques titulaires de Genève leur en

difputent la Souveraineté , & cette Ville foutient , contre les

uns & les autres, qu'elle eft libre. Charles-Emmanuel II. Duc

de Savoye, ne pouvant l'attaquer de force , eut recours à la fur-

prife. Un Officier général qui commandoit en Savoye ,
s'appro-

cha de Genève , à la tête de trois mille hommes choifis , & lit

dreffer trois échelles contre la muraille ( a ). Plufieurs Officiers
•

(a) La nuit du ai au 22 de Décembre 1602.
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Se plus de deux cens foldats étoienc déjà montés fur le rempart

,

à la faveur des ténèbres ,
lorfque le bruit de quelques moufque-

tades réveilla les Bourgeois. Ils prirent les armes
5
Se celui qui

étoit chargé de pétarder la porte neuve , ayant été tué , l'en-

treprife échoua. De tous ceux qui étoient entrés dans la Ville,

il ne s'en fauva pas un. Ceux qui fe défendirent furent tués ; &
ceux qui fe rendirent ,

pendus le jour même ( a ). Les Genevois

firent des courfes furies terres du Savoyard. Les SuifTes fe ren-

dirent médiateurs ; l'accommodement fut négocié (b) & con-

clu ( c ) y Se le Duc s'engagea à ne faire aucunes levées , & à ne

conftruire aucun fort à quatre lieues de Genève. La Maifon de

Savoye Se la République de Genève ne font point d'accord au

fujet des limites des terres de Saint Viclor & de Chapitre , ni

fur le vrai fens du Traité de Saint Julien. Cette fameufe efea-

lade ne fervit qu'à jetterles Genevois dans une défiance qui dure

encore , & qui tient les yeux du Corps Helvétique toujours ou-

verts fur leur liberté , dont il eft le protecteur.*

La République de Gènes eft aujourd'hui une trop petite Puif- xx. .

fance pour fe mefureravec la Cour de Turin. Elle n'eft point ^PPonThSZ

dans la fituation d'entreprendre d'opprimer perfonne , il luifuf- nés.

qne

fira de n'être pas opprimée. Mais les Génois ne font- qu'Enga-

giftes de Savone ; Se ce port réuni aux Etats du Roi de Sardai-

gne , qui le pourroit rendre un des meilleurs de la Méditerra-

née, feroit compter ce Prince parmi les PuiiTances maritimes de

l'Europe. Le Marquifat de Final feroit aufïl fort à fa bienféance.

(a) Le 22 Décembre 1602,.

\b) A Remilly.

(c) Par le Traité de S. Julien fait lë 2,1 Juillet 1603, & ratifié par le Duc de Savoye 1

le 25 du même mois. On peut voir tout le détail, & des prétentions des Parties , &
du Traité , dans l'Hiftoire de Thou,lib. 125 , ad ann. 1600, &. lib. 129, ad ann. 1602.

L'efcalade de Géneve eû auffi racontée par Perefixe dans fon Hiftoire de Henri le-

Grand , fous Tan 1602.
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Aufïi la ceffion que s'en étoit fait faire la Cour de Turin parcelle

ce Vienne ( a ) , avok-elle déterminé les Génois à fe mettre fous

la protection de la Maifon de France , & à prendre part à la

guerre dernière. Depuis l'accroiflement qu'a reçu la Maifon de

Savoye , l'Etat de Gènes en a tout à craindre. Rien ne fçauroit

déformais le préferver des atteintes de cette Maifon
, que l'inté-

rêt que les autres Puiffances d'Italie ont d'empêcher qu'il ne fok

opprimé , & la protection que la France pourra lui accorder,

xxi. La Maifon de Savoye a été forcée par le palTé., de s'attacher

ou à la fortune de la Maifon de France, ou à celle de la Maifon

dTutkhe?
06

d'Autriche. L'une & Pautre de ces ljaifons a eu fes avantages &
fes dangers.

Il y a long-tems que la Maifon de Savoye afpire au titre de

Roi de Lombardic&à la-poffeflion du Duché de Milan , dont

elle a enlevé déjà plufieurs morceaux. La Cour de France aura

toujours une grande influence dans les délibérations de Turin ,

lorfqu'elle fçaura mettre en mouvement la pafïion que cette

Maifon a pour acquérir le refle du Milanez : paffion qui ne fera

jamais fatisfaite qu'autant que le Roi Très-Chrétien la favori*,

fera. Jamais la Cour de Vienne ne pardonnera à celle de Sar-

jdaigne , ni de l'avoir forcée à lui céder une partie du Milanez ,

ni de trouver le refle à fa bienféance , Se cette difpofition d'ef-

prit réciproque doit néceffairement attacher la Maifon de Sa-

voye au Roi Très-Chrétien , qui feul peut favorifer fon ambi»

tion , &: qui a intérêt de la favorifer contre la Cour de Vienne.

Quel plus grand avantage contre un rival ,
que de le voir atta-

qué par un ennemi irréconciliable !

Par le mariage ( b ) de Charles-Emmanuel I. Duc de Savoye

(a) Par le Traité de Worms.
(b) Conclu en 1585.

avec
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avec l'Infante Catherine , féconde fille de Philippe II. Roii d'Ef-

pagne , il fut ftipulé que le fils aîné qui naîcrok de ce mar iaige ,

auroit le Milanez , & que cet Etat étant ainfi uni au Piémont àc

aux autres Provinces de là Maifon de Savoye , on donnerait à

ce fils de Charles-Emmanuel & de l'Infante ., le titre de Rcoi de

^Lombardie. Philippe-Emmanuel qui naquit ( a) de ce mariage
,

fut élevé à Madrid avec fon frère puîné Vtâor-Amedée ; mai3

il y mourut , non fans foupçon d'avoir été empoifonné par le

Duc de Lerme ( favori du Roi Catholique ) à qui ce jeune Prince

avoit fait un affront. Par la mort de ce Prince , fes droits paf-

foient naturellement au puîné Victor-Amedée devenu l'aîné
;

mais Philippe II. en jugea autrement , & fruftra fon gendre de

fes efpérances ( b ).

Pour faire valoir fes jufles droits, Charles-Emmanuel I. fît

une alliance avec Henri IV. Roi de France. Le Traité que ces

Princes conclurent à Brufol eft du 25 d'Avril 1610 (c). Kn,

voici les deux principaux articles.

« Et parce que
,
par le Traité du 7 de Janvier 1 6 1 o ( ce Traité

» n'eft pas rapporté ) auroit été dit expreffément , qu'il étoit né-

» ceffaire de convenir du profit & fûreté de la guerre , Sl fur la

» déclaration faite au nom de Sa Majefté par ledit fieur Maré-

» chai ( de Lefdiguieres ) de la récompenfe que demandoit Sa

» Majefté , du Duché de Savoye , au lieu de la conquête de celui

» de Milan , par lequel le Roi employoit fes forces & fes moyens ;

*>Son AltefTe perfiftant en la première réponfe ci-devant faite

» au mois de Novembre^dernier, feroit demeurée d'accord
;
que

(a) En 1586.
(b) Ranchin

, Defcription de l'Europe , Tom. II
, pag. 443 ; Guichenon , Hift. de

la Maifon de Savoye.
(c) Toute cette négociation eft rapportée dans le Livre qui a pour titre: Mémoires

du Duc de Nevers , Paris 1665 , 2 vol. in-fol, depuis la page 8(62, jufquala page $93,

Partie VU Q q o
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" lorfqu'elle feroit en pofïefTion de la Ville & Château du Duché

» de Milan , elle fera remettre ès mains d'un Gentilhomme du-

» quelS. M. & S. A. conviendront , toute là fortereffe entière

« du Fort & Château deMontmelian(a)pour la faire démolir&
« rafer incontinent , bien entendu que la conquête entière du

» Duché de Milan demeurera toute entière au profit de Son Al-

» telTe.

î3 Et quant à la fureté demandée par ledit fieur Maréchal , de

» la part du Roi à S. A. mettant en avant que comme les chofes

» humaines font fujettes à variation & changement par mort ou

» autrement , n'étant raifonnable que les foaresde S. M. dépen-

» dent entièrement de la fortune du hazard , auroit été fait inf-

» tance le Château & Fort de Pignerolle , en donnant de part

» ôc d'autre les fûretés & promettes nécelTaires. Sur quoi , au-

m roît été dit par S. A. qu'elle fupplie le Roi de fe contenter des

» offres ci-devant faites touchant un ou deux de Meilleurs les

» Princes fes enfans , ôc même attendu la Ligue offenfive & dé-

» fenfive accordée entre le Roi & Son Alteffe > eftime qu'il eft

» raifonnable que S. M. fe contente que
9
pour retraite &com-

33 modité des troupes qu'envoyera fadite Majellé , Valence. &
33 Alexandrie ou deux autres de pareille qualité , fi ces deux

>3 n'étoient prifes
, provenant de ladite conquête dudit Duché

» de Milan , foient laiiTées en dépôt es mains des Gens de guerre

» de Sa Majefté , Catholiques Romains , & qu'auxdites Villes

» ne fe fera exercice d'autre Religion que la Romaine. Demeu-

» rant auïTi à S. A . la fouveraineté d'icelles & tous les revenus 9

» & lefquelles feront remifes lorfque la guerre du Duché de Mi-

~ lan fera finie , Ôc lorfque les Gens de guerre de S. A. fe retiré-

es ront hors du Duché de Milan. »

(<?) C'étoit autrefois, un Fort très-conf.dérable , mais il a été démoli par 'les ordres

de Louis XIV qui s'étoit emparé de la Sàvoye.
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Ce Traité n'eut point d'exécution. Le même coup qui enleva

à la France Henri IV , enleva pour la féconde fois à la Maifon
de Savoye l'objet de fon ambition.

La dernière tentative de cette Maifon a été un peu plus heu-

reufe. Le Roi de Sardaigne s'étant ligué avec le Roi Très-Chré-

tien ( a ) , le Milanez fut bientôt conquis par les troupes de

France Se de Savoye ; tout le Milanez devoit demeurer au Roi
de Sardaigne; mais le Roi Très-Chrétien jugea à propos de pa-
cifier l'Europe qui étoit à la veille d'un embrafement géné-
ral, & la pénultième paix ( b ) confervaà la Maifon d@Savoyè

,

à fon choix , deux des trois cantons du Duché de Milan qu'on

appelle Provinces
, qui font en deçà du Téfin , le Tortonois ,

le Novarois & le Vigevanafque. Le Roi de Sardaigne a choifi

ces deux premiers cantons
, quoique le Vigevanafque foit infî- ,

niment plus fertile. Ceft que le Vigevanafque eft enclavé dans

le Tortonois & le Novarois , & que ce Prince efpéra de s'en

rendre facilement le maître , dès que Vienne & Turin entre-

tient en guerre. Ceft ce qui eft arrivé , & le dernier Traité

d'Aix la-Chapelle a encore fait un démembrement au Milanez

,

en faveur de la Maifon de Savoye.

J'ai fait ailleurs ( c ) le récit des démêlés que la Cour de Tu- xxir.

rin a eu avec la Cour de Rome , au fujet du Concordat fait entre raP^u>B £1%
Benoît XIII. ôc Viftor-Amédée II.

(a) Par un Traité du 28 cle Septembre 1733.
(b) De 1738.
(c) Voyez le Traité du Droit Eccléfiaftique ,

Chap. IV. Sect, IX.

SE

Ooo ij
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SECTION VIII.
Intérêts de la République de Venife.

£
X xin. ^ Ette République qui prenoit autrefois part à tous les évé-

Se 8
an

cwiS2£ nemens confidérables de l'Europe, pour peu qu'ils puflent

tion
* avoir quelque rapport avec l'Italie , a cefle ,

depuis plus d'un

fiécle , d'entrer dans les guerres qui font furvenues entre fes

voifins , fi j'en excepte le Grand Seigneur avec qui elle s'eft

brouillée de tems en tems. Il lui en a coûté , comme je l'ai dit

ailleurs ( a )
quatre Royaumes que ce Prince lui a enlevés, Chy-

pre ., Candie ,
Négrepont & la Morée.

xxiv. JLorfque la France & FEfpagne fe difputoient la pofTefïion

ve C ia Érance. l'Italie , l'intérêt de la République de Venife étoit de faire

enforte que la balance entre la maifon de France & la maifon

d'Autriche fut dans un équilibre d'oùdépendoient & la liberté

de l'Italie , & la fureté de Venife en particulier. Ceft pour cette

raifon que la République contribua à maintenir Henri le Grand

contre les brigues Efpagnoles. Ceft auffi pour cela que , dans

les Conclaves, pour contrebalancer la fadion Autrichienne *

les Vénitiens fe joignoient à la faction Françoife. Il eft arrivé-

de grands changemens à cet égard ,
depuis que la Couronne

d'Efpagne ne pofTéde plus rien en Italie
,
que des Princes Fran-

çois s'y font établis , & que la puiflance de la maifon de Savoye

y efl augmentée.

xxv.
. L'Etat de Venife eft invefti prefque de tous les côtés par la

Ses intérêts a- * 1

Yie ie ?
w de Cour de Vienne , excepté par deux endroits ; l'un eft entre le

Trentin & le Milanez où elle confine avec les Grifons ; l'autre

{a) Voyez l'Introduttion ,
Chap. VIL Seft. XIV.
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efl entre le Mantouan & le Golfe y où elle a pour voifin le Pape

à qui appartient le Ferrarois. Elle n'a rien à craindre de la

part des Suifles ni du Pape ; mais elle doit appréhender que le

Grand Seigneur ne lui enlevé encore Plfle de Corfou.

La Reine d'Hongrie ,
qui poflede plufieurs autres Etats dans

le voifinage de ce Royaume , efl de toutes les Puiffances de

l'Europe le plus en état de défendre la République. La Rufïie ,

la Pologne ,les Chevaliers de Malte , & tous les autres ennemis

de la Porte , peuvent aufïï protéger la République. Elle doit lui

en fufciter jufqu'en Perfe.

Mais le plus puiflant de fes défenfeurs ,
qui devoitme le

feu Empereur Charles VI , avoit lui-même des prétentions fur

la République. Comme Empereur, il en avoit fur Venifemême,

il en avoit aufïï fur le Frioul Y que fes PrédécefTeurs n'avoient

donné aux Vénitiens qu'à titre d'engagement pour quatre cens

mille écus. Il en avoit fur la Dalmatiequi dépendoit ancienne-

ment des Rois d'Hongrie. Comme Duc de Milan , il en avoit

enfin fur la plupart des poffefïïons de la République. Ce Prince

avoit d'ailleurs des vûes de commerce & de navigation dans la

mer Adriatique par Triefle , dans le voifinage de Venife , les-

quelles auroient nui à Venife, fi elles avoient été fuivies d'un

heureux fuccès. La conciliation de ces divers intérêts exigeoit

toute la fagacité des Vénitiens ; mais , à dire vrai Charles VI.

n'étoit guère en état de faire valoir de vieilles prétentions.Il avoit

d'ailleurs befoin des Vénitiens qui féparent l'Allemagne d'avec

les Etats que la Maifon d'Autriche ôc l'Empire poffedent au-

jourd'hui en Italie ; & leurs intérêts mutuels demandoient qu'il

y eût entr'eux un ménagement réciproque.

Le Roi des Deux Siciles a des Places importantes fur leG olfe xxvi.

Adriatique ; & l'amitié des Vénitiens peut être utile a ce Mo- vec ie Roi des
A *; deux Siciles,
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narque ,

pour le commerce qu'il veut établir dans fes États. Il

pourroit > de fon côté , incommoder beaucoup les Vénitiens

dans leur commerce du Levant , & leur faire beaucoup de mal

,

s'ils étoient en guerre avec quelque PuhTance que ce fût
,
parce

que fon Royaume de Naples eft à l'entrée du Golfe. Il eft d'ail-

leurs vraifemblable que ce Prince fera , dans les occafions , ap-

puyé de toute la puiffance du Roi d'Efpagne , & protégé par le

Roi de France Chef de la Maifon ; ainfi c'eft un voifin pour le-

quel la Seigneurie doit avoir de grands égards,

xx v h. Le fyftême de la République de Venife eft abfolument paci-

vecTeTSc?
5 a

fique. Elle cultive ou plutôt acheté l'amitié des Turcs , par des

préfens continuels & par des complaifances extrêmes. Les per-

tes qu'elle a faites dans les guerres qu'elle a foutenues contre le

Grand Seigneur lui ont abbatu le courage ; & l'intérêt de fon

commerce la retient d'ailleurs dans une crainte perpétuelle d'en

perdre les avantages. Il ne tiendra pas à elle qu'elle ne foit tou-

jours en paix avec lui & avec les Puiflances Chrétiennes. Les

Vénitiens ont été neutres entre les Maifons de France &d'Au-

triche dans la guerre pour la fucceflion d'Efpagne , dans la

guerre de 1733 , entre les Rois de France ,
d'Efpagne & de

Sardaigne d'une part , & l'Empereur Charles VI. de l'autre ,

& dans la dernière guerre entre l'héritière de Charles VI. &
fes ennemis. La République évita même de prendre part à la

guerre que l'Empereur déclara au Grand Seigneur en 1737 ?
où

elleauroit pû mettre un grandpoids dans la balance , non-feu-

lement par terre , mais principalement par mer , car fa puif-

fance maritime toute feule eft fupérieure à celle du Grand Sei-

gneur.
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SECTION IX.

Intérêts de FOrdre de Malte , & de quelques autfes petits

Etats d'Italie* >

LE s Ifles de Malte & du Goze , poffédées par l'Ordre de xxvm.
Saint Jean de Jerufalem, font comptées parmi les Souve- dï^dl^k^

rainetés d'Italie ,
quoiqu'elles foient hors de fes limites. mmmS &?

Ce n'eft qu'un rocher , mais ce rocher efl le rempart de lî-
1Europe '

talie contre les invafions du Turc. Il feroit inutile de traiter ici

des intérêts de l'Ordre. Quand on dit qu'il doit chercher à plaire

à toutes les PuhTances Catholiques & à ne déplaire à aucune Puif-

fance Proteftante & maritime , tout eft dit.

Un Auteur François ( a ) a placé ce projet parmi ceux qu'il a xxix.
r/ i i • rr Projet d'un Eta-

propoies pour rendre la t rance puillante par mer. blâment fur les

« Faire enforte qu'il n'aille plus de fes Sujets ( du Roi de pour ies cîieva-

N
* 1 J v

a
liers de Malthe

j> France ) a Malte. Il faudroit pour cela que l'on donnât par François,

j? l'infeudation aux Chevaliers François de Saint Jean de Jerufa-

» lem , quelque Ifle dans la mer Méditerranée , comme par

>s exemple l'Ifle du Levant
,
pour laquelle ils releveroient du

>3 Roi, ainfi qu'ils relèvent du Roi d'Efpagne ( c'eft du Roi des

» Deux Siciles qu'ils relèvent aujourd'hui ) pour Malte. On
» pourroit leur donner à même condition une Ifle dans l'Océan

,

» comme Belle-Ifle , ou l'Ifle-Dieu , ou l'Ifle de Ré , de façon

» que les Chevaliers François ne combattent que contre les en-

?> nemis de leur patrie 3 ils feroient la guerre aux Anglois comme

m aux Turcs , & garderoient les Ifles à leurs frais , pour lefquel-

(a) Du Cbâtelet 3 Politique de France , pag. Z4j. Voyez mon Examen , au mot
Hay du Chdtelet.
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» les le Roi eft obligé d'entretenir de grandes garnifons , 8c

» faire beaucoup de dépenfe. »

La France pourroit en effet rendre les Chevaliers François

très-puiffans , en leurfaifant un grand établiffement fur fes côtes

,

& en joignant aux Commanderies confidérables que ces Che-

valiers polTedent déjà dans fes Etats,plulieurs Maladeriesqui ne

font point utiles au Royaume entre les mains de ceux qui en

ont l'adminiftration , & furtout en unifiant à cet Ordre plufieurs

Bénéfices. Ces Chevaliers donnent tous les jours de grandes

marques de valeur ; & ce qu'ils font contre les Turcs & pour

toutes les Nations , ils le feroient uniquement pour la France

contre les ennemis de cette Couronne. Ce Royaume feroit fûr

de leur fidélité , I. Parce que ces Chevaliers ne pourroient ja-

mais devenir affez puiffans pour fe maintenir fur les côtes de

France contre la France même. II. Parce qu'ils feroient tous

François
,

qu'ils tiendroient à la France par leurs familles , 6z

que plufieurs d'entr'eux feroient alternativement dans le Royau-

me , comme les Chevaliers de Malte François y réfident tour à

tour aujourd'hui. III. Parce que leurs Commanderies , leurs

Maladeries
y
leurs Bénéfices , & tous leurs biens fitués en France

feroient des gages de leur fidélité.

Mais ce projet eft impraticable. I. Parce que les vœux que

les Chevaliers de Malte ont faits , y réfiftent. II. Parce qu'il di-

viferoit un Ordre Catholique , dont l'inftitution eft de combat-

tre pour tous les Princes Catholiques contre le Turc; que tous

les Princes Catholiques en feroient offenfcs , & que le Pape qui

eft le fupérieur immédiat de cet Ordre , ny confentiroit jamais ;

enforte que cet établiffement feroit infiniment odieux , feroit

beaucoup d'ennemis à la France , & lui cauferoit plus de maux
qu'il ne fçauroit lui apporter d'utilité,

Un
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1

Un autre Ecrivain François ( a ) a propofé d'augmenter les xxx.

forces navales de Malte
,
par une contribution annuelle entre feveïÏÏeî'OrdS

1 r-i t» • s-it / • s-> * i
^e Malte contre

tous les Etats& Princes Chrétiens , tant Catholiques que Pro- les c
°r

faires d«

teftans
,
pour tarir la fource des pertes que les Etats & les Villes

maritimes de l'Europe font par les Pirateries des Algériens , des

Tunifïens & des Tripolitains.

Les Pirates d'Afrique peuvent ceffer d'être , mais ils ne fçau-

roient ceffer de pirater tant qu'ils exifleront , ils ne peuvent vi-

vre que de rapines. Il faudroit donc les anéantir abfolument

,

& cela feroit aifé à la France , à l'Efpagne , à l'Angleterre , à
la Hollande; mais il n'eft aucune de ces Puiflances Chrétiennes

qui ne foit intéreffée à empêcher qu'un autre ne s'empare des
ports de la Barbarie , & ne foit par-là en état de leur interdire

,

en cas de guerre , le tiers des rivages de la Méditerranée.

Quand on voudroit mêmefe bornera empêcher les pirateries ;

ks Princes de l'Europe s'accorderoient-ils bien facilement à

mettre en ufage le moyen propofé ? Seroienc-ils d'accord en-
îr'eux ? Les Proteftans le feroient-ils avec le Pape ? Et tous les

Princes Proteftans & Catholiques ne feroient-ils pas arrêtés par

la même raifon qui les empêche de réunir toutes leurs forces Coi>

tre PEmpire Ottoman ( b ) ?

Les grandes puiffances maritimes pourroient abfolument ex-

terminer les Corfaires de Barbarie ; mais elles font bien aifes de

les conferver , pour ôter par-là le commerce de la Méditerranée

aux Marchands de Hambourg & aux Italiens. L'empêchement

que ces Corfaires mettent au commerce des petites Nations , les* *

rend utiles aux grandes.

Les Corfaires de Barbarie font valïaux & tributaires du Grandi

(«) S. Pierre. Voyez Ton article dans mon Examen.1

(£) Voyez l'Introdu&ion
, Chap. VII. Seû. XXIII,

Partie Vh PPP
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Seigneur. On ne peut mettre les Maltois en état de détruire ces

Corfaires , fans offenfer le Grand Seigneur ; ainfi il vaudroit

autant propofer une Ligue contre le Sultan t qu'une Ligue contre

les Corfaires.

Dire , comme fait l'Auteur , que cet établifïement feroit fa-

vorable au Grand Seigneur lui-même , & que les Ottomans fe-

roient délivrés de la crainte des vaiffeaux Maltois , c'elt pré*

fenter une idée que l'Ordre de Malte & le Pape fon fupérieur

,

immédiat ne peuvent jamais approuver. Il efl: vrai que les Che-

valiers de Malte ne font que les vœux ordinaires à des Reli-

gieux ; mais il efl vrai aufll que Fétabliflement de cet Ordre mi-

litaire , bien plus que Religieux , n'a a&uelîement d'autre fon-

dement que la guerre contre les Infidèles. Ce rieft pas qu'il n'y

ait eu des trêves & même des paix mafquées fous le nom de trê-

ves entre les Chevaliers de Saint Jean & les Turcs ; mais on s'effc

éloigné , en les faifant , de l'efprit des Règles & des Statuts de

l'Ordre.

Jamais les Chevaliers de Maîte ne peuvent , fans ébranler les

fondemens de leur Ordre, s'obliger , comme l'Auteur le pro-

pofe , de n'attaquer aucuns autres Mahométans que les Corfai-

res , tant que la paix durera.

Les Chrétiens ne peuvent promettre au Sultan de Conftantî-

noplc , de ne point fouffrir non plus de Corfaires parmi eux «>

comme l'Auteur le propofe , fans s'obliger à fupprimer l'Ordre

de Malte. Car qu'efl-ce qu'un Chevalier de Malte ? Un Cor-

faire Chrétien. Ces Religieux , engagés par leur état , à une

guerre perpétuelle contre le Turc , ne font-ils pas à l'égard des

Mahométans 3 ce que les Corfaires d'Alger , de Tunis & de

Tripoli ; font à l'égard des Chrétiens ? Nous n'y trouvons de

différence que celle qu'y mettent les préjugés du lieu, de la Re-

ligion & de l'habitude*
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Si les Princes Catholiques ( car le deflein de faire concourir

les Proteftans eft abfolument chimérique ) vouloient véritable-

ment augmenter la puiiïance de l'Ordre de Malte , & extirper

les Corfaires Mahométans , il faudroit qu'ils unifient à cet Or-

dre deux ou trois Bénéfices dans l'étendue de chaque grand

Prieuré.,fans rien changer d'ailleurs aux règles & à la forme qu a

l'Ordre. Ce moyen eft fimple > & ilauroittous les avantages de

l'autre , fans en avoir les inconvéniens.

Le fort du Prince François de Lorraine qui pofTéde le grand xxxi.
'

, , 1 / / . Intérêts du

Duché de Tofcane , dépend principalement des evenemens qui Grand d uc ^
. Tofcane»

intéreftent la Reine d'Hongrie fa femme, & dont je traite ail-*

leurs ( a ),

Il eft de l'intérêt de ce Prince de vivre en bonne intelligence

avec le Pape. Aufïï les précédens grands Ducs ont-ils toujours

été fort attachés au Saint Siège. Si le Pape étoit attaqué > Fkn
jence ne manqueroit pas de le fecourir , foit ouvertement , foit

fous main. Si au contraire la Cour de Rome vouloit opprimer

quelque Prince d'Italie , le Grand Duc s'y oppoferoit comme

il fit
,
lorfque le Pape Urbain YUL voulut ôter Caftro au Due

de Parme.

La Maifon de Medicis avoit toujours paru amie de PEfpagne,

fans pourtant fouhaiter qu'elle devînt trop puifTante en Italie,

Elle s'efforça au contraire d'y maintenir l'équilibre entre la

France & l'Efpagne ; & c'eft de cette Politique que vinrent les

fecours qu'elle donna à cette première Couronne durant les

guerres civiles qui l'avoient fort affoiblie , afin qu'elle ne fût

point opprimée par la dernière. Tout cela eft changé. La Tof-

cane ôtée à un Infant d'Efpagne , pour la donner au Prince quj

la poiTéde , eft un fouvenir qui s'effacera difficilement, L'Efpa*

(a) Se&ion IV de ce Chapitre*
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gne n'épargnera rien pour ménager une réverfion de cet Etat&

de ceux de Parme & de Plaifance ou au Roi des Deux Siciles

,

ou à quelqu'un des Princes fes frères.

Le Grand Duc entretient une étroite correfpondance avec la

République de Venife > & elle ne fe brouillera point avec lui

,

à moins qu'il ne fît quelques hoftilités contre celle de Luques ,

ce que les Vénitiens ne fouffriroient pas.

Le Portugal ,
l'Angleterre , la Hollande , n'ont de rapport

avec le Grand Duché deTofcane
, que pour le commerce de Li-

yourne.

Il faut ajouter que le Grand Duc a été élevé à l'Empire d'Aï-'

lemagne , & qu'il eft le mari de laReine d'Hongrie dont la puif-

fance accroît la fienne. Ces deux coniidérations font de ce Prince

une Puiflance considérable,

xxxii. L'intérêt de la République de Gènes , du Duc de Modene 5
'

«es, de Modene, de Luques , de Saint Marin , de Ragufe , & de quelques autres
de Luques, de S. *

, %
. r

'

rr i rt
Marin, &deRa- petits Etats d Italie , dépend de ce qui le pallera en Iialie , & elt

pareillement fondé fur l'intérêt que toutes les PuifTances voifines

ont qu'aucun de ces petits Etats n'accroiffe la puiffance de quel-

que Etat plus confidérable.

*

| SECTION X.

Des intérêts de UImpératrice Reine de Hongrie,

xxxiir. ' I * A N t d'Etats raflemblés fur la tête d'un Prince qui por-

réKndue°& fS M toit d'ailleurs la Couronne Impériale ( a ) , fembloient

Etaîs

fp

Lfffés pï menacer la liberté de l'Europe , mais deux confidérations di-

minuoient infiniment une PuiiTance en apparence fi redoutable*

(«) Charles VI^
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Premièrement , les grands Empires font plus fujets à être

renverfés que lesEtats médiocres,ils tombent le plus fouventpar

leur propre poids.Voulez-vous trop vous étendre? tout le monde

fe*iigue contre vous. Vous bornez-vous à ce que vous avez ? on

vous laiffe jouir du repos que vous cherchez. La puiflance ne

s'augmente pas toutes les fois qu'elle s'étend , & il en efl fou-

vent d'un vafte Etat comme de ces vaifTeaux prodigieux que la

pefanteur empêche de naviguer. De-là , la maxime
, qu'il ne

faut pas étendre trop loin les limites d'un Empire ( a ), De-là ,

le confeil d'Augufte à fon SuccelTeur
, qu'il exhorta de ne point

aggrandir l'Empire dont il étoit Ci difficile de lier toutes les par-

ties , foit , comme Tacite en a douté
, qu'Augufte donnât ce

confeil à Tibère , pour éviter que fon Succeifeur n'égalât fa

gloire , foit qu'il le fit fimplement par prudence
, penfant que

plus l'Empire.feroit étendu , plus il feroit difficile de le gou*

yerner.

En fécond lieu , & c'efl: la plus grande confidération , on

n'eil jamais fi fort , que lorfqu'on a moins de terrein à défen-

dre ; Se tes Monarchies refferrées font plus puiffantes , & fubfi-

ftent plus glorieufement & plus long-tems que celles dont les

Etats font éloignés les uns des autres. Celles-ci peuvent être

comparées à un arbre dont les branches trop étendues ôtent

tout le fuc du tronc , & ne fervent qu'à faire de l'ombrage.

C'efl: des Etats difperfés en plufieurs lieux , comme ceux qui

compofent la fortune delà Reine d'Hongrie , qu'il faut princi-

palement penfer que les grands Empires s'accablent eux-mêmes

fous le poids infupportable de leur propre grandeur , fuivant la

penfée d'un autre Poëte( b ). L'autorité qui vient de loin, ne fe

(#) &t Imperio intra terminos coercendo. Taclt. Annal. L. I. C. IV.

In fe magna ruunt , laetis hanc numina rébus ,

t
Çrefcen.di pofuere modiwn»



AM DES INTÉRESTS RESPECTIFS
fait pas tant fentir (

a) , elle eft moins refpectée , &les Peuples

éloignés du centre du Gouvernement font moins dépendans. Ce
principe , l'union fait laforce ( b ) , eft généralement reçu. Ceci

fe comprendra par quelques exemples.

La France 9 avec quelque Provinces quelle a réunies à fa

Couronne depuis cent ans , eft devenue redoutable au refte de

l'Europe , toutes les fois quelle n'a employé fes forces que dans

3a circonférence de fa Monarchie» L'Efpagne , femblable à un

nuage qui difparoît à mefure qu'il s'étend , s'étoit affoiblie en

s'aggrandiffant , elle n'a jamais eu moins de force que quand

elle a poffédé plus de pays ,
parce que la Sicile > Milan , la Flan-

dre & les Indes font des Etats non-feulement fi éloignés de fa

Monarchie mais même entr'eux , que les troupes de l'un ne

pouvoient pas foutenir la guerre de l'autre. Quel eût été le

moyen de garnir les frontières de tant de Provinces différentes

bornées de tous côtés ou par la mer ou par des Etrangers !

La Flandre Autrichienne poffédée par un Prince qui n'au-i

roit point d'autre Souveraineté , formeroit elle feule un Etat

puiffant. Unie à la France qu'elle avoifine , de combien n'aug-

menteroit-elle pas la puiflance de cette Couronne ? Mais ces

Provinces qui ont de très-grandes & de très-belles Villes & des

forterelfes redoutables , ne produifent rien à la Reine d'Hon-

grie qui fait fa réfidence à Vienne & qui règne fur tant d'autres

Etats , elles n'ont fervi à fon pere qu'à occuper les armes de la

France qui , fans cela , les eût portées dans quelqu'autres Etats

de la Mafon d'Autriche.

Le Duché de Milan & les Royaumes de Naples & de Sicile 9

pour être féparés , & pour appartenir à un Souverain qui en

{a) Procul à Jove
, procul à fulmine,

{b) Virtus imita fortior»
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étok éloigné , & qui devoit partager fes foins entre ces Pays-là

& tant d'autres , tombèrent ( a ) en peu de mois fous l'effort

des armes de la France & de fes Alliés (b) , & tous les Pays-

Bas Autrichiens furent enlevés par la France en quatre cam-

pagnes (c).

SECTION XL
J)es intérêts de FEmpire de L'Empereur , & des autres Princes

d'Allemagne

D E tous fes voifinSjla République Germanique n'agueres xxx'iv,
\ . i it» 1 nr-<

La République»'

a craindre que le Royaume de r rance & 1 Empire des Germanique n'a

prefque rien

craindre , fi ce

n'eft du Roi de
& du

Turcs.Quand elle avoir pourChefs des PrincesAutrichiens puif-

fans par leurs Etats héréditaires, elle avoit encore plus à redouter £»
;

nc« *
r ' 1 Grand hci

fes propres Chefs , que les deux Monarques que je viens de

nommer.

L'Italie divifée en pluficurs Etats , & foibîe comme elle eft

,

ne fçauroit caufer aucunes allarmes à l'Allemagne.

Les Cantons SuhTes ne peuvent pas non plus lui donner de

l'inquiétude. Ils ne font pas trop unis entr'eux ; ils n'ont poirat

d'envie de conquérir, & ne feroient pas même en état de le faire.

La puiffance de la Pologne , fort affaiblie par la forme de fon

Gouvernement , n'eft pas comparable à celle du Corps Germa-

nique. Ces deux Etats ont un égal intérêt de bien vivre enfem-

ble & de fe fortifier de l'alliance l'un de l'autre , ou contre les

Turcs leurs ennemis,communs , ou contre les Ruffes.

L'Allemagne a d'autant moins à craindre du Dannemarck 9
(a) En 1733 & 1734.
(h) Le Roi d'Efpagne & celui de Sârdaigne.

h) E» *744 » 1745 7 1746 s & 1747.
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que la plupart des troupes de ce Prince foint compofées d'Alle-

mands. Le Corps Germanique , en rappellant fes Sujets , difli-

peroit l'armée de Dannemarck,

Elle n'a rien à craindre de l'Angleterre , car outre que les An-

glois eftimentque toute pofleflion dans le continent de l'Europe

feroit incompatible avec leur liberté , 8c qu'une guerre dans le

continent eft ruineufe pour eux , cette Couronne ne pourroic

gueres faire d'autre mal à l'Allemagne, que de troubler la navi-

gation de ceux de Hambourg ; mais il eft avantageux aux An-

glois de continuer leur commerce avec les Hambourgeois. A
toutes ces confidérations , il faut ajouter que , lorfque l'Angle-

terre & la Hollande font en guerre ,
l'Allemagne peut fecourir

puiflamment la Hollande contre l'Angleterre.

Le tems n'eft plus où la Suéde étoit redoutable à tout le Corps

Germanique. Cette Couronne du Nord s'eft vû enlever fes plus

belles Provinces ( a ) : elle a afToibli fon Gouvernement en le

changeant , & elle a plus de fujet de trembler devant une Puif-

fance qui a reçu un accroifîement prodigieux ( b ) dans ces der-

niers tems , que de moyens de faire trembler perfonne. La Suéde

n'a d'autre intérêt de fe mêler des affaires d'Allemagne , que

pour y maintenir le Gouvernement & la Religion , fur le pié

qu'ils ont été mis par le Traité de Weftphalie , & pour empê-

cher que l'Allemagne entière ne foit réduite fous la puhTance

d'un feul.

xxxv. Le Grand Seigneur eft l'ennemi irréconciliable de tous les

Germanique doit Chrétiens dont les Etats font limitrophes des fiens. Il ne peut

,

craindre du r , . n i • n 1 T> *

&raad Seigneur, par coniequent
, y avoir aucune confiance entre lui & la rnn-»

celle qui polTéde la Hongrie & d'autres Etats dans fon voifinage.

{a) La Livonie
, par le Czar Pierre ; la Poméranie

,
par le Roi de Prufle , Bremen &

.Werden, par le Roi de Dannemarck qui les a vendus à l'Ele&eur de Hanover.

(J>)
La Ruflie.

B
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II ne peut ,
par la même raifon

, y en avoir aucune entre lui &
le Corps Germanique qui a befoin d'un boulevard contre ce

Prince infidèle. L'Empereur d'Allemagne & la Reine d'Hon-

grie ont intérêt de fomenter des révoltes en Turquie
, pays où

elles font fréquentes ; die fe fortifier contre ce redoutable voi-

fin , de l'alliance de la R uflie , de la Pologne , du Dannemarck

& de la Suéde. Celle de Ruflie qui eft la plus confidérable des

quatre , lui eft furtout fo rt néceffaire , & celle de la Pologne ne

l'eft gueres moins , ne fût-ce qu'afin que la République qui fé-

pare les Etats de la Czarine d'avec ceux de la Reine d'Hongrie,

ne coupe le paffage des troupes aux Mofcovites & aux Alle-

mands confédérés.

La Reine d'Hongrie & l'Empire d'Allemagne , doivent

même , fi cela eft poftible , entretenir des alliances avec le Roi

dePerfequi eft le plus proche voifin du Turc & avec l'Empe-

reur du Mogol , dans la première de ces Cours , pour faire en-

forte qu'elle prenne les armes contre le Turc ; «fe dans l'autre ,

pour empêcher qu'elle ne trouble cette entreprife , & qu'elle

ne fafle une diverfion favorable au Sultan de Conftantinople.

Après tout , en fuppofant le Grand Seigneur affez puiflant

pour envahir l'Allemagne, le Roi de France feroit en état lui

feul de repouffer le Turc ; mais les fecours de la France peuvent

être très-dangereux pour l'Allemagne.

Lorfque deux Nations ont eu de grands différends, il y a xxxvi.
1

, . Ce qu'il doit

toujours entr elles y ou une guerre ouverte , ou des préparatifs «ra

j^
re du M

de guerre , & la paix eft mal aflurée (a). La haine furvit même
au péril , car quoiqu'il n'y ait plus rien à craindre , celle des

deux Nations qui eft demeurée vi&orieufe , ne ceffe de haïr

celle qui a été vaincue
,
que le vaincu n'ait ceffé d'être tout-à-

Ça) Aut bellum inter eospopulos, aut bflli pmparaùojaut infida pax. Patçrculus Htffy

Partis VU Qqq
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fait (a). Que fera-ce donc lorfque mille fujets de querelle & de

rivalité fubfiflent entre les deux Nations I La forme duGouverne-

ment de France rend cette Couronne formidable , & les inquiétu-

des de l'Empire feront confidérablement augmentées , toutes les

fois qu'il y aura une parfaite intelligence entre tous les Souverains

de laMaifon de France. Après tout, l'Europe entière s'arme-

roit pour la défenfe de l'Empire , fi la France vouloit s'en rendre

maîtreffe.

xxxvn. Les Empereurs de la Maifon d'Autriche ont été prefque les

rEmpereuTS maîtres abfolus du Corps Germanique, ôcla France feule a em-

pêché que cette Maifon ne fe foit rendue héréditaire le diadème

Impérial. La Maifon d'Autriche remuoit tous les Princes d'Al-

lemagne , elle les agitoit , elle les déterminoit comme elle vou-

loit , même fans les confulter. S'ils n'étoient pas fes fujets , ils

étoient du moins fi dévoués à fes volontés & lî accoutumés à la

défendre, que de l'attaquer , c
r
étoit la faire régner fur eux &

lui donner de nouvelles forces. Cette Maifon eft éteinte. La

France avoit eu la force & l'art d'en diminuer la puiffance , en

portant l'Electeur de Bavière à l'Empire ; mais la Cour de Vienne

a fait entrer la Couronne Impériale dans la Maifon de Lorraine

fubftituée à celle d'Autriche , dont tous les Etats doivent paf-

fer dans la Maifon de Lorraine ; la Politique fera la même.

Le nouvel Empereur doit pratiquer les maximes fuivantes.

Comme l'Allemagne croit avoir befoin d'un Prince puhTant

pour en être le Chef, qu'il y a dans le Corps Germanique des

Princes Proteftans plus puifTans que l'Empereur , & qu aucun de

fes Princes Catholiques ; & qu'enfin ces Princes peuvent

former ou le deffein qu'il y ait deux Empereurs , l'un Protefïant

(a) Odiutn ultra metum durât , & ne in vi£iis quidem deponitur 3 neque ante invifutn eflc

&Jînh quam ejfe defiit. Paterculus , ibid.
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& l'autre Catholique , ou celui de rendre l'Empire alternatif

entre les Catholiques & les Proteftans
, l'Empereur doit , autant

quelesLoix de l'Empire le permettent
, procurer l'avancement

de la Religion Catholique en Allemagne > & l'abbaiffement de

la Proteftante.

Il doit faire un ufage raifonnable de fa puiffance dans l'Em-

pire , en protégeant les droits & les Privilèges de chaque

Etat.

Il doit fe rendre utile à tous ces Etats , • & principalement aux

Maifons Ele&oraies
, pour fêles attacher non-feulement parles

grâces qu'il peut leur faire comme Empereur , mais encore par

les penfions qu'il peut donner aux cadets de ces Maifons , & par

les établiffemens qu'il peut leur procurer dans fes Etats héré-

ditaires.

Il doit profiter de toutes les conjonctures pour diminuer îa

puiffance du Roi de Pruffe , & pour empêcher qu'aucun des

Princes qu'il fera entrer dans fa famille , ni aucun autre Prince

Allemand ne devienne affez puiffant pour être un jour le con-

current de fes defcendans. Une trop grande élévation dans un

Prince Allemand eft toujours dangereufe pour le Chefdu Corps

Germanique. L'Empereur Ferdinand , pour avoir négligé cette

maxime
,
penfa perdre & l'Empire & la vie.

Il doit éviter que les Maifons étrangères , affez puiffantes

pour prétendre à l'Empire , ne s'allient avec les Maifons fouve-

raines d'Allemagne , n'acquièrent de la réputation dans le com-

mandement des armées de l'Empire , «Se qu'elles n'ayent } dans le

Corps Germanique , des liaifons trop étroites.

Il doit enfin faire commander fes armées par le Prince qu'il

deftine à être fon fucceffeur , afin de lui préparer le chemin à

l'Empire où il veut le faire parvenir»
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xxxviii. Si l'Empire tranfporté à l'Allemagne lui a apporté de

doivent "avoir les fplendeur , il lui a caufé bien des troubles. Pour prévenir les
PrincesAllemans.

, ^ , _ . . , v . ,

maux que le Corps Germanique doit craindre a 1 avenir r les-

Princes Allemands doivent obferver ce qui fuit :

I. Borner la puuTance de l'Empereur , afin que le Prince

qui ne doit être que le Chef de l'Empire , n'en devienne pas le

maître.

IL Empêcher que les Princes les plus puiflfans du Corps Ger-

manique n'oppriment les plus foibles. L'Empereur employera

toujours avec plaifir fon autorité pour cet effet , parce qu'ea

confervant l'égalité entre les Etats particuliers % il dominera

toujours le Corps.

III. Eviter les querelles que la différence des Religions pro-

duit 8c dont l'Empereur profite. L'Union entre les Catholiques.

& les Proteftans eft néceffaire à tout le Corps Germaniqiie , 8c

leur divifion peut caufer fa ruine..

IV. Faire des alliances utiles. Les affaires d'Allemagne in-

fluent nécefïairement fur -la Pologne , le Dannemarck & la

Suéde ; 8c les Rois de ces trois Etats dont deux font Princes

de l'Empire, fuivent fouvent la fortune de cette vaftè contrée

& donnent aufll fouvent le mouvement à fes affaires. La Polo-

gne a eu de grandes raifons de fe plaindre de l'Empereur Char-

les VI', au fujet de ce qui fe paffa dans la dernière élection (fl.)..

Le Dannemarck& la Suéde ont embraffé ordinairement le parti

qui foutenoit la liberté de l'Allemagne
,, parce que ces deux

Royaumes craignoient que leur liberté ne fût en danger , ficelle

du Corps Germanique étoit opprimée. La France , ennemie

naturelle des Princes Autrichiens , étoit toujours prête à courir

au fecours de l'Empire dont ils vouloient fe rendre les maîtres

(a) En 1733.
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abfolus ; mais l'Empire avoit attention de n'introduire qu'à l'ex-

trémité cette Puiffance étrangère, trop redoutable elle-même

pour ne lui pascaufer des allarmes.

Il n'eft pas douteux que l'Allemagne ne fournifle un nombre xxxix.

prodigieux de foldats , pour fe mettre en défenfe contre les ir- J^S^S&
ruptions de fes voifins. La Puiffance la plus à craindre eft celle magne ,V<kce-

du Turc ,. dont les Etats font limitrophes de ceux de l'Empire. LkSlT
1^

Il feroit donc d'une néceflité indifpenfable , d'avoir toujours

tout prêt un corps d'armée de 50 à 60 mille hommes > pour faire

face dans des cas preflans , aux irruptions d'un ennemi fi puiflanc

qui eft prefque toujours armé , & qui fe préfente fouvent dans
des tems où Ton s'y attend le moins.- Cette précaution à laquelle

on n'a jamais penfé , remédieroit tout à la fois à cet inconvénient

& à l'abus que font aujourd'hui les Princes d'Allemagne de
leurs troupes , en les fournhTant à des PuilTances étrangères

moyennant des fubfides annuels qu'ils en retirent , malgré l'at-

tention des Empereurs à y tenir la main.

On ne difeonviendra pas que ce feroit ôter un moyen aux
Etats de l'Empire d'avoir des troupes fur pied , dont l'entretien,

leur deviendrait à charge & difpendieux , s'ils étoient privés

de ce fecours ; mais aufli en aboliflant cette méthode parmi eux
,

ils pourroient fubvenir à leur entretien & en avoir le même
nombre , en fuivant la maxime des Cercles pour la fubfiftance

& la folde de celles qu'ils ont toujours fur pied
, qu'ils ont em-

pruntée des Suédois. Elle confifte, fuivant la quantité , à faire

une répartition jufte telle qu'elle fe pratique en Suéde, où fix.

Payfans étoient chargés entr'eux, de la nourriture d'un Cava-
lier & defon cheval ; & trois autres Payfans de celle d'un Sol-
dat. Le Cavalier de femaine en femaine pafToit d'un de fes hô-
tes alternativement chez l'autre , qui étoient obligés de lui dori^
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nerun écu chacun par quartier pour fa folde , fon linge & autres *

petites néceiïités, l'uniforme lui étant four ni par l'Etat. Quand il

étoit obligé d'entrer en campagne , il étoit en droit de changer

fa monture , quand elle déclinoit , contre le meilleur cheval de

fes hôtes dont il avoit le choix. Le Payfan avoit en revanche la

faculté defe fervir du cheval du Cavalier pendant la moiffon ,

dans les tems de paix ou de revues. Il étoit aufli permis au Ca-
valier

,
pendant ce tems d'inaction , d'aller à la chafle dans les

bois de haute futaye , ou de s'aller délaffer à la pêche. Le foldat

étoit entretenu à peu près de la même manière , fi ce n'eft que

fes hôtes n'étoient tenus qu'à lui fournir entr'eux douze écus par

an , un habit & deux paires de fouliers. Les appointemens des

Officiers tomboient également à la charge des Payfans , qui y
contribuoient en plus grand ou plus petit nombre , à propor-,

tion que leurs emolumens étoient plus ou moins forts. Il eh; vrai

qu'en confidération de ces charges, les Payfans étoient exempts

de toute autre impofition militaire , & qu'ils étoient en droit de

faire travailler le Soldat comme un fimple Domeftique ; par ce

moyen , avant que la Suéde eût perdu les Provinces qui font <Jé-

tachées de fa Couronne, elle étoit en état d'avoir toujours à fon

fervice? vingt à vingt-cinq mille hommes de Cavalerie , & le

double d'Infanterie prêts à marcher au premier coup de tam-»

bour.

• L'Allemagne au furplus eft un pays fertile , arrofé des plus

grands fleuves de l'Europe, qui font le Rhin, le Danube, l'Elbe,

& plufieurs autres qui pourroient contribuer à y faire fleurir le

commerce , fi les Peuples qui les avoifinent y étoient un peu

plus adonnés. Les Manufactures n'y font pas aufii communes
quelles devroient y être ; aufïi n'en connoît-on gueres l'utilité

,

à proprement parler , que dans les contrées du Nord d'Aile-
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magne, comme à Hambourg , Luheck & autres Villes voi-

fines de la mer. On y trouve en alTez grande quantité des mines

d'argent , de cuivre , d'étain , de plomb & autres métaux ; on

ne doute pas même qu'il n'y en ait qui fourniiTent de l'or , à en

juger par les grains qui roulent dans les eaux du Rhin ; mais il

ne s'en trouve que dans les endroits où ce fleuve arrofe l'Alface

& les Etats de Bade , d'où l'on conjecture , avec quelque fon-

dement ,
que quelque montagne voifine de ces Provinces, ren-

ferme dans fon fein des veines de ce métal précieux. Quoiqu'il

en foit , on ne peut pas douter que le Rhin n'en ait fourni autre-

fois affez abondamment , pour en fabriquer de lamonnoye ré-

putée la meilleure d'Allemagne , & nommée par excellence les

florins d'or du Rhin. Les Seigneurs , faute de connoître ou de

cultiver cette propriété des eaux de ce fleuve , négligent cette

partie de leurs Droits régaliens , en n'y faifant point pêcher
;

mais comme ils ont ce droit à Pexclufion de tout autre,ceux qui

pourroient en faire un meilleur ufage , fe trouvent privés par-

là de contribuer à l'abondance & à la richefle du Pays.

Les intérêts de l'Electeur de Saxe confiltent principalement xl

à fe ménager de puilTantes alliances , pour fe garantir des atta- s«e.

ques du Roi de PrulTe , & cependant de cultiver la paix avec ce

redoutable voifm autant qu'il eft poflible.

L'intérêt de l'Electeur Palatin n'eft pas de fouhaiter que la _
xli.

A * Intérêts de 1E-

guerre s'allume jamais entre l'Empire & la France. Comme il
ieô«»Paiatin,

eft plus expofé que perfonne , c'eft aufli fur lui le premier que

l'orage tombe. Il fera bien d'éviter de prendre part à ces

grands mouvemens , autant que l'Empire lui permettra de de-

meurer neutre.

Jamais plus mauvaife Politique que celle de cet ElecteurPala-

tin
,
qui alloit parcourir l'Allemagne pour exciter les principaux



49 6 DES INTÉRESTS RESPECTIFS
membres du Corps Germanique à fe liguer avec l'Empereur

pour faire la guerre à la France. 11 eût mieux fait de fe tenir

tranquille > & de donner fatisfaction au Duc d'Orléans fur fes

prétentions.

xiii. Les intérêts de l'Electeur de Bavière font d'être uni avec

uaeur de Ba- quelque PuhTance qui le défende contre un voifin formidable

dont il efl prefque inverti , & de ne pas fe brouiller avec celui-

ci , à moins qu'il n'ait pris de meilleures mefures que le feu Em-

pereur. Il faut bien fortifier StadtamhorT
, Schardingen , Brau-

nau ,
pour fe couvrir vers l'Autriche & la Bohême ; avoir de bons

magazins , des finances en bon état , un bon corps de troupes , 8c

un bon Général en chef.

xl ni.
t

Les voifins les plus redoutables de l'Electeur deHanover,"

ieaeur de Hano- font le Roi de PrufTe & celui de Dannemarck. Il a eu des démê-

lés fort vifs avec l'un & l'autre ; mais tout a été accommodé lorf-

qu'on étoit fur le point d'en venir aux armes. L'Electeur a tou-

jours à fa folde un bon corps de troupes Heffoifes pour fe dé-

fendre contre ces deux puhîans voifins. Ce corps doit être tou-

jours prêt à marcher , & il accourut en effet au fecours de l'E-

lecteur , lors de fon démêlé avec le feu Roi de Prufîe ; mais je

ne fçais fi avec tout cela il auroit pu éviter d'être accablé par les

forces fupérieures de fon adverfaire. Quoiqu'il en foit , il efl de

l'intérêt de l'Electeur de Hanovre de vivre en bonne intelligence

avec ces deux Puiflances , pour que l'une le garantifle de l'autre,

n'y en ayant point d'autre qui foit à portée de les balancer toutes

deux.

xl iv. Je parle ailleurs des intérêts de l'Electeur de Brandebourg,
Intérêts de l'E-

îeaeur de Bran- Voyez l'article du Gouvernement de Prufle,
debourg. *

^ r • j 11 •

xlv. Il merefle à dire un mot de quelques fujets de querelle in-*

Sujets intérievirs , % . 111 J /V /-> •

de troubles euAi- teneurs qui pourront troubler le repos du Corps Germanique.
lernagne. L

.

'.

I
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Les Ducs de Holftein-Gottorp font iffus de Tune des bran- XLV

,

L
TI tA

Affaire de H&î,

ches cadettes de la Maifon de Holftein-Oldembourg qui régne ftei««

en Dannemarck ; mais malgré la confanguinité , ces deux bran-

ches n'ont jamais pû vivre en bonne intelligence. Les Duchés

de Slefwick & de Holftein donnés en appanage à la branche

cadette , ont été la pomme de difcorde qui Ta toujours brouillée

avec les Rois de Dannemarck.

Le 26 de Juin 1675 > ^e de Dannemarck fît arrêter le

Duc de Holftein à Pvensbourg où il l'avoit invité à une confé-

rence ; il le força de donner ordre aux Commandans de fes Pla-

ces de les lui remettre. Le Duc fe fauva quelque tems après , 8c

leRoi fut obligé
, par les préparatifs de guerre de la Suéde , de

rendre ( a ) au Duc Tes Etats , après les avoir gardés plus de

treize ans , 8c avoir levé dans le Pays des fommes immenfes qu'il

ne reftitua point.

Les Duchés de Slefvnsk & de Holftein ont été plulîeurs fois

enlevés par les Rois de Dannemarck , & plufieurs fois rendus

par différens Traités
, jufqu'à ce qu'enfin Frédéric IV. Duc de

Holftein-Gottorp
, ayant pris parti pour le Roi de Suéde Char-

les XII. fon beau-frere , contre le Dannemarck 8c la Pologne,

dans la guerre de Livonie , & ayant été tué dans cette guerre (fr)

,

le Roi de Dannemarck qui étoit déjà maître d'une partie des

Etats de Frédéric IV , 8c qui avoit à fe plaindre de ce qu'on

avoit attiré les Suédois dans le Duché de Slefwich , 8c de ce

qu'on les avoit admis dans la ForterefTe de Toningen , s'em-

para du refte , à la faveur de la minorité de fon fils Charles-

Frédéric qui n'avoj|guere que deux ans. Le Roi%e Danne-

marck rendit danllafuite à ce jeune Prince le Duché de Hol-

(a) En 1689. |

(b) En 170 1.

FartkFL Un
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flein , parce que l'Empereur d'Allemagne l'y contraignit par

la voie des armes ; mais il efl toujours reflé en pofïeiïion du
Duché de Slcfwick que la Maifon de Holflein n'a pu encore

recouvrer.

Charles-Frédéric , qui fembloit defliné à porter un jour la

Couronne de Suéde > s'étant retiré en Mofcovie
, y époufa

Anne Petrowna , fille de Pierre I. & eut de ce mariage Pierre-

Fréderic-Ulrick Duc de Holflein , que les Etats de Suéde élu-

rent pour fuccéder à leur Roi , & qui réfufa cette Couronne ,;

pour porter celle de Ruflle , dont la Czarine fa tante le déclara

l'héritier à peu près dans le même tems.

Voilà une grande Puiffancc intércffée à faire reflituer au

Duc de Holflein le Duché de Slefwkk. Le Roi de Danne-

marck
, pour fe l'affurer , a tâché de profiter du nouvel ufage

des garanties.

I.. Le Roi Très-Chrétien lui a donné un a£te de garantie

de ce Duché (a). IL Le Roi d'Angleterre , un autre (b).

III. Par un Traité fait (c) entre le Roi de Dannemarck,

l'Empereur Charles VI. & la Czarine Anne , ces PuiiTances fe

font mutuellement garanti leurs pofTeflions , & nommément

la Pragmatique-Sanclion en faveur de la Maifon d'Autriche^

& le Duché de Slefwick en faveur du Roi de Dannemarck-

Des articles fecrets ont accompagné ce Traité ; & par ces arti-

cles , le Roi de Dannemarck s'efl obligé de donner au Duc de

Holflein un million de rixdales , à condition qu'il renoncera à

toutes prétentions. IV. Le Roi & le Royaume de Suéde ont

garanti le Slefwick au Roi de Dannemarck (d).

a) Le 1 8 d'Août 1720.
b) Le 26 de Juillet 1720.

(c) Le 26 de Mai 1732.
{d) Dans un Traité d'alliance entre ces deux Couronnes de 1754V-
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La Noblefle de Meklenbourg fe prétendit opprimée par fon xlvh.

Souverain, ôc porta fes plaintes à l'Empereur Charles VI. Plu- kietSgf
1

fieurs Décrets de cet Empereur , auxquels le Duc de Meklen-

bourg n'obéit pas , furent fuivis d'une Commiflion Impériale
,

dont l'exécution fut confiée à i'Ele£teur de Hanover & au Duc
<le BrunfVick-Lunebourg. Charles VI. (a) changea cette Com-
miflion en une adminiftration provifionnelle du Duché qu'il re-

mit ès mains du frère du Duc Régnant. Le Duc de Meklen-

bourg prétendit que cela étoit contraire à l'article XX. de la

Capitulation de Charles VI. fuivant lequel le Ban de l'Empire

ne peut être mis à exécution , avant que le Procès inftruit par

un de fes Tribunaux , ait été porté & examiné à la Diette. Les

Cours de Hanover & de "Wolfembutel appuyèrent cette pré-

tention , & ajoutèrent qu'il auroit d'ailleurs fallu qu'avant tou-

tes chofes les frais d'exécution dûs à la Commiffion Impériale

eufîent été payés. La protection de la France garante de la paix

de Weftphalie , fut réclamée. Enfin , le feu Roi de Prune prit

part à cette querelle , & il fe fonda fur le droit que la Maifon

de Brandebourg prétend avoir à la fucceuion éventuelle de tous

les Fiefs Impériaux conquis dans le Duché de Meklenbourg
,

au cas que la Maifon Ducale vienne à s'éteindre , faute de mâ-
les (b). Dans ces entrefaites , Charles VI. mourut, & le Duc

de Meklenbourg
, dépoffédé de fes Etats , tâche d'y rentrer &

de fe rendre l'Empire favorable fous fon nouveau chef (c).

(a) Par un Décret du 18 de Mai 1728.
(b) Voyez tout le détail de cette querelle dans le IXe Tome du Recueil de RoufTet.

Çc) Nota. Que le Duc de Meklenbourg eft mort, & que c'eft fon frère qui lui a
ifuccédé , & qui va régner paifiblement.

Rrr ij
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SECTION XII,

Intérêts de la France..

s« intérêt T ^ S ^orfaires ^e Barkarie , Tunis , Alger , Tripoli , font

«deûaâari * J forc^s > Pour ûbfifter
>
de rompre avec quelque Etat ,

lorfqu'ils font la paix avec un autre. Vivent-ils bien avec les

François & avec les Anglois 2 il faut qu'ils pillent les Efpa-

gnols & les Hollandois. S'aecommodent-ils avec les Anglois l

leur Traité avec les François ne peut fubfifter*

La guerre facilite aux vauTeaux de ces Corfaires le moyen de

faire un plus grand nombre de prifes , & les prifes font leurs

revenus les plus conlidérables & les plus folrdes , tant à caufe

des marchandifes & des agrès des bâtimens
, qu'à caufe des en-

claves. Le profit que trouve chaque foldat embarqué engage les

autres à s'embarquer -> & la guerre funefte aux autres Etats eil

avantageufe à ceux-ci.

Une des principales Loix d'Alger ( il y a apparence que Tu-

nis & Tripoli ont la même Conftitution d'Etat ) c'eft que la Ré-

publique ne doit jamais perdre fes forces. Si un vahTeau Cor-

faire eft perdu ou pris par les ennemis , les Armateurs de ce

vailTeau font obligés d'en acheter ou faire conftruire un autre de

même force. Lorfqu'un Turc ou Maure tombe efclave par quel-

que accident que ce puiffe être ,.même en combattant pour
4
l'E-

tat , il eft cenfé mort à la République , lorfqu'il n'a ni enfant

ni frère ( ce qui eft affez d'ordinaire , parce que les Turcs de

paye font gens venus du Levant & fans aucune fuite ) & alors

elle s'empare de tous fes biens meubles & immeubles , & les fait

vendre à fon profit. S'ils reviennent d'efclavage , elle en eit
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quitte en leur donnant pour fe pourvoir , des armes nécef-

faires , une année de la paye qu'ils avoient avant leur captivité.

D'ailleurs , la paye crohTant toutes les années & dans certaines

occafions > un foldat Turc fe trouve avoir ce que ces Barbares

appellent la paye ferrée , en dix , douze ou quinze ans 5 & pour

remplacer ceux qui font efclaves , la République fait venir d'au-

tres Turcs du Levant qui commencent à la première paye.

Cela ne va pas à la dixième partie de ceux qui font pris ; & les

nouveaux fe trouvant plus jeunes , font mieux en état defervir,

foit par terre , foit par mer. Le Gouvernement gagne même

dans un bombardement , d'autant que toutes les maifons appar-

tenant à des Coulolis ou à des Maures
,
qui font démolies , doi-

vent être rebâties dans l'année par les Propriétaires. Si quel-

qu'un n'efl pas en état de le faire , la République s'empare

auffitôt & de la place & des matériaux , & fait vendre le tout

à fon profit.

Tous les motifs d'intérêts particuliers & toutes les raifons d'E-

tat portent les Corfaires de Barbarie à faire continuellement la

guerre. La feule conlidération qui peut retenir les Chefs de la

Republique , c'eft que la Milice étant fort féditieufe , très-diffi-

cile à gouverner , &. faifant tout fans réflexion , les mauvais

fuccès émeuvent les troupes , quand même ce feroit la Milice

qui auroit engagé le Gouvernement à entrer en guerre , & les

émotions ne fe paffent prefque jamais fans qu'il en coûte la tête

aux Chefs. L'intérêt particulier porte ces Chefs à entretenir la

paix tant qu'ils peuvent ; & ils font néanmoins toujours les

premiers à ménacer de guerre les PuhTances Etrangères , afin

que la Milice ne leur impute ni crainte ni lâcheté. On en vit

deux exemples dans les dernières guerres d'Alger avec la Fran-

ce. Le premier bombardement coûta la vie à Buba-Aflàn \ le
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fécond caufa la fuite de Mezo-Morto Pacha & d'Ibrahim Dey.

Il n'en fut pas de même dans la guerre que les Algériens eurent

avec les Anglois ,
qui leur prirent vingt-fix bâtimens Corfaires,

dont la Milice fe confola par 350 vaiffeaux marchands An-

glois qu'elle prit , Se qui lui apportèrent un bénéfice confidé-

rable. Jamais Alger n'eût fait la paix avec l'Angleterre , fans

la guerre qui lui furvint avec la France , au commencement

de laquelle les Anglois achetèrent la paix par de l'argent &
par quantité de munitions dont la République avoit befoin dans

cette conjoncture.

Il efl certain que la France qui efl à portée de ces Républi-

ques de l'Afrique ,
peut leur faire plus de mal qu'aucune Puif-

fance de l'Europe ; mais cette confidération n'empêcha pas (a)

les Tunifiens de rompre la paix avec les François , fans aucune

forte de prétexte.

Le commerce des François dans le Levant , trouve des avan-

tages fi confidérables dans une bonne intelligence avec les Cor-

faires de Barbarie , que fi ces Républiques tributaires du Turc

étoient détruites , il feroit de fon avantage d'en procurer le ré-

tabliflement. L'Angleterre a les mêmes fentimens pour le bien

de fon commerce du Levant , aufïi n'épargne-t-elle rien pour

avoir la paix avec ces Corfaires.

Le nombre des vaiffeaux Corfaires de ces Républiques , &
l'efclavage où elles réduifent leurs prifonniers ,

impriment ,

plutôt que leurs forces , une Ci grande terreur aux Négocians ,

dont les Souverains font en guerre avec ces Corfaires
,
que

leur commerce en diminue confidérablement , tant par l'au-

gmentation des affurances, que parce que n'ofant naviguer qu'a-

vec des bâtimens de force, les frais d armement , lesfalaires,

(a) Dans le mois de Mai 174 1.
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la fubfiftance des équipages > & la difficulté à trouver des No-j

lis , les confument.

Les Corfaires de Barbarie ont abfolument ruiné le commerce

des Efpagnols , des Portugais , des Mayorquins , des Génois ,

des Livournois , des Napolitains , des Siciliens , des Sardes

qui fe fervent de bâtimens étrangers. Les Hollandois eux-

mêmes lofent venir dans la Méditerranée qu'avec des convois

ou de gros bâtimens qui font en paix avec cette République >

lefquels trouvent facilement des Nolis & font le commerce en

toute liberté. Les François font plus en état d'en profiter que

toute autre Nation , par la puiffance & le voifinage de leur Na-

tion , par la connoiûance qu'ils ont du langage franc , & par la

réputation de leur fidélité dans le commerce.

Dès qu'on apprend , dans une place de commerce , qu'il y a

un feul Corfaire ennemi qui croife
, quel qu'il foit , tout le com-

merce eft allarmé , & les affurances montent tout-à-coup con-

fidérablement. Les bâtimens marchands ne voyent même au-

cune voile à la mer , qu'ils ne penfent que c'eft lui , ce qui caufe

de très-mauvaifes navigations. Le mal eft bien plus confidéra-

ble ,
quand on a la guerre avec les Corfaires de Barbarie. Que

de pertes à faire & de cruautés à fouffrir fi l'on eft pris ! Un
Corfaire de Barbarie fait fouvent trembler les Capitaines les

plus intrépides. Les équipages font bien plus courageux contre

les Corfaires des Nations Chrétiennes avec lefquelles on eft en

guerre
,
parce qu'ils n'ont à craindre ni l'efclavage , ni les mau-

vais traitemens que font les Barbares.

J'ajoute que nous tirons beaucoup de bleds de Barbarie , 8z

que dans un tems de difette , la Provence , le Languedoc , &
même le Lyonnois font fecourus par l'Afrique,

Les frais des armemens que la France fait contre les Cor-
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faires de Barbarie en tems de guerre 5 font très-confidérables ï

&: ce qu'il y a de fâcheux , c'efl que les Nations étrangères ,

même les plus jaloufes de la France , profitent des arméniens

autant que fes propres Sujets. Dix vaifTeaux des Républiques

d'Afrique pris ne payent pas la perte que caufe la prife d'un

feul de nos bâtimens marchands, Se quelque foin que nous

puiflions prendre, ces Corfaires prennent toujours fur nous dix

bâtimens marchands
, pour un qu'ils perdent des leurs. Ces

Corfaires font d'ailleurs quantité d'efclaves lefquels , fuivant

les exemples paffés 3 coûtent dans la fuite fort cher au Roi, dont

la grandeur ne permet pas que fes Sujets relient efclaves ; &
c'efl une perte ajoutée à l'armement d'un Efcadre , aux frais d'un

bombardement, &à toutes les fuites d'une guerre cruelle , dont

l'heureux fuccès efl trop peu de chofe pour augmenter la répu-

tation d'une Monarchie telle que la France,

xlix. La France n'a rien à craindre de l'Angleterre prife féparé-

l'Angleterre. ment , les troupes Angloifes ne font nullement comparables

aux fiennes. Il eft bien vrai que les Anglois font aujourd'hui

plus puiffans par mer que les François ; mais quand même ceux*

là auroient battu la flotte de ceux-ci , ils n'oferoient tenter une

defeente fur les côtes de France , parce que les François pour-

roient leur oppofer des troupes infiniment fupérieures. Si les

François au-contraire battoient les Anglois fur la mer, & qu'ils

puffent faire une defeente dans la Grande Bretagne , les An-

glois qui n'ont point de places fortes dans le cœur de leur paysy

& qui n'auroient pas beaucoup de troupes à oppofer aux Fran-

çois , pourroient aifément être fournis en peu de jours , dans

un pays que mille factions partagent.

Mais PAngleterre peut faire beaucoup de mal à la France ea

s'unifiant avec fes ennemis. Dès que la Maifon d'Autriche qui

yient
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vient de s'éteindre, fe fût agrandie, & qu'elle pût être regar-

dée comme la rivale de la Maifon de France
, l'Angleterre fut

quelquefois en état de faire pancher la J^alance du côté de la

Maifon d'Autriche ou du côté de la Maifon de France , félon

qu'elle prit parti pour l'une ou pour l'autre.

La France doit donc tâcher ou de mettre l'Angleterre dans

fon parti , ou d'empêcher qu'elle n'embralfe celui de fes enne-

mis. A dire vrai , celaeft plus aifé à defirerqu'à efpérer. Il y

a entre les François & Les Anglois une forte d'antipathie qui

fe manifeite dans toutes les occafions. Elle a commencé par

de fréquentes & de longues guerres , & elle s'entretient par

l'amour de l'équilibre , d'un côté ; & peut-être par le defir de

le renverfer de l'autre. Les Anglois qui voudroient établir

cet équilibre par terre , font tout ce qu'ils peuvent pour le ren-

verfer par mer ; ils ne font puiflans que par leur commerce ,

& ils ont , à cet égard , une jaloufie qu'il n'eft pas aifé de vain-

cre. L'Intérêt de leur commerce & l'amour de leur liberté leur

font infiniment redouter la bonne intelligence de la France , de

l'Efpagne , & des deux Siciles. Aufli tâchent-ils de fomenter

des divifions entre les trois Rois de la Maifon de France. Il

faut par conféquent que le Roi Très-Chrétien fe fortifie con-

tre une PuuTance dont elle ne doit pas efpérer de fe faire

aimer.

Les Hollandois font puiflans par mer ; mais ils ont , les pro- ses&rèts*»

portions gardées & par comparaifon avec les Anglois, beau-
vec Ia Hollandc-

coup plus de vaifleaux marchands , que de vaifleaux de guerre.

La France n'a rien à craindre d'eux par terre. Leur Etat efl: fi

petit , Se ils auroient en tête des places fi fortes , & des troupes

iî nombreufes & fi fupérieures aux leurs
,
qu'ils ne fçauroient

rien gagner à faire la guerre à la France par terre > fans com*

Partis V1. Sff
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pter que Fefprit ni l'intérêt de la Hollande , ne font pas de faire

des conquêtes autrement que par le commerce (a) , mais ces

mêmes Hollandois deviennent redoutables à la France , lorf-

qu'entrant dans les vues des Anglois , ils fe lient avec les en-

nemis des François , comme ils l'ont fait long-tems , & comme

ils le feront toutes les fois qu'ils penferont que leur liberté ou

leur commerce eft en danger.

Le Roi Très-Chrétien n'a que trois moyens de féparer la Hol-

lande & l'Angleterre. Le premier , c'eft de ne rien entrepren-

dre qui menace la liberté de l'Europe. Le fécond , de marquer

des égards particuliers aux Hollandois, & de protéger leur

commerce , au préjudice des Anglois qui
, depuis quelquetems*

ont fait pencher la balance de leur côté. Le troiliéme , c'efl

de s'unir plus particulièrement avec les Hollandois agités par la

crainte que leur infpire le mariage du Prince de Naffau avec

l'une des Princeffes d'Angleterre.

ei;
a

Le Roi Très- Chrétien n'a pareillement rien à craindre des

vécues cantons SuifTes. Ils n'ont eux feuls ni le pouvoir ni la volonté de lui

nuire. En état de mettre beaucoup de troupes fur pié pour la

défenfe de leur liberté , fi elle étoit attaquée , ils font fi pauvres

qu'ils ne pourroient entretenir que pendant peu de jours une

armée nombreufe hors de leurs montagnes , à moins qu'elle ne

fût foudoyée par une Puiffance étrangère. C'efl une nécefïité

pour les SuifTes de mettre leurs troupes au fervice des autres

PuifTances , il n'ont aucune forte d'intérêt d'atraquer les Fran-

çois , & il n'eft aucune alliance dont ils tirent tant d'avantages

que de celle de France..

Si l'alliance de cette Couronne eft utile au Corps Helvétique,

celle du Corps Helvétique ne l'efl pas moins à cette Couronne».

{a) Voyez la Se&ion XII de ce Chapitre.
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Nos frontières avec la SuifTe ont 80 lieues d'étendue, en com-

ptant les finuofités des territoires qui nous féparent du Corps

Helvétique ,& les gorges des montagnes par lefquelles ils com-

muniquent avec ce Royaume. Ces frontières font fans défenfe

de part & d'autre. Les deux Nations n'ont point de différend

,

elles peuvent donc fe donner des fecours mutuels , & le com-

merce eft ouvert entre elles. Elles doivent donc être intimé-

ment unies.

D'une part , il efl confiant que le Roi Très-Chrétien ne doit

jamais fonger à conquérir la SuifTe , il lui eft plus avantageux

d'avoir les SuifTes pour amis , qu'il ne lui feroit de les domi-

ner comme Sujets
, parce que ces peuples ne pofTédant aucunes

richefles , il doit fuffire à la France de tirer d'eux le fervice

qu'ils font capables de lui rendre. Us peuvent la fervir très-uti-

lement , comme ils pourroient fort l'incommoder , s'ils s'unif-

foientavec fes ennemis.

De l'autre , il n'efl pas moins confiant que les SuifTes étant

Penfionnaires de la France , & ayant des troupes à fon fervice,

ne feront jamais rien de contraire à fes intérêts. S'ils fe brouil-

loient avec cette Couronne , en perdant les fubfides qu'ils en

tirent , ils perdroient ce qu'ils ont de plus clair & de plus li-

quide. Avant l'extin&ion de la Maifon d'Autriche , faurois

ajouté que cette Maifon confervant de vieilles prétentions fur

la SuifTe , il étoit de la prudence du Corps Helvétique de fe

défier de la Maifon qui avoit ces prétentions , & de vivre en

bonne intelligence avec une PuifTance qui pouvoit protéger la

liberté des Cantons , 8c qui avoic intérêt de le faire ; mais

cette confidérationa cefTépar l'entrée de la Couronne Impériale

dans la Maifon de Lorraine , & par la diminution des Etats de

celle d'Autriche.

Sffij
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Par les premiers Traités que le Corps Helvétique a faits avec

cette Couronne, les Suifles promettaient de ne point fouffrir

qu'aucuns de leurs Sujets portaient les armes contre la France }

ni donnaientfecours à aucun de fes ennemis
, fous quelque pré-

texte ou occajïon que ce fût, & de punir comme des rebelles ceux
" qui le feroient {a) : claufe qui étoit comme une fuite nécelTaire

de la forte d'alliance que les SuhTes ont avec nos Rois , fi l'on

vouloit la rendre utile ; mais leurs troupes ne nous fervent pref-

que plus à rien
,
depuis que la France a fouffert que le Corps

Helvétique en fournît à dautres PuiiTances. Les SuhTes ont pré*

lentement à peu près trente mille hommes au fervice de diverfes

PuhTances de l'Europe , il y en a environ moitié au fervice de

France. De ces quinze mille hommes qui font à notre folde , il

n'y en a guère que cinq mille qui foient SuhTes , les autres font

des François qui font entrés dans ce Corps de troupes étrangè-

res , parce que les recrues pour la France font extrêmement

difficiles en SuiiTe, les autres PuiiTances donnant aux SuhTes une

folde plus confidérable que celles qu'ils reçoivent du Roi Très-

Chrétien. D'ailleurs , les privilèges que ce Monarque a attri-

bués originairement au Corps Helvétique, avoient été accordés

à environ 200 SuhTes , & il y a dix mille hommes de cette Na*

tion qui en jouhTent & qui en font un abus étrange. Le Prince ,

fous les Loix de qui nous vivons, remédiera vraifemblable-

ment à ces inconvéniens , en renouvellant l'alliance que le

Corps Helvétique a avec fa Couronne.

lit.
>

Enfin , le Roi Très-Chrétien n'a rien à craindre du Roi Ca*

rien à craindre de tholique. Démembrée comme elle l'a été dans le commence-

dfmeweV ùm- ment de ce fiécle
, l'Efpagne eft trop foible pour rien entre-

riablement unie
, i t-< /-\

avec die. prendre contre la France, & ces deux Couronnes nont danV

{à) Ce font les propres termes du Traité fait avec Charles VII»
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leurs rien à démêler. La fituation des deux Royaumes , l'avan-

tage qu'un commerce mutuel peut procurer à l'un & à l'autre ,

la gloire de leur Maifon , l'union des deux Monarques , com-

mencée par le fang , formée par un intérêt commun qui n'en:

point contredit par un intérêt oppofé , confirmée & fcellée par

de nouvelles alliances, tant politiques que de famille , ce font

autant de raifons de croire que les deux Rois feront toujours in-

timement unis à l'avenir.

Dans la guerre entre les Efpagnols & les Anglois , le Roi

d'Efpagne défendit , fous les peines les plus feveres , l'en-

trée dans fes Etats d'aucunes denrées ou marchandifes d'An-

gleterre ou manufacturée en Angleterre. D'où l'on doit con-

clure que le Roi Catholique n'avoit interdit cette riche fource

de denrées , de provifions , & de manufactures , abfolument né-

ceffaires à l'ancienne «Se à la nouvelle Efpagne
,
que parce qu'il

étoit afïuré d'en trouver une autre fuffifante } & c'eft en France

qu'il l'a trouvée.

L'Allié naturel du Roi de France , c'eft- le Roi d'Efpagne;

l'Allié naturel du Roi d'Efpagne, c'eft le Roi de France. La
vérité de cette propofition eft démontrée par les confidérations

fuivantes. I. La Couronne d'Efpagne ne fut pas plutôt alfurée

à un petit- fils de France , par la mort de Charles II. que la

plupart des PuifTances de l'Europe fe liguèrent contre les Rois

de France & d'Efpagne
,
regardant cet événement comme fatal

à la liberté de l'Europe. II. Que ne lignifie point la condition

que les PuifTances liguées exigeoient à Gertrydemberg (a) :

qu'aucun Prince de la Maifon de France ne pût jamais régner en

Efpagne ! III. Et que ne difent point encore les rénonciations

folemnelles qu'on a fait faire à Utrecht (b) , afin que les bran-

(a) En 1709.

(*) En 1713,.
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ches de France ne puiffent jamais régner en Efpagne , ni celles

d'Efpagne en France ! Que les Rois de France & d'Efpagne

jugent du prix de leur union ,
par la jaloufie avec laquelle l'Eu-

rope la voit.

Ce qui s'eft pafTé plus nouvellement encore entre les deux

principales branches de la Maifon de France , efl très-propre

à faire voir la vérité du fentiment que j'explique ici. Depuis que

la France a placé Philippe V- fur le Trône d'Efpagne , trois

fois ce Monarque a reçu des déplaifirs fanglans de h. France

,

& trois fois il s'efl réuni avec la France.

I. Lorfque les Miniftres du Roi Catholique voulurent trou-

bler la tranquillité de l'Italie , ôc exciter une révolte en France ,

la France attaqua ôc prit (a) fes Places ,
pendant que l'Angle-

terre combattit & détruifit fes flottes ; mais la guerre que le Roi

Très-Chrétien avoit faite au Roi Catholique , n'empêcha pas

que , peu de tems après , les deux Monarques ne fe reconciliaf-

fent , & que le mariage du Roi de France & de l'Infante d'Ef-

pagne du premier lit , ne fût conclu.

II. Le renvoi de l'Infante d'Efpagne , fait fous un au-

tre Miniftére , fâcha le Roi Catholique au point de l'enga-

ger à fe lier par un Traité ( b ) avec l'Empereur Charles VI.

fon ennemi naturel auflî bien que celui du Roi Très-Chrétien ;

mais quelques légers facrifices adoucirent PEfpagnë , & bien-

tôt elle fe ligua avec la France (c) pour faire la guerre à cec

Empereur.

III. Le Roi Très-Chrétien traita {à) , tant pour lui que pour

fes alliés , avec l'Empereur Charles VL d'une manière dont le

(a) En 17 19,

(b) En 1725.
(c) En 1733.
{d) En 1735.
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1

Roi Catholique ne fut pas fatisfait ; mais le Roi Catholique ne

laifla pas à la fin d'accéder au Traité pour complaire au Roi

Très-Chrétien (a) , & l'union de ces deux Monarques a été ci-

mentée par deux alliances de famille qui ont comblé de joie les

François & les Efpagnols (b).

La France & FEfpagne ,
juftement jaloufes de PaccrohTe-

ment qu'a reçu le commerce des Anglois depuis le Traité d'U-

trecht , de l'influence que cette PuifTance a eue depuis ce me-

me-tems dans plufleurs affaires , & de la difpofition où elle a

toujours été & où elle fera toujours d'ourdir des trames & des

ligues contre la Maifon de France , ne fçauroient rien faire de

plus utile que d'affoiblir , tant qu'elles le pourront , ces Infu-

laires trop inquiets.

La feule PuifTance de la Maifon d'Autriche pouvoit faire lui.

ombrage à la France , tant par les Etats Héréditaires quelle à craindre depuis

poffédoit en Allemagne , en Flandres , en Italie , & ailleurs , que de 1" Maifon

que par l'influence que l'Empire d'Allemagne
, qui étoit dans

cette Maifon , lui donnoit fur le Corps Germanique. .

C'étoit alors contre l'Empereur d'Allemagne , ennemi héré-

ditaire de la Maifon de France , & contre les autres ennemis

que ce Chef du Corps Germanique lui fufeitoit
, que le Roi

Très-Chrétien devoit uniquement fe fortifier. Il n'étoit pas de

l'intérêt du Corps Germanique de faire de grands efforts con-

tre la France. Les Princes d'Allemagne dévoient fe bornera

conferver leur liberté ,
qu'ils pouvoient perdre en faifant la

guerre avec peu de fuccès contre la France. Leur indépendance

ne couroit guère moins de rifque , s'ils euffent fait la guerre

glorieufcment à la France , car les fuccès les plus heureux n'au-

(a) En 1739.
(b) En 1739 , mariage de l'Infant Don Philippe avec Madame de France ; en 17455

mariage du Dauphin de France ayee l'Infante d'Efpagne du fécond lit.

d'Autriche,& des

ennemis que cet-

te maifon lui fuf-

eitoit dans toutes

les occafions ; ÔC

l'affoibliflement

de la Puiflance

Autrichienne fera

extrêmement uti-

le à la France.
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roient fervi qu'à rendre plus pelant le joug que la Maifon d'Au-

triche leur auroit impofé. La Politique du Confeil de Vienne

avoit néanmoins plus d'une fois armé l'Allemagne contre fes

vrais intérêts , & il n'y eut jamais que des paix fimulées entre

la Maifon de France & celle d'Autriche. L'union llncere de

ces deux Maifons , procureroit pour toujours le repos à l'Eu-

rope.

L iv. La France n'a rien à redouter des Princes d'Italie en géné-

tr^apï«tiqaédê ral. Puiffante comme elle eft , & féparée de l'Italie par les

eard de la Maifon Alpes ,
qu'auroit-el.le à craindre de l'Italie partagée en plufieurs

de Savoye & des
. , ,

autres Princes Souverainetés !

Le Roi de France doit renoncer déformais à faire quelque

établiffement en Italie. Ce pays a toujours été le cimetière des

François ; mais en éloignant l'Héritière de Charles VI. de

l'Italie , ou en lui enlevant une partie des Etats qu'elle y pof-

fede , la France doit établir en ce pays-là une telle balance

entre le Rois des deux Siciles , l'Infant Don Philippe à qui

les Efpagnols appuyés des François vont former une Cou-

ronne , & le Roi de Sardaigne
,

qu'elle puiffe en cas de be-*

foin , dans la fuite des tems , la faire pencher du côté de

fes amis , en paffant les Alpes
? ou en envoyant une flotte cr\

Italie.

Elle doit auflî chercher les occafions de fe faire céder la

Savoye par le Roi de Sardaigne , & s'il eft pofïïble , le Comté

de Nice , qui feroit fort à la bienféance du Roi Très-Chré-*

tien.

LV. Les raifons que la France avoit toujours eues d'entretenir.

^ poétique de des alliances avec les Couronnes du Nord, furent confidéra--

^rÏÏerPrhices blement augmentées depuis que l'Empereur Charles VI. en eue

pris une étroite avec le Czar de Mofcovie^ qui jufqu'alors,
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écoit à peine connu en Europe. Le Czar en avoit pris une aufli

avec la France , cela eft vrai ; mais une alliance entre deux

Monarques dont les intérêts font Ci oppofés , ne pouvoit être

regardée comme naturelle , ni par conféquent comme folide.

Aufli avons nous vû , dans l'élection de Pologne (a) > la

Ruflïe fe déclarer contre les vues de la France ., & la France

déterminer (&) la Suéde à faire la guerre à la Ruflïe.

Le Roi Trés-Chrétien doit attacher particulièrement aux in-

térêts de fa Couronne , s'il eft poflible , non-feulement le Roi &
la République de Pologne à qui il peut être utile auprès du

Grand Seigneur , mais la Prufîe , le Dannemarck & la Suéde. Il

faut même que le Roi Très-Chrétien paye des fubfides à ces

Puiflances , fi cela eft néceffaire pour les faire agir félon fes vues.

Je fuis entré fur cela dans un détail qu'il eft néceflaire de

lire ( c ).

Il y a des degrés dans la fortune des Nations , & il ne leur eft t vr.

permis d'en franchir aucun , fi elles veulent acquérir une gran- doatVSce

deur folide. Le premier & le plus néceflaire eft un bon gouver- & s forcesTpS*

1 . j, T f aï dominer toujours

nement; les vices dune mauvaile police empêchent un vain- Europe,,

queur de s'affermir fur fes conquêtes. Les Romains durent les

fuccès conftans de leurs armes au progrès de leur Gouvernement

qui les précéda. Rome n'abandonna fes conquêtes que fous les

Empereurs 5 alors l'Empire affoibli par les défordres qui y ré-

gnèrent , ne put, malgré fes forces , ni foumettre les Parthes ,

ni pénétrer dans la Germanie , & fes ennemis que fes vices ren-

doient redoutables, ne fentirenr plus leur foiblefle. L'Hiftoire

des Peuples modernes forme encore une preuve évidente de

(a) En 1733.
(b) En 1740.

(c) Dans la Se&ion de ce Volume où je difcute les intérêts de la Suéde,

FartkVI, Ttt
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cette vérité. Tant de viciflltude dans leur fortune étoit l'ouvrage

de leurs loix barbares. Les Etats fufpendoient eux-mêmes leurs

propres fuccès , & les vices de leur Gouvernement les rame-

noient fouvent au- dertbus.d'un ennemi qu'ils étoient prêts àfub-

juguer.

Avant de vouloir établir une domination directe fur fes voi-

fins > il faut avoir déjà régné fur eux par leur propre foiblcflfe ,

& par celle des Peuples qui font intéreffés à les défendre. Un
Etat ne touche au moment qui lui permet d'afpirer à de grandes

conquêtes
, que quand il eft plus puiflant qu'aucun de fes enne-

mis en particulier , ou qu'il ne peut les craindre que réunis. C'eiî

la fituation où fe trouve la France.

Jufques-là , les Princes , en affectant beaucoup de modéra-

tion y ne penfent qu'à divifer leurs ennemis , & àfavorifer conf-

tamment les Etats les plus foibles , aux dépens des plus cons-

idérables. Il leur efl aurti utile d'arToiblir un Etat puilTanr

,

que de conquérir une Province. Quand cette conduite les a éle-

vés , ils peuvent employer la force avec d'autant plus de fuccès

que la Politique a mille moyens infaillibles pour diffoudre des

Ligues formées par la crainte plutôt que par l'intérêt ccmmun y

& que les partions & l'intérêt particulier tiennent toujouts divi-

fées. Un Politique inftruira inutilement ces Peuples ligués ,
que

leur falut dépend de leur feule union ; il y a de certaines vérités

dont les hommes ne peuvent jamais être convaincus. Par cela

même qu'un Empire eft affez confidérable ,
pour devoir forcer

tous fes voifins à s'armer contre lui, il trouvera des alliés ; & les

efpérances dont il flattera leurs partions déjà ébranlées par la

crainte, les attacheront à fon fort.

Un Prince fait alors la guerre avec une certitude de réurtir. H
partage fes conquêtes avec fes Alliés

7
mais il a loin de fe mena-
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.ger avec adrefle un précexte de ruiner la fortune qu'il vient de

leur faire ; ou plutôt fans qu'il ait befoin de recourir à cette Po*

litique odieufe , il peut fe contenter de les abandonner à leur ja-

Joufie & à leur ambition , & ne point s'écarter lui-même de fa

févérité. Il trouvera bientôt mille raifons , s'il le veut , pour

s'allier avec les vaincus 9 & alors il peut retomber avec leur fe-

cours fur fes anciens amis , & partager avec les premiers les dé-

pouilles des féconds 5 & ceux-ci, après avoir fervi encore une

fois à vaincre les autres , fuiccombent enfin eux-mêmes fous leurs

prétendus triomphes.

Ce fut-là la Politique des Romains , & l'on fçait quel fut le

fort des Etoliens après avoir fervi à ruiner Philippe , des Rho-

diens qui vainquirent Antiochus , & de la Numidie après

qu'elle eut contribué à affervir l'Afrique. Pendant long-tems

,

les Romains femblerent plutôt vaincre pour leurs Alliés
, que

pour eux-mêmes ; & ils fournirent à la fin prefque toute la terre,

A Dieu neplaife que j'approuve cette Politique perfide, fous un

régne dont la juilice & la modération font le caractère diflinc-

tif.Je dis ce qui fe peut faire,& je louerai toujours un Etat puif-

fant de confulter plus la raifon que fa puifTance.

On doit , dans le Gouvernement de ce Royaume , obferver lvtt.
. Préceptes par-

ces maximes principales. tfcùSew pour i«

_ Gouvernement

I. Remettre en vigueur la marine & le commerce de France, de ia France,

Ce Royaume tire au moins les trois cinquièmes de toutes les ri-

chefTes qui viennent du nouveau monde,& ce commerce fervant

à déboucher une grande quantité de fes marchandifes
;
fait le prin-

cipal foutien des Manufactures Françoifes. Il faut leconferver

& l'augmenter même , s'il efl poflible. Par le Traité d'Utrecht

,

la France a cédé aux Anglois prefque toutes fes poffefîions en

Terre Neuve ; & par-là , les Anglois ont acquis d'un côté la

Tttij



S i6 DES INTÉRESTS RESPECTIFS
pêche de la morue , dont la France tiroic auparavant un très-

grand profit , Se de l'autre une refleurce pour le former des ma-

telots , car ils employent à cette pêche plus de 500 navires par

an. D'ailleurs , la France a renoncé encore au Traité de YAf~

Jiento & au vaifleau de permifîlon , & elle y a renoncé en faveur

des Anglois ennemis de fon commerce. La fituation où elle fe

trouvoit alors , l'a contrainte à ces grands facrifiecs ; mais à la

première rupture avec les Anglois > le Roi Très-Chrétien mettra

fans doute à profit fes liaifons avec le Roi d'Efpagne
, pour faire

refleurir le commerce de la France.

II. Etre plus retenu qu'on ne la été par le pafle à changer les

Miniflres. Il en faut former , il en faut choifir de bons , & puis

les laiffer en place. Les Miniflres nouveaux font toujours moins

drefTés aux affaires , ils changent ordinairement tout ce qu'ont

fait leurs PrédécelTeurs , & ils employent une grande partie de

leur tems à former des cabales , & faire agir des fouterrains pour

fe maintenir en place
, lorfqu'ils voyent que leurs fervices feuls

ne fufflfent pas pour cela.

III. Maintenir les Parlemens dans l'autorité qui leur a été

confiée pour la diftribution de la Juftice aux Citoyens fous la

puifTance fouveraine du Roi. Le Roi ne fçauroit donner trop

d'autorité aux Parlemens fur les Evêques , fur les Eccléliafli-

ques , & furtout contre la Cour de Rome , afin que l'autorité

Eccléfiaftique n'ufurpe pas les droits de la PuifTance Royale, fauf

à contenir les Parlemens
,
lorfque le Roi jugera qu'ils iroienr

trop loin.

IV. Conferver aux Evêques du Royaume l'autorité légitime

qu'ils tiennent de Jefus-Chrifl: ; mais leur faire fentir celle du Roi

Se des Parlemens exerçans l'autorité du Roi , dans les occafions

où les Evêques entreprennent quelque chofe mal à propos. C'efl
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aux Princes , & fous les Princes , aux Magiftrats , de régler tout

ce qui eft extérieur & tout ce qui peut troubler le repos pu-

blic ( a ). On ne fçauroit trop reftraindre l'autorité Eccléfiafti-

que , elle ne peut augmenter qu'en s'élevant fur les débris de la

Puiflance Royale.

V. Ne pas donner trop d'autorité aux Princes du Sang , àceux

de la Maifon de Lorraine , ni aux Grands , 8c faire enforte que

tout leur crédit dépende de la faveur du Maître.

VI. Ne jamais faire revivre la Charge de Connétable , ni celle

de Colonel Général de FInfanterie Françoife , & n'en établir

aucune dont l'autorité foit trop grande.

VII. Ne jamais foufifrir d'autre R eligion en France que la

Catholique , & entretenir dans les autres Etats les divifions qui

nahTent de la diverfité des Religions.

VIII. Tacher d'augmenter le Peuple des Provinces , & de le

mettre plus à fon aife qu'il n'eft. La manière de lever les Tailles

qui eft actuellement fuivie dans ce Royaume , eft ruineufe ; 8c

celle de régir les Fermes du Roi eft mauvaife aufll ( b ). C'eft à

ces points principaux qu'il faut remédier. Les Provinces fouf-

frent , 8c Paris , où fe fait une fi grande confommation & où

l'on apporte prefque tout l'argenr du Royaume , ruinera à la fin

les Provinces^ Le Gouvernement fouffre que des Préfidens &
des Confeillers des Parlemens des Provinces réfident à Paris ;

qu'aucun Fermier Général ne fe tienne dans les Provinces ; que

les Receveurs Généraux des Finances ne s'y tiennent pas non

plus ; & , ce qui eft encore plus extraordinaire , que des Evê-

ques habitent la Capitale du Royaume fans néceftité. Pourquoi

Voyez le Traité du Droit Eccléfiaftique.

(b) Voyez ce que j'ai dit fur ces deux points dans le premier Chapitre de ce Vo-
lume , Sect. VII , au Sommaire : Réflexions fur le commerce des François^; & Se&ioa

VIII, au Sommaire ; Manière d'administrer les finances.
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ne pas renvoyer toutes ces perfonnes-là dans les Provinces? Ce
ne font pas les Provinciaux , ce font les Etrangers qu'il faut at-

tirer à Paris.

SECTION XIII.
Intérêts de l'E/pagne.

iM*lé n'a l\ E p u i s que les Maures ont été challés d'Efpagne,Ie Roî
aucune entrepri- I M Catholique a eu peu à craindre du côté d'Alger & dele a craino.re du —^ * A D
&* eSe

B
fait

ba

unê
Tunis ; & la conquête que ce Prince a faite (a) d'Oran & de

«"pas commeï Mazarquivir , lui donne un entrepôt entre l'Efpagne & l'Italie ,

"ec £tw& & a misfon Etat abfolument à couvert des entreprifes des Mau«
?ve C les Maures.

res> courfes que jes pirates de Barbarie font fur mer , font

d'ailleurs moins préjudiciables aux Efpagnols qui ne font pas

dans Pufage de tranfporter eux-mêmes leurs marchandifes dans

les autres Pays de l'Europe,qu'aux Nations qui négocient en Et,

pagne , en Italie , en Turquie
} & qui vont charger elles-mêmes

les marchandifes des Efpagnols dans leurs ports.

Les Efpagnols qui
,
depuis près de cent ans , font la guerre

• en Afrique fans combattre , y trafiquent fans avoir de com-

merce avec les Habitans du Pays. Pour la guerre , il eft vrai que

les Maures tiennent la Ville de Ceuta atfiégée , à leur manière ,

depuis plus de foixante ans ; mais la garnifon de Cadix a dé-

penfé plus de poudre en falves
, que celle de Ceuta n'en a em-

ployé à fe défendre pendant ce long fiége. Pour le commerce

,

plus mauvais Politiques que bons Chrétiens , les Efpagnols ne

font jamais de Traités avec les Maures. La raifon en eft que les

Efpagnols penfent que les Catholiques ne doivent avoir ni paix

{a) En 1732,
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ni communication avec des Payens , des Mahométans , idée

fuperftitieufe que j'ai refutée ailleurs ( a ). Les Efpagnols font il

attachés à cette idée
,
qu'ils trafiquent non avec les Maures

,

mais avec les François & avec les Anglois qui demeurent en

Afrique. Ils aiment mieux acheter de la féconde & de la troi-

fïeme main > les denrées dont ils ont befoin
, que de les avoir

immédiatement des Maures. Dans l'extrême difette de bled où

ils fe trouvent quelquefois > ils prennent le parti , à grands frais

,

d'en tirer de la France , & d'en aller chercher en Angleterre ,

en Hollande, dans le Levant, & tout autre endroit, plutôt

que d'en faire venir d'Afrique. Us pourroient fe paffer des Ma-

nufactures de l'Europe,& tirer deBarbarie toute la laine dont ils

auroient befoin,& qui étant mêlée avec celle d'Efpagne,rendroit

leurs Manufactures de draps aufli belles que celles de France 8c

d'Angleterre , & leur procureroit un grand profit ; mais quand

on eil bon Catholique , comment fe réfoudre à trafiquer en Bar-

barie ! C'eft par ce même fanatifme de religion
, que les Efpa-

gnols ne tiennent point d'Ambafïadeur à Conftantinople & ne

trafiquent pas en Turquie. Je fçais que les Efpagnols difent que

la Crufade qu'ils lèvent fur le Clergé , ne leur a été accordée

qu'à condition de faire continuellement la guerre aux Infidèles ;

mais les Souverains ont-ils befoin de la permiflion de la Cour de

Rome ,'pour lever les impôts qu'exigent les befoins de l'Etat ?

Et les Papes font-ils en droit d'impofer des conditions aux

Rois ? Il faut continuer de lever la Crufade , Se faire le com-

merce de la manière dont l'intérêt de l'Etat demande qu'il foie

fait.

La Monarchie Ffpagnole dans les Indes Occidentales, pa- w
tix.

r ° A La Monarchie

roît affurée au Roi Catholique contre les efforts de quelque ^^jf^
(a) Voyez le Traité du. Droit des Gens , Chap. III , Se&. IX,
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dentés a peu à Puiflance commerçante que ce foit

, par les raifons que j'ai dites
craindre & des . ~

Hoiiandois & des ailleurs \ CL ).

Elle n'a rien à craindre des Hollandois , car outre la réfif-

tance que les Efpagnols eux-mêmes feroient en état de faire , la

France & l'Angleterre s'oppoferoient à l'entreprife des Hollan-

dois. Ces deux PuuTances ont intérêt d'empêcher que les Pro-

vinces-Unies ne deviennent les maîtrefjes des deux fources iné-

puifables des richeffes de l'Europe , comme elles le feroient fï

elles poffédoient tout à la fois les Indes Orientales & les Oc-

cidentales.

Les Anglois qui font la guerre à l'Efpagne depuis huit ans ,

& qui ,
pour la lui faire avec fuccès , ont mis des flottes prodi-

gieufes fur pié ( b ) , l'ont fort incommodée dans les Indes Es-

pagnoles , & ont même pris & rafé Portobello & Chagre ; mais

l'Angleterre n'en a tiré aucun avantage. Elle voit au contraire

le commerce floriffant qu'elle faifoit avec l'Efpagne ruiné , fon

commerce du Levant troublé , & fes bàtimens enlevés par les

Armateurs Efpagnols.

Le Roi Très-Chrétien , au bout de dix-huit mois , voyant

que les Anglois prenoient des mefures pour porter un coup mor-

tel aux Indes Efpagnoles , avoit pris le parti d'y envoyer fes

efcadres pour fauver l'Amérique aux Efpagnols , comme il étoic

de fa juftice , auiïi bien que de fon amitié pour le Roi d'Efpagne

& de fon intérêt de le faire. Que la juftice & la Politique auto-;

rifalfent cette démarche , c'eft ce qui eft avoué par les Miniftres

mêmes de l'Angleterre , car lorfqu on agita dans le Parlement

(c) Voyez 1'Introduclion , 'Chap. VII. Seftion II. Et fouvenez-vous que Cartha-

gène fut pris
,
pillé & abandonné par les Anglois , fous le Protectorat de Cromwel en

1585 ;
qu'il fut pris, pillé , & abandonné par les François pendantla guerre terminée

par le Traité de Rifvrick ; & qu'en 1741 , il a été inutilement attaqué par les Anglois

avec 60 VanTeaux de guerre & 200 Voiles.

(*) Voyez l'Introduûion , Chap. VII, Seft. VII,
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de Londres , s 'il falloit déclarer la guerre à l'Efpagne , le prin-

cipal Miniftre i( a ) du Roi de la Grande Bretagne parla ainfi

dans la Chamibre des Communes dont il étoit membre ; ce La
» confervation de la Monarchie Efpagnole en Amérique en fon

» entier & fans démembrement , a été , ce femble
, depuis un

>j fiécle , le fyftême général déroutes les Puiflances de l'Europe,

» puifque fi lesricheffes que l'Efpagne tiredefes Colonies d'A-

>j mérique , tomboient entre les mains d'une autre Nation , le

» refte de l'Europe feroit bientôt épuifé d'argent , au lieu qu'au-

» jourd'hui il n'y a point de Nation commerçante qui n'ait une

» plus grande proportion dans les flotilles ou dans les galions
3que

» l'Efpagne même» Il eft vrai que ces tréfors viennent fous des

» noms Efpagnols,& le Roi d'Efpagne y impofe toujours un in-

»> dult confidérable;mais l'Efpagne n'eft autre chofe que le canal

» par lequel tous ces tréfors paffent à tout le refte de l'Europe. Si

» donc nous ou quelque autre Nation , prétendions faifir ces tré-

» fors , nous ne manquerions pas de trouver une puuTante oppo-

» fition j & peut-être la jaloufie que cauferoit cette démarche >

)j auroit des fuites plus fâcheufes , que ne nous feroient de bien

» les richefles que nous pourrions acquérir. Je crains même que

» nos meilleurs Alliés ne regardaient cette démarche d'un œil

» bien différent , & ne fuffent les premiers à s'en plaindre ( b ). »

Il fera difficile d'établir une bonne intelligence entre l'Efpa-

gne & l'Angleterre , tant que l'Angleterre polfédera Gibraltar

& riQe de Minorque où eft Port Mahon. On fçait que dans la

guerre de la fucceflion d'Efpagne , les Anglois , alliés de la

Maifon d'Autriche , afliégerent ( c ) & prirent Port Mahon , 8c

(a) Robert Walpole.
(b) Voyez ce Diicours dans l'Etat Politique de l'Europe.
(c) En 1704.

Partis VI* V v Y



, 522 DES INTÉRESTS RESPECTIFS
que cette conquête a été affurée à l'Angleterre par le Traité d'U*

trecht ( a ). Le Roi d'Angleterre écrivit à celui d'Efpagne ( b ),

qiiil étoit difpoféj pour rétablir Vamitié la confiance entfeux
,

de lui rendre , 72072 Port Mahon > mais Gibraltar , & qu'il y dif*

poferoit fon Parlement. Cette reftitution n'a pas été faite. Le£

Efpagnols attaquèrent Se manquèrent Gibraltar ( c ). Les chofes^

depuis ce tems-là , font demeurées dans le même état , defir d'un

côté , réfiftance de l'autre. Les Anglois , fur le pié qu'eft aujour-

d'hui leur commerce , ontbefoin d'un entrepôt tel que Gibraltar

ou Port Mahon r pour leur navigation dans le Levant , & pour

faire refpe&er leur pavillon par les Républiques de Barbarie»

Les Efpagnols , de leur côté , verront toujours avec une ex-

trême jaloufie, une Puiflànce maritime , telle que l'Angleterre y

en poffefïion d'une place de l'importance de Gibraltar dans le

continent d'Efpagne& d'une 1 lie fur leurs côtes.Ala bonne heure

que l'Efpagne laiffât Port Mahon aux Anglois pour leur fervir

de retraite dans la Méditerranée \ mais leur lai liera-t-elle Gi-

braltar ? Ceferoit comme les rendre maîtres de la Méditerranée^

car en entretenant une bonne efeadre à Gibraltar , les Anglois

feroient en état d'empêcher la jon&ion des vaiffeaux que la

France & l'Efpagne ont dans l'Océan avec ceux qu'elles ont

dans la Méditerranée. Il faudroit gagner une bataille pour faire

cette jon&ion.

1 LX
\ „ . L'Efpagne & le Portugal ont un intérêt commun de s'entre-

Ce que le Roi r o o

Sdre
e

du°Roi
fecourlr contre les Maures ; mais le Portugal qui feroit fi fort à

^ Portugal
ja bienféance de la Couronne d'Efpagne , & qui , par-là même %

a intérêt d'empêcher qu'elle ne s'aggrandiffe,cherchera toujours

{a) Du 13 de Juillet 17 14. Art. X&XI.
(b) En 172,1. Voyez la Lettre dans le Corps unîverfel diplomatique du Droitdeà

Gens.
(c) En 1727.
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à l'afïoiblir. Le Royaume de Portugal n'eft pas, à lia vérité , fore

confidérable en Europe , mais il eft en état de faire beaucoup

de mal à l'Efpagne, en fe joiignant à fes ennemis. La guerre du

commencement de ce fiécle où le Portugal avoit pris parti pour

les ennemis de Philippe V > en a fourni un exemple éclatant.

Le Roi d'Efpagne a à peu près les mêmes intérêts que le Roï ixt

Très-Chrétien. J'ai expliqué (a ) en quoi cet intérêt confifle. l'Efpagne de de-

. r , , , meurer unie ave«

Rien ne peut le favorner plus puiiiamment quune union entre la France,

les Rois de France , d'Efpagne &îde Naples , aufïi étroite que

le demandent& la gloire de leur Maifon & l'intérêt commun des

trois Nations.

Les mêmes Traités qui ont terminé la guerre à laquelle la lxii.

fucceflion d'Efpagne avoit donné lieu , ont dépouillé cette Cou- le a de réunir à fa

ronne de quatre de fes fleurons , les Deux Siciles , le Milanez & tat'sdSequieâ

la Sardaigne. La Cour de Madrid , en joignant fes armes à celles Ms.

des Cours de France Se de Turin (&),a conquis les Deux Si-

ciles dont elle a fait palier le trône à un Infant d'Efpagne , &
elle va faire un autre établiffement dans ce Pays-là à l'Infant

Don Philippe. Soit que dans la fuite les Etats de ces deux Prin-

ces foient réunis à la Couronne d'Efpagne , foit que l'un des

deux raffemble fur fa tête ceux qu'ils vont avoir en Italie , le

Roi d'Efpagne , par lui ou par les Rois de fa famille , ne ceffera

de s'occuper du foin d'augmenter ce partage des deux Princes

fes enfans , & fera en état de prendre part déformais aux affaires

d'Italie, & par-là à celles du Levant de la Hongrie, de l'Alle-

magne , & du Corps Helvétique.

{a) Dans la cinquième Se&ion de ce même Chapitre.

(£) En 1733.

WVV ij
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SECTION XIV..

Intérêts du Portugal

L^migain'a T E Portugal , à caufe de fa fïtuation , n'a rien à démêler nî

«cil France

1

, ni J J avec la France , ni avec l'Allemagne , ni avec l'Italie , ni

gl", nul-cHï. avec les Etats du Nord ; aufll a-t-il fait rarement quelque figure
talie, ni avec les j 1,-1-. t1 > • / u J 1

Etats du Nord, dans 1 Lurope. Il n a gueres attire 1 attention de cette partie du

monde
,
qu'en trois occaiions ; fur la fin dufeizieme fiécle , lorf-

que Philippe II. s'en empara > au milieu du dix-feptieme , lorf-

que le Duc de Bragance , à l'aide de la France , l'enleva à Phi-

lippe IVr& dans le commencement de celui où nous vivons 3

lorfque le Roi de Portugal entra dans la grande alliance qui

vouloit enlever la Monarchie Efpagnole à la Maifon de

France.

LXiv. Rien ne peut rendre le Portugal florifîant que fon com-

biJI ^"rï^vec merce. Tant qu'il confervera le Brefil , il eft vraifemblable que«

vec toutes les fon commerce augmentera • & que l'accroifTement de fôn com-
PuilUinces.Scfur-

D
, rr

tout avec i'An- merce fera rechercher fon amitié aux autres Puinances mari^
gleterre 8c avec

ïaHwIiande, tlmeS.

Les forces de cette Couronne ne font pas con fidérables. Elles'

ne peuvent entrer en comparaifon avec celles du Roi Catholi-

que ;•& une guerre avec ce voifin fi redoutable pour les Portu»

gais , leur rendroitles fecours étrangers néceiTaires , & trouble*

roit leur commerce qui fait leur opulence. Une querelle avec

l'Angleterre & la Hollande pourroit l'anéantir tout-à- fait. Le

Roi de Portugal doit tâcher de fe conferver dans l'état cù il

eft y Se n'afpirer à d'autres conquêtes qu'à celles du commerce.

ce^ï'I° c!oi»
^es Portugais n'ont pas eu de plus grands ennemis que les
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Hollandois. Ceux-ci peuvent tenir les havres du Portugal dans vent craindre de*

une allarme continuelle. Ils peuvent caufer aux Portugais de

grands dommages & les réduire à de grandes extrémités dans

les Indes , foit Orientales , foit Occidentales ; & il femble qu'ils

n'auroient pas beaucoup de peine à prendre fur les Portugais la

Yillede Macao qui eft fur la côte méridionale de la Chine ,

avec le refte des Places qu'ils tiennent encore fur la côte de

Malabar,par où lesProvinces-Unies réuniroient le commerce de

Portugal ; ainfi les Portugais ont intérêt de fe fortifier de toutes

fortes d'alliances , & fur-tout de celle des Anglois contre les

Provinces-Unies, en tâchant en même-tems de ne jamais entrer

en guerre avec ces mêmes Provinces. Mais la Compagnie des

îndes Orientales d'Hollande a delà peine à oublier la perte du

Brefil , & les Portugais feroient allez difpofés à enlever encore

à cette Compagnie ,. s'ils le pouvoient , les établiffemens qu'elle

a confervés fur les côtes d'Afrique.

Les Portugais, dont l'Etat s'eft fouftrait à la domination Ëfpa- Lx yi.

p-nole ont intérêt de fe fortifier d'alliances contre le Roi Ca- craindrfde i-ec

& '
. 1 / • 1 T> 1 Pagne«

tholique , à qui il importeroit infiniment de reunir le Portugal

à fa Couronne. Il n'eft pas de l'intérêt des Puiffances de l'Eu-

rope, que l'Efpagne foumette jamais le Portugal ,
parce que le

Roi Catholique deviendroit trop puiffant & trop maître du com-

merce. La France qui n'a aucune prétention contre le Portugal

& qui eft hors de portée de rien entreprendre contre cette Cou-

ronne ,
pourroit la fecourir puhTamment par une diverfion

contre le Roi d'Efpagne. Quoique les Monarchies de France &
d'Efpagne foient dans une même Maifon , elles ne laiflent pas

de conferver toujours , dans leurs Rois , les intérêts particuliers

& la Politique de leurs Etats ; mais tant que le Roi Très-Chré-

tien & le Roi Catholique feront extrêmement unis
p.

il fera plus
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difficile de commettre ces deux grands Mqnarques l'un avec

l'autre ,
que s'ils m'étoient pas aufll proches parens qu'ils le font ;

ainfi le Roi de Portugal doit s'allier particulièrement avec les

Anglois & avec les Hollandois , mais fur-tout avec les Anglois.

Ces deux Puifîances maritimes font prefque les feules dont lç

Roi de Portugal puiffe efpérer du fecours contre l'Efpagne.

lxvii. . Les Anglois & les Portugais n'ont pas cefïé d'être intime-

crpIrVdes An- ment liés depuis le Traité que ces' deux Nations firent enfem-

ble , du tems de Croiwel ; & leur union eft très-naturelle. La

Grande Bretagne tire un profit immenfe de fon trafic tant en

Portugal qu'au Brefil, ôc les Anglois avouent que c'eft une des

plus importantes branches de leur négoce. D'un autre côté ;

l'Angleterre acheté les denrées de Portugal , & fait valoir le

Brefil dont elle fait le plus grand commerce par fes vaiffeaux 5

& lePortugal trouve toujours une flotteAngloife prêteàlefecou-*

rir au moindre befoin.

Jean Mathuen , Ambafladeur de la Grande Bretagne à Lif-

bonne , conclut ( a ) un Traité avec le Roi de Portugal , par le-

quel il fut ftipulé ,
qu'il feroit permis aux Anglois d'apporter

dans ce Royaume toutes fortes de draps & de manufactures de

laine de la Grande Bretagne , comme cela fe pratïquoit avant

que l'entrée en eût été défendue en faveur des Fabriques nou-

vellement établies en Portugal ; que cette permiflîon dureroit à

perpétuité , & aulïi long-tems que les vins de Portugal paye-

roient pour les droits d'entrée dans la Grande Bretagne , un

tiers moins que les vins de France ( b ). Ce Traité qui eft fort

court ,
parut fi avantageux à la Grande Bretagne , que Charles

King qui fut enfuite Chancelier, jugea que chaque Ville mar*

(a) Le 17 de Décembre 1703.
{b) King, Commerce de la Grande Bretagne , Tom. I, Part, I, pag. 144*
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chande ne feroit rien de trop en érigeant une flatue à cet Am-

bafladeur ( a ) , pour les grands avantages qu'il avoit procurés

à fa Patrie , en négociant ce Traité qui lioit le Portugal à per- -

pétuité , & n'obligeoit la Grande Bretagne qu'aufli long-tems

qu'elle voudroit. Cette penfée ne furprend point , quand on

fçait que les Anglois depuis ce tems-là ont porté tous les ans en

Portugal ( b
)
pour onze millions de marchandifes plus qu ils

n'en ont tiré , & que les Hollandois y ont à peine vendu une

pièce de drap ( c ) , contre quarante qu'y débitent les An-

glois.

L'Angleterre déroba le Portugal à un grand danger , il y a

quelques années ; mais elle lui vend trop cher ces fecours. Il fe-

roit à defirer pour les Portugais
, que les conditions de leur

alliance avec les Anglois fufTent un peu plus équitables. Elle

cft beaucoup plus utile aux Anglois qu'aux Portugais. Le Roi

de Portugal ne doit pas ceffer d'attirer les Anglois dans fes

ports , à moins qu'il ne fe mette en état de faire porter > par les

vahTeaux Portugais , fes denrées & fes marchandifes en Angle-

terre ; & à quelque prix que ce foit , il doit vivre en amitié avec

l'Angleterre. Cette PuhTance a un intérêt capital d'empêcher

que l'Efpagne naffujettiffe le Portugal , & elleeftla PuuTance

de l'Europe le plus en état de le défendre , dans un tems où les

liaifons de famille & d'intérêt qui font entre les Rois de France

& d'Efpagne , ne permettent pas au Portugal de compter fur le

fecours de la France qui lui en a donné autrefois de fi utiles con-

tre l'Efpagne.

(a) Le même, Tom. II, Part. II, pag. 33.
(b) Le même , Tom. I , Part. II , pag. 8.

(c) Le même, Tom. II, Part. I, pag. 21»
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SECTION XV.
Intérêts de la Grande Bretagne»

lxviii. E Peuple Angloiseft fi inquiet , & l'Angleterre a été ii
Le premierin-

• / i • i i .

terètduRoideia j iouvent agitée de guerres civiles , que la première atten-
Grande Bretagne ° ^ 1 r

eft d'éviter les t ion de fon R i doit être d'affurer fa puiffance fur les Sujets , &
guerres civilçs ,

A ' 7

& d'être armé. de prévenir les défordres qui peuvent éclater dans l'intérieur de

fes Etats.

Ce Prince n'efl jamais fi puiffant que lorfqu'il eiT: armé. Le9

mêmes troupes qui empêchent que fes ennemis ne faffent des

defeentes dans fon Pays , font refpe&er fa puiffance par fes

Sujets.

lxix. La puiffance de la Grande Bretagne étant abfolument mari^

tagne n'T rien à time , & ce Pays-là formant une Tfle , il eft évident que cette

Etatsfituésaumi- Nation n'a rien à craindre des Etats fitués au milieu de terre
lieù de la terre n
ferme, ferme & qui ne font pas en état d'armer des flottes. Ce n'efl; pas

fur terre qu'elle peut humilier fes ennemis , & ce n'eft pas non

plus fur cet élément que fes ennemis peuvent lui infulter ; fes

flottes font fes vraies forces.Auffi,ne fe foucie-t-elle de l'Allema-

gne , de la Pologne , & de tels autres Etats , queutant qu'elle

veut prendre part aux affaires de l'Europe. Gardés de tous côtés

par la mer , les Anglois fçavent que toute la puiffance de l'an-

cien Empire Romain ne put jamais les abbattre. Bien loin d'a-

voir été entièrement domptés , ils n'ont jamais même été en^

tierement connus par ces anciens maîtres d'une grande partie de

Ja terre.

Les Princes qu'on peut dire voifins de la Grande Bretagne
,

font les Rois de Portugal
,
d'Efpagne , de France , de Danne-

marck ,
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marck , & les Etats Généraux des Provinces-Unies ,
parce que

leurs côtes font oppofées à celles des Anglois.

Cette PuhTance n'a plus rien à craindre du Portugal , qui doit lxx.
. . i, . i „rr Sôn intérêt par

au contraire chercher l'appui de 1 Angleterre contre 1 jcLipagne rapport auPortu-

& la Hollande. Lorfque le Roi d'Efpagne & le Roi de Por-
^'

tugal font en guerre , le Roi de la Grande Bretagne qui a inté-

rêt à la confervation du Royaume de Portugal , en prend ordi-

nairement le parti , & il tâche aufli de fe fortifier , dans les oc-

cafions , des forces de Portugal contre l'Efpagne. Dans la guerre

de la fucceflion à la Couronne d'Efpagne , les Anglois détermi-

nèrent les Portugais à prendre parti pour l'Archiduc contre

Philippe V , & il n'y a que quelques années que les Anglois ont

envoyé des fecours au Roi de Portugal contre le Roi d'Efpagne

prêt à l'attaquer pour un fujet dont j'ai fait le récit ailleurs (a )i

Dans la guerre entre l'Efpagne & l'Angleterre , le Portugal efï

demeuré neutre , il eft queftion de fçavoir s'il prendra parti dans

la fuite ; mais il n'efl pas douteux que s'il en prend un , ce ne

foit pour l'Angleterre.

L'Angleterre prend ombrage de la bonne intelligence qu'il y lxxî.

a entre la France , l'Efpagne & les deux Siciles , & a intérêt de treiesVrSra"-

• -tï a rr •> 11 • ' i. / ches 'de laMaiforj

commettre ces trois Puiflances. Aufli na-t-elle rien néglige de France,

dans les occafions ,
poùr aliéner les deux dernières de l'autre.

Si la Maifon de France mettoit les autres dans l'impuîfTance

de lui nuire ,
l'Angleterre pourroit être la proye d'une Maifon

qui auroit abbatu les PuiiTances dont la liberté &Je commerce

des Angl°is peuvent recevoir de la prote&ion.

L'intérêt confiant & perpétuel de l'Angleterre a toujours été lxxil
r r °

J
. Son intérêt k

deconferver l'égalité entre la Maifon de France & celle a Au- confier ou i
O reta!?I;r 1 équiu-r

çriche. Ces deux PuifTances étoient dans la Chrétienté comme ^ de rsuropo,

(*z) Voyez le Traité du Droit des Gens ?

Parm VI Xxx
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les deux pôles d'où defcendoient les influences de paix & de

guerre fur les autres Etats. L'Europe entière avoit intérêt que

Tune ne prévalût jamais notablement fur l'autre , & que le repos

& la fûreté des Etats naquît de cet équilibre ( a ) ou de leur

union.

lxxiii. par \e Traité de YJfTiento fait entre les Efpagnols & les An-
fujets de que- - 1 °
aveci'Efpa- glois , ceux-ci avoient obtenu la permiflion d'envoyer dire&e-
en particu- O ' * J

ment un vaiffeau aux Indes Efpagnoles. Les Anglois ont fçu

tirer partie de ce feul vaiffeau de permiflion , en envoyant en

Amérique un vaiffeau fi confidérable ,
que fa charge étoit équi-

valente à celle de plufieurs bâtimens ordinaires. Ils avoient la

précaution , lors des retours , de tenir fur la route , des na-

vires dans lefquels on déchargeoit la cargaifon du grand vaif-

feau ,
qui , de cette manière , fe trouvoit en état de faire en très-

peu de tems plufieurs voyages dans les ports Efpagnols. On l'y

voyoit toujours* A peine étoit-il forti des ports qu'il y rentroit.

Le Roi d'Efpagne voulut éviter cette fraude , & établit des

Gardes-côtes en Amérique. La queftion de fçavoir fi le Roi

d'Efpagne a droit de faire vifiter les vaiffeaux Anglois qui na-

viguent dans les Indes Efpagnoles ? a fait une guerre entre les

Efpagnols & les Anglois. La France a intérêt que PEfpagne 8c

l'Angleterre ne vivent pas en trop bonne intelligence , & il fera

bien difficile que les Efpagnols 8c les Anglois vivent en paix ,

tant que ceux-ci conferveront Gibraltar 8c Port Mahon. Il fe-

roit de l'avantage des Hollandois que Gibraltar ôc Port Mahon

retournaffent fous la domination du Roi d'Efpagne , parce que

les Anglois ne font déjà que trop puiffans par mer. La France

auroit le même intérêt , tant pour fon commerce , que pour pou-

voir faire facilement la jon£tionde fes flottes avec celles du Roi

Catholique.

{a) Voyez la première Se&ion de ce Chapitres
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1

Les forces maritimes des Rois du Nord ne donnent point de lxx iv.

jaloufie à la Grande Bretagne , pendant que ces Princes font rapport aux Kois

divifés entr'eux. L'Angleterre & la Hollande ont intérêt que les
u

°
r

'

Rufles ne foient pas dépouillés des bords de la mer Baltique

,

& que les forces maritimes du Nord foient partagées entre les

différens Princes qui y dominent aujourd'hui , le Dannemarck
,

la Suéde > la Ruflie ; mais l'Angleterre & la Hollande ont auflt

intérêt de maintenir l'équilibre dans le Nord , comme elles tâ-

chent de le maintenir dans le refte de l'Europe. Les Rufles

fournuîent matière aux réflexions de l'Angleterre & de la Hol-

lande , & feront peut-être un jour le fujet des Iarmps d'une

grande partie des Peuples de l'Europe.

Quoiqu'il en foit , il a été conclu ( a ) un Traité défenfif& de

garantie mutuelle entre l'Angleterre & la Ruflie. La Ruflie s'y

engage de fournir un certain nombre de troupes à l'Angle-

terre , en cas d'une invafion en Angleterre ; & l'Angleterre de

fan coté , a promis de fournir aux Rufles douze vaifleaux de

guerre , en cas que la Ruflie fut attaquée.

L'alliance de Dannemarck fe trouve extrêmement à la bien-

féance du Roi d'Angleterre, Ces deux Etats peuvent s'entr'ai-

der réciproquement dans les occafions;i!s n'ont point de préten-

tions l'un fur l'autre ; & aucun fujet de jaloufie ne peut les armer

l'un contre l'autre. L'Angleterre a un Traité de fubfides avec le

Dannemarck qui entretient fix mille hommes à la folde des An»

glois , 8c qui s'eil obligé d'en fournir encore douze, fi l'Angle-

terre étoit attaquée par terre. Elle l'a été ( b ) par le Prince

Stuart , & la Ruflie n'a point fecouru l'Angleterre.

Jl faut obferver enfin ,
que la Hollande ell le plus grand De**^™*

avec laHoUgfldçi

{a) Le 15 d'Avril 1741,

j>) En 1746.

Xxxij
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obftacleque les Anglois trouvent à l'accroiffement de leur com-
merce , comme l'Angleterre eft le plus grand empêchement que

les Hollandois puiffent rencontrer à l'augmentation du leur. Il

ne fuit pas de-là que ces deux Etats , rivaux l'un de l'autre dans

les conquêtes de commerce , doivent fe faire la guerre ; car ou-

tre l'incertitude des événemens , les autres Puiflances de l'Eu-

rope ne fouffriroient pas que ni l'Angleterre ni la Hollande fût

totalement la maîtreffe du commerce ; ainfi chacun de ces Etats

tâchant de faire valoir fon commerce particulier , doit tenir

pour maxime, que l'Angleterre & la Hollande ont un intétêt

capital d'être unies pour l'intérêt commun de leur commerce &
de leur liberté ; pour empêcher s'il eft déformais poflible ,

qu'aucune Puiflance ne domine en Europe , & pour maintenir

l'équilibre du Nord prêt à être renverfé. Auiïi , tant que vécut

Louis XIV , cet intérêt commun obligea-t-il les Hollandois de

joindre leurs étendarts à ceux des Anglois , aufïï fouvent que la

Puiflance Françoife pouvoir recevoir des accroiffemens , ou

l'Autrichienne quelque diminution.

Les Anglois & les Hollandois ont un Traité d'alliance , aux

termes duquel ils doivent s'entrefecourir
, fuppofé que leurs

Etats fuffent attaqués. Auffi la Hollande a-t-elle fecouru l'An-

gleterre dans l'invafion du Prince Stuart.

SECTION XVI.
Intérêts du Corps Helvétique.

LXXVI.

^
LepEtaw voî- A principale attention du Corps Helvétique eft de vivre

n'ont rien à crain- J| j en paix avec tout le monde. Placé entre le Royaume de
dre de cette Na- .~ 1 J

"on. France & l'Empire d'Allemagne , il eft demeuré fpe&ateur tran-
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quille de leurs fréquentes querelles , fans y prendre d'autre part,

que de fournir à ces deux PuuTances des troupes fuivant les pen-

fions qu'il en recevoit. Une neutralité confiante & de fages mé-

nagemens lui ont procuré une parfaite neutralité & une entière

indépendance.

Les Suiffes ne doivent infpirer de crainte à aucune PuifTance

voifine. I. Parce que leur cara&ere ne les porte point du tout

à aggrandir leur Etat. Ils ne demandent qu'à vivre en paixaveç

tout le monde. IL Parce que la diverfité des Religions , celle

des vues de chaque Canton , les difficultés du partage à faire

entre les Cantons du Pays qu'on conquerroit
, empêcheront tou-

jours que le Corps Helvétique n'entre dans des defTeins de con-

quête. III. Parce qu'ils tirent de leurs voifins une partie des

chofes néceflaires à la vie , ôc qu'ils s'en priveroient s'ils febrouil-

loient avec eux. Ils (ont fi pauvres qu'ils ne peuvent faire la

guerre hors de leur Pays , fans être foudoyés par une PuifTance

étrangère. Ils ne pourroientpas , même dans leur propre Pays,

entretenir long-tems des troupes réglées fur des hautes monta-

gnes , fur des rochers efcarpés , dans des précipices , & dans

des vallées qui fouvent n'ont aucune iflue. Comment dans un
,

Pays ftérile qui a befoin d'une extrême culture, faire fubfifter

des troupes , fi ceux qui doivent s'appliquer à l'Agriculture &
qui n'ont point d'autre reflburce , étoient employés long-tems à

faire la guerre !

Les Rois , les Princes , & les Républiques d'Italie ne font en Lxxyn.

état ni d'attaquer les Suiffes , ni de leur faire du mal , pourvu vétiqlie a qU ei-
1

n a
chofeà crain-

que ceux-ci vivent bien avec la France. Il n'eu pas de l'intérêt
^j
re de S Roi s ,des

1 1 rrînces , & des

de cette Couronne que la SuifTe foit foumife par aucune Puif- ^PubUt
i
ues d

'

1-

fance voifine, & tant que la protection du Roi Très-Chrétien

fera aflurée au Corps Helvétique , nul Etat d'Italie n'ofera lui

infulter.



$34 DES INTÉRESTS RESPECTIFS
lxx vin. Le Corps Germanique qui a quelques vieilles prétentions fur

chofe à Sn$e la. Suiffe }
la foumertroit facilement s'il lui faifoit la guerre , &

Germanique.

que
fi le Roi Très-Chrétien ne la fecouroit ; mais il eft comme im-

poflîble que jamais toute l'Allemagne entre dans ce deffein , &
la France ne manqueroit pas d'ailleurs de marcher au fecours

des Suiffes , déterminée par un double intérêt , celui de confer-

ver au Corps Helvétique fon indépendance , & celui d'empê-

cher l'accrohTement de la République Germanique.

Les Princes de la Maifon d'Autriche qui tenoient l'Empire

& grand nombre d'Etats héréditaires , auroient eu & la volonté

& le pouvoir d'attaquer les Suiffes qui ne faifoient que de fefouf-

traire à la domination de cette Maifon. Si la Suiffe eft pleine

d'hommes courageux , elle eft dépourvue de places , de muni-

tions , de vivres ôc d'argent ; mais la France s animée par l'in-

térêt fmgulier qu'elle avoit d'éviter l'aggrandiflement de la Mai-

fon d'Autriche, a toujours empêché les Autrichiens de rien en-

treprendre contre le Corps Helvétique , & la Puiffance Autri-

chienne eft fort diminuée.

lxxi x. Lorfque l'Efpagne gouvernée par la Maifon d'Autriche , pof-

tre fon union a- fédoit la Franche-Comté , le Roi Catholique avoit befoin des

Suiffes , afin qu'ils accordaffent le paffage à fes troupes pour ar-

river dans cette Province ; & le Roi Très-Chrétien en avoit

befoin aufîi , afin qu'ils le refufaffent. La Franche - Comté

étoit une barrière pour le Corps Helvétique , mais cette bar-

rière a été enlevée. Les Treize Cantons ont fenti , il y a long-

tems , qu'ils avoient péché contre la Politique , en laiffant con*

quérir la Franche-Comté à Louis XIV > dans un tems où il leur

étoit facile de l'empêcher , parce que ce Monarque avoit alors

beaucoup d'ennemis fur les bras. Louis XlV.a d'ailleurs élevé(a)

{a) En 16S6.
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à Huningue une forterefle qui donne des entraves à la Suifle.

Huningue n'étoit qu'un Village lors de la paix de Nimégue
;

mais le feu Roi confidérant qu'il n'avoit point de Place entre

Bafle & Brifack , qui fermât aux Allemands l'entrée de la haute

Alface , fit fortifier ce Village , & en fit une Place régulière à

cinq battions. Les quatre Cantons Proteflans , Zurich , Berne,

Bafle 8c SchafToufe , en prirent de l'ombrage , & s'affemblerent

à Araw ,
pour délibérer fur les moyens de l'empêcher ; mais ils

ne crurent pas pouvoir y réuflir , parce qu'il eût fallu qu'ils euf-

fent mefuré leurs forces avec celles d'un Roi puiffant qui étoit

alors en paix avec toute l'Europe ( a )„ Enfin le Roi régnant

,

en réunifiant à fa Couronne les Duchés de Lorraine & de Bar(fr),

& enveloppant toujours plus les SuhTes , a augmenté confidéra-

blement l'inquiétude du Corps Helvétique.

Quelques réflexions furfifent pour faire connoître l'impor-

tance de ces trois événemens. Bafle , Capitale du Canton de

ce nom , n'eft qu'à demie lieue d'Huningue. C'eft une fort

grande Ville , belle, riche , & la plus marchande de toute la

Suifle , fans en excepter celle de Zurich ; mais elle efl fi peu

fortifiée , que la France pourroit s'en rendre la maîtrefle dans

moins d'un jour. D'autre part , le Canton de Berne poflede le

Pays de Vaud qui a près de vingt-cinq lieues de longueur , qui

efl le plus beau & le meilleur de toute la Suifle , Se qui confine le

Pays de Gex & la Bourgogne. Pour conquérir ce Pays , il ne

faudroit au Roi Très-Chrétien que le tems néceflaire pour le

parcourir.

Ce Prince , furtout depuis ces deux événemens , efl; le Po-

tentat de l'Europe le plus en état d'opprimer les Suifles ; mais ils

(a) Voyez l'Hiftoire abrégée de l'Europe pour le mois de Novembre 1686, Art. II.

(b} Par le Traité définitif de Vienne de 173 8^
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n'en auront rien à craindre , tant qu'ils ne lui donneront aucun

fujet de plainte. Ils ne craignent rien en effet de la France , ils

n'ont jamais rien craint que de l'Allemagne & de la Maifon

d'Autriche , & nous en avons vû la preuve. Le Chef du Corps

Germanique ( cétoit alors l'Empereur Charles VI. ) voulut

entrer dans la dernière affaire de l'Abbé de Saint Gall contre

les Habitans du Toggembourg , parce que l'Abbé de Saint Gall

eft Prince de l'Empire , & qu'il venoit même de recevoir depuis

peu l'inveftiture de ce Comté. Les Cantons de Zurich & de

Berne ne voulurent jamais fouffrir que l'Empereur fe mêlât de

cette affaire. Ils dirent que l'Abbé de Saint Gall n'effc qu'un

Prince titulaire de l'Empire
,
qu'il n'a ni voix ni féance dans les

Diettes , & que les troubles domeftiques de la SuilTe ne regar-

doient aucune PuilTance étrangère. Ces deux mêmes Cantons

de Zurich &: de Berne ont concouru depuis avec la France pour

pacifier la République de Genève. Quel a été le motif de cette

différence de conduite ? C'elT que l'Allemagne ayant eu des pré-

tentions fur la SuilTe , on craignit que fes bons offices fous un

Empereur Autrichien , ne tendiffent à en faire revivre quelques-

unes ; & on n'a rien craint de pareil de la part du Roi Très»

Chrétien.

Si la SuilTe étoit une foisalTujettie , elle deviendroit , comme
elle étoit autrefois , une Province abfoiument ingrate & ftérile

,

qui ne fourniroit à fon vainqueur ni hommes pour la guerre
y ni

argent pour l'Etat. Il importe au Roi de France de cultiver ce

champ de Mars , & de conferver cette pépinière où croiflent des

Capitaines & des Soldats qu'il trouve toujours prêts à le fuivre.

Il lui eft plus utile de difpofer des SuilTes comme de fes Alliés «,

que d'en faire des Sujets qu'il ne pourroit contenir que par des

garnifons auxquelles les revenus du Pays ne fçauroient fufflre,

La
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La France , cela efl indubitable , doit entretenirun bon voi-

linage avec les SuifTes ; & les SuifTes , de leur côté , doivent tou-

jours être les amis fidèles de cette Couronne. C'eflen France

principalement que les SuifTes acquièrent la fcience des armes
;

& une afîez grande partie du Corps Helvétique , ne fubfifte

que de l'argent qui y va de France & par le fervice militaire

,

& par la vente des chevaux, des befliaux & des fromages. Où
la SuilTe trouveroit-elle de l'argent , & où chercheroit-elle de

l'occupation pour fa jeuneffe guerrière , fi elle étoit brouillée

avec la France ? D'ailleurs
, quel autre Etat que la France eft

en état de protéger le Corps Helvétique & contre l'Empire &
contre quelqu autre PuifTance que ce foit ?

Aufïi les SuifTes ont-ils plus de troupes au fervice de la France

qu'à celui d'aucune autre Nation
, quoique le Canton de Berne

préfère au fervice de cette Couronne le fervice de la Reine de

Hongrie , du Roi de Sardaigne & de la Hollande ; celui de cette

République , à caufe de fa Religion ; & les deux autres , à caufe

de la proximité. D'ailleurs , les SuifTes reçoivent de cette Cou-

ronne des penfions confidérables , & ils ont avec nous un
Traité perpétuel

, par lequel il a été ftipulé que le Roi ne pren-

droit jamais moins de dix mille SuifTes à fa folde ,fans que leurs

Régimens puiiïent être diiperfés en divers lieux , & qu'enfin

l'on ne les contraindroit jamais defervir fur mer. Ce Traité per-

pétuel n a pas encore été renouvelle depuis que Louis XV. régne

en France. Il s'y trouve une difficulté que j'ai expliquée ail-

leurs ( a ) , mais il s'exécute comme s'il l'éroit.

Au refte , les Souverains & furtout ceux dont les Etats font

compofés , ont , comme les Sujets , des intérêts particuliers qui

font fouvent oppofés à l'intérêt général, Le Roi Très-Chrétien

{a) Dans rintroduôion
, Çhap, VIL Seft. VIII,

PartieVL Yyy
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affectionne particulièrement les Cantons de fa Religion ; &
l'Angleterre , la Hollande & la Pruffe affectionnent davantage

ceux de la leur.

SECTION XVII.
Intérêts des Provinces-Unies,

t xxx. A n s ce que j'ai dit de cette République (a ) , on a \&
joué quelquefois J&^J les progrès immenfes d'un écablilTement qu'elle vient

un rôie principal de faire y pour ainfi dire , fous nos yeux. Elle s'efl: fi fort en-

mais eiie n'afpire richie par fon commerce , & elle eft devenue fi puiffante , par
& ne doit afoirer *

r J
à d'auto conque-

la prodigieufe quantité de fes navires marchands par un nom-
tes qu'a celle du 1 ~ 1 * x

commecce. kre coniidérable de fes vauTeaux de guerre
r & par de grands

établiffemens dans les autres parties du monde quelle a fem-

blé lufceptible d'ambition dans notre continent. Elle a fait des

alliances & s'eft engagée dans des garanties. Empreffée à offrir

fa médiation aux Puiûances en guerre r elle a afpiré à tenir

avec l'Angleterre la balance de l'Europe , & voudroit s'ériger

avec cette Couronne en arbitre des différends des grands Po-

tentats. Mais en cela , les Hollandois ne fe font occupés en effet

que du foin de leur fureté particulière ; ils n'ont fongé à d'au-

tres conquêtes qu'à celle du commerce ; & aucun Prince n'aura

fujet de fe plaindre d'eux
,
lorfquil ne leur donnera ni jaloufie

pour leur commerce , ni inquiétude pour leur indépendance,

txxxi. Les Puîffances établies par le commerce peuvent fubfifter
Cette Repiibli- c *

que doit tâcher de long-rems-, dans leur médiocrité : & leur grandeur eft de peu;
vivre en paix avec G» ' 7 P *

fes voiRns
;
mais £Q durée. Elles s'élèvent peu à peu , & fans que perfonne s'en;

1 amour ne la paix r r * Ti r

EourtohTuUtlê apperçoive , car elles ne font aucun a£te particulier qui fignale
tunefte».

Voyez l'Introdu&ioii , Chap. VII , Se&. VI*
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leur Puiflance ; mais lorfque la chofe eft venue au point qu'on
ne peut plus s'empêcher de la voir , chacun cherche à priver

cette Nation d'un avantage qu'elle n'a pris
, pour ainfi dire

, que
par furprife.

Le feul bien auquel une République fage doit afpirer, c'eft

ïa perpétuité de fon Etat , elle ne doit rien hafarder qui l'ex-

pofe à la bonne ou à la mauvaife fortune. Les grandes précau-
tions pour la confervation de la liberté, arrêtent les progrès des

armes ; & une République ne peut faire de vaftes conquêtes
que par des moyens qui la préparent à être à la proie de l'am-

bition de quelqu'un de fes grands Capitaines. Toutes les Ré-
publiques conquérantes ont péri. Les Athéniens , les Lacédé-
moniens , les Thébains ont afpiré tour-à-tour à la Monarchie
univerfelle de la Grèce ;Rome & Carthage fe font difputé l'Em-
pire de l'Univers ; & tous ces Etats ont difparu de deflus la

terre.

C'eft par la guerre que la Hollande s'eft établie ; mais c'eft

par la paix qu'elle doit fe conferver. Elle doit être toujours ar-

mée par terre
, pour maintenir fon indépendance ; mais elle

doit Têtre principalement par mer , pour protéger fon com-
merce. Il fuffira aux Hollandois de continuer de faire leurs ef-

forts pour établir leur commerce par tout & pour attirer à eux
la meilleure partie du bénéfice

, quand ils ne pourront pas l'a-

voir tout entier ; & cela , par la bonté des marchandifes & par
une grande économie qui les mette à portée de les donner à
meilleur marche que les Anglois ne font.

Le principe fondamental d'un Etat populaire fondé fur le

commerce , ce doit être de ne s'engager jamais dans aucune

guerre fans une nécefïïté abfolue. Plus il étendroit fes limites

,

plus il feroit expofé à de nouvelles dépenfes pour maintenir fes

Yyyij
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conquêtes , & plus par conféquent il arToibliroit fon commerce?

Les fages 8c éclairés Hollandois connoiffent ce principe , & y
conforment leur conduite ; mais ils voudroient être , avëc les

Anglois , les Marchands du monde entier. Ont-ils plus de droit

d'afpirer à la Souveraineté de toutes les mers , qu'un grand Mo-
narque n'en auroit d'afpirer à être le Dominateur de toutes les

terres ?

L'amour de la paix doit avoir des bornes. Cet amour porté

trop loin & une fauffe tranquillité pourroient être funeftes à la

République de Hollande.

C'eft par la fage économie des deniers publics que cet Etat

s'eft affermi & fortifié pendant une guerre continuelle defoixante

ans; elle n'a jamais été plus floriffante que pendant les guerres

qu'elle a foutenues avant ce fiécle contre les Rois d'Efpagne y&
l'abus de la paix pourroit avoir des fuites plus funeftes que la

guerre même.

En tems de guerre , l'intérêt de l'Etat eft unique. Les fept

Provinces fe réunifient vers le centre de l'intérêt commun. Dans

un tems de paix , il peut aifément arriver que les vues indépen-

dantes & les maximes particulières fe gliffent dans le Gouver-

nement de quelques Provinces , & que la diverfité des principes

influe dans les délibérations générales. Elle peut ralentir le

zélé & faire réfoudre & agir lentement , en des occafions cri-

tiques , où le concours prompt «Se unanime feroit néceffaire ; &
cela arriveroit infailliblement, fi quelques Provinces féduites par

ces intérêts particuliers, n'envifageoient le bien général confor-

mément à leurs préjugés,

txxxn. La première maxime que fuit la Hollande par rapport au
Maximes qa'el» . i n i n / i i i ri

ie fuit, tant par dehors > c elt que la Republique doit fuir la guerre comme
rapport au dehors A t * o
.qu'au dedans, l'ennemie du commerce , mais que néanmoins il y a des cas où
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il faut néceffairement qu'elle la fafle ; & ces cas là font lorfque

fon commerce efl troublé ou que fon indépendance eft me-

nacée.

• La féconde , c'eft de fe tenir renfermée dans fes anciennes

limites , contente de la barrière quelle s'efl faite , pour être à

l'abri des infultes de la France , en fuppofant qu'elle ne puhTe

pas en obtenir une meilleure dont elle auroit befoin , comme je

le dirai bientôt,

La troifiéme , c'eft de ne conclure des Traités qu'avec une

grande circonfpection , mais de les exécuter religieufement lorfi

qu'ils font conclus.

Par rapport au-dedans , la République a une attention ex-

trême à entretenir l'union parmi les fept Provinces dont elle eft

compofée } à empêcher que les premiers membres de l'Etat ne

deviennent trop puiffans , & fur-tout que le Prince de NafTaii

ne puhTe afpirer à la gouverner, à faire rendre aux autres une

exacte & impartiale juftice ; à maintenir une douce apparence

d'égalité entre les uns & les autres ; à traiter l'étranger comme
le citoyen ; & à maintenir le crédit de l'Etat envers le fujet

comme envers l'étranger , par une fidélité inviolable , & par

une bonne foi indépendante des événemens. Invariable dans fes

principes , la République de Hollande a toujours le même fyf-

tême de Gouvernement, Elle agit en quelque façon comme la

nature , c'eft-à-dire , par les moyens les plus fimples& toujours

par les mêmes moyens (a).

{a) » Cefl une maxime fondamentale en Hollande, dit le célèbre Jean de Wit, defe
j> tenir fur la défenfive quand nos voifins arment ; & il vaut mieux une paix pénible qu'u-

3> ne guerre fondée fur une vaine juftice. Au pis aller , nous pourrions , en reliant

w tranquilles augmenter tellement nos finances & nos profits par le. commerce avec
« les Parties belligérantes , & nos forces par mer & par terre

, que perfonne ne nous-

» attaqueroit facilement : au contraire, on s'affloibliroit tous les jours dans l'incerti-

» tude de vaincre , foit faute de fortifications , ou pour nous avoir attiré cette mau-

p vaife guerre. JLa Hollande eft û forte qu'aucune PiiuTançe ne Ja po^roit aj?attr$
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lxxxiït. Quoique l'Angleterre ait le même intérêt que la Hollande â

craindre de l'An- maintenir l'équilibre de l'Europe , & que ces deux Puiffances
guerre.

agiffent ordinairement de concert , les Anglois font des voiiîns

dangereux pour les Hollandois ,
parce que ces deux peuples

afpirent également à l'Empire de la mer , & qu'étant animés de

la même ardeur pour rendre leur commerce floriflant , ils cher-

chent réciproquement à fe fupplanter. L'Angleterre , à Utrecht

& depuis , a enlevé à la Hollande plufieurs branches de fon com-

merce , & il efl certain que les Hollandois peuvent efpérer de

la France & de l'Efpagne, pour leur trafic , des avantages qu'ils

ne peuvent fe flatter d'obtenir de l'Angleterre. L'intérêt du

commerce qui devroit unir l'Angleterre & la Hollande , au point

d'en partager les avantages dans une jufte proportion, les brouille

quelquefois,

lxxxiv. Les Hollandois doivent craindre le voifinage de la France ,

craindrTW la dont la puilTance menaceroit la liberté de leur Etat , s'ils avoient

des démêlés avec cette Couronne. Ils ont par conféquent un

intérêt preffant d'empêcher que cette Puilfance n'achevé de

s'emparer des Pays-Bas Autrichiens. Le Roi Très-Chrétien ne

fçauroit en devenir le maître , que la liberté des Hollandois

ne fût en grand danger. Si le commerce d'Anvers ruiné a en-

richi Amfterdam & les autres villes de la Hollande
y
les ports

de la Flandre Allemande poffédés par la France , qui feroit par

«fans rifque de fa propre perte; tellement que fi elle fait la guerre de peur d'avoir

y> la guerre
,
pour éviter la fumée elle tombera dans le feu. •>> Cela étoit bon dans le

commencement de fon établiffement , auquel s'oppofoit l'Efpagne ; mais puifqu'il a

plû à Dieu que les Etats de la Hollande ont confervé toute fa puiflance , ils la peu-
vent mieux gouverner dans la paix à leur gré , fans que perfonne s'en mêle ; ils doi-

vent donc changer de maxime à préfent , & dire que la paix incertaine vaut donc
mieux que la guerre , & leur intérêt eft d'avoir de bonnes fortifications fur les fron-

tières de leurs Provinces , d'avoir un bon nombre de VaifTeaux de guerre , & d'aug-

menter leur finance ; ce font les uniques moyens de maintenir en fes Provinces la

profpérité du Pays jufqu a ce qu'on l'attaque directement. Renverf. des maximes de

tEtat de Hollande , page i .
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j

ïà maîtreffe du cours de l'Efcaut , ruineroient la Hollande,

Comment les Hollandois pourroient-ils d ailleurs réiifter à la

France, fi fa puiffance étoit augmentée de cette partie des Pays-

Bas ? Aufli les Hollandois s'en font-ils fait un rempart , en met-

tant garnifon dans la plupart des places de ce pays-là , en con-

féquence du Traité , appelle de la Barrière , fait en exécution de

celui d'Utrecht (a).

Les Hollandois auroient befoin d'une barrière plus naturelle

& qui leur fût moins à charge, car cette République eft obligée

de divifer fes forces, pour garder des villes qu'il lui feroit impof-

fible de défendre elle feule , fi la France les attaquoit dans

quelque tems que ce fût, Ce:te barrière devint moins forte ,

lorfque l'Empire entra dans h Maifon de Bavière. Avant cet

événement , la Maifon d'Autiiche , rivale de celle de France ,

& unie d'intérêt avec la Hollande , étoit toujours prête à courir

aux armes pour la défenfe de cette République ; mais depuis

cet événement , les Hollandois dévoient moins compter fur les

fecours de l'Allemagne ,
parce que la Maifon de Bavière avoit

befoin de la prote&ion de la France , tant pour faire refpe&er la

dignité Impériale en Allemagne , que pour conferver cette di-

gnité que la Maifon de Lorraine ou quelque autre Maifon Puif-

fante devoir lui enlever : enforte que la République pouvoit

craindre alors , lorfqu'elle ferait en guerre avec la France, d'ê-

tre attaquée de revers par ce mcme Corps Germanique
, qui

autrefois étoit toujours difpofé d'accourir à fa défenfe. L'Em-

pire efl entré dans la Maifon de Lorraine, cela elï vrai , mais

(a) Trois Traités de barierre. ï. En 1709 entre les Anglois &1es Hollandois. II. En
Décembre 1712, avant le Traité d'Utrecht , entre les mêmes Puiflances , moins avan-
tageux aux Hollandois, & plus favorable au commerce des Anglois. III. Du 15 de
Novembre 171 5 entre Charles VI, les Anglois , &. les Hollandois , qui 6te à ceux-çi

îe droit d'avoir garnifon dans quelques places «
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cette Maifon de Lorraine ne fera pas fi puifiante que l'étoit celle

d'Autriche. D'ailleurs , la Maifon d'Autriche n'a pas toujours
fait un ufage légitime du Traité de la Barrière. Ce Traité n'o-
blige que relativement aux Pays-Bas , & ne doit pas expofer les

Hollandois à être mêlés dans toutes les querelles de l'Europe.

L'Empereur Charles VL engagé dans une guerre avec la Fran-
ce , à l'occafion de l'élection de Pologne, retira (a) fes troupes
des Places de la Barrière , & les laifla à l'abandon , pour don-
ner aux Hollandois

, qui ne voulurent point époufer fa querelle
.

:

une inquiétude dont ils ne furent délivrés que par un Traité de
neutralité auquel la France fe prêta. La Pveine de Hongrie ,
fille & héritière de cet Empereur , n'ayant point trouvé (b) les

Hollandois plus difpofés à déclarer la guerre à la France , au-
gmenta fes troupes jufqu'à trente mille hommes dans les Pays-
Bas Autrichiens , & y fit pafler quarante mille ou Anglois , ou
Hanovriens , ou Heffois , voulant y commencer une guerre

dans laquelle elle efpéroit d'entraîner la République , c'eft-à-

dire, qu'elle s'y prit d'une autre manière que le Prince fon pere
n'avoit fait neuf ans auparavant; mais toujours dans le même
but de faire fervir les Pays Bas Autrichiens , non de barrière

pour la fureté des Hollandois , mais de moyen de les engager
dans une guerre que l'on youloit rendre générale pour des inté-

rêts qui n'étoient pas les leurs.

lxxxv. La Reine de Hongrie voit avecpeine les Hollandois maîtres
Elle n'a rien â » » ,

,

«raindre de la de la plupart des Places qu'elle pofTede dans les Pays-Bas , &:
part de la Reine L 4 *

de Hongrie,ni de cesRepublicains priver de tout commerce les Etats Autrichiens»
l Efpagne, ni du *" *
Portugal

;
die n'a & fur-tout Oftende ; mais cette Princeffe n'eft pas en état d'en

raen a démêler a ' *

£ d^-B* marqu^ ^n reffentiment,

hender l'Empire

^'Allemagne. ^ £n^
lf>)

En 174a.

^3
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La République Germanique, conftituée comme elle l'efl

,

ne doit infpirer aux Hollandois ni crainte pour fa liberté , ni

jaloufie pour Ton commerce ; mais le Chef de cette République

pourroit facilement fubjuguer la Hollande , fi les Princes de

l'Empire le vouloientfavorifer dans fon delïein , & fi la France

refufoit de s'y oppofer ,' mais fon autorité efl de s'y oppofer,

& elle le fera toujours.

Les Hollandois n'ont rien à craindre de l'Efpagne ; ni par

terre , parce que fes Etats font préfentement éloignés du leur ;

ni par mer
,
parce que les flottes de cette Couronne ne font pas ,

à beaucoup près , fi confidérables que les leurs ; mais ils ont un

grand intérêt de bien vivre avec l'Efpagne , afin qu'elle favorife

leur commerce.

Ils n'ont pareillement rien à craindre du Portugal. Cette Cou-

ronne ne peut faire aucun mal , 6c ils peuvent au-contraire lui

en faire beaucoup , car le Brefil & les Places qui font reftées

aux Portugais dans les Indes Orientales , font fituées de manière

qu'il m feroit pas difficile aux Hollandois de s'en emparer, s'ils

avoient quelque fujet de tenter cette conquête.

Dans l'établifTement des fept Provinces-Unies , la Seigneurie

de Venife promit de payer tous les ans des fubfides à la Hol-

lande ; mais les Vénitiens s'appercevant que l'alliance avec cette

République naiffante dans l'éloignement , leur étoit inutile ou

peu nécelfaire , cefferent de la cultiver. Depuis 1638 , ces deux

Etats n'ont eu aucune rélation,&ils ont même ceffé de s'envoyer

des' Ambaffadeurs (a).

Les Hollandois, tirant la plus grande partie de leurs grains lxxxvi. j

11 -r. 1 • 11./. H J Attention qu'el-

des cotes de la mer Baltique , ils doivent éviter que 1 un des ie doit avoir par

(a) Wicquefort , dans fon Ambajfadcur ,
pag. 29 du premier Volume de l'édition

de la Haye de 1724.

FartkFh Zzz



DES INTËRESTS RESPECTIFS
rapport aux Rois deux Rois de Danemarck & de Suéde ne devienne affez puhTant

queiiesPÛiffances pour fe rendre le feul maître de cette mer. La République de
de l'Europe elle . n .

*

doit entretenir Hollande s elt toujours conduite dans cet efprit , mais cela eft
des alliances* ' * 7

devenu plus difficile à empêcher , depuis que le Roi de Danne-

marck eft feul maître du paflage du Sund.

Avoir expliqué (
a) l'intérêt que les Anglois ont d'éviter l'ac-

croiflement de la Puiflance Ruflienne , c'eft avoir dit que les

Hollandois ont aufïi intérêt d'empêcher que cette Puiflance

ne fe rende aufïi confidérable par mer
,

qu'elle l'en
1

déjà par

terre.

i La République de Hollande n'a ni affez de forces pour in-

quiéter perfonne , ni affez d'ambition pour vouloir le faire.

D'un autre côté , intéreffée à empêcher qu'aucune Puiflance ne

domine en Europe , elle s'eft jointe par le pafle aux Princes

qui avoient le même intérêt qu'elle. Telle a été même l'impor-

tance de cet Etat, que fa neutralité feule a été fouvent décifive ,

lorfque les Maifons de France & d'Autriche fe font fait la

guerre
, parce que l'Angleterre ne pouvoit gueres prendre parti

entre ces deux grandes Maifons , fans avoir la Hollande avec

elle. Dans la guerre que le Roi de France & l'Empereur d'Al-

lemagne fe firent (6) , l'Angleterre étoit très-difpofée à époufer

la querelle de l'Empereur Charles VI. mais elle ne l'ofa , parce

que la Hollande ne voulut pas fe joindre à elle. Dans la der-

nière guerre (c) , le Eoi d'Angleterre fut forcé de figner un

Traité de neutralité pour fon Ele&orat de Hanover ; Se quel-

que difpofé qu'il fût , dès le commencement , de faire la guerre

à la France , il ne fe détermina à faire des infultes au pavillon

François
,
pour obliger la France à lui déclarer la guerre

,
que

(a) Dans la neuvième Settion de ce même Chapitre.
(t>) La guerre commencée en 1733,6c terminée en 1735.
(c) En 1744.
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lorfquil fut afluré que la Hollande la foutiendroit de toutes fes

forces.

Ce qu'eft un Ifthme qui fepare deux mers & qui , bien qu'é-

troit ,
empêche leurs flots de rouler les uns fur les autres , la

Hollande ,
quoique petite , Ta été par rapport à de fort grandes

Puilfances qui, fans elle , feferoient heurtées & auroient envahi

le refle de l'Europe (a).

Les feules richefTes de la Hollande pourroient armer contre

elles l'ambition de quelques Princes;mais elles lui fourniroient en

tems des défenfeurs zélés ,
qui ne fouffriroient pas qu'une Pro-

vince fi opulente devînt la proie d'un Souverain déjà trop

puhTant , & la jaloufie réciproque des principales PuhTances la

ferviroit mieux que fes armées.

Les Hollandois doivent fe fortifier de l'alliance de la France;

de PEfpagne, de l'Empereur y & de l'Empire d'Allemagne, de

la Reine de Hongrie , du Roi de Pruffe , du Roi d'Angleterre ,

& de tous les grands Potentats , alternativement félon les con-

jonctures y pour ne tomber dans la puiffance d'aucun , & afin

que les uns empêchent que les autres n'entreprennent fur la li-

berté de la République. Elle doit , dans tous les tems > avoir

des alliances avec un grand nombre de fes voifms , tels que font

l'Electeur de Cologne ,
l'Evêque de Munfter , les Princes de la

Maifon de BrunLVick-Lunebourg , & ceux de Heffe-Caffel 3 &
tous les Princes Proteftans d'Allemagne. Outre que ces Princes,

pour n'être pas tous fort puhTans , ne lahTent pas d'être en état

de donner aux Hollandois des fecoursconfidérables & prompts,

ils pourroient nuire beaucoup à la République en fe liant avec

(a) Omncs magnam rem , nec falsb ,
Belgicam putant , & ut Ifthmus Me inter JEgeum

& lonium mare , etft brevis , vetat undas concurrere & mifceri : fie mlhï ifia videtur , & fi

haud prima Provincia magna Imperia retinere & fifiere 3 ne omnia pervadant & inundent.

Lipfius ad Germ. Ep. II.

Z z z i
j
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fes ennemis , ou même fimplement en donnant paffage fur

leurs terres aux troupes de France ou de quelque autre Puif-

fance.

lxxxvii. H n'eft point d'Etat qui n ait beaucoup de chofe à craindre

,

cadence & de & les Provinces-Unies font menacées , finon d'une ruine pro-
ruine de la Repu- . • i i 11 i>

biiquedeHoiian- chaîne , au moins de quelques troubles, 8c a une grande dimi-

nution dans leur commerce.

Le Cardinal Bentivoglio (a) crut, defontems, que cette

République , qui paroiffoit fi folidement établie , ne pouvoir

fubfifter long-tems , & pafleroit bientôt fous la domination d'un

feul. Il en allégua trois raifons.

L La trop grande liberté du peuple qui dégénéreroit en fac-

tions , dont la plus puifTante l'emporteroit , comme on l'a vu

dans les factions de Barneveldt& deWitt. Le peuple Hollandois

veut être conduit par l'amour beaucoup plus que par la crainte.

Il eft affez docile
, quand on le mené par la première de ces

voies ; mais il fe révolte quand on veut le meher par la féconde ;

& de tous les peuples , il eft le plus furieux
,
quand une fois il

eft agité (b).

II. La trop grande autorité du Stadthouder ,
Capitaine Gé-

néral de l'armée & Amiral , deux charges ( dit Bentivoglio )

qui ne doivent jamais être réunies fur la tête de la même per-

sonne. Depuis que ce Cardinal a écrit , cet emploi important

qui avoit été fupprimé ,a été rétabli.

III. La différence des Religions qui exciteroit des guerres

civiles y d'où fuivroit la ruine de l'Etat. Ce motif de crainte

eft plus grand en effet qu'on ne penfe communément ; & il

faut appliquer ici ce que j'ai dit ailleurs de l'inconvénient qui

(a) Dans fa relation des Provinces-Unies , Liv. III. Chap. -VII & VIII.

(b) Voyez l'Introduction
, Chap. VII,Se£t. VI, au Sommaire : Confidirallons fur Ia

liberté tant vantée des anciennes 6* des nouvelles Républiquesy
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réfulte de la différence des Religions dans un même Etat (a).

Le Chevalier Temple qui a compoféun excellent ouvrage (b)

fur l'Etat des Provinces-Unies , àl'occafion de la révolution qui

y arriva en 1672 , eftime que la République étoit fort déchue

alors de la grandeur où elle s'étoit élevée ; & il tire les caufes

de cette décadence , I. de la vafte étendue de fon commerce

qui ,
ayant entièrement détourné les habitans de l'ufage des ar-

mes , avoit abbattu leur courage. IL De la réforme que les Etats

Généraux avoient faite de leurs meilleurs Officiers Se de leurs

vieilles troupes après la paix de Munfter ,
croyant que leur fer-

vice feroit déformais inutile. III. De la trop grande foumiflion

des Provinces pour le Prince d'Orange qui en étoit alors comme

le Miniflre abfolu.

J'ajoute à ce que Bentivoglio & Temple ont écrit ,
qu'en

étendant leur Etat , les Hollandois l'ont affoibli ;
que le luxe

qui s'introduit en Hollande peut devenir pernicieux pour la Ré-

publique; & enfin, que la décadence de la Compagnie des In-

des Orientales doit être néceffairement la fuite d'autres pareils

établiffemens que la plupart des Nations commerçantes de l'Eu-

rope ont faits aux Indes Orientales (c).
%

(a) Dans le Traité du Droit Public , Chapitre VI , Seftion V , au Sommaire :
La

diverfité des Religions efl.nuijîble aux Etats.

(b) Voyez mon Examen au mot : Temple.

\c) Voyez l'Introduttion ,
Chap. I, Se& V , au Sommaire : Comme le Commerce

fe fait à préfent en Europe.
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SECTION XVIII.
Intérêts du Roi de Prujfe.

lxxxviii. "^Omme Electeur & Souverain de pays confidérables en

vec^s^PHnces Allemagne, le Roi* de Pruiïe a intérêt de contribuer à
d'Allemagne, . „, . _

.

l'avantage commun du Corps Germanique ; mais comme Prince

Proteftant & Prince puifTant , il caufe de mortelles inquiétudes

aux Catholiques & à fes voifins moins puiflans que lui
, parce

que l'accroiffement de fa puiflance pourroit leur devenir funefte.

D'un autre côté , la Cour de Vienne, aux dépens de laquelle il

s'eft fi fort aggrandi dans ces derniers tems , eft fon ennemie ,

& bien réfolue de profiter de la première occafion qu'elle pourra

trouver.

Les Princes Proteftans de PEmpire voudroient que la Cou-

ronne Impériale repofât en même-tems fur la tête d'un Catho-

lique & d'un Proteftant , ou qu'elle fût alternative entre l'une

& l'autre Religion ; ils regardent le Roi de PrufTe qui eft le

plus puiflant de tous, , comme pouvant contribuer beaucoup à

ce changement, à la mort de l'Empereur , ou dans quelque autre

circonftance , & ils ne feroient pas fâchés de voir la Couronne

Impériale fur la tête de ce Prince qui ,
par-là même n'en paroît

que plus à craindre aux Princes Catholiques.

\XX V£; La Pologne eft limitrophe des Etats Prufliens ,
par le Bran-

Avec la Polo- ° r

«ne- debourg & la Silefie ; & d'ailleurs la PrufTe Brandebourgeoife

eft fttuée de manière que ,
pour y aller des Provinces de Bran-

debourg, on eft obligé de traverferla PrufTe Polonoife , à moins

qu'on n'y aille par mer. Les Polonois & les Prufliens pourroient

avoir plufieurs fujeçs de querelle. La Pologne , plus foible que
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le Roi dc> PrufTe , à caufe de la forme de fon Gouvernement,

eft jaloufe de l'aggrandifTement d'un Prince qui a affecTé la qua-

lité de Roi à fon préjudice ,
parce qu'il le tire d'une Province

qui n'étoit titrée que de Duché , & qui eft reverfible , dans cer-

tain cas , à la République ; la Pologne eft donc l'ennemie na-

turelle du Roi de PrufTe , & ce Prince auroit intérêt de fe for-

tifier contre les Polonois de l'alliance de la Ruffie & de l'Alle-

magne , mais l'Impératrice de Ruffie & l'Empereur d'Allemagne

font intimément liés , & tous deux craignent & la puiflance &
l'ambition du Roi de PrufTe.

La Suéde n'a pas été moins jaloufe par le paffé que la Polo-

gne, de l'aggrandifTement du Roi de PrufTe , qui partage avec

elle la Poméranie , & cette jaloufle étoit d'autant mieux fon-

dée , que Stetin , Wolwin , & Ufedom qui appartenoient à la

Suéde , ont paffé , il y a quelques années , fous la domination

du Roi de PrufTe. Les Suédois tous feuls ne feroient pas fort à

craindre aujourd'hui pour le Roi de PrufTe
,
qui eft beaucoup

plus fort qu'eux dans la Poméranie ; mais en fe liant d'intérêt

avec la Pologne , ils auroient pû lui devenir redoutables. Dans

ce point de vue , l'alliance de l'Impératrice de Ruffie & de l'Em-

pire d'Allemagne n'auroit pas moins été nécefTaire au Roi de

PrufTe contre les Suédois que contre les Polonois. L'alliance du

Roi de Dannemarck , ennemi héréditaire de la Suéde , auroit

pû encore lui être fort utile contre les Suédois ; mais le Prince

qui doit porter la Couronne de Suéde
,
après le Roi régnant ,

& qui a beaucoup d'influence dans les délibérations de la

Suéde , a tourné cet Etat auquel la puiflance de la Ruffie caufe

de grandes inquiétudes , à une alliance avec la PrufTe , de forte

que la PrufTe fera appuyée de la Suéde , & la Suéde de la PrufTe

,

contre leurs ennemis communs , tant que l'alliance qui yient de

fe conclure aura fon exécution,
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xci. Pour faire refpe&er fa puiflance en Allemagne, âtfpour fe

reit/d-AiS
6
"
mettre à couvert de toute infulte , & du côté des Polonois , &
de celui des Suédois , & de celui de la Ruffie , le Roi de Prufle

auroit intérêt de s'allier étroitement avec l'Empereur & avec

l'Empire d'Allemagne 5 mais fi le Roi de PrufTe a des vues à

l'Empire, la bonne intelligence avec l'Empereur fera difficile à

entretenir ; Se quand il n'en auroit point , la Silefie enlevée à la

Maifon d'Autriche a fait à cette Maifon une plaie qui feignera

long-tems , & qui rendra les Maifons d'Autriche & de Brande*

bourg irréconciliables.

• Le Roi de Pruffe auroit intérêt de fe lier avec la Ruffie , dont
x c 11.

Avec rimpéia-
ja puifTance doit lui être d'autant plus redoutable

,
qu'il eft très-

tricc deRuflie.
, v / i r

facile à la Ruffie de jetter tout-a-coup une armée nombreule en

Prufle i
mais la puiffance Pruffienne eft fufpecle à l'Impératrice

de Ruffie , & fon alliance avec la Suéde , donnent à la Ruffie

des vûes peu favorables à la Maifon de Brandebourg.

XCIII
II doit, par le même principe, fe fortifier de l'alliance du

Dannema
e

rck°

ide Dannemarck ?
qui n'a de rapport avec les Etats du Roi de

Pruffe, que par FOoftfrife & le pafîage du Sund , & par rap^

port à la navigation & au commerce maritime. Cet objet ne

fçauroit les brouiller , car les Sujets du Roi de Prufle ne fe

font pas fort exercés jufqu'à préfent à la navigation. Celles de

leurs denrées qui fortent de la mer Baltique , font enlevées par

des bâtimens étrangers qui vont les prendre à Stetin 8c à Ko-

nigsberg ; mais peut-être cela changera-t-il bientôt ; car depuis

que le Roi de Prufle a acquis la Province d'Ooftfrife fituée entre

la Province d'Over-Yffel & le Comté d'Oldembourg , ils ont

des frontières communes. Ces vûes pourront déplaire au Roi

de Dannemarck. D'un autre côté , le Dannemarck retient le

Puché de Slef^ick au Grand Duc de Ruffie , & eft obligé par-

là
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là de fe ménager , en cas de befoin , le fecours de la Pruffe 8c

de toutes les autres Puiiïances voifmes contre la Ruflie.

Il a des frontières communes avec la République de Hol- xcin.

lande; & comme il profeffe la même Religion , la Pruffe & la laadï.
*

Hollande ont le même motif de la défendre contre les Puif-

fances qui en profeffent une différente. Ces deux Puiiïances font

en état de fe nuire , comme elles pourroient fe prêter un mutuel

fecours; mais Berlin & la Haye font rarement d'accord. L'ac-

crohTement de la puiffance du Roi de Pruffe fait beaucoup d'om-

brage aux Provinces-Unies ; & il y a peu d'apparence qu'elles

veulent jamais favorifer les vues de ce Prince. Elles le feront

d'autant moins „ & le Roi de Pruffe , de fon côté , favorifera

d'autant moins les vues de la République
, que ce Prince en-

tre dans des vues de commerce , & par la Poméranie & par

rOoftfrife , qui pourront diminuer confidérablement celui de

la Hollande.

SECTION XIX.

Intérêts du Roi & de La République de Pologne»

LA Pologne a quatre voifins puiffans, l'Empire d'Aile- xcin.

magne, la Turquie, la Mofcovie, & la Suéde. Elle a rê&^pjiôgne

intérêt de fe fortifier de l'alliance de la Reine de Hongrie & de HongrKlrAij
leraagnc,

celle du Corps Germanique contre le Grand Seigneur 9 comme

la Reine de Hongrie & le Corps Germanique ont intérêt
,
de

fe fortifier de l'alliance des Polonois contre la même Puif-

fance.

La plupart des terres du Roi de Pruffe confinent à la Po- xciv.
,

Par rapport I

logne. Ce Prince a un grand nombre de troupes fur pié , il a la Prufo.

PartisVU Aaaa
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fort augmenté fa puiffance , & il peut faire beaucoup de bierï

& beaucoup de mal aux Polonois. Il a un grand intérêt d'em-

pêcher qu'ils ne foient fubjugués par les PuuTances voifines , &
fur-tout par les Mofcovites qui ne font déjà que trop puiffans

pour lui il en auroit encore un plus grand d'accroître fon Etat

aux dépens de la Pologne , mais c'eft ce que ta Mofcovie ne

fouffrira jamais y à moins qu elle ne partage avec le Roi de

PrufTe les dépouilles des Mofcovites,

xcv. Lorfque la Pologne & la Suéde ont des démêlés enfemble «
rar rapport au 1 ° '

Dannemarck.
\Q Danois peut rendre de grands fervices à la Pologne.

Par^app^ît à la
^a Suéde , qui a perdu beaucoup de fes forces dans les guer-

Suéde- res qu'elle a eues avec la Mofcovie & avec le Dannemarck de-

puis le commencement de ce fiécle , ôc qui d'ailleurs s'eft affoi-

blie pour avoir rendu fa Monarchie élective , a befoin de l'al-

liance de la Pologne ; & la Pologne , de la Tienne ; mais ces

deux Royaumes ont de fi grands démêlés qu'ils fe donnent

moins de fecours , qu'ils ne fe caufent d'inquiétude.

D'un autre côté , les vues que le Roi de Suéde a vraifembla-

blement de faire redevenir fa Couronne héréditaire dans fa fa-

mille , doivent néceffairement lui faire faire des démarches que

les Polonois ne favoriferont pas. Ils craindront pour la liberté

de leur Etat , en voyant celle des Suédois en danger ; & l'in-

térêt des deux Nations fouffrira des deffeins oppofés de ceux

qui les gouvernent.

Ces confédérations ceffantes , la Suéde feroit très-difpofée à

entrer avec tous fes voifins dans une ligue contre la Mofcovie

qui l'a dépouillée de fes plus belles Provinces > & dont la puif-

fance doit allarmer tous les Etats du Nord. Mais la Suéde qui

f
manque d'argent , a befoin qu'on lui paye des fubfides , & la

Pologne gouvernée comme elle l'eft y n'en fournira apparem-

ment jamais à perfonne»
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La Ruffie a Ci confidérablement accrû fapuhTance dans ces xcvn.

derniers temps ,
quelle eft devenue formidable à tousfes voi- R V̂

r

e,

rapportiiU

fins. Cet Etat a des frontières communes avec les Polonois

,

8c par conféquent beaucoup de démêlés avec eux. Il a fait des

conquêtes fur eux , & les a vexé s plus d'une fois depuis le com-

mencement de ce fiécle. Son G ouvernement qui eft abfolu &
prefque defpotique , lui donne d'ailleurs une grande fupério-

rité fur un Etat mal uni 6c mal gouverné dans toutes fes

parties.

Les Polonois & les Rufles pourroient s'aider réciproquement

contre les Turcs 8c contre leurs autres voifins ; mais la Pologne

ne fçauroit fubfifter encore long-tems fous la forme du Gou-

vernement qu'elle s'eft faite ; & il eft vraifemblable que les

plus grandes & dernières atteintes lui feront portées par la

Mofcovie.

Les Tartares font de dangereux ennemis pour la Pologne , xcvni.111 TJ / < j Elle a tout à
car ces peuples barbares, vagabonds, accoutumes a vivre de craindre des Tar-

rapines , font des courfes à l'improvifte, & fe retirent d'abord
tares*

qu'ils ont pris autant d'hommes qu'ils en peuvent mener , &
quils fe trouvent aflez chargés de butin ; & l'on ne peut fe dé-

dommager du mal qu'ils font , tant à caufe de leur vîtefle

,

que parce qu'on ne trouve rien chez eux. La feule reffource

,

c'eft de les prendre fur le fait & de les tailler en pièces.

Les Cofaques peuvent fervir utilement la Pologne contre les xcix.
rr 1 rr S 1

P« rapport au*

Tartares , parce qu occupant les paflages par ou ces peuples Cofaques,

vagabonds ont accoutumé de s'en retourner chez eux , ils peu-

vent facilement les arrêter 8c les charger j mais ces Cofaques ont

fait à la Pologne , dont ils avoient été maltraités , autant de mal

qu'ils lui pourroient faire de bie n.

Les Polonois pourroient donner bien de l'occupation aux Par r^pott

Aaaaij,
laFraJlcCî
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Hongrois & aux Allemands , lorfque ceux-ci font embarrafles.

dans une guerre contre la France , contre la Suéde , ou contre

les Turcs. C'eft pour cela que la Maifon de Bavière tâche de

s'affectionner les Rois de Pologne , & que la France a entre-

tenu des alliances avec la Pologne dans prefque tous les tems

,

pour exciter les Polonois contre fes ennemis.

ct. Le Grand Seigneur eft un voifin auffi dangereux que puif-

Wcs
r

.

apportasx

fant. Il put nuire dans bien des occafions à fes voifins, & en

vouloir à la liberté de tous les Chrétiens. Maïs depuis. que les

Turcs ont perdu Kaminiek , ils femblent avoir oublié le chemin

de la Pologne. Pour fe garantir de rinvafion des Turcs , la

. Pologne doit fe concilier les Cofaques , la Maifon de Bavière ,

©u l'Allemagne , & les Mofcovites. Elle doit aufli entretenir

des alliances avec la République de Venife > & elle peut même
tirer quelque fecours d'argent du Pape,

c i i. Comme dans les Etats électifs , le Prince a en certaines chofes

£e Pologne en des intérêts différens de ceux des peuples , on distinguera ici

ceux du Roi d'avec ceux de la République de Pologne. Le Roi

de Pologne a intérêt ;

I. De maintenir les Polonois dans leurs privilèges, & de les

raflurer contre la crainte d'être affujettis à un Gouvernement

héréditaire.

II. De fe ménager l'affection des Grands pour les rendre

favorables à l'élection de fon héritier , & les empêcher de tour-

ner leurs vues vers quelque autre Maifon*

III. Il doit commander les armées en perfonne , ou les faire

commander par fes enfans , pour les rendre dignes du trône

où il veut les placer. Il doit
, par la même raifon , éviter de

donner le commandement aux Princes des Maifons étrangères;

qui peuvent lui être fufpectes*
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IV. Il ne doit marier ni fes filles ni fes fœurs dans aucune

Maifon ni étrangère ni du pays
, qui puiffent afpirer à la Cou-

ronne & en écarter fes enfans.

V. Il doit prendre garde que parmi les Grandes Maifons de

fon Etat, il ne s'en élevé qui puiffent porter leurs vues jufques

fur le trône. Cette maxime doit être obfervée dans les pays hé-

réditaires comme dans les Etats éle&ifs. L'égalité que les pré-

cédens poffeffeurs du Royaume de Naples ont toujours entre-

tenue parmi les Grands , a été caufe qu'aucune Maifon particu-

lière n'a jamais été en état d'en ufurper la Couronne. Si le Duc
de Bragance eût été moins puiffant , il n'eût pas enlevé le Por-

tugal à l'Efpagne.

La République de Pologne a intérêt d'obferver les démar-
ches de fon Roi , d'empêcher que la fucceflïon ne devienne nï^Ji^
héréditaire , fes propres forces peuvent parer à tous les incon- tiSK

en par"

véniens puifqu'une légère impofition d'un liard fur chaque pot

de bierre , & de fix deniers fur chaque pot d'eau-de-vie qui fe

boit dans ce pays-là , fuffiroit pour entretenir une armée de
cent mille hommes toujours fur pie.

cru.

c IV.

SECTION XX.
Intérêts du Roi & de ta Couronne de Suéde.

LÀ Suéde a pour vôifîns quatre Puiffances , la Mofcovie;

le Dannemarck , la Pologne , & la Prude. Ce font autant w
Ce ^'^«f

•

' O ' "eaa craindra d;8f

d'alliés à ménager ou d'ennemis à craindre. k Ruine.

Le voifin que la Suéde craignoit le moins autrefois , c'étoitTa
Ruflïe. Maîtreffe alors de toute la Finlande de l'Ingrie , & de

)b. Livonie , elle avoit de fortes barrières. De courtes guerres-
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pouflees avec vigueur & avec fuccès , ne fervoient qu'à tenir les

Rufles dans la haute idée qu'ils avoient de la fupériorité des

Suédois dans l'art militaire. Ils ne fçavent pas leurs forces ,

( difoit Charles XI. ) ne leur apprenons pas à les connottre. Son

fils Charles XII. a fait cette faute. Le Czar Pierre L étudia Part

militaire , & s'inftruifant par fes pertes > il apprit à fes Sujets à

craindre moins fes ennemis redoutables. Supérieur par le nom-

bre , il parvint à fe faire de bons foldats. La Suéde réduite à

céder fes plus fertiles Provinces , trouve dans la Ruflie une Na-

tion puiflante fur laquelle elle ne les reprendra pas aifément.

Dépouillée par la Ruflie , & afToiblie par la nouvelle forme

de fon Gouvernement , la Suéde n'a point d'ennemi plus formi-

dable que les Mofcovites. Le Czar lui a enlevé la Livonie
,

l'Eftonie ,
l'Ingermanie , une partie de la Carélie , «Se plufieurs

Ifles (a) indépendamment de ce qu'elle a été obligée de céder

dans la dernière guerre à d'autres Puiffances. Le cœur du

Royaume de Suéde eft aujourd'hui fans défenfe du côté de la

Mofcovie.

La Livonie feule efl une perte ineflimable pour la Suéde.

On fçait que ce Duché appartenoit autrefois à l'Ordre Teuto-

nique , & que le Grand Maître de cet Ordre , Guillaume de

Furftemberg , ayant été pris par Jean Bafilowitz , Czar de

Mofcovie 3 les Etats fe donnèrent ( b ) à Sigifmond , Roi de

Pologne. Les Suédois s'en emparèrent depuis , fans que la Po-

logne renonçât à fes prétentions. La Livonie fut une des Pro-

vinces qu'à fon avènement au trône , Augufte II. promit de

faire recouvrer à la République de Pologne , ce qui l'engagea (c)

(a) Voyez l'article du Traité de paix de Neuftadt , conclu entre la Suéde & la Mof-
covie en 172 1.

(b) En 1555;
(c) En 1700.



QUI PARTAGENT LA DO MIN. DE L'EUROPE. 5 j9
dans une guerre contre Charles XII. Roi de Suéde , dans la-

quelle il fut bien éloigné de faire des conquêtes; mais le Czar

Pierre I. l'un de fes Alliés , en fit de confidérables , entre autres

celle de Livonie. Ce Duché fera long-tems l'objet de l'ambitioa

des Suédois & des Polonois.

Si Ton ne diminue la puilïance du Mofcovite , la Suéde fera

déformais un Etat peu redoutable. Elle vient de déclarer (a)

îa guerre au Mofcovite ; & fi le fuccès n'en eft pas heureux

,

il n'y a pas d'apparence que jamais la Suéde fe relevé de fes

pertes.

Les Suédois & les Polonois ont réciproquement de grandes cv.

prétentions contre la Mofcovie ,ils en ont été maltraités les uns -efpéreîde upo"

6c les autres, & ils en feront tôt ou tard accablés , s'ils ne fe

fauvent par une alliance intime. Ils ont un intérêt capital de

s'unir contre le Czar.

Les Suédois ont eu autrefois de grands démêlés avec l'Aile- c yL
Ce qu'elle a à

magne , à caufe du commerce qu'ils entretenoient avec Ham- cr
/

intlr

f
ou à et

O * l peter du Corps

bourg & les Villes Hanféatiques. Dès que , par le Traité de Germanii
iue »

"Weftphalie , ils eurent été mis en poffefiion des deux Provinces

d'Allemagne , le Corps Germanique commença à confiderer

le Roi de Suéde comme membre de l'Empire , &. ceffa de le

redouter comme voifin. Mais les Suédois ont été dépouillés de

ces deux Provinces > & les anciens fujets de jaloufie pourroient

renaître.

Le Roi de Suéde a été obligé de céder au Roi de PrufTe Stetin c vu.

& la meilleure partie de la Poméranie , & il y a peu d'apparence craindre du L]

que le Suédois vive long-tems en bonne intelligence avec le

Pruflien. Il n'y a point d'apparence que la Suéde foit attaquée

par un Prince qui eft occupé du foin de faire valoir fes préten-

En 1741,

i
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tions fur la fuccefflon de l'Empereur Charles VI ; mais s'il arri-

vent que le Roi de Pruffe époufât dans la fuite les intérêts de

quelque Puiffance contre la France , il eft vraifemblabîe que la

Suéde feroit la gùerre au Roi de Pruffe dans la Poméranie , tant

pour fatisfaire à fes engagemens envers la France qui lui paye

des fubfides , que pour tâcher de reprendre fur le Roi de

Pruffe ce que le Roi de Pruffe lui a enlevé,

cvin. La Suéde 8c le Dannemarck ont été long-tems deux Puif-
Ce qu'elle doit

• i • 1 i i • rr m i-r-»t
craindre du Dan- lances irréconciliables. Les anciennes polieflions que le Roi de
nemarck. £

/

Dannemarck avoit dans les Provinces Méridionales de la Suéde,

étoient une fource de divifion entre les deux Couronnes. De-

puis que les Suédois s'en étoient rendus les maîtres , & avoienc

mis le Sund entre eux & les Danois , ceux-ci faififfbient toutes

les occafions de faire la guerre pour s'enrichir. La haine de ces

deux nations étoit confidérablement accrue par les événemens

de la dernière guerre. La paix (a) a réconcilié les deux Cou-

ronnes. Les Danois femblent avoir compris combien leurs pré-

tentions fur les Provinces Méridionales de la Suéde leur attire-

roient encore de maux , & les Suédois fe font aflujettis à payer

eux-mêmes les droits du pafTage du Sund. Il n'y a pas encore

cinquante ans que le Dannemarck étoit moins puiffant que la

Suéde, mais il eft aujourd'hui aufll puiffant. Ceft un voifin d'au*

tant plus redoutable ,
qu'il a une alliance particulière avec la

Mofcovie qui a fait le malheur de la Suéde, & qui caufe encore

fes allarmes ; mais la Suéde n'a par terre de voifins que la Mof-

covie , & la Norvège n'eft pas un pays où la Suéde puifîe faire

des conquêtes qui la dédommageaient du péril où elle fe met-

troit > en attaquant le Roi de Dannemarck. L'amitié du Roi de

Dannemarck eft d'ailleurs néceffaire à la Suéde , comme celle

(a) Elle a été faite par le Traité de Stokolm en 1720.

de
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de la Couronne de Suéde feroit néceffaire au Dannemarck pour

fe défendre mutuellement , au cas que l'un ou l'autre de ces

Royaumes fat attaqué par la Mofcovie ,
qui efl la Puiffance la

plus confidérable , & après tout celle que chacun de ces Prin-

ces doit craindre davantage. Cette Puiffance ne peut s'aggran-

dir dans le Nord qu'aux dépens de l'un & de l'autre , ni fubju-

guer , ou amplement affaiblir l'un
;
que l'autre ne courre rifque

d'être traité de même à fon tour.

- La Couronne de Suéde a grand intérêt d'être alliée de celle cix.

de France , & cet intérêt doit être fuivi d'autant plus exacle- o entretenir des

ment ,
qu'il efl réciproque & des plus durables. France,

Deftinée à jouer le plus grand rôle , la France a intérêt de dé-

tourner les Puiffances du Nord de toute alliance avec l'Angle-

terre , & d'attacher à fes vues ces Puiffances , & furtout la Suéde

& le Dannemarck. Elle peut , par ces deux Couronnes , fe ren-

dre l'arbitre du Nord ; & d'ailleurs
,
par la Suéde feule , fe con-

ferver une influence dans l'élection des Rois de Pologne , &
faire une diverfion confidérable aux forces de l'Empereur & de

l'Empire d'Allemagne ; aufll le Roi Très-Chrétien défire-t-il

que la fuccefïïon héréditaire foit rétablie en Suéde , afin que

cette Nation devenue plus puiffante lui foit plus utile.

La Suéde , de fon côté
, peut tirer un fecours confidérable de

la France. I. Par les fubfides que la France peut payer à la

Suéde , comme elle a fait pendant long-tems , & comme elle

fait encore aujourd'hui , fubfides dont la Suéde a d'autant plus

de befoin , qu'elle poffede plus de cuivre que d'argent. II. Par

la confidération que l'alliance avec une fi puiffante Couronne

peut donner à la Suéde dans le Nord, en Allemagne & en Tur-

quie. III. Par le fecours de fes efeadres que la France peut en-

voyer dans la mer Baltique , & par la diverfion qu'elle peut faire

Partie FI, Bbbb
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en faveur des Suédois. Ce n'eft qu'à la faveur de fon alliance

avec la France , que la Suéde avoit acquis une grande gloire ?

& qu'elle avoir joint à fes Etats plufieurs Provinces confidé-

rables.

Après la révolution qui détacha la Suéde du Dannemarck f

Guftave qui avoit befoin d'amis pour fe maintenir fur le Trône

contre Chriftiern II. allié de la Maifon d'Autriche , rechercha

l'alliance de François I. qui étoit peu content de Charles-Quint,

Il lui envoya ( a ) une magnifique ambaffade , ôc fit avec lui une

ligue défenfive. Les deux Couronnes dévoient fe fecourir mu-
tuellement de vingt-cinq mille hommes& de cinquante vaiffeaux

de guerre , au premier befoin. Cette alliance n'eut point alors

de fuite , les intérêts étoient trop féparés.

Lorfque Guftave-Adolphe eut fait voir contre la Pologne

ce qu'on devoit attendre d'un Chef tel que lui , ce Prince dont

les intérêts fe trouvoient liés avec ceux des Princes d'Allema*

gne , mécontens du pouvoir excefîif de la Maifon d'Autriche y

chercha à intéreffer dans fa querelle la France qui ne demandoit

pas mieux que d'abbaifier cette Maifon. Le Cardinal de Riche-

lieu , dont prefque toutes les démarches tendoient à ce but , n'é-

pargna rien pour cimenter entre les deux Couronnes une union

étroite & folide. Leur alliance fut conclue à des conditions éga-

lement avantageufes aux deux Couronnes ( b ) ; & les Suédois

s'en trouvèrent bien
,
lorfqu'ils eurent perdu la bataille de Nord-

lingue (c). L'Empereur Autrichien qui , aidé des forces de

l'Efpagne , venoit d'enlever la Ville de Trêves à l'Eledeur de

ce nom , auroit peut-être réduit les Suédois à abandonner en-

tièrement l'Allemagne , fi la France n'eût fait à propos une di-

(a) En 1542. ^
(b) Le 13 de Janvier 1631»
(c) En 1634/
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verfion en leur faveur. L'union des deux Couronnes les mit en

état d'obtenir une paix également utile & glorieufe
, par les

Traités de Munfter & d'Ofnabrug.

La Reine Chriftine difbit (a) à Chanut Ambafîadeur de

France en Suéde
,
que jamais deux Etats n'avoient été mieux fi-

tués que la France & la Suéde ,
pour cultiver enfemble une fin-

cere amitié ; qu'ils pouvoient fe fecourir mutuellement , & que ,

quelques profpérités qui arrivent à l'une des deux , elles ne pou-

voient caufer aucune jaloufie à l'autre
,
parce que l'intervalle

qui fépare leurs Etats ôtoit tout prétexte à la défiance.

Après l'abdication de cette Reine , Charles-Guflave de Deux

Ponts monta fur le Trône de Suéde , & le Cardinal Mazarin

écrivit au nouveau Roi , que comme l'union de la France «fe de

la Suéde avoit été d'un ufage merveilleux dans la guerre d'Alle-

magne , cette même alliance étoit néceffaire pour tenir les chofes

dans un jufte équilibre , & pour mettre un frein à l'ambition de

ceux qui ne pouvoient fe contenter de ce qui leur appartenoit

de droit.

Ces intérêts dévoient être bien intimement unis , puifque le

Baron d'Avaugour qui fut dans la fuite Ambaflfadeur de France*

Suéde , avoit été Colonel dans l'armée de Suéde en Allema-

gne , en même-tems que Réfident de France. Il eut ordre , en

allant à fon AmbafTade de Stokolm , de paffer par le Danne-

marck , de s'aboucher avec Frédéric III , & de propofer une

étroite union entre les deux Couronnes du Nord , afin que fe

joignant à la France , il en réfultât une puuTance capable de

balancer les forces de l'Empereur , de l'Efpagne 8c de l'Angle-

terre. On comptoit que la Hollande feroit déterminée à entrer

dans cette union , ce qui l'auroit beaucoup fortifiée. Les Suédois

{a) En 1652.

Bbbbij
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avoient fouhaité cette liaifon avec les Danois

, pour les détacher

de la Hollande ; mais il ne fut pas poflible de guérir la défiance

que le Dannemarck avoit de la Suéde qui , de fon côté $ recher-

cha l'alliance des Angloispour balancer celle de la Hollande &
du Dannemarck , fans rien propofer

, puifque , fur ces entre-

faites , les François s'accommodèrent avec Cromwell.

Dans les inftru&ions que le fucceifeur de Chriftine donna au

Comte de Tott qu'il envoyoit à Paris , en qualité d'Ambaffa-

deur,ce Prince prefcrivit à ce Miniftre d'infifter fur le payement

des arrérages des fubfides ,& d'appuyer fur cette raifon, « qu'il

» ne s'étoit élevé tant d'ennemis contre la Suéde ,
qu'afin de la

» mettre hors d'état de rendre aucun fervice à la France , &
» qu'ainfi cette Couronne avanceroit fes propres intérêts

,
par

» le payement de ces fommes. »

Charles XII. en Saxe , à la tête d'une armée viclorieufe , pou-

voit rendre un fervice éclatant à la France & devenir l'Arbitre

de l'Europe. Ce Prince ne fçut pas mettre à profit la plus heu-

reufe fituation du monde , & l'on fçait dans quels malheurs il fe

précipita. L'état où il étoit rendoit fon amitié inutile à la

France, & la France ne laiffa pas d'envoyer des fommes confi-

dérables à les Généraux , de continuer & même d'augmenter

fes fubfides. L'épuifement où la France fe trouvoit elle-même ,

augmentant le prix de fon affiftance , mit dans le plus beau

jour fon affeâion pour la Suéde.

Si le Duc d'Orléans traita ( a ) avec la Mofcovie & avec le

Roi de Pruffe , & fi les conditions du Traité étoient peu com-

patibles avec l'alliance des Cours de Verfailles & de Stokolm ,

ce Régent de France s'y détermina par des raifons particu-

lières , mais il n'en fut pas moins ami de la Suéde , & s'intérefla

{a) En 171 6.
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ouvertement pour elle en pBufieurs conjonctures délicates. Il

tâcha même (
a) , de concert avec le Roi de la Grande Breta-

gne ,
d'engager l'Empereur Charles VI. à joindre fes forces ,

pour fecourir les Suédois contire la Mofcovie , & renfermer cette

Puiflance dans fes anciennes bornes.

La Suéde , de fon côté , facrifia ( b ) à fon alliance avec la

France , les offres avantageufes que la Grande Bretagne lui

faifoit & dont le Dannemarck profita enfuite. Quefi le Miniftre

de Suéde négligea la France contre la réfolution de la précé-

dente Diette , bientôt la Nation Suédoife manifefta fon pen-

chant pour fon ancienne alliée. Les liens anciens furent reffer-

rés par un Traité que la France & la Suéde conclurent. ( c ). La

France s'eft engagée à payer pendant dix ans à la Suéde un fub-

fide de neuf cens mille livres par an ; & la Suéde s'eft engagée

à ne faire ,
pendant cet efpace de tems , aucun Traité avec au-

cune autre PuhTance fans l'aveu & le confentement de la

France.

Les flottes Hollandoifes &c les flottes Angloifes peuvent don- cx<

ner du fecours aux Suédois 9 elles le feront vraifemblablement t&ft Soir des

dans les occafions , & l'Angleterre l'a fait dans la dernière Hollande & avec

guerre. G'efl la flotte qu'elle envoya ( à ) dans la mer Baltique
"ge

qui empêcha que les Mofcovites ne fifTent autant de mal aux

Suédois fur les côtes du Golfe Bothnique
,

qu'ils leur en au-

roient fait fans cela.

L'Angleterre & la Holla nde ont intérêt d'empêcher que la

Suéde ne fuccombe fous l'elffort de fes ennemis , & qu'aucune

Fuiffance ne foit fi fupérieur e dans le Nord ,
que la navigation

(a) En 17 19.

(b) En 1734.
(c) Le 19 de Novembre 1738.
(d) En 17 19.
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& lecommerce des Anglois & des Hollandois dépende de leur

bonne intelligence avec cette Puiflance unique.

Jufqu a ces derniers tems , le commerce étoit un lien qui at>

tachoit l'Angleterre & la Hollande à la Suéde. Les Anglois al-

loient prendre en Suéde le cuivre, le fer & les autres marchan-

difes des Suédois & leur portoient les leurs. Mais la Suéde vient

d'établir une Compagnie des Indes , & veut aller chercher aux

Indes même ce que ces deux Nations leur portoient. Quiconque

veut faire fleurir fon commerce & fe pafler des Hollandois & des

Anglois , devient leur ennemi. Le commerce
,
qui faifoit le lien

de ces deux PuhTances avec la Suéde , va vraifemblablement

devenir un fujet de querelle,

cxi. La bonne intelligence de la Suéde avec l'Efpagne & avec le

r-Efpagne & du Portugal, ne fçauroit être fondée que furie commerce mutuel
Portugal font peu 1/1 r 1»
miles à la suède, que lesSuedois peuvent faire avec runeôc avec l'autre de ces deux

PuiflTances > mais la grande diftance qui les fépare , ne leur per-

met ni de s'être fort utiles , ni de fe rendre de grands fervices.

ox.11. Le Roi de Suéde a intérêt de faire paffer la Couronne aux

du RoUe, suède Princçs de fa Maifon. Les Suédois, qui ont rétabli l'ancien droit
peut différer de

1 ir«" !

'l
d

ife

laNation d'éfe^011 ? font obliges , au contraire , de s'occuper du foin

d'empêcher que l'éleclion ne fe tourne encore une fois en héré-

dité. Quel étrange contrarie parmi des perfonnes qui doivent

concourir au bien public & qui ne le peuvent , leurs intérêts

étant oppofés ! Il efl à craindre que le bien de la Nation ne foit

facrifié aux vues particulières de fon Roi.
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L

SECTION XXI.

Intérêts du Roi de Dannemarck.

E Dannemarck eft fitué de manière qu'il peut mettre un ex m.

grand poids dans la balance de la mer Baltique , & pour *ai du^niS-
-

la faire pancher vers la Puiflance pour laquelle il fe déclare, à quatre points.

Dans l'état où font les chofes , l'intérêt du Roi de Danne-

marck , à parler en général , fe réduit à quatre pôints. I. Con-

ferver le paffage du Sund. II. Conferver le Duché de Slefwick.

III. Tâcher de faire valoir fes prétentions fur Hambourg. Iy.

Fournir des troupes ftipendiaires & en retirer des fubfides pour

l'entretien d'un corps de troupes qu'elle ne pourroit foudoyer

de fes propres revenus.

V. Le Dannemarck a ordinairement cinquante mille hommes

fur pié , & il lui eft plus avantageux démettre à lafolde de l'An-

gleterre des troupes de terre
,
parce que l'argent qu'elle lui

paye entre dans fes coffres ,
que d'entretenir au fervfce de la

France des forces navales qui lui coûtent davantage.

Le Roi de Dannemarck n'a rien à craindre de la part de l'Em- c x 1 v.

pereur d'Allemagne. La fituation des Etats du Roi de Danne- fes intérêts avec

marck & fes alliances avec plufieurs Princes Proteftans d'Aile- ^ clelAllema'

magne, font autant de motifs qui le rendent confidérable aux

Princes de l'Empire. Pour fe maintenir dans cette confidération

& conferver fon crédit dans le Corps Germanique , il doit s'in-

térefler aux affaires de fes Alliés , fe rendre l'Arbitre des diffé-

rends qui naiflent entr'eux , 8c protéger la liberté des Membres

de cette République contre les entreprifes du Chef.

Toute alliance du Dannemarck avec les Empereurs Autri-
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chiens étoit contraire à l'intérêt que le Roi de Dannemarck au-

roit de s'allier avec le Roi deFrance.Ce Prince avoit néanmoins

pris le parti de s'allier avec l'Empereur Charles VI. Il avoit ga-

rantit Pragmatique Sanction, afin que Charles VI & le Czar

de Mofcovie lui garantirent la poflefllon du Duché de Çlefwick

qu'il retient au Duc de Holftein.

çxv. Le Dannemarck & la Suéde unis feroient refpecler leur puif-
Sujets de divi-

fion entre le Dan- fance dans le Nord & en Allemagne ; mais il y a eu des guerres
nemarck & la ° J

suède. continuelles 9 &c il y a une haine invétérée entre ces deux Na-

tions. La Suéde a été obligée , dans ces derniers tems , de re-

noncer ( a ) à la franchife du péage du Sund & des deux Beltz

dont elle avoit joui jufqu alors en vertu des Traités conclus

entre les deux Nations. D'un autre côté , la Suéde a recouvré

les Provinces que le Dannemarck poffédoit en Scanie , & a mis

le Sund entre la Suéde & le Dannemarck. En voilà plus qu'il

n'en faut pour entretenir une divifion fomentée par le Czar

& par les autres PuifTances qui ont intérêt de femer Ja zi-

zanie.

ex vi. Il y a long-tems que le Duc de Holftein, dont l'Etat borne Iç
Ses intérêts par

i a /
rapport au Duc Dannemarck du côté de l\AJlemagne,feferoit remis enpofîeflion
<!e Holftein ,

, A a / .

Grand duc de du Duché de Slefwick, s'il l'eût pu ; mais ce Prince étoit trop foi-

ble , & plufieurs grandes PuifTances avoient garanti ce Duché au

Roi de Dannemarck.Ce devoit être néanmoins un long fujet d'in-

quiétude pour le Roi de Dannemarck qui devoit craindre que le

mécontentement de quelque Etat confidérable ne fe joignît aux

intérêts du Duc de Holftein & n'appuyât fa querelle. Ce fujet

d'inquiétude eft fort augmenté depuis que le Duc de Holftein a

été déclaré fuccefleur de l'Empire de Ruflie. Il eft comme im-

(a) Par l'article IX du Traité de paix fait à Stokolmle 3 de Juin 1720 , entre la Suéde
Stle Dannemarck.

pofljblç
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pofïible que la Ruffie ne trouve pas bientôt l'occafion de forcer

le Roi de Dannemarck de rendre le Duché de Slefwick
y ou

qu'elle ne lui fafle onvertement & avec avantage la guerre pour

l'y forcer. Le Roi de Dannemarck n'auroit rien de mieux à

faire
,
que d'en donner au Duc de Holftein un dédommagement

tel qu'il veuille s'en contenter.

Le Roi de Dannemarck quldemande que Hambourg lui fafle c x vu.

hommage , & qui a de grandes prétentions fur cette Ville , a Ro^ll^ne-
1

toujours empêché qu'elle n'ait été mife au nombre des Impé- bourg*.

fur Ham

riales. La Ville de Hambourg lui donne de l'argent de tems

entems, quand elle eft menacée. La Suéde , toujours rivale du
Dannemarck

, protège Hambourg contre les deffeins du Dan-
nemarck. Cette Ville eft encore protégée par les Villes Han-
féatiques auxquelles il convient qu'elle conferve fa liberté 8ç

qu'elle ne tombe pas fous la puiffance du Roi de Dannemarck.

Il n'y a pas d'apparence que les Princes d'Allemagne qui font

voifins de Hambourg , fouffrent jamais non plus que la Suéde ,

qu'une Place de cette importance tombe entre les mains des

Danois. Cette prétention du Roi de Dannemarck eft la feule qui

pourroit le brouiller avec les Allemands.

Le paffage du Sund & la navigation de la mer Baltique , font c x v 1 1

1

une occafion de différend entre le Roi de Dannemarck . d'une ai
es

,

di^rends
* avec pluheurs

part ; la Mofcovie , la Pologne ,
l'Angleterre & la Hollande %

de l'autre. Un Roi de Dannemarck doit tâcher d'accommoder
Sund*

à l'amiable ces différends avec toutes ces Puiffances , pour n'en-

trer pas en guerre avec elles
, pour faire des levées dans leurs

Etats , pour ménager leurs alliances & leurs fecours
}
ôc pour

les empêcher de fe jetter dans le parti de la Suéde.

Par un Traité entre la France & le Dannemarck (a) , il a

été ftipulé que
,
lorfque cette première Couronne voudroit en-

{a) Conclu en 1662 , art. XXVIII & XXX,

Partis Vî% C c c e
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voyer par le Sund plus de trois Vaifleaux de guerre , elle fej-

rok tenue d'expoler les raifons de l'envoi d'un plus grand nomi-

bre, 8c c'cft à quoi elle s'ell: conformée tout nouvellement (a)),

en envoyant cinq Vaifleaux dans la Baltique,

£ XI
?,' La Hollande ne fouffrira pas que le Dannemarck foit foui-

Ce qu u a a - •»• i

HoiTatX/
6 la m*s Par ^uec^e > n* *a Suéde par le Dannemarck. Lintérêêt

des Hollandois efl que la puhTance du Nord fôk partagée enn-

tre divers Princes , le plus qu'il fera pofïible. Ainfi , la HoM-
lande s'appliquera toujours à tenir le Dannemarck & la Suedde

dans un état de médiocrité,

cxx-
. La confervation du Dannemarck n'efl pas fi importante auax

Ce qu il a a A x

gSieïe
delAn" Anglois qu'aux Hollandois. Mais les Anglois , aufll-bien quue

les Hollandois ,
empêcheront toujours que les Danois n'oppri-h

ment entièrement les Suédois,

cxxi. Les Rufles peuvent rendre de très-grands fervices aux Da-a-

pérer des Ruffes. nois contre les Suédois. Auffi, les Danois fe ménagent-ils l'all-

liance des Rufles , & ils ne fçauroient rien faire de mieux ,
puifilV

qu'ils ne peuvent s'accorder avec les Suédois. Les Rufles fe-e-

ront toujours très-difpofés à s'unir avec les Danois contre le es

Suédois ,
lorfque le Roi de Dannemarck aura terminé le dirTé-é-

rend au fujet du Duché de Slefwick.

cxxir. Il y a peu d'apparence que les Polonois fe mettent en peinne
Ce qu'il a à ef-

;
v i ti 1 • » /T

pérer des Poio- de fecourir les Danois, a moins que les Polonois n entralient enrt

guerre avec les Suédois,

cxxni. La France & l'Efpagne ont , comme toutes les autres Puiflann-
Ce qu'il doit ef- r O »

• iy- j
pérei de la Fran- ccs de l'Europe » intérêt que les trois Royaumes du Nord noe
ce & de 1 Efpa- r * ~i j

sne- foient pas réunis fur une feule tête , mais ces deux Couronnes s ,

& furtout la France , ont intérêt de prendre des liaiions avc<ec

le DannemarcK. Le Roi Très-Chrétien & le Roi de Danne-e-

marcK ne fçauroient rien faire de mieux que de contracter unoe

alliance particulière.

(a) En 1739*
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SECTION XXII.
Intérêts de l'Impératrice de RuJJîe.

LE s RufTes ont eu continuellement des fujets de querelle C xxiv.

avec les Turcs
,
qui furent aflbupis en vertu du Traité ve

s

c

es

le

q
j||*

s

^
de paix le 8 Juillet 1724, par la médiation de la France. La

prudence avec laquelle le Duc de Bourbon engagea l'Empe-

reur de Ruflie Pierre I , & le Grand Seigneur , à rendre le Roi

arbitre de leurs différends , & à les terminer par la médiation de

SaM ajeflé,mérite autant de louanges que l'attention qu'il eut par-

là d'attirer au Roi dans les premières années de fa jeunelfe & de

fon règne la gloire aufïi folide qu'éclatante d'être l'auteur du

bonheur des peuples de deux vafles Empires. La partie de l'U-

kraine , dont les RufTes fe font rendus les maîtres dans les der- .

nieres guerres , leur fert non-feulement pour tenir en bride les

Tartares , mais encore pour fe couvrir contre les invafions

des Turcs eux-mêmes qui ne peuvent faire agir une armée de

ce côté là fans rifquer beaucoup. Les Turcs firent une faute irré-

parable de ne pas profiter de l'avantage qu'ils eurent à Pruth fur

les RufTes , du tems de Pierre le Grand. Il y a peu d'apparence

qu'ils retrouvent cette belle occafion perdue. Ils ne fçauroient

déformais attaquer les RufTes fans s'attirer fur les bras quelques

PuifTances Chrétiennes , & furtout la Hongrie & l'Allemagne

,

& c'efl de quoi nous avons vu un exemple dans la dernière

guerre que la RufTie a faite à la Turquie (a) , & où Charles. VI

Empereur 8c Roi de Hongrie entra (b) comme Allié de la Cza-

rine Anne.

Tant que la Rufïîe cultivera l'amitié des Chinois par le com- Ses intérêts a-

merce , les Tartares Chinois fe garderont bien de l'attaquer, aàn»i$, M

00 En 173:6.

(i) En 1737.

C c c c 1

j
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lesTartaresdeia Les peuples de la grande Tartarie n'ont rien à démêler aveec
grandeTartarie. ^ Ruffie . ^ j ft paifiye

j
0UiffanCe deS HeUX OÙ lilS

ont coutume de camper,

cxxvi. -^es Tartares de Crimée ou Précopites , qui dépendent ddu

vec 7es

n

Tamres Turc , étoient des voifins très-dangereux pour les Mofcovitess

,

je k
^

pente Tar-
majs .j^ ne ploient que parce que le Turc dont ils dépendent

fe fervoit d'eux pour mortifier les RufTes. Les Turcs les i a-

vouoient & puis les défavouoient, ou défapprouvoient félon quVil

convenoit aux intérêts de la Porte. Infidèles ( ces Tartares) i ils

ne fçavent ce que c'efl que d'exécuter leurs Traités , ils s'app-

pliquent uniquement au vol & au brigandage. Les RufTées

qui ne pouvoient s'en dédommager qu'en les prenant fur lie

fait , étoient autrefois obligés d'entretenir bien de la Cavalée-

rie fur les frontières pour les repouffer en les chargeant en dilili-

gence ; mais le Czar Pierre I établit fur les frontières une lor n-

gue chaîne de forts & de forterefies qui forment une barrierre

que les Tartares ne peuvent franchir aifément. D'ailleurs , paar

le dernier Traité de paix (à) , la Czarine Anne a obtenu la ddé-

molition d'Afofif ; & par le Règlement de limites ,
qui a étkë

fait en conféquence de ce Traité, celles de l'Uxraine du côté dde

la petite Tartarie font beaucoup plus reculées qu'elles n'étoientit,

& la Mofcovie efl par conféquent beaucoup moins expofée auux

incurfions des Tartares de Crimée,

cxxvn. La Ruffie a un grand fujet de querelle avec les Ferfans fur lefef-

ave

S

C kP
q
erfan.

les

quels elle a conquis Derbent, plufieurs Provinces , & les meil-

leures Places de la Géorgie fur la mer Cafpienne , depuis Lie

commencement de ce fiécle. On a vu , fous le règne de Pierr-

re I , que ni la mer Cafpienne , ni les montagnes qui la bordennt

au couchant ne fuffifent pour couvrir la Perfe contre les effortfts

de la Ruffie quand elle a pris une ferme réfolution. Depuis qu'urm

(a) En 1739,
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nouveau Souverain a fupplanté la famille qui régnoit en Perfe

,

il eft de l'intérêt de la Ruflie de tenir la balance entre les Per-

fans & les Turcs , & elle peut faire une divcrfion avantageufe

en faveur de celle de ces deux Nations dont elle prendra le

parti. Le Traité de paix que la Ruflie a fait en dernier lieu avec

la Perfe
,
par lequel elle a rendu une partie de fes conquêtes ,

a afToupi pour un tems
,
plutôt qu'il n'a éteint leurs divifions.

Les Perfans voudroient bien reprendre Derbent & les Provin-

ces du Dagheflan ; mais ils n ofent pas hazarder une armée

dans ces Provinces feptentrionales de leur Etat dont le climac

eft fort peu favorable aux Perfans nés dans un pays chaud ;

&; d'ailleurs , les Perfans craindroient , en attaquant les Ruf-

fes , d'être attaqués par les Turcs. La Perfe & la Ruflie pour-

roient fe rendre beaucoup de fervices , quand l'une ou l'autre

de ces Puiflances eft en guerre contre le Turc ; mais le motif

de divifion qui eft entre eux les empêchera vraifemblablement

de s'entr'aider.

La Ruflie a conquis en dernier lieu la Livonie fur la Suéde, cxxviiî.

Cette playe faite à la Nation Suédoife , autrefois Ci redoutable , vec la Suéde»

aujourd'hui fi humiliée , & néanmoins toujours fière , faignera

long-tems. C'eft un fujet de querelle qui ne finira pas fi-tôt.

Que la Ruflie n'en attende donc jamais de fecours , & qu'elle

s'occuppe plutôt du deflein d'ôter à la Suéde fes amis , & d'ex-

citer contre fes intérêts les Puiflances qui voudroient achever

de la dépouiller. Les Danois font les ennemis héréditaires de

la Suéde , & le Roi de Prufle qui lui a enlevé Stetin & plufieurs

autres Places , brûle d'impatience de voir tout le refte de la

Poméranie fous fes loix.

La Ruflie auroit un grand intérêt de fe fortifier de l'alliance cxxrx/
Ses querelles s*r

de la Pologne, qui d'un côté peut lui faire beaucoup de mal, vec la Pologne.

& qui de l'autre peut faire une diverfion confidérable contre les
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Turcs 8c contre les Suédois; mais les bornes de la Polognne

refferrées & fes Provinces ravagées dans ces derniers rems pa>ar

les RufTes, font un sûr garant de rindifpofition des Polonobis

contre les Rufles. Ceux-ci doivent donc fe fortifier contr'euux

de l'alliance des autres voifins , & furtout de celle de la Reinne

de Hongrie & de l'Empereur d'Allemagne,

cxxx. • L'Impératrice de RulFie a un très-grand intérêt d'être intiti^
Ses intérêts par in 1 tt

)ort à l'Aiie- rnement unie avec la Reine de Hongrie & avec l'Empereuur
- ne , & à la r

Hoirie. d'Allemagne contre le Grand Seigneur leur ennemi communn.

Les Hongrois & les Allemands n'ont pas moins d'intérêt dde

l'être avec la Ruflie. Auffi les Mofcovites , depuis qu'ils jouennt

un rôle en Europe , c'eft-à-dire , depuis le commencement dde

ce fiecle , ont-ils toujours été liés avec la Maifon d'Autrichhe

qui fubfiftoit alors , & qui gouvernoit l'Allemagne & la Honn-
grie. Ces Etats n'ont point de frontières communes avec Lia

Ruiîîe. Ainfi , nul fujet de querelle entre elles,

cxxxi. LaRuflie& le Dannemarck , quoiqu'éloignés l'un de l'au-u-

rapporfauDan- tre , peuvent fe donner réciproquement du fecours , & fainre

des diverfions utiles. Ces deux Etats font Alliés , & il y a app-

parence que lorfque le différend au fujet du Duché de Slefwickk

aura été terminé, leur alliance fera durable, ne fût-ce que par<r»

ce que l'un & l'autre font ennemis de la Suéde , contre lacjuellde

ils manquent rarement d'agir de concert,

SECTION XXIII,
Intérêts de l'Empereur des Turcs,

nemarck.

Le principal in- ï ! N intérêt capital des Turcs , c'eft que les Princes Chré-é-

seïgneur
, ce fe- tiens foient divifés entre eux. Aulli , le Grand Sei-î-

Toit de changer la . _
1 jt

piûpart des ufa- gneur fomente- t-il cette divifion tant qu'il peut : mais il auroitit
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un intérêt plus capital encore, ce feroit de changer la plupart gesdefaCom&

des ufages de fa Cour & de ion Empire ; de difcipliner fes trou-
e fon Empue'

pes , de former fa marine , de faire fleurir fon commerce , d'em-

brafler un fyftême de politique tout différent de celui qu'il fuit.

Si la puiffance du Grand Seigneur eft redoutable , à la confi-

dérer en elle-même , elle eft bien diminuée par le mauvais ufa-

ge que ce Prince en fait. Je l'ai fait voir ailleurs (a) , & il eft à

fouhaiter , pour l'intérêt tant fpirituel que temporel de l'Eu-

rope, que les Infidèles ne foient pas plus éclairés fur leurs

intérêts , qu'ils l'ont été depuis le règne de leur Solyman. cxxxiii.

Du côté de l'Afre , le Grand Seigneur a le Perfan à crain- n'mSS^Sm
dre;mais le voifinage du Mogol peut contenir quelquefois les

&lesPerfans '

.Perfans ; & quelquefois aufli , l'Empereur du Mogol peut ai-

der lesPerfans, comme il a fait dans quelques occafions. La

puifTance du Roi de Perfe avoit été confidérablement diminuée

dans ces derniers tems par les conquêtes des Turcs & par celles

des Mofcovites. Les uns & les autres avoient profité de l'ufur-

pation que Meriveïs avoit fait de la Perfe ; mais le Schah-Na-

dir , autre ufurpateur plus redoutable à fes voifins que le pre-

mier , a contraint les Turcs par la force de fes armes , & les

RufTes , par la feule terreur de fon nom , à rendre une partie de

ces Provinces dont ils s'étoient emparés. Ce Schah-Nadir, qui

a accru de quelques Provinces l'Empire de Perfe , qui a rendu

celui du Mogol tributaire , & qui en a rapporté , dit-on , dix-

fept milliards (b) , ne lahTera pas échapper la première occafion

de reprendre , & fur les Turcs & fur les RufTes , ce qu'ils ont

encore de Provinces Perfannes. Heureux les Turcs , fi ce fa-

meux guerrier fe contente de ce qui a appartenu à la Cou-

ronne qu'il porte.

Du côté de l'Europe, le Grand Seigneur n'a rien à démêler pJ^JcLé.

(a) Dans l'Introduttion
,
Chap. VII, Se& XXV.

{b) Voyez le Tome des Lettres curieuies &. édifiantes , imprimé en 1741

«
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avec le Pape , ni pour les frontières , car leurs Etats ne fe tou-

chent pas , ni pour le commerce , puifqu'ils n'en ont aucun en-

femble. Le Sultan ne fait aucun cas des forces temporelles du

Pape , & il a raifon fans doute, mais il ne laifle pas de ménager

le Pontife , à certains égards , parce qu'il fçait que ce Chef de

la Religion Chrétienne peut exciter contre lui les Princes de fa

Communion qui ne manqueroient pas d'aller à fonfecours , con-

duits par un principe de Religion , ôc par l'intérêt que les Prin-

ces Chrétiens ont d'empêcher que le Grand Seigneur ne s'éta-

bliffe en Italie.

Le Roi des deux Siciles n'eft pas en état de faire la guerre au

Grand Seigneur ; mais le Grand Seigneur n'oferoit attaquer ce

Prince
,
par les deux raifons que je viens de dire au fujet du

Pape , & encore parce que la France & PEfpagne prendroient

bien vite la défenfe du Roi des deux Siciles. Aufli la Porte &
la Cour de Naples viennent - elles de conclure un Traité de

commerce.

La Morée
,
que le Turc a enlevée à la République de Ve-

nife dans la dernière guerre , a fait cefler le motif qui armoit

continuellement ces deux PuhTances. Venife affaiblie comme

elle eft , & uniquement occupée de fon commerce
,
n'attaquera

pas le Turc, & le Turc ne fçauroit jamais attaquer Venife , fans

s'attirer les Allemands & les RulTes , fes ennemis naturels , &
fans intéreffer beaucoup de PuhTances à la défenfe de la Ré-

publique.

La Porte a un ennemi irréconciliable dans l'Ordre de Malte

qu'elle a chaffé de la Terre Sainte & de l'Ifle de Rhodes. L'Ifle

où ces Chevaliers font préfentement établis , l'incommode beau-

coup ; elle n'aime pas à voir dans la Méditerranée des Religieux

militaires, dont l'unique occupation eft de lui faire la guerre ,

mais elle ne fçauroit les attaquer fans voir venir à leur fecours

les
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les François , les Efpagnols , les Portugais , les Napolitains ,

les Siciliens , les Vénitiens 9 les Génois , les Sujets du Pape , &
tous les ennemis du Turc. Aucune de ces Puiffances ne veut

voiries Sultanes du Grand Seigneur , au-delà de rifle de Malte

dans les mers du Ponant , où rien ne les empêcheroit de fe join-

dre aux Armateurs des Républiques de Barbarie. Toutes les

forces de l'Empire Ottoman ont échoué (a) contre une Ifle qui

eftà portée de recevoir du fecours d'un fi grand nombre de Puif-

fances intéreffiées à la défendre*

Foible & défarmée , la Pologne ne demande que la paix ; Se

pourvû que le Grand Seigneur n'attaque pas cette République,

elle vivra en paix avec lui. Il ne peut jamais l'attaquer fans ex-

citer contre lui l'Allemagne & laRufïîe.

Nous venons de voir l'événement de la guerre que les RulTes cxxxv.
A Les Hongrois»

Se les Autrichiens leurs alliés ont fait récemment au Turc , 6c les Allemands &
lesRuffes/ontles

qui a été terminée par le Traité de Belgrade (6). L'Empereur g»^^e

£
Charles VI. avoit, comme Roi de Hongrie

,
conquis Belgrade

^;
s

T2c

d°utables

& Temefwar ; & les Ruffes , après avoir reculé leurs frontières

aux dépens de la Perfe , de la Pologne , 8c de la Suéde , les ont

infiniment fortifiées. L'Ukraine qui eft leur Province limitrophe

de la Turquie , efl préfentement bordée d'une chaîne de forts

capables d'arrêter les courfes des Tartares que le Turc lâchoit

contre les Ruffes. Ajoutez que ceux-ci ont fur leurs frontières

des Corps de troupes bien difciplinés devant qui les Turcs ne

fçauroient tenir. Dans ces circonftances , fi les Autrichiens

avoient , de leur côté , fait la guerre contre les Turcs aufli heu-

reufement que les Ruffes l'avoient faite du leur , ces deux Puif-

fances auroient forcé les Turcs à repaffer FHellefpont , en fup-

pofant que la France
,
l'Angleterre, Sch Hollande leur eulfenf

(<z) En 1566.

Partie Ddd.d
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permis de continuer leurs conquêtes ; mais la paix de Belgrade

affaiblit l'Empereur Charles VJ. qui reftitua aux Ottomans une

partie des conquêtes qu'il avoit faites fur eux dans la précédente

guerre , & la mort de Charles VI , dernier mâle de la Maifon

d'Autriche , a affaibli la Puiflance de la Cour de Vienne , ce

qui efl infiniment avantageux à la Porte.

Cette même paix de Belgrade ne laiffa pas que d'affoiblir le

Grand Seigneur , car fi les Autrichiens lui rendirent Belgrade,

ce ne fut qu'après l'avoir démantelé ; & s'il recouvra Afofffur

les RufTes , cette Place qui lui efl d'une fi grande importance &
que les RufTes lui avoient enlevée , ne lui a été rendue que dé-

* molie. Le feul moyen qui refte au Grand Seigneur
,
pour faire la

guerre à la Hongrie & à la Rufîie
,
qui ne feront jamais bien ré-

conciliées avec lui , ce fera de failir quelque circonflance favo-

rable , & il n'en fçauroit gueres trouver d'autre que lorfque la

Maifon de France fera la guerre à l'Allemagne, & que" les

PuhTances du Nord la feront à la Rufïîe.

cxxxvi. Tous les Potentats Chrétiens ont cru pendant long-tems,.

d'avoir une allian- qu'il étoit de leur honneur & de l'intérêt de leur Religion d'être

vec uïrancT.
6 a

unis contre le Turc; mais leurs différends les ont fouvent obli-

gés de favorifer cet Infidèle. Aujourd'hui , ils ne font aucune

difficulté de s'allier avec lui (a) ; & ce Prince ,. pour fomenter

les divifions des Chrétiens , s'adreffe à ceux qui peuvent fervir

à fes deffeins , & particulièrement à la France, de laquelle il

peut efpérer une plus puifïante diverfion.

La feule crainte d'avoir befoin de leurs troupes pour réfifter

à la France, retient tous les Princes Chrétiens > &: fait une di-

.verfion confidérable en faveur du Grand Seigneur qui n'appré-

henderoit aucun de ces Princes } s'il étoit affuré de la France 9

laquelle peut non-feulement occuper les forces des Allemands ,

mais même celles des RufTes à qui elle fufeitera quand elle voit-

(a) Voyez le Traité du proit des Gens , Chap. Kl , Sed. IX»
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dra, des ennemis dans le Nord, en y Coudoyant des troupes;

dans le tems que le Miniflre Turc fait les promettes les plus ma-

gnifiques , il fait tomber tout l'effort des armes fur le Prince

crédule qui y ajoute foi. Les Vénitiens en firent une fâcheufe

expérience vers le milieu du lîécle pafie
, par la perte de Candie ;

& ils en ont fait une autre qud n'eft pas moins trifle , dans le

commencement de celui-ci
,
pa.r la perte de la Morée (a).

Les grands fervices que la Firance peut rendre à l'Empire de

Conftantinople , font que FAmbaffadeur de cette Couronne eft

traité à la Porte avec plus de comf1dération que les Ambaffadeurs

des autres Princes. A ufïi , dan^s les différentes négociations qui

ont enfin abouti au Traité de Belgrade , la France eff-elle la

feule Puiffance dont le Grand. Seigneur ait voulu admettre la

médiation entre lui , d'une part ; les Allemands & les Mofcovi-

tes , de l'autre.

Le Turc ne favorifera néanmoins jamais un Prince de la Mai- cxxx vit.

fon de France qui prétendra à la Couronne de Pologne. Il appré- rêt que la Cou-11 • t» • .p. //1 ronne de Pologne

hendera toujours que ce rnnee qui leroit protège par les Rois de foit fur la tête

i r 11 or à\m prince <}e la

France, d'Efpagne, & des deux Siciles , ne fût trop puiffant , MaifondeFrance,

& il aimeroit pourtant mieux v oir paffer la Couronne de Polo-

gne fur la tête d'un Prince de cette augufle & redoutable Mai-

fon , que fur celle d'un Prince Allemand ou d'un Prince Ruffe,

parce qu'il a plus à craindre de ces deux Puiffances voifines
, que

de la Puiffance de trois Monarques éloignés r lefquels n'ont

point de prétentions fur lui , & ont au-contraire intérêt de le

foutenir contre fes ennemis naturels.

Ce fut par cette raifon que Selim III. ne fe porta qu'avec une

répugnance marquée à favorifer le Duc d'Anjou
(
depuis Henri

III.
)
lorfqu'il fe mit fur les rangs pour être élevé au trône de

Pologne. Le Sultan tâcha d'engager les Polonois à élire l'un

d'entre eux ; & ce ne fut que lorfqu'il commença à craindre que

(a) Muftapha^III penfe bien différemment,; D d d d ij
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le choix des Polonois ne tombât fur un Prince de la Maifon-

d'Autriche ou fur le Czar de Mofcovie
, qu'il recommanda à la

République le Duc d'Anjou. Il l'exhortoit à faire tomber fon

choix fur un Prince qui eût foin d'entretenir une bonne corref- •»

pondance entre la Turquie & la Nation Polonoife ; il ne recom-

mandoit le Prince François qu'au cas qu'ils ne puffent pas

réunir leurs fuflfrages en faveur d'unSeigneur Polonois , il ne le

recommandoit que foiblement , & fes- lettres tardives n'arrivè-

rent que fur le point de l'élection.

Lorfque (a) l'Empereur Charles VI. & la Czarine fufeiterenc

un rival au Roi Staniflas élevé fur le trône de Pologne , par les

vœux unanimes de cette Nation , le Sultan de Conftantinople,

alors engagé dans la guerre de Perfe, aida le Roi Staniflas-

,

autant qu'il le pouvoit , par des bons offices. L'intérêt qu'il

avoit à voir Staniflas placé fur le trône de Pologne , eli évident.

Ce Prince eft, beaupere du Roi Très-Chrétien avec qui la Porte

n'a rien à démêler. Il n'avoir par conféquent rien à craindre de

fonéle£tion mais celle du Duc de Saxe devoit lui donner beau-

coup d'ombrage. Ce dernier Prince avoit époulé une Archidu*

chefTe d'Autriche, fille de l'Empereur Jofeph, & par conféquent

nièce de Charles VI , il eft Electeur de.l'Empire, & étoir porté

au trône de Pologne par les deux ennemis de la Porte
,
lefquels

pouvoient unir leurs forces contre le Grand Seigneur ,. à la fa-

veur du paffage que l'Electeur dé Saxe leur ouvriroit , s'il étoit

Pvoi de Pologne. Le Turc agiffoit donc conformément à fes in-

térêts, en lui donnant l'exclufion ; & en effet , dans la guerre

qui fuivit peu de terras après , & que le Traité de Belgrade a

terminée , fElecleur de Saxe, devenu-Roi de Pologne, fournît,

des- troupes à. Charles VI.

0).En .1733,.

FinâzlaJïxieme.Partiei*
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comparaifon de ce Prince. 199
".Agricola , fa conduite.
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.Agriculture , fes avantages, moyens
« de la faire fleurir. 1 1

1

.Allemagne , fes intérêts. 487

.Ambafjades folemnelies. 381

.Ambajfadeur&c choix qu'on en doit

faire. 344. Ce choix doit être ré-

glé fur la nature de l'affaire. 382.

égard qu'on doit à fa beauté & à

fa laideur. 383
.Amnlflie^ ou loi double, cas où le

Prince doit l'accorder. 192
\Anglois , leur puiflance maritime.

265. Syflême qu'on doit adopter

contre eux. 448
l£a Czarine ^/z/ze,obtient la démoli-

tion d'AfofT. 572
ILa Reine Anne^ déterminée par des

circonstances particulières pour
faire la paix. 3 57

.Annibal , fes proportions à Sci-

pion. 37c)

.Archias
,
Tyran de Thebes

,
puni

de fà nonchalance. 413
«Armée , quatre chofes néceflaires

pour en faire une bonne. 258.

ce que l'on peut efperer des gran-

des. 275, Si le Général doit s'ex-

pofer. 310
Armes , s'il faut en donner de bel-

les aux troupes. 307
Artifan. %\
Arts, 11 6.Comment ils doivent être

favorifés. 227. Ils l'ont été par

des exemples éclatans des Prin*

ces. 229. Eprouvent aufîi des ré-

volutions ; les mechaniques font

plus utiles que les libéraux. 233
Autriche , par quels degrés cette

Maifon eft parvenue au point de
grandeur où elle eft. 246. Ses

intérêts , reflexions fur les Pays-

Bas. 485

B
B

Aviere, fes intérêts. 496
Beliçaire , fa difgrace.

5 5
Bonnivtt , Amiral , confeille la

guerre à François I. pour fatis-

faire fa pafTion. 298

c Ardinaux
, Protecteurs^

ils doivent être choifis parmi les

Nationnaux , ou parmi les Ita-

liens. 378
Caton , inconvénient de fa façon de

penfer. 364:

Célibat
, ( réflexion fur le ) 1 oyj
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Chambre, de Juûice ,
quel doit être

fou objet. 79
Charges dè Judicatures. 77
Ordre de Chevalerie. 104. Les Gran-

des Maîtrif'es en devroient être

réunies à la Couronne. 206

Citoyen qui s'eft diftingué , doit être

récompenfé. 203

Colbert , les grandes vues-, 3 3 5

Commerçans. *8 1 1 20

Commerce-, la bonne foi en doit être

l'ame. 145. Ses avantages, fa

différence entre les Grands &
tes pet.ts Etats. 334. Ce qu'il en

faut exclure. 359
Dit Commode. 9 3

Confidens des Princes , leur cir-

confpe&ion. 49
Conradin , victime de Charles

d'Anjou. 19

1

Confeils , leur nécefïité. 27
ÇonJUtiuion Unigenltus , les con-

tradictions qu'elle a éprouvé ont

éclairé les Peuples furies préten-

tions de la Cour de Rome. 46

1

Culture de la terre , fes avantages.

108

D

Jnnemar ck , les intérêts

du Roi fe réduifent à quatre

points, rapport qu'ils ont avec

ceux d'Allemagne
,
fujet de di-

vifion avec la Suéde. 587. par

rapport auDuc de Holflein grand

Duc de Ruffie , fes prétentions

fur Hambourg, fes différens avec

plufieurs Puiffances au fujet du

paflage du Sund. ^69. Ce qu'il a

à craindre de la Hollande , de

^Angleterre , ce qu'il a à efperer

dès Ruffes , des Polonois , de la

France &. de l'Efpagne. 570

\ L E
Délibération, fi les objets doivent en

être communiqués auparavant. 3 3

Democede Médecin , caufe de la

guerre contre les Grecs. 297
Dévotion ( ce que c'eft) 65
Dioclés , fa iévérité. 162.

Difcipline Militaire , comment elle

doit être obfervée. 279
Droits boëte en fait de Mar-

chands , droit de trépas , de

cloifon , de fiable fur la Loire.

124
E

Celesiastiques doivent fè

renfermer dans les bornes de

leur miniftere. 65. s'ils doivent

être admis dans les Confeils d'E-

tat. 68
Ecoles, à qui on doit les confier.

Education pourroit être plus utile.

239
Elisabeth Reine d'Angleterre , fà

politique. 38. Amufe tous les

Princes de l'Europe de l'efpéran-

ce de les époufer. 368. Cas

qu'elle faifoit de la figure. 385
Empire , fes intérêts. 485. & de

l'Empereur, des autres Princes,

ce qu'il doit craindre de la Fran-

ce, attention qu'il doit avoir &C

maximes de l'Empereur. 490.

49 2 ; Autre manière d'en traiter.

49Î
Emplois , ils ne doivent pas être ac-

cumulés. 298. Ils doivent être

donnés par le Souverain feul.

209. Diftribués aux tal'ens & au

mérite.. 216
Ennemi, il efl utile de le connoî-

tre. 299
Entrevue > fi elles font plus utiles
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que la voie des négociations , &
du lieu de l'entrevue. 360. Re-
flexions fur celles* de Charles V
& de l'Empereur Charles IV.

361.de Louis XI & de Henri

IV. Roi de Caftille ; de Louis

XII. avec Ferdinand d'Arragon.

361. Du Dauphin & du Duc de

Bourgogne. 363. dangereufes

dans les guerres civiles. 364
Syftême de l'Equilibre,(m terre con-

tre la France. 442. qu'on doit

chercher fur mer contre l'Angle-

terre. 448
Raifcn d'Etat , fa définition. 7.

Son fondement , fon étendue ,

fes bornes , fes limites , Grands
de l'Etat. 49. D'où dépendent fes

richeffes. 103. attentions nécef-

faires
,
pour la confervation des

nouveaux Etats. 221. de fes ac-

crouTemens 245. par les maria-

ges.. 248. par des élections, des

donations , des acquittions. 250.

par des engagemens ,
par des

conquêtes. 252. n'eft jamais fi

grand qu'après une guerre civi-

le, 277. fes intérêts, en quoi ils

confiaient. 457
F

FAvoris , motifs de leurs dif-

graces. 49. exemple de leurs fins

tragiques. 5 2

Fernand Corte^ , fa fermeté. 316
Figure , obftacle qu'elle met à l'é-

le&ion d'Horace pour le Confu-

lat. 285
Finances , manière de les adminis-

trer vie? eufe.
t 147

La bonne Foi , fondement de tou-

tes les Sociétés. 1

2

Forets des Armées Navales & de

A T I E R E S.
5$3

terre. 21$. 257
France, projet d'un feul code &c

d'une feule mefure , fa puifTance

mal à propos enviée , tant que
l'équilibre fur mer n'aura pas
lieu. 449. Combien cet équili-

bre eft utile aux Princes d'Italie.

'fm |

Eneral , s'il doit ôter la re-
traite à fes troupes. 3 1

4

Généraux payés d'ingratitude. 54
Gènes , fes intérêts. 484
Genève efealadée. 46

1

Gome^ de Silva Rui
9 grand politi-

que. 62
Gonfalve, fa difgrace. 56
Gouvernement par rapport au-de-

dans de l'Etat. 26. Une feule

perfonne ne doit pas en réunir

toute l'autorité. 206. 200. con-

duite de plufieurs Souverains à
cet égard. 211. s'il doit être à
vie ; fentiment du Cardinal de
Richelieu refuté. 212. ne doit

pas être confié à des perfonnes

trop puifTantes
,
qui y ont déjà

des prétentions. 213 . ni qui en
font originaires. 215. inconvé-

niens dans lequel plufieurs Prin-

ces ont donné à cet égard. 214
Guerre. 253. malheurs qui s'en eft-

fuivent. 282. 286. motifs qui

l'occafionnoient. 297
Guillaume le Bâtard , fa préfence

d'efprit en fortant du Navire fur

lequel il étoit arrivé en Angle-

terre. 3 1

5

H H

Jnovre, fes intérêts. 496
Corps Helvétique, Les Etats voifins

A
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n'en ont rien à craindre. 532.

ni la République Germanique
,

qu'elle doit être fon union avec

la France. 334
Holfiein, affaire de Holftein. 797
Hollande, fes vrais intérêts , rolle

qu'elle a joué avec l'Angleterre;

elle ne doit afpirer à d'autres

conquêtes qu'à celle du com-
merce , & de vivre en paix avec

fes voifins ; mais l'amour de la

paix porté trop loin
,

pourroit

lui être funefte. 538. ce qu'elle a

à craindre de l'Angleterre , de

la France. 542. Elle n'a rien à

craindre de la Reine de Hongrie
ni de l'Efpagne. 544. attention

qu'elle doit avoir par rapport

aux Rois du Nord , & avec

quelles PuuTances de l'Europe

elle doit entretenir des allian-

ces. 546. Caufes de la décaden-

ce & de la ruine de cette Ré-

publique. 3 48
L'Impératrice Reine de Hongrie 9

fes intérêts , réflexions fur les

Pays-Bas. 48 5

j.Acques IL Roi d'Angleterre,

avoit des idées très-faines fur le

commerce. 269
Jeanne Reine de Naples, vend Avi-

gnon &: le Comtat Venaifîin à

Clément V. 251
•Compagnie des Indes , fon éta-

blnTement. 337. fes avantages.

Jndujlrie , combien elle eft utile.

109
Importions, leur néceflité. 154. el-

les doivent être modérées. 1 56.

£ 'il eft de la bonne politique d'en

BLE
remettre les arrérages. 158. fa-

çon de penfer de l'EmpereurJu-
lien. , 159

Intérêts des Etats , en quoi ils con-
fident; intérêt général qu'ont

toutes les Nations. 457. l'inté-

rêt particulier de chaque Nation
dépend de cinq circonftances

principales de fa pmlTance , de
la religion. 440. des alliances

des Peuples ; de la fituation des

Etats , des prétentions qu'un
Etar a fur un autre. 441

Intérêts des Princes , les connoître,

c'eft connoître leurs actions..

418
Intrigue

, marque de foibleffe du
Gouvernement. 64

Italie , fes intérêts
, quelle pourroit

être fa fortune , fi elle formoit
une feule République. 455. Elle

a intérêt d'empêcher l'accroif-

fement de quelques Puiflances.

457. Quelles en font les Gran-
des PuhTances. 467

Aboureub.s.%i. ils doivent

être protégés. 8 5 . ils contribuent

aux richefTes de l'Etat. 110

Léon FOrateur , fon adrefTe pour
faire fupporter fa figure. 384

Ligneroles , fon indiferétion. 61

Ligues ordinairement de peu de du-

rée. 355. Celle contre Louis
XIV. a fubfifté plus long-tems
qu'aucune autre. 357

Louange, comment elle doit être

donnée. 415
Loix , doivent être maintenues.

160. exemple de févérité à cet

égard. 16 2. Elles ne doivent pas

exiger
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exiger trop de perfection. 164.

doivent être accommodés aux
bonnes mœurs , & y former les

Peuples. 166, 167. On ne doit

toucher que d'une main trem-

blante aux anciennes Loix , &c

aux Coutumes. 170. 175. In-

tendans , de leur trop grande

multiplicité en France. 176 , &c

178
Louis XI , fa haine contre Charles

de Bourgogne , funefte à toute

l'Europe. 246. Sa politique à

l'égard des Minières étrangers.

Louis XII, fa politique. 30
Louis XV commande en perfon-

ne fes armées ; les vi&oires de
ce Prince pendant les quatre der-

nières Campagnes ont donné la

paix à toute l'Europe. 307
Lucques

, République. 484
Luxe^ 128. pernicieux. 129, 162.

M

the. fes intérêts avec
toutes les Puiffances de l'Euro-

pe. Projet pour les Chevaliers.

479
Manlius Torquatus , févérité Man-

lienne. 279
Manufactures. 1 1

8

Marchand , la condition en eft fort

relevée en Angleterre. 277
Laurent de Medicis , fe confie à Fer-

dinand , Roi de Naples. 366
Affaire de Melkenbourg. 499
Métiers , leur utilité. 117
Milan

,
l'objet de l'ambition du Roi

de Sardaigne, 474
Mimflres, in«.onvéniens de les chan-

ger. 37. Du premier Miniftre.

Partie VI.
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40. s'il faut les multiplier. 45.
Minhtre public , de fa probité.

386. de fes talens. 387. de fon

âge 388. de la connoiflance des

langues qu'il doit avoir. 390. de
celle de l'Hiftoire. 391. des au-

tres connohTances. 393. de cel-

les du Cérémonial. 394. de l'é-

loquence qui lui eft propre.
3 9 5.

de fes dépêches. 396. de fon ha-

billement. 398. de fon logement,

de fa table. 399. de fa dépenfe.

400. de fa dextérité. 402. Il ne

doit jamais rien faire fans ordre.

404. Il doit éviter de paroître

myftérieux. 405. Des liaifons

qu'il doit former. 406. 11 ne doit

pas toujours être envelopé dans

fa grandeur. Ufage qu'il doit faire

des difpofitions du Prince. 409.
de la différence qu'il doit mettre

dans fa conduite. 410. & à l'Au-

dience. 411. De l'attention qu'il

doit avoir à contenir fa famille.

412. S'il doit fuivre le Souve-

rain à l'armée ; il ne doit jamais

rien laiffer d'imparfait. 413. Il

doit tâcher de fe rendre agréable

au Souverain auprès de qui il

négocie. 414. il doit fe répandre

dans le monde. 422. il doit pro-

portionner les négociations à la

conftitution de l'Etat où il négo-

cie. 42 5 . De leurs fréquens chan-

gemens.427. Chiffres qui lui font

néceflaires. 429. ./Eneas Ta&i-
cus en avoit de vingt manières

différentes. 43

1

Modene , fes intérêts. 484
Mœurs , valent fouvent plus que les

bonnes loix. 168

Monnoye
?

il ne faut jamais y tou-

cher. 150
Eeee
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OiV , néceffai-

re. 90. les avantages. 259. la fu-

reté & la richefle de l'Etat. 263.

fur quel pied elle eft en Angle-

terre. 266. en France. 272
Négociation , fon importance. 340.

Ulage fingulier des Turcs à cet

égard. 3 46. La bonne intelligen-

ce avec fes voifins , &; les allian-

ces avec plulieurs Etats , don-

nent du poids aux négociations.

369. ou il ne doit y en avoir

qu'une. 379. Les Gens de Let-

tres y font plus propres que les

autres hommes. 374. les talens

fupérieurs doivent fèuls fixer le

choix des Eccléfiaftiques & des

Religieux. 376. fingulierement

pour la Cour de Rome. 377.. les

Gens de Robe y femblent plus

propres que ceux d'Epée. 378.
la naiflance a auffi fes avantages.

379-
Neutralité , les Princes n'ont pas

toujours la liberté de la garder.

330. fes avantages & fes incon-

véniens. 331

o P inion sb\ Tordre qu'on

y obferve dans les Tribunaux de

Judicature. 33
P'

A Ti s •

,
précautions pour eon-

ferver ceux qui font nouvelle-

ment conquis., 222
Paix , fes* avantages. 284
Pardon

,
qui doit faire ignorer quel-

quefois jufqu'au nom des coupa-
bles. 195

Intérêts de l'Infant Duc de Parmei

43°
Peines, leur utilité dans leur exé-

cution. 187. leur différence en-
tre les délibérations & les juge-

mens des Tribunaux de Judica-

ture. 188
Antoine Pereç. 62
Philippe , fa politique envers le Gé-

néral ennemi. 312
Pie II , fa conduite à l'égard d'un

Ambafladeur de l'Empereur. 379
Piçare deux frères. 137
Placesfortes^comment confidérées.

Plautianus , fa fin tragique.
5 5

Politique.., définie en général, u
comment confidérée,; ce que
c'eft. 2. Si elle eft une fcience.

3.Sesmaximes générales. 5. pro-

cure le bien des fociétés. 19. s'é-

tend à tous les fiécles. 20. fon

excellence , louée dans l'Ecritu-

re. 23. Elle a trois objets princi-

paux. 25
Pologne , Intérêts du Roi & de la

République par rapport à la

Hongrie » à l'Allemagne & à la

Pruflé. 553. au Dannemarck , à

la Ruffie ; elle a tout à craindre

des Tartares
,
par rapport aux

Cofaques
,
par rapport à la Fran-

ce. 555. par rapport aux Turcs*

Intérêts du Roi de Pologne en
particulier. 556. de même que
ceux,de la République. 557

Policlete , fa règle. S
Pompée , fa conduite à Pégard de

Perpenna. 195
Sextus Pompée. 57
Souverain Pontife , fes intérêts ,

quels moyens il a de les faire

valoir ; il en a un eflentiel d'eirtr
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pêicher l'învaGon duTurc, & en

particulier de quelques autres

PuihTances. 462-

Prlncces^ leur morale , diffère de

cellle des Particuliers. 14. doi-

vemt faire aimer leur Gouverne-
rnœnt. 21. Comment ils doivent

pairtager leurs affaires. 30. s'ils

doivent fuivre leurs lumières ,

s.'ills doivent cacher leurs fenti-

mœns. 32. Choix de leurs Mini-

ftrres. 35. S'ils doivent employer
cerax de leurs Prédéceffeurs. 36.

1 emr attention pour prévenir les

dilfputes de religion. 66. &à l'é-

gaird des Eccléfiaftiques.^7. S'ils

doivent vifiter les Provinces.86.

j uifqu'à quel point ils doivent fe

rntêler du commerce. 143. S'ils

dosivent négocier avec lesrévol-

téss , en appaifer en perfonne les

fécditions. 196 Ils doivent feiils

dilflribuer les grâces. 207. Paci-

fiques , font le bonheur des Peu-

plées. 300. S'ils doivent comman-
deur en perfonne. 303. Coutume
dess Perfes dans une pareille cir-

comftance. 306. il efl flatteur

d'îavoir auprès d'eux grand nom-
brre d'Ambafladeurs. 3 44. Ils doi-

vent bien les traiter. 345. Il leur

eflt avantageux d'être les média-

Jteturs des autres Souverains ; ce

qiu'ils doivent faire lorfqu'ils le

4fc»nt ; jufqu'à quel point ils peu-

veent compter fur les traîtres.

3 55 1 . Avantages qu'ils tirent des

allliances de leurs Maifons. 358.
31<s doivent mefurer les démar-

cmes qu'ils font auprès d'une

Piuiffance formidable. 3 59. S'ils

jdcoivent en général confier leur

r I E R E S. 587
perfonne à leur ennemi. 365. Il*

ne doivent jamais aller , ni en-

voyer leurs enfans dans un au-

tre Etat pour en époufer une
Princeffe. 368

Procédures de Juftice doivent être

{impies. 8

Roi de Prujfe , 160. Ses intérêts a-

veclesPrinces d'Allemagne,avec

laPologne. 550. avec la Suéde.

5 5 1 . avec l'Impératrice Reine ,

avec l'Impératrice de Ruflie , a-

vec le Dannemarck. 552. avec

la Hollande. 555. Sa lettre à un
homme de lettre. 23 2

R

Aguse
, République , fes in-

térêts. 484
Rebelle ., il faut rarement lui par-

donner.
1

9

Récompenfe , le Prince doit toujours

les donner. 199. 200.201. 202.

Religion , attention pour en faire

cerTer les difputes. 6 5

Réputation , fes avantages
, .244

Richelieu , fa conduite pour qu'on

ne pût abufer de fon fecret. 60
Richejfe , en quoi elle confifte, 88.

Elle a trois degrés. 90
Rome , étoit autrefois le centre des

Négociations, 342. 4^6
Rujjie . fes cj-uerelles avec le Turc

y

fes intérêts avec les Tartares

Chinois , & avec les Tartares

4e la grande Tartarie , avec ceux

de la petite , avec le Perfan

avec la Suéde. 573. Avec la Po-
logne , avec l'Allemagne , la

Hongrie & avec le Dannemark.
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ML 1 E Roi de Sardaigne , fes inté-

rêts avec le Corps Helvétique

,

avec la République de Gènes
,

de Géneve ;
par rapport aux

Maifons de France & d'Autri-

che. 472
Sciences, combien utiles à l'Etat.

225
Secrétaire d'AmbafTade , û l'ufage

en eft utile , ou s'il doit être dans

la dépendance des AmbafTadeurs.

373
Séditions , comment appaifées. 198
Se/'an , fa fin tragique. 5 2

Le Grand Seigneur , n'efr. pas en u-

fage de tenir des Minières dans

les Cours Etrangères. 3 47. Son
principal intérêt feroit de chan-

ger la plupart des ufages de fa

Cour & de fon Empire ; fes fu-

jets de querelle avec les Perfans.

575. Il n'attaquera jamis aucune
PuifTance Chrétienne

,
quoi-

qu'elle foit plus foible que lui.

676. ni la Pologne à caufe des

autres PuhTances. 577. Les Hon-
grois , les Allemands & les Ruf-

fes , font les ennemis naturels &
les ennemis les plus redoutables,

des Turcs. 577. Ce Prince au*

roit intérêt de faire une alliance

particulière avec la France. 478.
Il n'a pas intérêt que la Couron-
ne foit fur la tête d'un Prince de

la Maifon de France. 579
Sicile, Intérêts du Roi des deuxSi-

ciles ; ce qu'il doit craindre de
fes peuples. 465. par rapport à

Cour de Rome
, 465. par rap-

port aux autres Puiffances d'Ita-

lie. 468. Combien l'union de ce

L E
Prince avec la France eft effen-

tielle. 469
Siciliens\q\vî caractère. 446. Socié-

tés , ce qui contribue à leur bon-
heur. 17. Pourquoi formées. 1 1 2.

Souverain
,
voye^ Prince.

Suéde , intérêts du Roi & de la

Couronne , ce qu'elle a à crain-

dre de la Rufîie. 557. Ce qu'elle

a à efperer de la Pologne, à crain-

dre ou à efpérer du Corps Ger-
manique , du Roi de PrufTe

,

5 59. Ce qu'elle doit craindre du
Dannemark. 560. Elle a intérêt

d'entretenir des liaifons avec la

France. 561. Avec la Hollande
6 l'Angleterre. 565. En quoi il

diffère de celui de la Nation. 566
Sujet

, ne doit jamais faire une ac-

tion trop hardie auprès du Prin-

ce , ni lui infpirer de la crainte ,.

59. Ni être empreffé de fça-

voir fon fecret. 60. Ni paroî-

tre avoir de I'afcendant fur kii.

61 . Les nouveaux fujets font dif-

pofés à retourner fous l'ancienne

domination. #21

Suijfe
,
voye{ Corps Helvétique.

Le pafïage du Sun c/, efl fi important,

qu'il put donner lieu à de nou-

velles conteftations
, 569. Su-

perflu. 98
Sylla , amufe Scipion

, 36 ç

T

J.
^Axes , manière de les lever

en Hollande, 152
Tomays , fa hardiefle, fa grâce,280
Tofcane , intérêts du grand Duc 9

de quoi ils dépendent, 465
Trafic , comment établi en France

,
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Traité , les conditions utiles doi-

vent être préférées aux honora-

bles, .3 59
Trajibule , fa façon de penfer imitée

par les plus grands Capitaines ,

193. 194
Jean-Jacques Trivulfe , fa mort, 56
Troupes étrangères , l'ufage que les

PuifTances de l'Europe en ont

fait. 317. Problême à cet égard ;

elles coûtent plus que les Na-
tionales , elles fervent moins
bien. 321. Leur fervice eft dan-
gereux. 323. Conduite des Suif-

fes en 1709. 325. Cas où il faut

s'en fervir , & l'ufage qu'on en
doit faire. 328

r I E R E S. 589
Turc

,
voye^ Grand Seigneur.

V

T 1 'Empereur Valerien, abus que

Sapor fait de fa confiance. 367.
Vénalité des Offices. 73
Fenife , précaution de cette Répu-

blique fur les Eccléftaftiques. 67.

Son ufage au retour des Ambaf-

fadeurs. 429
Ufure , fi elle doit être tolérée , 6c

avec quelle modification. 135.

Ordonnances à cet égard. 141

7 z
Elevcvjs. 163
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